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tiVarchitecture est le témoin d'une époque et le reflet de ses 
mœurs". 

J. d'Welles, Bordeaux, 7 août 1942. 



AVANT PROPOS. 

Ce travail est avant tout très tié à ma -.ic professionnelle. En effet, 
depuis septembre 1995, le lycée Fran1,-"'is Mauriac à Bordeaux-Bastide offre à ses 
élèves de première littt .. T.llre la possibilité de suivre une option d'histoire des arts. Je 
fais partie depuis cette date du petit groupe d't. · ignants chargé de leur faire 
découvrir différentes formes d'art au fil du temps et de l'évolution des styles. Ayant, 
entre autres, la charge de présenter 1. 'lwhitut. l'architecture et l'art de vivre à 
Bordeaux de J8ÇJ() à 1950. il m'était donc indispensable de constituer une 
documentation sérieuse sur ce sujet. 

Dans Wl premier temps. j'ai utilisé essentiellem"!nt quatre sources : 
-d'abord, les multiples travaux de M. Robert Coustet tant sur Bordeaux art

déco que sur tes grondes réalisations des années 30. 
-en second lieu l'incontournable ouvrage collectif Bordeaux et l'Aquitaine 

1920-1940 t...'l'hanisme et architecture .. 
-puis la publication de Gabriel Lechner L 'architeclure régionale et la 

commande publique: l'exemple de la Gironde ( 1919-1960 }, 
-enfir, j'ai commencé à exploiter les richesses de la série M (édifices publics), 

la plus VC'tumineuse des Archives Municipales de Bordeaux. 

Lors de ces premières recherches, j'ai été très vite intriguée par 
l'originalité des deux personnages qui ont influencé les politiques de construction 
dans les années 30 à Bordeaux: A.Marquet et .J. d'Welles. Quand des hommes font 
autant pour leur ville, on a coutume d'avoir pour eux une gronde reconnaissance, ils 
laissent un signe de leur pas..<>age, une rue. un édifice public portent éventuellement 
leur nom. Dans le c.a.<; présent. il ne reste rigoureusement aucune trace de ce maire 
qw resta pryurtant en place pendant 19 ans. Durant cette période. amoureux 
inconditionnel de sa ville, il n'eut de cesse de la hisser au plu..'> haut rnng de la vic 
nationale. Toutefois, st.-s prises de position en faveur de l'Allemagne nazie pendant la 
deuxième guerre mondiale l'ont conduit à la condamnation. et les bordelais ont donc 
voulu l'effacer de leur mémoire. Quant à J. d'Welles qui a consacré toute sa vie à 
Bordeaux puisqu'il était là avant A. Marquet et qu'il a poursuivi sa carrière après. il ne 
reste de lui qu'une plaque apposée dans une petite rue modeste par sa taille et sa 
fonction, à proximité de l'actuel Conservatoire de musique de la ville. dans ce 
quartier pour lequel il avait pourtant élaboré des projets si ambitieux. 
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A partir de là. j'ai cu envie de découvrir et d'exploiter de nouvelles 
sources afin d'explorer certaines zones d'ombre, et dans tous les cas d'en savoir 
davantage sur ces deux hommes et sur leur oeuvre. L'idée d'une recherche plus 
étendue en vue d'une thèse s'est alors imposée. Deux professeurs de Bordeaux III 
m'ont aidée à concrétiser mon désir : Mme Anne-Marie Cocula et M. Marc Agostino, 
que je remercie tout partkulièremenL Mon cours de lycée a servi de trame à mon 
mémoire de DEA. il mt.: restait alors à bien définir mon sujet de thèse, ce qui ne fut 
pas facile. 

Mes limites initiales allaient de 1919 à 1939 : elles étaient pratiques 
plhsque c:orrespondant partàitement à ma première docwnentation. La guerre 
semblait alors une rupture avec l'arrêt des g:rdflds travaux. De nombreuses personnes 
me disaient aussi qu'il ne s'était rien passé après 1940, qu'il n'y avait pas de 
matériaux, don::: pas de constructions, tcut au plus un peu d'entretien. D'autres 
évoquaient également le fait que tout avait été publié ou presque sur l'architecture de 
cette période. C'était vrai. en partie, puisque l'on dispose de renseignements précis 
sur les architectes ayan5 travaiJlé à cette époque, les constructions et les grands 
projets d'avenir envisagés à partir de 1940 par Jacques d'\Velles. 

Consciente néann10ins des lacunes existantes, surtout entre 1940 et 
1944, il fallait donc donner d'autres dimensions au sujet. Avec l'aide de M. le 
professeur Dominique Jarrassé, j'ai centré mon travail sur la municipalité Marquet 
1925-1944. Étant historienne de fonnation. j ai tenu volontairement à placer ma thèse 
entre l'histoire et l'histoire de l'art pour dépasser les monographies ou la présentation 
"cataloguenet essayer d'arriver à une réflexion d'ensemble sur l'œuvre édilitaire 
d'A.Marquet et sur l'action de J. d'Welles. Cette orientation s'imposait d'autant plus 
que très vite. je me suis aperçu..! qu'il n'aurait jamais pu y avoir d'architecture 
municipale sans la volonté du maire. et sans la création des services qui ont permis 
ces constructions. En effet, sous la municipalité d' A. Marquet les grands courant> de 
l'architecture de l'entre-deu.x-guerres n'auraient pu s'exprimer que dans des maisons 
individuelles et des constructions privées. Grâce au maire. à sa volonté de lutter 
contre les taudis. d'équiper la ville de tout un ensemble de bâtiment~ publics. les 
architectes ont trouvé matière à traduire dans la réalité tout ~.;.e qu'ils avaient pu 
observer chez leurs confrères tant en Europe qu'aux É~tats-Unis. Enfin pour J. 
d'Welles, soutenu par A. Marquet,. la pénode de la guerre surtout à partir de 1941 a 
été une période trèJ active. On y a assisté à une vaste réflexion sur l'urbanisme pour 
préparer l'après-guerre. Beaucoup de projets ont d'ailleurs été réalisés après 1944, 
d'autres ont parfois resurgi avant de retomber dans l'oubli : preuve qu'à Bordeau.x il 
faut souvent laisser beaucoup de temps au temps. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE. 

Lors du procès Je Maurice Papon t:n l 9Q7 la presse locale a 
relev\!, avec un certain ètonnt:m~nt. que la période 1 <JW-1 <J45 semblait avoir 
été délaissée par les historiens bordelais comparativement à d'autres villes de 
Fravce où la recherche était plus active. Depuis. il est \Tai. chercheurs. 
enseignants, étudiants ont décidé J'aller plus loin da s la connaissance de la vie 
locale r~ndant la guerre. 

Il faut signaler que h~ couverture du procès par k journal Sud-Ouest 
via Internet a offert de manière posthume à A.Marquet. même s'il y est présente en 
coupable. la possibilité d'être connu mondialement. Sa soif de not.:>riété. sa sympathie 
pour les médias. la commPnication et la modernité en général lui auraient sans doute 
1ait apprécier cette démnrche de la presse locale 1 

Cette thèse s'artiçule autour Je trois_MCS ~ 

-A.Marquet maire de Bordeaux de 1 Q::;5 à 1 Q44. (ill. n°1) 

-J .d'Welles ingénieur-architecte de la V ill~· depuis 1921 (puis arc hi tccte en 
chef en 1929. president du comité Jes architectes-conseils en 1 Q}l et urbani:-.te de la 
Ville et de la région de Bordeaux en 1938 l 

-le travail réalisé par ce tandem en matière de constructions. d'équipements et 
d'urbanisme. 

Dès le début. les deux homme;) avaient des ambitions très claires le 
premier entendait initier à l'échelon local une politique de construction réttssie. de 
manière à transformer et moderniser la ville et à la rendre exemplaire, afin de 
pouvoir utiliser cette expérience positive pour taire une carrierc politique à Paris. De 

1Extraits du quotidien Sud-Ouest en ligne · Le procès de Maurice Papun dnnew 1 p ! .;tl 
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son côté, J.d'Welles entendait bien ~ . servir de ses multiples réalisations d.ans la 
capitale girondine pour acquérir une brillante réputation nationale et internationale. 

Le problème majeur qui s'est très vite posé a élé celui des sources : 
pas d'archives Marquet, pas de fonds d'Welles et une période 1940-1944 
particulièrement difticile à connaître pour plusieurs raisons : 
A. Marquet s'est dépêché. avant son arrestation en 1944 de faire disparaître la quasi 
totalité de ses archives person.."lelles. Aujourd'hui, seuls quelques documents "Yant 
appartenu au maire subsistent. et sont la propriété de M.P Bruna et de Madame Joelle 
Dusseau : ils les désignent sous le nom d' Archives A1arquet, mais, dans la mesure où 
ils refusent de les communiquer aux historiens. il est bien difticile de se faire une 
idée de la valeur réelle de ce fonds. 

D'autre part. les dêlil-érations du Conseil municipal. pourtant riches de 
1925 à 1940 deviennent très ternes quant à leur contenu dès 1940 : personne n'y 
prend véritablement position. aussi a-t-on la pénible impression à la fois d'un strict 
règlement ries affaires cour.mtes et en même temps d'une volonté de gommer la 
guerre, ce qui nuit à l'intérêt de ces registres. 

De surcroît. les témoins de l'époque se font de moins en moins 
nombreux et leur point de vue n'est pas neutre. Pour les résistants, il va de soi que la 
collabomtion du maire est indiscutable et pourtant. la peine infligée à la Libération 
(dix ans d'indipnité nationale} parait bien faible au regard du soutien quasi sans faille 
apporté aux occupant.'i. Pour ses admirateurs 2

, A. Marquet. par son autorité et son 
souci de l'ordre, a sans doute évité à la Ville un sort plus douloureux que celui qu'elle 
a connu. 

F,nfin. pendant la ltérinde de la guerre la presse est censurée et la 
presque totalité des revues d'architecture cesse èe paraître. 

Malgré ces difficultés. il a été possible de constituer une 
documentation ~..atisütisante. Compte~tenu du délai toléré pour la rédaction de la 
thèse il fallait éviter Wle certaine dispersion~ ce qui m'a conduite, après m'en être 
entretenue avec MJ .P .A\ isseau. à privilégier les Archives municipales de Bordeaux. 
Elles o:f:fraient l'avantage d'ètre assez riches. malgré le désordre de certaines liasses 
qui a allongé le temps de dépouillement. Certes, ce choix peut être contesté c..-ar il nuit 
à une certaine exhaustivité. cependant la diversité des documents consultés apparaît 
comme une réponse aisée à toute critique à ce sujet. Il convient aussi de signaler qu'il 
y a peu de témoignages oraux sur l'ère Marquet et. de leur côté. les architectes n'ont 
pas écrit à propos de leurs trdVattx. 

Pour aborder la connaissance d'A.Marquet.la première base de travail 
fut la lecture Mmplète des délibérations du Conseil municipal de la ville de 
Bordeaux de 1925 à 1944. En l'absence d'archives de député exploitables, Wle 
incursion aux Archives nationales a pu néanmoins permettre de vérifier la portée des 
mesures prises en 1934 pendant son bref pa'>sage dans le gouvernement Doumergue 
puisque ses tdécs en matière d'emploi ont largement inspiré ses successeurs jusqu'à la 
guerre3

. 

li\U.Ph.Larrose, professeur agrégé d'allemand et principal interprète du maire auprès des 
autorités a.Uemandes pendant la guerre ct M. le dt)cteur René Bacb. ami intime d'A.Marquet 
à !a fin de sa vie. 
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S'il n'existe pas de fonds d'Welles, en revanche les Archives 
municipales disposent de la totalité des ar..:hives du Service technique d'architecture 
de la .nairie de Bordeaux 4 .On dit souvent que les architectes construisent et 
n'écri,;ent pas : L'architecte en chef de la Ville apporte un démenti à cette assertion, 
car il a justement beaucoup écrit. Il avait coutwne de mêler sa correspondance 
personnelle à sa correspondance proft..-ssionnellc ce qui rend le dépouillement 
fastidieux : mais~ récompense suprême, au fil des courriers on arrive à esquisser le 
portrait de l'homme privé et public, les relations qu'il a entreter.mes avec ses 
nombreux amis sot.vent architectes. ou directeurs de revues d'architecture. avec 
lesquels il a échangé des points de vue sur l'orientation de la construction et sur 
l'évolution de la société. 

Toutefhis. ces sources n'étaient pus suffisantes pour connaître les 
hommes (en particulier le maire), leurs relations et leurs différentes réalisations. J'ai 
donc choisi d'orienter mes recherches dans d'autres directions. 

En premier lieu. la consultation systématique da ... s la série M des 
dossiers relatifs à la construction des principaux édifices des années 1925à 1939. La 
consultation des séries F (population. économie et société) ct de la série 0 ( travau.x 
publics, voirie, moyens de transport. régime des eaux) n'a pas été très fructueuse. Par 
contre l'étude complète de la séri.! 724 D t lrbanisme a fourni des renseignements 
précieux .rur le visage que devait avoir Bordeau.x dès le retour de la paix. 

En second lieu. il m'a paru intéressant d'étudier une source peu 
exploitée mais ô combien riche, à sa"oir la pres~e. qui offrait l'immense avantage de 
donner son point de vue sur l'action municipale, le maire lui-même. les réalisations 
architecturales, le travail de J. d'Welles et de ses confrères. 

-C'est dans ce but que j'ai effectué le dépouillement intégral d'un quotidien 
régional La France de Bordeaux et du Sud-Ouest de 1925 à 1944. C'e journal 
conunence it paraître en 1887. il fètc d'ailleurs ses quarante ans d'existence en 1927, 
donc en pleine ère Marquet. Il modernise alors ses services. Le matériel ùtîlisé à 
partir de cette date "a été créé spécialement pou: ses besoins. il résume tous les 
perfectionnements, tous les progrès. toutes les nouveautés dont la technique de 
l'imprimerie peut s•enorgueillir. et qui feront de ce journal un des premiers de France 
pour sa lisibilité parfhlte et pour la présentation de son illustration. Ce matériel a été 
construit en France et il réalise une belle victoire de l'indm;trie nationale envers 
l'industrie similaire de l'étr .. mger qui, depuis la guerre, tentait de s'assurer le 
monopole du marché français 5

". Il semble qu'à ce jour. ce quotidien n'a jamais été 
exploité de manière aussi systématique. Il oftfe l'avantage. de par sa structure 
(rédaction et administration rue Porte-Dijeaux à Bordeau.x. Direction et rédaction. 2 i 
boulevard Montmartre à Paris. Publicité reçue à Bordeaux et à Paris au journal et à 
l'agence Havas), d'avoir une dimension un peu plu.<> nationale que ses confrères 
locaux. Politiquement il est considéré comme "Je deuxième élément avec l.a Gironde 
et La petiJe Gironde de la sensibilité républicaine et laïque dt~ la gauche 

4 1 M lll à l M 143. 

5Dimanclle 24 avril 1927. 

13 



girondine"6.0n pourra peut-être objecter qu'il sera d'entrée très "Marquettiste''. c'est 
un fait ; mais son réel intérêt repose sur les nombreux articles .:tui paraissent 
régulièrement (au moins jusqu'en 1937- 1938) sur les réalisations architecturales et 
ltart en général à Bordeaux. en France et à l'étranger. A partir de 1930 et jusqu'à sa 
mort en 1938. un de ses journalistes : Ado~phe Catusse assure même le suivi de 
toutes les constmctions municipales. Enfm, avec La liberté du Sud-Ouest et La petite 
Gironde cette publication a l'avanta.ge d'échapper à la censure pendant les années de 
guerre. 

-Le deuxième journal qui a été aussi rigoureusement dépouillé de 1925 à 
l'arrêt de sa parution en 1942. est le Sud-Ouest économique. Cette publication se 
présente comme une sorte de vitrine de la Ville et de ses réalisations. C'est pendant 
l'ère Marquet que ce journal va connaître son apogée puisqu'en 1926 il lance "les 
super numéros spéciaux''."Le~ per!:>onnalités les plus qualifiées. doyens de Facultés. 
savants, ingénieurs. consuls. industriels, commerçants apportent leur concours 
précieu.x et dévoué" .Il devient en 1928 "non plus un simple fascicule périodique mais 
un véritable volume d'une centaine de pages abondamment illustrées". Sa 
documentation puisée aux meilleures sources est appréciée des lecteurs et aussi des 
journalistes qui lui font. de leur propre aveu. des emprunt.<; souvent importants "7.De 
plus. comme il est largement diffusé à l'étranger."sa rédaction est amenée à ~e 
préoccuper de tous les grands problèmes nationau.x et internationau.x" ct fait paraître 
des nun1éros spéciaux de propagande. Le journal est particulièrement riche par ses 
articles sur la constructicm. les foires de Bordeaux, les grandes expositions, en 
particulier l'exposition internationale de Paris en 1937 à laquelle la capitale girondine 
a activement participé .. 

-Certains numéros de L'Illustration ont été lus attentivement car on y trouve 
des articles intéressants sur les grands changements en matière de construction. 
d'habitat. et l'exemple bordelais est souvent cité car J .d'\\! elles entretient une 
c,orrespondance sui"Vie avec Léandre Vaillat 8. 

-Des journaux spécialisés ont été consultés de manière plus ponctuelle. 
L'architecte en chef a eu dès 1925 le souci de faire paraître des articles sur tout ce 
qu'il entreprenait à Bordeaux. ce qui explique l'ex.istence de publications concernant 
la Ville dans de nombreuses revues. particulièrement : L'architecture (la meilleure 
d'après J.d'\Velics). La nmstruction moderne. Tra1-·aux. {.'rhanismc. Art et lndustrte 
et pendant la guerre 1. 'tm:hitecture français t'. 

·Ptûsque la periode 1925-1944 a servi de cadre aux grandes transf(mnations 
de la profession d'architt."Cte (création d'une école régionale en 1928 et fondation de 

6Dêputés t't .<iénateur'> de l~4quitaine mu.\ la tmisième république 18-0-1940, portrait de 
groupe. Équipe de recherche en histoire politique contemporaine. llniversité Michel de 
Montaigne Bordeaux III. Talence MSHA. 

11Leandre Vai!lat : publict'>tc. specialiste des Beaux-arts, a écrit de nombreux articles pour le 
journal L 'Jllustration dont le n."'dactcur en chef t$t M .Sorbets. 13 rue Saint Georges, Pnris 
9ème. 
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l'Ordre des architectes par la loi du 31 décembre 1940), il ' tait indispensable de 
recueillir une documentation sur le sujet. Les archives sont assez pauvres sur la 
question 9.Lc premier recueil des procès-verbaux des séances l,t Conseil régional de 
l'Ordre des architectes du 7 août 1941 au 26 septembre 1946 r a\- 'lit jamais été étudié 
et s'est avérë être un outil plein d'intérêt de même qu'un pro et d\:mvrage rédigé par 
d'anciens élèves et amis de Cl<mde Ferret à la mémoire de l'École d'architecture et de 
ses professeurs dans les années 1990. Ce dernier. qui n'a jamais été publié, fut aussi 
une source non négligeable. 

Cette base document.."Üre â laquelle il faut aJouter la lecture de 
nombreux ouvragt.-s tant d'histoire que d'lùstoire de l'art a permis le choix d'une 
double problématique. 

-D'une part, il a fallu dégagt.-r le rôle qu'a pu jouer la construction, et à travers 
elle. l'architecture. dans le programme politique d'A.Marquet. 

-D'autre part la correspondance de J.d'W eiJes a permb d'appréhender le rôle 
d'un architecte et d'un urbaniste de l'époque. et non des moindres puisqu'il s'agit de 
cebû de la ville de Bordeaux. 4ème ville de France. dont le maire fut deux fois 
ministre pendant ces wmées. et dont <."Crtaines réalisations ont été appréciées 
mondialement. 

Il convient également de signaler qu'un effor:. a été réalisé ici pour ne 
pas répéter. une fois encore. l'analyse stylistique des édifices et monuments de l'ère 
Marquet déjà maintes fois publiée. J'ai préféré. au contraire, m'attacher tout 
particulièrement au regard que la presse et les observateurs de toute sorte avaient pu 
porter sur ces réalisations et les projets :.tui furent très nombreux à cette époque. 

Enfin la nouveauté de ce travai] a été de tenter un nouveau 
découpage chronologique pour l'étude de la municipalité Marquet. On a 
coutume en effet de diviser les années 1925-1944 autour de charnières telles 
que 1935. (fondation du parti néo-socialiste de franc.e), etjuin 1940 (ministre 
d'É~tat, ministre de J'intérieur). Or il faut reconndÎtre que ces dates n'ont 
rigoureusement aucune incidence sur l'action municipale qui a été 
essentiellement déterminée par la seule volonté du premier magistrat de la cité. 

Pour ces raisons. nous t."Iwisagerons trois grandes périodes : 

La première s'étend de 1925 à 1929 ; c'est le premier mandat 
d'A.Marquet et le début de sa carrière municipale. La réussite de son programme de 
construction va donc l'aider à sc faire réélire. 

La deuxième couvre les années 1929-1939 : ce sont des années de 
crise~ mais aussi celles de l'apogée du maire. avec la réalisation de grands projets 
architecturau.x qui tbnt connaître Bordeaux en Franc.e et dans le monde. Un poste de 
ministre et l'espoir d'tme carrière nationale sont une réelle récompense pour lui. 

La troisième est la sombre époque de Ja deuxième guerre mondiale 
de septembre 1939 à 1944. La collaboration avec l'ennemi donne un ton particulier à 
ces années caroctérisêes par un certain retour au régionalisme. A. Marquet. sûr de 
rester à son poste quoi qu'il arrive. prépare sa ville de manière à lui faire retrouver 
sitôt la paix revenue~ une place de choix pur rapport aux autres villes françaises. 

9Exceptè 748 R 1 : créati{lO de l'fcole regionale d'architecture 1927-1918. 
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PREMIÈRE PARTIE 

CONSTRUIRE POUR MODERNISER : 
1925-1929. 

INTRODUCTION 

L'année 1925 ouvre. pour la Fr..mce, une ère de changement sur le plan 
politique puisque" le renouvellement intégral des con.-.eits municipaux"est prévu. 
"Ceux-ci. élus en novembre 1919, ont reçu exceptionnelkment des pouvoirs d'une 
durée de cinq années et demie. afm d'en faire coïncider l'expiration avec la date 
habituelle du premier dimanche de mai". Quant au renouvellement par moitié des 
conseils généraux de tous tes d.:pnrtements. il doit s'effectuer à la fin de juillet" 1 

Cette campagne électorale va permettre à Bordeau.x la mise en place d'une nouvelle 
donne politique. En effet. l'élection d'A.Marquet au poste de premier magistmt de la 
cité témoigne du succès du Bloc des gauches dans la ville. Cette victoire de la 
"concentmtion républicaine. radicale et socialiste" 2 a des conséquences très 
importantes puisque. pour la première fois. ta mairie échappe à l'emprise 
traditionnelle de la grande bourgeoisie locale. A pill"tir de cette date A.Marquet n'aura 
de cesse de se maintenir à son poste. Il va désormais agir d'abord pour honorer les 
promesses faites à son électorat. ensuite pour montrer qu'à tmvers lui la gauche. 
souvent attaquée sur ce point. est capable de bien gérer la cité. Enfin. il pense dès k 
début à son futur bilan. et veut donc réussir tout ce qu'il entreprend de manière à 
convaincre ses adversaires de ses capacités. 

Avec A.Marquet sc met aussi en place une équipe "soucieuse de progrès 
politique. éc.onomique et social" 3

• C'est avec un dévouement sans faille qu'elle va 
servir les ambitions du maire et lui permettre d'accomplir au mieu.x et au plus vite la 
tâche qu'il s'est fixée. 

Pour ce qui est de l'ar.:hitecture. le maire va tout de suite pouvoir compter sur 
les compétences de J. d'Welles. Cc dernier occupe depuis 1921 les tt.:mctions 
d'ingénieur-architecte de la ville. Quoique très dissemblables par leur origîne sociale. 
les deux hommes ont le désir d'œuvrer pour la grondeur et le renom de Bordeaux, ils 

1 La France de Bordeau.-r et du Sud-i)uest. dimanche 9 janvier 1925. 

dimanche 26 avril 1925. 

Jeudi 16 avril t 925. 
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vont rapidement constituer une équipe qui n'aur..t rien à envier au tandem constitué à 
Lyon par E.Herriot ct T.Gamier. ill.n°l 

Ensemble. aidés par une législation qui peu à peu se met en place. ils vont se 
lancer dans un premier programme de grands travaux. Cette manière d'agir va. 
d'entrée de jeu. donner un style très diflerent à la municipalité. La mise en place de 
l'éc-Ole régionale d'architecture à partir de 1928 ainsi que l'arrivée de F.M.Roganeau à 
la tête de l'école des Beatt'h•\rts en 1929 contribueront à porter sur le devant de la 
scène tout un ensemble d'artistes locau.x très fiers de réaliser les commandes du 
nouveau locataire du Palais Roh<m. 

Enfin.. husard de l'histoire. ou heureuse coïncidence. l'ère Marquet débute en 
1925. l'année même de l'exposition des arts décoratifs de Paris qui va avoir tant 
d'influence sur le travail de bon nombre d'architectes et d'entrepreneurs bordelais. 

********************************** 
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CHAPITRE 1 

LE PREMIER MANDAT D'A. MARQUET, BORDEAUX A L'HEURE DV 
CHAN<;EMENT. 

INTRODUCTION 

I) LEMAIRE. 

1) L*hommc. 
2) Les dêbuts politiques. 

Il} L'INSTALLATION Al! PALAIS ROHAN. 
1) La nouvelle équipe municipale et son programme. (ill. nl>2) 
2) Les premiers problème~ et les solutions. 

III) L'ACTION 1\lllNlCIPALE. 

1) Les premiers grands travaux. 
2) Les difficultés rencontrées par la Ville et les premiers rt:mèdes. 

a) La vle cltère. 
b) L'ampleur du cltômage, le tablean dressé par la maine. 

3) La liquidation de l*affairc Marquet-Pbilippart. 
4) L'heure des premiers bilans. 

lV) L'ORIGINE PROFONDE DE LA POLITIQL1 E DE GRA.''ŒS TRA V Al7X LANCÉE PAR LA 

MUNICIPALITÉ MARQL'ET. 
1) Ln commission permanente contre le chômage. 
2) L'appel aux bordelais. 
3) L'cll!quête sur le chômage à Bordeaux. 
4) L'action municipale. 
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CHAPITRE 1 

LE PREMIER MANDAT D'A. MARQUET, BORD.EAUX A L'HEURE DU 
CHANGEMENT. 

Quand on observe les dix neuf années pendant lesquelles A. Marquet a 
o~wcupé les fonctions de maire, la période 1925-19:?Q peut paraître, au premier abord. 
la plus terne. tant les réalisations municipales sont restées modestes. En réalité, une 
analyse plus approfondie permet de voir très vite combien elle a. au contraire, été 
décisive pour la suite des évènements. C'est à ce moment précis que les acteurs des 
futures trnnsfonnations bordelaises entrent en scène et que 1ç n'lies sont définis. 

I)LEMAIRE. 

!)L'homme. 

Après trois essais infructueax en 1910, 1914, et 1919. A. Marquet 
acct:de enfin à la députation en 1924. Cette ténacité témoigne de son acharnement à 
vouloir faire carrière. As,.<;ez n.~emmenL un groupe d'historiens bordelais a tenté 
d'établir. entre autre. ttlle typologie des deputés de l'Aquitaine sous la troisième 
république 1

• ll y apparaît que certains tucteurs favorisent l'accès au puuvoir. Avoir 
un parent homme politique. apparter.tr à une tàmille connue. être marié à u11e fille 
ÏS!>tte de ce milieu. être ihmr-maçon. sont autant d'éléments qui facilitent h lli-.ae. A 
ce point de vue. le cas d'A. "Aarquet est tout à fait original car il ne remplit aucune de 
ces conditions. il t1'appartient pas à l'élite locale. c'est un fils du peuple qui va être élu 
par le peuple, vers qui tout namreUement il orientera ses grands choix p:.:>litiques 

Nombreu:x déjà sont ceu.x 1ui 'mt tenté de dresser un portrait du 
personnage. Celui-ei manquera à coup sfu ti'originalité mais il est des faits que l'on 
est malgré tout obligé d'évoquer même s'il ; sont au Jurd' .:ui très connus. P. Brana et 
J. Dusseau 1 ont présenté le m·:i.Îre d'une fayon trèt satisfaisante en s'appuyant sur les 
fameuses sources qui sont en leur possession. Le docteur René Bach qw <> entretenu 
des liens qü.. ·-.î fùiaux a"ec A. M:u·quet dans les dernières années de sa vie. ~' brossé. 
Iuî aussi. un !» mrait du maire, rru..is pour sa part avec un regard assez complaisant 
Tous soulîgnen\ sa naissaru.-e à Bordeaux le 6 octobre 1884 au 104 rue des Fosses. 
c'est à dire sur l'a:tuel Cours V. Hug•'l, ~uartier auquel il restera fidèle toute sa vie. 

1 Équipe de recherche en H!stuire politique \.'Oiltempornine Députés et shzateur.s dt:· 
l:4quitaine som la troüii!f1U? répt"hiique IH"YJ-J94f1 Pniversitê Michel de Montaigne 
Bordeaux 3. Talence MSHA. IQ95. 
2 M. Bergès. P. Brana.. J. Cavignac. Y. Cuq. J. Dusseau Les m?o-un:i.alutes gir(1mfins . .. Les 
cahiers de i'IAfS n""7 lQ88 
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A. Marquet est donc un nru bordelais très attaché à sa ville natale. Sa naissance "de 
père et mère non nommés" sera tn.>s mal acceptée par le jeune Adrien qui n'aura de 
cesse de s'inventer des origines plus brillantes que celles qui furent les sienne'i. ll fut 
reconnu le 5 août 1885 par François Eugène, Pierre. Aimé Marquet qui quelaues 
jours plus tard (le 18 août 1885) épousera sa mère Amélie Lagall. S! le mariage n'a 
pu être célébré plus tôt c'est tout simplement que cette dernière était déjà mariée à un 
certain Joseph Villeneuve dont elle a une fille. t .. "" mort de J. Villeneuve la libère et 
lui pennet de fonder une familte avec F. Marque~ .. ünt eUe aura par la suite une fille. 
Henriette. 

Les deux parents sont de près ou de loin liés au métier de dentiste, le 
père fuit partie ùes quarante et un dentistes de Bordeaux mais comme la pn>fussion 
n•a été réglementée qu'en 1893 on ne peut guère se prononcer sur ses réelles 
compétences. Sa mère, quant à elle. est <.-onnue comme arracheuse de dents Place des 
Quinconces: il y a donc tout lieu de penser que cette approche. quoique a<.>sez 
opposée. de la dentb1erie. a pu peut-être réunir les dea«: individus. 

Au recensement de 1901. F. Marquet habite encore Cours Victor 
Hugo. Après cette date. il quitte 1>!" domicilt.~ familial pour Cadillac où il décèdera le 8 
mars 1918., après environ une bonne dizaine d'années d'internement, dans ce que l'on 
~pelait à l'époque "l'asile de fous". Entre temps sa mère est morte en t Q08. A partir 
de cette date. A Marquet va ~ivre avec ses deux sœurs qui ne se sont jamais mariées 
et ne fern jamais la moindre allusion à ses origines. 

N'étant pas né dans la bourgeoisie il va néanmoins J'intégrer par le 
biais de l'instruction puisqu'il va devenir dentiste à l'issue d'une fonnation de trois 
ans après l'école primaire supéneure et la réussite à tm examen devenu indispensable 
pour exercer ce métier. Il cherche également à afficher sa nouvelle appartenance 
sociale entre autre. par sa manière de se vêtir. Ah! ses fameux souliers \emis et ses 
pochettes volumine.uses ! ~ on en a b~::aucoup parlé. on s'en est moqué parfois. mais 
en tout cas. nul n'y a vrairnt."Rt été indifférent. Il se veut aussi amateur d'art et 
aff~ctionnera la compagnie des artistes. Jean Dupas. ami de jeunes"'e. fut jusqu'à la 
fm un de ses fidèles. Il y a chez lui t.."'l permanence une incontestahle soif de 
reconnaissance qui le pousse à agir vite et pour le bien de la majorité. 

Nêanmoins.. malgré toute sa bonne volonté. A Marquet ne sera jamais 
accepté par les grondes familles de la \me. à l'instar de D. LalV1:on qui a reçu avant ia 
guerre les personnalités politiques les plu." diverses. sauf lui. . 4 

Intelligent. cuh.h é. habile orateur doté d'un sens aigu de la répartie. 
ambitieu.x. rêvant d'tm destin exceptionnel dont ses ongines familiales l'a\-aient privé. 
!a politique semblait être Ja feule voie possible pour s'imposer à tous les nive4ux. 

::; S:marin tHé!:.'tl.zH ,,,_.,r-,;u''''" l'hamm<' d'w:t' \·1Ue i'dtt<t~ns de ta Presqu'ile. I()Q:< 
4 O:!Stenf!UPmritk et C!t.un..m ht;tiuns du !\eud Ol'tl:'bre IQ'Q! 
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2) Les débuts politiques. 

Inscrit au p41rti socialiste en 1903, il ~'e lie d'amitié avec Antoine 
Cay-rel (on les dira mC"ffie frères adultérins}. A. Marquet se montre tout de suite 
militant ardent. il tullière à la SFI\) en 1905 ' il devient le secrétaire fédéral de la 
SFIO girondine en 1907. C'est de cette époque que date son attachement pour le 
leader socialiste local Calixte Camelle et un incontestable ancrage bastidien. C'est 
grâce à lui qu'en 1912 il devient l:onseiUer municipal n:.inoritaire à Bordeaux 
puisqu'il a été élu à la proportionnelle sur la liste socialiste que dirigeait justement ce 
demier. ll le rester& jusqu'en 1919. Toutefois la carrière politique d'A. Marquet 
débute réellement après la mort de C. Camelle en décembre 1923. A Marquet 
de"l.'Ïent alors co.nseiUer g .méml de La Bastide. De son mentor. il gardera un 
attachement très fort à ce quartier ouvrier. dynamique, sincère qui lui fit de bonne 
heure confmnce et lui dor .m sa chance en politique. 

A partir '.e cette période. A. Marquet est souvent qualifié d'ho!Ihile 
d'appareil, en effet. il a attendu son moment pendant presque vingt ans dans rombre 
~~, ~er bas:tidien. Il a néanmoins beaucoup appris : en premier lieu une parfaite 
t:~'· ..ASsance de 11, ï Jérntion socialiste et des militant'i. en second lieu il a pü se 
,.,., lr..e compte dt · "elles attentes populaires ce qui hù servira à la mairie de 
B~eau:t; enfin. if 5 multif)les reunions publiques où il a pris la parole lui ont donné 
l'occasion de dév' ~opper St."S incontestables 'lualités oratoires. Ott peut toutefois. dès 
lors. obs~er :i' :z lui uni! certaine tendance à la démagogie et un non moins é'r..id?Ut 
art de k·-luyer pour se ménager à court ou à long terme la position la plus fàvornhle. 

Ce n•est donc pas un néophyte qui entre au Palais Bourbon en 1924. C'est au 
coot.rn.ire la juste récompense pour ce militant de longue date qui a su profiter de la 
conjoncture en étant à la tête de la liste du Cartel des Gauches au.x tlections 
législatives du tl Illl1Ï 1924. Cette élection a sans doute. d'ailleurs. compté au 
moment des municipales de 1925. Le voilà donc maire de Bordeaux en mai. son 
succès est édatan~ â la himteur des ambitions du personnage. puisqu'il est élu par 34 
\'OÏX sur 36. U prend ia tête de la quatrième ville de france. Il a alors quarMte et un 
ans. ce n•est peut-être plus la jeunesse mais im.·t:mtestablement la pleine maturité. A. 
1\brquet a eu enfin ce qu'il dèsiraiL il ~~ntend être di.gnf.' de sa fonction. montrer ses 
Cap.;lCitês an.."! bourgeois à qui tl r.ient de m\<ir le pouvoir et enfin ct surtout il veut 
donner entière satisfàction a son électornt et au..x militants qui Jui font ctmfiance 
depuis t.mt d'alh-:a.~s. 
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II) L'INSTALLA Tl ON AU PALAIS ROHAN. 

1) La nouvelle équipe municipale et son programme. (ill. n°2) 

A. Marquet, avant d'être él14 est lié au programme d'ensemble du Bloc 
de Gauches qui se définit comme une concentration républicaine, radicale et 
s. ciar ·~. Le jeudi 16 avril 1925,dans le quotidien La France de Bordeaux et du Sud
Ouest leur liste fait la déclaration suivante : "porté à l'hôtel de ville en 1919 par la 
vague clémencistc. le conseil municipal actuel n'exprime plus les sentiments de la 
population bordelaise. Notre liste composée de républicains, de radicaux, de radicaux 
socialistes. de socialistes et de représentants des grands groupements professionnels 
fait appel à l'ensemble des classes laborieuses". Elle comprend : 

-Marquet (Adrien) député de la Gironde, conseiller général. 

-Benzacar (Joseph) professeur à la faculté de droit de l'université de 
Bordeaux. 

-Bordes (Gaston) avocat à la cour d'appel, membre du conseil 
d'administration du groupe des officiers mutilés de la section 
t~,4delaise des combattants républicains. 

-Costedoat (Edmond) agrégé de l'université, conseiller généraL 

-Dessoudeix (Frédéric) avocat à lu cour d'appel de Bordeaux. 

-Duffourc (Jean),président du syndicat des marchands de vin en détail 
de Bordeaux et de la Gironde. 

-Duprat (Alexandre), artisan. trésorier de la section socialiste de 
Bordeaux. 

-Gargan (Jean Frédéric ). représentant consignataire,secrétaire de la 
fédération socialiste de la Gironde. 

-Ginestous (Etienne), docteur en médecine, lauréat d~~ l'institut, 
membre du conseil départemental d'hygiène. 

-Haurigot (Edmond),bijoutier. ancien conseiller municipal de 
Bordeaux. 

-Lafaye {Gabriel). administrateur des hospices civils. 

-Fourtassy (André), président du comité de l'alimentation bordelaise, 
ancien membre de la chambre de commerœ. 

-Paris (Francis), chef de service technique constructions navales. 
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-Picassette (Albert), comptable, ancien président de comité radical
socialiste. 

-Pinèdre (Marc). conseiller d'arrondissement,. secrétaire de la 
commission départementale du travail 

-Saül (Henri). forgeron de la marine. 

· Suuer <Cam.iJle), agent dépositaire de fabriques, secrétaire de la 
section socialiste de Bordeaux. 

-Tocah (Pierre). secrétaire du symhcat de la charcuterie de Bordenu.'i. 
et région. 

Le dimanche 26 avril. toujours dans le même joumaL les candidats 
p'"ésentent leur programme : 

" Pour les grands services municipaux : adduction et distribution 
d'eau. voirie, nettoiement, maison du combattant,. abattoir, égouts, bains
douches, lavoirs et en vue des grands travaux urgents qu'ils nécessitent, nous 
ne concevons gestion et l~xécution que par la ville et pour la ville. C'est dire 
que nous mettrons un tem~e au.x méthodes de collaboration financière qui ont 
présidé à l'étude de certains projets proposés à la ville. 

Pensant à soulager non seulement les misères mais aussi la souffrance 
physique qu'elles engendrent. nous nous efforcerons de doter Bordeaux d'un 
grand hôpital moderne. d'un hôpttal de convalescents, de crèches, de 
dispensaires et de sanatoria. Nous aiderons les maîtres de l'école laïque dans 
leur belle oeuvre par l'organisation de la gratuité complete des livres, d'une 
école de plein air. de cantines. de vestiaires. de garderies scolaires, 
l'application rigoureuse de la loi sur l'obligation de l'instruction, l'inspection 
médicale des enfants. l'extension du service des bourses. 

Pour le développement salutaire des oeuvres d'éducation physique et 
des sports, la solution du problèm,'! du logement. la lutte contre le taudis. 
lal:cool et la tuberculose. l'assainissement des quartiers insalubres. l'éducation 
professionnelle de lu jeunesse : (loi Astier). l'organisation des colonies de 
vacances, des tètes populaires, la défense de l'artisanat. du commerce, 
l'embellissement de notre ville et son rayonnement. nous ferons appel aux 
organisations de tous ordres. ouvrières et patronales et nous savons. dès à 
présent. que nous rencontrerons dans tous les milieux des concours éclairés. " 

Ce vaste programme semble avoir, d'entrée. séduit l'électorat 
local puisque dès le premier tour du scrutin le dimanche 3 mai 1925, 28 des 36 
candidats patronnés par la liste du Bloc des Gauches ont été élus ù la majorité 
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absolue 
6 

Au soir du l 0 mai on peut dire que le Cartel des gau:::hes a é;.;rasé le Bloc 
national représenté à Bordeaux par la liste d'union républicaim~ et d'action sociale 
dirigée par Fernand Philippart m::üre sortant, la troisième listt du Bloc ouvrier
paysan n'ayant remporté que très peu de suffrages. D'autres grandt·s villes françaises 
o.nt connu le même sort puisque les candidats du Cartel l'emportent également à 
Lyon avec la victoire d'Édouard Herriot et à Toulouse avec celle d'Etlenne Biaières. 

Pour Bordeaux l'événement revêt un caractère particulier dans la mesure où la 
gauche considère que la ville a été jusque là "sous la tutelle d'une caste" , A. Marquet 
est donc porteur comme le souligne encore une fois le même quotidier: d'un vaste 
espoir "de démocratie et de progrès". 

Le premier discours du nouveau maire lors de la séance du conseil municipal 
du dimanche 17 mai va donner le ton de sa future politique : 

"Nous demanderons qu'on nous juge sur nos actes. Notre ville s'est vn peu 
attardée dans le cadre harmonieux et distingué qui lui fut donné il y a plus 
d'un siècle par une génération dont les vues furent audacieuses et les 
réalisations mesurées. La vie moderne a ses exigences. Il faut à nos activités 
intellectuelles, artistiques. industrielles, ctlmmerciales et sociales nouvell.<~s. 
un cadre nouveau. En accord avec la chambre de commerce. la direction èu 
port autonome, le conseil général de la Gironde et les pouvoirs publics. 
établisson..'> des relations extérieures suivies avec les grandes villes étrangères 
qui ont un passé et un avenir aussi riches que le nôtre. Prenons contact avec 
nos colonies et les pays d'outre-Atlantique de qui Bordeaux doit attendre pour 
partie son développement et sa prospérité. " 

On entrevoit, en filigrane. les futures grandes options : modernisation 
ouverture sur la France et sur le monde avec sur ce point deux directions qui seront 
une constante. au moins jusqu'en 1 l)J9 : les États-Unis et l'empire colonial. 

2) Les premiers problèmes et les solutions. 

Entre juin et octobre 1925 A. Marquet va ~e heurter immédiatement à 
plusieurs problèmes qu'il va devoir résoudre ou auxquels au moins. il lui fr1udra 
trouver assez rapidement des ~~olutions pour montrer qu'il est à la hauteur des espoirs 
qu'il a suscités. 

-La crise du logement _; 
C'est le premier t.•t non Je moindre; il est évoqué en séance du conseil 

municipal le vendredi 5 juin 1925. Il est fait état de "l'acuité de la crise du logement 
"et "en vue de chercher à l'atténuer, si possible. la nouvelle administration 
municipale va mettre la question à l'étude et arrêter les bases d'une politique du 
logement à Bordeaux". 

Devant cette constrltation. con::.truire va donc devenir une priorité. Au conseil 
municipal les tâches sont définies. M. E. Costedoat sera l'adjoint au maire délégué 

6 . La France de Bordeaux et du Swi-Ouest. samedi 2 mai et dimanche 3 mai 1925. 
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pour l'instruction publique et les beaux-arls. M. F Dessoudeix aura sous sa 
responsabilité les travaux publics et l'architecture. Enfin M. C. Suttcr se chargera des 
seuls travaux publics. 

En même temps. six délégués du conse.l municipal sont désignés nu conseil 
d'administration de l'office public d'habitations à bon marché de la ville de Bordeaux, 
plus communément appelé II. B. M. , sigle qui sero donc utilisé dans la suite de ce 
développement. Cet office envisage. en p:-iorité, la construction d'immeubles rue des 
Vignes et rue du Jardin public. des plans et des devis sont établis. On projette d'y 
installer 28 familles : c'est peu. mais c'est déjà un premier pac;; vers une action 
concrète. En juin on évoque aussi à la mairie l'état déplorable de l'abattoir. On peut 
donc présager qu'une rénovation ou mieux une nouvelle construction seront 
envisagées. 

ParaHèlement. lors de la séance du vendredi 7 août 1925, une commi~ion 
extra municipale du logement est mise en place. on y remarque la présence d'un 
architecte qui fera bientôt parler de lui à Bordeaux : Raoul Jourde. Il est prévu qu'elle 
pourra s'adjoinJre, à titre consultatif. M. J. d'Welles ingénieur-architecte de la ville. 

A partir de 1926, le docteur Gine.;tous. adjoint délégué à l'hygiène se lance 
dans une VP~e action de lutte contre les logements insalubres dans le but de diminuer 
leur nombre en attendant leur suppression totale. 

Néanmoins, deux autres problèmes vont sans doute jouer un rôle décisif dans 
!a politique d'A. Marquet. En effet. en juin et juillet 1926 leur intensité est telle qu'ils 
sont largement évoqués en séance du conseil municipal et on peut dire sans se 
tromper qu'ils ne cesseront malheureusement de l'être dans les années suivantes. 

- Bordeaux se heurte à "la vie chère" et à la crise qui l'accompagne et qui 
touche plus particulièrement les familles nombreuses. Elle est due, semble-t-il "à la 
réperçussion du change sur la situation financière". La crise financière nationale est 
donc responsable de cet état de fait. Il existe d'ailleurs un comité départemental de la 
\ie chère. Toutefois ce n'est. en soi, pas un problème municipal, mais il le devient 
indlrec1t:ment, daus la mesure où il touche de plein fouet l'électorat d'A. Marquet. 11 
faut donc trouver des solutions rapides de peur une fois encore de décevoir. 

- De plus, la ville est aussi frappée par le chômage au travers de la 
corpl1mtim'l des dockers du port. Celui -ci est la conséquence des grèves anglaises, la 
situation est telle que l'administration s'en est préoccupée en instituant des fonds de 
chômage de1ninés à être régulièrement distribués. 
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III) L'ACTION MUNICIPALE. 

Dès 1925 des constructions ont été envisagées ct dans une lettre du 9 octobre, 
le préfet de la Gironde avait informé la mairie que le Conseil général mettait en place 
une commission mixte d'étude d'un nouveau moyen de communication entre les deux 
rives de la Garonne. Il était prévu qu'il y aurait des représentants du Conseil 
municipaJ à cette commission, au sein d -tuelle la Chambre <le commerce serait 
également représentée. Très rapidement. l,1 conjoncture a contraint le maire à les 
intégrer dans un vaste programme de grands travaux. On apprend le 6 aoùt 1926,dans 
le procès verbal de la délibération du conseil municipal, que son étude a été 
examinée par les services municipau.x, mais que plusieurs problèmes subsistent. En 
effet certains travau.x seraient trop longs à réaliser ou en tout cas inachevés avant 
l'expiration du premier mandat d'A. Marquet. D'autres, enfin, après évaluation des 
dépenses totales, se montrent trop onéreu.x et entraîneraient des frais prohibitifs pour 
les finances municipales. On peut donc s'apercevoir que le maire a toujours l'arrière 
pensée de travailler dans l'optique d'une future réélection, ce qui le poussera malgré 
tout vers des réalisations rapides, peu coùteuses (ce point demeurant néanmoins 
assez relatif) et à coup sûr voyantes. de manière à frapper l'opinion publique. 

1) Les premiers grands travaux. 

Lors de la même séance, on apprend que trois projets sont retenus : 
-l'extension de la distribution d'eau. 
-la restauration des chaussées. 
-la généralisation de l'éclairage électrique. 

-Sur le premier point, l'exécution des travaux aura pour conséquence 
d'amener à Bordeaux un volume supplémentaire d'eau pot..oble de 250 litres par 
sec-Onde soit plus de 20000 m3 par jour et d'établir un réseau à haute pression 
procurant l'eau à tous les étages. l'ensemble des opérations devant être réalisé dans un 
délai maximum de six ans. 

-La réfection des chaussées est envisagée et le procès verbal est ainsi rédigé : 
"Le réseau routier de Bordeaux est très étendu cu égard à sa 

population, puisque la longueur des voies classées est de 300 kilomètres pour 
une population de près de 270000 habitants alors que Paris. pour une 
population de 3 millions d'habitants environ, ne possède que 1000 kilomètres 
de voies. De ce fait, l'entretien du réseau est une grosse charge pour la ville 
et, malgré les efforts qui ont pu être faits à diverses époques. l'état de nos 
chaussées laisse be-..tucoup à désirer. ll y a Heu de remarquer aussi que 
l'augmentation de la circulation et en particulier de la circulation rapide, ainsi 
que l'augmentation du prix des matériaux, ont contribué pour une large part à 
l'état de choses actuel. D'autre part. les véhicules modernes nécessitent un état 
de la chaussée ditTérent de celui qui était admissible pour des véhicules moins 
rapides. Alors que les voies revêtues de pavés irréguliers pouvaient être 
tolérées pour des véhicules à traction animale, les usagers des routes 
demandent aujourd'hui des chaussées beaucoup plus lisses et les riverains 
réclament des revêtement.:; supprimant le plus possible la production de 
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poussières et des houes soulevées par les véhicules raptdes. Toutes ces 
considérations commandent un remaniement de nos chau;~sées qui ne sont 
plus adaptées à la nouvelle situatiun. Le pmje. établi comporte : 
a) 33155 mètres carrés de pavage mosaïque en pavés neufs ; 
b) 76755 mètres carrés de pavage mosaïque utilisant les vieux pavés; 
c) 35220 mètres carrés de pavage en pavés d'échantillons dans les voies où le 
pavage mo&ÜO''e ne trouverait pas son emploi ratiotmel (voies avec lignes de 
tramways) 
d)137120 mètres carrés de voies macadamisées refaites ou transformées en 
voies revêtues d'un empierrement à liant bitumineux. La réalisation de ces 
travaux. répartie sur 6 années, entraînera une dépense de 12 795 000 francs. " 

-Toujours au cours de la même séance la généralisation de l'éclairage public 
élëctrique est décidée, les membres dn conseil municipal l'évoquent en ces termes : 

"Le remplacement de candélabres à gaz par des appareils à lampes 
électriques. commencé depuis plusieurs années, nécessite encore l'installation 
de 4080 appareils. Par l'expérience déjà faite, nous savons que l'éclairage 
intensif à l'électricité. sur .:.1itué à l'éclairage beaucoup plus modeste fourni par 
l' incandescence par lt> gaz, est d'un puissant secours pour le maintien du bon 
ordre et pour la facil' lé de la circulation dans les rues de Bordeaux, la nuit. Il 
est devenu indis: ensable de généraliser cette substitution dont les 
conséquences seront heureuses à d'autres points de vue, puisqu'elle nous 
permettra d'augmenter la durée d'utilisation de nos puissances abonnées 
d'énergie électrique. en même temps que d'employer la houille blanche 
nationale en remplacement de la houille noire importée à chers deniers. 
L'installation de chaque lampe entraîne. en y comprenant une participation 
aux. frais d'achat et de pose des câbles d'alimentation, qui ne peuvent être mis 
en totalité à la charge de la Régie du gaz et de l'électricité, une dépense de 
2000francs. La dépense totale s'élèvera donc à 8 millions de francs répartis 
sur 6 exercices. 

En résumé, l'exécution de cette première tranche de travaux qui est 
indispensable à la vië normale de la cité entraînera en six exercices, une 
dépense de: 
-Extension de la distribution d'eau. . . . . . . . . . . . . fr. 
-Restauration de chaussées ...................... . 
-Éclairage public électrique ........................ . 

Total......... fr. 

16. 130. 000. 
12. 795. 000. 
8.000.000 

36. 925. 000. 

Le conseil municipal demande l'autorisation de cr~-er une imposition 
extraordinaire destinée à faire face à cette dépense, soit 80 centimes 
additionnels au principal des contributions directes portant sur les exercices 
1926, 27. 28, 29, 30. 31 ... 

La mairie a également le souci de prendre de nouvelles décisions pour le 
règlement de la circulation en particulier dans les artères les plus fréquentées telles 
que la rue Sainte Catherine. la place de la Victoire ou la Gare du Midi. Il est prévu de 
penser â la fois aux piétons et aux automobilistes. à ce sujet il est question de la mise 
en place d'une commission extra municipale de la circulation. 
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ParaUèlement on tente de ne pas oublier les quartiers déshérités en particulier ceux 
du centre ville. M. Lafaye précise : "que c'est là que sont tout particulièrement attirés 
les étrangers" il convient donc d'éviter "une trop gmnde disproportion entre les divers 
quartiers de la ville, pour que les uns ne fassent pas figure de pauvres diables 
recouverts de haillons à côté de l'homme riche revêtu d'un smoking". S'il y a des 
améliorations il faut que tout le monde en profite. 

2} Les difficultés rencontrées par la Ville et les premiers remèdes. 

L'année 1926 témoigne de la volonté d'A. Marquet d'améliorer la vie de 
.,es concitoyens et particulièrement des plus démunis. De façon très moderne pour 
l'époque il dresse fréquemment des bilans des travaux effectués et il en profite pour 
évoquer des projets plus lointains mais qu'il compte bien mener néanmoins à tenne. 
Ainsi le 23 décembre 1926 il envisage pour l'avenir la construction à Bordeaux d'une 
Bourse du travail "digne de notre ville et de sa classe ouvrière". 

a) La vie chère. 
En 1927 le problème de la vie chère est loin d'avoir disparu, on a même 

rimpression d'une certaine installation dans la crise, ce qui tendrait à montrer que sur 
le plan local la guerre de 1914-1918 a sonné le glas de la prospérité, et que s'il y a eu 
une légère reprise dans les années 1924-1927. elle n'a pas touché tous les secteurs de 
la vie économique. La grande dépression qui atteint la France en principe en 1930 et 
1931 est présente à Bordeau.x. au fond, bien antérieurement, mais de manière moins 
visible et surtout plus insidieuse. 

Sur le plan national. le maire ne se prive pas d'évoquer sa ville pour attirer 
l'attention du gouvernement sur la gravité des problèmes du moment tout en 
proposant des solutions. Le samedi 12 février 1927. La France de Bordeaux et du 
Sud-Ouest titre :"Au Palais Bourbon, les mterpcllations sur le chômage. la vie chère 
et la politique monétaire. Les relations entre la crise actuelle et le problème financier 
: une intervention de M. Marquet. 

11 est facile, dit-il, d'illustrer cette thèse d'exemples convaincants. "A 
Bordeaux, où il y aura demain 2000 chômeurs, il sera impossible à la trésorerie 
municipale d'assurer au-delà d'un mois le service des secours. En banlieue, où 
proportionnellement le nombre des chômeurs est encore plus considérable. la 
situation financière s'aggravera d'autant _plus rapidement. On peut envisager une 
élévation du taux de la participation de l'Etat. Mais il faudrait surtout que celui-ci fit 
immédiatement des avances aux départements et aux communes. Il parait 
indispensable d'autre part, d'augmenter sensiblement le taux de l'allocation aux 
familles ouvrières comptant plus de quatre enfants âgés de moins de seize an..:;;. Il 
serait nécessaire. enfin. d'inscrire sur les feuilles de secours, les chef..-, de famille 
victimes d'un chômage partiel. Faute d'avoir pris à temps ces mesures. il se produira 
des difficultés propres à déterminer les pires surenchères. " Bien entendu, ces propos 
ont déclenché de vifs applaudissements à gauche et à l'extrême gauche. L'article est 
accompagné d'une caricature du maire de Bordeaux par Dukercy. soulignant 
l'élégance du personnage. son costume strict. sobre. bkn coupé et sa coiffure 
impeccable. 
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Le samedi 26 février 1927. toujours dans le même quotidien. dans un article intitulé : 
"Au Palais Bourbon, les interpellations sur la vie chère, le chômage et la politique 
monétaire, M. Marquet. député de la Gironde invite le gouvernement à faire appel au 
concours des communes, notamment en ce qui concerne la mise en route de travaux 
importants. Il insiste, d'autre part, sur la gravité des difficultés financières auxquelles 
sont en proie les communes. Il revendique pour celles-ci, le droit d'obtenir des 
avances. Il demande. enfin en faveur des communes de banlieue, une augmentation 
de la subvention de l'État qui devrait. selon lui. représenter la totalité de la 
contribution. " 

C'est dans un tel contexte que le maire évoque pour la première fbis lors d'une 
séance du conseil municipal du 13 avril 1927 à propos du chômage "l'atténuation de 
la crise du chômage par l'ouverture de chantiers nouveaux". On peut donc considérer 
que la politique de grands travaux. qui sera la caractéristique de la municipalité 
Marquet et plus tard de son ministère est antérieure au.x années 30, date à laquelle les 
historiens ont coutume de la faire débuter sous le nom de Plan Marquet. 

Le 6 mai 1927 lors d'une autre séance du même conseil municipal est évoqué 
pour la première fois un projet de construction d'une future Régie municipale du gaz 
et de l'électricité. 7 Il est prévu d'êdifier un bâtiment pour ses services d'exploitation 
comprenant au rez de chaussée, des magasins et un hangar, et au premier étage deux 
logements pour des agents extérieurs chargés de la surveillance du réseau électrique. 
Les magasins et le hangar serviraient utilement à remiser les charrettes des monteurs. 
le chariot à transporter les transformateurs, les échelles à coulisse de l'éclairage 
public, enfmles automobiles. La construction de deux appartements au premier étage 
permettnlit de conserver sur place jour ct nuit des agents compétent<; prêts à 
intervenir en cas d'accident sur le réseau. de panne totale ou partielle d'électricité. de 
façon à rétablir le plus rapidement possible la force motrice au.x industriels, la 
lumière aux particuliers et au.x voies publiques. 

b) L'ampleur du chômage, le tableau dressé par la mairie. 

La date du vendredi 5 août 1927 marque une étape très importante dans la 
connaissance des graves difficultés que rencontrent la France et Bordeaux en 
particulier. Un tableau en est dressé par M. Pinèdre, adjoint au maire. au cours d'une 
séance du conseil municipal. On y retiendra. tout particulièrement l'ampleur du 
chômage, l'engagement de la mairie pour secou~"ir les travailleurs et l'énorme coût 
financier qui en résulte pour son budget. 

11Messieurs. La grave crise économique traversée par le pays durant les 
derniers mois de l'année écoulée et le premier semestre de 1927. s'est 
particulièrement fait ressentir dans le monde des travailleurs des grandes 
agglomérations. Bordeaux, port de commerce important. ne pouvait échapper 
aux conséquences du marasme des affuires. Tour à tour les usines. les ateliers, 
les magasins licenciaient une partie de leur personnel ou. dans certains cas. 
fermaient leurs portes. La situation devenait alannante, augmentant ainsi 
considérablement le nombre des chômeurs déjà victimes des difficultés 
antérieures~ et la Division de l'assistan<..-e publique fut assiégée par des femmes 

7 Pour des raisons de commodité le sigle Rl\1GE sera utilisé pour désigner cette réalisation. 
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et de nombreux enfants venant faire appel à la solidarité qui, pour une société 
bien organisée, est un devoir. 

Avant toute organisation, avant toute création, d'une caisse de chômage. la 
classe ouvrière n'ayant pas elle-même organisé dans tous ses syndicats. les 
caisses de chômage, ou les ayan! épuisées. il a fallu que la Division de 
l'assistance, dans les cas les plus pressants, délivre, et sans contrôle possible, 
des secours suffisamment larges pour aider les malheureux à attendre, sans trop 
de souffrance. la création et le fom.'tionnement d'un fonds de chômage 
municipaL 

Il est incontestable que cette assistance rapide a eu pour conséquences de 
grever lourdement nos crédits ordinaires, inscrits au budget 1927, et il sera 
probablement nécessaire de demander au conseil municipal, avant la fin de 
l'année, un complément de crédit. 

Sans attendre la mise en demeure du gouvernement, le conseil d'administration 
vous proposa, à la date du 11 février dernier, de voter un crédit de 600. 000 
francs pour essayer de pallier. dans une certaine mesure, à la misère 
grandissante. 

A l'unanimité, vous avez mis. à la disposition de l'administration cette somme. 
Nous avions pensé qu'il eût été peut-être plus sage d'employer cet argent à la 
distribution de secours en nature, à l'aide de bons spéciaux, comme nous 
ravions fait précédemment, lorsqu'à la suite des grèves anglaises les ouvriers 
du port se trouvèrent sans travail ; mais, il fallait compter avec les règlements 
élaborés par le ministère du travail qui imposait atLx municipalités, distribuant 
des secours en nature, une telle profusion d'états à remplir. un contrôle 
tellement tatillon qu'il était matériellement impossible de s'arrêter à ce système 
de secours. d'autant plus que le ministre du travail se réservait d'accepter ou de 
refuser les règlements qui pourraient lui êt;:e soumis et interdisait, avant son 
acceptation, toute distribution de secours. 

Nous avons donc mis en application. intégralement. le décret du 28 décembre 
1926, en accordant des secours en espèces. tout en maintenant un certain 
nombre de secours en nature consistant en pain, lait et viande, pour les familles 
les plus nombreuses. 

L'office départemental et municipal de placement fut chargé d'inscrire 
journellement toutes les demandes de secours présentées par les chômeurs ; la 
liste en fut envoyée à la division de l'assistance publique qui, pour vêtir la loi. 
devait faire procéder à une enquête par t•intermédiaire du commissaire central. 

Les dossiers complets étaient transmis à la commission paritaire de contrôle de 
secours de chômage. siégeant à l'office de placement qui donnait son avis. 
après un examen attentif de chaque dem.mde formulée. Cet avis. le seul 
officiellement reconnu. permettait aux chômeurs de bénéficier des secours 
spécifiés par le décret du 28 décembre 1926 auquel s'est substitué le décret du 
15 février 1927. élevant le taux des allocations .ioumalières. 
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Il convient de dire que. malgré la période de tâtonnements de la commission 
paritaire ct sa première façon d'interpréter l'esprit du décret du 28 décembre 
1921}. le nombre de réclamations dont nous fûmes saisis et qui donnèrent lieu à 
une contre-enquête. fut restreint et. grâce à l'esprit qui anima l'administration, et 
le dévouement des employés chargés de la di!>'tribution des secours. nous avons 
apporté dans cette période de difficultés pmu la classe ouvrière, le maximum 
d'effort pour rendre la vie tolérable. 

Des statistiques officielles transmises mensuellement à M. le Préfet pour envoi 
à M. le Ministre du travail, il résulte que du 17 février au 30 juin 1927. 3. 423 
personnes (hommes ou lemmes) se sont fait inscrire à l'office départemental et 
municipal de placement. en vue d'obtenir le paiement des secours. Sur ce 
nombre, l. 407 demandes ont été rejetées par la commission paritaire de 
contrôle et l. 779 ont été admises : enfin 246 ont été retirées par leurs auteurs 
pour des causes indéterminées. 

Soit qu'une bonne partie des 1. 779 chômeurs inscrits sur nos listes de secours 
aient trouvé un travail suivi ou des occupations intennittentes. il ne s'en est 
jamais présenté plus de 765 dans une même journée pour toucher leur 
allocation. 

Quoiqu'il en soit, la dépense totale s'est élevée à la somme de 623. 596 fr. 75 
dépassant ainsi de 23. 596 fr. 75 le crédit voté par le conseil municipal le li 
février. C'est dire que la ville a tenu à manifester. dans toute la mesure du 
possible et le plus longtemps qu'eUe a pu toute la sympathie que lui inspire la 
classe des travailleurs. 

La subvention de l'état, fixée à 60% du montant des secours distribués ne 
pourra se calculer que sur 617.042 fr50.1es autres dépenses, soit 6.554 fr.75 se 
rapportant à des frais d'imprimés, de fournitures et d'administration qui 
n'entrent pas en ligne de compte. C'e!>'t donc une somme totale de 370.225 fr.50 
qui représente la part de l'état dans les dépenses susvisées. part sur laquelle 
nous n'avons encaissé encore ~u'une douzaine de mille francs se rapportant aux 
opérdtions de février. 

Avant de vous demandt.'r de régulariser l'excédent de dépense constaté sur 
le crédit que vous avez généreusement voté le ll février 1927, nous pouvons, 
Messieurs.. dire que nous avons fait ce que nous de"ions faire. Le souci le plus 
vif de l'administration est d'apporter le soulagement le plus grand à ceux qui 
souffrent, à ceux qui connaissent la vie rude de notre société actuelle, à ceux 
qui. malgré un labeur incessant, peuvent du jour au lendemain. être sans pain 
pour eux et leur famille. 
Dans ce domaine. comme dans tou.-, les autres. l'administration municipale a 
fait et fera son devoir. L'esprit qui l'anime, vous te connaissez, il est le même 
que celui qui nous animait tous lorsque nous sommes entrés à l'Hôtel de Ville. 
esprit de bonté, de solidarité effective, et le sot\ci que nous avons de remédier, 
dans la mesure de nos moyens aux injustices, aux misères imméritées qui 
accablent la classe des trnvam~~urs. 
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Nous vous demandons, Messieurs, de vouloir bien adopter le projet 
suivant de délibération : 

-Art. 1- Sont approuvées les opérations effectuées par le fonds 
municipal de chômage du 17 février au 30 juin 1927 inclus, date de la cessation 
de son fonctionnement. lesdites opérations faisant ressortir une dépense totale 
de 623. 596 francs 75. 

-Art. 2- Un crédit supplémentaire de 23.596 francs est voté par addition 
au budget de l'exercice courant et sera rattaché à l'article 139, section 2, 
chapitre III, à titre de régularisation de l'excédent de dépense constaté sur le 
crédit inscrit pour le fonctionnement du fonds de chômage. 

{Les conclusions. mises aux voix. sont adoptées). 

3) La liquidation de l,affaire Marquet-Philippart. 

Le dernier problème que va rencontrer A. Marquet est celui de 
l'héritage d.e son prédécesseur F. Philippart et de ses amis politiques qui avant lui ont 
occupé le Palais Rohan. C'est dans le quotidien La France de Bordeaux et du Sud· 
Ouest que l'on trouve un maximum d'informations sur le sujet. Les premières 
attaques sont d'abord indirectes et pem1ettent très vite d'apprécier l'esprit d'à~propos 
du maire, ses réponses parfois cinglantes mais néanmoins toujours construites et 
réfléchies et surtout sa parfaite connaissance de la loi et des dossiers municipaux. 

Le vendredi 12 mars 1926 est publié un mpport présenté par A. 
Marquet lui-même. au nom des élus municipaux à l'assemblée générale de la section 
bordelaise du parti socialiste. Le "citoyen Marquet" {puisqu'il est ainsi désigné}, 
évoque les futurs grands travaux qu'il projette à Bordeaux et s'agissant de la RMGE il 
s'exprime en ces termes : 

11il semble que les efforts de nos adversaires aient porté avec le 
plus de poids et que les difficultés les plus grandes aient été accumulées par eux 
sur la régie de l'éclairage. Cet état de choses s'explique si on considère qu'en 
1912 nous avons été les animateurs de la création de cette régie en application 
du programme municipal qui demeure celui du p-arti socialiste. Il poursuit : 
vous vous souvenez qu'à un certain moment le conseil municipal précédent 
voulut affem1er la régie du gaz ct de l'électricité. Les résistances de l'opinion 
publique que nous avons soulevées contre un tel projet. le firent reculer. Tandis 
qu'il hésitait et reportait en des temps meilleurs l'affermage de la régie, on 
entreprenait immédiatement pour environ 70 millions de travau.x avec, en 
couverture. une trentaine de minions, comptant bien qu'un jour. au moment de 
payer. il faudrait faire appel sans aucune autre possibilité à une société 
fermière. Mais malgré les difticultés énormes qui ont été créées en trésorerie 
par nos prédécesseurs nous ferons vivre la régie de l'éclairage et bien mieux. 
nous créerons des régies nouvelles. " 

Cet épisode. outre le fàit qu'il annonce la grande querelle entre A. 
Marquet et F. Philippart. permet déjà de se rendre compte du style original du 
nouveau maire et du caractère moderne de sa manière de communiquer avec ses 
administrés. 
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Ce jour-là. il fournit sur les divers points qu'il a évoqués, des 
explications précises. indiquant les charges qui résulteraient de l'exécution des 
travaux envisagés et n'oubliant jamais de signaler les nombreux avantages que la 
population bordelaise trouverait dans ces diverses créations. La conclusion est aussi 
riche d'enseignements : 

"nous poursuivons un haut idéal de transformations sociales 
dont la réalisation paraît à quelques-uns lointaines mais nous ferons tout 
d'aborc4 la preuve de nos capacités et de nos qualités d'ordre en conduisant avec 
succès l'administration de notre grande et belle ville. " 

Ces fameuses capacités de bonne gestion et d'ordre vont revenir 
régulièrement dans les multiples interventions d'A. Marquet. ainsi le samedi 1er mai 
1926 dans un discours il réaffirme : "l'ordre est indispensable à toute civilisation et à 
tout progrès". 

C'est un article du 28 mai 1926 sous la plume de Jean Delussc qui va 
raviver l'opposition entre les deux hommes. Dès les premières phrases l'attaque est 
très dure : 11Dépcnser, dépenser sans compter et sans souci du déficit inévitable. telle 
a toujours été la politique financière du Bloc national dont nous constatons 
aujourd'hui les effets désastreux". Puis l'on entre dans le vif du sujet avec l'exposé. 
certes un peu fastidieux mais néanmoins utile. de la situation fmancière de la régie de 
l'éclairage puisque tout est parti de là. 

Dans la période des débuts. des déficits ont été enregistrés puis vint 
l'ère des bénéfices en 1921,22.23, 24. Une partie de ces bénéfices a été distribuée au 
personnel conformément aux dispositions réglementaires. La dernière période 
coïncide avec Jlaggravation des conditions économiques. On y constate. une fois de 
plus. que le cours élevé des changes occasionne une hausse considérable du prix du 
charbo11; du coût de toutes les matières nécessaires à l'industrie. celui de l'énergie 
électrique s'élève il en est de même des salaires etc. Les installations de 1919 ne 
correspondaient plus alors aux besoins de l'agglomération bordelaise. Les usines à 
gaz. d'outillage ancien et devenues insuffisantes, nécessitaient des remaniements. des 
extensions. des réfections; les canalisations souvent en mauvais état ne pouvaient 
desservir normalement certains quartiers; l'énergie électrique produite ou acquise ne 
suffisait plus à la demande toujours croissante et le réseau des canalisations ne 
permettait pas une distribution correspondant aux demandes de la clientèle. En 
conséquence deux programmes de travaux ont été décidés : jusque là rien d'anormal. 
L'affaire se corse à propos justement du financement de ces fameux travau.x. 

Par délibération du 17 juin 1921. le conseil municipal demanda 
l'autorisation d'emprunter une somme de 65 million~ et ultérieurement par décision 
du 23 mai 1924, la somme prévue pour le remboursement à la ville de ses avances fut 
désaffectée et rattachée aux travaux neufs. Le remboursement avait été opéré sur les 
excédents de recettes de la régie. A partir de là.. l'auteur de l'article devient très 
virulent ; "pouvait-on escompter à l'avance des bénéfices incertains pour équilibrer 
une situation à laquelle ne pouvaient parer de toute évidence les ressources normales 
de la ville ? Pouvait-on accepter les projets présentés par les techniciens, permettre 
leur rapide mise à exécution sans que soient assurés les moyens de régler les 
échéances ? Les membres de la précédente municipalité, la municipalité des 
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fameuses compétences. ne pouvaient ignorer cette situation. Et alors que penser de 
leur insouciance '? " On retrouve ici, le ton de la campagne municipale de 1 925 : la 
droite se vantant d'être rigoureuse, toujours compétente, bonne gestionnaire, sérieuse 
et présentant la gauche comme incapable, inexpérimentée, totalement ignorante de 
l'économie et des affaires en général et de toute manière lançant Bordeaux dans une 
aventure dont on craignait le pire dans les milieux bourgeois. 

Pour en revenir à !*affaire en question. la trésorerie dut être alimentée : 
1) pour une part. par des fonds inscrits à l'emprunt de 65 millions pour 

d'autres objets. 
2) pour une autre part. au moyen des sommes prélevées sur les produits bruts 

de l'exploitation pour assurer le paiement des intérêts arriérés sur indemnités de 
rachat et pour versement des bénéfices de la ville. Ces derniers n'ayant pas été pris en 
recette par le budget municipaL 

3) enfin. par toutes les disponibilités de la caisse municipale. 
C'étaient là des moyens de fortune indignes d'une administration 

régulière. 

Il était urgent de régulariser un état de choses anonnal dont la 
persistance devait nécessairement entraîner les conséquences les plus graves pour le 
crédit de Jn ville. Cette régularisation n'a pas eu lieu. Des décisions ont été prises par 
un conseil municipal sans doute "mal renseigné". décisions engageant. sans contre 
partie en recettes. des dépenses supplémentaires portant sur plusieurs millions de 
francs et cela au risque de placer la caisse municipale dans l'impossibilité de faire 
face à des engagements contractés à la légère. Il appartenait à la nouve1le 
administration municipale de prendre les mesures rigoureuses susceptibles d'assainir 
une situation qu'elle n'avait pas créée et de remédier aux graves erreurs commises par 
des administrateurs qui. par manque de courage. ou par calcul. auraient conduit la 
régie de l'éclairage ù sa perte. 

Bien évidemment, devant la virulence des attaques dont il ét.'lit l'objet. 
F. Philippart a immédiatement contre-attaqué en adressant une lettre à A. Marquet 
qui paraît dans La France le samedi 29 mai 1926 ~ cette réponse est destinée à 
assurer la défense de l'ancien maire et de sa municipalité, elle inaugure en même 
temps une période de joutes épistolaires entre les deux hommes dans le ton employé 
au cours de la campagne électorale de 1925. 

F. Philippart va faire assaut de chiffres (preuve pour les lecteurs que la 
droite sait compter) pour justifier les options qu'il a prises lors de son mandat. Voici 
ce qu'il déclare : 

"pendant mon mandat, la régie a réalisé 37. 376. 055 FR. 21 de 
bénéfices bmts sur lesquels nous avons consacré 3 5. 046. 868 FR. 0 l aux. 
amortissements et aux intérêts des emprunts. Comment donc une régie aussi 
prospère jusqu'au 2 mai 1925 pourrait~elle un an après devoir 30. 000. 000 à ses 
fournisseurs et à la ville? 

La vérité la voici : 
Afm de doter Bordeaux d'une usine moderne et puissante capable de répondre à 
tous ses besoins. afin de refaire de vieilles canalisations devenues insutlisantes 
et d'en faire de nouvelles devenues nécessaires, nous avons établi avec le 
concours des techniciens. un vaste programme qui devait s'exécuter en trois 
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années et entraîner une dépense totale d'environ 22. 000. 000. Pour y faire face 
nous comptions : 

1) sur les 13.900.000 FR qui restaient disponibles (dernière tranche de 
l'emprunt de 65.000.000) 

2) sur les bénéfices de la régie qui étaient au minimum de 6.000.000 par 
an. 
C'était de bonne et sage administration. Avant de terminer je rappelle : 

1 } que sous mon administration, la caisse municipale a pu faire 
face sans une minute de retard à tmts les paiements. 

2) que notre dernier budget présentait un excédent de 
11.207.267fr.23. 

3) que de 1921 à 1925 les centimes additionnels n'ont pas été 
augmentés (toutes les améliorations réalisées ont été payées avec nos excédents 
de recettes). 

4) que nous avons laissé en caisse: 7.014.729fr,68. 
5) que nous avons laissé en outre 23. 900. 000 FR de fonds 

disponibles ( 13.900.000 pour la régie du gaz et de l'électricité et 10.000.000 
pour l'agrondissement de l'hôpital Saint-André)." 

Il conclut en ces termes : ''je ne méconnais pas les difficultés 
que rencontre à la régie le maire de Bordeaux pour continuer l'exécution d'un 
programme industriel qu'il ne connaissait pas. " 

Voici donc l'affaire étalée en place publique :pour F. Philippart il n'y 
a aucune tromperie, ii a agi comme il est courant de le pratiquer dans le monde des 
affaires qu'il connaît bien et d'ailleurs. il prend à témoin les industriels au courant de 
ce genre de méthodes. Pour A. Marquet, au contraire. il convient de donner une 
grande importance à ce probjème car il compte bien en profiter pour démontrer à son 
électorat qu'il est capable de répondre à la droite. en se livrant à son tour à une 
bataiHe de chiffres et qu'il entend en ftnir avec la manière d'agir du grand patrorMt. 
C'est dans cet esprit, qu'après quelques joutes oratoires assez stériles, l'affaire va être 
portée devant le conseil d'état ; elle trouve son épilogue en décembre 1927 et bien sûr 
La France va se faire une joie de donner une grande ampleur à l'evènement en titrant 
le jeudi ler décembre 1927 : "Un document accablant : la gestion de la municipalité 
du Bloc national jugée par le conseil d'état". Le quotidien poursuit en ces termes : 

"A. Marquet. député maire en 1925 et 1926 avait lancé une 
polémique â cette époque accusant la précédente municipalité de ne pas avoir 
laissé une situation florissante et au contmire d'avoir laissé partout s'accumuler 
les déficits entre 1919 et 1925. Le conseil d'état confirme les accusations 
portées par A Marquet sur la gestion financière de ses prédécesseurs. Poincaré, 
Président du conseil. a dit en juillet 1927 à la Chambre que les tinances de 
Bordeaux étaient en excellent état. On comprend alors les efforts qui ont été 
demandés aux contribuables. 

A vis du conseil d'état 
D'après les documents joints au dossier. le déficit du budget 

supplémentaire St>,...., dû au report d'exercice en exercice de recettes 
extraordinaires à .... 1endre de la régie municipale du gaz et de l'électririté et de 
reprises sur dépenses d'exploitation ou d'avances faites par la ville à cette régie 
qu'il y aurait intérêt à faire disparaître du budget comme répondant â des 
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recettes illusoires et irrecouvrables. 8 La haute assemblée observe que la 
somme de 5.332.500 fr. portée en recettes extraordinaires correspond à des 
dépenses faites par la ville en vertu des délibérations du conseil municipal en 
dates des 2 juin 1920. 4 mai 1923 et 3 août 1923 pour divers trav:mx 
extraordinaires intéressant la régie municipale {établissement de lignes 
nouvelles et perfectionnement d'outillage). dépenses qui auraient dû en saine 
administration ct pour la clarté même de l'exploitation de cette régie être 
comprises dans les emprunts relatifs à la régie mtmicipale du 14 août 1924 et 
du 25 novembre 1 924 au même titre que les autres travaux neufs de ce service. 

Le conseil d'état estime. en conséquence. qu'il serait de sage 
administration de faire de ladite somme l'objet d'un emprunt spécial 
remboursable en quarante ans au moyen œun prélèvement sur les recettes 
d'exploitation de la régie municipale et à titre subsidiaire seulement à l'aide 
d'une imposition extraordinaire. Pour ce qui est des autres recettes portées au 
débit de cette régie et consistant en reprises sur dépenses d'exploitation et en 
avances faites à la régie pour dêpen.<;es de premier établissement. il s'agit de 
recettes purement illusoires et même inexistantes qui ont été indûment 
reportées d'exercice en exercice au budget de la ville. Elles masquent un 
déficit qui, pour remonter à plusieurs années, n'en est pas moins 
regrettable ct qui ne peut être comblé qu'à l'aide d'un nouvel emprunt de 
liquidation ..... 

La réponse de F. Philip part ne s'est pas fait attendre, le 13 décembre, 
il déclare dans le même quotidien que "l'origine de la situation critiquée par A. 
Marquet remonte en fait à la municipalité Gruet. "Il poursuit : 

"A. Marquet parle d'une somme de 18 millions avancée par la 
ville à la régie et remboursée par celle-ci. J'ai vainement cherché cette avance et 
ce remboursement dans les procès-verbaux de nos délibérations. J'y ai trouvé 
par contre d'autres sommes dont le vote a été nécessité par la lenteur que 
mettait Je conseil d'état à approuver la partie de l'emprunt de 65 millions 
relative à la régie (délibération des 2.4juin et 18 octobre 1920. du 17 juin 1921. 
) En attendant cette approbation qui a été donnée par la suite. ces sommes 
avaient été portées en recettes pour contrebalancer en écritures des dépenses 
qui, dans t•intérêt supérieur de Bordeau.x. ne pouvaient être différées. Nous 
n'avions pas une autre solution à choisir : il fallait faire cela ou att:mdre, et 
attendre combien de semaines ou de mois ? Pendant ce temps. particuliers et 
industriels souffraient du manque de gaz ct d'électricité. 

N'en déplaise à M. Marquet si c'était à refaire je le referais. Dans 
notre pensée, ces sommes devaient être amorties en quelques années, non 
seulement au moyen des remboursements mais encore sur les bénéfices de la 
régie. Pour nous~ l'emprunt restait la suprême ressource. Endetter la commune. 
tout simplement pour régulariser une écriture nous n'avons pas voulu le faire. L' 
emprunt nous a toujours paru la solution pesante et paresseuse de ceu..x aussi 
qui ne savent ni redresser une situation. ni gérer avec ordre. économie et 
prudence. Mais voici qui est mieux. dans le compte d'ordre qu'il a présenté en 
1926 M. Marquet a porté en recettes les mêmes sommes qui font l'objet de ses 
critiques. S'ii y a eu tàute. M. Marquet en a sa pm1 Il a besoin d'argent. il est 

8 En caractères gras dans l'article du journal. 
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acculé à l'emprunt et il veut rejeter la responsabilité de cet emprunt sur ses 
prédécesseurs. " 

Le lundi 19 décembre la réponse du maire en exercice met un tem1e 
au conflit tout au moins au niveau de la presse. Il déclare : "Seul responsable de sa 
gestion. M. Philippart dit avoir fait des avances à la régie municipale parce que le 
conseil d'état retardait la réalisation de son emprunt de 65 millions. Ce qui lui est 
reproché, c'est d'avoir laissé le montant de cr wances 18 millions sous rubriques 
diverses. inscrit comme remboursable ap•,p o.~• 'il eut été remboursé. Cette grave 
irrégularité,lui semble n'être qu'une !égèrr tTeur d'écriture. L'ancien maire qui 
n'avait pas trouvé trace dans ses délibérations des 18 millions "escan1otés" a fini par 
les apercevoir grâce à moi. dans le budget supplémentaire de 1926. Je lui conseille -
encore une leçon- la lecture des délibérations des 29 décembre 1925, 26 mars 1926, 
26 mars et 17 juin 1927. Il y verra que l'emprunt de liquidation de 18 millions voté à 
cette dernière date a été le tern1e annoncé depuis 1925 des mesures d'assainissement 
de la situation fmancière lan1entable qu'il avait laissée à l'Hôtel de Ville. " 

4) L'heure des premiers bilans. 

En 1927. A. Marquet est fier de ce qu'il a réalisé à Bordeaux aussi 
n'hésite-t-il pas, chaque fois que l'occasion lui eu est donnée, à dresser un bilan de 
son oeuvre depuis 1925. Il compte ainsi convaincre la population qu'il est. non 
seulement un maire soucieu.x de bien gérer sa ville, mais aussi d'an1éliorer les 
conditions de vie de ses administrés. en particulier celles des plus défavorisés. On 
remarque ainsi, qu'à partir de cette date. on à déjà l'impression qu'il fait campagne 
pour les prochaines élections en s'appuyant sur ce qu'il a été capable de réaliser dans 
un temps si court. 

A partir du jeudi 13 janvier 1927. le quotidien La France publie 
plusieurs articles reprenant un exposé d'A. Marquet prononcé devant le conseil 
municipal lors du vote du dernier budget (vote du budget primitif de 1927). Cet 
exposé s'intitule : "les réalisations municipales". 

Faisant allusion à ce budget, le maire s'exprime ainsi : 
"malgré la volonté d'économie qui présida à son établissement. il 

imposera à la population bordelaise des sacrifices nouveaux. La situation 
générale pèse sur les budgets des entreprises privées et des particuliers. Nous 
avons pu réaliser un certain nombre de réformes importantes et concevoir de 
grands travaux sans surcharger d'impôts la population bordelaise. " 

Il évoque ensuite la situation des affaires municipales au moment où 
le c.orps électoral lui en a confié la charge : 

"malgré les apparences soigneusement fardées. la situation municipale 
était telle que l'avenir nous a par...t menft\.-ant dès l'abord. Une trésorerie bien 
présentée avait autorisé une publicité destinée à frapper les profanes. cependant 
que les dépenses engagées portant sur des sommes incomparablement plus 
élevées que le montant des disponibilités n'étaient couvertes par aucune 
ressource certaine. L'indigence de l'œuvre accomplie était masquée par le voile 
d'une facile phraséologie. 
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Dans le domaine de l'assistance, de l'hygiène, peu de réalisations, à 
l'instruction publique. l'enseignement supérieur s'était vu dispenser toutes les 
faveurs pendant que l'enseignement primaire communal. où naissent et 
commencent à s'épanouir les valeurs de notre jeunesse démocratique demeurait 
dans le délaissement. Des travaux étaient prévus, sur le papier surtout. Aucun 
crédit n'était prévu pour les exécuter. Encore aujourd'hui, nous supportons le 
lourd héritage d'une voirie abandonnée pendant plusieurs années, d'un service 
des eaux insuffisant à distribuer avec la prodigalité nécessaire l'eau 
indispensable à l'hygiène d'une grande cité. Nos premiers mois de travail furent 
des mois d'étude et de rétablissement des situations compromises. " 

A. Marquet aborde alors le vif du sujet avec le bilan de l'œuvre 
accomplie depuis 1925. l1 convient de signaler. au passage, que la part de la 
construction y est très importante : 

·"Logement: 
Nous avons essayé d'obtenir que nous soit concédée la caserne Faucher et 

nous sommes, je l'espère, sur le point de voir aboutir nos démarches. Vous 
savez que cette concession sera le signal d'un double transfert consistant à 
transporter les locataires de l'ancien petit séminaire à Faucher pour installer 
dans l'ancien petit séminaire qui deviendrait l'université du travail. les cours 
d'apprentissage. Nous avons aussi pris contact avec la commission extra
municipale que vous avez constituée à l'effet d'étudier les conditions du 
logement à Bordeau.x. Cette commission jusqu'à présent n'a pas fait de miracles 
mais elle a travaillé et dans ses délibérations nous pourrons sans doute puiser 
quelques suggestion.<; utiles. J'ajoute que l'office municipal d'HBM va 
commencer la constructicn de deux immeubles rue des Vignes et rue du Jardin 
public, immeubles dans lesquels pourront être logées 28 familles ... 

-Le maire porle ensuite de mesures plus générales et insiste sur l'action 
positive de ses services dans la lutte contre la vie chère en précisant qu'ils ont réussi à 
freiner la montée du prix du pain et que des dépôts de lait ont été créés. Le vendredi 
14 janvier il fait allusion à son action en faveur de la elusse ouvrière : 

11nous étudions à cette heure les mesures propres à soulager les misères 
ouvrières que pourrait faire naître la crise économique qui s'annonce et pour 
fàire oeuvre durable nous voudrions construire à Bordeaux une Bourse du 
travail digne de notre ville et de sa classe ouvrière. 

~Police.eirculation : 
Pour faciliter la circulation nous avons pris un certain nombre de mesurt.-s dont 
la population bordelaise. dans son ensemble. n'a eu qu'à se féliciter. Certaines 
d'entre elles sont dès maintenant appliquées, d'autres vont l'être prochainement. 
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-Travaux publics : 
Nous avons poursuivi l'action nécessaire en vue d'aboutir à l'ouverture du 
Cours Évrard de Fayolle. Nous avons électrifié l'usine du Béquet. Nous allons 
conunenccr les travaux d'adduction des eaux de la Camarde et l'installation du 
service surélevé en régie normale. Cette réforme particulièrement importante 
sera réalisée avant la fin de notre mandat. Les travaux de fontainerie se font 
maintenant en régie directe. Les avantages matériels et moraux obtenus par 
l'administration municipale au résultat de l'expérience tentée le premier janvier 
1926 sont excellents. 

Le pavage de Bordeaux est sujet à bien des cnt1ques. 
Récemment. on nous reprochait presque de n'avoir pas repavé toutes les voies 
de Bordeaux en moins d'un an et demi. A ce reproche, je réponds : nous avons 
refait le pavage sur le type dit "pavage mosaïque" d'un certain nor'!lbre de voies. 
Nous avons adopté un programme s'étendant sur six années et dans les six 
millions pour travaux neufs incorporés dans le budget de 1927 une somme 
importante est prévue pour que des réfections intéressantes et utiles soient 
effectuées par tranches annuelles sans que soient surchargés au delà de 
l'indispensable les contribuables bordelais. mais l'application du programme 
auquel je viens de faire allusion aboutira à des résultats d'ensemble très 
sensibles. "Vient ensuite une longue énumération des réalisations dans laquelle 
constructions et travaux de voirie occupent une place importante : 

-.. "Nous avons terminé les travaux entrepris au débouché dr: la rue 
de Pessac, de la rue des Boucheries. à la maison Seule, nous avons modifié la 
place Saint Projet, nous avons mis en état de viabilité le cours Saint Louis 
prolongé et le boulevard Jules Simon. 

-Les voies non classées et leur population ne pouvaient nous laisser 
indifférents, nous avons pensé qu'il convenait de constituer des équipes de 
cantonniers pour les réparations urgentes à effectuer. 

-En même temps nous inaugurions une politique nouvelle consistant ù 
an1ener les intéressés à faire eux-mêmes quelques sacrifices. 

-Nous poursuivons la réalisation de syndicats de rues ainsi nous 
arriverons à faire. tlon pas tout ce qu'avaient promis à la veil1e des élections nos 
p.rèdécesseurs, mais à réaliser de-; améliorations dont pour quelques uns les 
heureux effets se font déjà sentir. 

-Nous avons intensifié le service du balayage et mis en service dix
huit bennes nouvelles. 

-Nous avons construit des serres modèles à Carreire. 

-Nous nous sommes préoccupés de l'entretien des bâtiments 
communaux en mison de l'état de délabn."'llent dans lequel on nous les avait 
laissés. 
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-L'hôpital du Cours de la Marne {clinique de gynécologie et 
d'obstétrique) sera bientôt achevé. nous avons poussé les travaux arrêtés depuis 
plus d'un an par suite de modifications incessantes apportées aux plans en cours 
d'exécution. 

-Les travaux sont commencés pour la construction des cliniques 
chirurgicales de l'hôpital Saint-André (ill. n°3 & 4) et nous avons inauguré 
récemment un centre de prophylaxie anti-vénérienne modèle Cours d'Albret. 

-Nous avons élevé à la mémoire de C. Camelle un monument à 
l'inauguration duquel nous procéderons le 1er mai prochain. 

-Nous avons exécuté des travaux plus ou moins importants dans les 
écoles Blanqui, Balguerie. dans l'école pratique de filles et au sanatorium de 
Feuillas. 

-Pour les écoles en ptlrticulier, de nombreux projets en cours 
d'étude vont aboutir à des réalisations dont quelques unes dans le courant de 
1927. Dans ce nombre, je citerai le mémorial de la grande guerre. la remise en 
état de l'école de La Bastide, l'agrandissement de l'école de filles de Saint
Augustin, f!infirmerie du lycée de jeunes filles et la création d'une salle des 
tètes populaires qui manquait à Bordeaux. " 

Le samedi 15 janvier il poursuit : 
"-Éclairage : 

Nous appliquerons en 1927 et en 1928 l'éclairage électrique à toutes les 
écoles de Bordeaux. Des travaux de même ordre, assez importants ont été 
également effectués dans de nombreux bâtiments publics. De nombreuses voies 
ont été pourvues de l'éclairage axiaL En même temps. de gFdilds pylônes 
portant des lustres, ont été placés quai de Queyries devant la gare P. O. place 
Nansouty place Canteloup. place de la Victoire et sur les quais de la rive 
gauche. De nombreux candélabres ou lanremes fixés sur les poteaux de la 
compagnie des TEOB ont été munis de lampes électriques de plus grande 
intensité lumineuse. 

-Régie de l'éclairage. 
Nous avons poursuivi les travaux d'éditicatio11 de la nouvelle usine à 

gaz. de la régie d'éclairage à Bacalan. 

-Instruction nubligue. 
Je ne pensF. pa.., qu'on ait pu faire plus en aussi peu de temps pour l'école 

truque (livres. fournitures. cantines, machines et gros outillage pour 
l'enseignement technique, bourses). 

-Amélioration du Grand Thè<îtrc ct de l'Athénée. 
Tmnsformation du matériel scénique. acquisition et instaHation en 

particulier de quatre panneau.x décoratifs. oeuvres de quatre grands peintres 
bordelais qui avaient figuré à l'Exposition nationale de Paris en 1925. " 
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bilan. 
Le dimanche 16 janvier le maire achève la flatteuse d~cription de son 

-Assistance publiqu~. 
Nous avons augmenté les crédits consacrés au Bateau Osiris. (ill. n°5) 

-Hygièn? !t fmances. 
En matiere de finances, reffort de l'administration a tendu au relèvement 
financier indispensable pour achever le paiement des travaux de la régie. 
"Évoquant le conseil municipal A. Marquet poursuit : "vous avez eu le courage 
fiscal nécessaire pour voter des crédit!> dans la mesure où vous décidiez 
d'engager des travaux et de ne pas engager des dépenses sans voter des crédits 
correspondants comme l'avait fait l'ancienne municipalité". Il conclut : " notre 
administration est d'ordre et de clarté". 

Cet exposé. long, fastidieux, trop soucieu.x de présenter le moindre 
détail, difficile à im.'lginer de nos jours dans la bouche d'un maire d'une aussi grande 
ville est, néanmoins, riche d'enseignements. Il a le souci d'expliquer chaque élément 
de son acti.on à uu électomt auquel il ne veut rien cacher. La municipalité Marquet 
oeuvre donc dans la plus parfaite transparence. En matière financière, son honnêteté 
n'est plus à mettre en doute et, chaque fois qu'ille peut, le maire se fait un plaisir de 
revenir sur la gestion de F. Philippart en grossissant, à son avantage. des évènements 
qui ne le méritaient san" doute pas autant 

On perçoit également une incontestable volonté de moderniser la cité 
avec un accent mis tout particulièrement sur l'école : ce sem tme constante de 
l'action municipale. 

Mieux loger les bordelais les plus nécessiteux, assurer à leurs enfants 
un meilleur accueil scolaire. soigner la population dans des locaux plus adaptés au 
progrès de la médecine, telle semble être la volonté d'A. Marquet dès le début de son 
mandat, ceci explique l'indispensable mise en route d'un vaste programme de 
constructions de toutes sortes. 

Toutefois. il convient d'observer qu'à partir de 1927. la vraie raison du 
démarrage d'un programme de grands travaux réside. sans aucun doute. dans la 
montée du chômage. Certes, un chômage latent depuis la fm de la guerre de 1914-
1918 préoccupait déjà la mairie puisqu'il avait été question de subsides au.x chômeurs 
et d'aides diverses au.x familles en grande difficulté. En 1927, la situation devient 
plus préoccuJ)-?...nte et nécessite la mise en oeuvre de plus grands moyens. A. Marquet, 
persuadé dès le début que le tmvail est un remède à tous les mau.x est plus que jamais 
convaincu de la véracité de son point de vue. aussi va+il tout faire pour aider les 
pouvoirs publics à résoudre le problème. Désormais, trouver du travail pour le plus 
grand nombre sera un sou~i constant de la mairie en temps de paix. comme par la 
suite en temps de guerre. cela deviendra Ia véritable caractéristique et te réel moteur 
de l'action municipale. A cette date, le maire ne voit peut-être pas aussi loin. ce qu'il 
semble plutôt viser à court tenne c'est une r~élection en 1929. il lui faut donc agir et 
agir vite puisqu'ii réaffirme : "c'est sur les faits que l'on nous jugera. " 
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IV) L'ORIGINE PROFONDE DE LA POLITIQl1E m: GRANDS TRA VAl.fX LA"'CÉE l'AR LA 

MVNICIPAUTÉ MARQUET. 

Ce vaste programme est intimement lié au problème du chômage qui 
touche la population bordelaise. 

1) La commission permanente contre le chômage. 

Le quotidien La France fait état. le mardi 25 janvier 1927, de la 
réunio~ pour la première fois. le samedi 22 janvier. dans les locaux de la Préfecture, 
de la commission permanente récemment créée en vue d'étudier et de mettre en 
oeuvre les moyens les plus efficaces de remédier au chômage Au passage, on 
remarque un.e fois de plus~ le recours à la mise en place d'une commission pour régler 
tel ou tel problème de l'époque. Leur nombre semble élevé dans la mesure où celles 
qui sont évoquées sont uniquement les plus import..111tes. les autres n'apparaissent 
qu'occasionnellement et il est assez difficile d'en faire un inventaire précis. 

Voici le compte rendu de ce qui s'est déroulé ce jour-là: "M. le préfet 
procède à l'installation de la commission et la discussion s'engage immédiatement. 

Après avoir constaté que la crise qui existe en Gironde ne revêt pas un 
c:ara~tère de gravité exceptionnelle. qu'il importe néanmoins de prendre dès à présent 
des mesures pour faire face. le cas échéan~ aux éventualités qui viendraient à se 
produire. la commission sc met d'accord sur les conditions à remplir par tout ouvrier 
pour être considéré comme chômeur et participer par la suite au bénéfice des 
allocations de chômage. telles qu'elles sont prévues au décret du 28 décembre 1926 : 
résidence de six mois dans la localité. exercice de la profession durant la même 
période. Néanmoins. les commissions de contrôle des fonds de chômage auront la 
faculté de ftxer pour des cas particuliers une date plus rapprochée à partir de laquelle 
l'allocation pourra être attribuée. 

Pour Bordeau.x et les communes dans lesquelles fonctionnent des 
bureaux municipau.x de placement, la commission paritaire de ces bure-&ux sera 
constituée en commission de contrôlt. Dans les autres localités. de plus de 5. 000 
habitants, une commission sera formée par arrêté du maire et comprendra des 
représentants du conseil municipal et un nombre égal de patrons et d'ouvriers. Les 
communes de moins de 5. 000 habitants devront se grouper entre elles pour la 
con.<rtitution d*un funds inter-communal de chômage. Les maires faisant partie de la 
commission s'engagent à constituer le plus rapidement possible les t'bnds 
communau.x de chômage. Les secours seront accordés en espèces atLx chômeurs. 
toutefois. si les municipalités décidaient éventuellement d'allouer des secours en 
nature, mention devrait en être faite dans l'arrêté portant règlement du fonds de 
chômage. arrêté qui doit être soun1is. a\ant toute distribution de secours, à 
l'approbation du ministre du tmvail. 

La commission permanente du chômage, e!>1.imant qu'il est d'autres 
moyens que le secours pour venir en aide aux chômeurs. aborde la question des 
relativos qutil importe d'établir entre les organisations patronales. ouvrières et l'office 
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départemental de placement. afin que soient suivies de très près, les fluctuations du 
marché du travail et que soit ain..c;i facilité le replacement des ouvriers sans emploi. 

A cet égard. l'office départemental paraît devoir être l'organe de 
centralisation des renseignements qu'apporteront, dans une réunion hebdomadaire 
qui se tiendra chaque lundi à la préfecture à 15 heures quelques uns des membres de 
la commission de chômage. notamment les représentants de l'union des S)ndicats 
girondins de la fédération maritime, de l'union des syndicats ouvriers, de l'inspecteur 
divisionnaire du travail. de l'ingénieur en chef du département. du directeur du port 
autonome. 

A la fin de la séance. et sur la proposition de M. le préfet. la 
commission permanente de chômage, considérant que dans la région bordelaise, les 
industriels de la confection et de la chaussure sont plus particulièrement atteints par 
la crise, émet le vœu suivant qui sera transmis au ministère de la guerre : 

~"que rad.ministration militaire prenne d'urgence les mesures nécessaires pour 
que des marchés spécialement réservés à la main d'œmTe en chômage soient passés 
avec des industriels qui. à Bordeaux. sont spécialisés dans ce genre de fourniture et 
qu'une clause du cahier des charges implique pour les industriels adjudicataires, 
l'obligation de n'employer pour l'exécution de ces marchés spéciaux que les 
chômeurs qui leur seront présentés par l'office départemental et municipal de 
placement 

-Que les délais de livraison soient fixés de telle sorte qu'il soit possible de 
réduire les heures de tmvail et cela afin que les chômeurs puissent être occupés 
durant w1e période de temps aussi longue que possible". 

2) L'appel aux bordelais. 

La commission décide ensuite, â l'unanimité des membres. d'adresser, 
par la voix de la presse. un appel à la population bordelaise ainsi rédigé : 

"Appel à la population bordelaise : 

Les membres de la commission permanente instituée en vue de 
coordonner les efforts de tous les organismes susceptibles de contribuer à la lutte 
contre le chômage adressent un pressant appel à toute la population bordelaise afin 
que chacun mette en oeuvre. dans son rayon d'action, les moyens dont il dispose pour 
atténuer et faire cesser la crise économique actuelle. encore légère. mais qui 
risquerait, en se prolongeant. de causer à tous un préjudice certain. Il importe, que 
tous ceux qui. par leur industrie. par leur commerce. par leur labeur, participent à la 
vie économique de notre région. sachent, en faisant un sacrifice momentané, aussi 
profitable à l'intérêt propre. collabc-rer utilement à l'amélioration de la situation 
présente. 

Industriels. 

Quelles que puissent être les difficultés passagères de l'heure présente. 
efforcez-vous de n'opérer aucun licenciement panni votre personnel. Et si les 
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circonstances vous y contraignaient, ne le faites qu'en dernière extrémité, après avoir 
usé des palliatifs que constituent la diminution des heures de travaiL le renoncement 
au.x heures supplémentaires. N'oubliez pas qu'il est interdit par la loi à tout chef 
d'entreprise~ d'employer un étn>..ng~r non muni de la carte d'identité, qu1il est défendu 
d'occuper un étranger en règle â un autre métier que celui mentionné sur sa carte 
d'identité. La wain d'œuvre étrangère doit, en cas de sacrifice nécessaire. être la 
première appelée à subir ce sacrifice d'autant que les pouvoirs publics ont pris toutes 
les mesures pour la rapatrier sans aucun frais pour elle. 

Commerçants. 

Sachez consentir sur les denrées ct marchandises que vous offrez à 
votre clientèle les diminutions de prix que la situation actuelle des changes vous 
permet de pratiquer et que la baisse du prix de gros de certains articles justifie dans 
une large mesure. 

N'oubliez pas que fa baisse du coût de la vie pour laquelle vous êtes 
l'un des facteurs les plus importants est la condition essentielle de la reprise de 
)*activité économique dans l'industrie et par voie de conséquence dans le commerce 
de gros et de détaiL 

Pour traverser la crise actuelle et atteindre le retour à l'activité que 
chacun désire, il convient que. par des concessions réciproques. s'établisse une 
collaboration fondée sur l'exacte compréhension des devoirs que les circonstances 
imposent à tous. 

En publiant cet appel la commission est certaine qu'elle sera entendue. 

Membres de la commission : 
-Arnault ; préfet de la Gironde. 
-Barraud : président du conseil générai. 
-Marquet : député-matre de Bordeaux. 
-Barrès : président de la chambre de commerce. 
-Huyard : président du conseil d'administration du port autonome. 
-Costedoat : conseiller généml. 
-Vincent : conseiller général. 
-Pinèdre ; adjoint au maire de Bordeaux, conseiller généraL 
-Lafaye, Picassette. Bardy : conseillers municipaux de Bordeaux 
-Les maires de Lormon~ Bègles, Talence. Pessac. Mérignac. Caudéran. 
-Ca;Tel : maire du Bou.'iC.at et député de la Gironde. 
-Videau : maire de Bruges. 
-Lefêbure : ingénieur en chef des ponts et chaussées. 
-L.évêque : directeur du port autonome. 
-Cavailbé : in..,pecteur divisionnaire du travail. 
-Mauvillain : secrétaire du bureau de bienfaisance de Bordeau.x. 
-Blanche : directeur de l'office départemental de placement. 
-Bêliard. Bayle. Nazat : dêléguf;'; de J'union générale des S)1ldicats girondins. 
-C'arles. Vaudel. Garrigou : délégués de l'union des syndicats ouvriers et 

confédérés" 
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3) V~nquête sur le chômage à Bordeaux. 

Cl!ttc commission va utiliser comme base de travail une vaste enquête 
réalisée auprès des employeurs et des employés dont le thème est précisément : le 
chllmage à Bordeaux. Ses résultats vont paraître dans La France du 28 janvier 1Q27. 

L.a lecture de ce document suggère quelques observations. U existe un 
chômage latent à Bordeaux en 1927. i}onc antérieurement à la grande crise, c'est 
indéniable. tous néanmoins s'accordent â le juger très modéré. Dans ce contexte. et si 
l'on s'en tient aux chiffres. le secteur le moins touché est celui "du bâtiment en 
génêraJI' or. curieusement. A. Marquet va axer la part la plus importante de son 
action prêc~ément sur la catégorie socio-professionnelle qui en a peut-être le moins 
besoin. Il paraît donc avoir sans doute grossi un problème qui n'~tait pas aussi crucial 
dans la réalité. ses détracteurs le remarqueront d'ailleurs très vite. 

Le maire. en agissant de la sorte. a. semble-t-il. d'autres desseins. en 
particulier œiL'< de jw>1ifier une politique de construction ambitieuse destinée à 
satisfaire son désir de gloire personnelle tout en restant dans la lignée des G:r.mds 
Intendants. En choisissant de réaliser des équipements utiles et modernes le premier 
magistrat de la Cité était sûr d'obtenir le soutien d'une population lui sachant gré 
d'améliorer son quotidien. ainsi donc chacun allait y trouver son compte. Quand la 
crise des années 30 a vraiment éclaté il a pu faire valoir qu'il en avait anticipé le 
choc, que Bordeaux savait déjà proposer des solutions visibles et qu'en toute logique. 
il serait nonnai que son maire puisse avoir des ambitions nationales. 

(annexe n°2 : Enquête sur le chômage à Bordeaux. parue daF; La 
Fram:e du 28 janvier 1927. l p ! ~:-; 

4) L'action municipale. 

En conséquence. le mercredi 16 février A. Marquet. president du 
conseil de l'union des municipalités radicales et socialistes de ia Gironde émet les 
vœux SUÎ'v<mts toujours rapportés par la presse et ·visant le chômage et les tinances 
municipales: 

Concernant le chbmage : 

! ) Que le montant des secours attribués aux communes par le décret du 28 
décembre soit porté de 33 à 50~o pour la participation de l'état. 
2) Que les communes soient invitées dans un même département à prendre des 
décisions unifonnes en ce qui concerne la distribution et ln durée des sa-ours. 
3) Que les maires ou les employeurs entrent directement en relation avec l'office 
départemental et municipal de placement gratuit tant pour les demandes que pour les 
offres d'emploi. cette mesure étant propre à faciliter le contrôle et la répartition de la 
main-d' œuvre 
4) Que le gouvernement arrête les moyens de venir en aide au.x chômeurs 
partiels. 
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5) Que tes municipalités du département fassent toute diligence pour obtenir 
l'approbation des projets de travau.x qu'elles ont arrêtés et l'attribution des 
subventions qu'elles ont sollicitées. 
Le bureau de l'union est à leur disposition pour les seconder dans leurs démarches 
présentant un caractère d'intérêt général. 

Concernant les finances municipales : 

Le président et le secrétaire font part au conseil de l'intervention du bureau de 
l'union auprês de M. le préfet de la Gironde pour que soit réalisée au bénéfice de la 
trésorerie de toutes les communes du département une régularité d'attribution sur 
taxes vicinales confom1e au.x instructions ministérielles et favorable à la bonne 
administration municipale. 

Plus intéressant encore est le compte- rendu de la réunion le lundi 14 
février à 11 heures à la préfecture de la commission permanente de chômage. 

"On a pris connaissance des résultats recueillis à ce jour en réponse à 
l'enquête faite auprès des employeurs. des syndicats affiliés. M ::.,. :igou a apporté 
aussi d'intéressants renseignements en ce qui concerne la situation dans l'habillement. 

De ces communications et de l'inscription des demandes de secours de 
chômage à l'office Jépartemental de placement. il résulte que le chômage accuse une 
légère progression à Bordeaux et dans sa banlieue. 

La discussion s'engage ensuite sur la question du chômage partieL Il 
est décidé que les commissions de contrôle examineront avec bienveillance chaque 
cas d'espèce et apprécieront dans queUe mesure les secours pourront être accordés 
aux travailleurs ne faisant qu'un nombre très restreint d'heures ou de journées de 
travail. Pour fuciliter la tâche de la commission de contrôle, les membres de la 
commission de chômage t.>xpriment le désir que les employeurs ne fassent pas de 
difficultés pour délivrer à leurs ou-vners et employés de certificats de chômage. En 
cas de chômage partiel. le certificat de'.Ta indiquer le salaire perçu dans la semaine. 

En réponse à une demande de M. le maire de Bordeaux. il est entendu 
que les services publics se preoccupent activement de la mise en chantier de grands 
trnvau.~ susceptibles de pouvoir occuper dans le plus bref délai possible un nombre 
important de sans -travail. " 

L'article aborde ensuite trois autres points. 

-Les fonds communau.x de chômage. 

Actuellement. les maires de la ville de Bordeau.x et de la plupart des 
communes de banlieue ont pris des arrêtés réglementant le fonds de chômage. Ces 
arrêtés ont été anssitôt soumis à l'approbation ministérielle qui interviendra à brève 
échéance. 
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-L'emploi dans les communes rurales des chômeurs de la region bordelaise. 

II est décidé qu'une lettre circulaire sera envoyée par la voie de la presse aux 
maires des communes rurales pour leur demander instamment de signaler à l'office 
départemental de placement 50 bis Cours d'Alsace-Lorraine les emplois de tailleurs, 
cordonniers. ouvriers du bâtiment etc. qui seraient vacants chez les petits artisans de 
leurs communes et pourraient être occupés par des chômeurs de ces professions. 

-Les vœux. 

La cnmmission a adopté ensuite à l'unanimité les vœu:l!: suivants proposés par 
M. Marquet. 

1) Que la subvention de l'état au fonds cnmmunal de chômage soit portù! 
dans les communes de vlus de 5000 habitants de 33 à 50~"o. 

2) Que l'état rembourse en totalité les secours de chômage alloués par les 
communes de moins de 5000 habitants et qu'il étende cette mesure à certaines 
communes industrielles ayant un chiffre supérieur de population mais ne possédant 
que des ressources extrêmement limitées et se trouvant. de ce fait. dans 
t'impossibilité absolue d'alimenter un fonds de chômage destiné à secourir un nombre 
important de chômeurs. 

La commission pem1anente de chômage de la région bordelaise émet Je vœu : 
1 ) Que~ sans attendre l'affectetion de la part contributive de l'état par la 

commission de répartition du fonds national de chômage. l'état consente des avances 
anx communes dont le règlement du fonds de chômage aura été approuvé. 

2) Que le total des diverses aHocations journalières allouées à tout chef 
de famille en chômage. père d'au moins quatre enfants au-dessous de 16 ans soit 
porté à 14 fr 50 au lieu de 12 tr décompo:-.é comme suit : 

chômeur 4fr50 
femme 2fr 
enfants 8fr " 

Bordeaux a incontestablement favorisé l'ascension politique de son 
maire. En l;.;ffe:. .:J!"< peut se rendre compte que l'action d'A. Marquet est de pltL.'> en 
plus important.; entre 1925 et 1929 ; non seulement ii prend position au niveau 
strictement local mais aussi à l'échelle régionale dans le but de r~-soudre le problème 
du chômage al'ant qu'il ne prenne une trop grande ampleur. Il est alors réellement 
convaincu que le recours à une politique de gm.11ds travaux sem le remède absolu à 
tous les mamt du moment. Il est. à partir de là. déc..-idé à agir auprès des plus hautes 
instances de l'tHat, à la tois pour dern..wder des secours mais aussi pour t:rure 
connaitre ses méthodes et St.~ 1dé..:.s On en trouve la preuve daus un article du 25 
février 1927 En effet. on y apprend que le conseil de l'union des municipalités. 
républicaines radicales et soci~:"tes de 1<~ Gironde a donné mandat à son bureau 
d'intervenir auprès du ministre des finances en vue de lui signaler la nécessité de 
mettre à la charge de l'état dans les communes de petite et moyenne importunee la 
totalité des secours de chômage qu'eUes distribuent et l'urgence de leur rembourser à 
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des dates très rapprochées le montant des versements qu'elles auront effectués. A cet 
effet. une lettre a été adressée au président du com;eiL Elle a été signée par A. 
Marquet président de l'union. maire de Bordeaux. député de la Gironde. et J. Cordier 
secrétaire général et maire de Pessac. 

La crise économique et le chômage de cette période ont donc été des 
éléments déterminants dans la carrière politique d'A. Marquet. Désireux de se 
montrer à t'écoute de son électorat. soucieu.,x de sa future réélection, il fut ainsi très 
vite obhgé de trouver des remèdes à cette situation critique. Dans ce but. il a cherché 
à mettre en place une vraie politique du travail à Bordeaux. Elle a rencontré un 
certain S\1\;Cès sur place et elle lui a surtout permis de garder son fauteuil à la mairie 
aux municipales de 1929. On peut aussi cor:sïderer que son aC'rion locale va avoir tm 
caractère ex~mplaire au niveau national dans la mesure où. plus tard. en 1934. quand 
il deviendra ministre du travail dans le cabinet de G. Do:.unergue. il apparaîtra 
œmme un homme d'expérience capable de mettre sur pied un véritable plan anti · 
chômage. 

A partir de 1927 A. Marquet est une personnalité qw compte de plus 
en plus dans la vie nationale. il multiplie les interventions à la chambre des députés 9 

et il se constitue un réseau relationnel à Paris qui lui servira d'ailleurs. pendant toute 
sa carrière politique. Cette reconnaissance est particulièrement sensible dans un 
article en date du samedi 29 octobre 1927 paru dans le quotidien La Franr:e. On y 
fait état d'une ''isite à Bordeau.x de M. Femand Bouisson. président de la Chambre 
des députés. Il s'est déplacé Jl"Uf inaugurer diverses oeuvres sociales et pour la 
remise officielle à 1.:.1 municipalité de la Maison cantonale de La Bastide par 
l'architecte qui en fut t•auteur à savoir M. Duprat. A cette occasion M Bouisson 
pror;rmce un discours particulièrement élogieux à l'égard d'A. Marquet et de son 
action municipale. 

"Votre municipalité est en fonction depuis moins de trois années et si 
l'œuvre qu'elle a accomplie apparnlt déjà \.~nsidérahle c'est qu'eUe a voulu ct su 
travailler méthodiquement en complet accord avec les services du département; 
c'est qu'elle a fait appel ame inittatives privées. suscité les concours les plu~ 
désintéressés et les plus génért."tL'<. Nous n'avons pu voir aujourd'hui que 
quelques-unt."S des real.isatitms de votre municipalité dans le domaine de 
l'hygiène sociale. 

On s'est enfin accordé à reconnaître que la question du ll1gement ne 
saurait plus être ajournée. C'est un effort national qu'il faut tenter. Vous avez .. 
qu..1Dt à vous. spontanément compris votre devoir. 

9 A. Marquet est toujours présenté C(lmme un députe peu actif à ta Chambre. b.1 France 
de Bonknta et du •• ud- Oue.st au cuntraire répète souvent qu'il } intt.'l"Vient régulièrement 
avec pertinence. 
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La Maison cantonale de La Bastide est une t.:trfution municipale de 
première importance. La pensée qui vous anima en la HJUcevant me pam1t bien 
claire~ une ville comme la vôtre ne peut s'arrêter dans son développement ; elle 
pousse de toutes parts ses faubourgs : elle conquiert ln campagnt·" environnante. 
A mesure que son p~rimètre s'étend, on doit songer ~ doter les habitants les plus 
éloign&- .:iu centre des moyens fie toute natur~ çu, i'administration municipale 
met à leur di~position ; une maison cantonale do~~ réunir les représentants des 
principau..x servi~\!S. 

En suh.ant sur des plans, sur des cartu>, l'accroissement de votre Yille. 
en lisant le détail des luttes qu'elle dut souten1r ptmr conserver intacte sa 
personnalité, je ne pouvais m'empêcher de constater que ce qui fait l'unité 
visible de cette histoiTC. c'est!& persistance de l'esprit municipal à tmve.rs toutes 
les époques. Aujourd1t.ui encore. on pourrait reprendre sans en rien retranchet, 
le programme: qt1e traçait dans ses instructions au.x intendants de Guyenne le 
plus grand des administrateurs des temps modernes : Colbert. Le rôle de 
Bordeaux selon lui se réduisait à trois p.)tnt~• essentiels : 

1) produire et vendre le plus de vin possible et d'une qualité toujours 
égale. 

2} développer Je commerce maritime et ti'abord pour l'écoulement 
même des produits du "ignoble. dëvelc>pper les ccnstructions navales. 

3) créer des lie11S entn· la ville -:t les pays d'outre-mer. tout 
spécialement les colonies françaises 

Ce programme. il peut êti!! enc.ore le vôtre. il peut ~tre aussi celui des 
pouvoirs ptlblics. Produire le vi.n. en maintenir la qualité incomparabl~ et 
incontestée~ en assurer la vente, voilà le premier point. Vous savez dans quelle 
mesure le Par!ement, oü vous avez de très distmgués repn.."sentants.. a tenté Qe 
vous aider par le vote mpide de la loi relative à la protection des appellations 
d' ùrigine. ll s'est efforcé ~:t ... interdire à des concurrences déloyales de se 
manifester~ il continuera dans cette voie. 

Vous pt!<rmettrez à l'homme qui eut. penda~1t quelques-unes des heures 
les plus tragiques de la guerre. l'honneur et la responsabilité de diriger nos 
services de transports maritime">. de vous dire toute l'importance qu'il n'a cessé 
d'attribuer au purt de Bordeattx. Le ravitaillement d:: notre population et des 
armées alliées vous dut beaucoup alors. Il y a r::ntre la ville que je représente et 
la votre une ëmulat~on que jr.: ne songe pas à nier, mais qui ne peut que servir au 
développement général de l'économie française. 

L'esp.oir que C oibert fhrmai! evfm. Bordeaux capitale ou pt:,int de 
départ dtun vaste empire d'outre~mer. l'histoire la plus récente iest chargée de 
le réaliser. Votre ~.ille aujourd'hui comme il y a vingt siêdes. vit de son 
commerce et en tire une partie de son orif!inalitë. C'est votre grand 
Montesquieu qui a dit et seul peut-être un bordelais pouvait le dire : "le 
commen.-:e guérit des préjugés destructeurs- Il a frut que la connaissance des 
mœrus de toutes les nations a pénétré partout : on les a comparées entre eUes et 
il en a résul!é de grands biens. "De là, cette ouverture d'esprit qui a toujours 
carac'i:érisé dans notre ~ociété comme dans n,ls assemblées délibérantes les 
hommes de votre pays. Accueillante au.x étrangers (les américains qui. ont vécu 
pnmti vous les anntes de guerre ont gardt: de votre vine un souvenir charmé). 
accueillante au..x idées. H>lontiers sceptiques vous êtes les fils. les héritiers de ce 
bttand Müntaigne qui fut le premier magistrat de vot;e vine. votre prédécesseur 
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mon cher Marquet. Montaigne nous fournit un exemple admirable d'humanité 
et il est w1 produit de votre sol autant qu'un produit de l'esprit. 

Ce sont des hommes de cette trempe qu'il vous faut encore et 
que vous avez eu la chance de retrouver. L'administration municipale, c'est 
dans notre vie publique la meilleure. lu plus vraie de toutes les écoles. C'est là 
que l'on peut le mieux entrer en contact avec tous ces hommes, toutes ces 
femmes qui travaillent obscurément. isolément. que l'on apprend à connaître les 
besoins profonds de tant de déshérités que l'on peut retrouver et soutenir l'effort 
du prolétariat qui s'organise. Si l'on pouvait transporter sur le plan national 
toutes les initiatives spontanées qui sont nées sur le plan muni:::ipal on ferait de 
notre pays un magnifique champ d'expériences. Établir entre ces deux pouvoirs, 
le pouvoir local et le pouvoir central des liens étroits, une harmonie de tous les 
jours c'est un grand problème de gouvernement." 

L'action d'A. Marquet a donc été payante dans tous les domaines. JI a 
réussi a démontré à ses adversaires qu'il pouvait y avoir une autre politique pour 
Bordeaux. Elle repose sur W1e gestion saine et honnête. sur W1e volonté de 
moderniser la cité, en particulier en permettant au plus grand nombre de mieux se 
loger. de mieux s'instruire, de mieux être soigné. de faire davantage de sport. le tout 
dans un cadre urbain ;tdapté aux besoins d'une population en constante augmentation 
numérique et désormais plus soucieuse de son environnement et de ses conditions de 
vie. 

********************************* 
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CHAPITRE 2 

LA LÉGISLAT!ON FAVORISE VACTJON DU MAIRE. 

La personnalité d'A. MarqueL son camctère ambitieux, sa soif de 
reconnaissance, son pragmatisme ont sans doute fortement influé sur la réalisation 
des divers projets municipaux. Néanmoins, il faut reconnaitre que la mairie a pu, dès 
1925, s'appuyer sur un ensemble de lois qui ont favorisé son action en matière de 
réalisation de logements sociaux, de lotissements. de constructions scolaires et de 
divers équipements. Une partie de ces textes est antériew-e à cette date, la loi qui va 
toutefois avoir Je plus d'impact sur la construction est la loi Loucheur de 1928. Son 
importance est telle que la presse va se charger de la faire connaître dans le public en 
la publiant mais surtout en la comm~:ntant et en l'expliquant le mieux et le plus 
clairement possible pour que sa diffusion et sa compréhension soient parfaites. 

I) LA LÉGISLATION ANfÉRIEURE A 1925. 

-Le 14 mars 1919. quatre ans après les députés. les sénateurs adoptent un 
projet de loi présenté par Honoré Comudet, visant à obliger toutes les communes de 
plus de 10.000 habitants à établir un plan d'aménagement~ d'embellissement et 
d'extension dans un délai de trois ans 1 .Le texte lui-même et sa mise en oeuvre ont 
vite révélé de nombreuses lacunes qui ont conduit à deux révisions en 1924 et 
l935.Les communes ont utilisé "en priorité leurs services techniques ou des 
professionnels locaux pour des raisons de coût et de suîvi."

2
L'exemple bordelais en 

témoignera d'ailleurs puisque la Ville se transformera au travers de réalisations 
menées par le comité des architectes- çonseils. C'est d'ailleurs son président J. 
d'Welles qui occupera en 1938 le poste d urbaniste de la ville et de la région .La 
société française des urbanistes créée en 1911 avait pensé un temps profiter de la loi 
pour modifier le plan d'ensemble de certaines parties des villes ; or. comme la plupart 
a réagi de manière différente. il n'y a pas eu de gr.mds bouleversements. La 
municipalité bordelaise. comme les autres au passage. va bénéficier d'une grande 

1Helly De$seaux. Paulette Girard. Thierry Mandoul. Jean-Loup Martàing Toulouse, /920-1940,/a t:il!e 
et ses architectes, Ombres ,1991 . 
:zop.cité 1 
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liberté pour réaliser sa politique de construction. même si elle a dû toutefois observer 
l~ertains règlements pour obtenir des subventions de la part de l'État. 3 

D'autre part, depuis le lendemain de la guerre de 1914-1918 on assiste à 
Bordeaux à une forte augmentation de la population, en particulier d' origine rurale. 
II y a donc une grosse d~mande de logements. En outre, comme dans d'autres villes 
de France, et dans le cadre d'une politique qui mêle action sociale et hygiénisme. la 
municip&lité veut en finir avec les taudis. M.Paul Brulat4 dans un article du journal 
La France va jusqu'tl déclarer :"la propreté entretient non seulement la santé du corps 
mais aussi la dignité morale." ; or il ne peut y avoir propreté si le logement est sale, 
vétuste, privé de lumière et sans un minimum de commodités. Le docteur Ginestous, 
adjoint au maire à partir de 1925 et membre du conseil départemental d'hygiène en 
fera une des priorités de la municipalité Marquet et déclare de son côté :"dans la lutte 
qu'ils ont entreprise contre les fléamc sociaux, les hygiénistes placent au premier rang 
de leurs préoccupations l'assainissement de la maison ouvrière"5

• 

De son côté, le maire lui-même, s'insurge souvent devant la situation du 
prolétariat parqué dans des taudis et déclare : 6"l'hygiène est révolutiv1maire à sa 
manière. Le passé qui a tant de charme étreint lourdement notre vieille civilisation. 
Nous lui payons un lourd tribut. U est des pays neufs où les villes sont sans élégance, 
en aucun de leurs carrefours l'on ne s'arrête pour admirer des beautés architecturales 
qui, chez nous. témoignent de la beauté des conceptions et de l'étendue des 
connaissan.ces des générations qui nous ont précédés. Mais la banale sécheresse de 
ces ciiés nouvelles respecte les règles de l'hygiène générale qui commencent à être 
ftxées. Nos pères avaient eux-aussi un passé, ils le respectaient moins que nous ne 
respectons les oeuvres du temps qui fut leur présent. L'histoire de la lente édification 
de notre ville est assez tumultueuse. ll faudmit avec pour le moins une audace égale à 
la leur, moins de brèches dans certains quartiers et construire. Les difficultés sont 
importantes et nombreuses qui empêchent un effort de cet ordre de se développer 
avec une ampleur désirable. Et pourtant la municipalité étudie un projet de 
constructions de logements salubres. 

Dans cet esprit, dès ia fin du XI.Xème siècJ'!, des structures visant â 
développer les logements sociaux avaient pris corps, aidées par tout un support 
législatif. Néanmoins ces lois cherchaient plutôt à développer "la petite propriété 
familiale en la rendant accessible aux ouvriers et employés grâce aux prêts à taux 
réduits provenant de Ja Caisse des Dépôts et Consignations ou de la Caisse 
d'épargne". 

-Avant la guerre de 1914. le gouvernement avait envisagé une véritable 
intervention publique qui avait été facilitée par la loi Bonnevay du 23 décembre 1912 
autoris.mt "l'inte' v-ention des départements et des communes par la création d'offices 

3op.cit 1 
4A la uunen de La France de Bord!•atu et du 5uti- Ouest~ lundi 22 m.ars 1926. 
5La Frauœ de Bordeaux ct du Sud- Ouest, dimanche 1° mai 1927. 
6Lafrr.mœ Il . lundi 2.1 mai 1927. 
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publics d'HBM". 7 "chargés de construire et de gérer des immeubles donnés en 
location ordinaire et de l'assainissement de maisons existantes." 
Cette législation imparfaite et inapplicable en mison de la guerre va être complétée 
par d'autres lois (24 octobre 1919 et 5 décembre 1922) dont l'utilisation permettra 
aux communes de tenter de remédier à la crise du logement. Désormais, on aura 
,avant tout, le souci de loger les familles de manière saine, décente et peu coûteuse. 
La loi de 1922 précise au passage dans son article 1 que ses dispositions "ont pour 
objet d'encourager la construction de maisons salubres ct à bon marché . "8 

Dans ce bu4 la ville de Bordeaux va mettre en riace son propre office d'HBM en 
1920. Une circulaire ministérielle du 3 janvier 1920 prescrit de créer au sein des 
offices publics d'HBM un service spécial destiné à provoquer et à recevoir les 
déclarations de locaux vacants susceptibles d'être mis à la disposition des familles 
sans abri. Le conseil municipal, par délibération du 21 mai 1920 décide aussi de 
mettre en place un "service municipal du logement"- Grâce à son concours, des 
bâtiments communau.x sont an1énagés et transformés en logements. De 1920 à 1922 
trois cités provisoires offrant quatre- vingt logements 9 vont être mises en place. Par 
la suite de 1922 à 1923 le bureau de bienfaisance de la ville a fait construire une série 
d~ maisons ouvrières à Bacalan. 10 Il y a ainsi, avant l'élection d'A. Marquet. un désir 
très net de porter secours aux défavorisés ~n tentant de leur assurer, dans la mesure 
du possible un logement correct, il est donc logique que la nouvelle municipalité ait 
voulu travailler dans le même sens et aller au-delà. par fidélité à l'idéal socialiste qui 
lui avait permis d'être en place. 

Pour lutter contre les taudis la ville va être aidée : 
-par le bureau municipal d'hygiène et par "l'a..<;sociation contre le taudis" créée 

en 1923, qui est une filiale autonome de la "ligue nationale contre le taudis" fondée 
en mars 1923 .. 

-par l'office municipal d'habitations à bon marché:. 
Cet Office est placé, à sa création en 1922,sous la présidence du maire F. Philippart, 
il est géré par un conseil d'administration de dix-huit membres comme le prescrit la 
loi. L' article 8 de la loi du 5 décembre 1922 stipule que les offices publics ont "pour 
objet exclusiframénagement, la construction et la gestion d'immeubles salubres.( ... ), 
ainsi que l'assainissement de maisons existantes, la création de cités-jardins ou de 
jardins ouvriers. "Les offices publics bénéficient de prêts de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, les taux d'intérêt fixés à 2,5% { à ce moment ils :;ont en général à 6 
ou 7% ) sont particulièrement avantageux. Ils vont faciliter la construction et 
l'aménagement de maisons à bon marché. L 'article 59 de la loi de 1922 prévoit que 
15% du prix de revient doivent être fournis par les offices sur des ressources autres 
que les prêts et subventions de l'état Ce dernier accorde des subventions pour la 

1 J. La jugie (sous Ja direction de) Bordeaux au XX: ème siècle • Bordeaux, 1972. 

s . 'i op.ctL. 

9 AMB 9001 M là 4 :construction de baraquements 

10 AMB, procès-verbaux du conseil municipal. séance du 24 juillet 1921. 
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création de logements qui seront réservés jusqu'au 2/3 du montant des valeurs 
locatives à des familles de plus de trois enfant..<; de moins de seize ans. 
Pour aider les couples nouvellement mariés à se loger, une circulaire ministérielle du 
16 février 1923 a incité les offices publics et les sociétés d'HBM à réserver dans 
chaque groupe de construction à bon marché 5 à 10% des logements à des jeunes 
ménages. 11 

Enfin, roffice dispose d'un architecte en la personne de J. d'Welles qui occupe 
également les fonctions d'ingénieur- architecte de la ville de Bordeaux dès février 
1921. 
L'Office municipal a adopté son premier programme pour une cité de cinquante 
logements le 23 mai 192l.il aura comme aboutissement la réalisation de la cité 
Galliéni achevée en 1924. Ces constructions obéissent à une législation très stricte 
puisque deux lois, celle du 24 octobre 1919 et celle du 5 décembre 1922 {complétées 
plus tard par une notice technique d'avril 1929) déterminent les conditions de 
surfaces et les valeurs locatives à respecter. Ainsi chaque logement doit disposer d'un 
certain nombre de pièces, la surface d'habitation doit tenir compte d'un nombre de 
mètres carrés minimum. le jardin ne doit pas dépasser dix arcs. Cela va donc pousser 
!*architecte à construire à l'économie et snns fantaisie particulière qui pourrait être 
coûteuse. 

En matière de lotissements~ la loi de 1919 évoquait sommairement les conditions de 
création, la loi du 19 juillet 1924 précisait les obligations incombant aux lotisseurs à 
savoir : présentation d'un plan d'aménagement avec voies à créer, assainissement du 
terrain et adduction d'eau, raccordement aux voies publiques et, s'il y a lieu aux 
canalisations d' eau potable et aux égouts. 

Force est de constater qu'un travail très important a été accompli avant 1925, il 
importe donc à A. Marquet de continuer cette oeuvre et encore une fois de la 
dépasser pour montrer à tous ses capacités ct son souci d'aider la partie la plus en 
difficulté de son électorat. 

Il) LA LÉGISLATION POSTÉRIEURE À 1925. 

Les services municipaux et l'association contre le taudis vont. dès 1925, 
rechercher systématiquement les habitations insalubres et surpeuplées pour les 
signaler au bureau d'hygiène .12 

L'office municipal d'habitations à hon marché va lancer un programme de 
construction d'immeubles collectifs en remplacement de maisons insalubres du centre 
ville, cette opération demeure assez modeste puisqu'elle se borne, à la date de 1928. à 
deux immeubles collectifs rue du Jardin public et rue des Vignes et à une maison du 
"jeune ménage". (ill. n°6) 

HADG 3X 45:circulaire ministérielle du 16 fé'\!Tier 1923. 

1
;: AMB, procès-verbau:11. du conseil municipal. séance du 17 juillet 1925. 

55 



Les constructions vont se multiplier grâce à la loi du 13 juillet 1928 plus 
connue sous le nom de loi Loucheur. Celle-ci a non seulement pour objet de lancer 
un programme de construction mais aussi de procurer les crédits nécessaires à sa 
réalisation. Elle favorise également l'accession à la petite propriété comme en 
témoigne son article 2 : "les maisons individuelles et les logements prévus par la 
présent.! loi sont surtout destinés à devenir la propriété de personnes peu 
fortunées ... "L'apport persrnnel dépendait jusque-là de l'importance du prê~ il est 
alœs invariablement flxé à 4000 ti-.mcs. Mais, en fonction de la situation des chefs de 
famille, cet apport peut être réduit ou même totalement supprimé. En outre, la loi 
précise que cet apport peut être aussi bien en argent qu'en terrains, en matériaux. ou 
en journées de travail. La loi institue, à côté des logements à bon marché, des 
logements "à loyers moyens" destinés à des employés et des petits fonctionnaires. 
Profitant des crédits votés par cette loi, entre 1928 et 1934. l'Office municipal de la 
viiie de Bordeaux met en chantier trois cités (Cités Louis J.JOuchcar. Paul Boncour, 
(ill. n° Carreire) et trois immeubles collectifs (rue Maucoudinat.. rue des Vignes et 
des Bouviers, rue Bertrand de Goth). De plus, comme la loi Loucheur l'y autorise, il 
construit à la demande de l'université de Bordeaux une cité universitaire de 274 
chambres rue de Budos. 
Pour pallier le manque d'espace de la ville. la municipalité cède à son office un vaste 
terrain qu'elle possède hors des boulevards, dans le quartier Saint Augustin, pour que 
l'on y construise les cités Louis Loucheur et Carreire. La cité Paul Boncour est 
édifiée dans le quartier de la Bastide sur les termins de l'ancienne usine à gaz alors 
démolie. Louis Loucheur, ministre du travail, viendra. en personne, en poser la 
première pierre le 1° février 1929. (ill.n°7) 
Dans son article 23, la loi Loucheur institue les habitations "à loyers moyens" 
destinées à la classe moyenne. 
L'office municipal décide donc d'édifier un immeuble collectif mais son prix de 
revient trop élevé réduira le projet à néant. 
Profitant de la loi du 28 juin 1930 qui modifie la loi Loucheur en remplaçant les 
habitations "à loyers moyens" par les habitations "à loye.rs améliorés", l'office 
municipal construit un immeuble collectif rue Bertrand de Goth à l'angle du Cours de 
l'Argonne. 
On peut constater que la ville de Bordeaux a aidé J'action de son office en lui cédant 
gratuitement ou à bas prix des temtin communatLx ou en lui accordant des avances de 
trsorerie. 

Néanmoins, J'office municipal a rencontré de nombreuses difficult6. dans le 
domaine de l'assainissement et du remplacement des maisons insalubres. En effet. la 
rénovation de ces maisons nécessitait l'expulsion des locataires ou même leur 
expropriation. 
En dépit de l'arrêté municipal d'interdiction d'habitation quand un immeuble "est 
dangereux pour la santé des occupants et des voisins" 13 la procédure d'application 
s'avéra si difficile que l'office abandonna la plupart de ses projets. 

D'importants problèmes financiers ont aussi considérablement gêné l'action 
de ce même Office. En effe~ la crise de 1929 est responsable du fait que les crédits 
de la dernière tranche du programme de la loi Loucheur n'ont pas été votés. En 
conséquence, les projets de construction envisagés ont été abandonnés et on s'est 
contenté d'achever les réalisations entreprises. De pltLo;;, les prix de revient de la 

13loi du 15 février 1902 sur la protection de la Sdnté publique 
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construction étant en hausse constante, il est devenu difficile d'emprunter. et enfin. 
bon nombre de locataires mis au chômage par la crise ne sont plus arrivés à payer 
leurs loyers. 

Le souci de bien-être et d'hygiène explique aussi la mise en place de 
nouvelles réglementations en matière de construction scolaire. Ainsi, les instructions 
ministérielles sur la construction et l'aménagement des écoles primaires du 15 juin 
1925 et du 24 août 1936 tendent à renouveler les anciens textes en vigueur et à les 
adapter aux nouveaux besoins. 
Désormais, les écoles doivent être pourvues de tout le confort moderne et 
comprendre des classes spacieuses et bien aérées. orientées de préférence uu sud ou 
sud-est afin de recevoir le maximum d'éclairage et d'ensoleillement Les terrains 
destinés à leur construction doivent être dégagés et entourés de jardins, d'un accès 
facile et sûr, éloignés de tout ét.'lblissement bruyant, insalubre ou dangereu.x pour 
nrhygiêne physique et momie des enfants". Ils doivent de plus être écartés des voies 
de grande communication et des cimetières. 
L'école doit aussi posséder une alimentation en eau 11reconnue potable par analyse" 14 

.On remarque aussi une volonté d'ouvrir les écoles vers l'extérieur pour le bien-être 
des enfants. on diminue également la hauteur des murs pour permettre aux élèves une 
"vue de l'extérieur" .Les instructions de 1936 imposent à leur tour un vaste 
progf"dlllme de locaux scolaires : cantines. salles de douches. logements de fonction, 
salles communes à usage scolaire, péri-scolaire ou post-scolaire, infirmerie, bureau 
de direction, salles d'enseignement ménager pour les écoles de filles. salles de travail 
manuel pour les écoles de garçons. 
Les écoles maternelles sont soumises à une réglementation semblable conformément 
aux instructions ministérielles du 15 janvier 1927. A Bordeaux ces nouvelles 
réglementations entrent en vigueur â tm moment où les besoins scolaires sont 
importants. ceci explique les nombreuses constructions ou rénovations de locaux qui 
vont avoir Heu sous la municipalité Marquet. 
Pour finir, il faut ajouter que les nouvelles exigences hygiéniques expliquent aussi 
t'édification dans de nombreux quartiers d'établissements de bains~douchcs. 

14 AD6 conseil général de la Gironde: prod>s-verbaux des séances des 17 mai 1929, 2 
mai 1930 el6 mai 1931. 
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III) LA LOI LOUCHEUR PRÉSENTÉE PAR LA PRESSE POUR i:TRE COMPRISE 

PAR TOUS. 

Louis Loucheur fait adopter à la Chambre, le 4 juillet 1928, la loi qui prévoit 
l'intervention de l'État pour la construction d'habitations à bon marché et de 
logements à loyer moyen. Le Sénat la vote à son tour le 7 juillet. son but est de 
remédier à la crise de l'habitation. A l'automne de l'année 1928. le quotidien La 
France va publier une série de dix articles intitulée : "La Joi Loucheur expliquée" 
suivie d'une autre suite plus brève du même auteur. relative à " la réglementation 
nouvelle". Ce gros travail offre un grand intérêt dans la mesure où il montre de 
manière pratique et compréhensible. les avantages que les français peuvent retirer de 
cette loi et aussi les profits possibles pour les municipalités. D'autre part. cette tàçon 
de communiquer par voie de presse est auJourd'hui chose courante, pour l'époque elle 
est d'une a'isez grande modernité. annexe 3 p 1 tJ 1 

En s'adressant amt "français moyens". ce texte vise parfaitement 
l'électorat d'A. Marquet. De surcroît. la politique de construction qu'il encourage aum 
pour effet de donner du travail et d'améliorer le!-. cnnditions de vie de bon nombre de 
bordelais en leur permettant de posséder leurs propres logements et en tout cas 
d'abaisser le nombre encore trop important des taudis. 

Le quotidien précise que la loi n'est pas totalement novatrice sur le 
plan purement juridique puisqu'eUe précise et complète la loi Ribot, toutefois cette 
dernière était assez restrictive dans la mesure où elle obligeait les futurs propriétaires 
à payer d'abord le cinquième de la valeur de la construction qu'ils voulaient édiiier ou 
de l'immeuble qu'ils voulaient acheter. Les "pauvres gens" étaient ainsi écartés ce qui 
explique les divers amendements qu'elle a connus et l'obligation pour la loi Loucheur 
d'abaisser cette somme ou carrément de la supprimer sous certaines condiùons. 

La municipalité Marquet n'a pu qu'approuver un t·ex1e qui va 
permettre à une plus g:-ande masse de tmvailieurs sans ü1rtune de devenir propriétaire 
d'une HBM en bénéficiant d'un crédit même si pour cela il est obligatoire d'être âgé 
de moins de 60 ans et de souscrire une assurance. 

Les français vont ainsi pouvoir acquérir maison. appartement. atelier 
on jardin, toutefois ce sont principalement les maisons et les appartements qui ont 
connu le plus de succès. Cette nouvelle législation répond totalement au vœu de 
l~tat désirant "chaque année installer dans leur logis plus de propriétaires que de 
locataires". 

Il convient malgré tout de signaler que cette loi va quelque peu 
modifier le schéma urbain. En effet. vu le prix élevé du terrain au centre des villes. il 
panùt normal que les nouvelles habitations colonisent des zones plus pauvres à la 
périphérie, à Bordeaux par exemple ce sont surtout (es quartiers de la Bastide, Saint 
Jenn et Bègles qui se sont construits souvent de manière un peu anarchique malgré 
les stri<:tes conditions exigées. Les nouveaux propriétaires y choisissent de 
préférence des petites maisons largement inspirées des échoppes de la fin du 
XIXême et du début du XXème siècle. La superficie de ces nouvelles habitations est 
souvent très réduite : de 15 à 45 m2. mais le grand progrès réside dans le confort 
dont eUes sont dotées : cuisine. wc à l'intérieur mais pas de salle de bains ni de salle 
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d'eau. Seules les fàmilles très nombreuses pourront bénéficier d'habitations 
légèrement plus vastes. 

Dans la capitale girondine les nouveHes constructions ont été édifiées 
par des entrepreneurs en grande major\té, assez peu par des architectes. Toutefois les 
HBM furent bâties par l'architecte de l'Office, à savoir J. d'Welles lui-même. La Ville 
a indiscutablement été avantagée par le fait de posséder son propre Office depuis 
1920, cela lui a pemlis de gagner du temps car la nouvelle législation leur donne de 
gros avantages. Les particuliers s'y retrouvent aussi dans la mesure où ce même 
organisme se charge de toutes les formaJités indispensables pour cünstruire et en 
édifiant plusieurs bâtisses il arrive à en abaisser les prix. Les Sociétés et Offices 
publics d'HBM louent éga~ement les constructions qu'elles font bâtir ou qu'elles 
gèrent. 

La grdllde innovation de la loi Loucheur réside dan~ l'ampleur du 
programme de constructions qu'elle envisage ptûsqu'en cinq ans il est prévu de bâtir 
60 000 habitations à loyers moyens. Cette fois, ce n'est plus vraiment la propriété qui 
est e~couragée mais la location. Les communes vont alors édifier des immeubles et 
en faire profiter les populations résidant auparavant dans des habitations insalubres. 
La municipalité Marquet va largement profiter de ce texte dans la mesure où, non 
contente de donner aux plus démunis la possibilité d'être logés décemment. les 
habitations à "loyers moyens" sont plutôt destinées aux employés et aux petits 
fonctionnaires. 

La mairie en tire des avantages : elle va fournir du travail en réalisant 
ce vaste projet et elle donnera satisfaction à une clientèle plus élargie en lui 
accordant de grosses facilités en particulier au niveau fiscal et successoral. Le succès 
fut immédiat et au plan local on a même parlé de "fièvre de la construction". 

Toutefois. dans la mesure où il va falloir réaliser rapidement les vastes 
programmes envisagés, les architectes ou les entrepreneurs ont dû opter pour un 
nouveau style de constructions en série. L'emploi du béton armé est courant à 
Bordeaux depuis les années 20. en particulier pour les ossatures. les plan~.:hcrs. les 
linteaux et les appuis de fenêtres néanmoins on a coutume de le masquer par des 
revêtements de pierre. Pour les cités HBM. le prix de la pierre étant trop élevé. elle 
est remplacée par la pierre "artificielle" ou ":-econstituée" moins onéreuse et 
pennettant de garder "l'aspect habituel des maisons de la région", ce fut le cas de la 
Cité Galliêni juste avant le premier mandat d'A. Marquet. ce sera le même choix rue 
du Jardin public. La pierre reconstituée est tabriquée6" à partir de "mélange et 
malaxage de graville épurée de rivière ou minière, de cailloux de 15 à 25 millimètres 
de grosseur, de chaux de Saint Astier et de ciment Longuety. Le tout est humecté 
d'eau. puis moulé. mécaniquement pressé et séché". 

Entre 1925 et 1929 les lignes et les motifs décoratifs de l'Art-déco 
s'imposent : angles arrondis~ pans coupés, baies à angles coupés, motifs géométrisés 
pour les sculptures et les ferronneries. Ce n'est vraiment qu'après 1930 que le béton 
apparaîtra de manière plus affirmée, se présentant alors comme synonyme de 
modernité . 

.f !i Archives municipales de Bordeaux : 9006 M 1, rnpport sur la construction de la Cité 
Galliéni par J. d'Welles. 
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En 1928 la loi Loucheur est porteuse d'espérance : meilleurs 
logements, meilleures conditions de vie. La France comptait alors beaucoup sur les 
prestations en nature livrées par J•AUemagnc en vertu du Traité de Versailles : mais 
c'était sans compter sur la grande crise de 1929 et sur l'arrivée au pouvoir d'Hitler en 
1933 qui remettront tout en question. 

La législation, et tout particulièrement la loi Loucheur. ont donc 
indéniablement favorisé dans un premier temps l'électorat ouvrier d'A. Marquet puis 
dans une seconde étape, en lui permettant de satisfaire les classes moyennes. de 
l'élargil'. Grâce à ce support. la municipalité pourra trouver plus facilement une 
justification à une politique de gmnds travaux que le maire souhaite ardemment dans 
un triple but : faire diminuer le nombre des taudis, donner du travail au plus grand 
nombre. agir de manière visible donc montrer aux bordelais le pragmatisme de son 
premier magistrat 

Cette attitude n'a rien d'original puisque de nombreuses autres villes 
françaises ont agi de la même manière ; la particularité de Bordeaux c'est qu'A. 
Marquet a t'lit de la construction un argument politique et w1 cheval de bataille en 
vue de gagner les futures élections. 

Sur le plan local, la loi a permis de résoudre certains problèmes. 
L'exemple le plus marquant est celui de la fameuse cité Frugês construite par Le 
Corbusier à Pessac entre 1925 et 1926. Ces maisons n'ayant pas trouvé d'acquéreurs 
jusquten 1930. la loi Loucheur va permettre la vente de ces habitations à plusieurs 
familles de condition modeste qui d'ailleurs en profiteront souvent pour tmnsformer 
les créations de l'architecte de façon à les adapter au paysage de la région et à un goût 
plus traditionnel. 

Enfin, le maire de Bordeaux sera obligé de tenir compte de cette 
législation quand il deviendra ministre du Travail en 1934. 
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CHAPITRE3 

LE RÔLE DE JACQUES D'\\'ELLES. 

lNTRODl!CTION 

I) DE TOULOUSE À BORDEA{!X. 

fi) J. D'WELLES SE FAIT UNE PLACE À BORDEAUX. 

III) LE RÔLE D'A MARQUET DANS CERTAINS CHOIX ARTISTIQUES. 

1) La manière d'agir. 
2) Les premiers projets. 

IV) LES POSITIONS DE J. D'WELLES ENTRE 1925 ET 1929. 
1) Les revues d'architecture! 
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V) ÉTUDE D'UN GRAND PROJET ARCHITECTllRAL, PREMitH.E OCCASION POUR J. 
D'WELLES D'AFFlRl\'lER SES GOÜTS ET SES CHOIX: L'EXEMPLE DE LA BOURSE DU 

TRAVAIL. 

VJ} L'ÉTENDUE DES COMPÉTENCES DE .J. D'WELLES. 

1) A propos des jardins. 
2) L'ébauche d'un urbanisme. 
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CONCLUSION 
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CHAPITRE 3 

LE RÔLE DE JACQUES D'WELLES. 

En 1925, quand A. Marquet devieflt maire de Bordeaux. il trouve J. d'Welles 
arrivé de Toulouse quelques années plus tôt et nommé ingénieur-architecte de la ville depuis 
1921 par son prédécesseur F. Philippart. A cette date, on lui doit une seule grande 
réalisation: la cité Gallieni. 1Il a dressé les plans de cet ensemble de 55 logements 
individuels en 1921 et en achève la construction en 1 924. C'est la première réalisation de ce 
genre dans la ville, elle est due à l'action de l'office municipal des HBM créé en1920. Elle se 
place déjà dans une campagr.e dl.! lutte contre les taudis et a pour but de loger, d'ms les 
meilJeures conditions. les ouvriers aux faibles revenus. Elle va lui apporter en tant 
qu'architecte une expérience qui lui sera utile par la suite. 

De 1925 à 1944 les deux hommes seront liés par leur amour pour Bordeaux 
et par un projet commun : moderniser la capitale girondine et maintenir la cité au rang qu'ils 
estiment devoir être le sien, c'est à dire parmi les plus grandes villes française. Pendant son 
premier mandat, le nouveau maire va apprendre à connaître et à apprécier cet homme très 
différent de lui mais toujours fort dévoué. loyal, hautement compétent, connaissant 
parfaitement ses dossiers et les suivant de la conception à l'achèvement des projets. 
scrupuleux~ toujours soucieux de ne pas dépenser inutilement les fonds publics. De plus, 
A. Marquet le considère très vite comme un homme de goOt auquel il peut faire confiance 
pour sa ville. 

l) DE TOULOUSE À BoriDEAUX. 

Jacques, Mwie. Édouard Boistel d'Welles est né à Toulouse le 22 mai 1883. 
Son père Robert, n.a)'mond, Frédéric Boistel d'Welles Duroycr, était originaire de Troques 
petit village de l'Indre~et-Loire. au cœur de la Touraine. On a peu de renseignements sur lui 
si ce n'est qu'il fut architecte et ingénieur; il est régulièrement cité parmi les architectes 
toulousains dans l'annuaire de la Haute Garonne de 1894. Sa mère Marie, Uermaine. 
Marguerite. Françoise. Joséphine Gardes 2 était d'Albi ce qui explique sans doute 
J'i.nsta11atio;t du couple â Toulouse. Il est très fier de sa famille. et dans de nombreux 
courriere U n'hésite pas à fournir de multiples renseignements flatteurs sur ses origines. 

Son nom de famille d'abord '. il se plaît à rappeler que HWelles est un petit 
village français (beaucoup en effet y voyaient souvent une origine anglaise ce qui l'oblige à 

1Cité Gallieni : AMB 9006 Ml et 9002 M9. 

2Nelly Dcsseaux. Paulette Girard. lhie11) Mandoul, Jean Loup Marfning 1~JUlouse.l920-!940, la 
ville et ses architectes. Ombres, 199!. 

~1 M 123 année 1935. 
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préciser) situé entre Breteuil et Montdidier et qui est décoré de la croix de guerre comme les 
officiers qui ont porté son nom. "Il est resté attaché à cette terre lointaine. n'hésitant pas à 
écrire le 16 novembre 1932 au maire de Welles et Pérennes (Oise) en ces termes: "Comme 
descendant des seigneurs de WeHes. qui n'ont plus hélas dans le pays que la tombe qui orne 
votre cimetière, je vous serais obligé de vouloir bien m'envoyer certiflé conforme par vous, 
fe texte de la citation à l'ordre de l'armée que la commune de Welles et Pérennes a ob .enu â 
la suite des bombardements de 1918. après la prise de Montdidier." 

U a en même temps qu' un certain culte du souvenir. un très vif orgueil à 
l'égard de ses racines. Dans un autre courrier du 22 décembre 1931 il précise d'ailleurs 
qu'une de ses trisareules fut mademoiselle d'Ayre et " la tradition de famille veut qu'elle 
descendtt de l'un des d'A)Te qui était parmi les fameu.x bourgeois en chemise à Calais". 11 
rappelle, tOUJOtù~ d'après ce qu'il nomme " la pieuse tradition familiale" qu'il s'agissait plus 
précisément de Jean d'Ayre, bourgeois, compagnon du célèbre Eustache de Saint Pierre. 

Le 17 août 1938, écrivant au consul des États-Unis à Bordeaux à l'occasion 
de l'inauguration du monument de La pointe de Grave. il fait mention d'un autre ancêtre 
glorieux : ''je suis l'arrière petit -fils du général comte Trigant de Beaumont qui prit part à la 
guerre d'indépendance de l' Amérique comme officier de marine sous l'amiral d'Estaing et 
qui fut, à cette occasion, fait, par votre gouvernement, chevalier de Cincinnati. "Ces deux 
courriers sont très révélateurs de la personnalité de J. d'Welles à un double égard : d'une part 
il ne peut s'empêcher de présenter quelqu'un qu'en insistant sur sa famille. ses ascendants, 
ses titres et d'autre part. il a un attachement viscéral à la noblesse. A ce point de vue, sans 
doute a-t-il été marqué par les choix politiques de son père. Ce dernier fut président de la 
ligue d'action française et se présenta notamment, avec le marquis de Palaminy, aux 
municipales de 1919 à Toulouse, sur une liste d'union allant des radicatLx atLx royalistes. Le 
dit marquis fut un grand ami de la famille puisqu'il fut le témoin de mariage de J. d'Welles et 
son parrain lors de sa réception à l'académie des jeux floraux. 

Sur le plan intellectuel J. d'Welles fut sans aucun doute un brillant sujet. 11 fit 
sa scolarité dans la ville rose, au Caousou. "son collège très cher" comme il aimait à le 
rappeler. Cet établissement privé tenu par des jésuites était fréquenté par les fils de la 
noblesse et de la bourgeoisie locale. Comme son père, il y reçut une double formation et 
décrocha les baccalauréats ès lettres et ès sciences. Toujours sur les traces paternelles, il 
fréquenta l'École Centrale des arts ct manufactures, il en sortit en 1905 avec le titr:! 
d'ingénieur des Arts et Manufactures. Il garda toute sa vie un très vif attachement à l'École 
et une solide amitié pour plusieurs anciens camarades de cette époque. En 1911 il obtint le 
diplôme d'architecte DPLG. Il fut aussi lauréat de l'Institut section Beaux-arts. 

De 1910 à 1914 il travailla à Toulouse comme associé de son père. Évoquant 
cette période, il s'exprime en ces termes :4 "à la veille de la guerre à Toulouse, j'ai hâti des 
maisons à loyers, ou hôtels particuliers et restauré plusieurs châteaux en Gascogne, en 
Languedoc, en Rouergue, m'efforçant, auprès de la pierre rare en ces régions, de faire 
chanter la brique rose du pays des capitouls et des mainteneurs." 

Le 11 mai 1914. il épouse à Bordt.>aU.'l: Marie, Cécile, Alix, Christiane Trigant 
de Beaumont ; c'est ce que l'on peut appeler à l'époque, une belle tmion, puisque la jeune 
.fille est rhéritière d'un grand nom. Tout juste marié, le voici engagé dans Je premier conflit 

4 1M 116 année 1932, 29 mars ,lettre de J. d'Welles au Commandant Fortin, son parrain à 
l'académie des Belles Lettres, 46 avenue Carnot à Caudéran. 
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mondiaL 5 Il rejoint, dès août 1914, son unité d'artillerie comme lieutenant de réserve. Il fait 
une guerre brillante, servant mêr.J.e dans l'année américaine 6de septembre à novembre 1918 
comme chef d'état major de l'artillerie du 1er corps US (Générau.x ; Walch, Liggett et 
Dikman). ll obtient la croix de guerre 1914-1918, et également trois citations à l'ordre de 
rarrnée et du corps d'armée et c'est en tant que capitaine de réserve qu'il retrouve la vie 
civile en 1918. 

Patriote, soucieux d'être tot.tiours au service de son pays, il fera 
scrupuleusement des périodes militaires. A cet effet. le 10 octobre 1929 il adresse le courrier 
suivant à M. l'adjoint délégué aux Travaux- Publics (architecture). "J'ai l'honneur de vous 
rendre compte que je suis inscrit comme chef d'escadron à l'école de perfectionnement des 
officiers de réserve d'artillerie de Bordeaux. Cinq exercices ont lieu les après-midi des 
troisièmes samedis d'octobre, novembre, avril, mai ct juin. Je vous senlis reconnaissant, en 
m'autorisant, suivant les instructions ministérielles, à y assister, de faire en sorte que la 
Commission de réception des Travaux d'architecture ne se réunisse pas ces samedis-là. "Son 
engagemen~ est donc tout à fait réel. A cette époque, on a même de nombreux exemples de 
travaux qu'il envoie à M. le lieutenant colonel Conte instructeur de l'École des commandants 
de groupe rue de Cursol à Bordeau,~. On y découvre de nombreuses informations sur les 
emplacements des batteries, leur mission, le ravitaillement, les observatoires, les liaisons, le 
plan de feux et les tirs. Ce zèle et ses qualités lui permettront d'être lieutenant -colonel, dans 
la réserve, lors de la mobilisation de 1939. 

Après un court séjour à Toulouse de 1918 à 1921. Je jeune ménage s'installe 
définitivement à Bordeaux en 1921, J. d'Welles ayant obtenu le poste d'ingénieur architecte 
de la ville .Il découvre une cité dont la beauté architecturale l'émerveille, sa naissance et sa 
belle famille lui ouvrent toutes les portes des grandes familles des Chartrons ; il va donc être 
très vite intégré dans un monde qu'il aime fréquenter. Désormais, sans rien renier de ses 
origines toulousaines, (il y garde beaucoup d'amis. se tient au courant de ce qui s'y passe en 
recevant certains journaux locau.~ tels que "L'Express du Midi") il devient un véritable 
bordelais et n'a de cesse de travailler au renom national et international de la capitale de 
l'Aquitaine. Il le fait parce qu'il aime le lieu de vie qu'il a choisi mais au.-,si, il ne faut pas le 
cacher. parce que cela le valorise et le fait connaître partout. Il aime assez les honneurs, et 
quand il arrive qu'on l'oublie là ou là. il se charge par un petit courrier de se rappeler au bon 
souvenir de cettx qui n'ont pas pensé à lui. Il est également très fier de son titre d'ingénieur 
architecte et fait en sorte qu'on ne perde jamais de vue à qui l' on s'adresse. Il semble qu'il ait 
choisi cette situati'ln par sécurité. Certes. on n'a pas d'informations sur la clientèle de son 
père, mais on peut sc demander si eUe a toujours été régulière ct s'il en a tiré des revenus 
suffisants. La famille semble bien trop fière pour s'étendre sur la question. Toujours est*il 
que ce poste, même s'il prive J. d'Welles des gros revenus éventuels d'une clientèle privée, 
lui assure un excellent fixe, une position local.e qui ne le laisse pas indifférent (il est connu, 
il travaille au.~ côtés du maire, il a de nombreux avantages matériels. une certaine 
influence). De 1921 à 1925 on a peu de renseignements précis sur son action en dehors de la 
construction de la cité Galliêni. Ce n'est qu'en 1927 que commence toute la série détaillée 
des Correspondances du service d'architecture de la maine. J. d'Welles écrit énormément sur 
des sujets très variés et à des personnes fort diftërentes les unes des autres. Son courrier est 

~Actes de l'académie nationale des sciences, belles- lettres et arts de Bordeaux, 4ème série 
tome XXVU 1972 p.82 à 86 éloge de J. d'Welles. 

"CF note 5. 
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d'une grande richesse : le style d'abord, certaines formules sont typiques d'une époque 
révolue et d'une société disparue. Le contenu ensuite, perme~ de se rendre compte de la 
manière dont a pu fonctionner ce semee. des relations que l'architecte en chef et le maire 
ont pu entretenir Enfin au fil des lettres l'homme se livre : ses goûts. la manière dont il 
conçoit la construction, sa vision de la société dont il pressent une évolution qu'il accepte 
mal. son attachement à sa famille, surtout à ses enfants pour qui i1 fut un père exemplaire. 

Il) J. D'WELl-ES SE FAIT l'NE PLACE À BORDEAUX. 

La période 1925-1929 fut sans doute. sur le plan personnel, la plus heureuse 
de la vie de J. d'Welles. Il réside dans un quartier élégarlt de Bordeaux. au no 2 de la rue 
d'A viau, il demeurera d'ailleurs à la même adresse jllS(\u'en 1944 et au-delà. Ses trois enfants 
: son fils François. ses filles Marie et Jacqueline sont encore très jetmes, ct surtout, ce sont 
des années pendant lesquelles son épouse a été en relative bonne santé, ce qui lui a permis 
d'assumer la charge du foyer. La maladie va peu à peu éloigner de plus en plus celle-ci de sa 
maison ce qui fait que son mari va avoir progressivement à jouer un rôle de père et de mère 
pour ses enfants. TI s'acquittera parfaitement de cette tâche tout en éprouvant une peine 
immense pour eux qui n'auront pas la chance d'avoir "sans cesse à leurs côtés la douceur 
maternelle". 

Sur le plan professionnel. ces années vont permettre la mise en place d'une 
véritable collaboration entre J. d'Welles et A. Marquet. C'est aussi le moment où vont naître 
les premières grandes réalisations municipales. On va très vite s'apercevoir que le poste 
d'ingénieur -architecte est tout sauf un poste honorifique .En même temps ce dernier va 
exposer ses idées en matière de construction de sorte qu'un véritable style va naître : 
moderne, mais absolument pas avant~gardiste. ce sera la fameuse "mesure " dont on a 
souvent parlé, mais peut-être pas autant que l'architecte en chef l'aurait souhaité, puisqu'il a 
eu l'occasion de le faire lui-même. 

C'est dans son bureau à la mairie de BordeatLx que J. d'Welles reçoit et 
travaille. Le confort du lieu laisre à désirer, son occupant sc plaint très fréquemment du 
chauffage .Il indique que "la pièce C.'>t chauffée à la vapeur mais que le radiateur est le plus 
éloigné de la chaufferie aussi le chauffage est-il discontinu, en hiver il reste froid jusqu'à dix 
heures du matin et se refroidit encore vers quaton:e trente par suite de la marche des 
chaudières". Aussi réclame- t-illa pose d'un compteur à proximité car, "pour lui donner une 
température convenable il faudrait le réchauffer au moyen du courant de nuit pendant la nuit 
et pendant les heures creuses du milieu du jour." Quand il demandera à la société Mécano 
française une nouvelle installation en mars 1929, selon une méthode qui lui est familière, il 
cherchera à bénéficier d"'un prix spécial" qui serait d'après lui "une réclame en faveur de la 
ville de Bordeaux". 

Quant à son cadre professionnel 7
, voici comment il le décrit:'' ma table de 

travail, en acajou XVIllème. c'était l'andenne table du garçon de bureau à l'état civil. Un 
meuble à dossiers {ancien meuble du XVIIlème retiré avec une porte en moins et un pied 
cassé, de l'office de cave). Une chaise de 1789 égarée au service des eaux." Il faut ajouter 
"une pendulette de cheminée fin XVlllème. toute simple, assortie au mobilier". J. d'Welles 

7 AMB.IM 112 Année 1928. 

65 



précise qu'il a recueilli ce mobilier peu à peu "non seulement pour que les visiteurs aient 
l'impression que l'architecte de la ville a un certain goût mais aussi pour ies sauvegarder». 
La décoration de ce bureau prouve son attachement au XVIllèmf! siècle qui passe à 
Bordeau.x. plus que partout ailleurs. pour le siècle du bon goftt. Les intérieurs des maisons 
de 1a rue d'Aviau ou du Pavé des Chartrons sont d'aiUeurs systématiquement meublés dans 
ce style. On aperçoit, au passage, son amour pour la sauvegardt> de tout ce qui est ancien, 
toute sa vie il fréquentera les antiquaires pour acheter et reconstituer des décors homogènes. 

Amateur éclairé, son goût très sûr lui permet égalem1::nt d'enrichir le 
patrimoine de la mairie et celui de certains musées de la ville. Ainsi en témoigne une visite 
qu'il fit à l'liôtel Dupaty. rue du Loup. le 18 octobre 1929. Il y remarque "une belle table
bureau en acajou et six fauteuils à faire rentrer dans le mobilier de l'Hôtel de ville, et 
quelques objets qu'il serait , à son avis, intéressant de donner au Musée d'Art ancien". La 
présentation qu'il en fait permet de se rendre compte qu'il parle en connaisseur : 

.. -Un trumeau avec baguette dorée. d'époque fin XVIIIème. représentant un 
jeune homme renonça..Tlt aux plaisirs du siècle pour se consacrer à la franc
maçonnerie. La peinture a besoin d'être fortement vernie. elle est de facture 
un peu raide mais elle est intéressante par son sujet. 
-Un trumeau d'époque 1848, représentant une marine avec un bateau à vapeur 
et à deux roues. Ce trumeau esi très fatigué. dans un vilain cadre, mais 
documentaire. 
-Une collection complète des divers instruments de mesures employés par 
l'octroi. Un exemplaire de chacun d'eux aurait sa place au Musée Carreire 
pour corn~oser une sorte de panoplie. 
-Un grand nombre de lanternes en tôle. dont un exemplaire de chaque type 
pourrait être aussi gardé par le même musée. tandis que les autres seraient 
revendues à des antiquaires par petits lots." 

11 sem aussi un des premiers à Bordeaux à se soucier de la préservation de 
ltunité architecturale des différents quartiers. Ainsi, en 1928, il s'insurge à propos d'un projet 
de M. Delor propriétaire du restaurant du "Chapeau Rouge" 34 Cours du Chapeau Rouge. 
En effet. cet étabJ ssement désire faire construire une nouvelle façade ce qui pousse J. 
d'Welles a interv .tir en ces termes. "Votre entrepreneur a déposé à l'Hôtel de Ville (division 
des travaux pt.olics 2" section) une demande en autorisation de bâtir la façade de votre 
immeuble au n° 34 Cours du Chapeau Rouge. A l'examen de cette deml.U1de et du dessin de 
la fuçade projetée~ plusieurs objections à sa réalisat;on se présentent Je crois de mon devoir. 
afin de sauvegarder un des sites les plus remarquables de Bordeaux. de vous les exposer et 
de vous demander de modifier votre prJjet. "L' architecte en chef ne se laisse pas 
impressionner par la célébrité de ce restaurant et ,tout en reconnaissant "l 'ordonnance de sa 
cuisineu i1 s'insurge contre l'th·entualité de "créer un pan de façade blanche dans ce style 
basque déjà tellement rebattu, de le placer en face du Grand Théâtre et des plus beaux 
hôtels construits par r .nuis sur la perspective de La Bourse et d'écraser sous les pierres et les 
balcons à voussures du XVIIIême siècle. tellement citadines. un soubassement de pans de 
bois frêles de style- campagnard ... "Aussi demande ~t-n un réexamen du projet et de "faire 
bon accueil à l'appel "qu'il fait au goût 11des bordelais respectueux des traditions". 

A partir d...: cette période comme beaucoup plus tard, au moment de la 
seconde guerre mondiale, il travaiUem à préserver l'unité de la cité, tout en ayant soin 
pamllèlement de sauver certains éléme!:C:ts du patrimoine urbain. 
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III) LE RÔLE D'A MARQVET DANS CERT A1NS CHOIX ARTISTIQUES. 

1) La manière d'agir. 

Le maire n' a. ni compétence particulière. ni fonnation quelconque en matière 
artistique mais il se dit néanmoins amateur d'art. aussi s'intéresse- t-il de près à tout ce qui 
se fait surtout dans le domaine de l'architecture et de la décoration. Ses déplacements en 
France ct &. l'étranger sont pour lui des occasions de voir ce qui se fait ailleurs et de prendre 
des idées pour Bordeaux. Il agit toujours à peu près de la même manière, c'est à dire 
rapidement. un peu au coup de cœur. sur des indications très floues et il confie alors à. J. 
d'Welles la tâche de se renseigner plus précisément. Un exemple de juin 1927 est tout à fait 
révélateur de Cf;tte façon d'agir 8• Le 1er juin 1927 J. d'Welles écrit à. M. Meysson architecte 
en chef de la ville de Lyon : 

"M. le maire de la ville de Bordeaux a remarqué. à son récent passage à Lyon pour 
le congrès de son parti. une salle d'exposition installée avenue Pomerol(?), près du 
cirque d'hiver ou au cirque d'hiver (?).(Je m'excuse de ces renseignements vagues.) et 
qui lui a plu beaucoup. 
Cette salle est une salle particulière, d'une décoration très moderne et très simple. 
tendue avec des vélums et tapissée avec des toiles (?).Pourriez-vous me donner, 
d'après cette description tout à. fait "ague. mais à laquelle je ne peux pas ajouter plus 
de détails. des indications supplémentaires ? Quelle société a installé cette salle ? 
Quels en sont les architectes et les décorateurs ? A qui pourrais- je m'adresser pour 
avoir des ren.<>eignements supplémentaires, des photographies ou des documents ? Je 
m1excuse encore de ces désignations très incertaines. M. le maire tient beaucoup à 
avoir quelques détails et m'a chargé d'en obtenir. Je vous serai très reconnaissant de 
m'en donner." 

Voici donc une première étape fhmchîe. et cela marche puisque J, d'V.''!Ues obtient 
rapidement de son confrère lyonnais les renseignements demandés. Cela lui permet de se 
mettre directement en relation avec M. Trevoux. architecte DPLG qui a réalisé la décoration 
de la salle du Palais d'hiver à Lyon. L'architecte en chef de la ville de Bordeaux lui rappelle 
que récemment A. Marquet a admiré son travail. en particulier "les moyens et les matériaux 
mis en oeuvre avec un esprit très moderne. c'est à dire une ingéniosité et un goût qui 
n•excJuent ni la simplicité ni le bon marché". Cette appréciation est très importante,. dans la 
mesure où elle résume assez bien le souci constant du maire : être moderne. à savoir 
parfaitement adapté à l'époque danc;: laquelle on vit, avoir du goût, et surtout que cela ne 
coûte pas trop cher. J. d'Welles. en la 1t que professionnel. partage le point de vue de l'élu ce 
qui lui permet de poursuivre en ces termes : ''je me permets de vous demander quelques 
renseignements sur les moyens et sur les matériaux. sur la construction des murs~ sols. 
plafonds. revêtements. peintures etc. Dans le cas uù l'administration de Bordeaux désirerait 
de plus amples renseignements, je ·vous serais reconnaissant de me dire à quel prix vous 
pourriez lui faire établir des dm .. -urnents ou des photos et de quelle nature seraient c.es 
renseignements." 

8AMB:1M 111 année 1927, 
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2) Les premiers projets. 

En 1927 A. Marquet va charger J. d'Welles d'une première grande mission. celle de 
construire un Mémorial *(ill. ll 0 8) pour les morts de la guerre de 1914~1918. Il n'est pas 
question pour le maire de passer une commande sans se renseigner très précisément sur le 
projet, il entend. non seulement donner son avis, mais aussi participer au choix de certains 
éléments. Cette implication toute personnelle conduira souvent l'architecte de la ville à des 
discussions passionnées avec le maire. H y fera preuve de beaucoup de patience. ce dernier 
n'ayant pas toujours les connaissances requises pour intervenir. Néanmoins, J. d'Welles 
essaie~ dans la mesure du possible de donner satisfaction à son supérieur quoiqu'il puisse 
arriver. C'est dans cet esprit qu'il va lui présenter ce projet dont les deux hommes, sur des 
terrains différents, attendent beaucoup. 

Le 28 octobre 1927. l'ingénieur-architecte de la ville adresse le courrier suivant au député
maire qui lui en a fait la demande 9

. 

"J'ai l'honneur de Vl'US adresser un plan général du Mémorial de la guerre à 
édifier sur la Place Charles Lamoureux. 
La maquette de ce monument, modifiée. sera terminée dans le courant de la 
semaine prochaine ainsi que tous les plans d'exécution, cahiers des charges et 
devis. Tous ces documents pourront donc être présentés au conseil municipal 
suivant votre désir. quelques jours avant le Il novembre, date que vous avez 
ftxée pour la pose de la première pierre. Le projet prévoit : 
l La construction du paravent de béton revêtu des tables de granit où les 
noms des morts seront gravés en lettres d'or. 
II L'aménagement du cadre soit : 

1 } la suppression de quatre arbres dans l'axe du monument dont deux 
seront teplantés en écoinçons dans les angles à gauche et à droite. 

2) b construction d'un miroir d'eau octogonal servant à l'éclairage de 
la place : chaque sommet de la margelle sera constitué par un bloc creux 
contenant des lampes ; les faces tournées vers te centre seront fem1ées par du 
verre dépoli au travers desquelles sera projetée la nappe de lumière des 
lampes. à son tour réfléchie par l'eau. Ce miroir cDntribuera à omer la place 
définitivement en lui donnant un grand caractère de calme. à distribuer les 
cortèges. à doubler les lignes réfléchies du monument. 

3 )installer deux parterres de fleurs de dessin moderne, au midi. 
derrière le paravent. 

4 }installer quatre gr.mds vases sur piédestau.x. ces vases combinés 
pour recevoir des fleurs et renfermer en même temps des phares permettant 
de projeter des tàisceaux lwnineux obliques sur le monument. 
Le dos du mur sera garni d'un treillage où monteront des fleurs grimpantes. 
Le but de {'en\>oÎ de ce document est de provoquer. s'il y a lieu, avant la 
clôture de l'étude de sa construction. vos observations à son sujet." 

Le 14 novembre 1927.l'ingénieur-architecte. toujours à la demande du maire, 
envoie une note descriptive sur le mémorial de la guerre lui~même :. 

"'1 M 111 annee 1927. 
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"Le monument se compose essentiellement de tables de granit poli sur 
lesquelles seront gravées en lt!ttres d'or les noms des enfants de Bordeaux 
morts pour la France pendant fa grande guerre. 
Ces hautes tables verticales sont disposé.!s comme sur un paravent 
symétriquement déplié. A droite et à gauche et deux à deux, les feuilles de ce 
paravent élèvent en gradins, jusqu'à la table centrale où l'inscription 
dédicatoire est gravée .Un socle de granit poli porte des clous de bronze pour 
suspendre des couronnes et des guirlandes. Sur la face postérieure du mur, un 
treHlage est scellé où grimperont des clématites. 
Le monument est placé dans l'axe de la Place Charles I .amoureux face à la 
nœ d'Arès. Encadré par les beaux platanes taillés de cette place, entouré de 
massifs de fleurs au dessin géométrique~ il reflète ses lignes calmes dans un 
miroir d'eau octogonal. Ainsi sera créê un lieu de recueillement. 
Autour de la margelle de granit de ce bassin. se distribueront les co~tèges. 
Enfin. quatre grands vases décomtifs complèteront l'ensemble et serviront, 
avec la margelle, à l'éclairage spécial de la place et du monument." 

Le 23 mars 1928 au moment où le marché des granits va être signé 
J. d'Welles précise: "le granit bleu adopté a été spécialement choisi par M. le Maire. "Le 19 
avril 1928, il ajoute : "M. le Maire désire. malgré la coutume contraire, placer les accents 
sur les lettres majuscules~ nous sommes au pays de l'accent." Ce sont des détails, certes, 
mals aussi des preuves, encore une fois, de l'implication de ce dernier dans les grands 
projets architecturaux qui seront mis sur pied durant ses différents mandats puisqu'il gardera 
cette habitude au fil des années. (ill.n°9, 10, 11, 12) 

Toujours dans le même esprit, A. Marquet demande à J. d'Welles des 
renseignements tout aussi clairs quant à un avant- projet de Bourse du Travail Cours 
d'Aquitaine c'est à dire à la place de l'actuel Cours Aristide Briand. 1° Ce dernier envisage 
un bâtiment de quatre étages et il tàit un descriptif de chaque niveau. li indique déjà que la 
construction sera "faite selon tes méthodes modemes : ossature portante et planchers de 
béton armé. remplissage en matériaux pauvres, gra11des baies métalliques. volets roulants, 
linteaux creux. parquets sans joints, peinture laquée sur les murs. meubles en bois naturel 
verni, couvertures en terrasses. ascenseur. monte-charge. chauffage à air chaud par 
récupération. ventilation~ chaudière au mazout, ascenseur électrique, téléphone intérieur. eau 
chaude aux lavabos, antennes., cabine de projection etc. etc. Des dessins au lavis aquarellés., 
des plans seront exécutés pour les rendre plus intelligibles". L'architecte de la ville propose 
même la réalisation d'une "maquette en plâtre" de la construction pour en avoir u.qe idée 
uparfaitement précise. "Les deux hommes disposent donc de bases de travail solides pour 
discuter. (ill.n°13) 

IV) LES POSITIONS DE J. D'WELLES ENTRE 1925 ET 1929. 

Dans plusieurs de ses lettres. ce dernier expose tout un ensemble de 
réflexions qui founùssent de nombreux renseignement<> sur sa manière d'envisager son 
travail et sur le grand débat architectural du moment à savoir comment construire, comment 

10M.1B.I MIll annëe !927. 
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être moderne tout en respectant le passé. A Bordeaux, ville très attachée au XVIIIême le 
problème est peut-être plus important qu'ailleurs et. vu ses fonctions, il lui faut prendre parti 
pour se donner une ligne de conduite qui va d'ailleurs souvent lui servir tace à A Marquet. 

1) Les revues d'architecture, 

C'est grâce au.x courriers qu'il leur adresse qu'il est possible de connaître le 
point de vue de J. d'Welles sur l'architecture et les architectes de l'époque. 

Ainsi. le 26 novembre 1927 J. d'WeUes adresse un courrier au rédacteur en 
chef du journal "L'architecte" à Paris. Il rappelle qu'il est "abonné de toujours" à 
"L'architecte" i1 qualifie, au passage, cette publication de "plus beau journal d'architecture 
de France'', il poursuit en disant qu'il "se permet d'adresser au journal quelques réflexions 
d'abonné, d'architecte, et d'ingénieu.;·". Il faut noter que J. d'Welles n'est assurément pas 
quelqu'un qui se tient en retrait ou qui se reposerait sur quelques éventuels lauriers. Il se 
tient au courant de tout ce qui sc fait en France et à l'étranger. il est abonné à de très 
nombreuse revues et quand il estime pouvoir intervenir sur tel ou tel article paru. il ne se 
prive pas de le faire. Il est fier de sa formation et rappelle toujours ses titres, plus tard il fera 
référence à ses réalisations et à leur parution dans la presse spécialisée. ou dans 
.,l1llustration'\ journal généraliste. mais qui lui est cher. Ses lettres sont toujours très 
structurées, de manière à être parfaitement intelligibles. 

Dans un premier point il déclare ici : "La partie la plus importante d'une 
construction est S<'n pian ,.âme de la construction" dit votre journaL On bâtit pour jouir des 
avantages d'un bon plan. De mon bureau. je ne reçois aucune sensation de la façade de 
l'Hôtel de ville de Bordeau.'X. mais je profite ou je pâtis de la disposition du plan de la pièce 
d'où je vous écris, et je vois les coupes durant toute ma journées de tmvail. Or. dans votre 
journal, les reproductions de plans forment 20% des planches à peine ! et. pour 80% ces 
pauvres plans sont illisibles. Vos belles planches ne sont que des façades. Jamais une bonne 
coupe renseignant le constructeur n'est reproduite. Malgré notre cubisme. serions-nous donc, 
comme nous l'avons tant reproché à nos anciens, soucieux avant tout de la façade ? Je 
demande des plans lisibles,. des coupes et par-dessus le marché, des façades". J. d'Welles se 
livre donc à une lecture tres teçh1ùque des joumau.x professionnels et ses critiques ne sont 
pas faites à la légère. elles sont au contraire constructives puisqu'il propose aussitôt des 
solutions simples. 

Le deuxième point aborde un sujet que l'on va souvent voir revenir, c'est 
celui de l'architecture telle que l'envisage Le Corbusier. Il lui trouve. exemples à l'appui. de 
gros défauts. tout en lui reconnaissant néanmoins certaines qualités ; mais surtout il 
considère qu'on lui fait trop de publicité. Ainsi, il qualifie d' "originaux" ceu.x qui 
choisissent pour faire bâtir Messieurs Le Corbusier et Jeanneret. Il afl1rme que "M. Le 
Corbusier est un écrivain d'un immense talent qui inscrit dans la conscience des architectes 
dt"' redoutables et troublants pourquoi" mais il estime "que L'Architecte a strllisarnment 
publié ses oeuvres. On ne devrait pas ignorer. en effet. <.1 la rédaction de "L'Architecte" que 
certains dadas de M. Le Corbusier sont fourbus et que M. Le Corbusier. u.'ID!lt d'une 
dit..'tature complète. a pu "créer'' près de Bordeau.x à Pessac, une cité ouvrière de plusieurs 
millions claironnée dans .. J'ers une ardritecture" et destinée à typifier définith ~ment 
l'habitation moderne. Or. aucune maison de cette cité n'a pu être louée ni vendue deux ans 
après l'inauguration ! ! ! Pourquoi ? Parce que cette cité témoigne d'une ignorance naïve de 
rurbanisme (eh OUÎ! J, d'un mépris SOUVI?raÎn des habitudes de fa vie domestique -SOUS 

prétexte d'inventer un standard plus moderne -est-ce que Ford fait des automobiles où l'on 
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doive par exemple se tenir à genoux '? et d'une méconnaissance absolue des procédés de 
construction à bon marché. Ceci devrait rendre modeste ...... " 

J. d'Welles ne refuse pus la modernité, en tant qu'ingénieur, il se doit de se 
plier aux nouvelles techniques, mais il veut en faire un usage qui ne heurte en rien les 
traditions. Ainsi. quand il construira pour des familles modestes, il veillera à préserver de 
beaux volumes" une distribution des pièces qui ne heurte en rien les habitudes familiales 
laissant à chacun la possibilité de meubler et de décorer son cadre de vie à sa guise. Le 
Curbusier. au contraire se présente en dictateur dans la mesure où il impose une structure à 
laquelle l'occupant devra coûte que c-Oûte s'adapter alors que J. d'Welles. au contraire. met 
son architecture en harmonie avec les nécessités de la vie des habitants. l'individu y est 
respecté et tout concours au bien être collectif, seul le choix des matériaux change par 
r.tpport au passé. Enfin. il semble sous -entendre que la construction doit rester une affaire 
de professionnels c'est pour cela qu'il reproche à Le Corbusier, qui ne peut se prévaloir ni 
d'être architecte DPLG. ni centralien. un certain amateurisme lourd de conséquences pour 
ceu.x qui seraient tentés de lui faire confiance. A partir de là, la fameuse Cité Frugès de 
Pessac ser..t régulièrement désignée par lui comme l'exemple à ne surtout pas suivre. 

Le troisième point est un reproche fondé. "à mon avis, dit-il, "L ~4rchitecte" 
ne parle pas assez des méthodes actuelles de la construction par exemple : 

-des meilleurs procédés de construction des terrasses. 
-des meilleurs procédés pour donner au béton de ciment un aspect agréable, de 

meilleurs revêtements. 
-des meilleurs murs sous l'épaisseur la plus faible etc." 

Il conclut : '*N'avez -vous pas un champ à exploiter utilement en renseignant vos lecteurs sur 
ces questions ? " 

Pour rester dans le même domaine. le 16 avril 1928 l'architecte de la ville de 
Bordeaux écrit au directeur du journal "Art el industrre" et là encore on va trouver une 
critique très dure à l'égard de Le Corbusier. Il reproche à cette publication "d'entonner la 
gloire de M. Le Corbusier". Il déclare à la suite : "M. l..e Corbusier est un publiciste d•un 
talent vigoureux et incontestable~ un merveilleux critique mais c'est tout. 

Ainsi. ses livres laisser..ûent croire que les Quartiers modernes Frugès bâtis à 
Bordeaux font la preuve de son talent d'architecte et d'urbaniste. Eh bien. M. le directeur, si 
vous voulez envoyer un de vos rédacteurs sur place. il apprendra que M. Le Corbusier a 
ruiné son commanditaire ou à peu près. que ses mrusons privées de tout ce que prévoit le 
moindre urbaniste. les pieds dans l'eau. la tête dans l'eau. les wc sans eau et les robinets sans 
e~u, sont inhabitables et inhabitées (depuis trois ans qu'elles sont construites) et que leur 
prix de re\'Îent seul. est au-dessus de tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

Ne soyez pas dupe plus longtemps, et ne dupez pas plus Jongtemps vos 
lecteurs. si comme je l'espère~ il n'y a pus dans la rédaction d' "Art et lr.dv :rie" de petite 
chapelle." 

Visiblement la critique dépasse largement, par sa virulence. celle de l'année 
précédente puisque J. d'Welles accuse carrément Le Corbusier d'avoir ruiné H. Frugès. Il ne 
serait pas juste toutefois de rendre Le Corbusier seul responsable de l'infortune de ce dernier 
<."ar il y t1,o en réalité, des raisons économiques qui ont sans doute été plus déterminantes. 
C'est plutôt la conclusion qui est intéressante. dans la mesure où l'architecte bordelais 
semble craindre l'existence. dans le monde de l'art et de l'architecture. de chapelles où l'on 
soutiendrait sans preuves le talent de tel ou tel. sans vérifier. sur le terrain. ce que cela peut 
donner dans la pratique. Il lance donc une mise en garde qu'il ne cessera de renouveler. à 
savoir au fond : arrêtez de faire de la publicité à certaines personnes sous prétexte qu*elles 
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écrivent bien et qu'elles proposent du nouveau, et surtout jugez plutôt sur pièces avant de 
vous exprimer sous peine de lamentablement tromper vos lecteurs. 

On peut dire, sans se tromper. que Le Corbusier va être la cible privilégiée de 
l'ingénieur-architecte de Bordeaux. Le 14 novembre 1928, dans un courrier au directeur du 
journal "Art et industrie". la critique, tO' en restant la même sur le fond prend néanmoins 
une tournure un peu différente puisque cette fois J. d'Welles se dit "affligé de la publicité 
incessante que ce journal français fait à M. Le Corbusier suisse". C'est la première fois. et ce 
ne sera pas la dernière, qu'il ajoute aux multiples reproches qu'il adresse à ce dernier le fait 
qutil soit étmnger.11 

Ce souci d'honnêteté et de vérité qui s'exprime ici est un trait de caractère de 
l'architecte en chef et il le gardera pendant toute sa carrière. C'est peut-être. aussi. ce qui. 
chez lui. a plu à A. Marquet. 

2) Les sources dtinspiration. 

Parallèlement J. d'WeJles. comme le maire, regarde attentivement ce qui se 
fait ailleurs en particulier à Toulouse sa ville natale. c'est ainsi qu'en novembre 1927 il écrit 
au maire : "J'ai adrnit·é dernièrement. l'initiative prise par la municipalité toulousaine. A 
l'exemple des villes espagnoles du nord, le maire de Toulouse a supprimé la grihe qui 
séparait le square du Capitole des rues avoisinantes. L'effet est excellent. Les rues paraissent 
élargies et le square agrandi. Le socle de la grille maintenu forme une protection suffisante. 
L'éclairage du square le protège la nuit contre les dégradations et, l'éducation de la 
population, au sujet du respect dû à la propriété commune, se fait peu à peu. Les chiens, 
difficiles à discipliner. le seront par l'impôt. Je pense que la suppression de la grille du 
square Gambetta serait d*un heureux eftèt et améliorerait l'aspect de cette belle place. "II 
ajoute quelques considérations sur les musées locaux. les trouvant trop sombres à l'image 
des oeuvres exposées véritables "entrées dans la mort". Aussi propose-t~il pour Je musée- de 
peinture de Bordeau.x d'entrer daus "la voie lumineuse .. déjà tracée au musée de Lille, à la 
Brera de Milan etc. pour .. exposer les belles oeuvres dans un éclairement vigoureux." 

J. d'WeUes participe aussi à des missions à l'étranger dont les retombées ne 
seront jamais négligeables pour la capitale girondine, au moins sur le plan dt.-s idées. C'est 
ainsi que l'on apprend, le 14 décembre 1928. qu'il prévoit de se rendre en Grande Bretagne 
et. plus particulièrement à Gla.<igow. le ministre du travail l'ayant nommé membre d'une 
mission chargée d'aller étudier les constructions métalliques darls cette ville. 

Un peu plus tard. en novembre 1929. on apprend qu'il projette de se rendre à 
Barcelone puisqu'il écrit le 29 de cc même mois au Consul de France à Barcelone: "la ville 
de Bordeaux a décidé de m'envoyer visiter Barcelone et son Exposition à la fin du moiq de 
décembre" ; il compte y faire un court séjour et transformer ce déplacement en voyage 
d•études puisqu'il poursuit : .. mon intention est d'y recueillir toutes sortes de documentations 
dans les différents domaines de l'art en général. de la construction et de l'architecture en 
particulier, et de l'urbanisme sous toutes ses formes". 

Quand J. d'Welles affirme qu'il est envoyé par la ville de Bordeau.x. il faut 
apporter quelques nuances. En réalité il connaît parfaitement Ie calendrier des différentes 
manifestations artistiques qui peuvent l'intéresser en France et en Europe. Il n'a plu alors 

11Cf: annexes. J. d'Welles. ingénieur-architecte de la ville de Bordeaux. ingénieur ECP. 
architecte DPLG à M. le directeur du journal "'Art el industrie" 5 rue Montaigne à Paris, 
intégralité de la lettre. 
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qu'à convaincre A. Marquet du caractère indispensable de tel ou tel déplacement t!l surtout 
des multiples profits qu'en retirera la municipalité bordelaise. A cette époque, c'est aussi 
pour lui une occasion ùe tàire profiter sa famille d'un beau et intéressant voyage. A 
Barcelone il sera accompagné de son épouse~ de son fils François et de son neveu Élie 
Decazes. En général il organise parfaitement son séjour, voit tout ce qu'il y a à voir et 
surtout noue de nombreuses relations avec des personnes avec lesquelles il continuera de 
correspondre bien des années plus tard. Il est toujours très reconnaissant du mal que l'on se 
donne pour lui et sa famille et il a un sens très développé de l'amitié. 

Parallèlement. comme d'ailleurs A. Marquet lui-même, il s'intéresse 
beaucoup à ce qui se passe au.x États-Unis. 11 est en relation avec certains architectes 
français établis là-bas tel M. Greber, ce qui lui pem1et de recevoir des catalogues surtout 
quand ils sont proposés gratuitement car J. d'We'les est tout sauf quelqu'un de dépensier. En 
octobre 1928. il s'en procure deux édités par le "Sweet's catalogue service 119. West 40th 
Street" à New York. Il s'agit du Sweet's architectural catalogue et du Sweet's engineering 
catalogue, il en juge la lecture "très utile" et leur consultation sera "très précieuse" pour son 
administration en même temps il conclut : 'je suis certain que nous y trouverons des 
ex:emples extrêmement instructifs du progrès américain." 

L'étranger est donc une incontestable source d'inspiration pour les architectes 
français qui désirent être en phase avec leur époque, c'est à dire ouverts à la modernité et 
donc au progrès dont on est alors convaincu qu'il apportera beaucoup de bienfaits. 

V) ÉTllDE Dtl!N GRAND PROJET ARCliiTECTliRAL~ PREMfÈRE OCCASION POUR J. 
D'WELLES DtAFFlRI\tER SF.S GOÜTS ET SES CHOIX : L•EXEMPLE DE LA BOURSE DU 
TRAVAIL. 

Le 6 janvier 1928 l'architecte en chef de la ville envoie à A. Marquet le 
premier devis concernant le projet de Bourse du travail. Ce document lui permet de justifier 
certains choix architecturaux même si l'on s'aperçoit que, dans l'avenir. beaucoup d'éléments 
ne seront pas respectés et que la réalisation finale diftèrera sensiblement par rapport aux 
perspectives de départ. 

»J'ai choisi de prévoir l'entrée principale de la Bourse à l'angle des deux voies 
importantes qui la bordent et non à la manière classique, au centre de la façade cours 
d'Aquitaine pour les raisons suivantes : 

1) circulation. 
Cette entrée forme naturellement et utilise le pan coupé nécessaire à !a rencontre des 
deux voies. 
2)ac.cês. 
L'accès est aussi mpproché que possible des arrêts de tramways des nombreuses 
lignes qui se croisent en cet angle et qui seront utilisées par les usagers. L'entrée est 
visible de tous les tramways. 
J)aspect 
Cette façade d'entrée sem vue, sans perte de terrain. avec le maximum de recul, 
diagonale du carrefour, et grâce à sa faible hauteur et aux étagements qui le bordent. 
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le haut immeuble sera dégagé. Elle sera originale. la terrasse. au-dessus du peristyle 
aura vue sur les deux voies. 
:ll.ru!rti archite.ctuml. 
C'est principalement pour une raison de composition que cette disposition a été 
choisie. En effet l'architecte devait trouver au rez- de -chaussée les accès 
indépendants 

a)de la Bourse 
b l de la gronde salle 
c) d'un garage 

P{lur avoir une valeur locative. ce dernier devait être d'un seul tenant et sur l'arrière 
rue Henri IV. Dès lors. il était impossible de placer une grande salle dans l'axe de la 
façade du Cours d'Aquitaine. Le garage serait-il supprimé. que cette grande salle( ... ) 
aurait eu le grave inconvénient d'être très mal éclairée par le haut ou par de petites 
cours et de couper toute la composition et toute la distribution des étages. 
L'architecte soussigné, estime que le parti adopté isolant d'abord le garage. ordonne. 
avec une clarté complète et en les aérant et les éclairant au maximum. les deux 
parties principales de la composition. la grande salle publique et la maison des 
syndicats. Sans perdre de place en atrium, vestibules etc. elle les soude, en un point 
seulement, à cette entrée commune de cent mètres car=és enviro~ en fonne 
d'éventail, supporté par des colonnes. (A l'exécution d'ailleurs. et pour obtenir un 
caractère plus moderne, il serait sans doute possible de supprimer ces appuis)." 

De ce:: premières explications il faut retenir le souci de dégt!ger d'une 
manière originale le ThJuveau bâtiment du reste des constructions du quartier pour le ~dre 
totruement visible. Le choix d'une façade d'angle n'est pas sans rappeler la Maisfm cantonale 
de la Bastide. D*autre part la modernité vient. sans aucun doute. de la réflexion de 
l'architecte sur les acrès â l'édifice. sa h~uentation populaire doit être facilitée par une 
bonne desserte des difiërents tramways. 

Le choix dc~s matériaux de revêtement. est intéressant parce qu'il permet 
d'avoir une idée précise de ce qui se tàisait à l'époque et des goftts personnels de J. d'Welles. 

L'architecte de la mairie vante le granit et le b'TllDÎt seul "à cause de son ê.;lat, 
de ses formes. de son inaitérabilité. de sa régularité". il donnera au monument" le caractère 
noble, sévère et 0:10!finitif qui a été recherché". Si le prix est trop élevé un supplément de 
crédit doit être voté par le conseil municipal. il l'évalue à 113.428 fr. 

Pour convaincre le maire il poursuit en ces termes : "si la mairie, par 
rintennédiaire du Conseil municipal ne veut pas Vllter ce crédit et reste sur le premier 
budget trois possibilités s'offriront pour le revêtement. "Au passage il faut remarquer que J. 
dWelles utilise souvent ce type de méthode avec A. Marquet. Il lui indique ce qu'il e::.1ime 
être le mieu..'X et qu'en réalité il préfère, et ensuite il désigne .!es élément'i de remplacement 
m.Js en ne cessant d'indiquer qu'aucun d'entre eux n'égale son premier choix. pour mieUK 
convaincre le n1aire qui se laisse toujours fléchir quand on lui fait valoir l'excellence d'un 
matériau. Ici, c'est une occasion de se rendre compte des goûts de l'architecte qui évoque 
trois solutiorn> : 

" a) la mosai'que. 
Je suis catégoriquement ho~1ile à t'emploi de ce matériau. son aspect est 
terne. ses innombrables joints sont. à l'extérieur. une cause de ruine. son 
emploi est démodé. enfin i1 dénaturera complètement le monument parce 
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que. les arêtes vives étant impossibles à obtenir avec ce matériau. sa forme 
géométrique s'évanouira. 
b) les pierres froides. 

On pourrait employer la pierre d'Hydrocamp (voir soubassement de la 
Compagnie Algérienne Cours du 30 Jmllet et rue Esprit des Lois) ou le 
Comblanchien (voir bases du M<>nument des Girondins}. Ces deux pierres 
ont l'inconvénient de devenir blanchâtres, à moins d'êt-~ entretenues et cirées 
tous les an.'i. Elles n'auront que passagèrement le poli du granit. EUes 
n'atteindront jamais son caractère. 
c) le verre. 
Ce matériau, essentiellement moderne, pourrait être employé ~ >cc assez de 
bonheur. et aussi avec une audace originale, soit sous forme de glaces 
colorées dites "marmorite" à poli inaltérable, forme géométrique parfaite. 
minimum de joints. ce., plaques seraient alors de coulcu.r brun r~uge, lettres 
or. soit, sous fbrme de glace~. brutes de couleu:, opalescentes (genre fontaine 
de Lalique) avec lettres en or poli en creu,x. Dans ce cas, les corniches et les 
cimaises seraient en bronze patiné ou doré. Naturellement )es trottoirs 
resteraient en granit dans les trois cas. Avec ces trois matériau.x. le crédit ne 
serait pas dépassé." 

Ces différentes obstirvations permettent de se rendre compte de ce que peut apprécier 
ou rejeter vivement J. d'Welles. Apparemment. la mosaïque. appn.'çiée de l'Art -Déco à 
partir de 1915, est refusée catégoriquement. preuve peut-être que cette mode est ré·mlue, 
tout au moins pour lui. Par contre. on note un incontestable attrait pour le verre ce qui 
témoigne qu'il se tient parfaitement au courant de5 tendances de l'époque. Néanmoins, sa 
manière de traiter le verre peut être contestée dans la mesure où il se démarque du 
dépouillement recherché par bon nombre d'architectes. Au contraire, i1 envisage un verre 
dêilOré. des lettres en or. du bronze. autant d'éléments qui ne sont pas résolument modernes 
mais qui pourraient éventuellement séduire le maire , 

Quant au béton, l'architecte de ia ville fait référenc-e à un passage d'un article de la 
"Documentation du génie civil" intitulé "I.e béton rationnel". Il y est questiC'n de la qualité 
du béton. et en homme qui le souci du travail hien fait il ne peut qu'adhérer à ces propos. 
"'l est nécessaire. sur un ,_ ;mtier important d'employer du sable dont la composition se 
rapproche de l'optimum n; ;.,_nif au:< do.sag:es en ciment prévus ; t~omme le sable manque 
généralement d'éléments fins. il parait indiqué de prévoir en même temps. et au même titre 
que l'installation d'extrat ... tion et de lavage ou que la station de concassage et broyage. un 
moulin à sable permettant de disposer des quantités voulues de sable très fin. La dépense 
correspondante sem très largement compensÇe par l'économie de ciment qui sera ainsi 
rendue possible si le cube de béton à mettre en place est important. et la qualité du béton en 
sera grandement améliorée." 
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VI) L'ÉTEND1iJE DES COMPÉTENCE..<; DE J. D'\VELLES. 

1) A propos des jardins. 

J. d'Welles ne se contente pas de prés nter des projets architecturaux bruts: il a 
toujours le souci du cadre dans lequel va se placer sa réalisation : cela est très visible pour le 
Mémorial de la Grande Gùerre. Parfois il se prononce uniquement sur un jardin comme le 
montre cet exemple du 13 novembre 1929 à propos du jardin du Grand Théâtre 12

• 

"Si le jardin du Grand Théâtre doit être refait. il convient : 
1) d'en faire un tracé à la française. qui soit d'un style pur et bien 

d'accord avec le chef d'œune de Louis. 
2) de le meubier de plantes, d'arbres et de fleurs qui puissent vivre de 

rexposition et aux courants d'air qu'il présente. 
3) d'aménager bancs. éclairage et effet d'eaux utilisant la pente pour le 

parer d'agréments modernes. 

Il Tracé. 
Un pur jardin à la française ne doit pas sc développer sur ur1 plan incliné. celui 
du Grand Théâtre doit présenter trois terre-pleins sensiblement horizontaux. mais 
placé~ en gradins à des niveaux différents. Ceux d'extrémités seront égaux et 
correspondront au même nombre d'arcades de la façade du Théâtre. 
Ces trois terre-pleins séparés par des talus gazonnés communiqueront dans leur 
a..'!{e par de larges degrés de deux ou trois marches interrompant ces talus. Le 
raccord de ces trois terrasses se fera aisément dn coté du Théâtre, en suivant les 
verticales et les horizontales de l'architecture ; du coté des trottoirs en pente, ou 
horizontau.x. il se fern au moyen de talus gazonnés. coupés par les accès prévus. 
U Plantations. 
L'architecture d'arbres et surtout d'arbustes verts. tous destinés à être taillés, sera 
composêe de lignes horizontales et verticales en harmonie avec le Théâtre. Les 
part.erres de gazon seront avec de simples grecques de buis et en été avec des 
fleurs en poiS. placés sur des dalles. M. le directeur des plantations et jardins 
choisira les essences pvur qu'elles y vivent et soient agréables aux sens. 
m Amënag,ement du jardin. 
L-es degrés faisant communiquer les terre-pleins seront bordés de murs d'échitfre 
dont les arrêts porteront des boules lumineuses basses en cristal. Ils pourront 
aussi être coupés rnr dt.-s défoncements formant escaliers d'eau. Les grilles seront 
supprimées. Des bancs seront disposés près des talus dans des sortes de niches de 
verdure. " 

J. d'Welles termine en se mettant à la disposition de l'adminbtration "pour 
dresser~ s'ille fallait le tracé du jardin." 
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1.} L'ébauche '!l'un urbanisme. 

Si cenains projets ont été modifiés d'autres ont. en revanche. complètement 
disparu nta1gré l'audace et la modernité dont ils témoignaient. C'est le cas de l'aménagement 
(déjà ! 1 du quartier de La Ba<;tide. Le 4 fi.'vrier 1928 J. d'WeHes envoie un courrier â ce 
sujet h A. 1\·larquet. Il y est quesHon de l'avant~ projet qu'il vient de réaliser pour la 
construction d'une cité sur l'emplacement de l'ancienne usine A gaz .Ceci n'es* pas 
franchement original ~ par contre. ce qui est plus intéressant. c'est le plan qu'il juge «ur, peu 
tbéurique'' d'amélioration du quartier (~C Qt~e)'Ties. Voici ce qu'il écrit : "('~ plan a été 
t;uggéré par M. Ch. Cazalet, vice-président de l'office. bastidien convaim;u. afin d'élargir le 
suJet traité. à l'occasion de l'ouverture prochaine ( 1930) au trafic, du Pont à transbordeur. 

Ce plan est envisagé atin qu'il ne puisse pas être reproché à l'aJ:ministration 
municipale de ne pas avoir de vues larges. "Ce fameux p<mt à transbordeur a été t'arlésienne 
de l'entre -d.eu.x -guerres, on l'attendait chaque année. on faisait des tas t!e prévisions pour 
les multiples changements que sa mise ~n s~rvice aUait entraîner et puis rien ne vint et le:. 
nombreux plans sont partis au.x oubliettes. Ici J. d'Welles se livre volontairement à une étude 
sommaire de la qu<.~tion mais qui est hJin d'être exempte de modernité pour l'époque. 

"Le pon! à transbordeur créera plusieurs courants: 
-cour..mts vers ou depui~ l'amont 

" .. " l'aval 
Ces deu.x courants s'écouleront par le quai de Queyries actuel. 
-Courants vers ou depuis la route de Paris 

" " •• la route de Bergemc. 
Ces deu.x derniers courants se heurten{ à la coupure Jes voies du PO GUC le réseau des voies 
municipales franchit d'une part au moyen de la pa'>Serelle, d'autre part au moy<:'n du pont 
Bouthit"f. 

J'rù don< prévu. en quai de Queyries. une esplanade à l'arrivée du pont à 
transbordeur, et j'ai fait partir de cette esplanade delL{ voies aboutissant l'une à l'extrémité 
NO de la rue Boul.bier dont l'élargi~>sement t.>st prévu (courant route de Paris). l'autre â la 
naissa.nœ de la passerelle dont la transformation en pont avec rampes est également pl'évue 
(courant route de Bergemc. quartier Benauge).Cette dernière voie écornerait légèrement le 
parc à clmrbon de la compagnie du PO ce qui ne paraîtrait pas un obstacle mais trancherait 
en deux le domaine constitué par le Quartier Niel et les entrepôts militaires. 

Il est probable que les lois récentes sur la vente des temùns domaniau.x inutiles et 
que le Rm~ice militaire d•un an rendront aisée t.-eUe opération de voirie par entente avec 
l'état. Cette entente et les 3Utres modifications de détail prévues sur ce plan pour améliorer 
les communications transversales de ce quartier. entrn.inerait de vastes expropriations. 
Pamd celles-ci~ figure la "·oie latérale qui donnerait une issue nouvelle vers le NE à la cité 
des gazomètres. Cette voie supprimerait un des immeubles collectifs projetés au centre de 
cette cité mais cette suppression serait compensée par la création de jardins publics sur son 
emplacement et sur ~:eh.û des jardins potagers prévus pour les locataires de l'immeuble 
c.ollectif supprimé." 

Toujours dans lt! même ordre d'idée. J. d'Welles propose à A. rvfurquet, dans 
un courrier du 5 septembre t 9::!&. un plan d'aménagement de la rive gauche de la Garonne. 
Voici ce qui est indiqué : 
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"Vous m'avez demandé d'établir très rapidement une esquisse d'un 
aménagement de la rive gauche de la GarolUle, quai Louis XVIII au devant de la Place des 
Quinconces. en m'inspirant des pensées sui vantes : 

-La population bordelaise, privée du spectacle pittoresque et instructif du 
mouvement des quais par les nouveaux hangars du port autonome, ne doit pas être privée de 
tout ce spectacle : il doit y avoir du terrain pour tout le monde. 

-La plus grande place d'Europe, la Place des Quinconces, unique et précieu.x 
réservoir d'air libre, à conserver libre, contre toute entreprise, ne doit pas être continuée du 
côté du fleuve. au-delà de ses deu.x charmantes colonnes rostrales, par un espace d'aspect 
industriel, ordinairement désordonné, réservé à quelques usagers et masquant l'incomparable 
'lUC qui s'étend au nord et au midi. le long des deux branches du croissant d'cau. 

En consé~uence. le rivage placé le long du quai Louis XVIII, et en-dessous 
de la partie centrale de la Place des Quinconces doit être aménagé pour que la population 
puisse venir admirer la perspective de son port. 

C'est en m'inspirant de ces idées que j'ai tracé l'esquisse de l'aménagement de 
cette rive que j'ai l'honneur de vous proposer .... 

Suivant ces dispositions, les quais seraient construits sur un soubassement à 
arcades et sur un plan fom1ant avancement sur la Garonne. Cet avancement affecterait la 
fonne en V d'un bastion. rappelant celui du Château-trompette qui se trouvait en ce point 
pour commander le fleuve. Au sommet de cette avancée, un emmarchement monumental 
servirait d'embarcadère d'honneur. Ses degrés seraient établis entre des gradins massifs. et 
surmontés de deux groupes sculptés, représentant, l'un l'inventeur de la barque, l'autre 
ttinventeur de la roue (si l'on veut "Neptune et Mercure"). Sur les côtés, deu.x escaliers à 
double rangée, serviraient aussi d'embarcadère. Au niveau de la chaussée, le terre-plein 
dont les limites ont été supposées très étroites en raison de la circulation, mais qu'une étude 
plus poussée pennettrait sans doute d'élargir. serait bordé de balustrades ; deux jardins 
symétriques y seraient installés, terminés chacun à leurs -sic- extrémités et dans l'axe des 
allées d'arbres des côtés de la Place, par tm miroir d'eau octogonal, au centre duquel jaillirait 
entre quelques arbres un puissant jet d'eau. " 

A partir de 1928 il y a donc. même s'il s'en défend. une volonté de la part de J. 
d'Welles de remodeler certains endroits de la ville. Pour la rive droite. il s'agit de faciliter les 
communications à partir de la nùse en place d'une nouvelle infrastructure, en l' occurrence le 
pont à transbordeur. Pour la rive gauche le but recherché est différent, il y a un désir de 
mettre davantage les bordelais au contact de leur fleuve en créant des espaces de promenade 
en harmonie avec le magnifique cadre architectural des quais. Là encore, A. Marquet a 
fourni à l'architecte en chef une base de réflexion pour démarrer son projet. C'est un premier 
pas vers des projets d'urbanisme de plus grande envergure. 

VII) L'INGÉNIEUR-ARCIUTECTE ET SON ENTOURAGE PROFESSIONNEL: EN PARTICl!UER 
LE SERVICE TECHNIQUE D' ARCIUTECTtiRE ET SON PERSONNEL 

J. d'Welles s'appuie sur le Service technique d'architecture de la mairie de 
Bordeaux sans l'aide duquel il n'aurait pas pu aussi bien mener ses réalisations à leur tenne. 

Certains courriers témoignent de son amour pour son métier, de son goût du 
travail bien fait, de son parfait suivi des dossiers et des différents chantiers en cours. 
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Pendant le premier mandat d'A. Marquet l'architecte de la ville ne dispose pas d'un véhicule 
personnel, aussi se déplace-t-H en taxi, avec toujours le même rituel. Il prend une voiture 
conduite par un chauffeur au garage Petit. et il remplit scrupuleusement tme petite fiche 
avec l'heure de départ et l'heure d'arrivée, le parcours complet avec toutes les étapes et au 
final la somme inscrite au comptcur. 13 Il existe des dizaines et des dizaines de ces petites 
feuilles ainsi rédigées. il y a ce côté fonctionnaire zélé que l'on ne peul tùer, en même temps 
qu'un sens aigu de l'économie; c'est chez lui presque une seconde nature dans sa vie 
personnelle, et il n'a fait que garder la même attitude dans sa vie professionnelle. Avec un 
maire soucieux de préserver Jes deniers de la cité, il ne pouvait qm~ s'entendre. Ses 
compétences sont indiscutables et quand ses confrères parlent de lui que ce soit à Bordeaux 
ou ailleurs c'est toujours en termes élogieux. De plus quand il fait des critiques, le ton 
devient très sec mais elles sont toujours justifiées. Se rendant rue des Vignes le 2 février 
1928, il découvre un chantier qui ne le satisfait guère : "je suis très mécontent de votre 
manière de travailler, vous m'avez porté un nombre de poteaux d'huisserie insignifiant Le 
plâtrier, votre confrère. est obligé de retirer du personnel embauché spécialement et moi, 
architecte, de voir mon chantier retardé. Veuillez prendre note que ce n'est pas ainsi que l'on 
travaille avec moi. " 

J. d'Welles ne se contente pas de visiter ses propres chantiers, il circule 
é.nonnément en ville pour voir ce que l'on construit ou ce qui existe déjà de manière â le 
préserver ou à le remanier comme il l'entend. avec toujours ce souci de l'hannonie qui est 
une de ses caractéristiques. Ce qu'il découvre, au hasard de ses promenades, le conduit â de 
nombreuses réf1ex1on..<:> dont il fait pnrt à ses nombreux correspondants. Ainsi le 4 février 
1928, il adresse une lettre à M. Barrès, président de la Chambre de Commerce de Bordeaux. 
à propos d'une construction qui fera beaucoup parler d'elle et qui entraînera moult dépe~uses 
d'encre, puisqu'il s'agit des fameux hangars-terrasses qu'il vit.mt de voir le 3 février. Lâ aussi, 
cette façon de répondre tout de suite est une des particularités de J. d'Welles. Il ne remet 
jamais à plus tard et tàit toujours ses remarques à chaud. A cette occasion voici ce qu'il 
avance à ce sujet "La Chambre de Commerce avait, un temps, pensé à engager deux 
architectes-conseils avant d'élaborer la constmction, mais comme nous ne sommes ni à 
Hambourg ni à Anvers, ni à Rotterdam, suivre les conseils des architectes a paru trop 
onéreux. Mais quel dommage! " Avec le sens de la nuance qui le caractérise J. d'Welles 
n'utilise pas le qualificatif d'affreux car il pense que "d'aucuns trouveraient cela exagéré", il 
préfère dire "maladroits d'aspect". Quelle diplomatie! 

Il justifie ses critiques en poursuivant : 
-"ils présentent des consoles de support de chemin de roulement placées comme les dents 
d'une mâchoire ébréchée. 
-des pilastres inutiles. mesquins et répétés sans ordonnance. 
-une frise de tyrolien gris noir tellement hachée qu'elle est sans rythme et parait être faite 
d'éléments placés au hasard. 
-des baies à arceaux : anachronisme dans du béton armé : 
-des frontons mesquins et sans épaisseurs. pauvres motifS d'axe. 
-des grilles en fer forgé du plus mauvais pseudo Louis XVI. 
-des inscriptions en lettres d'échelles différentes qui nuisent réciproquement à leur clarté." 

u Exemple le mardi 14 février 1928: "le taxi m'a conduit à Ln Bastide (aux bains-douches 
rue Paul Camelle, à l'école rue Léonard Ltmoir, à l'école rue de Nuits). puis au grand lycée, à la 
Maison collective rue des Vignes~. au centre régional contre le cancer. à l'Hôtel de Ville. A ce 
moment le compteur marquait 56 fr." 
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Il pense que "les suggestions d'un homme de goût et de décision, bien appuyé 
par les réalisateurs, auraient obtenu, sans aucune dépense supplémentaire des améliorations 
sensibles". Il conclut "la construction purement industriel1e réalise actuellement de purs 
chefs d'œuvre de simplicité, de logique et d'aspect". 

Cette affaire pcnnet de se rendre compte que J. d'Welles est absohm1ent un 
homme de son temps. Certes, ses goûts naturels le poussent ti affectionner le XVlllème 
siècle. mais il ne faut pas en tirer la conclusion hâtive que cela lui fait rejeter les lignes et les 
matériaux modernes. Sa caractéristique, lui qui prend toujours en compte l'envirom1ement 
d'une construction. c'est plutôt de choisir pour chaque édifice le décor et le cadre les plus en 
conformité avec sa fonction. 

Exigeant pour lui-même, J. d'Welles est soucietLx de s'entourer d'un 
personnel qualifié de manière à ce que le travail réalisé soit d'excellente qualité, ille faut par 
honnêteté d'abord. pour le renom de Bordeaux ensuite et enfm pour satisfaire le maire. On 
dispose de renseignements précis sur l'organisation interne de ce service mais c'est plutôt au 
hasard de certains courriers, que l'on retire quelques informations plus personnelles. qui 
donnent réellement une idée de œ qui se passe et des revendications de l'ingénieur
architecte .. 

Ainsi le 9 février 1928, il envoie une lettre à A. Marquet et l'on découvre les 
difficultés rencontrées dans la bonne marche de ce service et les attentes de celui qui le 
dirige: 

"Le service teehnique d'architecture a perdu un dessinateur auxiliaire fin 
novembre 1927, et a perdu ou va perdre avant le premier mars 1928 : 

l) un architecte-inspecteur 
2) un métreur-vérificateur chef 
3) un métreur vérificateur 
4) le secrétaire-dactylographe qui est remplacé (pour ta fonne) par un 

employé non dactylographe, rétrogradé et dont la retraite est prochaine. 
5) un surveillant. 

Le nombre d'employés capables de faire un devis de construction (et non 
d'entretien). d'avoir une conception de construction. de dessiner, d'être un aide pour 
l'architecte de la ville est singulièrement diminué. La tâche de cel,li-ci deviendra difficile et 
lourde, sinon impossible. et les travaux seront ralentis s'il n'est pas remédié à cette situation. 

Je reçois l'avis ce matin. qu'un employé de l'octroi va faire un stage de surveillant 
dans mon service. Or précisément. ce n'est pas de surveillant dont ce service manque, c'est 
de métreur -conducteur de travaux et de dessinateur. 

Si les services administratifs pensent rapidement assimiler un employé ayant 
des connaissances générales. le service technique d'architecture doit se recruter parmi le 
personnel qui a -vécu sur les chantiers de construction. Ce se:n:ice comprend déjà trop 
d'unités n'ayant pas cette indispensable fonnation." 

J. d'Welles reçoit également des demandes d'embauche de la part 
d'architectes résidant souvent hors de la région. Ainsi le 19 mars 1928. répondant à un 
architecte rémois MJM Gaislin. il indique qu'en effet il a hien un poste d'architecte
inspecteur à offrir mais il pense qu'il ne peut convenir à un architecte DPLG, car il est 
conscient que le traitement posem un problème à long tenue. 11Les phrases de ma dernière 
lettre relatives aux améliorations possibles du traitement ont un degré d'imprécision qui est 
volontaire Je ne suis pas maître. quoique chef de service, d'obtenir et. par conséquent de 
promettre ces améliorations. elles sont un peu sujettes aux fluctuations de direction que subit 
le service du fait du changement des adjoints qui s'en occupent. Ceux-ci, vous ne l'ignorez 
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pas, sont sownis à l'élection et dépendent de la politique". Il rappelle l'interdiction d'avoir 
une clientèle privée él déclare que même s'il cherche à avoir "moins d'agents plus payés", il 
n'est pas sûr de l'obtenir. 

Le 5 septembre 1928, dans un courrier à A. Marquet, il est question de ce que 
l'on attend exactement d'un architecte-inspecteur de la ville de Bordeaux : "travail : capacité 
à savoir dessiner. projeter, exécuter des travaux, commander des métreurs et des surveillants 
de travau..x, organiser l'entretien des immeubles de Bordeaux dont la valeur se capitalise 
autour de 150 millions. Le traitement est d'environ 20000 fr.". Pour ce qui est d'un métreur
vérificateur, voici ce qu'il déclare : c'est un poste 'juste en -dessous, en somme le même 
travail, ûlais dans le détail avec moins d'initiative pour l'organisation de l'ensemble et pas de 
dessin ni de projet, traitement environ 13006 fr." 

L'architecte de la ville est à l'écoute de ceux avec lesquels il travaille et il a 
parfaitement compris qu'il faut toujours donner satisfaction à ceux qui réclament quand les 
revendications sont justifiées. Là encore, les litiges sont exposés à A. Marquet dont il attend 
un arbitrage favorable. Ainsi, par exemple, M.Bataille. métreur-vérificateur demande un 
relèvement de traitement suite à une injustice qu'il vient de subir. J. dWelles écrit le 27 mars 
1928 au maire : "Donner le même traitement à un métreur-vérificateur et à un surveillant, 
constitue une erreur lourde. C'est ne pas tenir compte de la différence de valeur 
professionnelle, de compétence. d'expérience et de labeur qui, existant entre ces emplois, est 
reconnue et consacrée partout ailleurs par les salaires d'usage dans le bâtiment... Non 
seulement J. d'Welles le soutient mais encore il réclame pour lui la création d'un poste de 
"métreur-chef ou métreur-projeteur". 

On retrouve ce même souci de justice et de respect à l'égard des ouvriers 
employés sur les grands chantiers municipaux qu'il faut, d'après lui, bien traiter pour 
pouvoir, en contrepartie. obtenir d'eux un ""on travail dans une ambiance sereine. 

Ainsi, le 12 mars !929. il écrit au maire pour prendre la défense des ouvriers 
qui travaillent sur le chantier du Mémorial. Il rappelle d'abord que "dans tous les chantiers. il 
est d'usage, à l'achèvement de la corniche de couronnement, que le propriétaire donne une 
gratification à l'équipe d'ouvriers qui lui apporte un bouquet traditionnel." Or, "hier soir, sur 
le chantier du Mémorial. le plus ancien des ouvriers poseurs occupé aux travaux de mise en 
place des plaques de granit. s'est approché de moi et a attiré mon attention sur les faits 
suivants. Afin de r.:tttraper le retard dans la livraison des granits. l'équipe de quinze hommes 
qui s'occupe de les monter travaille dix heures par jour, a travaillé déjà deux dimanches et 
doit maintenir cette allure jusqu'au vingt-deux courant. Or, leur patron. l'entrepreneur de 
maçonnerie~ qui n•a aucune responsabilité dans ces retards. et qui est limité par les prix du 
cahier des charges, ne consent pas à leur promettre un supplément de paye qu'il n'aunùt pas 
le moyen de récupérer sur le fournisseur de granit." 

J. d'Welles en conséquence. invoquant la coutume de ce fameux bouquet 
traditionnel, envisage "la promesse d'une récompense, qui serait de nature à stimuler le zèle 
de l'équipe des ouvriers et à rendre plus certain l'achèvement du monument dans le délai 
prévu." Il poursuit en ces termes: "dans ces conditions, j'ai l'honneur de vous demander si 
vous ne croyez pas qu'une gratification de 750 à 1000 fr. pourrait être promise à réquipe, 
pour un partage équitable entre ses membres. à la condition que le monument soit terminé à 
temps. 

Ou bien cette gratification serait purement et simplement accordée par la 
Ville. qui ferait ainsi un geste généreux vis à vis d'ouvriers dévoués, ou bien cette 
gratiftcation serait retenue à la Société Forézienne des granits sur son règlement pour la 
partie qui correspondrait seulement au paiement normal. suivant les tarifs des heures 
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supplémentaires, l'autre partie étant supportée par la ville, à titre d'encouragement et pour le 
bouquet d'usage". Ce sera au maire de décider puisqu'il représente l'autorité supérieure. 
L'affaire suit son cours et le 6 mai 1929 il ~crit à nouveau au maire : "L'indemnité que 
j'avais proposée d'accorder et qui a été accordée aux ouvriers qui ont travaillé pour 
l'achèvement du Mémorial pendant des heures supplémentaires, a été calculée le 27 mars en 
attribuant seulement à ceux-ci pour les heures supplémentaires quelles qu'elles soient, la 
plus value ordinaire de ces heures. pour les jours de semaine. Leur réclamation fait observer 
que leurs journées de dimanche, leur ont été payées par leur patron, au tarif des journées 
ordinaires et que, par conséquent, la plus-value ordinaire de semaine accordée pour ces 
heures de dimanche, n'arrive pas à leur octroyer ]e tarif syndical double en vigueur. Ceci est 
exact et me parait équitable. Pour qu'ils puissent toucher le tarif syndical, il serait nécessaire 
de leur verser une somme supplémentaire de 680,35 fr. à répartir suivant les chiffres de la 
colonne 9 du tableau ci-inclus. 14 Ce tableau indique le calcul détaillé des heures faites, du 
supplément total de l'indenmité calculée au tarif syndical, des sommes reçues. des sommes 
restant à toucher par ouvrier." 

Ces nombreux exemples permettent de se rendre compte qu'entre 1925 et 
1929. J. d'Welles a fuit sa place à Bordeau.x. Il a la confiance du maire, il est reconnu par ses 
pairs que ce soit sur le plan local ou national. Il est soucieux de s'entourer dans son travail 
de gens compétents. il est respecté par les ouvriers sur les chantiers car ils savent tous qu'il 
est juste. ll leur demande beaucoup mais les exemples ont montré qu'il tient également à les 
récompenser quand ils le méritent tout en veillant au respect des traditions. 

********************************* 

14Ce tableau n'est pas joint au document par J. d'Welles et semble avoir été égaré. 
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CHAPITRE4 

DES RÉALISATIONS ENCORE MODESTES MAIS llNE NOUVELLE 
MANIÈRE 

DE CONSTRUIRE. 

INTRODllCTlON 

1) LES MONUMENTS: LIEl!X DE POUVOIR ET DE MÉMOIRE. 

1) Un lieu de pou''~tr : la maison cantonale de la Bastide. 
2) Les lieux de mémoire. 

a) Le .Mémorial au.t: morts de la grande guerre de 1914-1918. 
b)Le monument à La mémoire cie Calixte Camelle à La Bastide. 

li} LES TRANSFORMATIONS URBAINES. 

1} Les rues. 
2) La Bourse. 
3) Les nouveaux équipementç. 
4) Nouveautés, projets ct réalisations. 

a) Les kiosq11es à joumaux. 
b) Le projet de réaménagement de la Place des Quinconces. 
c) Une réalisation effective et tm projet déjà élaboré. 

Ill) UNE RÉALISATION ATYPIQVE : LA CITÉ FRt;GÈS À PESSAC. 

lV)L'ACTlON MtlNICIPALE EN MATIÈRE DE CONSTRUCTION ET D'ÉQliiPEMENTS. 
1) Un exemple : le centre de prophylaxie du cours d'Albret. 
2) Les asiles de secours. 
3) La maternité. 
4) L'aménagement hospitalier. 

V) L'ŒUVRE SCOI..AIRF:. 

CONCLVSION 
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CHAPITRE4 

DES RÉALISATIONS ENCORE MODESTES MAIS UNI<: NOUVELLE 
MANIÈRE 

DE CONSTRUIRE. 

A partir de 1925 la ville de Bordeau.x va devenir un vaste chantier selon 
le vœu de la nouvelle municipalité. c'est pour elle tme façon de montrer qu'elle se 
soucie du cadre de vic des habitants mais également un moyen permanent de lutter 
contre toute forme de chômage. La cité va en tirer quelque profit et te maire va y 
acquérir une réputation incontestable de bâtisseur et de bon gestionnaire .Ltù qui a 
toujours voulu être jugé sur son oeuvre. ses réalisations lui en fourniront mieux que 
tout le reste l'occasion. Bien entendu. la presse locale s'est fàit l'écho de toutes ces 
transformations et nombreux sont les articles de La France de Bordeaux et du Sud
Ouest et du Sud- Ouest économique qui renseignent les lecteurs sur les projets. les 
travau.x en cours et les diverses inaugurations. 

1) LES l\lONtiMENTS : LIEllX DE POlfVOIU ET DE MÉ!\IOIRE. 

1) Un lieu de pouvoir: la maison cantonale de la Bastide. *(ill. n°16, 17, 18, 19, 
22,23) 

Le samedi 7 mars 1925. deux mois av;mt l'ék>ction d'A. Marquet La 
France consacre un mticle. non signé. à une manifestation qui vient de se tenir à La 
Bastide : la pose de la première pierre de la Maison Cantonale par le maire encore en 
place F. Philippart. C'est l'aboutissement d'un projet ancien dont chacun. à sa 
manière~ essaiera de profiter. ce qui permettra de considérer cette réalisation comme 
une oeuvre de transition tant au niveau chronologique. que sur le plan stylistique. La 
localisation du bâtirnem. en plein cœur du fief de Calixte Crm1elle, en fera un édifice 
emblématique pour la gauche bordelaise. en train de se rassembler derrière son 
candidat. A. Marquet. 

"Après vinJ:,rt-deux ans de réflexion (Je projet fut adopté en 1903 sous la 
municipalité P.L. Lande), la première pierre de la Maison Cantonale de La 
Bastide a été posée vendredi 6 mars après- midi. 

Le conseil municipal bloc nationaliste. a cru ainsi attirer sur lui la 
sympathie de la lal>orieuse population de la rive droite, comme il croit le tàire 
en creusant un peu partout des trous dans le sol de la ville. en plantant des 
arbres sur les Allées de Tourny, en pavant quelques m2 de voies et en vendant 
en toute hâte. des immeubles frappés d'alignement. On liquide et l'on s'en va. 
Simple opération électorale qui ne trompe personne. L'heure des comptes va 
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sonner ct ce n'est pas une série d'amuset1 '!S pour badauds qui donnera le change 
au."< électeurs." 

La cérémonie a eu lieu vendredi à quatre hcun." en présence de M. F. Philippart 
maire de Bordeaux et de différentes personnalités, il y avait également M. Duprat, 
archîtecte de la Maison Cantonale et M. Vercelli cntn. ,reneur. 

noes curieux avaient envahi le terrain .. mt l'entrée était décmée de 
drapeau.x. 

En quelques paroles, M. Philippart rappela les vicissitudes du projet qui prit 
naissance sous l'administration de son prédécesseur M. Lande, qui fut 
abandonné à l'époque de la guerre. et qui. enfin repris. a maintenant un 
commencement d'exécution. Le 18 juillet 1924, les plans et devis de l'archîtecte 
Duprat furent adoptés et le terrain municipal situé à l'angle des rues de Nuits et 
de Chateauneuf fut choisi en vue de le...:r réalisation. Le crédit prévu atteint le 
chiffre de 1.591.809.53 fr. 

Puis M. Martin (président du comité des intérêts bastidiens) a fcmcrcié la 
Municipalité au nom du comité, et a réclamé l'installation de l'eau et de 
l'électricité dans les voies non classées de La Bastide. M. l'architecte Duprat a 
ensuite remis au maire une truelle d'argent avec laqueHe M. Philippart cimenta. 
suivant le rite. la première pierre. Le procès-verbal de la cérémonie, portant la 
signature de messieurs Phîlippart maire, Duprat archîtecte et relatant 
l'historique de la question fut enfermé dans un tube avec quelques pièces de 
monnaie au millésime de 1924.Ce tube fut déposé à l'intérieur d'une cavité 
ménagée dans l'énorme pierre de soubassement. 

Une photo du projet est présentée aux lecteurs, et l'auteur de l'article poursuit : 
"La Maison Cantonale de La Bastide, dont les fondations émergent 

actueliement du sol se composem d'une justice de paix, d'un commissariat de 
police, d'un bureau municipal annexe de l'état civil, d'une bibliothèque, d'une 
salle de conférences ainsi que des logements du commissaire et du concierge. 
Une rotonde de pas-perdus, précédée d'un porche ou hémicycle. couvert en 
terrasse réunira la justice de paix. la bibliothèque et la salle de contërences. 
L'aile droite abritera le commissariat rue de Nuits et l'aile gauche le greffe de la 
justice de paix rue de Chateauneuf: Le bureau rumexe de l'état civil sera dans 
un pavillon adossé à la bibliothèque et aura son entrée rue de Nuits. Les deux 
ailes de la rue de Nuits et de la rue de Chateauneuf seront reliées à la rotonde 
des pas-perdus par un couloir de dégagement. La salle de conférences aura 170 
m2 et une galerie de 90 m2 environ. Elle pourra contenir 400 personnes. Elle 
pourra être utilisée aussi comme salle de bal. Elle sera éclairée par de larges 
baies. La justice de paix aura une superficie de 60m2 et la bibliothèque sem de 
même dimension à peu près. Le bâtiment qui sera précédé d'un large parvis et 
d'un perron monumental sera construit avec de la pierre. de la brique et du grès 
légèrement coloré. 

Son architecture rappellera celle des maisons communes de l'époque 
médiévale~ avec une note moderne cependant. Le comble jaillira en beffroi où 
seront placés l'horloge et son carillon. Le quartier de La Bastide possèdera 
donc un monument digne de lui." 

Cet édifice n'est pas vraiment lié à l'ère Marquet, et son achèvement 
en1926lui pennit de débuter son mandat par l'inauguration d'un bâtiment pour lequel 
il n'avait rien choisi ni décidé, ce sera le seul et dernier exemple de ce genre. La 
bâtisse est néanmoins originale surtout par son fameux plan en Y, la façade qui 
coupe littér .. llement l'angle droit constitué par les deux rues adjacentes permet à 
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l'architecte de donner une certaine majesté à un lieu relativement modeste. La pente 
des toitures tranche sur les habitudes locales. il en est de même pour la polychromie 
qui. surtout à l'origine, donnait à cette construction un air particulièrement riant dans 
un quartier relativement terne et gris. Les charpentes intérieures apparentes et 
décorées sortent aussi de l'ordinaire. Enfin cette réalisation. pensée à une époque 
encore fortement marquée par l'art nouveau. se trouve terminée au moment où l'art 
déco commence à poindre ce qui en fait un exemple parfait de transition. Toutefois, 
il n'eut pas beaucoup de succès. J. d'Welles le trouva trop coûteux, et les bordelais de 
la rive gauche trop lointain pour éveiller un quelconque intérêt, ce qui le condamna 
d'entrée à occuper une place mineure dans les constructions de la période Marquet. 

2) Les lieux de mémoire. 

a) .Le ftfémorial aux morts de la grmtde guerre de 1914-1918. 

Sous la plume de G. Dassoa. est publié â la une de La F'rcmc:e 10 un article intitulé : 
"En souvenir des enfants de Bordeaux morts pour la France, Wl nouveau projet de 
Mémorial... On peut également avoir une idée précise de l'effet qu'il aura 
concrètement sur le terrain puisqu'il y a ici une photo de la maquette du projet. Voici 
ce que l'on peut lire : 

"Après beaucoup d'autres, un projet de monument élevé à la mémoire des 
enfants de Bordeaux morts pour la France est soUUlis à l'étude de 
l'admù:ùstration municipale. Nous avons eu J'occasion d'en voir la maquette et 
des personnalités compétentes nous ont déclaré comme fort possible son 
adoption. Disons donc en quoi consiste ce mémorial. 

C'est à dessein. que nous employons ce terme de "Mémorial" .Il caractérise 
exactement l'œuvre: ensemble simple ne cherchant pas à produire de l'effet, 
mais dont 1:! sobre esthétique s'accorde parfaitement avec son cadre-le 
cimetière de la Chartreuse- et son but: perpétuer le nom des enfants de 
Bordeaux tombés pour la Fra.\ce. Ce monument s'élèverait à proximité du 
dépositaire devant le monument aux morts de 1870 et serait adossé au mur 
d'enceinte qui borde la rue d'Arès. On peut se rendre compte de son aspect 
général par la photographie qui accompagne ces lignes. Cependant. quelques 
détails complémentaires ne seront pas superflus. 

Vidée première de M. d'Welles -auteur du projet- a été de construire un 
mur d'une forme aussi élégante que possible sur let.Iuel seraient gravés les noms 
des morts de la gue.rre. Mais ce procédé avait un défaut, celui d'exiger de 
l'ensemble une 'iurface. ou, plus exactement une largeur considérable afin que 
les quelque 8000 noms prévus puissent trouver leur place. 

Afin .d'obvier à cet inconvénient. tout en donnant un caractère particulier au 
mémorial, M. d'Welles a conçu{ ... ) w1 mur. en quelt1ue sorte plissé ; au lieu 
d'ofifir une su.rf.'lce plane, il est composé d'une série de prismes droits dont la 
hauteur va en décroissant depuis le cenlre ; de telle sorte. l'on obtient le 
:mnximum de surlàce pour le minimum d'étendue. 

10 La France de Bordeaux eJ du Sud--ouest. jeudi 28 octobre 1926. 
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La construction est prévue en pierres de taille ; elle semit couverte de 
plaques de granit brut dans lesquelles on graverait les noms des soldats. Le 
granit bien plus que le marbre, résiste aux assauts du temps. 

Ainsi que l'on peut en juger. cette oeuvre relève également du style classique 
et de l'art moderne. Deux miroirs d'eau disposés à sa base la reflèteraient en 
soulignant d'une heureuse façon la noblesse de ses lignes. 

Un mémorial de telle sorte. s'il ne vise pas à être classé comme monument 
historique, se distinguerait de beaucoup d'œuvres qui ont peut-être des 
intentions très artistiques à leur origine mais qui -en tant que réalisaùons
sont plutôt décevantes." 

C'est dans un article de La France du 25 mars 1929 que l'on apprend 
l'inauguration du Mémorial le dimanche 24 mars. sous la présidence de M. Paul 
Boncour. On y évoque sa "noble simplicité" et on rappelle que huit ans auparavant 
"les premiers corps des militaires bordelais exhmnés de l'ancienne zone des armées 
arrivèrent à Bordeau.x". Cette inauguration se place involontairement à un moment 
où le pays repense aux figures marquantes de la Grande Guerre. En effet, Je même 
jour, à l'occasion d'obsèques nationales, "le peuple de Paris rend un pieux hommage 
à la dépouille mortelle du maréchal Foch qui repose désormais sous l'Arc de 
Triomphe à côté de la tombe du soldat inconnu. Le décès du général Sarrail se 
produit au même moment. 

Sur le plan architectura.t cette construction donnera l'occasion à J. 
d'Welles de témoigner de son talent en proposant un ensemble sobre aux lignes 
modernes (ici un beau travail sur les verticales sans surcharges décora.ùves), de façon 
à ne pas heurter les goûts hérités du pa<;sé. 

b)Le mo11ument à la mémoire de Ca/Lde Camelle à La Bastide. (ilL n°24) 

Parmi les monuments importants par leur valeur symbolique, il faut noter la place 
toute particulière occupée par celui élevé à la mémoire de Calixte Camelle en plein 
cœur du quartier de La Bastide. "La France" en relate l'inauguration, non sans tme 
certaine émotion. le 1er mai 1927. Bien entendu. la manifestation débute par un 
rappel de la c.arrière de l'homme politique bastidien. Même s'il n'est natif ni de la rive 
droite ni de Bordeaux, puisqu'il est né à Bressuire (dans les deux Sèvres) le 31 juillet 
1863, son destin politique a été lié à cc quartier : 

"C'est aux environs de sa vingùèrne année qu'il s'installe à Bordeaux. 
o•abord radical. il est élu conseiller d'arrondissement du ?ème canton le 31 
juillet 1892, il vient peu à peu au socialisme auquel il consacra toute sa vie. Le 
31 juillet 1898 il est élu conseiller gênér..ù, de 1896 à 1919 il a siégé pendant 
quatre périodes au conseil municipal. soit comme conseiller. soit comme 
adjoint. Élu député en !910. il a siégé au parlement jusqu'en 1919. A chaque 
consultation électorale, les électeurs bastidiens lui témoignèrent une sympathie 
accrue. Militant socialiste, au congrès de Tours. il prit position et condamna les 
déclarations communistes. Il est mort en 1923." 

Socialiste convaincu. il eut une influence déterminante sur la carrière politique d'A. 
Marquet, ce qui explique que dès son élection. il voulut faire réaliser ce monument à 
la mémoire d'un homme qui avait tant compté dans sa vie. 
Ce monument. même s'il n'a pas appelé de commentaires particuliers chez les 
historiens d'art. est une occasion pour J. d'Welles de confirmer sa volonté de 
construire de manière sobre et dépouillée. 
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Il) LES TRANSFORMATIONS URBAINES. 

Sous la signature d'un certain H. H.B; non sans un certain humour parfois, plusieurs 
articles paraissent en août 1925 relatant toutes les transformations qui touchent la 
capitale girondine, que l'auteur intitule "chambardements" et qui témoignent d'une 
nette volonté de changement de la part de la nouvelle municipalité. 

1) Les rues. 

"A leur retour, les bordelais qui sont en vacances ne reconnaîtront pas leur 
ville. On est en train de la "chambarder" .De nouveaux immeubles surgissent, 
d'énormes excavations se creusent 11

. 

~Rue Porte-Dijeaux. 
C'est un gigantesque trou qui. rempli d'eau. ferait tme magnifique piscine. On 
pourrait, à cet effet, utiliser les restes d'un aqueduc dont, prétendent les 
archéologues locaux. on aurait retrouvé les vestiges. Mais. il ne faut pas trop se 
fier aux archéologues, il leur arrive de prendre des vessies pour des lanternes et 
de vieux pots pour des vases gallo-romains. 
-Rue Vital-Caries. 
Ce sont des tranchées évocatrices de souvenirs guerriers. Elles sont destinées, 
paraît-il, à faciliter la circulation. Pour le moment. elles l'entravent. Mais il faut 
bien tailler avant de recoudre. 
-L'hôtel central des PIT va s'accroître d'un nouveau corps de bâtiments. On n'a 
pas agrémenté les immeubles neufs de toutes les fioritures néo-byzantines qui 
illustrent la façade de la rue du Palais Gallien. C'était assez "rococo" comme 
cela. 
-Le.c; allées de Toumv_, 
La municipalité actuelle a fait passer au rouge les fontaines de ces allées. Il ne 
faut voir là aucun symbole politique D'ailleurs. fort heureusement, cette 
couleur qui donnait aux statues des bac;;sins l'a.;;pect des viandes exposées à 
l'étal des bouchers. n'a pas tardé à disparaître. Les statues ont repris la couleur 
grise qui leur sied et les petits acaciac; grandiront, grandiront si vite que l'on 
pourra s'asseoir à leur ombrage avant même que le pont transbordeur ne soit 
achevé." 

Cette allusion au fameux pont à trdl1Sbordeur est souvent présente dans les 
conversations des bordelais de l'époque. En effet. ce projet très ancien , remontant à 
1893 était du à l'initiative de M. Ch.Cazalet alors adjoint au maire de Bordeaux. Il 
voulait que ce ftît Je premier transbordeur édifié en France. Le lieu de son installation 
était prévu : à la suite du Cours du Médoc • il devait avoir 400 mètres de portée sans 
pile en rivière et le devis était alors fixé à 1. 940.000 fr. On ne cessa d'hésiter à le 
construire, estimant qu'il représentait un" défi à l'esthétique". En 19 JO. on crut que 
les difficultés étaient vaincues et la construction débuta mais la guerre de 1914 
survint et le chantier fut interrompu. Dans son numéro du 8 janvier 1925 Le Sud 
Ouest économique indique que le dossier technique est prêt et qu'il a été soumis à 
l'ingénieur en chef du département, M Leinekugel- Le coq sera l'ingénieur-

11 La FrcJ.tJC.'e de Bordeaux et du Sud-Ouest. lundi 17 août 1925. 
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constructeur du pont. Le premier câble sera lancé en mars 1925 et l'on prévoit um· 
mise en service de l'ouvrage d'ici quinze à dix-huit mois. Ceci explique qu'à la date 
de la parution de cet article tous les espoirs sont permis. 

2) La Bourse. 

-"Les tmvaux d'aménagement de la Bourse 12 
:. 

Les vacances sont une période propice aux réparations. Des chantiers, des 
échafaudages surgissent un peu partout. On respire dans la ville une poussière 
de plâtre et de gravats. 
C'est ainsi que des équipes d'ouvriers ont envahi depuis quelques semaines le 
Palais de La Bourse. L'extension des services maritimes et économiques 
installés dans ce bâtiment nécessitait une réadaptation complète de ses locœ..tx. 
Cette réadaptation s'opère méthodiquement par étapes. L'année dernière, on a 
procédé à l'aménagement du corps de bâtiments ayant vue sur la Place Gabriel. 
Au rez -de -chaussée dans un hall magnifique fut installé le bureau de tourisme 
du port. dont les services sont justement appréciés de tous les étrangers qui 
passent ou séjournent dans notre ville. Bordeaux peut d'ailleurs s'enorgueillir 
d'être. uvee Le Ha\<Te, la seule ville de Fmnce possédant un organisme de ce 
genre. Le premier étage comprend les bureaux de la Sème région économique 
et le Musée de la production régionale. innovation également intéressante et 
appelée à rendre de sérieux services au.x commer~,--ants. 
Actuellemen~ c'est à l'aile donnant Place Richelieu que se sont attaqués les 
différents corps de métiers sous la direction de messieurs Garros et Augere.'lu 
architectes. Au premier étage, on aménage une salle des séances pour la 
Chambre de commerce, une salle pour les commissions e: un bureau pour le 
président de notre assemblée consulaire. Au- dessus, se~ont installés les 
bureaux du Port autonome. salle des séances du Comité de direction et du 
conseil d'administration. bureau.x du secrétariat et cabinet du président du 
conseil d'administration. Les travaux seront. sans doute, terminés vers la fin de 
Pannée. Ils pern1ettront de mettre pratiquement les divers services en rapport 
avec le développement régulier de notre port. 
Et le Palais de la Bourse, pour..ru intérieuremem de tous les perfectionnement.<; 
modernes qu'exige le progrès. conservera. dans ses lignes extérieures, le style 
classique et harmonieux qu'a su lui imprimer l'architecte GabrieL" (ill. rt"25) 

3) Les nouveaux équipements. 

Le vendredi 25 septembre 1925 parait un article intitulé : "Le développement de la 
régie de l'éclairage, la transfonnation de l'usine à gaz de Baca1an". Il a le même 
auteur que les précédents, il est accompagné de trois photos, la première représente 
les installations de manutt.ntion des combustibles. la seconde montre au premier plan 
le nouveau gazomètre en construction et la troisième a pour objet le nouvel atelier de 
distillation. Ce document permet aux lecteurs de se rendre compte, explications à 
Jiappui, que la municipalité est en train de réaliser un gros efforts au niveau de 
l'équipement cc qui aura des conséquences bénéfiques pour la vie et le travail à 
Bordeaux. Voici ce qu'il indique : 

12 La France de Bordeaux el du Sud-ouesr. mardi 25 août 1925. 
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"Depuis plusieurs mois. l'usine à gaz de Bacalan est transformée CP un 
immense chantier. Des équipes d'ouvriers. appartenant aux divers corr,s de 
métiers, vont et vietment ; l'air résonne du ronflement des machines, d11 bruit 
des pioches et des marteau:<. lentement des édifices de fonnes variées ~'élèvent 
vers le ciel. 

C'est qu'en effet, les différents ateliers de l'usine vont être transformés et 
adaptés à une exploitation plus moderne. Désormais, l'usine pourra prendre 
directement so:.1 charbon aux docks où il est déchargé. D'énormes portiques 
permettront le transport rapide et direct jusqu'aux cornues. La manutention du 
combustible sera ainsi grandement facilitée. 

On construit également de nouveaux locaux affectés aux stades successifs 
de la fabrication du gaz : ateliers de distillation. de lavage, d'épuration, de 
fabrication du sulfate d'an1moniaquc. gazomètres etc. L'usine fabriquera en 
outre. de l'alcali volatil, un bâtiment spécial est aménagé à cette fin. Toutes ces 
transformations. dont une simple promenade dans l'usine permet d'apprécier 
l'ampleur, aboutiront à une moindre déperdition dans la fabrication, à une 
économie de main d'œuvre et à une meilleure utilisation des sous-produits. 

M. Carpentier, directeur général de la régie municipale de l'éclairage. a 
bien voulu d'ailleurs nous donner quelques précisions sur les travaux en cours. 
Nous réalisons méthodiquement. nous a-t-il déclaré. la transformation de notre 
usine à gaz de Bacaian. Notre tâche est particulièrement ardue .Il nous faut, en 
effet, reconstruire certaines des parties essentielles de l'usine sans interrompre 
la fabrication du gaz. J'espère. cependant, réaliser d'une façon satisfaisante le 
programme que je me suis tracé et pouvoir achever définitivement au début de 
l'année 1927 les transformations projetées. Actuellement, nous travaillons à la 
mise au point des appareils de manutention des combustibles. D'autre part, d'ici 
quelques semaines. l'usine sera reliée .par tm embranchement, au réseau ferré 
de la Compagnie du Midi. Je compte. par ail1eurs. pouvoir faire allumer en 
mars ou avril prochain notre nouvel atelier de distillation. Enfin. la construction 
d'un gazomètre et des divers ateliers consacrés au traitement du gaz est menée 
activement. 

En résumé, tous nos travaux se poursuivent nom1alement. Je suis 
persuadé qu'avec la municipalité h<•rdelaise, nous tiendrons dans les détails 
p::~ us. la promesse faite à la population bordelaise de la doter d'une usine 
vraiment moderne, produisant en abondance un gaz de bonne qualité, à un prix 
de revient aussi réduit que possible. Ajoutons que ces travaux ne sont que la 
base matérielle d'une transformation générale des services de gestion de la 
régie de l'éclairage ...... " 

4) 11.:ouveautés, projets et réalisations. 

A )Les kiosques à joumuux. 

Dès le premier mandat d'A. Marquet. on remarque aussi une volonté 
d'innover et de moderniser à tous les niveaux. la construction de nouveau.x kiosques à 
j~lt.Il1lllUX en est une preuve et La France la signale à ses lecteurs le vendredi 4 
~1ovembre 1927 : 
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27) 

"Les anciens kiosques à journaux présentaient de gros inconvénients. Ils 
étaient assez inesthétiques, exigus, fragiles, d1un entretien coûteux et les 
étalages n"étaient pas protégés contre les intempéries. 

La municipalité bordelaise avait chargé M. d'Welles, architecte de la 
ville, d'étudier une formule nouvelle supprimant ces désavantages. On peut voir 
actuellemen4 à l'angle de la rue Sainte Catherine et du Cours Victor Hugo. un 
spécimen des nouveaux Kiosques qui, si cet essai donne satisfaction, seront 
généralisés. Cet édifice est construit en pierre artificielle armée, moins 
volumineuse que la pierre naturelle et ne nécessitant pas d'entretien. Il sera 
complété par un caisson en tôle comportant des lampes intérieures qui pourront 
éclairer des affiches de publicité. Les portes forment paravents et protègent 
l'éventaire. Des kiosques. d'un modèle analogue, ont été mis en service avec 
plein succès à Lyon et à Genève notamment11

• 

B )Le projet de réaménagement de la Place des Quinconces. (ill. 11°26, 

L'année 1927 voit aussi réapparaître le vieux projet d'un réaménagement 
de la Place des Quinconces ainsi qu'en témoigne un article de Pierre Ferret dans le 
Sud Ouest économique n. Sous le titre : "Un nrojet de galeries en terrasses sur la 
place des Quinconces à Bordeaux", P. Ferret propose de donner un nouvel aspect a 
ce lieu cher aux bordelais. Il rappelle. pour débuter, une conférence faite à l'Athénée 
de Bordeaux le 14 fé'\-'I'Ïer 1914 {preuve que l'affaire n'est pas récente), sous les 
auspices de la société des archives historiques de la Gironde par M. Paul C'ourteaul4 
l'éminent professeur de la Faculté des Lettres. IJ y était déjà question d'un projet 
dressé en collaboration avec M. Alfred Duprat pour doter la ville d'un palais des fêtes 
et d'un palais des Beau.x Arts à élever sur les allées de Chartres et d'Orléans. M. 
P.Courteault avait alors fait l'historique de la création de la dite p1ace et des 
différents projets dont elle avait fait l'objet depuis 1775. Ceux-ci furent nombreux 
dans le passé, au rythme d'environ un tous les dix ans. Le dernier en date remontait à 
la grande guerre de 1914 et, bien entendu. il avait été abandonné "pour des raisons 
budgétaires impérieuses". De plus, beaucoup de bordelais ne voulaient pas de 
ubâtiments qui diminueraient l'importance de cette place dont ils sont fiers à juste 
titre". 
Les bâtiments. dont la nécessité se fait sentir ln plus impérieusement à l'heure 
actuelle, sont des bâtiments pouvant être affectés soit à la Foire de Bordeaux. soit 
aux foires de mars et d'octobre, soit à des manifestations locales dont la situation au 
centre de la ville est une des cause~ certaines de leur réussite. 
M. P. Ferret présente un projet d'ensemble basé. selon lui, sur "les considérations 
suivantes: 

l )utilisation pratique des b.îtiments que nous proposons de construire, 
2)étude de ces bâtiments en tenant compte de la composition d'ensemble de la 

place des Quinconces. 
3) réduction au minimum des dépenses à engager pour édifier ces bâtiment..<>". 

Il reprend ensuite ces trois points qu'il va tour ù tour développer : 

uArticle de M. P. Ferret.. architecte D.P.L.G., professeur à l'école des Benux Arts de 
Bordeaux n° 157-158, 15-31 juillet 1927 p.894. 895, 896. 
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1) L'administration de la Foire est obligée chaque année de dépenser une 
somme considérable pour monter, démonter les bâtiments et les mettre en 
garde d'une année sur l'autre. Par conséquent. avec ce projet ce problème 
financier est résolu. 

*Les foires de mars et d'octobre pourraient utiliser ces galeric.>s ainsi les 
commerçants n'auraient plus à se plaindre des intempéries. 

*Ces galeries pourraient aussi être utilisées pour les différentes 
manifestations annuelles de notre cité : bals . concerts, expositions, réunions 
publiques etc. 

Pour toutes ces destinations diverses. les bâtiments prévus ne comportent 
qu'une ossature susceptible de s'adapter à tous les besoins des différentes 
manifestations qu'ils abritent. 

2) La place des Quinconces a été tracée sous Louis-Philippe, en tenant 
compte de l'idée directrice première des projets élaborés depuis 1775 pour la 
création de cette place, c'est à dire du cirque antique. Le comte de Tournon, 
préfet de la Gironde sous le règne de Louis XVIII. à qui nous sommes 
redevables de cette réalisation, reE:,rrettait seulement que la terrclSse 
correspondant à l'esplannde n'embrassât pas toute la largeur de la place en 
façade sur les quais. 

Ce regret, dont Je comte de Tournon, homme de goût, mais, non point 
architecte, pouvait ressentir les effets sans en discerner les causes est 
absolument justifié par ce fait que la place des Quinconces actuelle est divisée 
en trois parties: 

* l'esplanade 
* et les delLx allées de Chartres et d'Orléans en contre-bas, ce qui a pour 

résultat de réduire l'importance monumentale de la place. C'est une faute de 
composition, visible surtout depuis les quais et cela condamne à perpétuité les 
allées de Chartres et d'Orléans à être les parents pauvres de l'esplanade et à être 
déshéritées moralement et matériellement. 

Notre projet remédie à cette situation en fà.isant compter les terra"ses 
construites en surélévation légère, de chaque coté de l'esplanade avec cette 
esplanade, en reprenant la conception première du cirque antique dont les 
terrasses latémles deviendr-dient en quelque sorte les gradins. Ainsi, selon le 
vœu du comte de Tournon. la place des Quinconces offrira son complet 
développement en terrasses sur toute la largeur de sa façade au lieu d'être 
limitée à la seule esplanade. 

3) Grâce au peu d'élévation des bâtiments au-dessus du sol et aussi à 
l'architecture des terra.'ises adoptées, permettant la répétition des mêmes motifs 
et par ccnséquent le moulage des pierres de fuçade en série. par travée. sur un 
moule uniforme. Les bâtiments de notre projet. entièrement construits en béton 
armé et en partie au-dessous du niveau du sol de l'esplanade. nécessiteraient un 
minimum de dépenses et semient en tout cas très inférieurs comme prix ùe 
revient à tous les bâtiments projetés en élévation complète au-dessus du soL 
C'est ainsi que les deux bâtiments prevus offta.nt ensemble une superficie 
couverte de 26.000 m2 environ n'excédemient pas une dépense totale 
approximative de quinze millions de francs". 
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Vient ensuite une description minutieuse du projet avec des plans pour que les 
lecteurs puissent aisément imaginer la réalisation future : 

"Les bâtiments couverts en terrasses disposés de chaque coté de 
l'esplanade sur les allées de Chartres et d'Orléans sont établis en forme de U 
allongé dont la base suit la ligne actuelle des balustrades séparant l'esplanade 
des allées en contre-bas. depuis les quais ju.c:;qu'â l'alignement des rues de 
Condé et Vauban, soit sur une longueur totale de 186m.60. 

Les deux branches du U perpendiculaires à cette base. se trouvent donc 
en façade : l'une sur les quais. l'autre sur Je cours du 30 juillet et cours du 
Maréchal Foch dans l'alignement des rues de Condé et Vauban. Cette 
disposition permet de réserver entre les branches du U une partie de terrain 
libre pour des exploitations telles, par exemple, que le casino des Quinconces, 
les foires d'octobre et de mars, la promenade etc. 

la base du tT en façade sur l'esplanade est constituée par des terrasses 
d'une hauteur de trois mètres qui dominent cette esplanade. Ce bâtiment qui a 
une largeur de 46m,80 est divisé sur cette largeur en trois travées: 

* Deux travées latérales, chacune de quinze mètres de largeur éclairées 
latéralement par de grandes fenêtres donnant sur l'esplanade et sur les allées et 
ayant une hauteur de Sm.80. 

*Une travée centrale de 15m50 de largeur éclairée par un vitrage, à sa 
partie supérieure, caché derrière des murailles de verdure. Cette travée centrale, 
dime hauteur de 9 mètres sous les entraits des fonnes S1Ipportant ces vitrages. 

L'importance des hauteurs ainsi obtenues est due à la différence de 
niveau existant entrP l'esplanade actuelle et les allées en contre-bas et présente 
l'avantage d'avoir des bâtiments d'une hauteur suffisante pour répondre à toutes 
le exigences sans dépasser la hauteur de trois mètres au- dessus du sol de 
l'esplanade. 

Le bâtiment en façade sur l'esplanade comprend uniquement des galeries 
éclairées ainsi que nous l'avons dit, auxquelles on peut avoir un accès direct 
soit depuis l'esplanade~ soit depuis le sol des allées de Chartres et d'Orléans par 
les ouvertures ·pratiquées en façade sur ces allées entre les deux branches du U. 

Les petites branches du U en façade sur les quais sont également 
destinées au.'< mêmes usages que la grande base du t 1 en façade sur l'esplanade 
mais il y est adjoint sur les façades. en contact immédiat avec les quais une 
série de trente locaux à l'usage de bureau.x commerciaux avec leur entrée 
particulière sur les quais. 

Les autres petites branches du U en façade sur le cours du 30 juillet et du 
Maréchal Foch sont affectés aux m:!mes usages mais celle qui est située du coté 
des allées d'Orléans peut être réservée en dehors des périodes de foires et 
dfexpositîons à une grande salle de 4.000 places pouvant servir à de grandes 
n.:anüestations : bals~ concerts. réunions publiques, cinéma etc. Il est 
certainement inutile d'insister sur l'intérêt d'une salle de cette importance placée 
dans cette situation. Ajoutons que cette salle dont les entrées seraient établies à 
la fois du côté de l'esplanade et du côté du cours du 30 Juillet serait complétée 
par un grand local pouvant être affecté à un café en façade sur le cours du 30 
Juillet. 

Signalons enfm que les terrasses en façade sur l'esplanade seraient 
établies à des niveaux différents permettant aux. promeneurs d'embrasser toute 
l'esplanade d'un coup J'œil sans être gênés par les spectateurs placés devant 
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eux sur les terrasses inférieures et constituant ainsi les gradins du cirque auquel 
nous avons fait allusion au début de cette notke. Ces terrasses serruent 
accessibles directement depuis l'esplanade". 

M. P. Ferret conclut sur un paragraphe: "Dépenses prévues et revenu": 
"Les dépenses nécessitées pour l'éta~blissement des bâtiments prévus par 

le présent projet seraient approximativement de quinze millions de fiancs. et il 
n'est pas exagéré de prévoir, grâce am utilisations multiples de ces bâtiments et 
à leur situatïon privilégiée, un revenu qui ne serait pas inférieur à 1 0~/o du 
capital engagé". 

Cet exemple est tout à fait significatif des multiples projets qui ont t1euri dans l'entre
deux-guerres et dont la grande majorité n'a jamais abouti. 

c) Une réalisation effective et u11 projet déjà élaboré. 

-Plus concrètement, en effet. l'année 1 Q28. la mlmicipalité franchit une 
nouvelle étape. et. cette fois. crée une voie dans la ville : le cours Evrard de Fayolle. 
14 C'est une occasion de rendre hommage à ce · a"ant originaire de la Drôme, mais 
qui avait fuit de la Gironde sa patrie d'adoption : •·p-~u d'hommes aimèrent Bordeaux 
comme lui". passionné de numismatique et philamhrope. il avait sa pharmacie cours 
Balguerie, il mourut en 1917 à l'âge de 56 ans. La naissance de ce cours est pleine de 
promesses: 

"encore quelques mois et il sera. dans son entier, bordé de spacieu."les et 
agréables demeures. La ville fait édifier. à l'entrée du cours, à l'angle de la rue 
Camille Godard, un grand et bel immeuble destiné au;{ famiHes nombreuses de 
fortune modeste. But louable entre tous. Le nouveau cours prend naissance rue 
C. Godard, en face de l'avenue de Boutaut, pour prendre fin place Féger. il aura 
moins d'un demi kilomètre de long mais il sera un des plus larges de la viHe. 
Tous les corps de métier travaillent avec fièvre à son ac! ,èvement." 

Enfin, A. Marquet. lui-même, n'a pas hésité à s'engager l ersonnellement à propos de 
certains projets au nom d'une défense de l'esth~tique urbaine '-''est ainsi qu'il va 
s'exprimer au sujet de l'aménagement du port de Bordeaux. Le jeudi 13 septembre 
1928, La France. mppelant que le maire est très ·'attentif à tout ce qui touche à la 
beauté de la ville" insiste sw· le "souci de la municipalité actuelle de conserver et 
dtaugmenter, si possible. l'attrait artistique de Bordeaux". Dans cet esprit. le 
quotidien publie les extraits les plus significatifs d'une lettre du premier magistrat de 
In cité à M. Lévêque, directeur du Port autonome. H y invoque 

la "nécessité de réserver C(.lmme espace libre, la partie des quais située au 
devant de la Place des Quinconces, des allées de r:hartres et d' Orléans. Cette 
section., située au centre même de la courbe du port. dont le croissant figure 
dans les armes de la ville et les symbolise. pr~.-~ente aux promeneurs une 
admirable perspective. 

14 La Ji'ra:m:e : samedi 21 juillet 1928. 
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Les hangars, déjà construits en aval, privent la population de la vue de la 
rode. Il me paraît désirable que la partie des quais placée au devant de la place 
des Quinconces continue, en quelque sorte, cette belle place et soit convertie en 
une terrasse monumentale qui pennettra aux habitants comme aux touristes de 
jouir d'un spectacle incomparable". 

-Enfùt, pour la première fois en 1928, la municipalité, évoquant le vaste 
et ambitieux projet de la ''construction d'une maison des syndicats" dans la capitale 
girondine. fournit les raisons qui l'ont amenée à envisager une telle réalisation. Le 
quotidien La France de Bordeaux et dzt Sud Ouest. sous la plume de Je-an Delusse. 
explique la situation dans un article du samedi 26 mai 1928 : 

"Mal ~ituée, mal aménagée, vétuste et délabrée. d'une superficie habitable 
tout à fait insuffisante, l'actuelle Bourse du Travail ne répond plus aux besoins 
des syndicats ouvriers. Depuis plusieurs mois. la municipalité actuelle et 
l'Union des syndicats ouvriers confédérés de la Gironde se préoccupaient de 
donner au prolétariat bordelais un local digne de lui pour ses assises 
corporatives. 

En effet, cette organisation ouvrière, la plus importante comme effectifs 
et dont l'influence morale s•étend sur tout le département. comprend plus de 
cent syndicats ouvriers adhérents et plus de 18.000 membres. Ses militants 
apportent une cC'llaboration dévouée et intelligente dans toutes les 
Commissions départementales ou municipales s'intéressant aux questions du 
travail ou d' intérêt public. On peut signaler leur présence et leur activité 
partout où ron oeuvre en faveur du progrès social. 

Les oeuvres diverses qu'elle a créées et qu'elle tend à développer tous les 
jours sont bien connues, qu'il s'agisse de son groupe artistique donnant la 
possibilité aux enfants des ouvriers de s'élever par l'étude de la musique ou du 
chnnt, qu'il s*agisse de ses cours professionnels qui comprennent plus de vingt 
groupes techniques. l'Union des syndicats a la fierté légitime de faire oeuvre 
positive. Son conseil juridique est un organisme qui rend les plus grands 
services à tous les tra\·aiUeurs. Mais elle ne peut progresser nonnalement et 
étendre ses oeuvres d'éducation ouvrière comme il conviendrait dans le cadre 
de rimmeuble actuel. D'un wmmun accord, la municipalité et le bureau de 
,·union ont choisi comme emplacement de la future maison des syndicats 
confé~érés, le terrain actuellement oecupé par un réservoir d'eau désaffecté et 
bordé par le cours d'Aquitaine. la rue Jean Burguet, la rue Henri IV et la rue 
Paul-L.ouis Lande. 

Dans une de ses dernières séances. le conseil municipal -sur la 
proposition de M. Bardy- a loué ce terrain à l'union des syndicats ouvriers 
confédérés pour une durée de trente ans et un loyer annuel de un franc. 

M. Marquet, député maire de Bordeaux. a chargé M. d'Welles. architecte 
de la ville~ d'étudier les modalités de construction de cette maison des 
travailleurs. 

D'après le projet qu'il a élaboré. l'immeuble comprendrait quatre étages 
construits en béton armé. L'entrée principale serait située à l'angle du cours 
d'Aquitaine et de la rue Jean Burguet. quatre corps de bâtiments entourerdient 
une salle de théâtre aménagée au centre. Ils comprendraient notamment 
plusieurs salles de réunions, une trentaine de salles affectées aux différents 
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syndicats, une salle des pas-perdus, des bureaux • une bibliothèque etc. Le 
projet est plus que séduisant". 

Toutefois l'auteur de l'article s'inquiète de la dépense qu'il va occasionner : elle est 
déjà évaluée à environ cinq millions et demi de francs qu'il faudra trouver si l'on 
désire le faire réellement aboutir. 

Ill) UNE RÉALISATION ATYPIQUE: LA CITÉ FRVGÈ:S À PESSAC. *(ill. 11°28 à 
31) 

Sur le plan archltectural. la réalisation la plus originale de la période 
1925-1929 n'est pas liée à l'action municipale. elle résulte d'une initiative privée 
puisqu'elle a été voulue par l'industriel bordelais Henry Frugès. Cette c;:,nstruction a 
énonnément fait parler d'elle sur place et à l'étranger car elle est due à un architecte 
assez jeune mais déjà très controversé : Le Corbusier. Dans son oeuvre, la cité 
pessacaise occupe une place intéressante puisqu'elle est antérieure à certaines de ses 
réalisations beaucoup plus connues comme la villa Savoye à Poissy qui, elle, date de 
1927. 15 L'architecture moderne internationale est alors en pleine effervescence. En 
Allemagne. W. Gropius est partisan, lui aussi, de constructions en série. utilisant des 
éléments issus de standards industriels et inspirés esthétiquement du cubisme. Il 
convient toutefois de reconnaître que ces lignes nouvelles heurtent les clients 
potentiels des architectes. Il fàut l'audace d'H. Frugès mais aussi sa fortune pour se 
lancer dans un tel projet. Ce dernier a connu l'architecte suisse par la revue "L'esprit 
nouveau" et i1 a tout de suite été enthousiasmé par le côté révolutionnaire de ses 
propositions. Dès 1920. l'industriel bordelais lui confie la construction d'tme dizaine 
de maisons à Lège Cap Ferret sur le bassin d'Arcachon. Ces habitations sont 
destinées aux ouvriers d'une petite fabrique de caisses pour l'emballage du sucre qui 
appartient à la famille Frugès. Les deux hommes se connaissent donc quand ils se 
lancent dans l'aventure de Pessac. Sans le déclarer ils attendent sans doute hL-aucoup 
de ce travail. Pour Le Corbusier il s'agit de se h'Ùre davantage connaître en Fr.mce et 
ailleurs,. il compte réussir pour mieux prouver à ses détracteurs qu'il a mison dans ses 
affirmations. H. Frugès. quant à lui, se plait à jouer les mécènes. peut-être pense t-il, 
d'ailleurs, que cela attirera l'attention sur son entreprise dont la santé se montre de 
plus en plus fmgile. En même temps. il tire une certaine satisfaction de son rôle de 
patron impliqué dans l'action sociale, ce qui est assez avant-gardiste et lui convient 
parfaitement. L'immense chance de Le Corbusier. c'est la confiance aveugle de son 
commanditaire qui parle de Pessac comme d'un laboratoire qui devait permettre à 
l'architecte " de réaliser dans la pratique ses théories jusque dan..:.; leurs conséquences 
les plus extrêmes.n tn 

15 Philippe Boudou. Pessac de Le Corbu.'fù•r 19~~-Jt)fi'"· I:.iude .wdo-arcllilecturah•. 1ère 
édition Dunod. Paris. 1969. Bordas. Paris 1985. 

16 Article de M. P. Ferret dans Le Sud-Oue\1 kcmomique . 15~ 3 1 juillet 192...,. n 15 7- t 58. p 
894-895-896. 
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Bien sûr, Bordeau.x regarde attentivement ce chantier hors du c..-omrnun et 
les architectes locaux critiquent tant qu'ils le peuvent cette construction qui pour eux 
est une atteinte au bon goût. C'est dans ce contexte que. le mardi 15 juin 1926 La 
France présente la fameuse Cité Fn1gès, 1' article est signé Max G.L. et s'intitule: 

11M. de Monzie visite les "quartiers cubistes" au Monteil-Pessac. 
"Il était une fois un architecte féru d'idées neuves nourri à la 

substantifique moelle du cubisme, et professant cet axiome moderne, en 
matière d'architecture tout au moins : "le sentiment arrête le progrès". M. Le 
Corbusier, aidé de son confrère et ami M. Pierre Jeanneret élabore donc un 
projet fort intéressant de constructions nouvelles privé de "sentiment" mais 
adapté au tempérament humain du moment et susceptible de satistàire les goûts 
renouvelés de la clientèle moderne. 

En ces temps de "struggle for life" exaspéré. le 11home" se devait de 
prendre une allure bien spéciale .Les plans de messieurs le Corbusier et 
Jeanneret le lui attribuèrent généreusement et comme un mécène s'intéressa 
avec désintéressement et enthousiasme à leurs créations "dernier cri" -cela 
arrive comme on le voit-, les quartiers cubistes Frugès sortirent de la légende 
pour pousser leurs carrés étonnants sur les prairies pessacaises à l'orée du grand 
pignadar.11 

Après ces considérations générales. il poursuit en revenant sur lu matinée 
du dimanche 13 juin qui a vu la visite. en présence de M. Arnault préfet de la 
Gironde, de M. de Monzie ministre des travau.x publics entouré d'une cohorte de 
journalistes. 

"Le cortège est reçu par messieurs Frugès, père et fils. Ce "quartier " 
Frugès bizarrement construit selon les données très personnelles de M. Le 
Corbusier présente au premier abord l'aspect d'un village marocain multicolore 
à souhait. 

Tous ceux qui l'ont parcouru en suivant les diverses étapes de la visite 
oflicieile dans les diffërents types d'immeubles présentés ont été frappés par 
leur originale conception : absence totale de toute ornementation. masses 
géométriques de maçonnerie. escaliers extérieurs, vastes éclairages par des 
baies aussi larges que le corps du bâtiment. cheminées au milieu des pièces. 
jardins en terrasse en place de toit de tuile. telles sont les caractéristiques 
essentielles." 

Vauteur relève que M. de Monzie a montré un certain contentement et a 
apprécié le channe de la réalisation. M. frugès.. pour sa part. indiqua son 
enthousiasme pour les formes nouvelles préconisées par M. Le Corbusier en vue 
d'une architecture véritablement moderne et comment. grâce à ces constructions, il 
comptait combattre la crise du logement. Enfin M. Le Corbusier exprima les 
"sentiments neufs d'une époque neuve" et justifia les procédés par lui employés pour 
la réalisation -peut-être d'une plastique étonnante mais d'un incontestable sens 
utilitaire- du quartier cubiste Frugès. Le ministre souligna. à son tour. l'intérêt de 
l'expérience tentée par M. Frugès en ce domaine du MonteiL véritable laboratoire 
d'architecture moderne où l'on créait du "neuf' sans attendre l'hypothétique miracle 
d'une "Marn.e11 immobilière. 

Le ministre termina par un nouvel éloge en tlrvcur des théories de M. Le 
Corbusier et des réalisations tentées par M. Frugès qu'il remercia de son esprit 
d'altruisme "car les immeubles cubistes Frugès sont destinés à être vendus sans 
bénéfice au strict prix de revient." 
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Cette construction attire deux remarques: 
-M.R.Coustet 11 estime que " pour Le Corbusier. l'expérience de Pessac 

fut décisive. A la veille de la grande confrontation internationale du Werkbund à 
Stuttgart (1927) la Cité Frugès avait été le "laboratoire" dont il avait besoin pour 
vérifier st.s théories sur "la machine â habiter". A la .-uite des recher::hes sur les 
prototypes Domino, Monel et Citrohan, il pouvait croire qu'il était en train de passer 
à la mise en oeuvre des 1.\..s.alisations en série". 

-Pour J. d'Welles, responsable des choix architecturaux de la 
Municipalité bordelaise. l'exemple pessacais représente tout ce qu'il faut éviter dans 
le domaine de la construction. Depuis qu'il a pris connaissance des premiers travau.x 
de Le Corbusier. il le critique vivement sur tous le!> points (hormis son sens inné de 
la communication) et jusqu'en 1944, quand il voudra évoquer un cas d'échec sur tous 
les plans il citera systématiquement Pessac. 

Force est de reconnaître, malgrt' tout, qu'avec le recul du temps. l'aspect 
novateur de la Cité est incontestable mais les transformations qu'ont opérées pendant 
longtemps ses occupants prouvent son peu d'adaptation à la région et aux goûts de la 
population locale. 

IV)L'AC110N Ml!NIClPALE EN MATIÈRE DE CON!>ïRlfCTION ET D1ÉQl!IPEMENTS. 

La municipalité, pensant au bien-être de la population. va s'attaquer à de 
nombreux problèmes pratiques qui vont entraîner divers travaux dont certains 
engendrant tout un ensemble de constructions utilitaires. 

~En premier Heu, la diffusion de l'éclaimge public axial a pour but IR de 
faire de Bordeaux la ville la mieux éclairée de France 
A. Marquet s'attaque. en même temps. à la circulation ce qui pour l'époque est assez 
novateur 19

• "Le problème de la circulation devenant trés délicat, l'administration s'est 
préoccupée d'en chercher la solution. Dans ce but. il est procédé à des essais de sens 
unique dont lln a pu constater l'efficacité. Pour certains carrefours, particulièrement 
dangereux. un système de signalisation approprié est à l'étude. Un ensemble de 
mesures concernant la circulation et le stationnement sera appliqué." 

-En second lieu. le maire obtient rapidement le concours de l'État. pour 
l'Office municipal d'HBM ce qui permet la mise en chantier des immeubles de. la rue 
du Jardin Public et de la rue des Vignes. 

11 Dans t'oul<Tnge collectif : Bordeaux t•l l'Aquitaine . 1920-1940. urbani.sme <!f 

architecture. 

'
8La .Pram:e:vcndredi 12 mat!> 1926.tmvaux divers. 

uLt.2 France:samedi 3 juillet 1926:expose de M. Marquet yui résume sa ge .. tion ct 
fait le bilan des amêliorJ.tions réalisées. 
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En 1928, d'autres chantiers sont envisagés et le jeudi 1er mars de cette même année 
La France présente à ses lecteurs l'agrandissement de la cité Gallieni qui constituera 
un nouveau groupe d'HBM, avec la construction de 62 maisons individuelles avec 
jardin pour familles nombreuses. Le projet est original car 

11il est également prévu sur un emplacement réservé à cet effet, la création 
d'un groupe scolaire énergiquement réclamé et, avec raison, par les quartiers de 
Quintin, de la Béchade et de la rue de Pessac. Le terrain sur lequel sera 
construit ce nouveau groupe d'HBM est situé entre la rue Achille Aubé et les 
chemins du Tauzin et de la Béchade face à l'asile Picon. Sa superficie est de 
15.800 m2. Les 62 maisons qui y seront édifiées comprendront 19 maisons à 
rez- de-chaussée et 43 maisons à rez-de-chaussée surmonté d'un étage. 370 
personnes dont 240 enfants pourront y être logés. Il est prévu un certain 
nombre de magasins ou boutiques absolument nécessaires aux besoins de la 
nouvelle aggloméMtion qui, avec les maisons de la cité Gallieni, va constituer 
un véritable petit village. 

Le type des maisons sera celui des logements actuellement existant cité 
Gallieni~ par conséquent des maisons salubres. présentant toutes garanties 
d'hygiène et de confort. La législation sur les HBM donne aux municipalités 
les moyens pratiques et fmanciers de construction rapide de maisons 
collectives ou individuelles pour tàmilles nombreuses et pour jelUles ménages. 
Les offices peuvent, en effet, obtenir de l'état des subventions importantes et 
des prêts à un taux très réduit. C'est sur ces bases que l'office municipal de la 
ville de Bordeaux a pu élabore:- le projet d'agrandissement de la cité Gallieni 
adopté par le conseil municipal. Par un prêt de 250.000 fr. que lui a consenti la 
caisse d'épargne il a pu acquérir le terrain nécessaire. Il est prévu de l'état une 
subvention de un million et un prêt de 1.600.000 fr .. Enfin, la ville de 
Bordeaux. par un geste généreux. a fhlt dotation à J'office des travau.-'-: de voirie 
po.ur une somme 202.860 fr. Actuellement. soumis à l'approbation. qui ne peut 
tarder, de l'autorité supérieure. le projet approuvé par le conseil mtu1icipal 
apparaît comme de réalisation très prochain.!. La prochaine cité. qui sera sans 
doute construite dans le courant de la présente année, complètera les groupes 
déjà édifiés avec le concours de la municipalité puisque, dans quelques 
semaines. sera inauguré le groupe des maisons collectives de la rue des Vignes 
dont la première pierre fut posée il y a seulement quelques mois et, qu'en fin 
d'année, sera également livré le deuxième groupe de maisons cotlectivt..>s de la 
rue du Jardin Public. " 

-Enfm. en tr'lisième Heu, la municipalité va se lancer dans une oeuvre 
très importante de protection sociale ce qui va la conduire à entamer un vaste 
programme dt: constructions :dispensaires, hôpitaux. asiles. écoles. Ces réalisations 
n'ont pas une valeur architecturale particulièrement intéressante néanmoins. elles ont 
permis de donner du travail à un assez gr.md nombre d'ouvriers et, au final. la classe 
laborieuse en a tiré des bénéfices non négiigeables sur le plan de la qualité de vie. La 
presse. bten sûr. se fait l'écho de ces changements et. en les replaçant dans le 
contexte du moment. on p<!ut se rendre compte au passage de la situation réelle de 
certaines catégories sociales et des difficultés qu'elles peuvent rencontrer. 
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l) Un exemple: le centre de prophylaxie du cours d'Albret. 

Un article de G. Dassoa, offre la possibilité d'apprécier la juste nécessité 
de construire le centre en question. 20 

Un historique présente sa mise en place : 
"En 1916, le dispensaire fut créé au 152 Cours de l'Argmme. Il y connut 

un développement rapide et son extension devint telle que la municipalité de 
l'époque décida son transfert à l'hôpital Saint Jean. De coûteuses réparations y 
furent faites mais. à peine le déménagement était-il opéré. que l'on découvrait
en 1923- que cette résidence ne pouvait être détinitive. Enfin la nouvelle 
municipalité prit possession de l'hôtel de ville Il est maintenant nécessaire 
d'ouvrir une parenthèse et de spécifier le rôle e>..act du centre de prophylaxie 
(ou centre antivénérien). 

Fort heureusement, le temps n'est plus où l'on qualifiait de "mala.Jies 
honteuses" les affections qui Ut> sont pas plus infamWltes qu'un honnête rhume 
de cerveau. Les pouvoirs publics ont organisé la lutte contre le péril 
syphilitique -longtemps systématiquement ignoré-, et certaines municipalités 
intelligentes contribuent à cette contre-offensive dont dépend le salut de notre 
race ; la municipalité bordelaise est de ce nombre. 

C'est tout spécialement avec l'intention de venir en aide au.x travailleurs 
peu fortunés atteints de maladies vénériennes que la mairie a conçu 
l'installation d'un dis}Jensai;e Wltivénérien dont le centre de prophylaxie du 
cours d' Albret constitue la magnifique réalisation. 

ll fallait de l'argent ? L'état et la municipalité fournirent. à part 
sensiblement égale. la somme nécessaire. Cette coparticipation constitue une 
formule nouvelle, dans la plupart des villes françaises le ministère de l'hygiène 
est le seul dispensateur des fonds nécessaires : inutile de dire que le budget 
ainsi alimenté est plutôt modeste ! 

Un bâtiment enclavé dans l'hôpital Saint André fut choisi pour siège du 
dispensaire. Les travaux furent rapidement menés ; bref à la fin du mois d'août 
1926 Bordeaux possédait un di~JJensaire modèle qui peut soutenir 
avantageusement la comparaison avec ceux justement célèbres de Lyon et de 
Nancy. 

La formule "di!'>pensaire" est infiniment plu.<> moderne que la fùrmuJe 
"hôpital" .Au dispensaire. non seulement on donne des consultations, mais 
encore des soins, des médicament.'> et l'on fait sui~Te des tra.itements complets. 
Malgré ce~ les malades peuvent. la plupart du temps, continuer à mener leur 
vie habituelle et à vaquer à leurs occupations. Par conséquent. les patients 
bénéficient d'une liberté inconnue dans les hôpitaux -tout en étant aussi bien 
soignés que dans ces derniers établissements- et d'autre part, on conçoit que les 
frais supportés par la ville <..1 l'état sont très sensiblement inférieurs. 

Visite du bâtiment. 
Tout est conçu dru1s une fommle des plus modernes qui satisfàit à 

l'hygiène. Ajoutons que les malades qui ont recoun; aux soins donnés dans le 
dispensaire bénéficient de la plus gr.mde discrétion. Les indigents et les 
nécessiteux qui sont traités gratuitement dans ces locaux reçohet.: des :.oins 

10 La France:jeudi 4 novembre 1926. 
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aussi méticuleux, aussi complets q11e ceux donnés dans n'importe quel cabinet 
de spécialiste. 

Ajoutons que le centre de prophylaxie possède une filiale cours 
Balguerie- Stuttenberg dan:. tm immeuble provenant du legs Ferdinand Petit. 
Un étage est réservé aux : tberculeux et l'autre au.x vénérien.'> ; le tout 
fonctionne avec le même per:.om1cl que l'établissement du cours d'Albret. Les 
personnes peu fortunées de notre ville ne sont plus, de ce fait, livrées aux 
charlatans qui exr •. ' ~qt les malades sans les guérir. 

Des graphiques obligeamment communiqués par M. le professeur Petge 
(qui avec le professeur Dubreuilh dirige le centre de prophylaxie) il ressort que 
les consultations pour syphilis données au dispensaire ont augmenté de 3255 en 
1917 à 13598 en 1925. Ces chifi.i'es témoignent de l'importance de ia tâche qui 
incomhe au centr...: de prophylaxie. Grâce au persévérant effort de la 
municipalité Bordeaux est devenu l'un des points stratégiques de la défense 
antivénérienne. Le personnel médical fourni par la faculté est constitué par 
quatre médecins assistés de deux infirmières, pins de nombreux étudiants en 
médecine n'hésitent pas à consacrer plusieurs heures chaque jour à aider les 
médecins dans leur tâche. U }' a environ une soixar1taine de patients par jour : 
hommes, femmes et même enfants, les heures de consultation sont de 17 h 30 à 
20 heures. les ouvriers peuvent ainsi se faire soigner sans que leur travail en 
souffre ... 

2) Les asiles de secours. 

G. Dassoa. to4iours, consacre. le mardi 16 novembre 1926. un article à 
l'œuvre bordelaise de l'hospitalité de nuit. I1 y est qu stion de deux asiles. :;itués à 
proximité t•un de l1aUtre dans lesquels la municipalité s'implique de plus en plus de 
manière â aider les plus défavorisés. ceci t'oblige à un entretien régulier et souvent à 
la construction de nouvelles installations. Il est tàit mention ici de la mise er.. place de 
salles de douches au '"llotif que "la vermine n'est pas officiellement admise à 
!hospitalité de nuit. L'eau la combat sur les corps et la chaleur sur les vêtements 
puisque les nippes suspectes passent à l'étuve jusqu'au lendemain matin. Et l'homme 
t~mporairement dépouillé reçoit du linge de rechange." 

"Le premier asile porte le nom de Brandenburg et a peur adresse le 
passage Leydet. Ceux qui le fréquentent sont pour la plnpart des manœm-Tes ou 
des personnes ayant des emplois très imprécis". Cette oeuvre a été fondée en 
1888 par M. Albert Brandenburg. elle a été recomme d'utilité publique en 1892. 
Depuis cette époque. elle fonctionne g.r.lce atLx subventions données par le 
département. la ville, le bureau de bienfàisance et les particuliers. 

La dnreté croissante des temps a rendu de plus en plus insuffisantes ces 
subvention.'i. La municipalité s'en e '>1 l~ première rendu compte et. désireux 
d'assurer le logement uu:x malheurltLX de notre ville. fe conseil municipal a 
récemment porté de 15000 à 40000 fr. kss subsides fournis par la mairie. 
Dorénavant. l'œu'\Te bordelaise de l'hospitalité de nuit comptera quatre 
membres du conseil municipal dans son conseil d'administration où le poste de 
premier \-ice-président sem assumé par un des édiles. M. Pinèdre. le distingué 
adjoint au maire~ délégué aux services de l'h)'giènc et de l'assistance publique a 
étè désigné pour cette fonction. 

101 



A quelque distance du passage Leydet se tient. rue du Sablonat, l'asile 
Nelly Brandenburg réservé aux femmes. Il est un peu plus grand que le refuge 
du passage Leydet. L'établissement des femmes assure son propre blanchis~age 
et celui des hommes et pourvoit les deux sites en légumes dans la mesure du 
possible." 

La mairie va, !llle fois de plus. veiller au bon entretien de ces structure~ .era 
chaque fois que le besoin s'en fera sentir les aménagements nécessaires. 

3) La maternité. 

La municipalité s'est également attaquée de toute urgence au problème 
de la mise en place d'une Maternité décente dans une ville telle que Bordeaux. En 
décembre 1926, Jean Delusse va consacrer quelques articles à ce sujet dans le 
quotidien La France. fis prouvent la volonté du nouveau maire d'agir vite et bien 
après des décennies d'inertie et de projets qui n'ont pas abouti. 
Le mercredi ter décembre il revient sur la Maternité soixante ans auparavant. fh>Ur 
montrer que le problème est loin d'être nouveau : 

"La municipalité en 1864 prévoyait la réunion de tous k-s hosrices dans 
le domaine de Pellegrin. A l'intention spéciale des femmes en couches~ on 
devait réserver le domaine de Canolle enchâssé dans celui de Pellegrin. Il était 
prévu de donner aux hospitalisées l'air et la lumière dont les malades ont si 
grand besoin. En outre. pour les femmes qui accouchaient dans la rue ou qui ne 
se présentaient que trop tard à l'hospice on devait laisser fonctionner les salles 
d'accouchement qui y fonctionnaient depuis 1854." 

n poursuit le mercredi 8 décembre : 
"Cest il y a environ soixante ans (très exactement en 1864) que le comité 

consultatif d'hygiène donnait son approbation au projet de transfert de la 
maternité de Bordeaux dans le domaine de Pellegrin. Deu.x ans après, en m.:rs 
1866 le conseil municipal votait la réunion à l'hospice Pellegrin d'une 
Maternité destinée â pourvoir concurremment avec l'hôpital ~;aint André à 
toutes les exigences du service des accouchements". 

Jean Delusse. passant sur les leni.eurs de la cons~ruction entrecnupée par la 
guerre de 1870 reprend: 

"depuis 1878. à part de très légères réparations. la Maternité de 
Bordeau.x, concurremment avec une clinique d'accouchement située â l'hôpital 
Saint André. pouvait suffire aux exigenct..-s de la vie normale. Mais. en 1895, un 
incendie obligeait l'administration des hospices à transporter à Pellegrin la dite 
t:linique. Cela, bien entendu. ne devait être que provisoire et son installation 
dans un grand bâtiment situé au milieu du parc n'avait été envisagée que pour 
une durée de quelques années à peine. Iv1ais~ on le sait la France est un pays où 
le provisoire dure longtemps ... et la clinique d'accouchement est encore. à 
l'heure présente abritée dans les locam• de Pcllcgrin. 

n y a mieux : en 1920. la fin de la !:,JUerre. le retour des démobilisés 
amenèrent une recrudescence de maternités. et l'on dut envisager l'extension du 
service des accouchements. Mais. là ent-ore. on ne -voulut taire que du 
provisoire. On avait. à la hâte. dressé à côté du bâtiment principal occupé 
depuis 1 895 par la clinique. un baraquement Adriant muni de lits et aménagé 
en vue d'une rapide transfom1ation. l·Jous sommes allés visiter cette installation 
de fortune ou plutôt d'infortune." 
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Suit une description du lieu qui est proprement tenu, le linge est propre, mais 
l'endroit est misérable, les fenêtres fennent mal et la tempêmtme ne Jépasse pas les 
ll degrés. Et il conclut : 

"cette situation était absolument intolérable. Le conseil municipal l'a compris 
et une de se~ grandes hâtes a été d'achever l'aménagement du local de 
l'hôpital Saint Jean en vue de recueillir, dans de meilleures conditions, 
l'installation lamentable qui a duré de 19 t 9 à 1925." 

4) L'aménagement hospitalh:r. 

Le dernier article de Jean Delusse, en date du 13 décembre, permet de st> rendre 
c.ompte, de manière précise, de l'aménagement hospitalier moderne à cette époque. 
Voici ce qui en est dit : 

"Après diverses tribulations. c'est l'hôpital du cours de la Marne qui a été 
choisi. Nul choix ne pouvait se révéler plusj11dicieux: les fmances de li.< ville. si 
lourdement grevées pal' une gestion souvent insouciante. ne pouvaient assumer 
les frais d'une nouvelle Ct'ttstruction à Pellegrin ; les dizaines de millions 
nécessaires ne sont hélllS! pas â la dispm.ition dP la présente administration 
municipale. Il fallait ùonc se contentL"f d'un bâtiment existant. qu'il suffîrait de 
faire approprier à sa nouvelle destination. Dans un quartier aéré. non loin de la 
Place de la Victoire. à proximité de la Faculté de médecine, süuê sur une des 
plus grandes artères de la ville, muni d'une cour plantée d'arbres. l'ancien 
hôpital du cours de la Marne a semblé. à juste titre, tout désigné. 

Nous nous sommes rendus dans ce vaste batiment dont l'extérieur a été 
remis à neuf.Nous y avons trouvé un chantier activement mené. de nombreu.x 
ouvriers au labeur : maçons. peintres, menuisiers. parqueteurs. électriciens y 
travaillent concuremment. et l'on peut prévoir la mise en êtat définitive pour 
dans quelques semaines à peine. 

De trt.'S vastes salles parquetées. encaustiquées., avec de larges baies par 
où le soleil et la lmnière circuleront largement. se succèdent autour de la cour 
inté,rieure. Déjà les lits ont été disposés : ce ne sont p:us les couchettes 
sommaires de Pellegrin, ces lits de campagne presque au ras du sol. il s'agit ici 
de larges. hauts et confortables lits métalliques., groupés par dix ou douze et 
entre lesquels il sera possible de se mouvoir aisément. Tout â proximité des 
dortoirs, évitant ainsi le transport fatigant et souvent doulouretLX des malades. 
les salles de "travail" et d'opérations sont déjà munies de tout le matériel exigé 
par les règles de la plus moderne thérapeutique. Lavabos. chauffe-bains et 
stérilisateurs abondent. Une salle spéciale de bains pour les nouveaux-nés est 
déJà installée. Dans le fond du bâtiment, les dépendances ont été groupées 
intelligemment : partout on sent le désir d•utiliser judicieusement la place dont 
on dispose ;nais sans lésiner ; on a fait quelque chose d'ample et de large qui 
contraste !>ingulièrement avec la baraque en bois de PeUegrin. 

Ici. au surplus. on disposera de deux étagt."S. c.ommuniquant entre eu.x t•t 
a\'ec le rez-de-chaussée par des escaliers nombreux. Deux cliniques seront 
inst.-ûlées chacune dans son étage particulier et disposant ensemble non plus de 
90 lits cumme à Pellegrin mais de 120. Les deu.x dîniques seront cuntiées à 
deu.x des plus éminents praticiens de l'obstétrique. Messieurs les professeurs 
Rivière et Guyot assumeront la direction de ces services. C'est sur les 
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indications de ces deux maîtres autorisés que la municipalité a dressé les plans 
du nouvel hospice. EUe n'a marchandé auctme dépense utile. 

Cela., répétons-le, se sent dans l'économie générale de la nouvelle 
installation. Cette sollicitude vis à vis des classes laborieuses à qu\ 
appartiendront sans nul doute la plupart des nouvelles hospitalisees er:.1 
également sensible dans la hâte avec laquelle sont poussés h.."S travaux "•ous la 
surveillance de l'administration municipale. L'inauguration de cet hôpital qui 
portem le nom d'hopitai André Sourcier est imminente." 

C*est dans un dernier article daté du mercredi 16 tëvrier 1927 que M.J Delusse 
annonce l'ouverture effective de œ nouvel hôpital. anciennement hôpital Saint Jean ; 
il c-onsidère que ces nouvelles installations font de lui 

"un des plus remarquables établissements sanitaires de notre ville". U 
comprend : la clinique d'obstétrique dirigée par M. le docteur M Rivière e-1 

celle de gynél.X>logie. enc-ore inachevée dirigée par M. le professeur Guye•!. 
M.Lafaye~ conseiller municipal. est l'administrateur de cet hôpital. Outre \·.;; 
dortoirs et les salles d'opérations on a orévu des locaux pour une consultatHlU 
de femmes enceintes et pour permettre aux étudiants de :miwe des CO\lf", <m 
d'assister à des opérations." 

V) V ŒUVRE SCOLAIRE. 

Il est vrai que ta municipalité Marquet a construit plusieurs écoles, elle en 
a également beaucoup rénové et surtout modernisé en y instaUant notamment le 
chauffage central ce qui rendait plus agréable la vie des occupants. -\ni'Lefois cette 
action smscrit dans un projet plus vuste de protection de l'enfance filisant. à l'époque. 
de Bordeaux une ville exemplaire à cet égard. 

Le vendredi 2 avril 1926 .. La Frunctt consacre un article à la situation des 
enfants. ce qui a sans aucun doute conduit Ja nouvelle municipalité à s'intéresser à ce 
problème si important. 
s•appuyant sur les chiffres des derniers rt."Censements. plusieurs questions se posent : 

"En 1900 Bordeaux comptait 256.906 habitants. la ville est arrivée à 
avoir en 1921 jusqu'à 267.409 lmbitants et en 1925 il n'y a plus que 254.386 
habitants. On constate donc une diminution de la population. Cette diminution 
s'explique en grande partie par l'accroissement concomitant de la population 
des communes :o:uburbaines. Tout comme en Angleterre. les c:tadins prennent 
l'habitude d'habiter aux environs immédiat.., de la cité- où 1es loyers sont moins 
-onéreux, où l'on jouit à la fois de plus d'illr et de plu.'> d'espace pour re\'t.~ir 
chaque jour à leur bureau ou à leur atelier. Quant aux chiffres des naissm.ces. ii 
est rt."">1ê à peu près le même qu'il y a une vingtaine d'arr.ées. En 1900 il était de 
4825, il a réussi à atteindre les 5944 en 1920 et t."l"\. 19::;5 il est retombé à 4759. 
Il est intéressant et un peu affligeant de constater que Ie nombre des décès 
d' enfunts de moins de un an qui ét•lit de 280 er 1900. est pa'>se a 407 en 1910 
pour atteindre les 460 en t925. St.lÎt une proportion de 97 décès pour 1000 
naissan:~es."' 

Cette situation explique les diverses me;sures prises par la municipalité 
pour trouver des solutions qui \iont de la prise en ,charge des jeunes mères avec la 
construction 1l'une nou,·eHe maternité. jusqu'à la C!mstruction de bâtiments scolaires 
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en passant par l'édification d' habitations plus saines .:t la mise en place d' 
installations sportives pour rendre la jeunesse pla-;; vigoureuse et donc plus résistant~' 
aux diverses maladies pouvant entraîner éventuellement la mort. Dans cet esprit le 
quotidien bordelais indique le vendredi 9 avril 1926 

"que la municipalité est convaincue que des mesures d'hygiène et 
d'assk.tance combinées s'imposent." Ainsi "il a été décidê d'adjoindre à chaque 
bulletin de naissance un feuillet contenant. sous une forme brève et claire, les 
principes élémentaires d'hygiène qui doivent guider les mères dans les soins à 
donner à leurs nourrissons. Cette innovation, des plus heureuse. a valu à la 
municipalité bordelaise de nombreuses lettres de municipalités françaises et 
même étrangères désireuses de se documenter en vue de prendre des mesures 
analogues". Cette action locale a eu des conséquences appréciables puisque, le 
dimanche 23mai~ "M. le docteur Ginestou.<>. adjoint au maire et président du 
conseil d'administration 21 de l'office public d'HBM donne lecture il ses 
coUê!,.TUes d'une lettre adressée le 17 mai à M. le maire de Bordeaux par M. le 
Ministre du travail , de l'hygiene, de l'assb"tance et de la prévoyance sociales. 
l'informant qu'heureux de pouvoir donner une suite favorable aax démarches. 
par lui personnellement faites auprès ûc son départemcn~ il avait. par arrêté du 
16 mai. accordé à l'office à titre de subvention complémentaire, une somme de 
200.000fr. 

Grâce à l'attribution de ce complément qui porte à 505.666 fr. le 
montant total de la subl-"ention dont il bénéficie. l'office va pouvoir procéder 
tout prochainement à la mise en adjuJication des travaux des deux maisons 
.:oUectives pour familles nombreuses dont la construction est dücidée, rune rue 
des Vignes et l'autre rue du Jardin public sur des terrains propriété de l'office. 
Les travaux de construction de ces deux importants immeubles qui pourront 
abriter 28 ménages commenceront prochainement et seront acti,·ement 
po•.rrsuivis. 

D'autre part. le conseil de l'office a été appelé à examiner les plans 
dressés par M. d'Welles son ingênieur~architecte, d'une <...Tèche et d'un 
dispensaire pour consultation de nourrissons dont la création est pmjetée dans 
le quartier de la cité Gallieni. Les constructions en seront éJifiées :,.ur un terrain 
qu'un industriel de la vine \•eut bien concéder par bail emphytéotique dans le!i 
conditions que ron peut considérer équivalant à une dunation." 

uToujours dans le C<.'!t-e de la protection de l'enfance. la municipalité 
bordelaise est arrivée à ~nettre en pl.ace une inspection médicale des écoles. 
L'affaire est ancienne puisque les premières te-ntatives dans ce sens remontent à 
1893. au temps de la municipalité de M. le docteur Lande. Le docteur 
Ginestous s'est penché sur le problème et a tenté de trouver des solutions. II a 
analysé les raisoru> des échecs précédents dans un rapport présenté au conseil 
municirm!le 17 juilJet 1925. n estime que les insuccès sont dus "pour une large 
part, au defaut de coorùiwJion entre les intérêts en cat...3e~ entre le personnel 
médical et le personnel administratif ..:hargé de l'instruction". Ayant Ja ferme 
1.olonté d'établir une n."glementation ne présentant pas les défauts qui avaient 
entraîné l'échec des organisations précédentes. il fit appel à la collaboration de 

-----------· 
ll La France: dimanche :!3 mai 19::6. 
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tous les intéressés : corps enseignant, corps médical, représentants des parents 
d1élèves et des oeuvres post-scolaires. 

C'est ainsi et, sur ces bases, que fut instituée par délibération du conseil 
municipal, en date du 17 juille• 1925 une commission extra-municipale chargée 
d1établir la réglementation de l'inspection médicale des écoles. Cette 
commission examina le projet élaboré par la division de l'hygiène .Après dix 
séances, fut adoptée la réglementation que le conseil municipal a votée dans sa 
séance du 29 octobre dernier. Le règlement d'inspection médicale des écoles 
de la ville de Bordeaux differe, par certains articles essentiels, des règlements 
actuellement en vigueur dans quelques autres villes : Paris, Lyon. Strasbourg, 
Lille, Montluçon. Nantes par exemple, qui ont déjà établi une organisation de 
ce genre. C'est ainsi, notamment, qu'il prévoit uniquement l'inspection des 
écoles communales, à l'exclusion des écoles privées. 

il se justifie en invoquant le fait que cette surveillance obligatoire des 
écoles libreri' eut dépassé les possibilités légales." Ce qui est plus intéressant 
c'est le but et la portée de l'inspection médicale car un lien direct peut être 
établi avec la construction." 

Le mardi 14 décembre 1926, un article de La France éclaire la situation. Il parait sous 
la plume de Henri Bouffard. Selon ltti 

"l'inspection médicak scolaire s'applique à toutes les écoles maternelles 
et primaires publiques de la ville de Bordeaux. Elle a pour but d'assurer la 
surveillance: 

1) de l'hygiène et la salubrité des locaux scolaires. 
2) de l'hygiène collective des élèves. 
3) de l'hygiène individuelle et de la santé des écoliers". 
C'est, bien entendu. le premier point qtti va avoir des conséquences sur 

l'action municipale en matière de constructions et d'aménagement scolaires car il est 
précisé que : 

"les médecins-inspecteurs procèdent, au moins deux fois par an, à la 
visite de chaque école. Ils examinent l'état hygiénique des locaux, les 
conditions de l'éclairage, du chauftàge. de la ventilation. du nettoyage etc. lls 
exposent. ensuite, dans un rapport adressé au maire. les résultats de leur 
inspection. D'autre part, le médecin-inspecteur doit se rendre d'urgence dans les 
écoles, chaque fois qu'un cas de maladie contagieuse ou épidémique lui est 
signalé. n fournira. dans les 24 heures, un rapport indiquant l'origine probable 
de la maladie et les mesures à prendre pour éviter sa propagation". 

Tout ceci explique que !a municipalité sera très attentive aux multiples 
problèmes des enfants .L'école doit non seulement être un Heu clair, propre. 
accueillant pour que l'on puisse y apprendre dans les meilleures conditions 
possible mais encore un endroit propice à la diffusion de l'hygiénisme très en 
vogue à cette époque. Ceci est d'autant plus vrai à Bordeaux qui fut la première 
ville de France à avoir inauguré le 5 janvier 1893 le premier établissement de 
bains-douches à bon marché au 21 du quai de la Monnaie. 22 "Depuis, il existe 
130 oeuvres similaires en France, toutes cah.Juées sur le modèle du premier 
établissement de ce genre créé à Bordeaux". Ch. Cazalet était alors président de 
l'œuvre des bains-douches à bon marché et il justifiait son action en disant : 
"C'est â l'école même que j'ai toujours voulu étendre !es bienfaits de l'œuvre 

22 La Prance:jeudi Zl juillet 1927. 
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considérant que l'exemple est la meilleure émulation et que la plus sûre 
propagande pour le bain-douche est faite par l'écolier lui-même dans son 
pm pre foyer". 

La nouvelle école des garçons du cours Anatole France dont l'ouverture est prévue à 
la rentrée d'octobre 1928 illustre bien cette architecture moderne choisie pour les 
locaux scolaires à partir de cette époque. La France, dans un article du mardi 24 
juillet, prés\~nte le bâtiment qui accueillera très bientôt des petits bordelais. 

*(il/.n°32) 
"Vécoie constitue la première trancbP. du programme de construction d'un 
groupe scolaire qui doit occuper tout l'îlot entouré par le cours Anatole 
France, les rues Duplantier, du Château d'eau et Bonnaffé. Il comprendra. en 
outre, une école des filles. une école maternelle et, dans sa partie centrale. une 
salle de conférences pour les écoles primaires. L'école du cours A. France est 
peut-on dire une école modèle. 
Les dispositions générales des plans dressés par M. Daniel Gervais architecte 
diplômé par le gouvernement ont été imposées par le plan d'embellissem .. mt 
du quartier élaboré par le service d'architecture de la ville, mais il y a 
introduit les p.~rfectionnements les plus récents en matière de constructions 
scolaires. 
C'est ainsi que , dans la nouvelle école de garçons, les couloirs qui donnent 
accès aux classes dans les étages se trouvent du coté de la rue et non plus sur 
la cour de récréation. Ainsi, les classes sont éloignées du bruit de la 
circulation et des voisins. Toutefois, l'éclairage est bilatéral, ainsi qu'il est 
recommandé , les cloisons entre classes et couloirs étant largement ajourées 
par de grands vitrages. 

La cour de récréation est, peut-être. un peu exiguë par suite des 
dimensions générales de l'emplacement mis à la disposition de l'architecte, 
mais un vaste préau s'ouvre directement sur la cour et occupe la plus grande 
partie du rez-de-chaussée du bâtiment encadré par une salle de réfectoire et une 
salle de lavabos. Il y a donc large compensation. 

Les classes, au nombre de huit. sont réparties en demi étages. qui 
contiennent aussi une salle de dessin. une salle de réw1ion des professeurs ou 
d'examens. une salle de musée pédagogique et une salle d'inspection médicale 
avec toutes leurs dépendances nécessaires. 

Au rez-de-chaussée, on trouve encore une salle d'attente pour les parents 
et enfin le cabinet du directeur situé à proximité de l'entrée et d'où il pourra 
surveiller aisément la cour et ses annexes. 

L'escalier des classes. clair \!t facHe, ne comporte pas de vide dangereu.x 
entre !es limons ; les rampes sont interrompues par des piliers au.x angles 
arrondis ce qui interdit les glissades à "califourchon" . 

Dans les disposition..-, de détail. dans la décoration. non exempte d'un 
mode.rnisme mesuré. tout a été fait t~tmr que les entànts aiment leur école et 
n'éprouvent point, en y pénétrant, l'impression d'entrer dans une prison. Le 
porche d'entrée est orné de mosw·ques et de plantes vertes. les peintures sur les 
murs et les boiseries sont de tonalités gaies et variées selon les étages. Des 
frises décoratives -idée très heureuse- représentent les principales production 
de notre région: raisins, pommes de pin. cèpes etc. 
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Ajoutons que la dépense prévue au devis pour cette première tranche de 
travaux était de 1.500.000 fr .• une économie d'une cinquantaine de mille francs 
a pu être réalisée ... 

Malgré toutes ces nouveautés, Bordeaux a encore du mal à se libérer de 
son passé architectural, ainsi en témoigne un article publié par M.Léandre Vaillat 
dans 11Le Temps" sous le titre : "Une étude sur Bordeaux et son urbanisme11

• Un 
passage est repris par le quotidien La France le mercredi 12 septembre 1928, 
accompagné de réserves "sur certaines impressions de l'auteur". 

"Si Poitiers est la ville des églises romanes. Toulouse celle des édifices 
de la Renaissance, BordeatLx est bien l'œuvre du XVlllème siècle. Certes, on y 
trouve encore des monuments gothiques. la cathédrale Saint André et la tour 
Pey-Berland, l'église Saint Seurin, la Grosse Cloche, l'église Saint Michel et sa 
tour, l'église Sainte Croix. dont la façade est romane, la Porte de Cailhau. Ces 
flèches, ces tours, ces faîtes aigus, surgissent en arrière des maisons du quai 
quand on le regarde du milieu du Pont. Ce rideau calme du XVIIlème siècle 
masquant ftélan moyenâgeux. c'est toute l'histoire de Bordeaux résumée en 
traits de pierre. 

Stendhal n'a pas eu le temps d'achever l'article qu'il voulait consacrer à 
cette ville dans les "Mémoires d'un touriste" .Son manuscrit est resté à l'état 
d'ébauche. Néanmoins, il eut à cœur de déclarer net - on était en 1837-
"Bordeaux est de bien loin aujourd'hui la plus belle ville de France ". Nous 
souscrivons~ bien volontiers, à cette opinion. sous condition d'y ajouter les trois 
mots " du XVillème siècle". Certes, il existe ailleurs des monuments de cette 
êpoquet à Nancy par exemple. Mais. tandis qu'à Nancy les ensembles se 
réduisent à deux places : la place Stanislas et la place du Gouvernement. à 
Bordeaux, ils englobent une grande partie de la ville et notamment les quais de 
la Garonne sur une longueur de deQx kilomètres ainsi que les avenues qui y 
aboutissent à angle droit. D'autre part. tandis que les ensembles créés, par le roi 
Stanislas et pour lui, servent à d'autres usages que cetLx d'une cour disparue. à 
Bordeaux ils continuent à recevoir la même destination. Ici le passé se survit à 
lui-même et reste un passé vivant. Ces hôtels. ct.-s monuments que nous 
admirons, ils ont ét~:: construits à l'époque de la grande prospérité de la ville, 
tandis qu•eue était administrée par des intendants tels que Boucher, Tourny et 
Dupré de Saint Maur. Les délégués du pouvoir central. en l'espèce Louis XV et 
Louis XVI surent lui faire oublier, par leur intelligence, leur suite dans les 
idées, les mesures restrictives de Charles VII. des Valo~s et de Louis XIV qui 
n'avaient pas été étrangères aQx S}mpathies recueillies par l'Angleterre et par la 
Réforme. A l'Angleterre, en effet, ainsi qu'aux pays du nord Bordeaux vendait 
son vin, en échange, eUe recevait des produits manufacturés. Au commerce des 
vins s'ajouta, pendant le XVIIIème siècle, le trafic avec les îles et notamment 
Saint Domingue. D'où les arrivages de bois d'acajou dont étaient faits les 
meubles de l'époque, tels que nous avons pu en voir dans certaines demeures. 
On connaît le rôle joué par les Girondins pendant la Révolution. Leur 
commémoration a été le prétexte d'un monument navrant de sottise, d'emphase. 
de fuusse éloquence. II dépare l'ordonnance calme de la Place des Quinconces. 
masque certaines perspectives sur le péristyle du Théâtre de Louis, contraste, 
par sa gesticulation inutile avec les statues tranquillt.-s de Montesquieu et de 
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Montaigne qui la flanquent et avec les deux belles colonnes ro!>tralcs qui 
rouvrent sur la rivière. 

Cette place est menacée d'un autre danger. Il est question d'y élever. à 
l'usage de la foire de Bordeaux, des bâtiments définitifs qui restreindraient ce 
merveilleux espace libre, un des plus vastes qui soient. Espérons que le maire 
ne se laissera pas gagner par cette maladie de la pierre. Il a d'ailleurs près de lui 
un médecin remarquable en la personne de M. Boistel d'Welles, ingénieur
architecte de la ville, fomté à la double discipline de l'École Centrale et de 
rÉcole nationale des Beaux-arts, ce qui mérite d'être signalé. 

Louis avait prévu. à la place de ces Quinconces, un hémicycle 
monumental dont les portes cintrées se seraient ouvertes sur un système 
d'avenues rayonnantes. Nous en avons vu le projet aux archives municipales. ll 
est. certes, regrettable, du point de vue de l'arclùtecture qu'il n'ait pas été 
exécuté, mais ne le regrettons pas trop du point de 'lUe de l'urbanisme qui 
cherche à maintenir dans la cité cette forte proportion d'espaces libres sans 
quoi, elle de'vient. à bref délai, un désert de pierre. Contrairement à ses 
confrères. qui sont trop naturellement portés à augm~?nter la densité de la 
construction, M. Boiste! d'Welles se montre plus urbaniste qu'architecte". 

Cet article. long, très détaillé. comme on aimait les écrire à l'époque. 
mérite toutefois quelques observations. Il témoigne d'un réel intérêt national pour 
Bordeaux et la construction dans cette ville. II est publié dans "Le Temps", journal 
jouissant d'un grand renom et réputé pour le sérieux des personnes qui y écrivent. On 
y prend conscience que J. d'Welles connaît une réelle notoriété en dehors du cadre 
strictement local même si très rapidement ce dernier affirmera, qu'à cette date, il ne 
se considère pas du tout comme un urbaniste. L'élément le plus préoccupant c'est, 
sans nul doute. le fait que L. V aillat ne fàit pas du tout la moindre allusion au.x 
premières réalisations municipales pourtant déjà reconnues dans d'autres 
publications. Cela signifie que pour J. d'Welles et la municipalité bordelaise tout 
reste à faire, ceci les obligera à construire non plus seulement pour modemiser la 
ville et occuper au maximum la main d'œmTe mais également pour démontrer sur le 
plan national, voire même international que l'on peut construire "moderne" et de 
qualité sans faire injure au passé. 
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CHAPITRE 5 

LES NOUVELLES MANIÈRES DE CONSTRUIRE ET LES 
CONSÉQUENCES POUR BORDEAUX. 

lNTRODllCI'ION 

1) V IMPORTANCE DE L'EXPOSITION DES ARTS OÎ~COR>\TIFS DE 1925. 

Il) LES DISCUSSIONS À PROPOS DE L'HABITATION MODERNE. 

1) Le point de vue des nrchitcctes. 
a) L 'arcltitecture selon P. Ferret. 
b) A propos de M. Mallet-Stevells. 
c) Le cas Le Corbusier. 

2) Les réactions devant l'œuvre de Pessac. 

Ill) COMl\-IENT CONSTRUIRE ET QUE CONSTRL!lJU:? 

1) Les habitations individuelles. 
2) Les nouveaux équipements. 
3) Projets et réalisations à 11étranger. 

a) Les exemples mag/ais et Ql1téricaills. 
b) Les nouveautés en France 
c) Les exemples allemands. 

CONCLUSION 
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CHAPITRE 5 

LES NOUVELLES MANIÈRES DE CONSTRUIRE ET LES 
CONSÉQUENCES POUR BORDEAUX. 

A partir de 1925, tant en France qu'à l'etranger, l'architecture et les 
techniques de construction sont souvent évoquées dans la presse pour plusieurs 
raisons. En premier lieu, il existe une reelle demarde de constru<:tions pour 
remplacer les taudis et doter les villes d'installations diverses destinées a améliorer la 
vie des citadins. En second lieu, on voit se generaliser l'usage d'un matériau comme 
le béton mais, en même temps, on assiste a une recherche effrénée de techniques 
nouvelles allant de propositions serieuses jusqu'aux plus farfelues Enfin, aux Etats
Unis, on innove totalement et le monde contample, non sans une certaine angoisse. 
l'apparition de gratte-del de plus en plus elevés. véritables défis de la part des 
architectes et aussi preuves tangibles des possibilites infinies d'un progrès technique 
dont on attend énormément 
Vidée générale qui se degage c'est que partout on a les mêmes objectifs a savoir 
construire à bas prix pour que les réahsations soient accessibles à un maximum de 
personnes. on choisit donc de préference le plus possible des èléments produits en 
série dans le~ usines On recherche également la rapidité d'execution. le confhrt, 1 
'entretien facile gage de propreté, la sot:dite pour qce nul ne puisse avancer que 
l'époque moderne est incapable de f..1in:. au:.~i bien que le passé Jusque là. seules les 
revues d'architecture renseignaient !es protessîonnels sur les dernières nouveautes de 
la construction La presse generali~tc. en présentant a S<..'S lecteurs ce qui pouvait se 
faire dans les f:,lfands pa:v s du monde, va "ulgariser toutes ces informations et 
participer, indirectement, aux grands bouleversements architecturaux que les 
principales villes de France vont connaitre a petlte ou a !,..1f'dl1de echelle 

1) L'IMPORTANCE DE L'EXPOSITION DES ARTS DÉ:CORATJFS DE 1925. 

Le dehut du XXerne siècle est souvent presentè comme le moment privilégié 
des grandes expositions A Bordeaux on attend impatiemment le trés Important 
rendez~vous international que sera celle de~ arts decoratifs de Paris qui doit s'om.rir 
en avri) l 925 Dt."s le mois de jan\'ier. f.t• Sud -l hœ.\1 énmmmque 1 lUJ consacre d~ja 
un article qui renseit,rne les lecteurs sur la plaœ que va y occuper la capitale 
girondine 
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Un comité de presse et de propagande a été constitué, il est composé de Paul 
Berthelot de La petite Gironde, de M. Guilhot de La France auquel il faut ajouter 
l'architecte Pierre Ferret qui sera le véritable "animateur" de la section bordelaise. Le 
journal indique qu' "une place de choix sera occupée par Bordeaux et sa région". 
Vient ensuite la description détaillée de ce qui constituera la représentation 
bordelaise. 

"La Tour affectée à la région de Bordeaux et du Sud ouest est située sur 
l'esplanade des Invalides. EUe se compose de deux parties superposées : 

1) au rez-de-chaussée. un grand haH d'une hauteur imposante ( 16 mètres} 
éclairé par d'immenses verrières sur chacune de ses faces. Dans ce hall 
prendront place les exposants des principaux produits de notre région. 

2) dans tes étages supérieurs. un restaurant où seront dégustés nos plus 
grands crus avec les mets régionaux destinés à les mettre en valeur. 

- Le hall de la Tour des vins s'offrira, en avril prochain ,aux yeux des 
visiteurs, déjà impressionnés par la proportion en hauteur inusitée de ce grand 
vaisseau , comme une sorte de temple du vin au centre duquel s'érigera sur un 
socle de céramique la statue colossale de la "Vigne" du sculpteur Janniot. 

• Au·dessus des portes d'entrée et sur les quatre faces du hall les parois 
s1illustreront de quatre grands panneau.x décoratifs de 8,60 mètres de longueur 
et de 3 mètres de hauteur dus au pinceau de jeunes maîtres modernes dont le 
talent et la réputation ont déjà franchi les limites de notre région. Cc sont : 

* "Les colonies" par Marius de Buzon. 
* "L'agriculture" par Despujols. 
* "Le vin" par Jean Dupas. 
* "Le pin et les Landes" par Roganeau. *(ili.Jr 033 & 34)) 
• La décoration du temple est complétée par un plafond dont le thème e~t 

le pin et par la décoration des parois, oeuvre du maître sculpteur Tuffet. 
-&.fm, innovation bien moderne, par une sorte "d'annorial" de tous les 

grands crus et des célébrités de notre pays, dans lequel la lettre. ce bel élément 
décoratif, joue un rôle prépondérant tant dans les douze vitraux des grandes 
verrières$ oeuvre d'un généreux donateur M. Schneider, que dans les impostes 
et Jes panneaux des portes et dans les baies des tourelles placées aux quatre 
angles du hall, où sont disposés les ascenseurs et les escaliers d'accès au 
restaurant situé à la partie supérieure de l'édifice. On peut lire "exposition 
internationale des arts décoratifs et industriels modernes, ambassade du vin de 
Bordeaux". 

ll faut remarquer. au passage. que la vigne et le pin reviennent souvent dans la 
décoration locale~ ce n'est pas sans raison. En avril 1925, le Sud Ouest économiqml 
rappelle ttimportance de "ces deux grands éléments d'activité économique qui ont 
contribué largement à la prospérité du pays ... On les rencontre souvent peuplant les 
mêmes contrées comme pour affirmer par leur réunion, la valeur de la région. Il faut 
faire du bon vin et se souvenir que d'autres cultures peuvent fructifier dans des 
terrains où le vin n'est que passable. (ce qui témoigne d'une exigence de qualit'.!).Il 
faut reboiser la forêt et la conserver car c'est un caissier qui ne ferme jamais ses 
guichets", et Ie pin "est un patrimoine national que l'on doit sauvegarder avec toutes 
ses caractéristiques constitutives de qualité et de quantité". 

1 Dans son n" lOS. 
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Dès mars 1925, Le Sud-Ouest économique 3 avait révélé que de 
nombreux commerçants français et étrangers avaient déjà fait savoir au comité de la 
foire de Paris qu'ils viendraient, en mai. pour la visiter en même temps que 
l'exposition des arts décoratifs et les salons de peinture et de sculpture. La capitale va 
donc cotmaitre une très gr.mde affluence avide d'informations sur les dernières 
tendances de l'évolution des arts et des techniques. 

Dans un tel contexte d'attente. et d'espérance pour l'avenir. il n'est pao; 
étonnant que, le mercredi 29 avril 1925, La France, sous la plume d'Édouard 
ViUanove, consacre un très grand article à l'inauguration. la veille à Paris, de 
l'exposition internationale des arts- décoratifs et industriels modernes par le 
Président de la République O. Doumergue. On y retrouve le ton et le style si 
caractéristiques de l'époque mais également les préoccupations des ~meux 
artistiques et les relations qu'ils entretiennent avec le pouvoir politique : 
" M. Doumergue souligne dès le début qu'il s'agit de "la première exposition de 
l'après -guerre à Paris et que l'an 1 925 restera l'an des arts décoratifs". L'avenir lui 
donnera entièrement raison puisque tout de suite on parlera d'un style Art-déco. Il 
remercie nies nations qui ont accepté l'invitation du gouvernement de la République 
Française à participer à la grande manifestation d'art, de travail et de paix dont il a 
pris l'initiative. II souhaite une cordiale bienvenue à leurs éminents représentants". 
Ces paroles ont été prononcées 

ttdans rimmense salle du Grand Palais qu'une savante adaptation de M. Charles 
Letrosne a rendu méconnaissable. Sous la haute verrière que voilent des 
draperies gris perle, de hautes murailles bordent une sorte de nef coupée par un 
transept et que prolonge à la place du maitre-autel un escalier monumental. Les 
lignes sont nettes. les teintes claires, sur le fond gris argenté de légers motifs 
rose et or courent en guirlandes. 
Dans quatre niches, à la croisée des galeries, quatre statues délicates entourées 
de verdure adoucissent l'austérité des grands pans de muraille. Tout en haut, 
s'accroche un encorbellement d'tmlpoules électriques dont la lumière se 
mélange sans heurt à la lumière du jour. Il fallait du nouveau. n'en rut-il plus au 
monde. Telle était la devise des organisateurs de l'exposition. 
Reconnaissons que leur premier essai est couronné de succès. Rappelant 
vaguement tous les styles connus. le salon du Grand Palais n'en copie aucun. 
On peut y voir l'église gothique. des portes égyptiennes, des colonnes 
chaldéennes. II n'y a rien de tout cela au fond, c'est "art nouveau". net et 
grandiose" 

.n faut noter toutefois, au pa<;Sage. que 1' auteur de cet article a une approche très 
personnelle de l'art nouveau qui semble très éloignée de celle des historiens d'art. ll y 
a chez lui~ une nette confusion entre moderne et nouveau et c'est peut-être le reproche 
que l'on peut faire à ce type de publications, l'analyse est assez superficielle et plutôt 
soucieuse de sensationnel pour captiver le lecteur. Il poursuit : 

"ah! si toutes les tent'ltives de l'exposition avaient été aussi heureuses ... 
L'immense escalier qui prolonge la travée centrale est coupè par quatre paliers 
qui sont quatre tribunes. Le plus bas est la tribune officielle. Idée heureuse que 
de transformer un escalier en gradins". 
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Cette tribune pouvant contenir 400 personnes, on y remarque la présence de 
personnalités du monde politique français. de membres du gouvernement tel M. de 
Monzie, Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-arts. Le journaliste insiste 

"sur la montée d'habits noirs tachée de plastrons blancs" ,"sur la rangée de 
casques de gardes républicains soulignant d'un pointillé doré le premier rang de 
la tribune officielle, sur les plumets rouges d'autres gardes en gnmde tenue qui 
plus haut piquaient d'écarlate la masse sombre, sur les chapeaux violine des 
fèrnmes ainsi que l'exige la mode". 

On signale aussi panni les invités des représentants du monde des lettres, des arts, du 
commerce, de l'industrie~ de la banque, de l'université et des sociétés savantes, des 
exposants, etc. etc. ,en tout 4000 personnes environ assistent à la cérémonie. Il faut y 
ajouter des ambassadeurs et des ministres étrangers, c'est dire l'énorme importance de 
cette manifestation. 
C'est M. Fernand David, commissaire général de l'exposition qui est le premier à 
prendre la parole et c'est désastreux car 

udês les premiers mots on voit - car on n'entend pas au-delà d'un rayon de vingt 
mètres- un défaut de cette salle, pow1ant moderne, l'acoustique est très 
défectueuse. On n'aurait pu, sans doute, dissimuler des hauts parleurs dans les 
corniches, a-t-on oublié cette invention du XXème siède ? Les appareils 
fonctionnent-ils mal ? La foule n'entend rien". 

DevaF1 ce problème technique le journal va donc informer les lecteurs qui, p0w une 
fois, seront mieux placés que s'ils avaient pu assister en direct à la scène. 

"Trop souvent le produit industriel s'est signalé autant par sa laideur que par 
son bon marché ; trop souvent. l'inspiration artistique s'est bornée à la copie ou 
à la contre-façon inavouée des chef<:;-d'œuvre du passé. Pour peu qu'on laissât 
faire. ce serait après l'arrêt~ lu descente .Le feu sacré lui-même tinirait par 
s1éteindre si les étincelles de l'art et du génie ne venaient plus l'alimenter. 
C'est C{}ntre un tel danger qu'ont voulu réagir les honunes de foi et de volonté 
qui ont entrepris cette exposition. Tout ce qu'elle montrera à l'admiration de ses 
visiteurs, doit être marqué par une inspiration nouvelle, par un effort sincère et 
passionné vers la beauté. A cet effort sont intimement attachés l'artiste qui 
conçoit la fonne et la réalisation qui lui donne la vie. Association nécessaire 
dans l'organisation sociale actuelle et qui doit survivre à notre exposition". 

Ces propos ont eu un large écho dar.s la mesure où, à partir de 1925. tous ceux qui. 
de près ou de loin, travaillent dans le bâtiment ont incontestablement le désir de 
trouver de nouvelles sources d'in.,pi.ration. Les édifict:s doivent désormais être 
parfaitement adaptés au siècle dans lequel on vit et il convient de redéfinir la notion 
de beau. La France a le devoir. si elle veut rester fidèle à son image du passé. de 
jouer un rôle à ce niveau, c'est ce que va très bien exprimer M. Dumant. Ministre de 
Suisse à Paris et Président de l'Assemblée des Commissaires généraux des sections 
étrangères : 

"La France ayant donné au monde dans les siècles passés d'impéri!>sables 
modèles de goût, de force mesurée et d'élégante finesse, se devait à elle-même, 
au seuil d'une ère nouvelle d'appeler à un pacifique tournoi tous les pays 
désireux, comme elle, de restaurer et de promouvoir dans la vie moderne le 
règne indispensable de la beauté. Les masses d'aujourd'hui ne sont pas moins 
avides de beauté que ne l'étaient les élites d'autrefois ". 

D'autres personnalités vont ensuite s'exprimer et leurs propos vont prendre une 
tonalité plus politique. Ainsi. M. de Monzje déclare : 

114 



11que ce magnifique rassemblement sur les rives de la Seine offre une 
signification et un espoir exceptionnel et salue cette coopération artistique 
comme le prélude d'une vaste coopération intellectuelle, comme la préfàcc de 
ces labeurs pacifiés dont rêve confusément une Europe nostalgique". 

Il poursuit : 
" je songe, tàce à ce spectacle t]UÎ s'ouvre, aux propos que tenait Renan sur 
l'avenir de l'art en démocratie "Ce que l'influence démocratique favorisera un 
jour sera. je l'imagine, très aristocratique. L'art que ce peuple encouragera un 
jour, ce sera le grand artu Une exposition n'a pas rempli son objet si elle ne 
prépare pas, en quelque manière. une promotion collective, un avancement 
social • il est permis d'at1irmer, par avance, que vous n'aurez pas bâti en vain 
des édifices précaires'' 

A Bordeaux, A Marquet a sans aucun doute perçu ces paroles avec un grand intérêt, 
convaincu, lui-aussi, que le changement politique devait s'accompagner d'un progrès 
social auquel J'art devait participer 
Pour sa part, M. Chaumet, Ministre du Commerce et de l'Industrie, insiste sur les 
sentiments désintéressés qui animent notre pays Selon lui, 

"tout ce qui peut favoriser, fortifier les relations internationales. mérite d'être 
encouragé. Dans les relations éc.ononnques. il est parfois difficile de concilier 
des intérêts opposes ou divergents, mais dans les relations scientifiques, 
philosophiques, littéraires et artistiques, les egoïsmes nationaux n'ont pius à se 
combattre". Sans se flatter que l'exposition internationale des arts-décoratifs 
échappe à toute critique. il insiste "sur l'effort des exposants qui y est plus 
méritoire que dans les autres expositions. puisqu'ils ont dû, aux termes du 
règlement~ sortir des sentiers battus et s'engager dans des voies nouvelles". 

La description du parcours du Président de la République permet de se rendre compte 
de la présentation générale de l' exposition On pénètre sur l'esplanade par fa porte 
d'honneur du pont Alexandre III Sur ce dernier. une double rangée de "stalles" 
d'e.xposants a été élevée. Une avenue divise en deux l'esplanade des Invalides, de 
nombreuses constructions ont été installées de tous côtés »tes unes charmantes. les 
autres horribles". si l'on en croit le rédacteur ete l'artîcle Au centre de l'exposition se 
trouve la cour des métiers ainsi décrite 

"c•est un patio moderne, une cour ou gaz.ouillent des eaux 'wives en des vasques 
de mosaïques, au milieu des fleurs. L~.;s galeries de la cour, couvertes d'un 
audacieux auvent sans c.olonne sont bordées de tresques lumineuses 
représentant les métiers'' 

Cette cour est considérée comme le "joyau de l'exposition" On quitte enfin 
Jlesplanade par la porte qui s'oU\-Te près de la tour de Bordeaux face à l'hôtel des 
Invalides. Cette inauguration est toutefi)is assez partil..ufiére dans la mesure où rien 
n'est réellement achevé à tel point que l'on signale " qu'il n'eût pas fallu qu'un officiel 
ait eu l*idée malheureuse de vouloir franchir les barrières car il n'aurait contemplé 
que pavillons en construction, madriers. tas de sable et fondrières C"eùt èté à la lettre 
essuyer les plâtres Seuls les pavillons scandinaves sont terminés " Même la porte 
monumentaie du fermnnier Brandt 4 manque à ce que l'on appelle dé.ià "la cite des 
arts nouveau"" *(ill. lt 03:l, .M. 37') 

4 CF Illustrations, réalisattons de Brandt a Bordcau-. al'Hôtd Frug~.-s 
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Il)LES DISCUSSIONS À PROPOS DE L 1HA8JTATION MODERNE. 

1) Le point de vue des architectes. 

a) L'architecture selon P. Ferret. 

L' exposition des arts dé~oratifs a fhit prendre conscience à un grand 
nombre de personnes de la nécessité d'un changement en matière de construction. 
Aussi va-t-on assister à la publication de nombreux articles sur la question. A 
Bordeaux. le plus célèbre est. sans aucun doute. celui de Pierre Ferret ÎILLÎtulé "Ce 
que doit être l'architecture de l'habitation privée moderne" qui paraît (photos à 
l'appui) *(ill. n° 38) dans Le Sud-Ouest économique du 23 mai 1925 5.Il a eu droit à 
un commentaire signé Claude Pascal dans La France du dimanche 16 août 1<>15. Ce 
dernier intitulé "Ce que doit être une habitation moderne" est ainsi rédigé : 

11Comme à la veille de la Révolution. le pain était devenu presque aussi 
cher que de nos jours, l'on prétend qu'une jeune princesse conseilla d'y 
substituer la brioche. Pareillement l'on afiïrme que nombre de nos 
contemporains, ne pouvant plus payer leur loyer, se résignent à faire bâtir une 
maison et à devenir propriétaires : condition aussi peu avantageuse que celle de 
locataire mais plus stable, tout de même. sinon moins onéreuse. Mais. pour 
faire consb ûÎre une maison à usage d'habitation. l'on a généralement recours à 
un architecte à qui l'on demande le plan et qui dirigera ou surveillera 
l'exécution des travau.x éventuels. Or, si nous en croyons !t.-s plus qualifiés de 
nos architectes bordelais. ceux-ci se heurtent presque toujours à certains partis
pris, à certains préjugés de leurs clients qui compliquent. si même ils ne 
l'entravent absolument. ln réalisation de la tûche qui leur est coniiée. C'est la 
plainte que faisait entendre naguère dans Le Sud-Ouest économique. notre 
distingué concitoyen M. P. Ferret, architecte diplômé du gouvernement et 
professeur à ]•École Municipale des Beaux-arts et des Arts décoratifs à qui nous 
devons, tout spéciulement, la magnifique "Tour des vins de Bordeaux" à 
l'exposition de l'esplanade des Invalides". C. Pascal revient sur l'attachement 
des clients au style XVIllème ce qui est pour eux. une manière de montrer leur 
richesse. Tout en reconnaissant que "cc pieux respect envers l'architecture du 
XVillème siècle qui a laissé â Bordeaux et dans ln région tant de charmants 
exemples, procède d'un sentiment fort louable en soi'\ il invite la clientèle à 
s'adapter à l'époque présente donnant à sa façon une définition de la modernité 
dans ce domaine. "Comme disait Molière. les anciens sont les anciens, et nous 
sommes les gens de maintenant. De gré ou de force nous devons nous 
conformer à certaines modalités d'existence mal conciliables avec une 
habitation construite au temps de la chaise à porteurs ou des robes à paniers". Il 
conclut en invitant "tous ceux de nos contemporains que hante le désir de faire 
bâtir et qui en ont encore les moyens" à se rallier au.'< idées défendues par 
P. Ferret dans Le Sud -Ouest économique. *(ill.11°38)& Amte..\:e tl. 

s CF annexe 4 p 183 
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b) A propos de M. lU al/et-Stevens. 

Le vendredi 22 juillet 1927, La F'ram:e, dans un article intitulé "Les 
maisons de demain", dont l'auteur se dissimule sous les initiales de G. M., livre une 
réflexion sur l'architecture de M. Mallet-Stevens et sur la modernité dans ce 
domaine. 

"M.Mallet-Stevens est un de nos architectes les plus rél>olument 
modernes. Depuis longtemps, il a puisé dans les fom1es nouvelles des autres 
arts, des enseignements qu'il a intégrés aux suggestions de son propre amour du 
nouveau et de l'original. Il a été ainsi amené, dépassant vraisemblablement ks 
frontières jusqu'où sa nature l'avait conduit, à créer une architecture cousine de 
ce que fut le cubisme en peinture et en sculpture. 
Les premières manifestations de ces retentissantes opinions artistiques, M. 
Mallet-Stevens nous les a montrées dans des films. Le cinéma, art jeune et 
nouveau se devait, en eflèt. d'accueillir une architecture décorative qui rompait 
plus ou moins brutalement avec la tradition. Et, c'est ainsi que notre artiste créa 
les décors du film fameux de Marcel L'Herbier "L'Inhtnnaine".On y voyait 
notanunent un laboratoire où M. Mallet-Stevens avait donné libre cours à sa 
rigide fantaisie. A l'extérieur, cubes blancs qui dévalaient jusqu'au sol, percés 
de larges et mystérieuses baies. A l'intérieur, débauche de lignes et de 
mouvements se coupant à angles droits, s'enchevêtrant, vibrant en un rythme 
hallucinant et froid tout à la fois. 
Les idées que l'architecte avait élaborées au service d'une oeuvre d'imagination 
et de fantaisie, oeuvre éphémère de carton pâte, il les a de nouveau appliquées, 
à peine modifiées, à la construction de maisons parisiennes dans une rue 
nouvelle qui portera son nom ... Pour lui, si nos maisons doivent constituer 
d'abord des abris, elles ne doivent pas être des cavernes où ni l'air ni la lumière 
ne peuvent pénétrer. Elles duivent répondre à ces besoins primordiv /{ de 
l'homme que sont la respiration et la vue. Hélas, jusqu'à présent, les maisons 
des grandes cités ont mal tenu compte de ces impérieuses nécessités. Blocs gris 
ou noirs qui réfléchissent la lumière sans l'absorber, ils se dressent les uns 
contre les autres se disputant les rayons du soleil et l'atmosphère. Leurs masses 
élevées, sans angles rentrants, font la rue sombre et noire. De leur rez-de -
chaussée jusqu'a leur 6ème, ils ont l'air de se défier. à celui qui ne cêdera pas 
un pouce de terrain sur la rue ou la cour. De plus, leurs fenêtres sont étroites et 
ne laissent pénétrer que parcimonieusement ces bienfaits qu'on trouve dans l'air 
libre. Enfin. Us sont d'une uniformité un peu ridicule voire douloureuse pour 
tous ceux qui aiment à se recréer un petit univers diftërent de celui du voisin. 
On a déjà réagi contre des inconvénients aussi graves. A Paris, les règlements 
de police obligent les entrepreneurs à construire les étages supérieurs en retrait 
sur les étages inférieurs. Une rue de la capitale a même été construite 
entièrement sur ce principe. Encore que les matériatL'< dont elles sont faites 
soient assez fficheux ii l'œil. les maisons de cette rue sont inondées de soleil et 
portent à chaque étage un large balcon fleuri du plus charmant effet. 
Mais les créations de M. Mallet-Stevens représentent une évolution nouvetle. 
On y note bien, quoique non uniforme, le retrait des étllges. Mais on y trouve 
surtout une distribution rationnelle des différents corps de bâtiments de façon à 
laisser prise à J•air et au soleil vivit1ants. L ensemble donne-t-il toute 
satisfaction à l'esthétique ? Ce n'est pas à nous d'en décider. Contentons-nous 
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de noter que cette architecture systématique vaut bien les innombrables 
masures et les milliers de casernes que l'homme a édifiées sur le vaste monde, 
plus pour se cacher que pour vivre ". 

c) Le cas Le Corbusier. 

-Le Corbusier évoque son action à Pessac: 

Parmi les différents points de vue des architectes, celui de Le Corbusier mérite une 
attention toute particulière. En effet, il rédige lui-même un article qui pat'ait dtms le 
Sud-Ouest économique 6 sous le titre : Un essai d'industrialisation du bâtiment à 
Pessac. n s'appuie sur de nombreuses photos des constructions alors en cours à cet 
endroit et fait réloge des choix d'Henry Frugès qui lui a donné carte blanche pour cet 
ensemble de réalisations : 

"On a le sens de l'architecture comme on a celui de la musique : c'est un 
don individueL Mais de plus, il est des périodes, des époques, qui ont la 
passion de l'architecture (sous Louis XIV par exemple) et un intérêt général est 
porté aux choses de la construction ; c'est le principe, au moment où une 
société passant l'un des corps de son évolution se trouve dans l'obligation de 
créer un cadre conJbrme à son esprit. un cadre neuf (des maisons, un type de 
maisons, w1e qualité esthétique particulière) convenant à un esprit neuf 
(tournure d'esprit, morale). 

Or. le temps présent révèle en tous les points de la terre les 
manifestations d'un esprit neuf transformant radicalement unt" part importante 
des bases de la société ; c'est l'esprit d'une époque machiniste aujourd'hui 
instaurée. Cette époque machiniste aspire unanimement à une existence 
hanno.nisêe, à des conditions nouvelles et. tout particulièrement, aspire à une 
habitation nouvelle conforme à son esprit et exploitant pour son bien-être les 
ressources fondamentalement neuves du progrès -en l'occurrence les ressources 
dumactûrûsme. 

Sur tous les points de la terre s'éveille une véritable passion pour 
l'architecture. Des revues nouvelles surgissent. les revues existantes 
introduisent en première place les questions de l'habitation liées à celles de la 
sociologie, de l'économie, de ttéthique. Une architecture nouvelle s'affirme de 
jour en jour, débarrasse des habitudes et des routines traditionnelles, 
architecture nettement conditionnée par des moyens entièrement neufs et 
répondant à des exigences de confort multiples, véritables nouvelles fonctions 
dues au.x possibilités du macbhùsme et qu'avaient ignorées tous les siècles 
antérieurs. J'ai pu créer, au sujet de la maison moderne, le vocable de machine 
à habiter et cette destination de la maison, ainsi précisée, a touché le vif de la 
question portant le débat sur son véritable terrain : faire des maisons dont 
chaque élément soit une fonction authentique. où tout est utilité, et11cacité, 
rendement maximum avec le minimum de moyens. Qu'on feuillette les revues 

6 Numéro 128, 8-15 avril 1926, p. 472-473-474. 
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spécialisées de n'importe quel pays, on verra que le mouvement d'idées est 
unanime. 

Mais il reste à porter la théorie dans la pratique, le rêve dans la réalité. 
M.Henri Frugès est un homme qui a le sens de l'architecture : il sent • il 
mesure, il apprécie. Ce goût de l'architecture l'a porté à entreprendre dans un 
but hautement philanthropique une tentative hardie d'architecture moderne : 
l'industrialisation complète du bâtiment, nécessitant, non seulement des 
moyens financiers, mais de l'intrépidité, une volonté de fer. un optimisme à 
toute épreuve et ln claire vision des buts à atteindre. Si le problème entrepris 
par M. Frugès conduit à la solution. un pas important sera fait dans la question 
de l'habitation. De grandes industries comme Michelin à Clermont -Ferrand, la 
Compagnie des Chemins de fer du Nord. le Comité des forges. les mines etc. 
des organisations municipales comme celles de Paris, cte Lyon etc. poursuivent 
le même but. Mais aucune, à notre connaissance, n'a osé ce qu'ose M. Frugès : 
la recherche de la solution pure par l'abandon radical de toutes les traditions, 
par la mise en oeuvre des moyens mécaniques les plus hardis. par une 
standardisation systématique. Si l'expérimentation actuelle atteint ses objectifs, 
cette nouveauté sera (à quelque chose près) devenue réalité: la maison 
construite par un seul corps de métier. un chantier comme une usine avec 
organisation de taylorisation, une maison comme une machine établie en série 
sur base d'une standardisation ayant pour but d'amener chaque élément de la 
maison à un degré de perfection analogue à celui que nous trouvons 
aujourd'hui dans l'industrie. 

Or. personne n'ignore que le "bâtiment" est demeuré réfractaire aux 
méthodes qui dictent tout le travail industriel moderne. Le bâtiment est 
réfractaire parce que le principe du problème de l'habitation n'a pas été modifié 
et parce que les machines n'ont pas été introduites systématiquement sur le 
chantier et parce qu'enfin le chantier n'a pas encore été considéré comme une 
usine. 

Succinctement vmci le problème tel que nous l'avons proposé à M. Fntgès: 

Réaliser la maison bon marché en apportant un rationalisme impitoyable 
à la conception des éléments du plan. à la détermination des standards 
permettant d'uniformiser toutes les phases de la fabrication, au choix des 
moyens d'exécution devant réaliser avec célérité, exactitude, régularité. Nous 
devions, en solutionnant cette chose capitale : un seul corps de métier pour 
faire la maison, résoudre le problème de l'homogénéité de tous les éléments. 
Enfin. partant des expériences de physique (isolation, imperméabilité, 
résistance). nous devions atteindre à la maison légère remplaçant les murs 
tourds et épais par des membranes minces et isolantes. Des machines à air 
comprimé devaient, à elles seules, réaliser la totalité de la maison, fondations. 
murs. plafonds, toitures. 

La fabrication par l'air comprime étant admise, il s'agissait de trouver un 
module unique pouvant être exécuté en série, automatiquement et susceptible 
de se grouper avec la plus grande variété suivant les nécessités du 
parceUement. de l'insolation. des vent'i, de:; contiguïtés etc. Au lieu d'admettre 
pour module une brique ou un parpaing de vingt ou de cinquante centimètres. 
nous avons pris la cellule carrée de cinq mètres de coté et de deux mètres 
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cinquante de haut ; l'élément standard est donc de l'importance d'une chambre 
et une maison comprend ainsi cinq, six, sept, huit, neuf etc. éléments standards. 
Les multiples ou sous-multiples de cinq mètres ordonnent donc entièrement le 
lotissement (parcellement. distribution du plan des maisons. fenêtres, portes, 
escaliers etc.).Et, contrairement à ce qu'un jugement précité pourrait faire 
admettre, une diversité inattendue anime tout le lotissemenL Ce n'est plus de la 
fantaisie, du biscornu. de l'incident, du fuit divers, mais bien la richesse infinie 
des combinaisons géométriques. 

A coté du problème de l'insolation des maisons qui réalise l'éclairage 
absolu de toutes les parties, à coté du mécanisme du plan qui assure les pièces 
utiles à la vie de famille, nous avons appliqué les conséquences directes du 
ciment armé qui sont la construction, au lieu et place des toitures coûteuses, de 
jardins suspendus jouissant d'une vue agréable. De plus. nous réaliserons la 
construction de nombreuses maisons sur pilotis c'est à dire en l'air, loin du sùl 
humide ; ainsi. le jardin passera sous la maison et jJ sera de plus sur le toit. 

Le programme de Pessac comporte la construction de 130 maisons de 
résidence. Au préalable, un essai d'une dizaine de maisons fut réalisé à Lège 
pour les Scieries Frugès, puis Pessac fut commencé. Inutile de narrer ici 
pourquoi une année entière s'écoula sans que les propositions de notre 
programme fussent suivies. Il en résulta un groupe de constructions pour le 
moins curieuses et n'ayant que des rapports bien lointains avec notre 
conception et avec les moyens mécaniques mis à disposition : on ne fait pas 
d'omelette sans .. .! Et encore, ne nous étions-nous pas proposé de faire des 
omelettes. 

En juillet 1925, une reprise énergique du chantier tit disparaître cet état 
déplorable. Après six mois, cinquante maisons sont debout et la cadence de la 
production s'accélère tous les jours. 

Par des détours imputables à de nombreuses causes., le problème initial 
réapparaît à nouveau. Chaque jour apporte maintenant une acquisition 
nouvelle. Les machines. aujourd'hui, fonctionnent entre les mains de chefs et 
d'ouvriers qui comprennent enfin le but à atteindre. On peut maintenant. sans 
optimisme exagéré. admettre que Pessac se tenninera sur la réalisation totale 
du programme de départ. 

C'est ce grand chantier d'expérimentation que M. Henry Frugès a créé. 
Fort des expériences de Pessac, on peut assurer que, par la standardisation et 
l'indu.mialisation, ta question de la maison économique -véritable machine à 
habiter- n'est plus tout à fait un rêve". 

2) Les réactions devant l'œuvre de Pessac. 

L'inauguration des Quartiers modernes Frugès a donné lieu à un article 
paru dans le Sud -Ouest économique sous la plume d'tl. Chavanon.

7 
Trois personnes 

vont s'exprimer et leur propos vont largement dépasser le strict cadre de Pessac. H. 
Frugès déclare toute son admiration pour Le Corbusier et son oeuvre qu'il estime 
révolutionnaire. ce dernier. une fois de plus, développe ses gmndes théories en 

1 Numéro 133, 23-30 juin 1926 p.812.813,814.8I5. M. A. Marquet n'était pas présent 
à cette înauguration mais on pouvait y voir d'autres personnalités, en particulier M. 
Arnaud, Préfet de la Gironde et M. Cordier. maire de Pessac. 
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matière de constructions et enfin M.A. de Monzie, ministre des travaux publics, 
donne, à son tour. son point de vue sur la construction moderne et les perspectives 
qu'elle ouvre. On peut donc confronter les avis de l'architecte et des profanes. 
Toutefois il faut remarquer que les paroles que prononceront ces derniers ne sont pas 
pour autant négligeables dans la mesure où d'un côté, H. Frugès est un amateur d'art 
confirmé et un passionné d'architecture et d'un autre coté, le ministre par ses choix 
peut influer sur les politiques de constructions. En dernier lieu, il convient de signaler 
qu'au delà du simple fuit de bâtir, on va aborder Je problème de l'homme face â cette 
nouvelle esthétique. le droit pour tous d'accéder à un logement sain. propre, bien 
éclairé et doté de tout le confort nécessaire et enfin la place de chacun dans un cadre 
urbain qui lui aussi doit évoluer pour être en parfaite adéquation avec une époque el 
des exigences nouvelles. 

H. Frugès commence son discours en rappelant que les immeubles de 
Pessac ont été édifiés sur un plan et avec des procédés de construction entièrement 
nouveaux. Il poursuit en précisant que M. de Monzie porte un vif intérêt aux travaux 
et aux recherches de M. Le Corbusier. En quelques mots, il explique pourquoi et 
comment des raffineurs de sucre se sont mis à construire des maisons : 

"Dans la multitude des problèmes plus ou moins graves, plus ou moins 
menaçants, angoissants même qui se présentent devant l'homme modeme et 
s'imposent à son attention. nous trouvons au tout premier plan celui de 
l'habitation. Qui ne connaît hélas ! la crise du logement. 
Nous avions pensé que, dans ces circonstances, chacun avait le devoir d'essayer 
de contribuer à résoudre cette crise selon ses possibilités, ses aptitudes. ses 
moyens. Et telle étant notre pensée, il suffisait d'une étincelle pour nous faire 
passer à l'acte. 
Eh bien ! Messieurs, cette étincelle s'est présentées sous la forme d'un livre -
d'un livre particulièrement lumineux- c'est celui intitulé "Vers tme 
arcllitecture" dans lequel M. Le Corbusier reprenait, avec quelques 
développements, une série d'articles qu'il avait publiés dans la revue " L'esprit 
nouwum". 

M. H. Frugès expose ensuite la théorie de M. Le Corbusier qui étudie successivement 
"la crise du logement" eî la "crise de la circulation", problèmes intimement liés. 
Piétons qui ne veulent pas être écrasés, automobilistes pressés, municipalités 
chargées d'assurer â ces deu.'l\: catégories de citoyens l'exercice de leurs droits, 
inutilité d'une réglementation draconienne et vétuste, possibilité de dégager la 
ville du corset qtù (•étouffe. tels sont les divers aspects du problème que Toumy 
â Bordeaux et Haussmann â Paris avaient dû envisager il y a longtemps. La 
même difficulté se présente aujourd'hui sous une forme encore plus aiguë. 
Tourny et Haussmann demandent des émules et des continuateurs. 
Je pense, dit M. H. Frugès, que M. Le Corbusier, est de ces hommes-là. Ses 
conceptions sur la réforme du plan des villes ont été trouvées si remarquables 
que des noms aussi autorisés que celui de Voisin s'y sont déjà attachés et que 
des archit.;:ctes aussi éminents que Auguste Perret n'ont pas hésité à s'en faire 
immédiatement l'écho. 

M. Frugès fuît alors l'éloge des livres de M. Le Corbusier : 
"Style volontairement précis, souffle ardent et farouche qui renverse toutes les 
routines. acuité de vision. logique impeccable du raisonnement. méthode 
rigoureuse" telles sont les qualités maîtresses qui ont frappé M. Frugès qui 
conclut : "M. le Ministre, la lecture des ouvrages de M. Le Corbusk-r fit sur 
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moi une telle impression que. avant même de le connaître, j'éprouvai rour 
l'auteur la plus profonde admiration, en attendant que, l'ayant connu. ainsi qœ 
son infatigable associé et alter ego M. Pierre Jeanneret, j'eusse éprouvé pour 
tous les deux la plus vive et la plus cordiale des sympathies. 
Nous eûmes la conviction que ces hommes s'étaient engagés dans le chemin de 
la vérité et tout naturellement le désir nous vint de collaborer avec eux pour 
tenter une réalisation. C'est. de ce désir et de cette collaboration -qu'ils ont 
acceptée- qu'est née l'idée des "Quartiers modernes Frugès". Leur réalisation 
est l'œuvre de M. Summer. de ses intrépides chefs de chantiers et de leurs 
vaillantes équipes dtouvriers. 

Je ne puis passer sous silence la précieuse collaboration des quelqut.-s 
rares corps d'état que nous avons eus à employer. 

Sans parler de M. Vrinat. notre directeur actuel des travaux, je citerai: 
-la société "L'Asphalte" pour le revêtement des terrasses et des routes. 
- les établissements Odelin, Nattey. Bourdon pour le chauffage central et 

la circulation d1eau chaude et froide au moyen du fourneau de cuisine ( que 
nous avons installés partout de parti pris). 

- les établissements " Sanitaires Perfection.. pour les fameuses fosses 
chimiques qui sont très peu connues en France (nous sommes à peu près les 
P,remiers à les employer} alors qu'eUes sont depuis lonb,rtemps déjà en usage aux 
Etats-Unis. 

- la 11Maison Lemainque'', pour les installations électriques. 
- le.> "Maisons Cadeau-Ramey {Obissier) et Blanchard pour les jardins, 

les arbres et les fleurs. 
- Gintrac, pour la décoration peinte ... Messieurs Obissier, Blanchard et 

Gintrac sont un peu nos grands essayeurs, nos grands couturiers : ils ont la 
délicate mission de vêtir, de parer nos villas de couleurs multiples et 
harmonisées avec les lignes de l'architecture, d'après les instructions très 
précises et très minutieuses de Messieurs Le Corbusier et Jeanneret". 

Vient ensuite le discours de M. Le Corbusier qui expose ses théories en matière de 
construction. Il aborde. non seulement l'utilisation des matériau.x nouveaux. mais 
aussi les innovations dans le domaine des fom1es et de l'esthétique en général. Il 
estime que tout le monde, sans distinction de classe sociale. a droit à une habitation 
de qualité. Ce sont là des propos qui ne peuvent laisser indifférents les socialistes de 
l'entre-deux-guerres qui ont en charge des municipalités. Ces déclarations vout donc 
a-voir un retentissement particulier à Bordeaux. 

Voici donc les propos de M. Le Corbusier. 
11M. Frugès nous avait dit: "Je vous autorise à réaliser dans la pratique 

vos théories jusque dans leurs conséquences les plus extrêmes. je désire 
atteindre à des résultats vraiment concluants dans la réforme de l'habitation à 
bon marché, Pessac doit être un laboratoire Je vous autorise pleinement à 
rompre avec toutes les conventions, à abandonner les méthodes 
traditionnelles". 

Nous avons employé à Pessac les mêmes acquisitions architecturales du 
béton armé que dans Ja réalisation de nos constructions parisiennes (hôtels 
privés. villas etc.) particulièrement l'éclairement des pièces. estimant qu'une 
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maison dîte à bon marché, doit être aussi pure dans sa cellule qu'un hôtel 
parisien luxueux. 

La technique moderne du ciment a.rmé conduit tout naturellement à la 
suppression de la toiture en charpente de bois et à son remplacement par une 
terrasse que nous avons faite accessible et plantée de fleurs et d'arbustes. C'est 
là l'une des innovations décisives du ciment armé : on peut monter sur le toit de 
sa maison. De même, l'exploitation rationnelle du ciment armé nous conduisait 
à réaliser par endroits les constructions sur pilotis c'est à dire juchées à trois 
mètres au~ dessus du sol, avec abri ou jardin au-dessous de lu maison. 

Nous avons nettement répudié le mur ancien. épais. encombrant, 
s'opposant â l'ouverture des grandes baies vitrées. paralysant le plan d'étage à 
étage, et ravons remplacé par un mur de moitié plus mince mais comportant un 
matelas d'air, mur plus sain. plus isolant que le mur ancien. Le ciment Portland 
a remplacé la pierre, la chaux et la brique. 

Le plan standardisé nous a conduits à fixer l'élément de base de Pessac. 
soit une cellule de 5m x5m divisible en Sm x 2,50 m. Au moyen de cette 
cellule.. nous avons composé tout le lotissement. Chaque maison comport~ 6, 8, 
9. 10 cellules suivant sa grandeur. La cellule de 5m x5m nous permettait 
dorénavant d'employer les fenêtres· types de 5m, 2m,50, 1 m,25 qui furent 
toutes fabriquées d•une fois en usine. 

La réalisation prochaine des deux derniers secteurs A et B va permettre 
de tirer Ja leçon des expériences faites à ce jour Et nous avons la certitude 
d'atteindre, au point de vue constructif. à une totale industrialisation et à une 
totale taylorisation du chantier : qualité et prix de revient. 

n se dégage des constructions de Pessac une esthétjque inattendue. 
neuve. Mais cette esthétique est licite. conditionnée par les impératifs de la 
construction d'une part. et d'autre part par les basee; primordiales de la sensation 
archite.cturale, le volume. Les prismes qui se dressent les uns à coté des autres 
obéissent à des règles de mise en proportion, rapports que nous avons cherché à 
rendre éloquents et harmonieux. Nous avons aussi appliqué une conception 
entièrement neuve dans la polychromie poursuivant un but nettement 
architectural : modeler l'espace grâce à la physique même de la couleur, 
affirmer certaines masses du lotissement. en faire fuir certaines autres. en un 
mot composer avec la couleur comme nous avions fait avec les forn1es. C'était 
ainsi conduire l'architecture dans l'urbanisme". 

Le discours d'A~ de Monzie est encore plus intéressant car il s'exprime très librement, 
ce qui tranche nettement avec l*attitude des hommes politiques de l'époque. Il 
formule des avis personne~s sur l'avenir du logement. de l'architecture, il prend 
position dans le gmnd débat qui oppose partisans et adversaires de la modernité dans 
ce domaine. Au pac;sage. il se pe.rmet de porter un jugement sur la ville de Bordeaux 
elle-même~ ce qui est un témoignage sur la manière dont est perçue la ville au niveau 
national. Voici les propos qu'il tient: 

"Comme l'a très bien dit Le Corbusier, vous 8 avez fondé un laboratoire 
de plein air. un tabomtoire d'architecture à l'heure où il semble que l'on soit 

1 Ce "vous" désigne ici H. Frugès 
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disposé à c.réer des laboratoires pour toutes sortes de choses, pour toutes sortes 
de recherches, sauf pour celle-là qui cependant est la plus nécessaire, la plus 
urgente pour le développement de notre pays ... 

Au Parlement, nous avons abordé le problème du logement, nous avons 
pris seulement des formules d'atermoiement. On a consolidé la position du 
locataire, on a réduit d'assez forte manière celle du propriétaire et puis on 
attend ... on attend le miracle de la Marne immobilière ... 

Eh bien ! dans ce domaine comme dans tous les autres, il est bien évident 
qu'il y a eu une erreur initiale. Est-ce qu'il n'y a pas d'autre moyen d'extérioriser 
et de réduire dans l'avenir la part que le loyer dr-i~ prendre sur le revenu ? n n'y 
a qt•'un moyen : augmenter le nombre des maisons ... 

Et alors vous avez envisagé, vous, le problème sous son véritable aspect. 
La maison ? mais quelle maison ? Celle d'autrefois, avec ses mêmes 
maçonneries. ses mêmes exigences de construction, avec ses mêmes 
dépendances, avec comme conséquences et comme correspondance la même 
organisation intérieure ? Non ! Vous avez pensé qu'il fallait voir autr~.: chose. 
Vous avez, en bon industriel, développé à l'intérieur toutes vos préoccupations 
de chef de maiso~ de capitaine d'industrie, toute votre pensée et il vous est 
arrivé ce qui m*est arrivé à moi- même. Car enfin. si je suis là. et si j'ai tenu à 
donner ce témoignage à l'effort de Le Corbusier~ c'est parce que j'ai fait sa 
connaissance par ses oeuvres, non pas tout d'abord par ses livres, mais par la 
Vue11

• 

M. de Mon?Je raconte alors à queUes expériences il a été convié par le groupe de 
l'Esprit NouveaJ. 

"J'ai pris contact avec les hommes de l'équipe Le Corbusier, Jeanneret. 
Lipschitz etc. Nous avons causé et j'ai compris. ou j'ai cru comprendre. qu'il y 
avait là une des rares formes de l'esprit synthétique de notre époque ... 

L'extraordinaire indigence de J'architecture d'avant-&,ruerre et, je dirais 
presque d'après-guerre, se manifeste dans cette espèce de volonté qu'on a eue 
d'associer le présent au passé. au-dessus de la guerre, comme s'il y avaît eu un 
intermède tragique ; on recommence les copies du g. ~. l'adaptation de 
l'ancie~ mais il se trouvait cependant quelqu'un pour développer librement ses 
conceptions. ses conceptions adaptées à ses vues sociales. Et c'est pourquoi, j'ai 
lu, moi-aussi, "Jlers une architecture". C'est pourquoi j'ai donné ma confiance. 
mon amitié d un homme qui voulait enfin faire large et bâtir clair. Ce besoin de 
la clarté qui devrait se manifester dans les choses publiques ou dans les 
assemblées politiques. il est déjà dans un cerveau d'artiste. dans un cerveau de 
constructeur. 

Voilà comment. ~·1. Frugès. par les mêmes chemins de l'esprit, je suis 
venu à mtintéresser à l'œu"-re de Le Corbusier. C'est pourquoi j'ai considéré 
comme un délassement ce voya~e au pays presque natal et puis comme un 
devoir d'assb1ance gouvernementale pour les jeunes. Il ne sera pas dit qu'un 
gouvernement démocratique ait une forme tellement protocolaire qu'un 
ministre n1aurnit pas le drvit de manifester son sentiment en pareille manière. 

C'est une bonne et belle leçon que donne le pays du bordelais. On pouvait 
cmindre qu1i1 ne fut pas trop disposé à renouveler la grande technique. à 
bouleverser la vie sociale. C~ il y a ici des accoutumances. on dir.llt un espèce 
de snobisme de la conservation vestimentaire. intellectuelle et sociale qui 
s•oppose à œrtiDnes audaet..:.s. 
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Or~ c'est précisément à Pessac. dans cette commune qui a déjà marqué 
son goût d'une certaine activité, d'une certaine audace, que vous avez rassemblé 
les possibilités de faire une beUe démonstration. Et Messieurs. je dois surtout 
saluer celui qui a donné à cette entreprise la possibilité de se développer : M. 
Frugès. Il n•y a qu'une seule chose qui compte, c'est l'audace de votre esprit. 
c'est la décision que vous avez prise le premier jour. Il ne suffit pas d'avoir une 
belle pensée, il s'agit d'oser la mettre en pratique, de mettre derrière une belle 
pensée un peu de sa vie. c'est cela que vous avez fait et c'est cela que je salue". 

Ill) COM1tr1ENT CONSTRUIRE ET QUE CONSTRUIRE '? 

l) Les habitations indhiducUcs. 

Si les professionnels s'interrogent et apportent déjà des solutions à tous 
ceux qui veulent édifier des maisons moderne, le prix reste un problème majeur. Cela 
explique que certains observateurs, ayant étudié des exemples à l'étr.mger, soient 
tentés de proposer des remèdes qui pourraient diminuer le coût des réalisations dans 
leur ensemble. Un article de La France. signé par Longemer, en date du mardi 4 
décembre 1928, est particulièrement intéressant à ce sujet, d'autant qu'il concerne le 
Sud Ouest. Il s'intitule : nPour le développement économique du Sud Ouest : élevons 
des maisons en série". 

''La crise du logement sévit sur tout le territoire sans grandes 
modifications. Comment en serait-il autrement avec le retard apporté au.x 
réalisations no.rmales depuis quinze ans ! Le déficit enregistré ne pouvait plll'i 
être comblé par IIDitiative privée, l•intervention de l'état devenait nécessaire. la 
loi Loucheur est née de cette obligation. 

Considérons toutefois le problème dans son intégralité. Il compone deux 
faces : il faut bâtir et il faut bâtir vite. Or. dans les deux cas~ w1e difficulté se 
présente dont la solution n'est pas particulièrement aisée : le manque de main
d'œuvre aussi bien pour l'extraction ou la confection des matériaux que pour 
l'exécution des maisons. 

Allons-nous encore recourir à une importation en masse d'ouvriers 
étrangers ! n ne faut pas le souhaiter car les salaires courraient le risque de 
passer les frontières pour notre plus grand préjudice. On ne saurait oubl:er que 
ces exportations. involontaires de notre part. de capitaux détruisent peu à peu la 
substance de notre pays. 

D'un autre côt~ l'intensificution brutale de la demande. au regard d'une 
offre insuffisante. doit automatiquement provoquer une hausse des prix. Cene
ci eût été fatale et dime certaine ampleur. si l'on n'avait pris soin d'ouvrir un 
robinet de décharge et de demander aux prestations en nature du Reich une 
large portion des matières à utiliser. Mais cette formule ne résolvait pas la 
question des bras. Les allemands. avec leur sens pratique aigu. ont fàit le 
raisonnement suivant : "si nous voulons bénéficier d'un maximun1 de 
prestations. il nous faut imaginer un type de constructions dont nous 
réaliserions la presque totalité des éléments. et adopter un procédé qui réduise 
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au minimum la main d' oeuvr- batimentaire". De là à concevoir l'idée de la 
maison en série, il n'y avait qu'un pas qui fut franchi sans peine. Les prix 
actuels du bois interdisaier.t formellement l'emploi des ligneux pour les cadres 
et les solives. Au contraire. les perfectionnements de la sidérurgie germanique 
devaient faciliter une production sans limites de pièces de métal standardisées. 
lesquelles. dans la maison d'acier type aménagée à Dresde, se réduisent à 
quelques modèles : châssis de la carcasse. châssis de portes, châssis de fenêtres, 
solives de planchers et toitures, tôles ondulées de couverture que les usine<; 
peuvent confectionner en vitesse et qu'il sufiira de boulonner. Les murs seront 
constitués par des carreaux de ciment pour le dehors, de pl:'itre à l'intérieur, 
moulés aussi en série. Les planchers "'nt prévus en béton goudronné. Tout cela 
est d'une simplicité décùncertante. 

On se rend compte aisément qu'il n'est pas besoin de techniciens. à 
proprement parler. pour la juxtaposition des diverses pièces de l'édifice que des 
manœuvres puissent suffire à la besogne sou~ le contrôle d'un praticien et qu'il 
faille effectivement un minimum de personnel pour l'exécution. Dans la réalité. 
trois hommes peuvent parachever en trente-cinq jours une maison de quatre 
logements. C'est le triomphe de la rationalisation. C'est l'application au 
bâtiment des théories de Ford dont l'efficacité ne se discute plus. 

Les français -nous en avons la preuve- ont imaginé plusieurs formules 
similaires mais ils en sont demeurés aux projets tandis qœ l'Allemagne a déjà 
outillé spécialement des usines pour la fabrication des éléments de fa maison 
d'acier. D'au.tre part, nous avons intérêt à recourir aux prestations pour 
échelonner. sur une longue pér;ode. nos débours. en même temps que nous 
facilitons au Reich le paiement de ses dettes à notre endroit. Nous ne de~ons 
?as faire montre d·un amour-propre maladroit et refuser l'outil qu'on nous 
propose. outil sûr et garanti, qui. en peu d'années. pourrait heureusement 
transformer la physionomie de la France. ia décongestionner et l'aérer, l'outil 
enfin qui pourrait faire pousser des plages sur nos côtes privilégiées". 

Dans son édition du mercredi 30 octobre 1929. La France consacre un 
article à une exposition de maisons métalliques à la Porte de Versailles. On y 
remarque que '*les tènêtres et les volets s'ouvrent en faisant glissière sur la partie 
intérieure du châssis qui disparaît dans l'épaisseur des murs. Le tamis. composé de fil 
de fer et de terre cuite, forme fa structure des murs". Les idées allemandes semblent 
progressivement intéresser le .public français qui, de plus en plus nombreu.x. visite 
ces expositions et lit la presse . 

A Bordeaux, le Sud-Ouest économique, dans le numéro 11 0 de juillet 1925 propose 
quelques réflexions sur de nouvelles constructions et sur l'usage du fer : 

~"La villa "Carde .. est une maison en bois. L'Amérique, pays du progrès 
et du confort, construit des villes entières en bois depuis les régions les plus 
froides ... jusqu'aux plus chaudes. A cette époque de pénurie de main d'œuvre 
et de cherté des matériaux. là où il faudrait un an pour construire une maison en 
dur de 100.000 fr .• il suffit d'un mois, avec une dépense de 30.000 fr., pour 
avoir un logement équivalent,. habitable tout de suite car il n'y a pas à craindre 
l'humidité néfa!)1e des maisons neuves. La villa "Carde". du t}-pe bungalow où 

9 Annexes : ex:e.mples d'articles parus sur les nouvelles construction:.. 
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le souci du confort moderne avait présidé à l'aménagement, est un modèle qui a 
été présenté à la foire de Bordeaux". Un haut fonctionnaire américain a même 
affirmé que "la villa "Carde" était, en tous points semblable aux maisons 
américaines les plus récentes ct les mieux agencées". 

-En ce qui concerne le fer forgé, on assiste à un véritable plaidoyer en 
faveur de la légèreté de l'ornementation et aussi pour la recherche d'une facture 
"sobre presque classique". L'auteur de l'article ajoute : "Les artistes ont une 
tendance, à notre avis néfaste, à faire travail d'orfèvrerie bien plus que de 
ferronnerie. Le fer n'est pas fait pour être regardé à la loupe. Il faut traiter un 
métal selon la façon dont il doit être examiné, et ne donner à un travail qu'une 
main d'œuvre proportionnée à ]a valeur de la matière employée". 

Les maisons économiques Dorgans *(ül. 11°39) sont le troisième exemple proposé 
par le journal pour abaisser le prix de la construction. Voici ce qui est dit: 

"Pour résoudre la crise du logement, il faut construire. Mais la 
construction. suivant les an.ciennes méthodes, exige des matériaux d'un prix 
très élevé et une main d'œuvre de plus en plus rare et de plus en plus chère. 
Architectes, ingénieurs et chimistes se sont donc préoccupés, d'une part de 
remplacer les matériaux naturels par des matériaux artificiels qui :.Ont fabriqués 
en série utilisant des matières p-remières d'un prix relativement bas et qui 
n'exigent aucun travail d'adaptation telle que la taille. d'autre part, ils ont 
cherché à supprimer. autant que possible, l'intervention d'une main d'œuvre 
spécialisée. 
Ainsi les quatre types de maisons écc nomiques du système Dorgans peuvent 
être construites sans avoir recours, sauf pour la charp·mte. les portes et les 
fenêtres, aux nombreux ouvriers du bâtiment De sorte que leur prix de revient, 
clef en main, est abaissé à 570 ou 600fr le m2 au lieu de 1100 ou 1200 que 
coûteraient des immeubles de même importance avec une décoration identique. 

* type A : 25000 fr. : 3 pièces, water-dosets et cave. 
* type B : 30000 fr. : 4 pièces. un porche, wc et une cave. 
* type C : 37000 fr. : 5 pièces. salle de bains. hall d'entrée. \\'C et cave. 
* type D : 61 000 fr. avec 2 étages : 

• ~rez-de-chaussée ·~ pièces et un hall. 
• ~1er étage : 4 chambres. 2 cabinets. salle de bain. 
• wc et cave. 

Les produits utilisés sont de cinq sortes : -pierre artificielle 
-marbre artificiel 
-brique de revêtement 
-planchers sans joints 
-plafonds lavables. 

2} Les nouveaux équipements. 

Dans ce domaine, il faut observer la place toute particulière qu'occupe le 
fameux pont à transbordeur qui devait être le deuxième t:,>mnd franchissement de la 
Garonne à: Bordeaux. Le Sud Ouest économique, dans le numéro 122 de janvier 
1926, consacre un article (rédigé par Henri Martin) à ce type de technique sur 
laquelle on fondait beauc{).up d'espoir à l'époque. *(ill.n°40) 
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"L'assemblée générale annuelle de la société anonyme du pont à 
transbordeur de Bordeaux (système Amaudin) s'est tenue récemment dans 
notre ville sous la présidence de M. Charles Cazalet son président. Étaient 
présents M. Ama11d.in fils et Leinekugel-Le Coq fils et gendre du regretté 
F.Amaudin ... 

On dresse un état de la question, il est alors indiqué que le dossier est complètement 
à jour au point de vue technique : 

"Les villes de Bilbao. Rochefort, Rouen, Nantes, Marseille, New-Port
Mmmt en Angleterre sont dotées de ponts à transbordeur qui apportent leur 
aide à la production commerciale de ces cités. La prem~ère utilisation des ponts 
à transbordeur remonte à une origine déjà ancienne. C'est en 1869, alors que 
l'ingénieur Roebling commençait à construire un pont suspendu sur l'East River 
à New York que J. W. Morse émit le projet d'appliquer à ce pont un système de 
transbordeur dont il donna une description dans le numéro du 29 mai 1869 du 
Scientffic American. Ce pont de 486 mètres,50 de portée commencé en 1869 
fut tenniné en 1883. Mais le véritable inventeur du pont à transbordeur fut 
Ferdinand Ama.udin qui conl>'trUisit de 1887 à 1889 à Bilbao en Espagne un 
pont à transbordeur d'une portée de 160 mètres entre pylônes. 
D'autres ingénieurs suivirent l'exemple de F. Amaudin dans la construction 
d'ouvrages de moindre importance en général qui sont au nombre de cinq. Ces 
ou~ges ont contribué partout par la continuité, ta régularité de leurs services. 
au eloppement industriel et commercial du port où ils ont été construits. 

·..:achèvement du pont à transbordeur de Bordeaux comprend trois phases 
disunctes: 

-la première réside dans le lancement dans le vide des câbles de la 
suspension. Cette opération est commt-ncte et plusieurs câbles ont d~ià été 
lancés. 

-la deuxième phase consiste dans le lancement des diverses travures du 
tablier. ll y aura ainsi à Bordeaux pour la partie centrale 40 opérations de ce 
genre puisque chaque travure aura dix mètres de longueur sur douze metres de 
largeur et pèsera chacune de vingt à trente tonnes. 

-la troisième et dernière phase consiste dans la mise en place sur une rive 
du cadre de roulement, de la suspension de la nacelle et de la nacelle elle
même. 

Le mécanisme moteur est mis en place simultanément et l'ouvrage peut 
subir ses épreuves avant sa mise en exploitation. 

Les dispositions d'exécution prévoient que tout l'appareil voyageur en 
surcharge d'épreuve pèsera 150.000 kilos c'est dire la robustesse avec laquelle 
on établit ce pont qui pourra répondre à tous les besoins du trafic". 

Vespoir de M. le président Ch. Cazalet est que rautomne de 1927 ou le 
printemps de 1928 voient l'inauguration de la mise en service du pont à 
transbordeur de Bordeaux. Cet ouvrage a été conçu en 1893 et commencé en 
1910 et tous ceux qui s'intéressent à l'avenir économique de la ville demandent 
qu'il soit achevé avec célérité. 
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3) Projets et réalisations à l'étranger. 

Dans l'entre-deux~guerres,la Frdilce, en général, !"egarde de près ce qui se 
passe à l'étranger dans le domaine de l'architecture et de la construction, de manière à 
trouver souvent des sources d'inspiration. A. Marquet, quant à lui, observe avec 
beaucoup d'admiration les États~ Unis qui s:ymbolisent, â ses yeu.x, une modernité 
qu~il convient de copier tant que faire se peut. 

a) Les exemples tmglais et américains. 

Le jeudi 25 février 1925, La France présente la construction des maisons de ter en 
Angleterre : 

"Des entrepreneurs britanniques construisent en trois semaines. dt:s 
maisons métalliques. "Je sais tout" donne la nouvelle et publie des 
photographies pour convaincre les incrédules. 

Sur de légères charpentes de bois, on doue des plaques de fer . Fer 
"repoussé" s'il vous plait. imitant le papier peint riche et qui donne aux parois 
des différentes pièces un air cossu. Quand les murs métalliques sont construits, 
on bâtit extérieurement des murs légers. faits de blocs de béton. On ménage 
entre la paroi inférieure et la paroi extérieure. un espace que l'air occupe et qui 
préserve la maison contre l'humidité. Ainsi les murs ne peuvent ni se rouiller ni 
se bosseler. L'ensemble de l'habitation, ainsi obtenue. est fort coquet. Rapidité 
de construction, solidité, propreté. voilâ les principales qualités des maison!. de 
fer imaginées et construites par les architectes et entrepreneurs britanniques". 

Les États-Unis apparaissent comme un véritable symbole de la 

modernité, ils sont dans ce domaine la référence absolue. Aussi tout ce qui se projette 
ou se réalise outre-Atlantique est soigneusement examiné et commenté en Europe et 
particulièrement en France. On y observe en particulier les gratte-ciel dont on ne 
cesse de commenter l'inquiétante hauteur. Le 4 juin 1926 La france évoque un 
nouvel édifice new-yorkais. haut de trente cinq étages, édifié pour une compagnie de 
téléphone au cœur d'un quartier misérable et illustrant "les modernes théories des 
architectes américains". *(ilL n° 41) 

Le vendredi 18 mars 1927, *(ill. Jt 04l) le même quotidien bordelais 
consacre un court article à ce que l'on nor1.me déjà les super gratte-ciel de New York. 
Non seulement l'édifice est géant mais la maquette destinée à le présenter au public 
est tout à fait extraordinaire. Elle est l'œuvre de M. John Weinbrenner architecte. Elle 
représente un immeuble qui doit être construit dans cette ville, il aura 120 étages au~ 
dessus du sol et vingt étages en sous-sol qui seront aménagés en garages. La 
maquette a demandé slx mois de travail. elle mesure 4,50 mètres de haut et a 4000 
fenêtres. 

Toujours dans le gigantisme. il est question le 6 octobre 1928 d'.m autre 
building américain plus élevé cette this que la Tour EiffeL Le journal local le 
présente de la manière sui" ante : 
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.. On sait jusqu'à quel point les citoyens des États-Unis poussent la passion 
des records. Tout ce qui est "le plus beau''. "le plus grand", "le plus petit". le 
plus sotn, ule plus ... quelque chose" enfin, les remplit d'aise. A Paris, kur 
première visite est pour la Tour Eiffel qui passe même avant le tombeau de 
Napoléon dans le bréviaire des touristes. C'est dire quelle admiration excite 
chez les yankees l'œuvre métallique du fameux ingénieur parisien. 

On ne sera donc pas citonné d'apprendre que nos anciens "associés " 1.k ia 
guerre ont cherché à égaler. voire à dépasser le fameux modèle d'acier. C'et 
presque chose faite aujourd'hui. On est, en eftèt. en train de construire à New 
York, dans la 42ème rue. une maison qui aura ll 0 étages ! EUe aura 1200 pieds 
de hauteur. dépassant Je fameux Wooh~..-.Jrth building de 416 pieds et 
s1..pplantant la Tour Eiffel par 226 pieds. Près de 400 mètres de ciment armé et 
de fenêtres. C'est énorme. Nous serions même tenté d'écrire que c'est "kolossal" 
si cet adjectif n'était réservé dans le vocabulaire un peu simpliste des foules. 
aux choses de l'Allemagne. Disons du moins, toujours avec le populaire. que 
c'est "pyramidal" . 

Poursuiv~r-..t dans la démesure. le samedi 26 mai 1928, La France annonce que : 
"le pius vaste hôtel du monde sera "évidemment" édifié en Amérique. Les 
travaux sont en voie d'achèvement. L'hôtel sera l'attraction de la huitième 
avenue de Ne\v York. Il comprendra 2500 chambree avec salle de bains 
réparties dans 45 étages. Il coûtera plus d'un demi million de francs." 

Le quotidien bordelais. le mercredi 19 septembre 1928, évoque la maquette 
(reproduite dans L'Illustration) d'un immeuble en cours de construction à Chicago. 
*(ill. n°42 a & b) 

ucet édifice monumental abritera les services d'un grand journal: The 
Chicago Daily News. Aux États-Unis. la presse de province est aussi puissante 
et aussi importante que celle de New York ou celle de Washington. les deux 
capitales. elle possède des installations qui lui ont coûté des millions d:! dollars. 
L'immeuble du Chicago Daily News est bâti en plein cœur de la cité, au-dessus 
de dix voies ferrées. ce qui représente un tour de force technique. Il mesure 133 
mètres de long et 70 mètres de large. A sa base. s'étend jusqu'au bord de la 
rivière une terra.'ISC. Les architectes. messieurs Hollabîrd et Roche ont réservé 
la moitié environ des étages du formidable immeuble aux divers services du 
journal. la. location du rez-de-chaussée r <.le nombreux bureau.x ou commerces 
diminuera le total des frais engagés". 

Très rapidement on se demande quand les américains pourront s'anêter tant on sent 
chez eux une soif de records. En novembre 1929 10

• il est question d'un nouveau 
building dans une artère de New York. cette fois on parle d'une hauteur de 800 pieds 
c•est à dire de 244 mètres et on commence à éprouver un certain vertige face à de 
telles réalisations. 
Ce modèle américain s'exporte t.f'ès loin. puisque l'on apprend qu'en Chine. alors en 
pleine modernisation.. tm premier !:,!flltte-ciel est en C(>nstruction à Shanghai et qu'il 
sera la reproduction du type du ubuilding" américain. 11 

10 La Frt:tJZCe, dimanche 3 novembre 1929. 

11 La Fmnt~e. mardi 15 janvier 1929. 

130 



Outre-atlantique~ non seulement on construit des immeubles d'une 
hauteur extraordinaire très rapidement copiés. à une moindre <!chelle. dans le monde 
·.ntier. mais encore on se lance dans l'édification d'infrastructures gigantesques que 
l'on observe partout avec étonnement et curiosité avant de se lancer. plus 
tardivement~ dans des réalisations semblables Ainsi, le mercredi 6 mars 1929. La 
France fait état de l'édification du barrage de Pnoim~ impressionnant par son 
ampleur. Il contrôle une partie des eaux de la région de Los Angeles pour la vallée de 
San Francisco. IJ a nécessité quatre années de travail ininterrompu et coûté 2 500 000 
dollars. Ii n'a pas son pareil dan le monde entier et mesure t 12 mètres de hauteur. 

b) Les nouveautés en France 

Le magazine "La science et la vie" signale que l'on se lance dans le 
bétonnage des routes qui est en train de faire beaucoup de progrès en France. Il 
semble être une solution pour la voirie moderne. 

"Le béton est un mélange de pierre. de sable et Je ciment qui nous vient 
d'Amérique et qui prépare en trois minutes un plein wagonnet de matière 
répandue automatiquement sur la chaussée. La bétonnière peut produire dix 
tonnes de béton à l'heure et c'est très suffisant". 12 

Bien entendu. les professioru1eJs de ta construction suivent de très près l'évolution de 
toutes les nouvelles techniques. Ainsi, on apprend par La France du 26 février 1927 

" que les syndicats des entrepreneurs de travaax publics. de terrassements et de 
ciment armé de Bordeaux et du Sud-ouest, sous la présidence de Messieurs L 
.Pichon et G. Prévot, ont présenté üU Trianon Théâtre, une intéressante causerie 
de M. Arnaud Jourdain. directeur de la revue "u1 technique des trumlLt ". 

accompagnée de la projection d'un film documentaire illustrant d'une façon 
vruiment saisissante les progrès réalisées dans 1e domaine de la construction. 
Les deux sujets traités ont été: "La route moderne" et les "Fondations en 
béton ... Le contërencier a évoqué la méthode de construction des routes au.x 
États-Unis où le héton remplace de plus en plus tous les autres procédés à 
cause des multiples avantages qu'il présente. Le matériel est coûteux. mais, 
largement et vite amorti par le reno ~ment obtenu."La route en béton revient à 
un prix deux fois moindre que la route en macadam. Le béton armé. trop 
coûteux est remplacé par le béton renf{lrcé". 

Un nouveau procédé de fondation a été aussi évoqué. il semble 
.. apporter sa part au.x progrès dans l'aménagement de piliers verticaux destinés 
à soutenir un édifice et à offrir toutes conditions de solidité, stabilité. 
robustesse~ en donnant une base puissante. une assise sûre. quels que soient les 
terrains traversés". 

Parallèlement. regardant toujours \·ers les États-Unis.. on s'intéresse déjà aux garages 
modernes à étages, Edmond Blanc dans La France du 20 mars 1925 déclare que 

"le garage d'automobiles est appelé à un grand avenir. Il préoccupe non 
seulement l'usager de l'automobile. souvent fort en peine pour ahriter sa voiture 
mais aussi le pass-3ger en station dans une localité où l'attirent ses ai~àires ou 
ses plaisirs". 

u l...a Franœ, mardi 3 févrit.>r 1925. 

131 



On se met donc à dessiner le garage idéal en s'in.'lpira"lt des américains qui nou.o;; ont 
devancés dans ce domaine et ont imaginé des garages en sous-sol avec des box 
ferm~ des ateliers. un gardien. On projette aussi des garages à deux er trois étages et 
à New York on a même doublé ce nombre. Ce type de construction sentble être 
avantageux dans les villes où le terrain est cher. 

Certains projets se révèlent assez originaux, et même si quelques personnes y croient. 
leur avenir semble assez limité. A ce sujet. W1 architecte français. du nom de Sauvage 
envisage pour le futur des maisons pyramidales, il en a d'ailleurs fàit élever une à 
Paris. Ses arguments en faveur de ce type de constructions sont les suivant'> : 

"t•air et la lumière pénètrent partout. aucun logement de ces curieux 
immeubles qui nous paraissent étranges. n'est sombre. ChacWl d'eux possède 
une petite terrasse sur laquelle le locataire peut placer quelques-uns dr- ces 
mélancoliques pots de fleurs citadins ou prendre l'air du soir au chant qui 
monte de la rue11

• D*après lui, "dans quelques centaines d1années, peut-être, 
toutes les maisons auront la fonne de ces pyramides tronquées et l'urbanisme 
en sera complètement transfonné". 

c) Les exemples allemomls. *(ilL n°43 a & b) 

L'Allemagne n'a rien à envier aux autres pays dans la mesure où elle est 
capable de présenter. eUe-aussi. des exemples architecturaux très originaux bien que 
dans la droite lign.e de ce qui peut se faire outre-atlantique. 
A titre d'exemple !La Fr:.lnce présente dans un article du jeudi 22 décembre 1927 la 
11M:.ûson en fer de lance" qui vient d'être construite à Hambourg. 

"ll y a dans New York un curieux gratte-ciel f;umommé "le fer à repasser" à 
cause de sa fom•e. n y a dans llambourg. une maison récemment achevée dont 
une des façades r.tppelle le fer de lance. Qu'on n'aille pas s'écrier :"Incorrigibles 
allemands ! I.e:ur militarisme se manifeste jusque aans la fum1e de leurs 
maisons ! "Ce .~erait naïf et inexact.. c..-ar nous te:tons, en fuit, que les architectes 
du nouvel imm'.!uble hambourgeois n'y ont pas va malice. 
Quoiqu'il en soit, cet échantillon de l'architecture allemande moderne est 
curieux à beaucoup d'égards. 
Il a été conçu de façon à laisser pénétrer partout l'air et la lumière. A partir 
d'une certaine hauteur. les étages sont en retrait lt.>s un.c; par rapport au.x autres. 
Cela a pennîs l'aménagement de très larges balcons qui sont de véritables rues 
intérieures sur lesquelles s'ouv-rent les '*porte-fenêtres" des diffén..'"tlts bureuu.x. 
Des annateurs de la ville (qui est. comme on le sait, un des ports les plus 
importants du monde) ont fait bâtir cette cité c.ommerciale pour y installer leurs 
bureaux. Mais la maison comporte également, W1 certain nombre de boutiques, 
d'eutrepôts, d'expositions. EUe est, à peu près entièrement, en ciment armé avec 
des revêtement'\ de façade en brique et des motifs de décorati:.m. Et c'est 
maintenant, grâce à sa fonne bien germanique. à ses dimensions et à son 
caractère moderne~ une des curiosités architecturales de la plus grande cité 
mnritime allemande. •• 

Toujours outre-Rh~ on apprend dans un article de Lu France d~.1 lundi 16 janvier 
1CJ28que 

"rarchitecture de la , ieille Europe commence à s'inspirer des "sky-scrappers" 
des américains. Un édifice à usage d'usine moderne vient d'êtn• construit. non 



point chez nuu.r;;, mais près de ... Berlin. C'est le plus grand du genre en 
Europe.n 

En Allemagne. la presse fait part aux lecteurs des projets des architectes. ce 
qui engendre une certaine fierté dans la population et oien entendu dans notre pays 
on en a les échos. Ainsi apprend+·on 13 que "le professeur Karl Stedieck de Berlin 
vient de présenter un projet de piscint: géante qui pourra contenir 3000 nageurs~ sa 
c,onstruction coûtera 12 milUons de marks". A Leipzig, à l'occasion de rinauguration 
de la foire. on ntL. pas hésité à construire un immeuble de neuf étages. 14 A Berlin. 
15on prévoit rachèvement en octobre 1929. d'un immeuble moderne dont la 
c-onstruction débute en décembre 1928. Il abntern kas bureaux d'une fabrique de 
cigares. Il occupera un angle, au rez-de-chaussée une galerie sera séparée de la rue 
par une colonnade. Sur cet ertsemble se dresseront six étages sunnontés d'tme petite 
construction de deux étages. Les exemples européens prouvent que la modernite 
s'impose au niveau des formes et des matériaux mais que les bâtisses sont 
incontestablement moins hautes qu'aux États-Unis. 

A la même époque, 16 on évoque l'exist.:nœ de cottages allemands à bon marché qui 
viennent d'ê.tre construits à Francfort sur le Main. Ils sont édifiés en uciment armé 
afin de remédier à la crise du logement. Les appartements sont Joués à. raison de cinq 
à sept dollars et demi par mois". La France ne semble pas alors être la seule à se 
lancer dans une politique d' habitations à bon marché en faveur des catégories les 
plus démunies. 

Pourt.an4 les architectes. t.-onscients des limites de la superficie des 
terroins urbains et de la hruJSse constante de leur prix. ont compris que les américains 
avaient raison de construire en hauteur. Les préoccupations hygiénistes sont 
omniprésentes dans leur choix puisqu'ils essaient partout de faire entrer au maximum 
l1nir et la lumière. Quand on obéit à ces critères on peut donc être considéré comme 
moderne. Toutefois. beaucoup de gens se posent de multiples question.<; sur l'avenir 
de ce type de bâtiments et sur leur place dans le paysage urbain. A cet égard, La 
France du jeudi 16 fév-rier 1928. publie des reflexions "à propos des gratte-del" qui 
sont très instructives. 

"On les démolit après quelques décades, "parce qu•;;s sont atteints d'une 
fàiblesse originelle" qui les rendrait dangereux au bout de vin!,rt: ou trente ans. 
lls sont comme ces jeunes gens. tmp vite poussés. dont le teint chlorotique fait 
peine :l voir et à qui le médecin recommande tes n.-constituants sou.<> peine de 
graves accidents. Un immeuble de quarante étages ne peut avoir une base d'une 
surface proportionnelle à sa hauteur. Il est toujours. malgré !es précautions 
sévères qui sont priM!s par les architectes et les entrepreneurs. comme un 
landais de naguère sur ses échasses. sa sofîdité ne dure qutun temps. 

u La France. samedi i 1 août 1928. 

t.& La Fnmee, vendredi 31 août 1928. 

ts La Fru.nce. jeudi 27 décembre 19:!8 

16 La FrtJJWe. dimanche 18 no\embre 1928. 
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Le ciment armé, qui entre presque exclusivement dans la construction de ces 
édifices gigantesques. et pourquoi gigantesques. est un matériau qui a rendu et 
qui rendra d'éminents services mais qui n'est pas encore parfaitement connu 
parce que les études qui ont été faites sur sa véritable valeur n'ont porté que sur 
quelques années. Les essais auxquels se sont livrés les techniciens new-yorkais 
semblent avoir montré que le ter. qui constitue l'armature du ciment. est fort 
sensible à la température et à la pression surtout quand il est utilisé d'une façon 
aussi intensive que dans les gratte-ciel. 

Voilà pourquoi. tous les vingt ans environ., les 1mmeubles aux multiples 
étages dans lesquels New York a mis son ruüf orgueil sont jetés bas comme de 
vulgaires châteaux de cartes pour faire place à d'autres. 
Ainsi, le fond du décor de la ville se modifie sans cesse. Les américains qui 
aiment. ou affectent d'aimer le passé des autres peuples. agissent comme s'ils 
voulaient détruire leur ''passé" à eux, à mesure qu'il se forme" 

Dans ce contexte, il n'y a rien d'étonnant à ce que : • ·tl , '()Se la question du 
modernisme en architecture. C'e sera d'ailleurs le titre d'un article de La France 
publié le mardi 3 avril 1928 : 

"Compte-tenu des exagératioru; de certains de ses desservants, l'art de 
l'architecture semble bien s'orienter de plus en plus vers le confort. Certaines 
créations de cet art peuvent dérouter parfois. et paraître, au contraire, s'éloigner 
de toute idée pratique. Ce ne sont pas les erreurs inévitables d'esprits trop en 
avance ou en retard sur leur siècle. En réalité, banques. théâtres, monuments 
publics sont construits de mieux en mieux en vue de leur véritable destination : 
abriter confortablement pour un temps plus ou moins long. un certain nombre 
dtindividus amateurs de bien-être. Il n'est guère que les fameuses habitations à 
loyers modérés. bâties ici et là, d'une f!lçon plus ou moins officielle pour offrir 
des refuges déplorablement étroits à leurs locataires". 

Le quotidien bordelais cite deux exemples de bons choix architecturau_x : 
-Le grand ba.ll de la banque de Rotterdam, à La Haye qui a le mérite de 

montrer combien certains architectes savent être modernes en respectant des 
thèmes anciens. Ici le style s'apparente au classique hollandais. mais a été 
assoupli de telle manière qu'il s'ajuste parfaitement ame exigences des clients 
modernes d'une grande banque. 

-Le Tit..'tnia-Palace, un des plus récents cinémas de Berlin., es~ pour sa 
part. le témoignage du "colossal germanique". mais assagi. Sans abandonner 
son "tempérament" spécial, l'architecte allemand s'est plié à la règle du confort 
moderne et à la première règle. surtout en matière de salles de spectacle : voir 
convenablement de toutes tes places. 

Entre 1925 et 1929 on n'a eu de cesse de présenter dan.<; les journaux toutes 
les nouveautés architecturales qui pouvaient exister ~ on peut, toutefois, se lîvrer à 
plusieurs remarques. 

En premier lieu. on pensait. lors de la gmnde exposition dt.-s arts 
décoratifs de 1925 que la modernité aurait Paris comme point de départ : or il 
n'en a rien été. Les États~Unis. l'Allemagne sont k-s pays qui innovent le plu-; 
eP matière de construction ct de décoration. 

En second lieu le public est intéressé, il obsef\ e, il commente, mais il a 
très peu le désir d'adopter des fom1es et dt..-s matériaux nouveaux quand il :. 'agit 
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de faire construire sa propre maison. Seule une élite se lai~se séduire et fait 
confiance aux architectes les plus novateurs. Enfm , beaucoup d'architectes 
s•interrogent. en particulier sur les gratte-ciel. et ne cachent p~ leur inquiétude 
pour l'avenir. Dans La France du lundi 2 décembre 1929 un article non signé 
résume les préoccupations d~; la profession face à ce problème : 

"Faut-il gratter le ciel? 
Telle est la questio~ à forme étrange, que se posent certains architectes 
européens. Cela revient à dire, selon une formule plus familière à nos yeux : 
faut-il bâtir des gratte-ciel dans notre vieux monde ? 

Affaire controversée. Pour les architectes nourris de tmdition, la réponse 
est un non énergique. Pour ceux qui prennent volontiers des ensetgnements 
dans les audacieuses nouveautés, la réponse est un oui non moins précis. Nous 
n'avons aucune propension à départager des techniciens aussi avertis et aussi 
contf'ddictoires dans leurs opinions. Mais il nous semble qu'on pounait d'abord 
se demander. en France, si la nécessité des "gmtte-ciel" se fait vraiment sentir. 
A Paris peut-être les tenants de l'américanisme trouveraient- ils quelque raison 
pratique à l'appui de leur thèse. Et encore. Mais, dans le reste de la France. c'est 
à dire dans la plus grande partie de la France, quelle nécessité invoquer ? 
Quoiqu'il en soit ,et comme il est hon de s'informer avant de prendre pani, si 
tant est qu'il faille prendre parti. nous publions. de temps en temps, quelques 
visions cubistes empruntées à la rue de New York ou de Chicago afin d'édai.rer 
la religion architectU!'dle de nos lecteurs". 

A titre d'exemple le quotidien présente ce jour-là : "un ensemblt• de 
buildings de l'avenue Lexington à l'est de New York" pris d'une fenêtre du 68è:mt· 
étage avec une vue plongeante de 200 mètres de haut Le deuxième exemple évoqué 
est encore plus vertigineux puisque l'on constate que New York vue de haut fuit 
apparaître les automobiles et les tramways qui y circulent réduits à la taille d'insectes. 
On pose alors la question· "Notre vieille Europe offiira-t-elle dans quelques dizaines 
d'années des visions aussi... comment dire ... inquiétantes ? 

******************************************* 
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CHAPITRE6 

LES INSTITUTIONS ET LES ARTISTES A BORDEAUX. 

INTRODUCTION 

I) LA CRÉATION DE L'ÉCOLE RÉGIONALE D'ARCHITECTURE DE BORilEAliX. 

1) Une mise en place difficile. 
2) Le fonctionnement de l'École. 
3) Les locaux et le règlement. 
4} Le budget. 
5) Le directeur: Pierre Ferret 1877-1949. 

U) L' ARRivtE DE F.M. ROG<\NEAU À LA TÊTE DE L'ÉCOLE DES BEAUX -ARTS DE 
BORDEAUX. 

ill) LES ARTISTES BORDELAIS: EN PARTICVUER RENÉ BUTHAliD. 
1) R. Buthaud 
2) Les autres artistes. 

CONCLUSION 

*''"'"•********** 

CONCLUSION DU 1ER VOLUME. 
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CHAPITRE 6 

LES INSTITUTIONS ET LES ARTISTES A BOIIDEAUX. 

Deux évènements jmportants vont se produire entre 1925 et 1929. ils auront 
des conséquences sensibles sur l'évolution de l'architecture et de la vie artistique de la 
cité. En effet, le 21 janvier 1928 est créée L'École régionale d'architecture et en 1929, à 
la mort de Paul Quinsac. Fmnçois-Maurice Roganeau devient directeur de l'École 
municipale des Beaux-Arts de Bordeaux. 

La connaissance de ces deux domaines n'est pas aisée dans la mesure où l' on 
se trouve confronté à un problème de sources. D'un coté les archives de l'École des 
Beaux Arts ont été détruites en 1968, on a voulu ainsi effacer toute trace d'un 
enseignement jugé périmé. La majeure partie des documents a été détruite ou jetée à la 
décharge, la correspondance a été brûlée. les oeuvres des élèves ont été détériorées. Il ne 
reste que très peu d'éléments• pour aborder le sujet, d'autant que la plupart des 
architectes n1ont. eux-mêmes, pas conservé de traces de leurs travaux de cette époque. 

Le petit dossier des Archives municipales de Bordeaux (748 R 1 ) a le mérite 
de livrer des renseignements directs. On peut aussi apporter quelques compléments 
grâce à un ouvrage qui n'a jamais été publié et qui avait été réalisé à la mémoire de 
l'École d'Architecture de Bordeaux et de son rayonnement en France et à l'étranger. 
Cette ébauche de livre était aussi une occasion pour beaucoup d'amis et d'anciens élèves 
de Claude Ferret Je le remercier pour l'énorme tmvail accompli par lui-même et par son 
père au service de la ville et de la région. T outefols.. on peut. malgré tout, faire un léger 
reproche aux auteurs à savoir leurs gros emprunts à d'autres travaux déjà publiés2 même 
si l*on comprend aisément qu'ils y ont été contraints par l' absence de sources sur le 
sujet. · 

En dehors de cette documentation3 il reste les oeuvres des nombreux 
architectes et artistes de l'entre-deux-guerres et les déclarations de certains, tel René 
Buthaud~ qui est sans doute celui qui s'est le plus exprimé sur le sujet. 

1 Le problème de l'absence de documents est abordé déjà par Mme Colette Lestage dans son 
mémoire de maîtrise d'histoire de l'art contemporain : Reclum.:he!i .\ur le pf?intre FM Rogt11leau 
1883-1973. sous la direction de M. le professeur Rabreau. l99l.llniversité de Bordeaux 3. 

2 En particulier : Epron Jean-Pierre. i.i:·leccismt' et prolessicm. la création d~.·, ét:ole'l régùmale.fi 
1889-1903. Rapport de recherclte, Nancy 1987, p.l5l. 

'Principalement: René Bttthaud, Entretiens avt."C Jacques $argos. présenté par J. du Pasquier. 
Lexique établi par J. du Pasquier et Valérie de Raigniac. L'horizon chimérique. 7 rue Le)'1eire. 
J)Ordeatt."(.. 1987. 
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l} LA CRÉATION DE L'ÉCOLE RÉGIONALE D'ARCHITECfllRE DE BORDEAVX. 

1) Une mise en place difficile. 

Le 9 avril 1926, M. Pierre Ferret, architecte D.P.L.G. envoie une lettre à 
la mairie de Bordeaux. Elle est destinée, bien entendu, nu maire pour qu'il l' examine et 
qu'il la fasse insérer dans les trois journaux de la ville dans le but de tenir les intéressés 
au couF.mt des efforts tentés par les sociétés d'architectes de Bordeaux pour obtenir 
satisfaction et pour leur faire état de l'appui bienveillant accordé par la mairie. En voici 
le contenu: 

"Une École régionale d'architecture à Bordeaux. 

Les architectes qui doivent, tout d'abord, être des artistes, sont aussi les 
créateurs et les conservateurs d'une partie très importante du patrimoint.. 
immobilier de la France. Il faut donc à notre nation un minimum d'architectes 
int:;truits et honorablts. 

La profession étant libre, le diplôme du gouvernement, consécration des 
hautes études d'architecture faites pendant environ cinq années à l'École des 
Beaux-Arts. confère à ceax qui en sont possesseurs. une autorité qui donne toutes 
garanties aux clients éventuels des architectes titulaires de ce diplôme. I.e diplôme 
est. en quelque sorte. comparable à la thèse du médecin. 

Mais, alors que celui-ci peut conquérir son grade de Docteur dans toutes les 
grandes villes de France où se trouvent des facultés. à Bordeaux et dans notre 
région. les architectes sont obligés d'aller à l' École nationale ct spéciale des 
Beaux-Arts de Paris pour obtenir, après des études dont la durée est de cinq années 
enviro~ le titre d'architecte diplômé par le gouvernement dont l'utilité se 
manifeste chaque jour davantage. 

Il résulte de cette situation que. seuls les jeunes gens de notre ville et de 
notre région dont les familles ont les ressources suflisantes pour leur permettre 
d'entretenir leur fils à Paris. peuvent prétendre à obtenir ce diplôme. 

Ce fait est d'autant plus injuste et anomtal. que le gouvernement a déjà 
reconnu à différentes écoles en France (auxquelles a été donné Je nom d'Î~coles 
régionales) le droit de former des élèves pouvant être diplômés sans aBer à l'École 
nationale des Beaux~Arts de Paris. Ces villes sont: Lyon, Marseille, Lille, Rouen, 
Strasbourg et Rennes. Bordeaux et notre région se trouvent donc. de ce fait, en état 
complet d'infériorité, ce qui cause un gros préjudice aux architectes de notre 
régiot4 à leurs élèves et à leurs familles. 

Le groupe de Bordeaux de la Société des architectes diplômés par le 
gouvernement et la société des architectes de Bordeaux et du Sud-Ouest s'étaient 
émus de cette situation et. à la suite d'une démarche faite par ces deux importants 
groupements. M. le Maire de Bordeau.x a\·ait prié M. Ferret. architecte D.P.L.G. et 
professeur d'architecture à l'École des Beaux-Arts de Bordeaux. de lui fhlre u.n 
rapport, assorti d'un projet de budget. sur la création d'une Î:cole régionale à 
Bordeaux dont il avait reconnu l'utilité incontestable. 

Ce rapport vient d'être remis ù M. le maire par une délégation de la Société 
des architectes de Bordeaux et du Su.d Ouest. 

Nous avons la satisfaction d'annoncer que M. Le maire a thlt un accueil très 
favorable à cette délégation et qu'il l'a a.<.;surée de son désir d'aboutir dans le plus 
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bref délai car le projet de budget qui lui a été soumis ne lui paraît pas être d'w1e 
importance de nature à rendre impossible la réalisation de ce projet. Nous pouvons 
donc attendre avec confiance, l'heure de la justice va bientôt sonner". 

Le 23 mars 1927. dans une lettre à M. A. Marquet. M.Costedoat, adjoint au 
maire pour l'instruction publique et les Beaux-Arts, demande à l'autorité municipale de 
faire pression sur le ministère à Paris pour que la demande des architectes bordelais 
aboutisse: 

"Au mois de juin dernier, 4 à la suite d'un rapport de M. Ferret appmuvé par 
vous. le conseil d'administration adopta en principe la création d'une École 
régionale d'arclùtecture à Bordeaux. 

Cette création était subordonnée à l'approbation du projet par 
l'administration supérieure et à l'octroi, par l'État, d'une subvention égale au ll3 de 
la dépense, destinée à assurer le fonctionnement de l'École. 

Une démarche dans ce sens devait être faite par vos soins. 
A la date du 10 mars courant. le président du syndicat des architectes de 

Bordeaux, ému de voir qu'aucune décision définitive n'avait été encore prise, vous 
a prié de lui faire savoir quelles étaient. à cet égard, les intentions de 
l'administration municipale et le résultat des démarches entreprises. 

Le moment est venu d'intervenir auprès de l'autorité supérieure afin d'obtenir 
d'elle, et l*approbation du rapport de M. Fen-et, dont une copie lui sera tranmise. et 
la participation de l'état au.x frais d'installation et de f(mctionnement 
conformément au décret du 23 janvier 1913. 

Il y a urgence à faire toutes les démarches nécessaires si nous voulons que 
l'École s'ouvre à la rentrée prochaine d'octobre. d'autant que les villes qui. comme 
la Ville de Tours. se sont désistées en faveur de Bordeaux attendent avec 
impatience une décision. 

Je vous ser.ùs donc obligé. si vous vouliez intervenir. dans le délai le plus 
rapproché. auprès de M. Je Ministre de l1nstruction Publique qui ne pourra 
manquer d'accéder à vos désirs. Nous pourrions tàire, alors. à la lettre de 
messieurs les architectes. la réponse qu'ils attendent et qu'ils souhaitent favorable". 

Dans ce but, le 28 mars 1927. le maire de Bordeaux et député de la Gironde. 
adresse le courrier suivant au ministre de l'instruction publique: 

"J'ai J'honneur de vous fa.ire parvenir. sous ce pli, copie d'un rapport qui m'a 
été adressé en faveur de la création à Bordeau.x d'une École d'architecture. 

Le conseil d'administration de la ville de Bordea.u.x. appelé à examiner cette 
demande. a émis tm avis favorable à la création envisagée sous réserve 
d'approbation par l'administrntion supérieure et d'une subvention de l'état égale au 
113 de la dépense destinée à assurer le fonctionnement de l'École. 

Je vous prie de vouloir bien faire examiner si. conformément aux 
dispositions du décret du 23 janvier 1913. la participation de l'Ftat aux frais 
d'installation. et de fonctionnement peut être acctlrdée". 

4 En juin 1926. 



Apparemment, cette démarche du maire n'a pas pmté ses fruits puisque le 
20 mai 1927 M. Costedoat lui renvoie un courrier identique, précisant qu'il ne pourra y 
avoir d'ouverture de l'École avant le mois de novembre prochain puisque, non seulement 
le rapport de M. P. Ferret n'a pas été approuvé, mais encore, la subvention sollicitée par 
la ville de Borde-dux n'a pas étê perçue. 

Ceci va obliger M. A. Marquet à adresser une nouvelle lettre à M. le 
Ministre de l'Instruction Publique, celle-ci reprend exactement les mêmes termes que la 
précédente et, pour preuve de sa bonne foi. U en envoie une copie à son adjoint. 

2) Le fonctionnement de l'École. 

Ce long échange épistolaire n'aboutit qu'en janvier 1928 avec, enfin ! la 
création de rÉcole régionale d'Architecture tant réclamée par les professionnels et par 
les aspirants architectes. Les modalités en sont d'abord fixées par une convention, en 
date du 14 janvier 1928 et la création a lieu ensuite, par décret du Président de la 
République, le 14 janvier 1928. La municipalité socialiste de M. A. Marquet réw ,it 
donc, trois ans seulement après son installation au Palais Rohan, à donner à la ville une 
Êcole qui permettra à tous, quel que soit le niveau de fortune, d'accéder à la profession 
d'architecte. Bordeaux rattmpe ainsi son retard sur les cités qui l'avaient devancée dans 
ce domaine et les talents la.;aux trouveront sur place un vaste champ d'action où ils 
pourront s'exprimer. Plusieurs documents permettent de se rendre compte que très 
mpidement les structures de la nouvelle école vont se mettre en place. 

Dans la presse locale les premiers appels à candidature paraissent dans 
deux quotidiens locaux le ter février 1928.5 sous la fonue suivante :"Le maire de 
Bordeaux, député de la Gironde, a l'honneur d'informer le public que le prochain 
concours d'admission à l'École régionale d'architecture commencem le lundi 13 février à 
8 heures. 

Seront admis à y prendre part tes candidats qui se feront inscrire au 
secrétariat de l'École municipale des Beaux-Arts rue de Tauzia av·ant le vendredi 3 
février à 15 heures. 

Les candidats devront pmduire. au moment de leur inscription. leur acte 
de naissance et un certificat d'un architecte connu attestant qu'ils sont aptes à subir. avec 
succès. les épreuves du concours. 

Ils devront avoir quinze ans révolus, moins de vingt~cinq ans s'ils n'ont 
pas fait leur service militaire, et moins de vingt-sept ans s'ils ont accompli la totalité de 
ce service". 

La Franct• du 7 mars 1928 et Le cri popzdaire du l 0 mars 1928 publient 
un même article consacré à la nouvelle creation et intitulé, bien entendu. "L'École 
régionale d'Architecture de Bordeau~". Même si l'on retrouve, dans son contenu, 
plusieurs éléments déjà cités dans la lettre que M.P. Ferret avait adressée à M. A. 
Marquet le 9 avril 1926, il est à noter qu'i1 s'agit plutôt ici de remerciements de la 
profession à l'égard de l'action de la mairie sans laquelle rien n'aur··dit pu aboutir. Les 
premiers bons résultats de l'École sont une réelle récompense pour tous œu.x qui se sont 
battus pour que ce projet aboutisse. 

5 Les deux journaux cités sont : La Frottee de Bordf!tJUl: t!l du Sud-Ouest et !.tl liht'rté du Sud
Ouest. 
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"Voici enfin une création utile et heureuse et qui, malgré les réclamations 
incessantes depuis plus de vingt-cinq années, de tous ceux quj s'intéressent aux 
études d'architecture. n'avait pu encore aboutir. 

Sur ·,a demande du maire de Bordeaux, un décret du Président de la 
République, en date du 21 janvier dernier, vient de mettre tm terme à une situation 
particulièrement préjudiciable à tous ceux qui se destinent à cette belle carrière 
d'architecte, dont la corporation a contribué si dignement dans !e passé et 
contribue encore, dans Je présent, à la grandeur de notre pays et à son rayonnement 
dans le monde. 

Le grand public ignore, en général, cc qu'est la profession d'architecte et 
croit volontiers que nul ne peut l'exercer s'il n'est pourvu d'un brevet ou d'un 
diplôme officieL 

Or. la profession est complètement libre et c'est bien là que réside le défaut 
de cette liberté qui permet au premier venu de prendre le titre d'architecte sans 
avoir une préparation suffisante pour l'exercer. 

Les architectes. qui doivent être, tout d'abord. des artisans, sont aussi les 
créateurs et les conservateurs d'une partie très importante du patrimoine 
immobilier de la France. Il faut donc à notre nation un minimum d'architectes 
instruits et honorables pour sauvegarder ce patrimoine. 

Le diplôme du gouvernement. consécrateur des hautes études d'architecture, 
conl.ère à ceux qui en sont pourvus une autorité qui donne toutes les ganmties aux 
clients éventuels des architectes qui en sont titulaires. Il est, en quelque sorte, 
comparable au doctorat pour les médecins ou les avocats. Alors que ceux~ci 
peuvent conquérir leur titre dans toutes les villes de France où se trouvent des 
fucultés, les architectes étaient obligé~ avant 1903, de se rendre à Paris, car seule 
l'École nationale et spéciale des Beaux-Arts de cette ville pouvait conférer ce titre 
à ceux de ses élèves qui avaient satisfait aux obligations du règlement après un 
minimum de cinq années d'études. 

C'est pour remédier à cet inconvénient qui tàvorisait l'accession au diplôme 
à ceux-là seuls qui pouvaient aller faire leur études à Paris que furent crées en 
France des Éeoles régionales d'architecture dans quelques grands centres de notre 
pays. 

La ville de Bordeau.x, jusqu'à présent, ne s'était pas intéressée à cette 
création qui était pourtant si juste et si nécessaire. 

Cette erreur est maintenant réparée, grâce à l'esprit de claiïVoyance et de 
justice de la municipalité de Bordeaux vers laquelle vont tous les remerciements 
des architectes de notre région. 

Ainsi que nous l'avons di~ l'École régionale d'Architecture de Bordeaux est 
créée depuis le 21 janvier dernier ct elle vient de remporter un premier succès qui 
autorise toutes les espérances pour J'avenir, car, au concours d'admission aux 
Écoles régionales de France. dont ta première épretTe éliminatoire d'architecture 
vient d'avoir lieu le 13 fé"tier dernier, les douze canùidats présentés par elte furent 
tous admissibles, ce qui est tm très beau succès, très mrement obtenu. même dans 
les anciens ateliers de l'Éeolc des Beaux-Arts à Paris et qui tàit le plus grand 
honneur à l'atelier officiel de l'École régionale de Bordeaux et à son professeur M. 
P. Ferret. 

VÉcole régionale d'architecture, vu sa situation géographique qui l'éloigne 
des autres Écoles est le centre naturel des études d'architecture pour les Jeunes 
gens qui habitent les départements suivants : Gironde. I ,andt.~s, Dordogne. Lot, Lot 
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et Garonne, Tarn. Tarn et Garonne, Basses Pyrénées, Hautes Pyrénées, Haute 
Garonne, Aveyron, Corrèze, Haute Vienne, Indre, Indre et Loire, Vienne. Deux 
Sèvres, Charente, Charente inférieure et Vendée. 

L'École régionale de Bordeaux est donc appelée à prendre une importance 
très grande, dont la qualité de ses professeurs, qui ont déjà fait leurs preuves. ainsi 
que les éléments d'anciens élèves déjà expérimentés qu'elle possèdt.!. sont un sûr 
f:,raratlt. 

Toutes les demandes de renseignements doivent être adressées à M. le 
directeur de l'École régionale d'architecture de Bordeaux rue de Tauzia à 
BordeaUX11

• 

3) Les locaux et le règlement. 

L'École régionale d'architecture 6 s'installe dans une partie de l'Î:cole des 
Beaux Arts de Bordeaux, dans l'aile construite en 1889 entre l'ancien couvent des 
dominicains et r église Sainte Croix. L'atelier d'architecture se situe à l'une des 
extrémités du bâtiment, à proximité de l'église Sainte C'roix. Il possède une entrée 
particulière, le local dont il dispose est vaste et éclairé par de larges baies. Des salles 
sont aménagées en loges. Les enseignements artistiques sont assurés par les professeurs 
de L'École des Beaux arts qui prête aussi son amphithéâtre pour les cours magistraux .. 
En fin d'année. les projets primés au jury de Paris sont exposés dans la galerie de 
l'École. 

Des locaux sont mis à lu disposition d'un secrétariat qui assure le lien 
avec J•École nationale supérieure des Beaux Arts pour l'organisation des programmes 
venant de Paris et l'expédition des projets des étudiants de Bordeau.x. 

Comme à Paris et dans les autres Écoles régionales le règlement prévoit ; 

-des cours se rapportant aux di1férentes matières, 
-l'École proprement dite où l'on peut, à la suite des concours d'admission, 
participer à des études pratiques, à des concours, obtenir des récompenses et des 
titres, 
-des ateliers où l'on peut participer à des études pratiques ct obtenir des 
récompenses et dont l'ucceès et le fonctionnement font l'objet d'un arrêté spécial. 
-une bibliothèque et des collections. 

6 Les renseignemems qui ~uivent proviennent de l'ouvrage collectif des étudiants de l'Feole 
d'architecture qui n'a jamais étè publié. 
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4) Le budget. 

Le budget de l'exercice de l'École pour l'année 1928 fournit quelques 
éclaircissements sur les différents professeurs, te nombre de leurs heures de cours et les 
rémunérations qui leur sont attribuées·' 

"1. Théorie de l'architecture et direction de l'atelier : M. P. Ferret, architecte 
diplômé par le gouvernement, professeur actuel d'architecture à l'l~cole des 
Beaux Arts de Bordeaux. 16 heures- 1.000 frdllcs- 16.000 francs8. 

2. Statique graphique et résistance des matériaux : M. Charles Mothe 
ingénieur E.C.P. 3 heures- 687,50 francs- 2.062,50 francs. 

3. Stéréotomie, pierre et bois : M. Emile Mothe architecte diplômé par le 
gouvernement. professeur actuel du cours préparatoire d'architecture à 
ttÊcole des Beaux-Arts de Bordeaux. 2 heures- 687.50 francs- 1375 francs. 

4. Mathématiques et géométrie descriptive : M. Rcbeix professeur de 
mathématiques spéciales au lycée de Bordeaux. professeur actuel de 
mathématiques à l'École des Beaux Arts de Bordeaux . 9 heures - 687.50 
fumes- 6.187,50 francs. 

S. Histoire de l'architecture : M.Daniel Gervais diplômé par le 
gouvernement, professeur n l'f:cole des Beau.x hrts de la ville de Bordeaux . 
2 heures - 687,50 francs - 13 7 5 fr-ùilcs. 

6. Perspective : M .J. Artus professeur actuel de perspective à rÉcole des 
Beaux Arts de Bordeaux . 2 heures - l 000 fumes - 2000 francs. 

7.Légîslation du bâtiment: M. Minvielle, avocat à la Cour .2 heures- 687.50 
francs - 13 7 5 francs. 

8. Histoire et littérature : indemnité pour l'examen des candidats à 
l'admission à 11École des Beaux Arts : 300 fr-.mcs. 

Total des traitements des professeurs: 30.675 fr.rncs. 

*Traitement supplémentaire du doyen. directeur de l'École régionale : 3.000 
francs. 
* Traitement du conseiller technique directeur des études: 2.500 fr.mcs. 
* Indemnité au secrétaire actuel de l'École des BeaiLx Arts pour s'occuper de 
la partie administrative de J•i:cole régionale : 2.400 fnmcs. 
* Traitement all!mé au gardien spécialement atTecté à l'É~colc régionale : 
5.000 francs. 

'Document du 8 mars 1928: mairie de ln ville de Bordeaux. division de l'instntction publique et 
des Beaux Artç, Ê.cole régionale d'architecture te Bordeaux.. Budget de l'exercice 1928. 
8 -A coté du nom de chaque cours ou de chaque professeur figurent dans l'ordre : le nombre 
d'heures par semaine. le taux de l'heure semaine et les sommes correspondantes. 
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Total de tous les traitements : 43.575 francs. 

Frais générlllJ& 
-Frais de voyage à Paris du professeur de théorie de l'architecture délégué de 
l'École régionale aux séances du jury de l'Î:cole nationale des Beaux Arts à 
Paris : 6000 francs 
-Somme à valoir pour frais d'emballage et transports des concours des élèves 
à Paris, divers et imprévus : 61 00 francs. 

Tota1:55.675 francs". 

Ce docUt-nent est certifié exact à Bordeaux le 8 mars 1928. signé par le directeur, vu et 
approuvé par le maire. 

Ce budget est néanmoins in.'iuffisant puisque, l'adjoint au maire délégué 
pour l'instruction publique et les Beaux Arts, M. C ostedoat, demande. dans un courrier 
du 10 mars 1928, au maire de Bordeaux une augmentation de ce même budget. ce 
dernier étant chargé de faire parvenir cette lettre à M. le ministre de l'instruction 
publique et des Beaux Arts. : 

"M. le Ministre. 

Ainsi que vous le savez, Je projet de budget de l'École régionale 
d'architecture, créée en exécution du décret du 21 janvier 1928 avait été arrêté par 
le conseil municipal de Bordeaux à la somme de 60.000 fràllcs dont les 2/3 à la 
charge de la ville soit 40.000 francs et le 113 restant à la charge de l'État : 20.000 
francs. 

Soumis à l'examen des services de la direction des Beamc Arts à Paris. ce 
budget a été ramené à la somme de 55.675 francs ct non 54.975 francs chiflre 
indiqué par M. Lamblin directeur au ministère par suite d'une erreur matérielle. Il 
en est résulté, pour les parties contractantes. une diminution totale de dépense de 
4.325 francs. 

Or. en examinant les chiffres. j'ai remarqué que le traitement du gardien 
n'était porté que pour une somme de 5.000 francs. tandis que celui à allouer à M. 
Méric titulaire de l'emploi sera de l O. 960 francs. 

-tmitement brut : 7. 700 francs. 
·indemnité de cherté de vie :2.600 fi·ancs. 
-charges de f.mùlle :660 francs. 
Total: 10.960 francs. soit tme augmentation de 5.960 francs. 
Dans ces conditions. avant d'appmuver le document dont i! s'agit, il m'a paru 

utile de vous prier de vouloir bien examiner la possibilité de reporter à 60.000 
francs le budget de cet établissement pour couvrir la majeure partie des frais 
supplémentaires du traitement du gardien et pour le surplus. par une diminution 
des prévisions, soit sur les &dis de voyage à Paris du professeur d'architecture. soit 
sur l'indemnité spéciale ù allouer au secrétaire de l'l!cole. 

N.B. Le traitement du gardien correspond à Bordeaux à celui des surveillants 
de t'F.cole des Beaux Arts auxquels ce gardien est assimilé". 
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Les structures et le budget étant ainsi établis, les premiers résultats ne se font 
pas attendre ainsi qu'en témoigne une note de renseignements intitulée: "tln beau succès 
de l'École régionale d'architecture. : 

"L'École régionale d'architecture de Bordeaux, dont la création remonte 
seulement au mois de janvier dernier, vient. comme don de joyeux avènement, de 
manifester sa jeune existence de brillante manière. 

Nous apprenons, en effet, qu'au dernier concours d'admission, auquel 
prenaient part tous les candidats des Écoles régionales de France et ceux de Paris, 
au nombre de plus de 600, l'École régionale de Bordeaux, à ses débuts, arrive en 
tête de toutes les Écoles régionales de France avec les numéros 7 et 9 du 
classement général en y comprenant Paris. 

C'est là un très beau succès et, d'autant plus méritoire, que la plupart des 
Écoles régionales de France existent déjà depuis de longues années. Nous sommes 
donc autorisés à fonder Les plus grandes espérances sur l'avenir de lu jeune École 
bordelaise qui doit son succès d'aujourd'hui à la préparation brillante de ses élèves 
par l'École municipale des Beaux Arts et des Arts décoratifs de Bordeaux 
pépinière d'artistes qui font honneur à la cité". 

5) Le directeur: Pierre Ferret 1877-1949 9
• 

Pierre Ferret va largement dominer la période de l'ère Marquet puisqu'il 
se maintiendra à son poste jusqu'en 1942, date à laquelle il choisit de prendre sa retraite. 
C'est alors son fils Claude qui lui succède en devenant professeur, chef d'atelier et 
directeur des études à l'École régionale d'architecture de Bordeaux. 

P. Ferret est le fils d'un entrepreneur bordelais, c'est un enfant du quartier 
de la Bastide où il naît le 30 avril 1877. Il entre à seize ans à l'École municipale des 
Beaux-Arts de Bordeau.x con1me élève architecte de Louis Lahhé, créateur et professeur 
de la section d'architecture. Après avoir effectué la classe élémentaire et la classe 
moyenne. il prépare le concom·s d'admission à l' f::cole nationale supérieure des Beaux
arts de Paris dans l' atelier de Jean -Louis Pa.r.:;cal. Admis en 1896, il poursuit ses études 
en deuxième classe dans l'atelier éclectique de J. L Pascal, aux côtés de Henri Sauvage 
et Pierre Patout. ll obtient son diplôme en 1900 et devient logiste au Grand prix de 
Rome. Il demeure à Paris pour sa première expérience professionnelle. dans l'agence 
d'Albert Tournaire avec lequel il partage la même passion pour l'architecture grecque. il 
y restera quatre années. 

Pendant cette période il garde. cependant, des liens étroits avec sa ville 
natale ce qui lui permet, en 1904, de venir s'y installer à nouveau. C'est à la même date 
qu'il fonde sa propre agence d'architecture ct qu'il épouse Marthe, Pauline Têtard dont il 
aura deux enfants : une fille Catherine née en 1905 et un fils Claude né en 1907. A la fin 
de 1905, il remplace son ancien professeur d'architecture Louis Labbé et, à la mort de ce 
dernier, il est nommé le 1er janvier 1906 professeur-chef d'atelier, directeur des études à 
l'École municipale des Beaux·Arts de Bordeaux. Fervent partisan de la création d'une 
École régionale, dans ce but, il a multiplié les démarches auprès du ministère et de la 
municipalité. Celle-ci a été très vite sensible à ses demandes car. obtenir la création de 
cette Éc~le était un moyen de ne pas laisser échapper les talents locaux. en même temps 

9Tout ce qui concerne P. Ferret e~1 emprunté. a\ieC son autorisation, au travail de G. Lechner : 
Recherches Sltr l'architecte Pierre Ferret ur:~-1949. Mémoire de maitrise d'histoire de J'art 
présenté à l'Université de Bordeaux III, sous ln direction du professeur Daniel Rabreau. 1986. 
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qu'affirmer le rayonnement artistique d'une ville où le maire voulait, sitôt après son 
élection. se poser en fervent défenseur de l'art et en particulier des architectes dont il 
aurait très vite besoin pour embellir la cité et la doter des nombreuses installations qui 
lui faisaient défaut. 

Pierre Ferret a participé activement à la vie artistique de la capitale 
girondine. Il fut. en particulier, l'ami de l'architecte Cyprien Alfred-Duprat, des peintres 
Jean Dupas, Marius de Buzon et Jean Despujofs, du céramiste René Buthaud et du 
sculpteur Alfred Janniot. Il a participé, avec eux, aux expositions annuelles de 
ul'Atelier". En 1906, il devient membre de la Société des architectes de Bordeaux et du 
Sud Ouest, il adhère à la Société philomatique en 1908. 

IJ installe, en 1910, son agence dans l'hôtel qu'il construit pour sa famille 
nu 80 de l'avenue Carnot à Caudéran. Pendant la première guerre mondiale, il accomplit 
son service auxiliaire, de 1915 à 1918 dans la l8ème section d'infirmiers militaires, ce 
qui lui permet d'assurer, en grande partie, ses cours à l'l~cole municipale des Beaux~Arts 
qui ne seront interrompus que de 1917 à 1918. 

En 1916 il se sépare de sa première femme et il épouse Jeanine Lozes. 
C'est alors qu'il abandonne en 1918 l'avenue Carnot pour élire domicile dans le bel hotel 
Labottière construit en 1770 par Etienne Laclotte pour les frères Labottière. Son a~ence 
d'architecture est alors transférée dans l'ancienne maison patemelle de la rue Emile 
Fourcand. Ce n'est qu'en 1927 qu'il la rapprochera de son domicile en l'installant rue de 
Tivoli. 

P. Ferret se fuisait une conception toute personnelle de son rôle 
d'enseignant : "son idée était d'apprendre à être moderne à travers l'architecture de toute 
époque". Dès 1925 il s'exprime sur le sujet w,toutefois c'est à l'aube des années 30, que 
profitant d'une visite de Henri-Roger Expert à l'École régionale, il expose. dans un 
discours, sa conception de l'enseignement de l'architecture. Cette déclaration. quoique 
dépassant un peu le cadre chronologique du prenùer mandat de A. Marquet. correspond 
néanmoins parfaitement aux propos qu'il tenait déjà avant 1930. 

"J'estime que le but vers lequel doivent tendre tous ceux qui s'occupent ete 
renseignement de l'architecture en France est de pouvoir arriver à former les 
jeunes générations d'architectes en vue de la haute mission qui leur sem dévolue : 
être non seulement, les conservateurs de notre patrimoine immobilier national. 
mais encore êtr.a en mesure de l'enrichir en créant, à leur tour. des oeuvres qui, 
s'ajoutant à celles du passé, contribueront, par leur valeur. à la grandeur de lo. 
France et à son myonnement dans le monde. Pour atteindre ce but, ils seront 
d'esprit ouvert et accessible à tous les problèmes qui nous sont journellement 
posés par la vie moderne, parce qu'ils auront étudié les beaux exemples du passé, 
qu'ils auront bénéficié des leçons qui se dêgagent de ces études e~ qu'ils 
appliqueront l'esprit. et non la lettre, des chefs-d'œuvre à leurs productions 
futurt.s". 

Reprenant ainsi les principes acquis dans l'atelier de Jcan-l.ouis Pascal. il 
faisait étudier à ses élèves les grandes oeuvres du passé, parmi lesquelles l'architecture 
grecque avait une place particulière, étant. pour lui, un modèle d'hannonie. Mais. cette 

111 CF :le fameux article: "Ce que doit être l'architecture de l'habitation privée moderne", qu'il a 
rédigé pour te Sud·Ouest économique du 23 mai 19:!5, p.476-479. 
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étude ne devait pas être seulement copiée, elle se devait d'être assimilée afin de 
pennettre au jeune architecte de produire des oeuvres de son temps, assurant ainsi la 
continuité historique. 

Il) L'ARRIVÊE DE F •. M. ROGANEAU À LA TÊTE DE L'ÉCOLE DES BEAUX -ARTS DE 
BORDEAUX. 

Il s'agit incontest.'lblement ici du deuxième événement qui a marqué la 
vie artistique de la cité pendant la période 1925-1929. Toutefois il est très difficile de 
fournir des infonnations détaillées et encore moins originales sur le personnage n.En 
effet, le peintre n'a pas laissé de correspondances antérieures à 1945, il a eu peu 
d'entretiens avec la presse et il n'existe pas d'archives familiales, en revanche. certains 
ont parlé de lu4 de son oeuvre et de sa manière d'agir. 

Tout le monde s'accorde à le reconnaître comme le représentant d'une 
peinture figurative, dite parfois "académique". Il remporta le premier Grand prix de 
Rome en 1906 et fut, sans aucun doute, à Bordeaux le dernier grand peintre classique 
dans un monde artistique en pleine mutation. Il connaissait toutes les recherches des 
"avant-gardes", mais il n'en était pas gêné et, pour lui, rien ne pouvait être remis en 
canse. n avait choisi une certaine forme d'expression qui correspondait à sa nature et 
rien ne pouvait le faire dévier de cette voie. Son cheminement artistique fut une ligne 
droite et le restem toute sa vie. 

En 1925, date de l'élection du nouveau maire, A. Marquet, FM.Roganeau 
est au moins déjà connu pour deux grandes oeuvres. En effet. on lui doit en 1917 la 
peinture du plafond du Grand Théâtre où la mairie l'a chargé de remplacer Émile Bnmet. 
En 1925. la participation de la région du Sud-Ouest à l'Exposition internationale des 
Arts décomtifs. lui pennet de se voir confier l'exécution d'un panneau peint sur toile 
marouflée : "Le pin el les Landes" aussi évoqu<:> "llUS le titre: "La forêt landaise et ses 
produits"12.Cette réalisation destinée au pavillon des vins de Bordeaux sera., d'ailleurs, 
plus tard achetée par la municipalité. avec trois autres oeuvres de peintres bordelais, 
pour décorer le grand amphithéâtre de l'Athénée. 

A. Marquet et FM. Roganeau vont être liés par une solide amitié. Le 
nouveau maire, grand amateur d'art, a le désir de tàire de sa ville, dans ce domaine. une 
grande cité. Il se prend volontiers pour un gnmd seigneur de la Renaissance et voit en 
Bordeaux une nouvelle Florence que ses amis artistes. quels que soient leurs bords 
politiques. l'aideront à remodeler pour que. jusqu'à la fin des temps, il laisse son 
empreinte sur le paysage urbain local. 

Cette amitié durable va progressivement faire de F .M.Roganeau le 
peintre officiel de la ville. On lui demande alors de dessiner parfois les choses les plus 
inattendues tels certains menus pour des gr.mds repas ou réceptions ou divers diplômes. 
Il apparaît un peu partout, peut-être trop pour beaucoup de personnes. Ainsi, on le voit 
présider des jurys de dessins d'enfants car il était partisan de sensibiliser très tôt les 
petits à l'enseignement artistique. Il organise aussi des cours de dessin dans les écoles 

uop. cité: Recherches sur le peintre F.M .Roganeau 1883-1973. présenté par Colette Lestage. 
12 Cette oeuvre est ainsi nommée dans l'ouvrage : Au-delà de la Révolution : deux siëdes d'art à 
Bordeaux .Bordeaux, nouvelles éditions Corail 1988. p.2S l et 252. 
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primaires et il mêle à cette opération des artistes : notamment R. Buthaud et les peintres 
Renée Seilhean et Odette Sauboa. Il donne, en même temps, des conférences et participe 
à des inaugurations. Il est également de bon ton, dans une certaine société locale, de 
posséder dans son salon ou son bureau un portrait exécuté par le maître qu'il devient peu 
à peu. 

Cette notoriété et ses appuis expliquent que, tout naturellement, à la mort 
du professeur Paul Quinsac, en 1929, il ait été nommé directeur de l'École municipale 
des Beaux~Arts qui retrouve d'ailleurs cette année-là, son statut municipal. Il quitte à ce 
moment l'appartement familial de la rue Tiffonet pour s'insta11er à l'École même. Depuis 
1890, celle-ci occupe l'ancienne abbaye de Sainte Croix et elle a. à cette époque. la 
réputation d'être la plus importante ct la plus renommée après celle de Paris .Il prend 
possession du premier étage réservé à tous les directeurs. Il y d"!meurera jusqu'à sa 
retraite en 1957 : autant dire que pendant toute la municipalité Marquet ce sera son 
domicile. 

Dès 1929, comme il continuera de le faire par la suite, il va restructurer 
l'École : administration, enseignement et discipline. Très rapidement il fait preuve de 
remarquables qualités de gestionnaire. De l'avis de René Buthaud 13 

"Roganeau a remonté l'École. 11 a mis de bons professeurs en peinture, gravure, 
sculpture et les élèves ont obtenu de meilleurs résultats. Il a instauré une discipline qu'il 
fallait tenir : l'appel était fait tous les jours et il était nécessaire d'être lâ -alors 
qu*autrefois. on venait ou on ne venait pas- c'était la pagaille ! Roganeau savait aussi 
embrigader toutes les personnalités qui pouvaient être utiles à l'Érole : les grands 
marchands de vins, les propriétaires de châteaux. Il fondait des prix et les invitait à faire 
partie du jury, ou bien. il envoyait ses élèves décorer la Maison des vins de Pauillac et 
aussitôt tous les notables étaient bien avec l'i~ole. Du temps de Roganeau les Beaux
Arts avaient un lu~tre ! 

Roganeau était un type intelligent mais qui n'attirait pas la sympathie. On 
lui en a beaucoup voulu à Bordeaux de certains de ses succès. C'est lui qui faisait les 
portraits des mondaines ou des bourgeois de la ville. Aussi, était-il de bon ton. chez les 
peintres de gauche de le critiquer et de le traiter de "vieux pompier". (Pour René 
Buthaud, un peintre de gauche, indépendamment de ses options politi(]Ues, est un peintre 
qui se réclame de l'avant-garde). On lui a surtout reproché d'avoir supplanté Brunet dans 
la reconstitution du plafond du Grand Théâtre, de plus, Roganeau obtenait tout ce qu'il 
voulait du maire de Bordeaux dont l'adjoint était son cousin. Marquet avait compris ce 
que Roganeau voulait faire et cela coïncidait exactement avec ses vues. C'est très 
important l*esprit du maire. Marquet voulait donner du lustre à Bordeaux" .Il avait le 
désir que sa ville ne fût pas "une petite ville de province mais devienne une ville d'art. 
une ville où l'on pensait, où l'on travaillait un grand centre de France". R. Buthaud 
poursuit : nee que faisait Marquet, il le faisait sérieusement. Il voulait que ça soit grand, 
que ç:a ait été fuit "sous le règne de Marquet" comme on dirait "sous le règne de Louis 
XIV" toutes proportions gardées! Dès qu'il a été nommé maire il a voulu faire travailler 
des peintres. des sculpteurs". Le désir d'A. Marquet de faire de Bordeaux un !,>rand 
centre d'art a sans aucun doute rejoint l'ambition personneHe de Roganeau. 

L'action de ce dernier et, sans doute, l'influence du premier magistmt de 
la cité. pennettront à R. Buthaud de déclarer : "La ville ellt.."-même a joué un rôle 
important. Nous étions beaucoup d'artistes à avoir étè fonnés par elle .La ville nous 

13op.citê: René Butllautf, Entretiens avec J.Sarg<Js. 
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imposait une certaine forme, une certaine cadence, un certain style". Le directeur de 
l'École des Beaux-Arts lui-même, se charge de la classe d'histoire de l'art et de celle de 
dessin dtaprès l'antique. C'est peut-être à son rôle que l'on doit cette appréciation du 
grand céramiste bordelais : "A Bordeaux, l'École des Beaux-Arts vivait en dehors de 
ttimpressionni~we et restait axée sur le Prix de Rome". d'ailleurs, ajoute+ il : "les 
véritables bordelais n'ont pas été sensibles à l'impressionnisme car il y avait en eux ce 
gofit du classicisme : on ne cherchait pas, c'était inné". Il semble également que pendant 
cette période il ait été amené à quitter Bordeaux pour travailler sur deux grands chantiers 
en Amérique du sud : les vitraux de la cathédrale de Lujan en Argentine et le plafond 
lumineux du Palais des Congrès de Bogota. Ces oeuvres lointaines ont sans doute 
contribué à donner encore plus de prestige au maitre bordelais. 

III} LES ARTISTES BORDEk4JS: EN PARTICULIER RENÉ BtlTIIAtfD. 

1) R. Buthaud 

A partir de 1925, R. Butlmud fait partie des artistes bordelais qui sont en 
train d'acquérir une dimension nationale et même internationale. A la différence de 
beaucoup de ses confrères tel F.M. Roganeau qui était très secret, R. Buthaud faisait très 
attention à tout ce qu'il disait et avait le souci de contrôler son image, ce qui est une 
attitude très moderne et pour le moins assez inattendue pour un homme et, a fortiori, un 
artiste de cette époque. 

En 1914, il obtient le deuxième grand Prix de Rome de gravure en taille 
douce et il débute alors la céramique pendant la grande guerre. I1 t:'lit partie du jury à 
ttExposition internationale des Arts décoratifs et il y présente des pièces hors concours 
qui remportent tm certain succès. 

Au lendemain de la guerre de 1914~1918, il frut partie des artistes qui ont 
travaillé à la décoration de l'hôtel particulier d'Henry fruges au 63 de la Place des 
Martyrs de la Résistance (les anciennes allées Damour} à Bordeaux. *{ill. n°44 à 51) 
Cette bâtisse qu'il envisageait de tr'..msformer en "Palais idéal" selon sa propre 
expression avait été reconstruite par l'architecte bordelais P. Ferret etH. Frugès désirait 
y réaliser une fusion entre l'art fronçais contemporain et des ·éléments d'art moyen 
oriental ou arabe dont il était passionné 

H. Frugès était non seulement un amateur d'art, mais également un artiste 
lui-même, ce qui le rendait très exigeant : c'est la raison pour laquelle R. Buthaud n'a 
finalement que peu travaillé pour ce dernier. L'industriel bordelais avait pensé en 
particulier à ce céramiste; car il s'était beaucoup intéressé à la technique de la décoration 
persane. surtout aux émau.x bleu turquoise obtenus à partir de l'oxyde de cuivre et de 
l'émail sans plomb. H. Frugès avait dessiné le décor dit du "jardin fleuri" pour sa salle de 
bains et il était déddé à en confier la réalisation à R. Buthaud. mais ce programme 
décoratif était trop ambitieux et COi:tptexe. aussi prétërn-t-il laisser sa place à Gentil et 
Bourdet de Billancourt qui menèrent ce projet à terme. R. Buthaud ne réalisa donc que 
des faïences pour la cheminée dn salon de musique 14 

14Ce décor a été détruit et a donc totalement dt::.paru. 
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Bien avant de bénéficier, avec ses amis, du soutien de la mairie de 
Bordeaux, il a contribué â donner du tra.vail à un petit groupe d'ouvriers dans le cadre de 
rusine Primavera à Sainte Radegonde près de Tours. R. Buthaud avait reçu une 
formation de graveur au burin en vaisselle, aussi quand "Le Printemps" a racheté cette 
petite usine on y faisait du faux bleu de Sèvres en faïence. Pritnavera a voulu le 
remplacer par des créations plus modernes sans arrêter le bleu de Sèvres, cela a pennis à 
rusine (qui comptait alors 35 à 40 employés) de vivre. R. Buthaud y faisait toutes sortes 
de recherches et donnait pas mal de conseils. II y apportait le point de vue du céranùste 
mais il ne créait pas pour eux. Quand ils ont présenté leur travail à l'Exposition des Arts 
décoratifs de 1925, tout avait été réalisé sous sa direction, avec sa technique mais les 
projets, les dessins, les décors n'étaient pas de sa composition. Ce qu'il produisait alors, 
était entre la faïence et le grès, on appelait cela de la céramique de grand feu. C'était cuit 
à assez haute température mais ce n'était pas du grès. C'était un potier de Canéjean qui 
tournait ses pièces car l'argile locale avait de grandes qualités, néanmoins, elle était très 
réfractaire comme les argiles qui contiennent beaucoup de silice. Quand il recevait les 
pièces du tou.tneur il les émaillait et appliquait le décor. 

C'est incontestablement avec l'arrivée d'A. Marquet que la carrière de 
R.Buthaud vn prendre la tournure que l'on connaît. Avec le nouveau maire vient le 
moment des grandes commandes officielles. le travail d'équipe. pour lui qui fut to~jours 
un solitaire, et une renommée qui va largement dépasser le cadre local. A propos du 
nouvel occupant du Palais Rohan. l'artiste bordelais déclare15 

: "si Marquet était 
socialiste, ses goûts en art ne tendaient guère vers ce que représentait le socialisme", il 
ajoute même une phrase souvent reprise : "j'ai l'impression qu'il avait un peu l'ambition 
de se comparer à un grand seigneur de la Renaissance. à un Médicis : dans le milieu des 
dentistes dont il provenait tout le monde l'appelait "le grand" ! Bordeaux devait devenir 
l'équivalent de Florence. Marquet ne s'en cachait pas". 

Cette notoriété vaut à R. Buthaud un article rédigé par Marcel Alioth. qui 
parait dans le numéro 178 du Sud-Ouest économique en date d'août 1928. L'auteur y 
retrace )a carrière de l'artiste depuis 1914, il y fait allusion à son anùtié pour Jean Dupas 
et signale que son talent était déjà reconnu avant 1925 puisque " L'association pour la 
pensée et rart français lui décerna le prix Blumenthal". 

n poursuit en ces termes : 
"Hors concours dans les différents Salons. il fit partie du jury de 

l'Exposition des Arts décoratifs en 1925 et du jury international des récompenses 
de cette même exposition. Les musées de Sèvres. de la ville de Paris, de Bruxelles, 
de Copenhague, de Munich. d'Oldemburg, de Marseille, de New York. de Detroit 
et 1•État fronçais achètent ses oeuvres. A l'Exposition de Tokyo. ses envois sont 
classés parmi les plus remarquables. 

Pendant deu..x années. il dirige la Manufacture de Sainte Radegonde 
près de Tours qui appartient aux Magasins du Printemps. puis il revient à 
Bordeaux où nous espérons bien le conserver. L'œmTe de R. Buthaud est partout 
connue et appréciée. DallS les capitales. ses pièces sont exposées auprès de celles 
des mrûtres d'autrefois Sa modestie, d'une part, et notre indi:tlërence à l'égard de 
nos artistes font qu'il n'occupe pas à Bordeaux la place qu'il mérite" .Aussi 

15op.eité :René Buthaud, présenté par J.du Pasquier: Entretiens avec J.Sargos. 
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M. Aliotb, pour appuyer ses dires, livre un extrait de la belle étude du critique 
Guillaume Janneau qui est parue dans Arts et Décoration de février 1927. 

"R. Buthaud travaillait ses vases au tour; il leur donnait des formes 
dont le caractère est déjà l'indice de son goût personnel. Ils sont robustes, trapus, 
solidement assis, et si l'artiste mettait quelque recherche dans leur établissement, 
ce serait dans le sens de la puissance massive plutôt que dans celui de la sveltesse. 
R. Butbaud aime d'instinct la carrure plantureuse d'une ume quasi cylindrique à 
l1épaulement carré. au flanc légèrement incurvé. Son oeuvre. déjà nombreuse. 
présente~ à ce point de vue, une remarquable unité. Quelle que soit la destination 
de la pièce qltil exécute : pot, bouteille, ume. tourie16

, coupe, R. Buthaud lui 
donne des proportions qui Ja font robuste. sans être jamais lourde car un sentiment 
très EÛr des effets de volume guide l'artiste. Ses pièces les plus rudes conservent un 
caractère de style et d'élégance. 

Elles le doiven4 en partie, à leur décor qui s'adapte admirablement à leur 
galbe. Si leur matière même, une faïence de haute température, très voisine de la 
vitrification. c'est à dire du grès, n'est pas en soi particulièrement intéressante 
puisqu*eUe ne constitue qu'un excipient destiné au décor, l'artiste sait, du moins, 
choisir l'émail pur sur lequel comptera d'une manière heureuse le décor "écrW' 
pour la pîêce. Au début de sa carrière. ce décor était tàit de figures nues indiquées 
d1un cerne largement et librement tracé ; l'échelle en était assez petite pour éveiller 
dans l'imagination du spectateur, la même idée qui naît devant un paysage, celle de 
la proportion de l'être humain dans la nature. Il suffit de peu de chose pour 
déterminer le prompt déroulement des associations d'idées : quelques hachures 
exprimant une touffe d'herbes, puis une autre. un peu plus haute, sur la toile ou sur 
te \''USe et voici devant nos yeu.~ et dans notre esprit, un paysage". 

"Pour nous, les vases, les pots de R. Buthaud sont ceux d'un homme 
robuste* d'une culture supérieure, maître de sa technique, connaissant à merveille 
les oeuvres des anciens. 

Certaines pièces inspirées de l'art persan et l'art italien sont 
vigoureusement marquées au sceau personnel de son talent. Sa mâle facture est 
<.-elle d'un observateur patient qui est arrivé à saisir et fixer de nouvelles 
expressions de beauté. 

Son oeuvre ressemble à sa personne, qui donne l'impression de la force, 
de la maîtrise de soit avec un peu de gravité ressentie eu face des harmonies qu'on 
souhaite de réaliser et des épreuves de la \tie". 

"L'étude de l'art constitue le meilleur lien des intelligences. Elle nous 
procure de nobles satisfactions et de véritabJes joies ". 

2) Les autres artistes. 

La dê-comtion de l'hôtel particulier d'B. Frugès a permis à une petite 
équipe de se oonstituer. EUe était composée de plusieurs artistes parisiens., tel Edgar 
Brandt à qui l'on doit en particulier la réalisation de la splendide verrière qui recouvre 
l'esc-.ùier central mais surtout de bordelais panni lesqueJs: Émile Brunet auteur en 1919 
de deux allégories du jour et de la nuit et des songes pour la chambre à coucher. Jean 
Dupas qui peignit "La femme à L'Ara" pour la décoration de l'escalier rose. Car.aubon 
qui réalisa .. La îete des vendanges à Bordeaux au XVIIème siècle" qui occupe l'un des 

1~ourle : récipient de moyenne contenance, exclusi-..ement tabriquè en grès. 
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murs de la salle à manger, et bien sur R. Buthaud, pour ne citer que ceux-là 17.D'autres 
les ont .rejoints : Marius de Buzon, Alfred Janniol, Paul Quinsac : le peintre et le 
portraitiste des élégances locales, sans oublier le maître Roganeau. 

Entre 1925 et 1 929, certaines personnalités acquièrent un grand renom et 
l'Exposition des Arts décoratifs de 1925 va lancer la carrière de bon nombre de ces 
nouveaux talents. 

-Ainsi .Jean Dupas né en 1882, premier grand prix de Rome a été 
consacré par cette grande manifestation .Il exécute, au sein du groupe Ruhlmann. un 
important panneau : "Les perruches", une grande toile marouflée : "La '<igne et le vin" 
pour le pavillon des vins de Bordeaux conçu par l'architecte P. Ferret et un panneau pour 
le palais de la laine. 

Très vieil ami d'A. Marquet, il est normal qu'il ait joué un rôle fort 
important auprès de lui. R. Buthaud évoque ainsi leur relation : "bien avant18 que 
Marquet soit maire, tous deux parlaient de l'avenir et ils voyaient la Renaissance arriver. 
Marquet devait dire à Dupas : "je compte sur toi, tu seras le Michel-Ange de notre 
êpoque11

• Le céromiste poursuit: 11Dupas ne pontifiait pas, il n'était pas m'as-tu vu. mais 
dès qu'il abordait la question art. il était toujours sérieux et se plaçait sur un certain plan. 
Comme Marquet ne devait pas beaucoup aimer ce qui était impressionniste et Dupas 
non plus. ils s'entendaient". 

-r~farius de. Buzon né en 1879 exécuta une des quatre grandes toiles 
p.résentées au Pavillon des vins toujours à l'exposition de 1925 :"Le port de Bordeaux et 
les relations outre-mer". 

-Alfred Janniot. né à Paris en 1889 et premier prix de Rome de 
sculpture~ a f'àit la connaissance de Dupas durant son séjour à la villa Médicis. Il 
participe lui-aussi à l'Exposition de 1925 avec une grande sculpture à trois personnages 
à la gloire de Jean Goujon. n vient ensuite à Bordeaux vraisemblablement entraîné par 
Dupas et. dès cette période. il va recevoir de nombreuses commandes. On le considère 
d'ailleurs comme le sculpteur officiel de la ville sous la municipalité Marquet. Il est 
aussi très lié à Cayrel, le maire du Bouscat et l'ami intime d'A Marquet qui le fait aussi 
travailler. Son style néo-classique est l'équivalent en sculpture de celui de Dupas en 
peinture. 

-Paul Quinsac. né à Bordeaux en 1858 et membre de l'Académie de la 
ville depuis 1925. dirige l'École des Beaux-Arts avant de céder la place en 1929 à F.M. 
Roganeau. ll se fait surtout remarquer par ses talents de portraitiste et sa clientèle est 
essentiellement constituée par la grande bourgeoisie locale. Roganeau a. lui-aussi. fait la 
preuve de son talent avec la toile marouflée qu'il a réalisée pour le Pavillon des vins 
toujours à la fameuse Exposition de 1925. 

l'Plusieurs de ces oeuvres sont présentées dans la partie Iconographie. 
18op.cité: René Butiumd, présenté par J. du Pasquier. f.nt:retiens avec J. Sargo<:.. 
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En 1929, à la fin du premier mandat d'A. Marquet la ville dispose de 
structures qui vont, san') aucun doute, aider !a mairie à entreprendre de grandes 
réalisations. L'École régionale d'architecture va encourager ies jeunes talents locaux à 
rester sur place car l' équipe municipale est toute disposée à fournir beaucoup de travail 
aux nouveaux diplômés. 
Quant aux artistes eux-mêmes, ils sont assurés du soutien total du premier magistrat de 
la cité qui entend bien lanet."f dans les plus brefs délais un vaste programme qui leur 
permettra d'exprimer leurs talents en même temps qu'il leur offrira la possibilité de faire 
connaître partout en France le renom de la capitale girondine. 
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CONCLUSION DU tER VOLUME. 

C'est à A. Marquet lui~même qu'il revient de conclure à la fin de son 
premier mandat. En effet, ce dernier a l'idée originale pour l'époque de faire parvenir à 
ses administrés une plaquette intitulée ''Élections municipales du 5 mai 1929 : quatre 
années d'administrdtion municipale et un grogramme d'avenir pour Bordeaux".1 

"Quel était le bilan en 1925 '? 
Quel est le bilan en 1929 ? " 

Cette publication est très novatrice par sa présentation et par certains 
projets évoqués. Aujourd'hui de nombreuses mairies envoient régulièrement des 
documents de ce genre grâce au.xquels la population peut se rendre compte du travail 
effectué par les équipes municipales. A la deuxième page, il est déjà question d'un mini 
"plan lumièreu avant l'heure puisque l'on y présente "t'une des façades du monument des 
Girondins illuminée en même temps que la Place des Quinconces à l'occasion de la 
Foire. Cette innovation due à l'initiative de la municipalité a trouvé le meilleur accueil 
auprès de la population bordelaise". 

Évoquant la situation financière. A. Marquet déclare : "avec Je concours 
de mes collaborateurs, j'ai pu à la fois redresser une situation financière compromise et 
assurer un certain nombre de créations importantes dont les heureux effets se font déjà 
sentir. 

En ce qui concerne le redressement financier. la tâche était 
particulièrement délicate. n fallait trouver les ressources nécessaires pour combler les 
déficits antérieurs sans dépasser la faculté de contribution de la population bordelaise. 
Ce résultat a été obtenu en portant le budget au coefficient 5 sur celui de 1914. Dans ce 
budget au coefficient 5 furent prévus les crédits qui ont pem1is d'assurer l'aisance de la 
trésorerie municipale et de payer l'ensemble des importants travau.x exécutés à ce jour. 

En 1925 les déficits existants étaient les suivants : 
-Bureau de bienfaisanœ : 200.000 fr. 
-Hospices : 2 millions de fr. 
-Tramways: plus de 3 millions de fr. 
-Régie de l'éclairage: 15 millions pour les tmvaux non payés, 14 millions au résultat 
d'erreurs comptables sur lesquelles la plus haute juridiction administrative française 
porta le jugement que voici". 

Une fois de plus. A. Marquet va citer la déclaration du Conseil d'ÎC:tat en date 
du 10 novembre 1927 et qui met un terme au long conflit qui a opposé, par voie de 
presse, l'ancien maire et le nouveau. 

nD'après les documents joints au dossier. le déficit du budget 
supplémentaire serait dû au report. d'exercice en exercice. de recettes extraordinaires à 
attendre de la Régie municipale du gaz et de l'électricité et de reprises sur dépenses 
d'exploitation ou d'avances faites par la ville à cette Régie qu'il y aurait intérêt à tàire 
disparaitre du budget comme répondant à des recettes illusoires ou irrécouwahles. 

r Ce document se trouve aux A.M.B snus la cote:Xa 5 I O. 
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Il s'agit de recettes purement illusoires et même inexistantes qui ont été 
indûment reportées, d'exercice en exercice, au budget de la ville. Elles masquent un 
déficit qui, pour remonter à plusieurs années. n'en est pas moins regrettable et qui ne 
peut être comblé qu'à l'aide d'un nouvel emprunt de liquidation. 

Aujourd'hui, toutes ces erreurs sont réparées, tous les déficits sont 
comblés. Tant aux bureaux de bienfaisance, qu'aux hospices, qu'aux tramways et qu'à la 
régie de l'éclairage, {a situation financière présente partout des excédents. 

Ceci fait,. nous avons entrepris et mené à bien les réalisations suivantes : 
1) suppression de l'octroi. 
2) établissement du service d'eau surélevée. 
3) achèvement de l'usine à gaz de Bacalan. 
4) achèvement et mise en service de l'hôpital André Boursier cours de la Marne. 
5) création du dispensaire de prophylaxie antivénérienne cours d'Albret. 
6} achèvement et ouverture de la Maison cantonale de la Bastide. 
7)large extension de l'éclairage électrique. 
8) réfection du pavage. 
9) monwnent aux morts place du Il novembre. 
l 0) monument Calixte Camelle à la Bastide. 
tl) travaux d'édilité dans les quartiers déshérités. 
12) création d'une in1portante École régionale d'architecture. 
13) transfert de l'école pratique de la rue David Jolmston au cours de la Marne 

dans l'ancien petit séminaire. 
14) lutte contre les taudis et la crise du logement par la mise en construction de 

210 logements et maisons individuelles. 
15) nouveaux kiosques à JOurnaux, nouveaux trwnways. refuges pour piétons. 

appareils signalisateurs pour la circulation, éclairage électrique des écoles. nouvel 
aménagement des galeries d'exposition du Musée d.;,: peinture. réorganisation de la 
Bibliothèque municipale etc. 

Dans le domaine de t'hygiène et de l'assistance: 
1) création des consultations prénatales. 
2} inspection médicale scolaire. 
3) orientation professionnelle. 
4) large application des lois sociales par d'importantes augmentations de crédit. 
5} gratuité des fournitures classiques pour les entants des écoles et organisation 

des colonies de vacances«. 

A. Marquet ajoute : "mon administration fut de clarté, c'est ce qui m'a 
permis. dans les conférenct.'S d'informations municipales. de rendre aux contribuables 
bordelais les comptes qui leur sont dus. C'est, avec la conscience d'avoir réalisé plus que 
le programme que je vous soumettais en 1925. que je me présente à vous. Il faut 
poursui.vre la tâche. La réalisation d'un vaste programme d'urbanisme implique l'unité de 
direction. Changer de maire tous les quatre ans est préjudiciable aux intérêts de la cité. 
Dans le budget, tel qu'il est établi~ se trouvent les ressources qui pennettront de 
transformer Bordeau:JC en un grand centre moderne". 

Le maire ~ortant n'hésite pas à s'appuyer sur des photos pour illustrer ses 
propos. La plaquette présente les 62 maisc.ns Îhdividuelles de la "Cité Loucheur" en 
construction entre le cours Gallieni et le château Picon, ainsi que la Maison collective de 

154 



la rue des Vignes où sont logées dans les meilleures conditions dix familles comptant 47 
enfants. 

En 1929. les cliniques chirurgicales di:: l'Hôpital Saint André sont en 
construction. U s'agit de deux cliniques de chirurgie : une clinique d'urologie et une 
clinique de dennatologie qui seront aménagées dans les nouveu·;..'l( bâtiments 
actuellement en construction. Chacune d'elles comprendra unt salle de consultations et 
un labo.ratoire et pourra hospitaliser une centaine de malad:s. Une vaste terrasse. avec 
abris, où les malades pourront se promener et faire de!; cures de soleil et à laquelle on 
accèdera par des ascenseurs électriques. sunnonte l'édifice. 

Sont ensuite évoquées les grandes inaugurations de ce premier mandat : 
*la Maison cantonale de la Bastide inaugurée le 28 octobre 1927. 
*le monument à la mémoire de Calixte Camelle inauguré le 1er mai 1927. 
*Ie Mémorial des morts de la guerre de 14·18 inauguré le 24 mars 1929. 

La conclusion d'A. Marquet est centrée sur le programme d'avenir 
présenté aux bordelais. 

'1.1 fu.ut que les bordelais envisagent la ré..'llisation d'un vaste programme 
d•urbanisme, 

*doivent être achevés : 
-les agrandissements de l'Hôpital Saint André. 
-l'amélioration du pavage. 
-les aménagements des bâtiment~ scolaires { chautTage central etc.) 

* ..tuivent être entreprises: 
-les constructions d'un nouvel abattoir et d'un nouveau marché au.x bestiaux. 
- une piscine. 
-une maison des syndicats . 
.des pavillons permanents d'exposition Allées de Chartres et Allées d'Orléans pour 
la foire de Bordeaux. 
-un four d'incinération pour les ordures ménagères. 
-un régime d'égouts qui pcnnettra le tout à l'égout dans tous les immeubles. 

Pour rensemble de ces travaux. le:s projets sont établis, ils représentent 
une dépense de l'ordre de 200 millions .Le budget actuel. au coefficient 5 sur celui de 
1914. permet de réaliser ce programme en quelques années sans augmenter les impôts. 
Comme vos propres affaires. les affaires municipales nnt besoin d'une unité de direction 
persévérante et sûre". 
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ANNEXES VOLUME 1 



Volume 1. annexe 1. 

!: ~Fr~ u: j<Race:s nr: MAURltE PAPDN 

Mairie 

La dérive d'Adrien Marquet 

De ta SFIO au poput1sme ete la gauche au petaJmsme !a 
trajsdo;m du m<:me de Bordea:..~ Adnf?n Matquet recoupe ce!le ce 
nombreux hommes po!Jt1ques de rentre-deux -guerres Ma1s 
thecmcten d'un tasc;sme SOCiai l'iOn amb;tron en frt un semite ur 
zélé de fa poJJtique a!lemande 

Jtitfl1940 it; dmpeau tran~;.a.s flolle sm ta ,,ne ;;nval'Hf> ~a· ,·ar'T<ée 
ai!emnntte Da~~s la zene C:4Xuprêe- Ot; tnu-.; ies ma;res on! êfl! \1c.-strtt.J:es au ~tH 
l'l a mesure de fa vance!' <lPS t;a<cH<0flS C!f' 1;; ll've•marm ""''' 8""1eaux a t>le 
autor·s;t> a ll:' r.r.ns('rve• 

A rh~ Ju ce arapeeu cwyre ~·;;J,... "P un rnen.~tmye ~:.zr L'() pane {ft"~ t-;J 

rour du Pa!a1s-Rnnan qut> !i!pne celte tr>Sle exœJ;!IG:J ? L em~t· 
tnomphJ::>'e d'!l!le v;J!e dans ta :::~!Jal:rma•n:n oule deSlm s,oi:!atfl:l et trag;1:1ue 
cr un h!:!rrrne MJWn Mafl:lU!"I Q\ll t!e •a glucfle a la t.:;tlal:lllramm rfa r;«sse ét' 
d!!n'ter au fa de ses atî1h~rons persur:n:t.rtt~s ~tl dp-vtent en~ .e m.tas .:!!? ttt:r, 1p 

l!E''il mm.:s:re de l'mf(·~~eur ct:J pen-wr g:::u•!Nneme.:t (b Mafl:lL"li.ll 

Ouaml<;ün!W la ilel:iâde PP 194G tl" !'I(J~l' pas plus pn>'mn•~· ill' v.ll.-.s 
~A;,f~aooratr;znnts:tes: c;ue d(l' \N1les ré:StS1afll~s 5putemtmî dt7<S c.n:nn<una~j~t\t; 
m;s<'S au pas pla.; .;1!<? qui> 1'am·es setun qu e::e,;, sant elu oon a•J du rna uv as 
c6!è de la il!'lll!'> de <li'man:a!mn €1 8an1eamc ap~trpnr! vl!t> à stc"S (l{!~ns qu'un 
rnau-e rn~~.tsU~ de to <1lt,Haborat:z., n e:;1 ç~s '..11"{3 ft.'"'U~ect~::r: 

E" quelques sema• :-te'> st:us te P')li!S dt> ''exOOe 8or>!eaW< t<•pie ses t~anrraa!s 
SM magas.tflS sunt de\f·O ~sos par 1·nrn~éi> 1'~œur~t.r1tt Dés re detn:' ·.~4? Utn.r:er 
194::1-1941 ta \ltl:e a •mm A sa ti>lr.> Artner; Matl4ctA "<J r;as re11:-":" o '*' 
srr;~!1•wns nattmla!e-s Et~E't; tp mt?:<eiHnl e·;. 1!M"'" tt~~.,a:~! ·o ..,.a:;tt~ t;ou 1.r· 

tuS!t-:12 (}.ft i? frilPPP~a d. ;Jt:_j!};tr;~f: "•Jlt::<\i~lP 

JJ;Jœl H133 Lt:cn él'cJ~'1 · ft~~·l.tt.:.ilr.~fl" P-:H ·e:; pr'Q;:tn':i t~nu'!- B !.i tntnLPf" ~'i? :~; 

M!-I1Ua!:tè t:;r:; du C4:\:1';)!èS de ta SF'O exf.'!t!l ActnE>n M;?:rqL.!'l Le c: a:~ '1"' 
Ssrdeaux esl tht o;.r,rnrn!i'l l!E' sa r::tllll.:l'<ll' 

·et ttomme autoîl!.r::r~.e orJ:rtarrt st>-;.;.~·e~ -vern:~ t•aff~_.f"?e /~ n~"t~.t :tP Cn!ftlJ'lfl' -dP 

me.z Brr-:;t) est te ma;·-e ete ta trar:s!a~"m<Ht!:Jn ae 6t1fl!'f'a:.u D~:n,tS!{~ ru;; aw 1CA 
du œ~ Vs:tor-Hun;:r cru·:,p rrtt':P ~ artt:1rheu:;.e 1e ctr:r.t·:, O.UJC Oüt~tmtK~"' f?t 
::fu."'l oo•l'J à!l'œû.é e·, Hl1B '"' q.;art:e; :le~ to.t.S ('le 
trùs f&~--r:e- en pc.·rt;~:..:E• A;; o:n~:, :l f_'~t '1fli4 <:,-:?~ :~l:.rt:lf3! 1)· ~3 SFrf'> 
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SUDOUEST COM- PROCES PAPON . REPERES {MAIRIE) Page2de3 

girondine. Cinq ans plus tard. n est élu conseiller municipal de Bordeaux Parti 
tOt. il arrive tôt En 1924, ü devient conseiller général et député de Bordeaux. 
L'année suivante. n est élu maire. A 41 ans. 

Dans œ Bordeaux en p(eln essor industriel de l'entre-deux- guerres, 
majoritairement peuplé d'ouvrters, le tnèun Adrien Marquet imprime une 
politique de transfom:~ation sociale. Il bâtit, modernise, équipe Apporte 
félectricité à Bacalan. Erige une nouvelle Bourse du travail, te stade Lescure et 
fes abattoirs. S'assure de durables fidélités en octroyant aux employés du Gaz 
de Boldeaux quantité d'avantagas sociaux. 

Cette base populaire, Adrien Marquet va la conserver jUsqu'au mioou des 
années 30. En 1935, il est rééfudéputè d'une courte tête. Un vote de droite lul 
assure vingt volx d'avance sur son rival SFIO 

Depuis pluSieurs annêes, H s'est éloigné de sa famille politique d'origine. A 
partir de 1929, Adnen Marquet louvoie entre dérive autoritariste et 

~~9Y~.~'Adrien opportunisme personnel. on fe voit dans fe même temps vouloir" prendre le 
Margyet fascisme de vitesse • en prônant une fam:le de soctaftsme autontatre et 

t%iudt#m.SFJOr;iï~alî.ün corporatiste assez p."llchedu modèle mussollnien et devenir ministre des 
pu!$® Parti ~c t:kt travaux publics du gouvernement de Gaslon Doumergue. 

Ftaner~~ pM l.faroel Oofat. Adrien 
~ fondo /Olt 1935 fe Pa!ti 

~o "Ordre-Autorité-Nation • est le triptyque de soo action politique. la maire de 
Bordeaux rêve d'un destin fmPçals. En vain. Exclu de ~~ SFlO avec Marcel 
Déat après la publication du manifeste des neos {néo-socialistes), ils fondent le 
Parti socialiSte de France ... Quenes raisons aurions-nous d'être nous, Parti 
socialiste de France ( .. . j, si t~ous ne sommes pas antl-mar:xistes. anb· 
blumistes. ant-icommunistes ? ". écrit Adrien MatQUet qui, trots ans plus tard, 
eUe *léon Blum et la Juiverie " (1) 

Nous sommes en 1938. Ad!len Marquet est déjà un fa.mllter d'Oito Abetz. 
ambassadeur d'Allemagne à Paris. qui tisse sa toile pam:~i le personnel 
politique français. L'ambl1ieux dentiste bordelais s'y laisse prendre sans 
résister. En Iuille11940, le ministre de l'intéèieur déclare à la radio · "Nous 
sommes dans les décombres du régime capitaliSte, libéral et parlementaire.. Il 
faut concifier les po;nts de vue allemand e! français, de cette collaboration 
dépend te rffiour à la vie normale • 

Suspecté par Pétain de vouloir le renverser. Il est " démiSsionné ~ deux mois 
plus tard. En 1942. au plus fon da la œllaoomtion. il ha.rcèle son ancien ami 
Pierre Laval qui hrl refuse ie mm.IStèrede la justice puis de l'Empire ... En 1944, 
il ne fern rien pour snusl:raire à la mon ~ â la déportation Joseph Benzacar. 
SCJn premier ad.{oint en 1940. juif d'origine portugaise. 

Quand Adrien Malquet meurt. en 1955. d'une aiSe cardiaque à la sortie d'une 
réunion politique, Cllaban n'avait dù qu'à une opportune prolongation de son 
indignité rurtlonale de ne pas le retrouver sur son chemin aux municipales de 
1954. Drapé dans ranUcommunisme de Ja guerre froide. Adrien Marquet était 
devenu le leader d'une partie de ta droite bordelaise. 

(1) Parmi les sourœs utili:sées pour cet affide, citons . • Adrien Marquet ". 
d'Hélène Sarrazin. aux Editions de la Presqu'ile; • Bordeaux 1940..1944 ·.de 
René Temsse. chez Penin, et •tes Néo-socialistes girondins". numéro 7 das 
Cahiers de t"lnsti1ut aquitatn d'ètudes soCiales (1988) 

Patrick VENRIES 

http•llwww.sudouest.comJpapoo!reperelmairiebtm 
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Annexe 2 : Enquêtt> sur le chômage à Bordeaux. La France cil.; Barcleau .. :~; t4 tlu 
Sutl-Otti!S4 28 janvier 1. 927. 

Ce qu.e disent les employeurs peu ou pas de chômage sauf dans 
l'habillement et la chaussure lls etablissent le dassement suivant 

1) pas de chômage 
dallS les constructmns metalliques, la serrurerie-ferronnerie. le bâtiment en général <a 
l'exception des plâtriers ou l'on compte une vingtaine de chômeurs environ ct des 
secteurs des tenassements et maçonnerie ainsi que de la ferblanterie-zinguerie où l'on 
manque même d'ouvriers qualifies, il faut aussi a_1outer Ja menuiserie en bâtiment, les 
entreprises de tr~vaux publics. où !'on recherche egalement du personnel spécialisé. 
la métallurgie. J'électricité manquent aussi d'ouvriers qualifies) Il ny a pas de 
chômage dans les grands magasins de nouveaute~ 

2) chômage léger 
Il touche environ 5~"o de l'effectif normal dans le:. entreprises de peinture. dans la 
plâtrerie. dans l'automobile, dans les con~el'.es alimentaires 

3) chômage moyen 
n conc-erne 20à3m 0 des effectifs de !a biscuiterie. de la tonnellerie, de l'èht.."r..isterie. il 
tour.he certaines entreprises de materiel roulant (d'autres au contnùre travaillent a 
plein rendement). la crurosserie automobile est aussi touchée 

4 J chômage important 
n vise 30 à 5(ltl,~ de la main d'œU\Te En particulier. dans l'habillement où l'on compte 
plus de 1000 "conftctionneuses" sars t~a\ ail et mème les usmes nm reduit de .W à -;n 
0 o la duree de labeur des equipes restant (.)t·cupt.>~;;s 
Cela touche les tailleurs sw- mesure dom k personnel interieur a éte relativement 

neu réduit, mais dont les façonruers. tra\aillam à t'exterieur de l'entreprise le plu-, 
souvent. sont sérieusement touchés 
Dans la chaussure. et surtout fa chaussure dr luxe. on compte 21100 chômeurs environ 
et tes usines ne travaillent plus guère que quatre hettres par JOur sauf dans la branche 
"pantoufle" qui, moins atteinte. paraît reprendre 

5) L'activité est fortement ralenue dan!. les branches du transit. des 
transports et des camionnages, du chargement et déchargement des na\ ires. de~ 
tmnsJmrts par autvs 

t'importatinn a diminue dans Jt.~ proportions moins grandes que 
l'exportation dont le mouvement e~l ralent1 d'en\ iron 30° o comparativement a la 
même époque de 1926 Mais te chômage est malgre tout trés reduit. !es maisons de 
e..nnionnage et de transit gardant leur personnel spectab!>e 

C'he.z les dockersJ'activite est suJette aux a coups particuliers a la 
professitJtJ1 \&"riv<tges de mnire!'> plus ou mom~ nombreux}. les poteaux de nunt.•s 
tra:vaillent à plein rendeme11t 
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L~"_poinLQ~\,'\l~ __ g_~:i Qrgani~at!PIJ~. QtJVrt~rç-~ .. l~ sin,!ation _!(e~t. ni 
ngunale ni alarmante. 

Les syndicats ouvriers nous ont fourni. de leur côté. les indications 
suivantes dont quelques unes s'écartent de celles fournie-; par les syndicats patronaux 

1) 766 chômeurs étaient inscrits au 25 janvier pour participer aux allocations 
de chômage que l'union des syndicats contl~éres (CGT), grâce à l'émission d'un 
tinwre de 2fr payable par les travailleurs au profit de la caisse de solidarité ,vient 
d'instituer 

2.) On ne signale point de maison ayant totalement licencie son personnel et 
fermé ses portes. mais on note du chômage partiel par diminution du nombre 
d'heures de tra,_<ill et "mise à pied" momentanee d'une partie des ouvriers en de 
nombreuses entreprises En temps normal. les débuts de l'année marquent d'ailleurs 
une période de morte saison. période agf.,rravèe au)ourd'hui par la crise économique 

3) On note un chômage sérieu11. dans la chaussure ( près de 2000 chômeurs ) 
dans l'habillement ( 1470 chômeurs) 
chez les brasseurs et limonadiers ( 1 no) 
chez les dockers (300J 
chez les manœuvres non sp&claltses ( 1200 en'< in:m) 

4) li y a un chômage moyen dans fa biscuiterie (une centaine de chômeurs) 
dans ln chocolaterie et ies pâtes alimentaires. dans 1a tonnellerie et dans 

l'ameublement (80environ) 
lln certain nombre d'ébenistes sont momentanément employés dans la 

menuiserie et le wag.onnage 

5) le chômage est leger 
dans la chapellerie ( 20 chômeurs) 
chez fes galvaniseurs ( 15) 
chezlestypograpbes(20) 
chez les lithographe _; ( J 5 l 
chez les boulangerS{ 50) 
chez les ouvriers du bâtiment ( 5ft) 
chez les déménageurs (JO 1 
chez les musiciens t 20) 

6) Il y a peu ou point de chômage mais seulement une reduction du temps de 
travail dans la metallurgie. la c<.mstruction automobile ct l'industrie des ct1nserves 

7JPour ce qui c.\:mceme ies empl\lyes de magasin, il y a lieu d'indiquer que 
dans les grandes maisons (branche nou" eautes. ti~sus. articles de Paris) .la presque 
totalité du personnel du temps normal a ete ~onsen:e. d'autre part. une cinquantaine 
d'entre eUes ont declan! qu'eUe~ espèr.1a:nt c'loitcr to~t licenciement d'ici fin a-ml 
prochain pour peu que la date d'apphcation d'un ac.:tnd recent relauf a des 
relèvements de salaires soit differé 
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(hez les employés de commerce enfin, on ne compte que peu de 
chômage. une trentaine de sténo-dactylos, 28 garçons de magasin ou de bt.~reau, 6 '! 
comptables et un certain nombre de commis non spécialisés, ce qui constitt.:e, à peu 
de choses près, le chômage "flottant" normal 

Pour résumer, il faudrait évaluer à 6000 environ le nombre total des 
travailleurs actuellement sans travail La situation est donc anormale mais sans 
gravité et l'impression dominante qui ressort de notre enquête c'est que les 
conséquences de la crise économique, sans cm 1ser de troubles profonds dans le 
rythme de t•activité bordelaise, se font nettement sentir dans notre ville Et nou" 
croyons être dans la vérité en affirmant que le marché du travail est à coup sûr 
déséquilibré, plus peut-être que ne l'affirment certains chefs d'entreprîse, mais moins 
gravement que d'aucuns, parmi les extrémistes, voudraient le faire croire " 
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Volume 1, annexe n°3 : la loi Loucheur 

1) Dimanche 23 septembre 1928 : 1° articlc:La construction d'HBM et de 
!Qgements.: 

La loi Loucheur ne peut, en effet, laisser indifférent aucun "français moyen" 
qui aura la possibilité de trouver dans ses dispositions le m~ven de devenir 
possesseur d'un toit familial. Nous avons demandé à un spécialistt . es questions de 
l'habitation : M. Jean Marceau de dégager la loi de certaine~ de ses formules 
obscures et de mettre en relief tout ce qui, dans le texte récemment voté. est de nature 
à favoriser la solution de la crise du logement. 

Le monument législatif de juillet 1928 s'appuie sur les bases suivantes : 
-Lois codifiées sur les habitations à bon marché et la petite propriété du 5 décembre 
1922. 
~Lois du 10 avril et du 15 juillet 1925. 
-Articles 30 et 31 de la loi du 30 janvier 1926 
-Article 30 de la loi du 4 avril 1926 .. 
-Paragraphe 2 de l'article 214 de la loi du 29 avril 1926. 
-Article 25 de la loi de finance du 19 décembre 1926. 
-Article 43 de la loi du 9 décembre 1927. 
-Article 69 de la loi du 19 mars 1928 

Les lois en France paraissent rédigées pour les seuls juristes, en conséquence. 
il faut des explications pour le français moyen qui a l'espoir de posséder un jour une 
maison blanche aux volets verts. Le journal va donc réaliser, au til des semaines, un 
guide pratique plus soucieux des réalités que des formule..<>. 
La loi Loucheur intéresse et les particuliers et les collectivités. Cel!t.: ' i ont à leur 
disposition des spécialistes compétents; elles ont déjà, surtout dans les grandes villes, 
préparé un plan d'utilisation de la loi et attendent la publication du règlement 
d'administration publique qu'élabore la commission instituée au ministère du travaiL 
Ce règlement paraîtra avant la date de réunion des conseils généraux afin que ceux-ci 
puissent procéder à ta mise en train dans leur département. Peut-êtr.: aussi. le 
ministère rédigem-t-i' une instruction à l'usage des particuliers. Nos lecteurs auront 
intérêt. quand ces documents paraîtront. à les rapprocher de notre exposé. 

La loi Ribot. 

La loi Loucheur précise et complète la loi Ribot el surtout en agrandit 
considérablement le champ d'appli.cation. Nous appdons, comme tout le monde. loi 
Ribot une loi dont l'idée primitive et les articles essentiels furent bien adoptés sous le 
ministère de feu Ribot (pour n'être du reste appliqués d'abord qu'avec timidité) mais 
qui furent à plusieurs reprises modifiés pour finalement devenir partie intégrante de 
la loi du 5 décembre 1922 portant codification des lois sur les habitations à bon 
marché et la petite propriété 
Ce code a déjà été amendé à neuf reprises. La loi Ribot avait pour but d'encourager la 
construction de maisons salubres, à bon marché. en !'bveur de persmmes peu 
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fortunées et notamment des travailleurs. Elle créa des organismes de trois catégories 
dont elle réglementa minutieusement le fonctionnement! 

1) les sociétés d'HBM 
2)les offices publics d'HBM 
3)les sociétés de crédit immobilier. 
Les deux premières institutions construisaient des logements pour leurs 

membres. la dernière avançait au.x particuliers les fonds nécessaires à la construction 
d'Une maison ou d'm1e exploitation rurale ou bien à l' achat d'une maison déjà bâtie 
ou bien à l'achat d'un terrain, jardin ou champ d'une superficie n'excédant pas un 
hectare et d'un prix ne dépassant pas 1200 francs. 
Quel que soit le système employé le "andidat payait d'abord le cinquième de la 
valeur de la construction qu'il voulait édifier ou de Pimmeuble qu'il voulait acheter. 
C'était là une condition qui écartait nombre de pauvres gens, puisque le maximum 
autorisé de valeur locative de l'immeuble acquis par la loi Ribot étant en 1925 de 
1310fr en province, le propriétaire déboursant d'emblée Sou 6000 fr. Le reste. soit les 
415 de la valeur de l'immeuble était acquitté en 10, 15 ou 25 mensualités (la dernière 
avant l'âge de 60 ans)~ à ces mensualités s'ajoutait la prime d'assurance obligatoire 
qui donnai~ en cas de décès du contractant. pleine propriété de l'immeuble à ses 
héritiers dès le jour du décès. Toutefois • le parlement décida en 1 927 et 1928 que le 
versement du cinquième serait dimim.é de moitié pour les mutilés (fait de guerre ou 
accident du travail) .• ayant un taux d'invalidité égal ou supérieur à 50% et pour les 
chefs de fumil1e ayant quatre enfants à leur charge ; encore l'apport était- il 
légalement d'au moins 3000 fr. Pour les familles nombreuses la loi autorisait les 
communes. les offices publics et les sociétés à édifier des immeubles grâce à ses 
subventions. Ces logements, jusqu'à concurrence du montant des 2/3 des valeurs 
locatives de l'ensemble. étaient affectés à des familles de plus de trois enfants de 
moins de seize ans. 

La loi Ribot subsiste dans ses eftets, elle n'a pu faute de crédits disponibles. 
satisfaire des centaines de milliers de demandes mais a néanmoins permis la 
construction de 40000 immeubles dont les propriétaires paient encore leur redevance 
annueUe. trimestrielle ou mensuelle. Que ceux-là ne se croient pas défavorisés au 
regard des bénéficiaires éventuels de la loi Loucheur : d'abord ils sont instaHés et 
ensuite ils remboursent en francs ar.tuels des emprunts contractés en francs d'avant la 
stabilisation. Comme architectes et entrepreneurs ont été payés au fur et à mesure de 
la construction, seul est perdant dans cette affrure le prêteur c'est à dire en fin de 
compte l'état. 

2)Lundi 24 septembre 1928 : léme article. 

-Ière partie:Les habitations à bon marché. 

l) QUI PEUT BÊNÉFICIER DE LA LOt? 

-Nationalité. 
fl n'est pus dit que la loi SOit réservée ai.LX seuls français, les étrangers dont }es 

patries étaient liées avec la France par un traité de réciprocité qui accordait â nos 
compatriotes le bénétice de dispositions légales sur les habitations à bon marché. 
pouvaien~ s•ils se fixaient dans notre pays, solliciter un prêt selon la loi Ribot. La loi 
actuelle étant muette à ce sujet. rien n'est changé. En f.1it. devant l'afflux des 
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demandes, seul un français avait l'an pao:;sé la chance d'être choisi. Très rares seront 
encore les choix dtétr.angers. 

-Conditions de vie. 
Les HBM sont surtout destinées à devenir la propriété de personnes peu 

fortunées et notamment de travailleurs vivant principalement de leur salaire. Les 
organismes de crédit ont pouvoir d'appréciation en cette matière. Naguère, un salarié 
dont le revenu imposable dépassait 5000fr. n'avait pas droit à un prêt en vue de 
l'acquisition ou de la construction d'une maison à bon marché. Cette limite a été 
supprimée par le ministre du travail. 
-Âge. 

ll faut êüe majeur pour bénéficier de la loi Loucheur. Les clients des sociétés 
de crédit immobilier doivent prendre garde également à l'autre limite d'âge; ils 
doivent être âgés de moins de soixante ans puisqu'ils seront obligatoirement assurés 
comme il est dit dans le paragraphe suivant. 
,L'assurance obligatoire. 

Tout emprunteur doit passer avec la caisse nationale d'assurances, en cas de 
décès, un contrat. Lorsque l'emprunteur n'aura pas été admis à contracter l'assurance. 
celle-ci pourra être souscrite par son corûoint ou par un tiers. s'ils s'engagent 
solidairement au remboursement du prêt ; ajoutons que les sociétés de crédit sont 
assez sévères sur les garanties de solvabilité de cette tierce personne. 
Pour le COlltr'at d'assurance. le demandeur sera examiné par un médecin désigné par 
la caisse nationale d'assurance et dont ln société présente lui communique le nom. 
Toutefois, il pourra être dispensé de cette visite lorsqu'il aura. deux ans au moins 
avant l'acquisition de l'immeuble. formulé une demande d'assurance en cas de décès 
et versé à la caisse nationale une somme égale à l% du capital à garantir: en ce cas. 
la souscription de la police devra être effectuée dans le délai d'un an. 

m QUELS I'M~1EUBLF..S PEtiT -ON ACQUÉRIR'? 

·L'immeuble. 
La loi permet de devenir propriétaire d'une maison. d'un appartement. d'un 

atelier ou d1un jardin. Ces deux dernières acquisitions étant soumises à des règles 
spéciales et du reste peu fréquentes. Une des caractéristiques de la législation 
nouvelle,. c•est qu'elle incite le plus possible â l'accession à la petite propriété. C'est 
désormais dit M. Strauss, rapporteur de la loi au séna~ à la création de maisons 
appartenant à leurs occupants qu'iront ~urtout les subsides et les faveurs de l'état. 
L'état veut chaque année installer dans leur logis plus de propriétaires que de 
locataires et cela est fort bien. Le programme à réaliser en cinq ans comporte 200000 
logements ou maisons individuelles ; il est curieux de rappeler, à ce propos. qu'en 
1920 M. Loucheur. dans un rapport qui n'eut aucune suite pratique, demandait ii la 
Chambre de voter la construction en dix ans de 500000 logements. La loi actuelle 
emploie constamment l'expression logements ou maisons individuelles à bon marché. 
Elle s'applique. en effet. aussi bien à l'actJuisition de demeures isolées qu'à celle 
d'appartements réunis par deux ou en grand nombre pour diminuer le prix de revient. 
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-MQ.rle d'acquisition. 
Cette expression qui se retrouve dans plusieurs textes réglementaires est très 

vague. La loi Loucheur. comme la loi de 1922, parle avec plus d'exactitude 
d'acquisition et construction d'habitations à bon marché. En effet • si la législation en 
vigueur incite surtout à la construction d'immeubles, elle pemtet également l'achat 
d'immeubles déjà existants pourvu que ceux-ci répondent aux qualités de prix et de 
salubrité requises. 

-Emplacement de l'immeuble. 
Les logements ou les maisons construits ou achetés, s'ils correspondent 

toujours aux règles légales, peuvent être édifiés en n'importe quel endroit des 
territoires français et de 11Algêrie ; naturellement, le prix maximum fixé empêchem 
de les situer dans les quartiers centmux des villes où le terrain est payé cher. La loi 
~ .oucheur habilite les caisses régionales de crédit agricole à jouer le rôle des sociétés 
de crédit immobilier pour permettre la construction et l'acquisition d'immeubles 
ruraux. Elle rend même obligatoire. dans les départements qui n'en comptaient 
aucun, la création ,dans un délai de six mois. d'un organisme d'HBM lequel sera tenu 
d'établir un progmmme de tmvaux par commune. 

-Valeur maxima. 
La loi réserve la qualité d'habitation à bon marché ame maisons et logements 

d1un prix de revient inférieur à certains prix limites qu'elle fixe. Ces maxima 
comprennent le prix de l'habitation, la valeur de la portion de terrain couverte par 
celle -ci, les honoraires de l'architecte s'il y en a un. Ils ne comprennent, ni le prix de 
la canalisation pour amener l'eau et pour l'évacuation des vidanges et eaux usées 
jusqu'à leur entrée dans la maison, ni le prix des appareils d'épuration des vidanges et 
eaux usées. La valeur du terrain ,sur une partie duquel est édifiée la constmction et 
dépendant d'elle. ne peut excéder le quart de celle de la maison ; sa superficie doit 
être, au plus. de dix ares soit 1000 mètres carrés. Les propriétaires devront produire 
tous documents utiles à ces évaluations. 
Ceci dit, voici quels sont les maxima autorisés par la loi : 

1) immeubles non situés dans la ville de Paris ou sa banlieue. 
* logements c-amprenant trois pièces habitables ou plus de neuf mètres superticiels 
au moins ,avec cuisine et wc ,et ayant une superficie totale d'habitation entre les murs 
et cloisons d'au moins 45m~-=32.750 fr. 
"' logements comprenant deux pièces habitables de neuf mètres superficiels au moins 
, avec cuisine et wc, et ayant une superficie totale d'habitation entre les murs et 
cloisons d'nu moins 35m2""26.000 fr. 
* logements comprenant une pièce destinée à l'habitation de neuf mètres superficiel!) 
au moins et cuisine. ayant une superficie totale d'habitation entre les murs et cloisons 
d*au moins 25m2 avec ou sans wc= 19.650 fr. 
*logements comprenant une chambre isolée de neuf mètres superficiels au moins, et 
ayant une superficie totale d1habitation entre les murs et cloisons d'au moins 15 m2 
avec ou sans wc= 11.575 fr. 

2) Immeubles situés dans la ville de Paris et banlieue de la ville de Paris. dans 
un rayon de trente kilomètres à compter du point de départ du kilométrage des routes 
nationales. 
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*1ère catégorie de logements 
*2ème catégorie de logements 
*3ème catégorie de logements 
*4ème catégorie de logements 

valeurs locatives 
39.300 fr. 
32.750 fr. 
22.925 fr. 
13.075 fr. 

Ces chiffres ne se trouvent pas expressément dans les textes légaux, ils se 
déduisent des valeurs locatives que ceux-ci indiquent. Pour les familles nombreuses, 
ces mmtima peuvent être relevés. On peut pratiquement les calculer en augmentant 
du cinquième les nombres de la première catégorie par pièce supplémentaire de neuf 
mètres superficiels au moins, â la condition expresse que le logement soit attribué à 
une famille comprenant au moment -:le l'entrée en jouissance six personnes au moins 
dont quatre enfants ou pupilles de la nation âgés de moins de seit.e ans. Les 
logemcp~:r U)rr'lf>'•~, .;;mt un nombre de pièces supérieur â quatre ne pourront être 
attribués qu'.:.,~~ i..:.milles comprenant par pièce supplémentaire un nombre de 
personnes supéneur de deux au minimum ci-dessus. Ajoutons que, à une maison 
individuelle peut être annexé un petit atelier dont le prix n'entre pas en compte dans 
le calcul des maxima 

-Salubrité. 
Les HBM ne peuvent être édifiés au gré du preneur. On se rapportera au 

tableau indiquant les prix maxima pour y trouver les indications des mesures de 
superficie réglementaires. Ces dispositions sont vérifiées par l'architecte de 
l'organisme d•HBM. De plus. l'immeuble doit présenter certaines garanties de 
salubrité (cheminées. évacuation des vidanges et eaux usées) constatées sur le devis 
par un certificat du délégué du comité de patronage des HBM. Il existe au moins un 
de ces comités par département qui désigne, pour un an, le délégué aux certificats, 
soit parmi ses membres., soit parmi les architectes ou ingénieurs au service du 
département ou des communes. 

3) Mercredi 26 septembre 1928: 3èmc article. 

ill) QUELLES SOMMES FAUT-IL VERSER POUR l~TRE PROPRIÉTAIRE'? 

Pour devenir propriétaire d'une HBM il faut effectuer -sauf exceptions- un versement 
préliminaire et ensuite payer un tribut pendant un certain nombre d'années. 

-1er apport: 

La loi Ribot exigeait le versement de la valeur du cinquième du prix de la 
construction sauf. depuis six mois. pour les mutilés à 50~·à et les chets de tàmille 
ayant quatre enfants à leur charge auxquels eUe ne réclamait que Je versement du 
dixième. avec un minimum de 3.000 fi·. La loi Loucheur change complètement le 
mode de calcul de cet apport Pour construire ou acheter une HBM. un particulier 
quelconque doit, désormais. effectuer un premier apport fixé ù 4000fr. rene est la 
règle générale mais elle supporte de nombreuses atténuations. 
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Sont dispensés de tout apport personnel: 
1) Les pensionnés de guerre (loi du 3 1 mars 1919) ou invalides du travail s'ils 
ont un taux d'invalidité égal ou supérieur à 50%. 
2) Les veuves de guerre, mères de familles non remariées. 
3) Les particuliers qui, lors de la conclusion du prêt, auront deux enfants ou 
pupilles de la nation de moins de dix-huit ans à leur charge. S'ils n'ont , à cette 
époque, qu'un enfant de moins de dix-huit ans ou pupille de la nation à leur charge, 
ils auront à effectuer un versement de 2000 fr. 
Pour les pensionnés de guerre ou les invalides du travail de 25 à 49 % inclus. les 
éventuels apports ci-dessus (4000 ou 2000 fr. ) sont réduits de moitié. Sans préjudice 
de ces dispositi,:>ns ,l'apport sera réduit à 2000 fr. si l'emprunteur est un artisan fàisant 
construire une maison ou un logement dans une commune rurale avec un petit atelier 
annexe et est installé pour tt exercice de sa profession dans la dite commune. 
-Subventions 

La réduction ou la suppression du premier apport reporte simplem~nt ce 
paiement sur un grand nombre d'années. La loi est, pour certaines catégories de 
bénéficiaires, plus généreuse et leur fait un véritable cadeau, sous forme de 
subvention qui diminuera d'autant le prix de l'immeuble pour eux. Ces subventions, 
quel que soit t•organisme constructeur {société à bon marché ou particulier) seront 
accordées par décision ministérielle pour toute habitation affectée au logement 
d'invalides de guerre ou du travail à 60% ou. au logement de familles comprerumt 
trois enfants de moins de dix-huit ans ou pupilles de la nation. 
Ces subventions seront de 5000 fr. , elles sont augmentées de 2500 fr. pour chaque 
invalidité supplémentaire de 10% au-dessus de 60%, ou par chaque enfant de moins 
de dix-huit ans en plus de trois, sans pouvoir toutefois dépasser 15000fr et sans qu'il 
puisse être fait état à la fois de l'invalidité et du nombre d'enfants. 
Les HBM c<Jnstruits avant le 17 juillet 1928, à l'aide de subventions de l'état, 
pourront être cédées à des particuliers remplissant les conditions ci- dessus sans que 
le prix de vente puisse dépasser le prix de revient déduction faite de la part de 
subvention reçue. 

-Annuités à payer. 
Vintérêt de l'argent prêté par l'état selon la loi Ribot aux organismes d'HB!\,1 

avait été relevé à 3.50% puis abaicsé à 3~·11. La loi Loucheur abaisse encore cet intérêt 
à 2%.Pour couvrir les fmis généraux des organismes qui à leur tour prêtent aux 
partictùiers, on ajoute, en moyenne 0,50% et, pour certaines sociétés qui seraient en 
déficit, 0~75%. De la sorte, des prêts sont faits aux particuliers à 2.50% ou 2, 75%. 
A ltïntérêt de l'argent prêté, s'ajoute la prime à verser à la caisse nationale 
d'assurances en cas de décès. Cette prime est unique et son mode de calcul est sans 
intérêt pour la plus grande partie de nos lecteurs. Ceux ..ci ont à retenir: que ces trois 
éléments de leur dette:prêt, intérêt. prime d'assurance. sont totalisés et répartis sur w1 
certain nombre d'années, de façon que les versements du propriétaire soient toujours 
égaux de la première année à la dernière. Ces atmuités. étant donné le jeu de 
l'assurance. varient suivant l'âge du contractant : les sociétés de crédit immobilier 
tiennent à la disposition du public des barèmes. Les contractants doivent avnir 
remboursé tout leur dû avant l'âge de soixante ans~ le délai maximum de 
remboursement est de vingt-cinq ans, mais on peut toujours se libérer par 
anticipation par des versements supérieurs à ceux qui ont été convenus, ici encore 
jout"nt les annuaires d'assurance. 
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Supposons un emprunteur âgé de trente- cinq ans et ne bénéficiant d'aucune 
subvention ni réduction: pour un immeuble de 32.750 fr.-maximum en province- il 
aura à payer d'abord son apport de 4000 fr. et les frais d'actes -environ 4.50% du 
montant du prêt- et ensuite 25 annuités de 1776 fr. chacune payables par trimestre ou 
par mois. 
Autre exemple ,plus complexe, également donné au parlement : l'habitation revient 
dans la banlieue de Paris à 35000 fr. , le contractant est un mutilé à 70% ou un père 
de quatre enfants, qui recevra donc 7500 fr. de subvention bien entendu sans avoir à 
payer d'apport. Il versera rumuellement au taux de 2,50% la somme de 1669 fr. 
pendant vingt-cinq ans. 
La loi Loucheur permet aux départements et aux communes, sous certaines 
conditions, de participer au paiement de certains intérêts et amortissements dans une 
proportion maximum de 1.50% ce qui peut réduire encore l'annuité à payer par le 
propriétaire. 

IV) A QUI s'ADRESSER? 

-Entrepreneurs et architectes. 
Vétat ne construit aucun immeuble en vertu de la loi Loucheur. Ce sont des 

organismes habilités et les particuliers qui construisent directement. Ils ont le choix 
des entrepreneurs et de l'architecte, pour les maisons individuelles, le recours à celui
ci est préférable mais non obligatoire. Toutefois, les plans et devis sont soumis au 
contrôle et à l'approbation des architectes désignés par les sociétés de crédit 
immobilier quand il s'agit de prêts individuels. 

-Sociétés de crédit immobilier. 
Les sociétés de crédit immobilier soumises par la loi à des mesures de 

garantie et. en contre partie, dotées de certains privilèges ont pour premier objet de 
consentir aux emprunteurs des prêts hypothécaires individuels destinés à l'acquisition 
ou â la construction de maisons individuelles à bon marché. L'adresse de ces sociétés 
est indiquée par les services d'HBM des préfectures et des mairies et par les offices 
publics. Les sociétés de secours mutuels, les caisses de crédit agricole. les 
dispensaires d'hygiène sociale, les associations reconnues d'utilité publique peuvent 
aussi, à l'usage strict de leurs adhérents, constituer des sociétés de crédit immobilier. 
C'est à l'une de ces caisses que s'adresse ordinairement tout candidat à la propriété 
d'une HBM. A vaut la loi Loucheur, ces sociétés, faute de crédits, devaient repousser 
ou qjourner d'innombrables demandes. Or la loi Loucheur leur accorde • pour cet 
exercice, 420 millions ;-.upplémentaires et davantage. les autres années, elles 
:pourront, en outre. emprunter avec la participation de l'état. Toutes ces ressources 
nouvelles seront nécessaires, car on prévoit un afflux soudain de~ sollicitations de 
prêts. 
En effet., le recours à une société de crédit pem1et de bâtir ou d'acquérir une maison 
aménagée à la convenance de chacun, sur le terrain qu'il a choisi. Puisque la société 
prend obligatoirement une hypothèque de premier rang. il sied que l'on suit 
propriétaire du terrain ou tout au moins de la portion de terrain sur laquelle sera 
édifiée l'habitation (on a pu vendre ainsi séparément cette portion de terr..1in. surtout, 
il est vrai, lorsque l'ensemble du terrain avait une valeur supérieure à celle que 
permet la loi.). 
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4)Vendrcdi 28 septembrc:4ème article. 

SUITE DU IV : A QUI S'ADRESSER? 

-La procédure de prêt. 
Quand on sollicite d'une société de crédit un prêt en vue de la construction ou 

de l'acquisition d'une HBM, il faut fournir les pièces suivantes: 
1) Pièces d'identité. bulletin de naissance sur papier libre. livret de famille et, s'il 
y a lieu, contrat de mariage. parfois la carte d'électeur est demandée. 
2) Acte d'acquisition du terrain ( à moins que l'acquisition ne soit en totalité ou 
en partie le but du prêt). A cet acte, doit être joint un certificat négatif d'hypothèque. 
ayant moins de trois mois de date, et au cas où le terram n'aurait pas été payé 
comptant. quittance notariée portant mainlevée de l'hypothèque. Pour les terrains 
situés dans la banlieue des villes, les sociétés demandent. en outre. le plus souvent, 
une fiche indiquant l'emplacement et l'itinéraire jusqu'à la gare ou la station de 
tramway la plus proche. 
3) Les plans établis au moins à l'échelle de 0.02 par mètre et les devis descriptifs 
et estimatifs de la construction signés par le propriétaire et par l'architecte ou à son 
défaut. l'entrepreneur. 
4) Un certificat administratif délivré par le contrôleur des contributiuns directes 
du lieu de la construction qui constatera que les prix maxima fixés par la loi ne sont 
pas dépassés. Un plan et un devis certifiés seront. à cet effet, soumis au contrôleur. 
5) Un certificat provisoire de salubrité délivré par le comité de patronage des 
HBM (il y en a au moins un à la mairie du chef-lieu de département). un plan et devis 
seront encore soumis â ces comités. Si ceux-ci refusent ce certificat. ou s'ils négligent 
de le délivrer dans les trois mois de la demande qui leur en sera faite. les intéressés 
pourront se pourvoir devant le ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la 
prévoyance sociales qui statuera, après avis du préfet et du comité pem1tment du 
conseil supérieur des HBM. 
Pour obtenir ce certificat. les maisons doivent être construites en conformité du 
règlement sanitaire communal pris en vertu de la loi sur la protection de la santé 
publique (le demander à la mairie) et le cas échéant, du règlement de salubrité pris 
par le comité de patronage des HBM. 

D'une manière générale, les maisons doivent obéir aux conditions suivantes: 
La surface des pièces habitables. cuisine non comprise, ne sera pas inférieure à 9m2. 
et leur cube sera d'au moins 25 mètres. 
Les fenêtres doivent avoir au moins l/6 de la surtàce de la pièce, les alcôves pouvant 
se fermer sont interdites. 
Les pièces doivent toutes être munies d'un tuyau de t\.unée et lt.-s cuisines. d'un 
moyen d'évacuation des buées. 
Les escalie.rs doivent être éclairés ct aérés. 
Les cabinets d'aisnnce doivent être munis d'un appareil à effet d'eau et à occlusion 
hermétique, leur sol sera carrelé et ils seront aérés directement,. l'usage des trémies 
étant inte.rdit Les fosses et les tinettes seront réglementaires, les thsses sceptiques et 
les puisards absorbants sont interdits. 
Les eaux usées doivent être évacuées à l'égout, à son défaut. elles peuvent être 
recueillies dans un récipient étanche et servir à l'arrosage du jardin 
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Ajoutons que presque toutes les sociétés de crédit immobilier, sachant l'embarras et 
les démarches que cause l'obtention des certificats (administratifs et de salubrité) se 
chargent, moyennant une faible indemnité fortàitaire, d'en obtenir la délivrance aux 
lieu et place du demandeur. Dans ce cas. il faut fournir en tout quatre exemplaires 
des plans et des devis signés à la société. 

6) Un certificat d'emploi indiquant le salaire et la durée des services, le cas 
échéant remettre en plus un certificat analogue pour la femme et les enfants. 
7) Un certificat de non imposition à l'impôt sur le revenu global ou le dernier 
avertissement relatif à cet impôt. Une instructjon ministérielle de M. Fallières avait 
ordonné, étant donné la pénurie de crédits. de n'aceorder des prêts qu'aux personnes 
accusant moins de 5000 fr. de revenu irnposab!e ; M. Loucheur a promis d'abroger 
cette circulaire et de s'en remettre à la sagesse de la commission des prêts. 

Toutes ces pièces étant fournies à la société, celle -ci constitue le dossier 
qu'elle &oumet. si elle juge bon d'accorder le prêt, ( elle n'a pas officiellement à 
donner les rai~ons d'un éventuel refus ) à la Caisse des Dépôts. Celle -ci - toujours 
par l'intermédiaire de la société - envoie le demandeur chez un médecin accrédité, 
qui procède à la sévère visite médicale de règle en matière d'assurance. Le candidat 
se présentera chez le docteur, avec ses pièces d'identité dont une avec photographie. 
Si la visite d'assurance n'est pas favorable, le candidat propriétaire peut désigner 
comme caution. si la société !*accepte, sa femme ou un tiers qui seront. à leur tour. 
soumis à la formalité médicale ; ce remplacement de la garantie d'assur...nce sera 
surtout utile aux mutilés à 60% d'invalidité et plus qui sont d'autant pins intéres.'lés à 
bénéficier de la loi Loucheur qu~Is obtiennent une subvention de 5000 fr. au moins. 
Il ne reste plus qu'à attendre la convocation chez le notaire de la société devant lequel 
sera conclu définitivement l'acte de prêt hypothécaire, après versement à la société de 
l'apport du demandeur. si celui-ci n'en est pas exonéré en tout ou en partie et des frais 
d'actes ( 4,50 à 5% du montant du prêt et de la prime d'assurance additionnés). 
Toutefois, si l'emprunteur est tuteur ou bien si lui ou sa femme ont des enfants d'un 
premier mariage, il faudrait procéder à la purge de l'hypothè~ue légale, après la 
signature de racte notarié ; cette formalité retardera quelque peu le versement de la 
somme prêtée. 

5)Samedi 29 septembre : Sème article. 

SUITE DU IV: A QVI S'ADRESSER? 

-Sociétés et Offices d'HBM. 

La loi Ribot a organisé minutieusement la fondation. et le fùnctionnement, 
des sociétés d'HBM et des offices publics d'HBM qui sont respectivement au nombre 
de 297 et 214 en France. Les unes sont obligatoirement soumises à l'approbation 
ministérielle~ les autres, sont créés par décret. à la demande des c.'Onseils municipau.x. 
I1 n'entre point dans le cadre de cette étude de préciser les règles tutélaires qui sont 
les leurs. et aussi les faveurs que leur octroie la loi. Signalons simplement. que ces 
organisations obtiennent à 2% des prêts de l'état et quelquefois des prêts 
d'établissements de bien1àisance et des sociétés de crédit immobilier. Ces prêts ne 
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peuvent dépasser 80 ou 90% de ln valeur des immeubles que ces organisations 
édifient. mais la loi Loucheur leur permet d'émettre des emprunts et met au compte 
de l'état les intérêts au·dessus de 2% avec une participation éventuelle des 
départements et communes. Enfin, continueront à être attribuées aux communes les 
subventions accordées pour la construction de logements réservés pour 2/3, à des 
familles de plus de trois enfants âgés de moins de seize ans. Les sociétés et offices 
publics d'HBM vont donc être comblés de ressources. Us construisent pour eux· 
mêmes et gèrent obligatoirement les HBM construites par les communes. C'est à eux 
que s'adressera le candidat propriétaire qui ne peut pas, ou ne veut pas s'adresser, aux 
sociétés de crédit immobilier. En s'adressant à ces organismes. on ne choisit 
évidemment, ni l'emplacement de son terrain, ni la distribution de l' habitation mais 
on n'a plus à accomplir une série de formalités c01npliquées et, on bénéficie d'une 
meilleure qualité et d'un meilleur prix de la construction puisque celle-ci est bâtie, 
non plus pour un particulier, mais pour une collectivité experte. 

Les immeubles construits pour les sociétés et offices d'HBM sont soumis aux
mêmes conditions de prix maxima et de salubrité que ceux construits à l'aide des 
sociétés de crédit Ils comportent , à ta différence de ceux-ci, moins de maisons 
individuelles que d'habitations collectives. Le principal objet des sociétés et des 
offices d'habitations est la location comme on le verra plus loin. La loi Loucheur les 
autorise, et:pendant, à proct.~er à la vente des logements ou maisons construits avant 
le 17 juillet 1928. à l'aide de subventions de l'état ; ne pourront toutefois être 
acheteurs que les mutilés à 60% ou plus d'invalidité et les pères de famille ayant au 
moins trois enfants de moins de dix-huit ans à leur charge. Le prix sera le prix de 
revient y compris les rêparatio.ns dont on déduira la subvention à laquelle auraient 
droit les acheteurs. Ajoutons enfin, que les offices publics sont autorisés à procéder à 
des locations -vente. Le type de la société qui permet à ses adhérents de devenir 
immédiatement propriétaire est la coopérative d'HBM. JI y en a 429 en France. Elles 
sont soumises au.x règles générales de salubrité d de prix fixées par la loi Ribot. 

V :LA LOCATION D'HABITATIONS. 

Les sociétés et offices publics d'HBM ont pour objet principal la location des 
immeubles qu'elles font bâtir ou qu'elles gèrent .Le public. en cette matière. n'a pas 
besoin de nombreuses indications puisqu'ii lui suffit de se renseigner auprès des 
organismes qui lui indiqueront l'emplacement des maisons ou logements, leur 
disposition; les conditions d'attribution et le prix des loyers. Le montant annuel de 
ceu.x*Ci. en y comprenant les charges, autres que celles de salubrité (eau.x, vidanges) 
et les primes d'assurance (vie, incendie) ne pouw.J dépasser les chiffres suivants: 

1 )immeubles non situés dans la ville de Paris ou sa banlieue. 

-a) logements comprenant trois pièces habitables ou plus de neuf mètres 
superficiels au moins, avec cuisine et wc et ayant une superficie totale d'habitation 
entre les murs et cloisons d'au moins 45m2 : 1092 fr. 
-b} logements comprenant trois pièces habitables de neuf mètres 'uperticiels au 
moins~ avec cuisine et wc, et ayant une superficie totale d'habitation entre les murs et 
les cloisons d'au moins 35 m2 : 873 fr. 
*C) logements comprenant une pièce destinée à l'habitation de neuf mètres 
superficiels au moins et cuisine. ayant une superficie totale d'habitation entre les 
murs et cloisons d'au moins 25m2 avec ou sans '"'c: 655 fr. 
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-d) logements comprenant tme chambre isolée de neuf mètres superficiels au 
moins, et ayant tme superficie totale d'habitation entre les murs ci cloisons d'au 
moins quinze m2 avec ou sans wc : 386 fr. 

2) immeubles situés dans la ville de Paris et banlieue de la ville de Paris dans tm 
rayon de trente kilomètres à compter du point de départ du kilométrage des routes 
nationales. 

-catégorie a : 1310 fr. 
-catégorie b : 1092 fr. 
-catégorie c : 764 fr. 
-catégorie d : 436 fr. 

Les chiffres de la catégorie a seront augmentés d'IlS par pièce supplémentaire 
de neuf mètres superficiels au moins, à la condition que le logement de quatre pièces 
soit attribué à tme tàmille comprenant, au moment de l'entrée en jouissance. six 
personnes au moins , dont quatre enfants ou pupilles de la nation âgés de moins de 
seize ans. Les logements comportant un nombre de pièces supérieur à quatre ne 
pourront être attribués qu'aux famHles comprenant. par pièce supplémentaire. un 
nombre de personnes supérieur de deux au minimum ci-dessus. 
Toutefois, les immeubles, construits par les collectivités et réservés pour 213 au.x 
familles nombreuses. bénéficient de subventions allant. parfois. jusqu'au tiers de leur 
valeur ; ces collectivités peuvent donc abaisser le prix des loyers ; la loi les oblige à 
ne pas descendre au -dessous de la moitié des maxima fixés par le tableau ci-dessus. 

6) Lundi 1er octobre 1928: 6ème art.iclc. 

VI: CHAMPS, JARDINS, HABITA TlONS RURALES. 

Les lois sur les habitations à bon marché ne permettent pas seulement la construction 
ou l'acquisition de logements ou de maisons destinés à l'habitation: elles permettent 
aussi racquisition de terrains, ateliers, champs, jardins. exploitations rurales et 
l''Ullénagement de ces dernières. Les bénéficiaires sont. suivaut la règle générale, des 
personnes peu forttmées et notamment celles qui vivent de leur salaire. 

-Terrains dépendants. 
Signalons d'abord. que l'on peut acquérir. d'une maison également acquise, des 
terrains ou jardins dépendant grâce à la loi Ribot ; ce terrain mesurera. au plus, une 
superficie de dix ares. Mais- remarque importante- il n'est pas obligatoirement 
attenant à la maison ; toutefois • il doit être possédé dans la même localité par le 
même propriétaire. 

-Jardins ou champs: 
Les sociétés de crédit immobilier peuvent consentir des prêt<; en vue de l'acquisition 
de champs ou jardins aux conditions suivantes : 
*le terrain n'excèdera pas un hectare de superficie. 
*la valeur locative réelle du logement de Pacquéreur n'excedera pas les maxima fixés 
par la loi Ribot (tableau du chapitre V) 
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*le prix d'acquisition. y compris les charges, ne dépassera pas 6000 fr. 
*l'acquéreur, s'engagera à cultiver lui- même le terrain ou. à le faire cultiver par les 
membres de sa famille. S'il est déjà, au moment de l'acquisition. propriétaire d'un 
terrain bâti ou non bâti, la contenance et la valeur de ce terrain viennent en déduction 
des chiffres fixés ci-dessus. 
"'C'est le contrôleur des contributions directes qui délivrera le certificat constatant 
que toutes ces conditions sont remplies en vue du prêt par la société de crédit 
immobilier. Pour les jardins et champs, on peut aussi utiliser les services des sociétés 
de jardins ouvriers et des sociétés d'I·IBM. 

7) Mardi 2 octobre 1928 :7ème article. 

2ème partie. 
Vil LES HABlTATfONS À LOYERS MOYENS. 

La grande innovation de la loi Loucheur est le programme de constructions en cinq 
ans de 60000 habitations à loyers moyens. Pour cette catégorie nouvelle de 
log':ments la loi pousse moins à l'acquisition par les particuliers qu'à la location, elle 
permet toutefois l'une et l'autre. 

-Otû peut bénéficier de ce régime'? 

Tous les particuliers, dans les conditions de nationalité prévue au chapitre I. Il n'est 
plus dit qu'ils doivent être peu fortunés et vivant de leur s<ùaire. La conm1Îssion des 
finnnces du sénat avait proposé de réserver les habitations à loyer~ moyens aux 
peiSonnes dont le revenu ne dépasse pas 40000fr ; mais ce texte ne fut pas accepté. Il 
est toutefois évident que les commissions de prêts n'acceptent pas les personnes d'une 
richesse notoire. Il faut être majeur pour être titulaire d'une habitation à loyer moyen 
; mais les prêts devront être remboursés en quarante ans au plus tard. II n'est plus 
question d'assurance obligatoire sur la vie. 

-Les immeubles. 

La valeur locative des logements à loyers moyens (loyers et charges) devra 
être limitée à 3,6 fois les maxima déterminés pour les habitations à bon marché (le 
tableau de ces maxima figure à notre chapitre V). 
Pour les prix de revient maxima. la loi Loucheur parle du tableau de la loi de 1922, 
or, ce tableau a été remplacé par un autre dans une loi du 13 juillet 1925. ll semble, 
d'après la discussion qui s'est engagée à la Chambre au cours de la troisième séance, 
dans la mût du 3 juillet, que c'est bien ce dernier tableau qui ait été considéré, 
puisqu'on lut un texte qui lui appartenait en propre. La loi Loucheur devm être 
modifiée sur ce point~ en attendant. I'instmction ministérielle devrait apporter 
quelque lumière. Quoiqu'il en soit, nous croyons que, pour les habitations à loyers 
moyens. les prix de revient limite seront obtenus en multipliant les chiffres maxima 
indiqués à notre chapitre II par 1,75 soit à Paris et banlieue:68.775 fr. et en 
province:57.312 fr.,50.Si, toutefois, par une interprétation stricte du texte - mais 
contrairement à l'esprit de la loi - on s'attache au tableau de 1922, le prix de revient 
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maximum serait alors: 57.312 fr. à Paris. En province, on retrouverait deux 
catégories : 47.775fr pour tes villes de 40000 habitants et leur banlieue ct 38220 fr. 
pour le reste du territoire. 
Ajoutons que ces maxima pourront être atteints pour une habitation de plus de trois 
pièces habitables, de neuf m2 au moins, quel que soit le nombre des enfanl'> du 
titulaire. 

-Qui construira? 

Les organismes constructeurs d'habitations à loyers moyens sont : les 
particuliers et les c.ollectivités tels que les départements, les communes, les chemins 
de fer ou les sociétés tmonymes bénéficiaires de la loi. Les offices publics et les 
sociétés d'fffiM, seront autorisés parfois, à entreprendre cette construction par 
décision spéciale du ministre. Pour la location. les particuliers s1adresseront aux 
organismes qualifiés, pour la constntction aux sociétés de crédit immobilier. 

-Paiements. 

L'état n'accorde aucune subvention aux constructeurs mais seulement une 
avance. Ce prêt atteindra au maximum 40% du prix de revient de l'immeuble ; l'état 
prêtera à 4% aux organismes habilités ; les sociétés d:! crédit prêteront à 4,50 aux 
particuliers. Le remboursement devra être effectué en quarante ans, iJ pourra ne 
commencer que vingt ans après les conclusions du prêt ~ enfm. il pourra to~jours être 
effectué par anticipation. Il sera garanti par une première hypothèque. 
Les particuliers ou organismes con.">tructeurs tèront un apport personnel du 
cinquième soit 20% de la valeur de la construction (la valeur du terrain construit 
entre dans ce cinquième).Pour les 40% restants les constructeurs devront les prélever 
directement sur leurs ressources ou les emprunter. En ce cas. l'état participera 
éventuellement à concurrence de 1~5% au paiement des intérêts. 

8),Jeudi 4 octobre 1928: Sème article 

3ème partie:Dispositions spéciales. 

VIII :AVANTAGES FISCAUX. 

Tous les organismes accrédités qui s'occupent de la mise en oeuvre de~ i 

Ribot et Loucheur bénéficient pour leur <."féation et leur fonctimmement de ccr' 
avantages fiscaux importants. certes, mais dont l'exposé détaillé intéresserait peu li' , 
lecteurs. Par contre. ceux-ci prendront connaissance utilement des dégrèvements 
d'impôts suivants qui diminuent d'autant le prix de revient de l'immeuble. 
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-Habitations à bon marché. 

Les acquéreurs d'HBM qui occuperont personnellement leur maison 
individuelle ou lem· logement dans un délai maximum de deux ans. après achèvement 
de leur construction, ou avant le 17 juillet 1930. s'il s'agit de maisons déjà 
construites, seront exonérés du droit proportionnel de I20,'ù appliqué par 
l'enregistrement à toute mutation d'immeuble à titre onéreux. 
En outre. les immeubles construits en vertu de la loi Loucheur avant 1935, seront 
exonérés pendant quinze ans de contribution foncière (c'est une exonération 
applicable, du reste. actuellemen4 à toute construction nouvelle à usage d'habitation). 
Ces immeubles seront également exonérés de certaine taxes spéciales perçues au 
profit des départements et des communes (portes et fenêtres). Pour obtenir ces deux 
exonérations. le constructeur, dans les quatre premiers mois de la construction ou de 
l'achat, fera à la mairie une déclaration spéciale qu'il complètera ultérieurement par 
remise d'un c.ertificat de salubrité délivré par le comité de patronage des HBM. Ces 
exonérdtions cesser.ûent si. par suite de modifications apportées à l'immeuble, celui
ci cessait de répondre aux qualités requises d'une HBM. 
Le gouvernement et la Chambre avaient décidé que ces exonérations d'impôts 
auraient une durée de vingt-cinq ans, mais ils durent réduire ce délai à Ja demande 
des sénateurs défenseurs des recettes budgétaires des communes. 
Le droit de mutation à titre onéreux (12% ou 15%) est réduit de moitié pour les 
acquisitions de terrains enregistrées avant le l er juillet 1931. dans le but de 
construire des HBM ; cette destination du terrain sera portée dans l'acte ; les 
habitations seront construites au plus tard deux ans après l'achat du terrain. Un mois 
après ce délai. cette construction sera justifiée par un certificat du maire, à défaut de 
cette justification, le complément du droit de mutation sera exigé avec un supplément 
de2%. 

-Habitations à loyers moyens. 

Les constructeurs d'habitations à loyers moyens. pourvu que celles-ci soient achevées 
avant le 1er janvier 1935. ne paieront pas pend.1.nt quinze ans ia taxe foncière ni les 
taxes spéciales pour les communes Les terrains achetés dans le but de construire un 
immeuble de cette catégorie subiront un droit de mutation réduit de moitié, dans les 
mêmes conditions que les HBM. 

~Avantages juridigues. 

Les maisons individuelles à bon marché sont soumises à des règles spéciales en 
matière d'indivision. Lorsqu'une d~;; ces maisons figure dans une succession et que 
cette maison est occupée au moment du décès de l'acquéreur ou du constructeur par 
le défunt. son conjoint~ ou l'un de ses entànts, il est dérogé aux dispositions du code 
civil ainsi qu'il est d1t ci-après: 
1) Si le conjoint survivant est copropriétaire de la maison au moins pour moitié 
et. s'il l' habite au moment du décès. l'indivision peut. à sa demande, être maintenue 
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pendant cinq ans à partir du décès et continuée ensuite de cinq en cinq ans jusqu'à 
son propre décès. 
Si cette disposition n'est point appliquée et, si le défunt laisse des descendants, 
l'indivision peut être maintenue, à la demande du conjoint ou de l'un de se~ 
descendants, pendant cinq années à partir du décès. 
Dans le cas où il se trouve des mineurs parmi les descendants, l'indivision peut être 
continuée pendant cinq années à partir de la majorité de l'ainé des mineurs, sans que 
sa durée totale puisse, à moins d'un consentement unanime, excéder dix ans. 
Dans ces divers cas, le juge de paix prononce le maintien ou la continuation de 
l'indivision après avis du conseil de famille, s'il y a lieu. 

2) Chacun des héritiers~ et le conjoint survivant, s'il a un droit de copropriété, a 
la faculté de reprendre la maison sur estimation. Lorsque plusieurs intéressés veulent 
user de cette faculté, la préférence est accordée, d'abord à celui que le défunt a 
désigné, puis à l'époux, s'il e&i: copropriétaire pour moitié au moins. Toutes choses 
égales, la majf'rité des intéressés décide. A défaut de majorité, il est procédé ~ar voie 
de tirage au sort. S'il y a contestation sur l'estimation de la maison. cette estimation 
est faite par le comité de patronage et homologuée par le juge de paix. Si l'attribution 
de la maison doit être faite par la majorité ou par le sort, les intéress~s y procèdent 
sous la présidence du juge de paix qui dresse procès- verbal des opérations. 
Ces dispositions sont applicables à toute maison. queUe que soit !a dale de sa 
construction, dont la valeur locative n'excèdera pas les limttes fixées. 
Pour les autres règles juridiques. notamment celles qui régissent le bien de famille 
insaisissable. les habitations à bon marché restent soumises au droit commun. 

9}Vendredi 5 octobre 1928: 9ème article. 

X R~"'TRICTIONS DU DROJT DE PROPRIÉTÉ. 

La lo~ qui accorde par ailleurs tant d'avantages aux HBM et aussi aux 
habitations à loyers moyens. n'a pas accordé aux nouveaux propriétaires qu'elle crée. 
pleine disposition de leur bien , voici les restrictions qu'elle établit : 
-Salubrité. 
Rappelons que les immeubles à bon marché et à loyers moyens ne peuvent être 
distribués au gré de l'acquéreur ou du constructeur. Ils sont soumis à certaines règles 
de construction que nous avons signalées plus haut. Tant que les habitations ne sont 
pas complètement libérées. elles sont assujetties au contrôle du comité de patronage 
qui peut retirer le certificat de salubrité et, partant. le bénétice du paiement par 
annuités. Le propriétaire a un mois pour faire appel de cette décision au ministre 
-Location.c; en meublé 
Dans tous les immeubles construits en vertu de la loi Loucheur, il est formellement 
interdit de louer ou de sous-louer en meublé ; s'il est passé outre à cette interdiction. 
le tribunal dev'Ta déclarer les contrevenants déchus du bénéfice de la loi et pourra les 
condamner à une amende. Toutefois, cette dispm.ition n'est pas applicable aux 
oeuvres purement philanthropiques entreprises par les organ.ismes créés par la loi 
Ribot. oeuvres telles que cités universitaires. maisons des étudiants. foyers 
d'Infirmerie etc. dès lors que les orgnnbmes qui le5. ont fondées et qui assurent leur 
fonctionnement ne poursuivent aucun but de lucre. 
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-Vente de boissons alcooligues. 
Dans tous les immeubles construits grâce aiLx lois que nous commentons, ii 

est interdit de vendre des boissons alcooliques ou de créer des débits de boisson. 
-Pas de logements commerciaux. 

Sauf quelques locaux habituellement sis au rez- de- chaussée dans les 
immeubles construits dirf'ctement par les sociétés et les offices d'HBM, les 
logements et maisons individuelles soumis aux lois Loucheur et Ribot sont réservés à 
l'habitation. On peut, toutefois, y annexer un atelier ou un petit bâtiment rural. mais 
,à condition que le corps de logis principal soit réservé à l'habitation. 
Une réponse du ministre à une question écrite de M. Roustan, sénateur, a précisé 
qu*une commune ne saurait obtenir le bénéfice de ces lois pour construire des 
bâtiments destinés aux PIT. Donc pas de logements administratifs non plus. Les 
organismes qui ont acquis des immeubles aliénés par l'autorité militaire ont un délai 
de deux ans pour les transformer en HBM 

-Ventes d'immeubles. 
Bien entendu, est autorisée la vente d'immeubles par les organismes d'HBM 

comme nous l'avons précisé dans le pmagraphe traitant des sociétés et offices 
d1labitaûons. 
Pour les habitations individuelles â loyers moyens, acquises ou construites par un 
particulier, la vente est autorisée moyennant purge des hypothèques qui grèvent 
!•immeuble. Ces habitations ne pourront être vendues que si les offices publics 
d'HBM et les sociétés coopémtives d'HBM ont été appelés à exercer un droit de 
préemption. 
Pour les habitations individuelles à bon marché, acquises ou construites par un 
particulier~ la vente est autorisée mais il faudra obtenir l'autorisation de la société 
prêteuse en se libérant par un versement anticipé de la somme restant due. Toutefois, 
lorsque l'habitation à bon marché a été construite ou acquise à l'aide d'une subvention 
de l'état, elle ne po~ peo1ant vingt-cinq ans. être cédée qu'à des personnes qui 
auraient eu droit à une subvention (mutilés à 60% ou pères de trois enfants} et après 
acceptation du cessionnaire par le comité de patronage. Toute infraction entrJ.înera 
recouvrement immédiat de la subvention. 

-Location. 
La location des immeubles à loyers moyens dont le propriétaire est un 

particulier, ntest pas spécialement interdite par la loi. mais pourra l'être par la société 
de crédit prêteuse. Les HBM, acquiS\..'S ou construites par un particulier, doivent être 
habitées par le propriétaire et sa famille. la location n'est permise que par autorisation 
expresse et par écrit de Ja société qui a avancé les fonds. 
La location partielle ou totale de toute habitation à bon marché acquise à l'aide de 
subventions de l'état est interdite pendant dix ans. Elle pourra être autorisée, de fuçon 
tout à fait exceptionnelle, par décision du comité de patronage. Le prix de la location 
ne pourra • en aucun cas. être supérieur au maximum fixé par la loi. T outc infraction 
aux deu.x clauses ci-dessus entraînem le remboursement immédiat du montant de la 
subvention accordée. 
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10 Samedi 6 octobre 1928 :lOème article. 

Xl MESURES DIVERSES. 

-Réalisation du programme de constructions. 
La loi n'oblige pas à construire ou à commencer la construction d'une égale 

quantité de maisons ou de logements soit 52000 par année. Il est certain, par 
exemple. que les crédits accordés au titre de l'exercice 1928, ne seront pas totalement 
utilisés avant le 1er janvier prochain. Les disponibilités restant sur le montant des 
crédits budgétaires et des avances de la Caisse des Dépôts et Consignations seront 
reportées sur les années suivantes. 
De même~ le ministre du travail pourra échelonner la réalisation du programme pour 
tenir compte. notamment. des ressourcL>s en main d'œuvre et matières premières et 
éviter une spéculation sur les prix. Du reste, des missions d'étude ont été envoyées à 
l'étranger pour préparer une sêrie de mesures en vue de rendre la constntction 
économique : nouveaux types de maisons. constructions en série. accords avec les 
grands syndicats patronaux du bâtiment etc. 
Dans le même ordre d'idées, notons que la loi pour les adjudications ou concours 
ouverts ordonne qu'il soit fait appel aux offres des sociétés coopératives ouvrières de 
production de la profession intéressée. 
Lorsque ces adjudications ou concours comprendront plusieurs luts de même nature, 
le quart de ces lots devm être obligatoirement réservé aux sociétés coopératives 
ouvrières de productio~ si elles le sollicitent. et au prix moyen de ceux des différents 
lots adjugés. 
Les calûers des charges des adjudications ou concours dewont comprendre une 
clause par laquelle l'entrepreneur s'engagera, s'il est amené à passer des contrats 
portant sur la main d'œuvre des travaux à exécuter, à donner la préférence. pour ces 
contrats, à des associations ouvrières, dans les limites et conditions qui seront fixées 
par le cahier des charges. 
Toutefois. les sociétés coopératives ouvrières ne pourront prétendre au bénéfice des 
dispositions prévues que si elles figurent sur une liste dressée par le ministre du 
travaiL 

-Prestations en nature. 
Pour permettre l'application de la loi Loucheur. sans trop bouleverser 

l'industrie française du br~iment, et aussi pour parer à une hausse éventuelle des prix 
des matériaux, il est prévu l'utilisation des prestations en nature livrees par 
l'Allemagne. Des décrets pourront accorder des exonérations partielles ou totales des 
droits de douane aux produits importés dans ces conditions. L'état pourra obliger les 
constructeurs à accepter, en paiement de sa contribution. des livraisons de ces 
matériaux. 
-Priorité dans les ecnstructions. 

Le ministre du travail s'est refusé obstinément. devant les commtsstons 
parlementaires et en séance du parlement. à insérer dans le projet de loi un ordre de 
priorité quelconque dans les constructions prévues ; toutefois. il a dû accepter au 
sénat de réserver un tiers des crédits pour les habitations rurales. Notons. cependant, 
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que les lois Loucheur et Ribot confèrent des priorités d'attribution aux grands mutilés 
et aux familles nombreuses. 
Un article -au reste mal placé- de la loi Loucheur dit qu'un décret précisera les règles 
concernant l'ordre de priorité des constructions à réaliser en tenant compte des 
besoins locaux. 
En cours de discussion, le ministre du travail a déclaré qu'ils tiendrait compte, dans 
ses instructions, notamment pour les logements à loyers modérés, d<.·s besoins des 
fonctionnaires et pour les demandes d'HBM, de la qualité d'ancien combattant. Cette 
dernière catégorie peut obtenir déjà des avantages spéciaux de l'office national du 
combattant. qui, par décision du 3 juillet, a étendu l'octroi de ses propres prêts aux 
agriculteurs. 

-Modification ultérieure de la loi. 
Il est certain et. cela a été annoncé, que l'on apportera des modifications de 

détail aux lois sur les HBM. Quelques-unes des dispositions actuellement en vigueur 
appellent, en effet, une rectification, soit pour réparation d'une erreur matérielle, soit 
pour mise en ba.nnonie de textes législatifs ayant le même objet. 
D'autre part. certains réclament l'augmentation des valeurs locatives et des prix de 
revient maxima autorisés, la simplification des fonnalités ou bien la reprise des 
dispositions disjointes telles que la constitution d'une société nationale d'habitation 
ou une modification des lois sur l'aménagement des villes. De telles considérations 
n'entrent pas dans le cadre de notre série d'articles : celle-ci a simplement voulu 
constituer un guide pratique pour les particuliers qui veulent profiter de la législation 
actuelle sur les HBM et les habitations à loyers moyens. 

A la suite de cette longue, mais très complète, série de dix articles de 
M. Jean Marceau. le samedi 3 novembre 1928. le quotidien La France entame la 
publication, toujours sous la même plume. d'un ensemble d'articles complémentaires 
intitulé : La loi Loucheur expliquée : la réglementation nouvelle. 

"La réglementation nouvelle" J!ar M. Jean Marceau. 

M .Loucheur. ministre du travail. de l'hygiène, de l'assistance et de la 
prévoyance sociales, a signé récemment trois décrets que nous avons signalés. Ces 
décrets précisent et complètent la loi sur les HBM et les logements à loyer modéré, 
promulguée le 17 juillet et non encore appliquée ; il faut. du reste~ que soient encore 
parus quelques autres documents ministériels pour que la loi soit mise en oeuvre. 

D L'ORDRE DE PRIORITÉ DES CONSTIWCTIOt-iS D'HABITATIONS À BON MARCHË. 

Nous avons signalé que, devant le parlement. M. Loucheur s'était refusé à inscrire 
dans le texte législatif un ordre quelconque de priorité des constructions ( à peine 
avait-il consenti à réserver le tiers des crédits aux ctmstructions rurales ).Le ministre 
du travail. à toutes les questions posées au sujet de la priorité des constructions, avait 
répondu : nous reglerons cela par décret. Ainsi fut-il fait. 
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-Constructions 
L'ordre de priorité des constructions est dorénavant déte1miné en tenant compte : 
l) Des possibilités financières réglementées par la loi : Il est certain que l'octroi 
des crédits que le gouvernement peut accorder, refuser ou reporter, commande les 
travaux; mais ttintention ministérielle est d'utiliser la totalité des ressources 
budgétaires affectées à la construction. 
2) De la priorité sur le tiers des crédits accordés pour l'exécution du programme 
annuel des constructions rurales. 
3) De la nature de l'organisme emprunteur. 
Seront acceptés d'abord, les projets présentés par les offices publics d'HBM, puis, les 
projets présentés par les sociétés d'HBM et autres organismes qui se proposent de 
construire des logements destinés aux mutilés, aux familles nombreuses et aux 
anciens combattants ; enfin les autres projets. 
4) Des besoins locaux en logements appréciés dans chaque département par le 
comité de patronage des HBM. 
Ces comités tiendront compte des besoins en logements signalés par les 
municipalités et du total de la population des communes~le préfet donnera son avis. 
S) Enfin, de la situation personnelle des occupants. 

~Accession à la propriété. 
Nombreuses seront les demandes des aspirants propriétaires. Le gouvernement a 
décidé de satisfaire à ces demandes suivant un ordre ainsi fixé: 
1) Seront d'abord accordés les prêts et subventions pour l'édification de maisons 
ou de logements réservés à des pensionnés de guerre (loi de 1919), ayant un taux 
d'invalidité égal ou supérieur à 60%, ou à des invalides du tra·vail ayant même taux 
d'invalidité, ou à des familles d'au moins trois enfants de moins de dix-huit ans ou 
pupilles de la nation à leur charge. 
Tous ces bénéficiaires reçoivent une subvention de l'état de 5000fr au moins et de 
15000fr au plus. Leurs demandes seront acceptées suivant un ordre décroissant, c'est 
à dire que le mutilé ou père de famille ayant droit à la subvention la plus élevée sera 
servi le premier. 
2) Seront ensuite accordés ;es prêts dont lt."S bénéficiaires ne reçoivent aucune 
sub,..-:ention. 
Dans cette catégorie, les premiers accueillis seront les particuliers dispensés de tout 
apport personnel à savoir : 

• les pensionnés ou invalides (guerre ou travail) d'un taux d'invalidité de SOl'! ô 
à591%; 

• les veuves de guerre. mères de tàmille non remariées: 
• les personnes ayant à leur charge deux. enfants de moins de dix ~huit ans ou 

deux pupilles de la nation 
Seront acceptés, après satisfaction des ;.;otliciteurs ci-dessus les particuliers auxquels 
est demandé un apport de 2000fr à savoir : 

• les pensionnés ou mutilés d'un tau,x d'invalidité de 25 à 49~o ; 
• les personnes ayant à leur charge un enfant de moins de dix-huit ans ou un 

pupille de la nation. et les artisans ruraux. 
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On notera que les parûculiers qui ne sont ni invalides, ni chefs de famille ni artisans 
ruraux n'ont aucune chance d'obtenir un prêt immédiat. 
Le décret. de M. Loucheur a ainsi créé deu.x '' échelons" de bénéficiaires mais. dans 
chacune de ces catégories~ et même en tenant compte des préférences déjà signalées, 
plusieurs solliciteurs se trouveront à égalité ~ dans ce cas , ils auront satisfaction dans 
l'ordre suivant: 
1) chefs de famille pensionnés de la loi du 31 mars 1919 anciens combattants. 
2) chefs de famille anciens combattants. 
3) pensionnés de la loi de 1919 anciens combattants, 
4) invalides du travail anciens combattants, 
5° chefs de famille invalides du travail ou pensionnés de la loi de 1919 non anciens 
combattants, 
6) chefs de famille, 
7) invalides du travail ou pensionnés de la loi de 1919 non anciens combattants. 
Les veuves de guerre; mères de familte, non remariées sont assimilées aux anciens 
combattants. Le classement entre \es invalides lorsqu'ils viennent en concours est fait 
d'après le taux d'invalidité. 

-Conditions d'application. 
Pour pennettre le jeu total des règles de priorité ainsi détem1inées, les intéressés 
fourniront à rappui de leur demande tous les certificats utiles prouvant leur degré 
d'invalidité, leur qualité de chef de famille. d'ancien combattant etc. 
Pour la répartition des crédits de l'année 1929 les demandes seront acceptées jusqu'au 
lermars. 

Dimanche 4 no\·embre 1928, M. Jean Marceau poursuit : La loi Loucheur 
expliguêe, la réglementation nom·elle. 

Il LES HABITATIONS À LOYERS MOYENS. 

Le titre 2 de la loi Loucheur qui édictait la première législation des habitations à 
loyers moyens est imprécis en plusieurs de ses articles. Nous croyons savoir que le 
ministre du travail se propose de demander au parlement le vote de plusieurs 
modifications de ce texte. notamment au sujet des valeurs locatives et des prix de 
revient. En attendant. il a complété. par décret. la loi existante, sans cependant 
outrepasser ses pouvoirs puisque ce décret était prévu par la loi elle-même. 

-Nationalité des bénéficiaires. 
Certains traités conclus par la France avec l'Italie. la Pologne et la Belgique. 
accordent aux ressortissants de ces pays habitant le nôtre, les mêmes avantages 
qu'aux français en matière d'HBM. Mais, ces clauses de réciprocité ne pouvaient 
s'appliquer aux habitations à loyers moyens, pour la bonne raison que cette 
expression n'avait pas cours officiel en France. Le problème fait l'objet de 
conversations et de conventions dipf .lmatiques. 
Sous réserve de dispositions spéciales contenues dans ces conventions. !es 
habi~ions à lo}'t:rs moyens sont réservées aux français. 
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-L'habitation. 
Les logements à loyers moyens répondront aux conditions de salubrité que nous 
avons signalées. Des conditions nouvelles sont exigées (sauf exception autorisée par 
le ministre). Ces logements doivent comporter, l'eau. le gaz et l'électricité .L.1. surface 
des pièces habitables éhmt to~ours de 9 m2 au moins, la superficie totale du 
logement sera au minimum de : 

*46m2 po\.....· les logements de deux pièces avec cuisine et wc. 
*58 m2 pour les logements de trois pièces avec ctûsine et wc. 
et ainsi de suite en augmentant de 12m2 par pièce supplémentaire. 

La surface des couloirs et des wc ne dépassera pas 15% de la superficie totale. 
Un contrôle sera effectué pour assurer l'observation de ces règles techniques. 

-Affectation des immeubles. 
Les immeubles sont réservés à l'habitation ; cependant le rez-de -chaussée des 
maisons collectives pourra être aménagé en locaux commerciaux ou autres mais il ne 
bénéficiera plus des exonérations d'impôt. 
Les contrats~ suivants lesquels seront accordés les avances de rétat. pourront contenir 
des clauses réservant (dans certains cas et sous certaines conditions) une proportion 
des logements aux fonctionnaires civils et militaires. 
L'ordre de priorité des constructions de logement<; à loyers moyens est exactement le 
même que celui des constructions de logements à bon marché. 

-Location. Vente .. 
Les prix des loyers des habitations à loyers moyens ne pourront en aucun cas 

dépasser les maxima que nous avons reproduits dans nos articles précédents. D'autre 
part. si les prix des loyers. tels qu'ils sont fixés dans le contrat initial, n'atteignent pas 
ces maxima, ils ne pourront ultérieurement être augmentés. sauf autorisation 
expresse du ministre. 
Le propriétaire d'une habitation à loyers moyens peut vendre son immeuble. mais, les 
offices publics et les sociétés d'HBM ont un droit de préemption, auquel cas le prix 
ne pourra excéder de l 0% le prix de revient augmenté des frais de prêt, de 
réparations ou d'aménagement. En cas de mise en vente. le propriétaire doit aviser le 
préfet et attendre, pendant deux mois. la réponse des •'~rganismes qui pourraient 
utiliser leur droit de préemption. Passé ce délai, la vente est Hbre. 

-Ac.cession à la propriété. 
Le législateur .qui a voulu pousser davantage à la location des habitations à 

loyers moyens qu'à leur acquisition par des particuliers. oblige les sociétés de crédit 
qui désirent consentir des prêts hypothécaires à ce dernier effet. à modifier leurs 
statuts en y insérant une clause spéciale. Ces sociétés prêteront au.x particuliers au 
taux de 4~50% (!t exceptionnellement de 4. 75~·ô. 
Un décret récent, comblant une lacune de la loi. précise que tout particulier 
empruntant à une société de crédit immobilier. en vue de l'acquisition ou de la 
construction d'mte maison à loyer moyen. d-.. :t contracter une assurance en cas de 
décès. Les conditions d'âge. de tarif.'l. de paiements. sont celles que nous avons 
exposées en traitant de l'assurance obligatoire à pr<>pos d'HBM. 
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ill LES CAISSES DE CRÉDIT AGRICOLE. 

On sait que la loi Loucheur habilite les caisses régionales de crédit a&rricole à 
jouer le rôle de sociétés de crédit immobilier pour pem1ettre l'accession .i la petite 
propriété Un troisième décret, pris le 20 octobre. précise les formalités à remplir par 
les caisses régionales. 
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d~o'!tle :lllaf'l•; au:~ llt·som• e! iHl'\ <''\l;..'<'ll·'<'• •l·· N<t• 

t11m~. dans un rodre npru·oprn ù mtln: è!tGf!ll" 
)bis. dan• ln!'n des ta!, nom aYn:•~ dù nou~ ln· 

n"r Ûf'~·tml uue \Olonté bien amîlée, bal'l!e •ur t. •f!.t•" 
tntinn de hon Fnilt infnillih!P de lladauw. et. hiJll ;:r. 
mn! FW. non• nslfl>indl't' û n'pê1er. uu" foi~ d" p; th 

tm fbÎ'lllf' trn1• roll!lU. nûu d" n 'Nl"f• }"'' t•t":S d l:;!lc•~ 
rnnr" ou d,• mnn,1li• :ont 

Eb bien· il but r.:arir: fJ Jau! rùu.:u 1'1 • ""'' ,,," 
ut-ebit~ftt>:i (tu 'inrombè ill lourd•.• l.it l!r• d <<rtcnlrf t 
:!nlll du f!uLht 'e~ un.- ul'l'hill"«"lnn.' w•Uff:tt'lil Ill··· 

Ùi.!.'1tC 
l.otL."tl~> tf,rht l"ll PCl~>1 «'3r ~~~ ewmr·l~s co•· n:. · •

m11 IO::.:m'; n"~ ar. .. 'lrt>$, <>t t>t' J!:lrhrulier ri'~:·, •' · 
l.\11!' ~ii·'k d:m~ notre •··îl.:. port~t 1 Clll!•reu.: t:,: 

dl3rttl{' cl Ù· b f!!\ÏN? dl' re~prit fr:m,.ai;; li e•t di,.,; 
lnr1;. dilli~Ue dt· i:Jttl't' oùsr:•'Hl":' r•:lt nGs c:irmt; ,;,.,! 
lue!~. qu tme ln:û!t:m mcùerr.r. cttn1·u~ de lill' ,.,,." 
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avct tes idées d'art qui ont cours en 1 nn Ùf! j!Tùt:e 

19î3, peut parfaitement ri,·aliser twee lt>s Jlabltatlous 
dl'S siècles antéri:eurs 

Nous essai~rons. ct>pendanl. malgrtl 1 '<~ridtté de la 
tâcbe, ear c'est \m den>ir softal de rombattre 1 'espnt 
de rmttîne qui es! ~;ynonyme ù 'impuissance en ma
lièrt! de produdmn. l'\ous pensons que nous U\'Om le 
ùeYnir d'être mudt:>rnçs .• commt> l'Ullt été, ù leur êpu· 
qnt, DOS l'IU~tres el nous mttnerons le ban oombat t'Il 
nous in!.!pirnnt tle celle lorte pensé,e ùe Henan u c.: 
qui constitue une naHon, ... 'est d'a\·oir frut de grnnùl.'s 
choses ilans le passé et de nmloir t>n faifC! encore dans 
ra,·enir Il, 

Mais, nu fait, pourquoi les prHérences de nos dumts 
16 porlent·!!iles, en froppant d'ostracisme les produc· 
twns modernes, an pastiche des sièclf's passés et. en 
part•~'Ulier, du XTnt' siècle, dans nol!"' honni.' ville de 
florde:mx? 

Certes. je reronnais que les e:wmples charmants 
dont cette époque nbonde dans notre region JlCUHllt 
ll~1:lir en ponr conséquence naturelle l'mclma1!on du 
EOÛl du pu.blic Yers les manifcstntklns de cel nrt 
ehtl.l'Il:mnl. inais est·c-e là \Tilimt>nt une roi:SDn suf!isantt' 
flOUr s'en tenir à cette lormnle et la rééditer pi!rpt'ituel· 
il!'.tnent~ N'y aurait-il pas là, plutôt, une paresse de 
rt>l!prit qui ne venl pas f!lire un effort pour c.om· 
prendre les .formules notwel!es, et préfère se t~nloo· 
n.er d:xns des !ormes d'art qui ant fait leurs prt>uw."~, 
!",)IJt être stlr de ne pas se lrcmperll 

Et surtout n ·~· aurait-il pas, b ln bas~> de ce mépr1s 
du public pour le-s recherclms nouveU~.>s. une i!ffi.orau!'~ 
absolue totale, de tïdh que ces deux mol" u Art 
moderne n doivent ih·eiller dans notre espnl • 

Essn~ons de dêgagflr œttt- idée-
Pour \'GUS eJ>;ptiqucr ce que i~> penst' dt' ro:rdlik<·ttrre 

moderne, je vais t!!rY? obligé de ''ous parler ÙPS. Grt>cs 
Eh oni, des Grecs, qui.. en matière de mo..lt>rnl ·me 
arehitcetur<d, tl'! que nous le conce,·ous en i 925. sont 
<>t restenmt nos maitre~ inronlPstnbJ(>S E>l in••flntf'l'J~ 

Jl fnul bien nous èntendre S:i ! :u·rbih•l:'ttm• nw
•leme ;évl!iUe dans rotre tdée tes éiucuhrohcms du rom· 
menl'f'ment di! no! re siè••h•. si votre esp.ril ë.-oquP. pnr 
'"' miraf'e de res dï>ta mttts, 1~>> stntions du métrOJlOli· 
lain à Paris ou les mnëasins de la Samaritaine. é-;,mle~ 
ment. à Paris, je renoneerais aussitôt à vous convninere 
H. me déclttrerois vaincu. Mais, si \ous ,-o~t>z duns 
l aœhitecture moderne autre chose que ùrs !mmes 
ëpilepUques.,si vans voulez bien admeUre que quelques 
artistes qui aim:ent leur art et l'ont étudié peuv11nt, 
ên s'appn~'rult sur ~es êludes, arriver ii rn:;er de; for
lni!S nouvelles. hnsées sur des n&essités de <'Gm<>nanre 
~t de eonstrw.:Uon. ·mus ne Sl'rt1 pas surpris que J '<rie 
ru. tout à l'beure, VGUS r.ariE·r des Grecs à propos. d'ar· 
<'hiteeture msderne, et vous m'!! donnerez 1~ fot.ral!!' 
:fe crmtinuer à ~ssa)>er de \'ous oonv:ninere - ' 

Oui, l<i:!l Gre~:S sruJ. ùes modernes di' notŒ temp~ oal 
!•lutôt. tes an:rutetti!S !IWtlernes cm.l. découvert leblll"d 
;l+: !eu."S œu11l'tS, tt s 'effarunt de l'appliquer à leurs 
''cnreptions 

1, ·arrhlterture grecqne !.'5l tout~ impr•5é!llét> tic lu;:i· 

qut·. Il•· dark el tl.~ 't'nié Aurml ornement i1JU!iù1. 
Tout est 1d la l'êsultante ~ la vêritt> dans lu concepHou 
l.'l dans la cou!>trut'tion t'ne tl'lle pureté ne s'ac-quiert 
pa~ ~fiOtllùilt1nwnt par la seu!t> for1't' du ~éuk Elle ~t 
la const~I'J.Il!'rt<·t· l~ute. mais mfmllibh·. de plusienr!' 
g>lnt'rations d'arli'!•tt>s <tui re sont arhemlmls vers la 
p,;,.f!'rlion .J,• 1.1 lorme. en lnlt:lioraut int'I.'S!'amment re 
qu'anHt'lll Iall lt•ms ùe\uu;:iel'S Ct•lo ne va pus sans 
tlll~ ronn:.ussanri.' llJIP~"OfonJie dt> rt•s œnnes, et l'eUe 
t·onnaissanre t>st intli!<Jif'llsahlt, J>Hur prtllPUtlr<' ù mw 
proolu.-tian nouwlle 

l.'e:.:emple dt> Pascal mventanl la ;ttlumétr.ie qu"on 
nf' Youl:nt pas lut ilJlpn:udre est lit pour nous protn•t>r 
1 muti!ilé ùe Jl!lr!'ils ellorts, \Ill liomml.' de gthlic fll'Ut se 
permettre de pareiHes fantaisie!!, mais il y a eu peu de 
Pasl·ab an rours des sil-<'1~'5 1 et t''!'è'l au moins du 
lem!<& perdu 

r.-t'~t r•ourqum nous nous \!levons contre tous les 
faux arllsles qui. sons prête:de tle modPrnisrue. font 
table rase des t>liorts de lt'urs dt>vonrit'rs, la plupart 
du 1e1nps, par ignomn"c 

L 'arc};itedure doit PvnhH.>J au t'uurs dt>s sil!rh.>s, en 
tenant rnmptt' des besoins nom·t>anx, des prodldés de 
e<:>nstruction que la science n1odt>rne me\ aujourù 'hui 
au Sl'f\'iee du tonstrurteur et, surtout, elle doit s'in$· 
pirer des. grands principt>s de lêri!tl. haSt>!\ de l'ordù
terture !?n>NJUP. ù 'aù na1t lu bPaul~ 

f>msqne nous SQID!lleS ici en!ermfs û~ns les linli:E'E 
d•' rarchilf.'~lllf(' de l'habitation moderne. qne teltl! 
arrhitef'ture s'inspire, du moins. dF:s principes de 
dnrltl, de pondération et de vtlrilé qm !'ont à ln base 
,fu ttêni,n de notre rare Que lP plan de votre h'lbi· 
l,llinn wil dmr, simple. bien dtstributl, qu'il s'adapte 
purfailemenl au:. be~nms drs JH'r~mme!> qtn YÎ\'runt 
tian~ son ··nùre. UYI."t tout le s.ouri du ~niort et du 
hil'n·?tre moderne qui fC!ndent la ~·ie plus aimable t>t 
jlltt~ f:tf'ile QuE' w1trf.> arrhltl'ciP Nl l'fl.tutliant. se 
mn . .;P.h• mw pelllt' histoire qui !int.'wsse. qu'il s'ef· 
for•·•· d•· 51' subi:ttltwr ;, '·e·Js Pt •lr vt'l't'e un peu de 
\n1r» ,.i<'. tltl.ll Si' promt.n~. Nl pt>ns.~e. dans st~n plan 
f'l qu il • ' tn.m'" hil'l1 

Pu~> qu il ait k ··nuraJ:e de lrailmr+' sur N>S façali::s 
i:! \"l•. inttlrienn: ùu Jllim qu'Il n 'r~<, qu ïl m~ttt> une 
f!Fantle fet1~trr prmr èdairer un~ grand~ pi.l!re, une 
l'"tite ft"n~~re pour les l}ièros plus petitl's. sans s 'tn· 
quièter dl' fanss~s S}'lllétries bonnes flOUr des pa}ai~ 
Pt non pour d'Jwnnè!Ps- -habitations lwnft!eo!ses qui 
rùlrrh'erawut •l'ailleurs pus à domwr 111' chruage. si 
elles étaient rouçues dans llit espl'it de grandeur mop
pnrtune Qu'il r>este .français en un mot, fmtlçnis avec 
loul •·P que !:'!' nom emnporte de ç;oùt, de luet i't de 
mesun• Pl ii aura bren des chant'<.'S de réaliser une 
f.l'lH'TP ri or: original\', ainsi. d'ailll'urs. que l'ont fait 
t<:;u• ces <'harm::wts nrdülel'tes lie b Rf!nnissam:e dans 
IP• er~atwns tle lt>urs vtt>U:!i lo,zis parhruiien, 

YoniE>;H'OUS mP r.ermt>ltre dt cnnert'Hs!'r ma peru;~. 
<'Il mt'!l.-mt sous ,·os )f'll:~. qut>lqu<>~ types bien impar
fai1.s t!e wn eonrepticn. mais QUI, ùu mmns. sq.nt lu 
traùuettGn smcêre de ee que j ai tlpruuYé en les uêrmt. 

Yoiei, d'abord, une maist~n silu~e ù Bordeaux, ave
nue C.u:wt. il ln pl'int<' <'\tnl!l:!e d,· cctle n~·•mue, près 
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tf. 1 <'(lh·w· 1Jn h&f" !lnr,ldu:~ l• 1 la lmn••' na'm•• Ùll 

h'rrum. s1m t':tjti>~li•Ml toi ~~ ent.1ilr.n 111 o:>l ;:h·tti b 
•vmpusihm< rt if' .nral'tt•n· ,j <!O:Jt.:t à h ,,,nstrm
t:<m 

1 buhiluliun ~l:al ,J-•;liu•;,. à U4 m.:!Hlt'rh• U~dlll ~"'~ 
i•IIII'.JU\ iJ:rnrJtn!'~ riau~ ~m1 haLilil~u.m prh-~r 

Jd h'!' f:lr<.df'~ ff'flNt>nt IidNNr.en: 1~ t.ÎI>'~·~:al.m;, 
;fl!.:rt~?l:tf'~ l.t> prrmJ Ult>!irr, t'l.cf\'t'ùtl de !.t r:~;;u~m. 
,ti., Ill•' l Uil.ilh uu n-z •lr·d:aus~.s.". i'! ~CP trndmt par 
t:!i'lll hè~t ~·.t~m:!P" lm iv;;. · ~ tUP i, l il!:tllt• i ·zn. tt•· rm 
IJ<mt l'ur li: fatadr d'Pnlrt~ :::~r rr>U<~ ia~odl" fj'U(I '" 

,..,},•ll llt' \'Ît•nt jilmiÜJ> ffil[llll.'f, lm,t<.>s b•J!> loJit'~ '!!Mil 

Rbliwrurll! f!l'lll.d!.''> rl ltiDJln!'lnn•·t ri•· h'1.tr~ 'u!t•;. ~·~: 
rn\lnn:imm~-· f<;J•i'•'fl Ill!'\ "" illt•ill> " Il··~ Ull:fl' ~~~· 
l' !o~.J'.it·. <~~• l!thk llli nlt:lroü''f'. l·~ " l'l<'ill• • 1 l'tl> 
J~u~t ·"!ii ~tl"" fr*"'\ lth~~ d~\ Ittni~ta- ... t.""~ ~"tl • u !tR'f' ~rrr. un· 
1~· l li ••· ~· ; ut, "'''lJl hi"<l 4'utt•i li;:t·r mw h· •.o•t·il t.ljll 
~ ti~u:~ dun·Jiiti?ll~ ~ut ""!h ta<a~t•· atu .. t t~\fa',"'"l.'!' 

t n~t""l•l1~a~t fp,. p: u;mr ln!~"" dtH":,.., ·j:t;J;1-.. th-·.-. n...... trt 

,..F • h··ml,. •t ,,,,,,• 1 i!UJttt'lilll''l' th·~ jlt>T<'' ~:1 din 
.JJ: tr. ... ~i;u, •ll'l·l,lin·~. h•iir 'll')"!:·u•'" •Il,;'~"''~' :. t•f 
-~~-~,·t!~V ~j \~'J:ft"Vud f-"t~tl" t.itt~..,\!:U~~n-, !. f'j$1 Jt;l"'-

!•ltflrahJ~ ÎJ Ill!•' !"\!Uilfl•· J'rt:l"nh:.· IH·'I .. If:L'l<L.I:<: 

:··'Ill b:wt'll• 011 ~raz! r.l·ln:•' tl <J' m t·•r.:l· "' il li•·' 
!l,U~~t' ... i:':tèf:~~~ (!l t1 titt;- è,t.~Ut'"" tlit ~~··",~~:~ tt •.;,.lt~t ~h·~ 
~. ~>t.UJt·*;a·t)~ l"~li.1o-~'' tiP":* l """"'·: :! ... ~!., 
..,,·!lh·' e~~v !t .• ta"~rfttJ 

\ul~> t'>•·rtf•.•· :hl t ,;.:Il• :•.al Il t'•i•· 1: ·dl· l" l.l-· 
~· tl,"'·"t' .. n·t~;, ,._:~:de!;& ~!Ji •. "'l; 1~ ~~;·~:; •i 

HUte-~ --pa.-::nu_~., tli't':-e.:;.la:.; t:utu.~ .- !!..:rJ .. ;a_.._ 
*~<,., c::a J!~.5œ:-~-l%fl-.~ t-~~~·tt•;:t·.f'l!·., .. ~emt~: ~ cf!!" ""1i .e 

•·c ... 

•F"Illll' 1:amul COJ!ÙUt~uu! nu tN~t.w I'.IF bord;:.nîs t::l 
l·· t..HJdi·r• d<>'i":.t !•lu~ au.uabk. ~~.lu;. ll<"'lll'i:iaut e:. 
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ICONOGRAI>HJE. 

Présentation générale. 

De manière à rester fidèle à l'esprit de cette thèse. les illustrations sont proposées en 
deux groupes d'importance inégale histoire et histoire de l'Art Ainsi, pour l'histoire, il y a 
quelques photographies à caractère politique • il s'agit le plus souvent d'inaugurations, d'autres sont 
des vues générales permettant de se rendre compte de l'allure de Bordeaux entre 1925 et 1944, plus 
rarement des caricatures originales et des affiches sont présentées La plus grande partie de 
l'iconographie est consacrée aux différents édifices réalisés pendant cette période Les clichés sont 
soit actuels (ce qui au passage donne une idëe de ce que sont devenues ces réalisations), soit pris, 
à l'aide d'un appareil numérique directement sur la presse de l'époque. Plusieurs plans sont 
également reproduits de manière à pouvoir apprécier l'évolution de certaines constructions; enfin 
sont aussi présents des projets dont on a beaucoup parlé et qui n'ont jamais abouti 

Chacun des trois volumes de ce travail est accompagné des photographies 
corre-spondant à la période chronologique envisagée Ce découpage permet de se rendre compte 
immédiatement des differences quantitatives et stylistiques entre les trois phases de la municipalité 
Marquet Pour mieux se repérer dans l'espace deux plans sont utilisés le premier, daté de 1925, 
reproduit à partir d'un original des Archives municipales de Bordeaux, est placé dans le volume 
numéro l. Toujours pour plus de coinmodité les volumes 2 bis et 3 sont accompagnés d'une 
photographie aérienne prise par les entreprises Moreau en 1934 et actuellement archivée à l'Institut 
Geographique National qui a accepté de la reproduire En outre. œ dernier cliché possède un autre 
intérêt dans la mesure où il a servi à la c.onfection de plans au 1110.000 et au 1/20 000, qui seront 
aimablement vendus par le Comité d'urbanisme de Bordeaux en 1942 et 1943 aux autorités 
atlemandes 1 

Toute l'iconographie a été réalisée par Anne-Marie Liotard à qui va. une fois de plus, 
toute ma reconnaissance 

1 Arcluves municipales de Bordeaux 124 09 . utilisateurs armée de terre, marine, 
service de roc:.cupation. police franç.aise, organisation Todt, (le prix d'un plan au 1120.000 est 
a l'époque de 40 francs) 
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Présentation de l'iconographie du Volume 1. 

Pour A Marquet la construction va être un moyen facile de montrer son aptitude à 
gérer la ville de Bordeaux à partir de 1925 S'étant fait élire en tant qu'homme du changement, il 
a tout de suite voulu donner une image différente de la ville conforme à la nouvelle esthétique 
architecturale que l'on entrevoit à partir de la grande Exposition des Arts décoratifs de 1925 

Toutefois il ne cherche en rien à suivre tel ou tel modèle en la matière et reste ouvert 
à toutes les propositions, à la seule condition qu'elles tranchent par rapport aux options stylistiques 
de ses prédécesseurs et qu'elles soient en parfaite adéquation avec l'esprit et le goût des années de 
son premier mandat 

Plusieurs objectifs dètem1inent alors son actton 

~ achever les travaux en cours (ce sera le cas de la Mruson Cantonale de la Bastide sur la rive droite) 
~ mettre a exécution des projets trop longtemps repoussés telle Monument aux morts de la Grande 
Guerre. 
- et enfin se lancer le plus vite possible dans des realtsations diverses capables de satisfaire à tous 
egards les bordelais 

Pour mettre en application ce programme, il a la chance, à son arrivée au Palais 
Rohan. de trouver J. d'Welles qui occupe depuis 1921 les fonctions d'ingénieur-architecte de la 
V'dle. ll se mettrJ. immédiatement au service du nouveau maire surtout pour lui éviter de commettre 
des erreurs Néanmoins, au final, c'est toujours le premier magistrat de la cité qui décidera car ce 
dernier, dès le début, a le souci de laisser sa propre empreinte sur la v:ille 
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I 
CONSTRUIRE POUR MODERNISER: 1925-1929. 

INTRODUCTION 

Illustration n°1 : les deu.x acteurs de la transformation de Bordeaux à partir de 
1925. 
(Archives municipales de Bordeaux :A. Marquet, portrait en buste. 5. 1935) 

Bref mrmel de la carrière politique d'A. Marquet (~hives municipales de 
Bordeaux: A. Marquet. portrait en buste. 5. 1935) 

-Mars 1924, conseiller général du 7° canton {La Bastide) en remplacement de Calixte 
Camelle mort en décembre 1923. 
-Mai 1924. député. 
-Mai 1925. maire de Bordeaux. réélu en 1929 et 1935, il occupera cette fpnction 
jusqu'en l.lotlt 1944. 
-1933, rupture avec la SFIO. 
-1934, ministre du travail dans le gouvernement de G. Doumergue. 
-1935, fondateur du parti Néo-socialiste. 
-Juin 1940. -il vote les pleins pouvoirs au Maréchal Pétain. 

- ministre d'État. 
- ministre de l'Intérieur. 

eSeptembre 1940. renvoyé de son ministère il se repiie sur Bordeaux. 
-29 août 1944, il est arrêté dans sa mairie puis incarcéré à Fresnes. 

Principales étapes de la vie professionnelle de J. d'Welles. (Portrait en buste. 
Archives municipales de Bordeaux 1. Rec 293 -3). 

-1921, ingénieur-architecte de la Ville de Bordeaux. 
-1929. architecte en chef de la VilJe. 
-1931. président du comité des architectes-conseils (composé également de J. Debat-
Ponsan et R.H. Expert}. 
-1938. il est nommé urbaniste. 
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Adrien J\ilarquet 

Jacques D'Welles 

l cs dcu'\ acteurs de ln tran~thm1ation de Bordl.'atJX à partir de 1925. 

(At chives municipales de Bordeaux) 
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La tamndolc municipale. {Archin~s municipales de Bordeaux. 6-1925) 

A 1a manière du célèbre panthéon Nadar. les caricaturistes locaux ont représenté 
le fringant Marquet entraînant <nec fougue toute une équipe hien décidée à instaurer 
un nouveau style politique. 
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Chapitre 1 

Illustrations n°3 & 4: les cliniques chirurgicales de l'Hôpital Saint André. 
(rue Jean Burguet. réalisées par l'architecte C. Alfred-Duprat entre 1925 et 1928). 

cOché n°3 : vue d'ensemble du bâtiment. !.!lat actuel. 
Cette construction est intéressante dans la mesure où elle introduit une ère 

nouvelle dans l'architecture bordelaise à plusieurs égards. La médecine étant fortement liée à 
l'idée de progrès donc à la modernité. l'architecte doit abandonner la tradition qui eût été de 
bâtir un ensemble dans un style néo ·classique. et réaliser une oeuvre avec des fonnes 
différentes, en même temps que l'on affichera ouvertement l'emploi du béton ct que l'on 
n'hésitera pas à choisir un toit-terrasse, ce qui n'est pas encore très fréquent, surtout pour un 
tel édifice. 

Les Cliniques occupent l'angle formé par la rue J. Burguet, à droite du cliché, 
et par la rue Henri IV sur la gauche. L'angle est traité en arrondi ce qui allège un tantinet une 
composition assez m~'ive. On distingue d'une part des pavillons reconnaissables à leur 
ordonnance verticale et d'autre part des corps de liaison avec de longs balcons constituant des 
sortes de bandeaux composés de garde-corps pleins. La caractéristique de cette réalisation est 
la quasi absence d'éléments décoratifs, seule l'alternance des verticales et des horizontales 
rompt la monotonie. 

Dlustration n°4 : Détail du seul élément décoratif des Cliniques 
chirurgicales. (État actuel). 

Seul le bâtiment d'angle. au niveau supérieur a été doté d'un panneau décoratif 
épousant l'arrondi et occupant les cinq travées centrales, deu.x petits panneaux carrés 
surmontent les travées latérales créant un ensemble très symétrique. On doit ce travail au 
sculpteur parisien Hazera. Le maire a participé au choix du sujet : le thème est toutefois très 
conventionnel. ce qui n'a rien d'étonnant pour une telle construction. Il s'agit d'une allégorie 
présentant au centre une jeune fille jaillissant d'une fontaine de Jouvence, entourée de femmes 
alanguies symbolisant la convalescence à gauche. et à droite d'une famille représentant la 
fécondité. La facture est typiquement art-déco ce qui est assez nonnal tant ce style a cu de 
succès à Bordeaux à cette période. 
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Illustration n°5 : Le bateau Osiris, caricature de 1910. 
(Archives municipales de Bordeaux VEE/10 1912). 

Ce bateau aimablement caricaturé ici fut un élément très 
original du décor des quais de Bordeaux à partir de 1912 jusqu'à sa 
démolition pendant la 2ème guerre mondiale. Le mécène juif Osiris I ffia fit à 
sa mort un legs â la municipalité pour entretenir cette oeuvre de bienfaisance 
qui n'était ni plus ni moins que l'ancêtre des actuels restaurants du cœur. 
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Chapitre II 

Illustration n°6 : Maisons collectives rue du Jardin public. 
(Archives municipales de Bordeaux XXXIV -NI 1 1 22

) 

L'immeuble collectif de la rue du Jardin Public (angle rue Camille 
Godard, cours Evrard de Fayolle) appelé aussi Charles Gruel a été construit par 
J. d'Welles l'architecte de l'Officl.: public de HBM entre 1924 et 1929 ; il comprend 
19 logements. 

Ces logements sont représentatifs à plusieurs égards : 
-Ils ont été bâtis sur des terrains acquis par la Ville et cédés à bas prix à l'Office de 
HBM. 
-Ils sont destinés à remplacer des maisons insalubres. 
-Ils font partie de réalisations dont on a beaucoup parlé. en réalité, il faut convenir 
que le nombre des logements bâtis entre 1925 et 1929 fut très réduit et que la 
municipalité. avec son sens habituel de la communication, a certainement grossi des 
constructions au demeurant modestes. 
-Dans cet esprit tout fut achevé au moment des Municipales de 1929 de manière à 
montrer au..x bordelais des résultats tangibles de l'action du maire. 
-Sur le plan de la composition. les immeubles ont 4 niveaux organisés autour d'une 
cour intérieure. Le rez-de-chaussée est occupé par des maga..ins. Les angles des 
façades sur rue sont traités en pans coupés. J. d'Welles a choisi pour les façades "une 
certaine ordonnance tout en rejetant les ornementations et les symétries superflues". 
Il se contente d'animer les élévations par un jeu de matériaux et d'appareils divers. 
Ainsi le soubassement en pierres artificielles est traité en bossage. les élévations 
supérieures reçoivent un crépi à gros grains couleur rouille, les baies des façades sur 
rue sont cernées de chaînes harpées, en revanche les élévations postérieures sont en 
pierres artificielles laissées à nu, la brique apparaît sur les conduits de cheminée et 
sur les allèges des fenêtres. Les bâtisses n'ont donc rien de particulièrement nouveau 
exception faite de la couverture en terrasse. mais on ne peut en tenir compte dans la 
mesure où l'architecte avoue qu'il ne s'agit pas d'un choix mais tout simplement d'tm 
souci d'économie. Seule la polychromie peut témoigner d'une certaine originalité. 

a) Façades sur rue : vue d'angle XXIV -N 1 
2 

b) Vue sur cour; XXIV-N 1 2 
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m. n°6 (Archives municipales de Bordeaux XXXIV -N/l/22
) 

l\iaisons collectives rue du Jardin public : 

a) façades sur rue: vue d'angle XXXIV-NP 

-...0 
b) vue sur cour: XXXIV-NP 
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Dlustration n°7 : Cité Paul Boncour à la Bastide. (Archives municipales de 
Bordeaux XXX II-J). 

Cette cité fut mise en chantier en 1928 sur les terrains de l'ancienne usine à gaz 
qui fut alors démolie ; la première pierre fut posée le 1er février 1929 de manière très 
solennelle par Louis Loucheur ministre du Travail à cette époque qui avait fait le déplacement 
à Bordeaux. 

Ce cliché postérieur à la date de ; 929 permet de se rendre compte néanmoins 
de la variété des réalisations : petits immeubles et maisons individuelles, le style reste très 
conventionnel. pas de décoration superflue, un souci constant de bâtir à l'économie sans 
heurter le goût de la population de ce quartier ouvrier. Les groupes d'enfants sur la photo 
supérieure témoignent de la vitalité démographique de cette partie de la ville et justifient à la 
fois le besoin de logements, et quelques années plus tard la nécessité de construire des locaux 
scolaires à leur usage. 
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Ill. n°7 : Cité Paul Boncour à la Bastide. 
(Archives municipales de Bordeaux XXX Il-J) 
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Chapitre 3 

Illustration n°8 : Le premier projet pour un monument aux morts 
de la guerre de 1914-1918. 

Bordeaux a mis beaucoup de temps à se décider à réaliser un 
monument en mémoire des morts de la Grande guerre puisque ce n'est qu'en 1922 
que le maire Fernand Philippart s'en préoccupa. Un concours d'idées fut ouvert avec 
une date limite : dépôt à la mairie avant le 30 juin 1923. Seuls les meiHeurs projets 
participeraient au concours définitif. Néanmoins. comme à Bordeaux tout est parfois 
très compliqué, la population s'est largement divisée à propos de l'emplacement et du 
style de la future construction ; au passage, on remarque, pour la petite histoire, l'idée 
farfelue de Louis Faget, qui proposait ni plus ni moins de consacrer toute la place de 
la Victoire at4Jit monument. imaginant la destruction pure et simple de la porte 
d'Aquitaine pour y installer un énorme monument cubique de 10 mètres de côté en 
marbres de quatre couleurs, avec des représentations massives des poilus, des 
"maréchaux immortels", le tout dans un décor de palmiers plantés sur la place. 

Plus sérieusement on s'orienta peu à peu vers une solution de meilleur 
goût. celle d'un Mur Glorieux. L'affaire fut menée en toute hâte en 1925 parce que 
les élections approchaient Le lieu choisi était le carrefour des cours d'Albret et 

.. Chrunpion de Cicé, entre les deux écoles qui allaient être construites. on pensait 
édifier un bâtiment présentant en façade un mur libre "pour recevoir toutes sortes 
d'ornementations''• c'était donc l'endroit idéal. "Ce mur devrait se soutenir par ses 
propres moyens et se prêter à une composition architecturale dans laquelle pouvaient 
être intégrés des bas-reliefs, de:. inst.'fÎ.ptions ou tout autre décor patriotique". La 
municipalité de répoque envisageait bien sûr un immense portique XVIIIème pour 
rester dans la tradition locale. 

R. Jourde associé du sculpteur François Cogné devait réaliser cet 
ensemble mais comme cette réalisation était intégrée à un programme municipal, 
c'est J. d'Welles. architecte en chef. qui en a pris désormais l'initiative. 
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IUustration n°8 : Le premier projet pour un monument aux morts 
de la guerre de 1914-1918. 

Cliché 1 : Projet d'Welles-Cogné. 

Ce cliché permet de se rendre W1 peu compte du premier groupe que 
devait réaliser le sculpteur : 11oeuvre superbe représentant la longue théorie des 
combattants. des blessés, des 11utilés, des mères. des veuves, des enfants précédés de 
la Victoire" comme le présente La petite Gironde Je 3 février 1925. F. Cogné trouve 
son inspimtion dans la tradition classique, il y a aussi du Rodin dans certaines figures 
en tout cas il y a incontestablement une forte charge émotionnelle surtout dans 
certains détails (la veuve qui accompagne le cortège ou l'attitude des poilus 
conquérants) qui ne pouvait que plaire aux anciens combattants et à la droite de 
l'époque. 

Cliché 2 : On peut se rendre compte de la vue d'ensemble du projet définitif: 
-Dans la partie inférieure le sculpteur maintient le thème du cortège, 
-Dans la partie supérieure il envisage de placer tu1e Victoire déployant de grandes 
ailes au-dessus du cortège précédent 

Sur le plan architectural la composition proposée par J. d'Welles est très 
académique : Wle sorte d'arc de triomphe plaqué sur la façade, précédé de quelques 
degrés, de part et d'autre de la construction, le lien avec les bâtiments scolaires se fait 
par des décrochements. Les panneau:< sculptés sont placés dm, la partie centrale 
dans une zone légèrement renfoncée entre deux groupes de colonnes engagées. Au 
sommet de celles-ci F. Cogné projette de placer deux Renommées dans W1 style 
largement inspiré par le XVllième. 

Si F. Philippart avait gagné les élections mtu1icipales en 1925. il est très 
vraisemblable que cet eu.semble assez théâtral eût été réalisé, il correspondait 
p.arfaitement au goût du maire et à celui de son électorat, très attaché aux formes 
héritées du passé. 
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c-~~gn!l Ç'toiel de monumcm au'< mon~ pour la vme 
J.: g,.,_l~.!iP !p!~<'h•:: .tjH!:;; ,!lh'l:tll!l! fli!~C Ù<HI\ l',lldlt:f d.u \t:Ufpteur}. 

J. d'Welles architecte et Cogné sculpteur : (Archives municipales Bx.} 

projet pour le monument à la Victoire avec le mur gloriew::. 

Ill. n°8 : Le Jlremier projet pour un monument aux morts de la guerre 
de 1914-1918 
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Illustration U0 9 : Le Mémorial du souvenir (1925 à 1929) : 
Le nouveau projet choisi par A. Marquet lui-même et conçu par J. d'Welles. 

A. Marquet ayant fait du changement l'axe central de sa campagne 
électorale, il était hors de question pour lui d'accepter un projet aussi traditionnel. il 
fallait donc afficher la rupture par le choix d'un style résolument différent. Il va donc 
personnellement imposer non seulement un Mémorial au lieu d'un Mur mais encore 
un style moderne et totalement dépouillé, symbolisant les ambitions de son futur 
mandat : ordre, clarté. économie, simplicité. Il décide aussi du lieu : la place Charles 
Lamoureux qui devient désormais la place du Il novembre. J. d'Welles qui a pour 
tâche de servir les maires va donc obéir et travailler dans l'esprit fixé par le nouveau 
premier magistrat de la cité. 11 propose un projet aux antipodes du précédent : un 
ensemble de panneau."< de granit de même largeur mais de hauteur décroissante, se 
déployant de part et d'autre d'un panneau central plus large. Il e5t prévu de graver 
horizontalement sur cette réalisation les noms de tous les soldats bordelais morts 
pour la patrie. 

A l'arrière, il est question de construire une crypte semi enterrée et un 
décor de treillage recouvert de clématites. 

Le monument s'intègre dans une place que l'architecte en chef 
aménage : un miroir d'eau de forme octogonale au centre. un petit jardin planté de 
platanes et décoré par des vases. L'ensemble est ainsi rendu propice à la méditation et 
au recueillement, quant à l'ombre de l'église Saint Bruno. elle n'est pas pour déplaire 
à ceux qui pourraient concevoir une quelconque crainte à la vue d'un maire socialiste 
au Palais Rohan. Sitôt en place A. Marquet se montre déjà très habile. 
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Ill. n°9 : Le Mémorial du souvenir ( 1925 à 1929) Le nouveau projet 
choisi par A. Marquet lui-même et conçu par J. d1Welles. 
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lllustratian o0 1 0 : L'aspect définitif du Mémorial. (Photos état 
actuel). 

Vue d'ensemble: Le monument est parfaitement intégré au site, le bassin a été 
maintenu, en revanche tes vases décoratifs ont été remplacés par des luminaires 
conçus comme des "lanternes des morts". La crypte trop coûteuse n'a pas été 
construite. 

lllustration n°ll : Les tables de granit poli. 

Elles accueillent les noms gravés en lettres d'or des soldats morts au 
champ d'honneur. La réalisation fut techniquement difficile vu le nombre des 
disparus, le prix du granit a été également plus élevé que prévu. A. Marquet était 
décidé à inaugurer le monument le 11 novembre 1928, mais comme les plaques de 
granit n'étaient pas disponibles à cette date, il a préféré repousser l'inauguration au 24 
mars 1929 et avoir vraiment cc qu'il avait personnellement choisi. 

Illustration 0°12 : Détails des noms gravés. 

Pour conclure sur cette réalisation il convient de faire deux remarques. 
On constate d'abord que de part et d'autre du Mémorial l'architecte a été obligé de 
rajouter deux ensembles de panneaux. de manière à accueillir les noms de ceu.x qui 
avaient été oubliés. 

La deuxième remarque est beaucoup plus importante puisqu'elle 
concerne riwplication du nouveau maire dans le choix des styles des constructions à 
partir de 1925. De même qu'il y a une rupture politique à cette date. une rupture 
artistique se dessine, la trndition de l'École des Beaux~arts chère à la droite disparaît 
nu profit d'une gauche qui a soif d'innover et qui va choisir la modernité qui se 
manifeste alors par une simplification des formes et par un recul du décor. 

Fhotc~ ornlu:.-totd 
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IlL n°ll : Les tables de granit poli 
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IIJ. b 0 J.l ! mémorial, détail des nomS gravés. 
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Illustration n°13 : Le premier projet de J. d'Welles pour la Bourse 
du travail en 1927.Vue d'ensemMe du futur bâtiment. 

Cet avant-projet présente la tùture construction vue de l'angle fonné à 
droite par le cours d'Aquitaine (il ne sera plus désigné ainsi après 1932, date de la 
mort d'Aristide Briand, qui donnera alors son nom à cette artère de la ville), et à 
gauche par la rue Jean Burguet (celle où se situent les Cliniques chirurgicales 
précédemment étudiées). Le dessin d\. . d'Welles mérite quelques observations : le 
lieu sera animé. si un attelage témoigne encore que le passé n'est pas tout à fait mort. 
la modernité s'affinne. silhouettes à la mode de l'époque. véhicules automobiles et 
avions dans le ciel. le bâtiment est donc résolument tourné vers un avenir placé sous 
le signe du progrès. 

L'originalité du p~jet réside dans l'entrée prévue dans l'angle Sud
Ouest. usous un porche en quart de cercle dans-oeuvre qui s•inscrit dans le 
renfoncemert triangulaire du retour d'équerre des tàçades''. Ce même porche est 
couvert d'une terrasse qui occupe le premier des quatre niveaux. "six colonnes sans 
chapiteau reposent directement sur le dernier des trois degrés du perron et supportent 
une corniche en saillie couronnée d'un bandeau". 

La iàçade principale est originaie dans la mesure où elle comprend 
une avancée présentant quatre pilastres cann. lés. s'élev..mt sur trois nheaux. 
encadrattt trois bas-reliefs sunnontés de vt.."tlières dont la partie supérieure laisse 
apparaître un décor en dents de scie. De part et d'autre, ct pour mieu,~ Mettre en 
valeur l'ornementation centrale, on remarque deux iJallS de murs aveugles 
simplement dé~orés ,ar un bas-relief. ta façade latérale est moins intéressante et 
offre un ensemble r:1us linéaire. Enfin la couverture est en terrasse. 

Ce projet est nettement inspiré par le style Art.déco. certains voient 
pour la ràçade principal.! l'infiuenc~ de l'architecte Jaussely qui fut à Paris le maitre 
de J. d'Welles. et qui travaille alors à construire le b:itiment ti.u Tri postal (cliché 
sui'vart1 dont I'acl0vement n'aura lieu qu'en 1929. On parle aussi d'un.e possible 
inspiratiOJt des oeuvTes d'Auguste Perret (11üf.tre des Champs Ély'iées. au.'Si pour 
ct:tte même t~çade principale) et de T .. my GJinier (pour !'entrée en angle sous un 
portique à colonnade). 
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BORDEAUX. Boufle du Travail. 

Avant-projet de 1927: photographie de l'élévation perspectiw;;. 
(Ar:-h. mun. Bx. dossier 62.M.2.) 
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Dlustration n°14 : Le centre de Tri postal, rue Charles Domercq à 
Bordeaux, architecte L. Jaussely, 1925-1929. 

I\1agnifique témoignage du style Art--déco~ ce bâtiment est aujourd'hui 
dans un état désastreux : pourtant te décor de mosaïque réalisé par Gentil et Bourdet 
de Billancourt ne manque pas d1intérêt 



Illustration n°15 : Avant-projet de plan du premier étage de la 
Bourse du travail, J. d'\Velles, 1927. 

Ce document pennm de se rendre compte de la fonne du terrain : un 
quadrilatère irrégulier délimité par quatre rues (Henri IV au Nord. Paul-Louis Lande 
â l'Est, Jean Burguet à 1•0uest et le cours d'Aquitaine au Sud) dont l'architecte doit 
tirer le meilleur parti. Ce plan donne ... tiSSi une idée de la distribution des futurs 
aménagements intérieurs. Ainsi est-il prévu un partage de l'édifice en deux par un 
axe de dégagement Est-Ouest: sur le cours d'Aquitaine est envisagé la création d'un 
vaste espace rectangulaire destiné aux grandes assemblées qui pourront ainsi être 
facilement accueillies. Sur les rut"S Jean Burguet et :Henri IV des bureaux seront 
construits autour d'un vide pentagonal au œntre~ enfin un gamge doit occuper le rez
de chaussée. 

Ce projet de Bourse du Travail va pourtant être refusé par A. Marquet 
qui ne le trouve pas a.-;sez prestigieu.x., ni surtout assez novateur dans ses formes. Le 
maire a le souci de faire réaliser pour la cla.c;se ouvrière qui représente tme grande 
partie de son électorat. une oeuvre de prestige. on parle même de ''Palais du trnvail". 
J. d'Welles étant l'arcb.itecte de la municipalité cela ve permettre au premier magistrat 
de la cité un contn.lle très sui\i de ses propositions et surtout le droit de refuser tout 
style qui ne lui conviendrait pa.<>. 

Les deu.x hommes ont beaucoup à gagner dan."l cette affaire, le maire 
est partisan dime architecture moderne de manière. une fois de plus~ à trancher par 
rapport aux formes choisies twr l'ancienne municipalité : s'il réussit ce sera ta preuve 
matérielle 1u'il e.st un homme de progrès. De son côté~ J. d'Welles a soif~ réaliser 
une Oell\"TC de grande envergure. il est attiré par une nouvelle manière cie construire 
plus en a.ccord avec l'esprit de l'époque et la fonction du bâtiment. toutefois ce 
premier projet 1·rouve qu'il a du mal à se détacher des principes classiques enseignés 
par ses maîtres de l'École des Beall.X-arl'i. 
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Illustration n°15 : A \'ant-projet de plan du premier étage de la Bourse du 
travail, J. d'\Velles, 1927. 
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Chapitre4 

Dlustration n°16 : La maison cantonale rue de Nuits à Bordeaux
Bastide, architecte C. Alfred-DnJ>rat, 1913-1926. Façade principale, 
état actuel. 

Il ne s'agit pas véritablement d'un bâtiment de l'ère Marquet puisque le 
premier projet est fort ancien et fut confié à l'architecte Abadie en 1903. La guerre de 
1914-1918 est largement responsable du report de l'édification de cette bâtisse. Pour 
des raisons politiques F. Philippart voulut l'inaugurer le 6 mars 1925 alors même que 
ia construction des murs débutait à peine. L'architecte est C. Alfred-Duprat qui a 
réalisé le célèbre décor rocaille (toujours visible} du restaurant Le Chapon fin à 
Bordeaux. 

Cet édifice est très original et pour ainsi dire assez unique dans le 
paysage architectural bordelais dans la mesure où l'influence de l'Art nouveau y est 
souvent très nette. En effet. la façade est polychrome : brique, pierre blanche. 
bandeaux de grès turquoise. mosaïque dorée au-dessus des portes d'entrée. Certes 
aujourd'htù les couleurs sont très défraîchies ; néanmoins à l'époque cet ensemble 
offrait un aspect peu fréquent dans la ville et surtout dans ce quartier assez triste et 
pauvre. 

La pente des toits est très forte et la hauteur peu commune des 
combles donne une certaine élégance à cette Maison Cantonale. même si l'aspect 
extérieur donne une fausse idée de la réalité intérieure : en effet. on imagine trouver 
un important second étage, et en réalité il n'existe que pour donner un plus grand 
volume ame salles du bas. 

Si la touche Art nouveau est indéniable, le respect de la tradition est 
non seulement maintenu mais encore largement souligné dans la mesure où la partie 
centrale de l'édifice. traitée à la manière des beffrois du nord, sert d'axe de symétrie 
autour duquel l'znsemble de la construction va s'ordonner. 

Ce c.:iché permet aussi d'apprécier combien l'architecte a su tirer parti 
d'un terrain banal. l'idée de couper l'angle permet de donner une certaine 
monumentalité à l'entrée. On y remarque un alignement de six colonnes (disposées 
en deux groupes de trois de chaque côté de la porte principale). elles sont reliées 
entre elles par des arcs~ les gouttières placées aux entablements constituent par la 
régularité de leur disposition une sorte de décor et en tuut cas rompent la monotonie. 
Enfin, ce vaste porche est surmonté d'tme terrasse en demi-cercle donnant une fois 
encore l'illusion de donner accès à un vaste étage supérieur. 

De part et d'autre de la façade on aperçoit aux extrémités le profil des 
frontons à degrés qui surmontent les deu..x ailes latérales. 
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Maison cunto'"'~>'le nu:: de Nuits. Borrleaux-Bastide.Architecte ('. Alfred-Duprat. 1913-1926. 
Façade principale~ état nçtuel. 
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Illustration D0 17: Maison cantonale, Plan du rez-de-chaussée 

MAiSON CANTONALE DE LA BASTIDE · EJORDf.:AVX 

PlAN REZ DE CHAUSSEE 

On peut se rendre compte de la réalité de ce fameux plan en Y adopté 
par l'architecte qui a rt~olument choisi une parfaite symétrie dans la distribution des 
pièces à l'intérieur du bâtiment de part et d'autre de t'axe central occupé par le beffroi. 
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Illustration n°18 : (Chapitre 4) .Maison cantonale: Plan de l'étage 
supérieur. 

MAISON f'ANTONAJ.E DE LA BASTIDE BDRIJEAl!X 

Arcbitec«> C Alfred Dupnl 
date de amstrut'tlon - J 926 

PLAN ETAGE 

La présence des espaces de circulation (galeries) indique qu'il ne s'agit 
pas d'une zone utilisable mais au contraire d'une construction destinée à embellir 
l'ensemble en lui donnant de la hauteur sans avoir de réelle utilité. 
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Illustration n°19: Détails Maison Cantonale. (Chapitre 4) 

Ces deu.x clichés permettent d'observer qu'il serait tout à fait réducteur 
de considérer cet édifice comme une pure construction Art nouveau. Il ne faut pas 
oublier qu'il a été terminé en 1926. les ferronneries sont très éloignées de l'esthétique 
de Guimard ou de Horta et sont bien plus dans l'esprit de la récente exposition des 
Arts décoratifs de Paris en 1925. En conséquence on trouve ici surtout des formes 
géométriques très dépouillées : lignes brisées. cercles concentriques. 

a) Cliché supérieur : plafond de la bibliothèque et du prétoire. 
Dans ces deux salles les tirants et les fermes sont apparents. des motifs de fer 

forgé ornent certains caissons du plafond. les luminaires en fer forgé sont accrochés 
par de longues chaînes. 

b) Cliché inférieur. 
Les inscriptions au sommet de la porte principale rappellent la fonction de 

t•édifice qui doit abriter la justice de paix et un commissariat de police. Les motifs 
sur les battants, en fer forgé pour rester dans la tradition bordelaise. adoptent des 
lignes sobres confonnément à la nouvelle esthétique qui débute en 1925. 

218 



Illustration n°19 



Illustration n°20 : La salle des fêtes. État actuel. (Chap.itre 4) 

La pièce occupe un rectangle dont un des côtés accueille une scène. 
les trois autres côtés sont dominés par un balcon porté par de fmes colonnes~ la 
ferronnerie du garde~corps rappelle celle de l'entrée principale. La charpente semble 
être métallique mais elle est cachée par le coffrage du plafond à caissons. 



Illustration n°2l :(Chapitre 4) 

Cliché supérieur : détail de l'un des blochets ornant les plafonds du prétoire ct 
de la bibliothèque 

L'ensemble fom1e un décor peu commun composé de tout un bestiaire 
assez inattendu dans un tel édifice : têtes de loup. de sanglier, de bouquetin, de 
chameau, de babouin. de poisson ... 

Cliché inférieur: détail d'un chapiteau de colonne de la salle des fêtes. 

Les chapiteau..x de cette pièce sont originaux, ils présentent huit faces 
sur lesquelles on trouve des têtes d'oiseaux: chouette, canard. canari et perruche. 
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Illustration n°2l 



Illustration n°22 : Départ de l'un des deux escaliers menant au 
promenoir du premier étage. (Chapitre 4) 



Illustration n°23 : Décor de l'un des deux frontons à degrés situés de 
part et dt autre du bâtiment. (Chapitre 4) 

Les seulptures en méplat puisent dans le répertoire local, armes de la ville de 
~"~ _.i_ >--~'-- JI .if.,._....._"'_ ..:t_ ........ _._'""""""......., __ .:J .... -'! .... _ _,.--.. ..;;t ..... ------....ln.~:?"~': ... ~ 



Illustration n°24 : Le monument à la mémoire de Calixte Camelle à 
La Bastide. (Chapitre 4) 

Le monument à Calixte Camelle 
sera inauguré le 1 n mu 

l.t:. MOttUMIS.Nl 

r-onr la <:nu"*' dt>s tr:n.Hil•'llt'-, '1··· ~·lal\ tvu;w1M l'l'lui que l'un a.Hn1t rnn 
J'tirent rectmna.itrè ta '-·nn.l!>! t·t h, .. u!tt'r IIH'" rruu. car ;nM.Ilt'> ~"" L·.•n 
)tl\'1!111ê Qe S€'Ji. l"tfllrt6 fltll' •JnO h}l'!lh• •· 1! ll't•la·t frttl"~' t>ar des rrt·t!!'iêii{Hl 

a.rlectucuse ct t onstantc. t •· m.. J'IH"oliiiPI h ... 
D'abord nvl.wnl, tl tut vlu i'UII'<t'ilkr: f:n tülllt''> ('lft.Ufl•l<tlll;~s. u '"'"ta un 

tl'arttmtfl~wnt du 7'e t:Ulh.lll. le- :u militant ,.wc~re N ûi•sml•'f""'"~- CP';t 
julllt~~ 1~ Pu:.s n vint. peu ap·t-~. nu "·-· 'l"' l•• dHI"rHht •ks out.•.nn• •. ., put>rt· 
sociall$roe nuqucl tl dt>~lUl cuns<~l'f•:r i h•s "' san;:um;uri.'S. Lors de la se-t,. 
)Ott~ sa 'ltie. 1 silm d .. t!i'!.l.'l, tl 51:• ri'lrouva natun•lle 

A cbJ!.l{Ue eonsultah•m Oli'çlüftllt'. 1 1rwnt !•t lo,;HJtlillnt'nt dans ~h rrw..: • 
lœ 6Jooteurs ba!!<Ud~ns hu ternm..:n~ i ttu Paru s.>eJall!'l<' rrnnçlus_ Et, •1uaw1 
~t une sympnthte act:rue.. 1 vtnt le Congrès ·oo Tours, 11 avnH 

l.e 31 JuiUu tS!;!S. tl fut t-lu ,,.:,,.;,lier dllj.'\ prt'< posillt>n et f'tmdamnê If'" •k 
gênl'lru.L. En même temp~. ùe ~~~ (1 i fla.rnuons •'•>mmun~o>tes 
1919: U slêgea p-endant q,lalre ptfr:t)<J{'~ - l.a rll'•rt !!:' pr:t en 19"..3. à la V<'Hir 
au Consen muuleïpa.t. o.ott {•Jrtmtt' ,•.•u ·l't )our ou 11 ruwut J•ù \·mr. dan, 
Sl'!i!hr. sou eomm~> nù,ivltll t.:t tl :,tUI nurd:en•tx, te trlonwhc <M sun œu' r• 
!oujours. dms l"af'••ompli ... ~Nm'ut d•• , f:\•,t a , . ., !l'rnwl d;lom >< nt.•. c • •t a 
oes ~netlllns. contlUt>r de la façon la en '··•mme d~ btl?ll que lt'll da ... ,··~ !ll 
plus heuttl.J$1) le souci dB irut'rêh> ùe . buri.-tlSes l''appr~tent à ri'ndr'? '>ft 
la. Ville tl.lrl!e le respect de s.os eun<"~P- i hommlU!'e mêrtté. 
U.Oftlir. j Nous • tPnions. dans ce jour-nal qu • 
~u di:put.!. en 1910, U r>lêgea nu • sllono.re tfe 1·avoir toujoun route.nu, 

· 1Wml Jusqu•en 191!l. où Il signaln t 1\ rup.pelt!r lee ~tapc-s de s& probe ~xls
ti!J. lift~ PU" de& lntentnttons &lo- wnce et 1\ n!f'Uil"$ 6 sa mt'lmolrl?. le 
«l~t_!1!os. tas~ du plus nohle id~aL tribut de gn;tltutle et de re.&pect qui 

._.. tramb dl"'..!.s du p,artJ a\'"alenl 1 tnt flt dû. 

La France 1er mai 1925 
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Illustration n°25 : Bourse maritime, place Lainé à Bordeaux, 
architectes: E. Lacombe, Augereau, L. Garros, 1921-1925. 

Réplique à l'identique du pavillon central de la place de la Bourse, 
inauguré le 15 juin 1925 par le Ministre du commerce, cet édifie~ témoigne du goût 
de la municipalité Philippart. La bourgeoisie locale a apprécié cette réali&'ltion qui 
n'est intéressante qu'à cet égard. Pour des raisons fmancières les architectes ont été 
obligés de réaliser la carcasse du bâtiment en béton. mais pour rester fidèle à l'esprit 
du Grand siècle. seule la pierre de taille apparaît. les mascarons sont aussi présents et 
le sculpteur Leroux a même eu l'humour d'ajouter au.x copies de la Bourse les visages 
des deu.x premiers présidents du Port autonome : Messieurs Huyard et Barres. Avec 
A. Marquet. il y aura une volonté de rompre avec la tradition XVlllème et de choisir 
des formes en accord avec l'évolution de l'architecture et du style. 



Illustration n°25 : Bourse maritime, place Lainé à Bordeaux, 
architectes: E. Lacombe, Augereau, L. Garros, 1921-1925. 
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Illustration n°26 : Projet d'aménagement de la place des Quinconces 
par P. Ferret. (Chapitre 4) 

Entre 1925 et 1944. l'aménagement de la place des Quinconces a 
souvent été évoqué, car beaucoup de bordelais trouvaient regrettable de perdre une 
telle place, d'autant qu'elle était souvent utilisée et que l'on y installait des bâtiments 
démontables: d1où l'idée d'y édifier des aménagements définitifs. 
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Illustration n°27 : (Chapitre 4) 15/02/1929. reproduction du tableau 
de Cazaubon : Projet d'aménagemellt des quais an droit des 
Quiuconces. (Archives du Port autonome de Bordeaux n°3078). 

t 
l' 

j 

1 
' 

Vu la grandeur, l'aspect majestueux de la place des Quinconces et 
surtout la magnifique vue sur le port, il a été de bonne heure décidé d'aménager cette 
partie de la rive sur la Garonne pour en faire une zone de promenade, ainsi, comme 
celui--ci, du peintre bordelais Pierre-Louis Cazaubon. de nombreux projets ont été 
élaborés. 
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Illustration n°28 (Chapitre 4): Plan des quartiers modernes Frugès, 
quartier du Monteil à Pessac, architecte Le Corbusier, 1925-1926. 
Initiative privée de l'industriel bordelais H. Frugès. 

Ces plans sont tirés de l'ouvrage de Plùlippe Boudou sur la Cité 
Frugès.(Pessac de Le Corbusier. Paris : Bordas, 1985.) 

a) Plan d'ensemble n°1. 

Il pennet de se rendre compte du projet global de Le Corbusier qui 
n'entendait pas se contenter de construire une série de maisons, mais qui au contraire 
voulait réaliser un véritable quartier. C'est dans cet esprit que la zone est divisée en 
deux parties séparées par la rue Xavier Arnozan : au nord une partie commerciale, au 
sud les résidences proprement dites, partout un décor de verdure et des axes de 
circulation. 

b) La seule partie réalisée. 

51 maisons seulement tillent construites sur les 200 prévues au départ, 
elles s'articulent autour de quatre grands a.xes, allées des Arcades, rue Le Corbusier. 
A venue H. Frugès et rue Xavier Amo7..an. Pour Le Corbusier l'expérience était 
passionnante puisqu'il avait enfin la possibilité d'appliquer les théories qu'il ne cessait 
de proclamer dans toute la presse. H. Frugès lui donnait toute liberté, le seul point de 
désaccord était le choix de l'habitat : collectif pour Le Corbusier, individuel pour 
Frugès, ce qui explique en bruise de compromis la diversité des maisons proposées. 

Si Paris et le ministère des Travaux publics ont considéré ce projet 
avec intérêt. il faut rec.onnaître que la ville de Bordeaux a été plutôt réticente tant le 
style choisi heurtait la tradition architecturale locale. 
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Illustration n°28 (Chapitre 4) Plan des quartiers modernes Frugès 

• ll 
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Illustration n~9: maisons réalisées à la cité Frugès. (chapitre 4) 
(Sud-Ouest économique 23-30Jttin 1926) 

f.l ~~ ll OllEST f:.COMlMlQt:R 

Habitations dites GrattE:' ciel, les plus hautes de la cité, au second plan. 
II s'agit d'une habitation composée de deux logements dos à dos. 

répartis sur quatre niveau.-~ .• dont ta toiture en terrasse, accessible par Lm escalier 
extérieur. Chaque logement a une superJcie habitable de 110 m2, les habitants 
occupent les niveaux 2 et 3. le rez-de-chaussée abrite un garage, une buanderie et un 
chai, le toit terrasse est un lieu de détente. 

La polychromie des façades était une des originalités de ces 
constructions. 
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Illustration n°2.9 : Cité Frugès 

État actuel 

Restauration récente 
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Illustration n°30 : cité Frugès, habitations dites Arcades. 

Elles sont disposées en ordre continu, re.liécs par des arcades~ chacune 
:lles constituar:t une véritable ouverture sur la nature. créant ainsi un décnr variant 
t fil des saisons. Chaque habitation a une surface habitable d'environ 85m2 répartie 
r deux niveaux. 
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Illustration n°3l : cité Frugès, habitations isolées. 

La surface habitable est d•environ 80 m2. sur deux niveaux. la terrasse prend des 
allures de pergola et constitue un lieu de détente. les fenêtres sont ornées de 
jardinières en béton, en forme de corbeilles. 
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Cité Frugès 

Si cette oeuvre demeure incomplèt.::. force est Cie reconnaître malgré tout son 
originalité. H. Frugès et Le Corbusier ont voulu proposer à ~a dasse ouvriere qui n'en avait 
pas Jfhabitude, des logements dotés de tOUt Je CQnfvrt modem: ; à fa même époque }es 
logements des HBM construits par J. d'Welles n'en offn:nt pa::. autant. Pour l'époque ce son: 
des habitations vastes où l'air et la iumière pénètrent abondamment, ce qui répond 
parfaitement aux principes hygiénistes qui se répandent ~ùors. II faut néanmoins insister sur 
deux points essentiels : d'une part le fait que le béton n'a pas donné toute satistàction. ct~ qui a 
très vite transfonué les terrasses en passoires. situation tragique dans une région m..ùgré tout 
soumise à un climat assez pluvieux. D'autre part. la population locale n'a pas du tout apprécié 
le style choisi par Le Corbusier, ce qui explique que dans u:1 p::emier temps personne ne 
voulut habiter ces maisons. et que dans un de~lXième temps eiles or~t été immédiatement 
tnmsfonnées par les premiers occupants en 1930. Enfiit l'affaire a été désastreuse pour H. 
Frugès. il est peut-être un peu exagét'é de lier sa faiHitc de 1929 à cette constructior •• il faut 
seulement avouer que son entreprise ne se portait pas réellement bien et que b réalisation 
pessacaise a porté le coup de grâce à l'industriel bordelais. 
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Illustration II .. · ... : La nouvelle école Anatole France.1924-1928 
École ùe garço .. , '·.mrs A. Franc...: à Bordeaux. Architecte D. Gervais. 

La nouvelle école 
du cours Anatole-France 

LI Ii -

STCJ)lO LJ:Ol':iD 

La France 24 juillet 1928 

L'intérêt de ce bâtiment réside dans le fatt qu'Il s'agit d'une rèa!isation ùc 
transition en matière de construction scolaire. Les fondations et les planchers ont été 
réalisés en béton armé la municipalité Philippart f'(it donc un choix moderne~ 
néanmoins l'aspect extérieur reste très traditionnel ta'lt sur le plan de la couverture, 
que de la symétrie de la disposition des deux ailes de part et d'autre de l'entrée 
principale. qui occupe l'angle en pan coupé. Le.:. ouvertures présentent des 
différences de hauteur entre les quatre niveaux. leur nombre permet une bonne 
pénétration de l'air et de la lumière, tuutefi.lis on est trè~ loin dt..-s grandes baies qui 
seront systématiquement adoptées à partir des années J(l 
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Chapitre 5 
Illustrations n°33 & 34 : Les quatre compo~ltions décoratives réalisées 
pour l'une dt>~ quatre grandes tours œnstruites par Charles Plun1et l'architecte en chef 

de l'exposition des Arts décoratifs de Paris en 1925. 

Cette tour dite Tour des vins était consacrée à la i!Jromotion des vins et 
des alcools de la région Aquitaine, elle fut aménagée par Pierœ Ferret, professeur à 
rÉcole d'atchltecture de Bordeau.x. Le grand hall central était conçu comme un 
"temple du vln". au centr~ était installée une statue de Janniot représentant la Vigne 
dont il ne reste malheureusement pas de trace. 

Sont ici présentées les très grandes (8.95 m de Jung sur 3. 70 de 
hauteur) compositions décoratives évoquant les richesses de la région. L~s quatre 
artistes qui en furent les autcur3 sont des prix de Rome appartenant à ce que l'on a pu 
nommer parfois L'école bordelaise. P. Ferret a tenu à imposer une certaiPe sobriété à 
ces panneaux de manière à ne pas nuire à la mise en valeur de la statue de Janniot. 

Les critiques de l'époque n'ont pas particulièrement apprécié ces 
oeuvres : pauvreté de la palette, dessin assez académique. manque d'imagination. 

Les thèmes traités sont intéressants dans la mesure où ils évoquent les 
éléments qui constituent la richesse de Bordeaux et surtout de son port La vigne, les 
e-Olotlies, ragriculture et la forêt landaise sont essentielles pour la ville et la région ~ 
en outre peintres et sculpteurs y puisent leur inspiration décorative : pomme de pin, 
épis de blé. feuilles de "·igne. navires toun.'lés vers le large. plantes aquatiques 
reviennent souvent dans les oeuvres locales. 

Ce qui est aussi à souligner c'est l'apparition même de ce type de 
panneaux. ils annoncent le futur décor de fresques qui ornera la Bourse du TrdvaiL 

Mis â part Dupas qui tente avec La Vigne une présentation originale 
de son sujet en allongeant les silhouettes de ses personnages, les autres peintres 
restent très académiques. les compositions sont chargées~ Les Colonies manquent de 
profondeur. le souci de traduire ia réalité dans ses moindres détails donne en 
particulier au travail de Roganeau des airs de publicité. Quant â L 'agrù .. ·ulwre de 
Despl~Oib~ l'ensemble est lourd~ les personnages ne sont pas naturels dans leurs 
gestes et dans leurs attitudes en général. l'arrière plan consacré à un paysage de 
champs cultivés est d'une affligeante banalité. 

Les panneaux revinrent à Bordeaux apri!-s l'exposition. ils furent alors 
installés sur les murs de l'Athénée municipal où ils déclenchèrent une stupide 
polémique. à propos de la nudité tt "lersonnages repr.!sentés que les Bordelais 
trouvaient indéct.·nts. Heureusement ' "Aarquet réussit à les imposer malgré leur 
peu de valeur, ils restent les tém< _'une grande manifestLtion dont on parla 
bea?JCOUp. 

Illustration n°33 : 

Illustration n°34 : 

Dupas, La Vigne. 
Buzon, Les Colonies. 
Despujols, 1 .. 'Agriculture. 
Roganeau, La forêt landaise. (chapitre 5) 
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Chapitre 5 
Illustration n°33 : 

Illustration n°33 : 
Dupas~ La Vigne. 
Buzon. Les Colonies. 
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chapitre 5 

Illustration n°34 
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Illustration n°34 : 
Despujols. L'Agriculture. 

Roganeau. La forêt landaise. 
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chapitre 5 
Illustrations n°35 36 37 : LLS réalisations de Brandt à l'Hôtel Frugès 

à Bordeaux • 
. (Oeuvres de 1918 mais dans la mesure où l'ensemble de la construction et de la 
décoration a été achevé en 1927, on peut les inclure dans la période 1925-1929. 

N°35 La verrière du~ -~·d escalier. 

Edgar Brandt. maître-ferronnier parsien fut appelé par H. Frugès pour 
réaliser la splendide vettière du grand escalier dans la tradition de l1Art nouveau. 
Placée à onzèlllètres d" hauteur~ elle s'élève sur tro1s niveaux. 
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Illustration n°36 : Brandt. 

La verrière et en arrière-plan un décor de stalactites puisé dans le répertoire décoratif 
de l'art musulman cher à H. Frugès. 
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Illustration n°37 : Brandt, Le départ de la rampe de l'escalier 
principal de l'hôtel Frugès. 

Brandt réalise ici une oeuvre très originale, ia rampe se développe à 
partir d'une tête de pieuvre très réaliste. l'ensemble de la ferronnerie, de manière très 
symbolique S1inspire de la forme d'une algue des bas-fonds du golfe de Gascogne 
(lamellaria sac~barina) dont le nom est un clin d'oeil à l'industrie du sucre qui a 
permis à la fami1le Fmgès de faire fortune et de s'offrir le luxe de jouer les mécènes. 
Vœuvre est réalisêe en fer forgé et bronze doré ou patiné ce qui crée de magnifiques 
contrastes or 'et noir. 
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Illustration n°38 : 

l\1aison de l'architecte Pierre Ferret, avenue Carnot, Bordeaux
Caudéran. État actuel. 
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Illustration n°39 : Plan des maisons économiques Dorgans 
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Un exemple de cet habitat populaire dont on taisait beaucoup "la rèclame". en 
particulier dans la presse et à la Foire de Bordeaux. 



Illustration n°40 

PONT A THANSBORDEt'R (~ysttme Arnodin) 

Fo,etlvnaant ù lJUôao. Bizerte, 1\ouen ct 1\lnrbou. 

En const: .. ucllon ù Un.ntes et Mars<tUll!!. 

J. 'fl'll 

Le pont à transbordeur. 
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IUustrations n°4l a & b: Gratte-ciel new-yorkais 
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La France 4 juin 1926 

La presse de 1\!poque a l'habitude de présenter toutes les constructions les plus 
élevées ou les plus originales qui sont édifiées dans le monde. 
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Illustration n°42 

L'11'1!MEUBLE D'UN JOURNAL AMERICAIN 

.L-·~ "· t , ~ i;"''J· , r. :: ~ .,.~ € . , " e· ~ '1Jl 
~ :, . • tt i *'t t. ·1 r 1 •• .. • .: · • t . t•· J • rf, ., tn .. 

Un sanatorium d'un million de dollars 

1 J Imm.•• Il •'< ttrl>n• f<J '!{ 

Constructions aux USA. (Chicago & Cleveland) 
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Illustrations n°43 a & b 
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Exemples de constructions en Allemagne. 
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Chapitre 6. 

Illustration n°44: Présentation de l'Hôtel Frugès (1913-1927) 
63 allées Damour (aujourd'hui place des Martyrs de la Résistance) à Bordeaux. 
Architecte P.Ferret. mais une vingtaine d'artistes parisiens, bordelais etH. Frugès lui~ 
même ont travaillé pour décorer cette demeure. 

Ici façade sur rue état actueL P. Ferret est parti d'un hôtel particulier 
du XIXème siècle, l'Hôtel Daverne. qu'il a totalement transfbrmé de manière à en 
faire une oeuvre originale ; si l'on remarque une certaine parenté avec J'Hôtel Tasse! 
à Bruxelles {l'oriel du premier étage et le balcon qui le surmonte au deuxième), le 
classicisme est pourtant aussi présenî au niveau des bossages du rez-de~haussée et 
du péristyle du dernier étage. 
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Illustration n°45 : Hôtel Frugès 

Les ferronneries de la façade principale. 

Le célèbre ferronnier bordelais Émile Robert a réalisé les grilles de 
la porte d'entrée (deu..x papillons les ailes ouvertes}. les garde-corps des balcons et 
balconnets des différents niveaux,. et cnfm ceux de l'oriel. 
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Ulustration n°46 
Hôtel Frugès : La façade sur le jardin (influence orientale). 

L'influenœ hispano-mauresque est visible au niveau de la pergola du 
premier étage, l'utilisation de l'arc ogival aplati pour les ouvertures en est une 
eunfumati(Jn, c•est même une des constantes du décor intérieur et extérieur de l'Hôtel 
Prugès. 
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Illustration n°47 : Hôtel Frugès 

La salle de bain, le thème du Jardin fleuri. 

On remarque ici encore un style trè<> oricntalisant, H. Frugès a lui
même dessiné ce décor, la réalisation était si complexe que R. Buthaud n'a pas désiré 
la prendre en charge,. ce qui explique que cette superbe mosaique de pâte de verre a 
été réalisée par Gentil et Bourdet de Billancourt. 
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Illustration n" ,.~ : Hfitel Frugès 

La salle à manger, mobilier et grande tuile du peintre bordelais 
Cazaubon: La fête des ve!ldanges à Bordeaux au XVI/ème siècle. 

Le mobilier créé pour la pièce est intégré aux murs dans le plus pur style de l'école 
de Nancy. le décor S10rdonne autour de deux éléments symboliques pour une salle à 
manger: répi de blé (le pain) et la grnppe de raisin (le vin). La grande desserte 
centrale est sunnontée de cette toile aux allures de faux triptyque. La beauté de 
l'œu:vre est très contestable~ par sa facture d'abord : un style très académique et 
eusulte par Uù thème régionaliste maintes fois traité par les artistes locaux. 
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Illustration n°49 : Hôtel Frugès 

Le décor de la chambre à coucher des parents. 

Les boiseries. comme pour la salle à manger font corps avec les murs, fleurs et 
rlnceau.x constituent l'essentiel du décor. C'est l'ébéniste bordelais Pruilh qui l'a 
conçu et réalisé. Cc cliché pennet de sc rendre compte de la place du lit encadré par 
deux chevets ; au-dessus de cet ensemble le peintre bordelais Brunet réalise en 1919 
une huile sur toile intitulée Les songes roses. oeuvre d'inspiration symboliste, aux 
couleurs douce,s mais sans gtand caractère. Sa taille est importante : 2.78 m de 
la:.g~ur.sur a2 centimètresd~ hauteur. 255 



Illustration n°50 : Hôtel Frugès 

Autre décor de la chambre à coucher et peinture de Brunet. 

Sur un autre mur de la chambre des époux Frugès. Pruîlh a réalisé une commode
coiffeuse à tiroirs, encadrée de deux petites annoires sur lesquelles on peut observer 
des décors floraux. Au-dessus du meuble central E. Brunet a réalisé une peinture 
marouflée : Le sommeil d'Endymion. te style est inchangé, la palette est la même que 
pour la toile précédente mais cette oeuvre est encore plus terne tant en ce qui 
c-oncerne le thème choisi que dans la manière de le traiter. Ces toiles expliquent peut
être au passage pourquoi Brunet est resté en retrait par rapport à ses confrères locaux. 
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Illnstration n°5l 
Frise dédiée au ~·:port !t réalisée par Gaston Schnegg dans le jardin 

de l'Hôtel Frugès. 

Cette frise d'inspiration antique reprend au niveau du jardin celle 
réalisée pour la loggia du dernier étage de la façade principale. 

L'architecture et la décoration de l'hôtel Frugès sont conformes à ce 
que son propriétaire désirait~ à savoir témoigner de sa position dans le monde local 
des affaires. affirmer sa passion pour l'architecture et les arts en général. Les seuls 
grands échecs de ce mécène hors du cmrumm fùrent d'abord la faillite de son énorme 
entreprise (qui compta au sommet de sa gloire environ un millier de salariés dans les 
trois raffmeries de Bordeaux) et enfm. ce "palais idéal", ce "petit musée des arts et 
des techniques du XXème siècle" qu'il souhaitait à sa mort léguer à la ville de 
BordeaUX; et qui fut tristement vendu en 1938* entraînant la disparition de beaucoup 
d'œums de grande valeur" en particulier les luminaires réalisés par Daum. 
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Conclusion de l'iconographie du 1er volume. 

Cet ensemble de photos pennet de se rendre compte de ce que fut le 
1er mandat d'A. Marquet sur le plan de l'architecture et ~e l'urbanisme. 

Il n'y a pas eu de réels tntvaux d'urbanisme, pour le maire ce terme 
désigne principalement la réfection des voies urbaines. l'assainissement, l'éclairage ; 
en aucun cas il n'a cherché à aménager l'espace ou à construire ou équiper de 
nouveaux quartiers. Globalement les réalisations demeurent assez hétérogènes et 
somme toute peu nombreuses bien que le premier magistrat de la cité se plaise à 
répéter le contraire, car il en fuh un argument électornl. La nouvelle municipalité 
veut surtout montrer qu'elle agit. elle avait d'ailleurs annoncé cette volonté de 
manière à rompre avec l'immobilisme de la droite. Bordeaux ne change pas vraiment 
de visage pendant ces quatre ans et les architectes restent dans l'ensemble assez 
fidèles au.x leçons du passé. 

Toutefois il faut quand même signaler quelques signes d'un futur 
changement : 

-Le style Art-déco est apprécié et les sculpteurs de nombreux bas-reliefs s'en 
inspireront comme en témoignent les cliniques chirurgicales de la rue J. Burguet. 

·Le béton non seulement est de plus en plus utilisé mais on juge de moins en 
moins indispensable de le masquer par de la pierre. 

-L'École des Beaux-arts constitue un réservoir d'artistes que l'on appelle 
quand il y a de grands projets à réaliser comme en témoignent les panneaux de la 
grande Exposition de 1925 ; cette tendance s'affirmera de plus en plus. d'autant que 
le maire a des amis personnels (Dupas. Roganeau principalement) parmi eux. 

-A cette période. il n'existe absolument pa.o de style municipal : toutefois 
A. Marquet affirme son désir d'opter pour des fonnes nouvelles, il le montre en 
choisissant le Mémorial aux morts de la Grande guerre. et en refusant le premier 
projet de J. d'Welles pour la Bourse du Travail. Il y a tout lieu de croire qu'en se 
mettant dans le <..'amp des modernes il ne sera insensible ni au channe du style 
international ni à la massivité de l'architecture des dictatures, ce qui lui pennettra 
d'affirmer son pouvoir. 

-Dans ce contexte il faut reconnaître que les deu.x seules initiatives originales 
sur le plan architectural et artistique en générnl relèvent d'une initiative privée : celle 
d'H. Frugès qui offre à Le Corbu.<>ier l'occasion de montrer ses talents. en même 
temps qu'il fuit travailler pour son compte personnel de nombreux artistes dans son 
habitation privée. 

Ainsi peut-on avouer qu'en 1929. rien n'est fixé. on sait juste que le 
maire continuera à vouloir équiper. moderniser la ville et la faire connaître en France 
et à l'étranger : il s'en donne les moyens avec J. d'Welles qui devient en 1929 
architecte en chef de la viHe. C'est donc sur de gmnds espoirs que ce premier mandat 
s'achève. 
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INTRODUCTION 

A. Marquet a fait campagne en 1929 en s'appuyant sur la réussit!! de sun premier 
mandat, en particulier dans le domaine des ré<.tlisations édilitaires ct également au nive.~u de son 
exceHente gestion fmancière. Il a pu ainsi garder 1c soutien de l'électorat populaire mais, en 
même temps, gagner celui des possédants qui ne le consldèrent plus, désormais, comme un 
dang-:r pour leur fortune mais, au contraire, comme un allié prêt à tout pour gardlltir l'emploi et 
la prospérité. Aux élections municipales du 5 mai 1929, il est indispensable que le maire sortant 
l'emporte pour que les réalisations entreprises soient menées à leur terme et que la ville garde la 
stabilité qui permettra à son premier magistrat de la moderniser et de la transfiJrmcr en grande 
cité capable d'avoir valeur exemplaire comme ille souhaite ardemment. 

Le vendredi ~9 avril 1929, au tern1e de son premier mandat, et résmnant l'œuvre 
entreprise. il n'hesite pas à aL\rmer à l'adresse de son conseil : "Vous avez pensé et travaillé en 
républicains. Conformément à la grande tradition de la République ~ vous avez sœouru tous 
ceux qui se sont présentés. sans leur demander quelles étaient leurs convictions ( ... ) I1 n'est pas 
un groupement économique, professionnel. syndical qui ait vu son activité gênée, d'tme manière 
n1ême indire<.1e. par les décisions que vous avez prises.( ... ) La Ville. la Chambre de commerce, 
le Port autonome, le Conseil général de la Gironde et le comité de la t'oire de Bordeaux ont 
entretenu les relations les plus cordiales et les plus utiles à la défense des grar .. ~s intérêts qui leur 
sont confiés.( .. ) Je peu.x atlirmer. sans crainte d'être dément;, •tu' il n'est pas tm de nos 
concitoyens, pensant au.x intérêts de Bortieaux qm. riche ou pau\TC, n'ait été par nous accueilli et 
ecouté avec attention". 

Cette oeuvre locale. si positive, bénéficiem aux bordelais bien entendu, mais elle 
donnera surtout à A. Marquet une dimension nationale. Sa réussite provinciale en matière 
d'équipements. son aptitude à donner du travail quelle que soit la conjoncttrre seront reconnues 
par tous et lui pennettront de <;en·ir d'exemple à d'aut.es vil1es en quête de solutions à leurs 
problèmes. Sur le plan fTançais, on va, peu à peu. prendre conscience de ses réelles qualités. ce 
qui fera de lui un ministre potentiel au cas où un gouvernement accepte de l'appeler à un poste 
de responsabilité, ce qui se vérifiera en 1934. 

La période t 929-19JQ va être inconte!'>1ahlemcnt Je moment le plus glorieux de la 
carrière politique d'A. \1arquet. Les principales realisations de cette époque sont restées 
attachées à son nom. il accède cnlin au gouvernement et. c'est la première fois dans l'histoire de 
la ville que le maire est en même temps ministre. Partout en France on évoque ce qui se fait dans 
la capitale girondine. J. d'Welles acquiert une réputatiun nationale voire internationale et les 
nouveau.x choix architecturau.x de la cité s'aflichent comme en témoigne. sa participation à la 
gronde Exposition internationale de 1937. On ne peut. toutefois. pas considérer que la guerre qui 
débute en 1939 sonne le glas des ambitions politiques Je son maire. Quels t:ue soient les 
évènements. il garde une contïancc aveugle dans l'a\enir ct cherche. quok1u'il puisse arri'<er, à 
utiliser Bordeaux et l'action qu'il y mène à des fins personnelles. 
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2ÈME PARTIE 

CHAPITRE 1 

L'ACTION D'A. MARQVET DI<: 1929 A 1934. 

1) LA MISE EN PL>\CE DE ".A NOl;VELLE ÉQltJPE. 
Il )LES PREMIERS TRAVAt TX DE LA 1\H'NKIJ'Al.ITÉ E I LE!', Mt:TIIOOES ll11LISÜ:s. 
III) L•ANNÉE 1930. 

t} Les divers projets ,en général. 
2) Le grand plan du 1er août 1930 dit "Plan Marquet". 

a) la présentation tlu plan en ( 'cm'>t.•.;l municipal 
b) le Plan lui-mème 

lV) LEii PREMiiŒES RÉA USA TIO~S F.l LES DlFJiiCl' L Tf:S. 
1 )l .es réalisations. 
2) Les grande~; difficultés. 



CHAPITRE 1 

V ACTION D'A. MARQllET DE 1929 A 1934. 

La victoire est acquise lors des élections municipales du 5 mai 1929 et la 
première déclaration otlicielle du nouveau maire aux membres de son conseil annonce 
clairemer1t ses intentions : "Notre démocratie a magnifiquement exprimé l'attachement 
grandissant qu'elle porte à J'idée de progrès social que vous représentez. Ain...:;i. elle a voulu 
assurer à la vie municipale une unité de direction persévérdlltc ct sûre". Il rappelle à l'issue de 
son mandat de quatre années que depuis 1925, avec le conseil municipal, ils ont "le goût de la 
précision. de la clarté, de l'ordre". "Je faisais (dit-il) appel à tous les laïques et leur demandais de 
ne vaincre les résistances de leurs adversaires qu'en leur opposant une tolérance obstinée. 
J'e!;pérais enfin que la population nous jugerait sur nos actes et non sur l'idée qu'elle pouvait se 
faire de nos intentions. Nous aurons demain à réaliser le programme d'urbanisme que nous 
avons soumis à la population. Nous voulons. autour de l'Hôtel de Ville grouper toutes les 
activités désintéressées. En accord avec les pouvoirs locaux nous tmvaillerons à la prospérité de 
notre ville". 

l) LA MISF EN PLACE D.F.. LA NOl \F.LLE ÉQliiPE. 

Pour proc&ler à l'élection du maire et de ses adjoints ii convient de s'appuyer sur 
la loi du 5 avril I 884 et plus particulièrement sur l'article 82 : "Le maire est seul chargé de 
l'administration. mais il peut. sous sa surveillance et sa respo.lSabilité déléguer. par arrêté, une 
partie de ses tlmctions à un ou plusieurs de ses adjoints". Viennent ensuite les noms de certains 
d'entre eux et les délégations qui leur sont ~..·onfiées. 

-"I'>1.Marc Pinèdre. délégué pour les fimmces et le bureau des adjudications et marchés. 
-M. Edmond Costedoat. délégué pour l'instruction publique et les Beaux-Arts. 
- M.André Fourta.%]. délégué pour les travaux publics. 

- Le dm.-teur Etienne Ginestous. délégué pour l'hygiène publique et la protection 
de l'enfance. 
-M.Gabriel Lafàye. délégué pour le bureau du travail. 
-M.Edmond Haurigot, délégué pour les travaux publics (architecture)". 

"[n vertu de i'artidc 89 de la loi municipale. lorsque le maire procède à une 
adjudication publique pour .le compte de la commw1c. il dtlÎt être assisté de deu.x membres du 
Conseil municipal. désignés d'avance par le conseiL ''u. il défaut de cette désignation. appelés 
dans l'ordre du tableau. Nous vous demandons de nous autoriser à appeler dans l'ordre du 
tableau les membres du Conseil qui dohenl assister le maire dans les adjudications publiques". 
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"Désignation des membres du conseil municipal aux diverses 
commissions permanentes. Cette désignation est fhlte pour la durée du mandat sauf pour 
quelques commissions que je vous signalerai : 

-Commission départementale du travail : désignation de deux délégués, par 
acclamations le conseil délègue Messieurs Picassctte et Bardy pour faire partie de la 
commission départementale du travail. 

-Office public d'HBM de la ville de Bordeaux, désignation de six délégués,par 
ncchmations le c<lnseil délègue M.le docteur Ginestous,Messieurs : Pic:1Ssette. Paris. 
Bardy. Commagères. Martin. au conseil d'administration de l'office public d'HBM de la 
ville de Bordt!aux ". 

Il )LF..S PREMlEit.'i TRI\ V \li X DE LA !\JliNICIPAUT~: ET LES 1\IÉTHODES liTILISÉES. 

L'été 1929 est particulièrement sec et thlt suite a un hiver "peu abondant en 
pluie". la température étant très élevée on rerr.arque une baisse importante des réserves d'eau 1 ce 
qui n'empêche pas les premiers travaux tels la reconstruction des bâtiments de l'école de garçons 
de la rue Jules Guesde après l'incendie de janvier 19~9. C'est l'occasion de prendre connaissance 
de la procédure utilisée dans ce cas là. 

"Comme d'usage. la division des travaux publics (architecture) sera chargée, en 
accord avec le bureau des adJudications et marchés communaax, de la préparation. le cas 
échéant, des f\cljudications publiques ou restreintes ou des traités de gré à gré pour un ou 
plusieurs ouvrages indiqués à ce devis. Les tmvaux ordinaires seront confiés aux entrepreneurs 
de l*entretit>n des bâtiments communaux". 

Lors de la séance du conseil municipal du vendredi 27 septembre 1929, M.Ban.ty 
présente le rapport suivant : 

"Par sa délibération du 17 juillet 1929. le con::..:tl d'administration de l'Office 
public municipal d'HBM a accepté la cession que le conseil municipal. au cours de sa séance du 
19 avril tJernier. a autorisé le maire à consentir à l'Office : 

1) Des immeubles. rue dt.>s Vignes l) et ll et rue des Bouviers 14. évalués à la somme de 
30.000 fr .. dont 25.000 fr. constitueront une dotation supplémentaire et 5.000 fr. un prix à payer 
par l'office dans un délai de 5 ans, sans intérêts jusqu'au jour du paiement ; 

2) Des immeubles, rue Maucoudinat 4, 6. 8. angle me des lrois chandeliers 2. évalués à 
la somme de 50.000 fr. dont 45.000 fr. constitueront une dutation supplementaire et 5.000 fr. un 
prix à payer par l'otlice également dans un délai de 5 ans sans intêrèts. 

3) t:t un emplacement de 20.570 m2 à prélever sur le domaine de Carreire à l'angle du 
chemin de Bethmann et du chemin des Carmes. d'une valeur de :mo.ooo fr .. exclusivement à 
titre de dotation supplémentn.ire. 

Par cette mème délibération. ce conseil a approuvé les phms et devis des maisons 
collectives à édifier rue des Vignes et rue Maucoudinat et des maiSQns individuelles à construire 
sur l'emplacement provenant du domaine de Carreire ~ ii a décidé. en outre. de rattacher c-es 
nouve.at.Lx projets à son 4ème programme de tmvaux approuvé par lui par sa délibération du 7 
juin 1929 qui s'appliquait à la construction du groupe "Paul Boncour" sur les terrains de 
l'ancienne usine à gaz de La Ba.'>tide. 

1 P. V. de la séance du conseil munidpal: 'endredi 2 at1ùt 1929. 
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Le montant total des devis estimatifs de ces projets supplémentaires u été arrêté à 
5.508.319 tr. 95 et celui de l'entier programme à 11. J 74.985 fr. 95. 

Pour en réaliser l'exécution. le conseil d'administration de l'OŒce a fixé comme 
suit le prix de revient total des immeubles à éditier: 

A) Ressources ne provenant pas de l'i:wt : 
Valeur des immeubles. charges déduites et apport en espèces de l'Office: 1 370.119 fr. 95. 

B) Ressources provenant de I'Î~tat. 
1 )Subventions. 

* Subvention déjà accordée pour la création du groupe " Paul Boncour" : 
1.066.666 fr. 

* Subventions à demander pour l'exécution des projets supplémentaires : 
~maison collective rue des Vignes: 161.900 fr. 
-Maison collective rue Maucoudinat : 98.300 fr. 
-Groupe du domaine de Carreire: 500.000 fr. 

r ltal des subventions ~ 1.826.866 fr. 

21 Prêt<; de l'Î~tat à 2~ o: 
* Prêt déjà auribué à l'Office pour la construction de la cité Paul Boncour:4.533.400 fr. 
* Prêt supplémentaire à solliciter pour l'exécution des projets supplémL"lltaires ratt.'lehés 
au 4ème programme et pour une somme de 66.600 fr. à titre de complément du prêt 
précédent : 4.814.600 fr. 

Total des ressources pré\ues pour la réalisation du dit programme: 
12.544.985 fr. 95. 

Par la même délibération et en application de l'article 42 de la loi du 5 décembre 
1922. le conseil d'administration de l'Ot1lce a demandé à la ville de Bordeaux de lui accorder sa 
garantie pour Je service des annuités. intérêts et amortissements du nouvel emprunt que l'Oftice 
se propose de contracter auprès de I'Î:tat. 

Toutes les décisions qui viennent d'être rappelées ont été prises par le conseil 
d'administration de l'Oflice en conf<.1m1ité des prescriptions de la législation en vigueur sur les 
HBM et sont assorties des engagements prescrits. Les conclusions mises aux \oix sont adoptées 
par le conseil municipal. 

Le rapport suivant de M. Bardy (toujours lors de la même séance)précise: 
"Comn1e pour les emprunts prt.'cédents contmctés par l'Of1ice. son conseil d'administration 
demande à la Ville, par cette même délibération du 17 juillet dernier. de lui accorder sa garantie 
pour cet emprunt dans les conditions prévues par la législation sur les l1BM. L'annuité. intérêts 
ct amortissements à garantir pour Je cas où l'Office serait détaillant à ses engagements, s'élève à 
la somme de 175.959 fr. 19. Nous vous proposons d'accueillir favorablement la demande qui 
nous est adressée en prenant la délibération suivante : 

La Ville de Bordeaux accorde sa garantie a l'Onïce public d'HBM dans les 
conditions prévues par la l~gislation sur les HBM pour un emprunt de 4.814.600 fr. que cet 
organisme se propose de contmcter auprès de la Caisse des dépôts ct consignations agissant pour 
le compte de l'Etat au taux de ~<~ o pour une durée de 40 années pour faire face. à due 
concurrence. aux dépenses de construction de maisons collectives ou individuelles prévues à son 
4ème programme de tmvaux. 
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En vue d'assurer celte garantie. le conseil vote : 
al Pour la période de réalisation de l'emprunt nu cours de laquelle sont dus seulement les intérêts 
à 20.'6 sur les sommes réalisées. c'est à dire pcnd.'lnt les années 1929-1930. un centime cinq 
centièmes de centimes additionnds au principal des trois contributions directes~ 

Le produit de cette imposition devant être affecté à la garantie des intérêts à 2% 
de l'emprunt sollicité. 

b) Une fbh. l'emprunt réalisé. soit à partir de l'uru1ée 1930. une imposition de un centime 92 
centièmes de centimes additionnels au principal des trois contributions directes pour une durée 
de 40 ans : le produit de cette imposition devant être afTecté en cas de besoin au paiement de 
J'annuité (capital ct intérêts) qui s'élève à 175.959 fr. 19. Cette imposition sera mise en 
recouvrement de plein droit en cas de besoin. Le conseil autorise d'autre part le maire à 
intervenir au contrut de prêt qui sem passe entre la Caisse des dépôts ct consignatiuns agissant 
pour le compte de l'État ct l'Office public d'HBM de la ville de Bordeaux". 

Le l"<.tpporteur continue: "pcrmelte.l -moi. en tant que rappmtcur. d'exprimer ici la 
reconnaissance des intéressés à la municipalité bordelaise pour les efforts accomplis par elle 
concernant les HBM. problème qui est d'une importance capitale pour la crise du logement. 
Mais. malgré les résultats obtenus. j'estime. ct vous serez d'accord avec moi. qw~ nous devons 
encore faire plus si l'on veut éviter que. dans un avenir plus ou moins éloigné, l'exode des 
habitants de la ville vers les lotissements de la banlieue ne devienne plus conséquent. Pour ce, 
j'ai la conviction profonde que les efforts conjugués de l'édilité bordelaise et de l'Office public 
d'HBM nous apporteront les résultats désirés par la population bordelaise". 

Lors de la séance du comwil municipal du vendredi 13 décembre 192<> un autre 
projet est évoqué en même temps qu'il est fait allusion aux méthodes qui seront utilisées. 

En e!Tet il est prévu. au cours de l'année 1930. de &.rrands tmvau.x de pavage en 
plus de l'entretien des voies déjà pavées et macadamisées. La liste des fournisseurs est alors 
établie par l'administration municipale. 

11Ces fournitures ne pouvant être assurées que par certaines firmes. en raison de la 
nature et de la qualité des matériaux demandés. notre administration a établi une liste des 
fournisseurs qui pourraient être respectivement appelés à présenter des oflTes de prix pour 
chaque catègorie de matériaux au:~~;. conditions stipulées sur les modèles de soumissions mLnexês 
au prësent mpport. En conséquence. nous vou~ prions de bien vouloir autoriser le maire à 
procéder à l'adjudication restreinte sur otTres de prix des matériaux ci-dcssw; énumérés parmi les 
fournisseurs mentionnés sur les listes ci-jointes et de décider qu'en ca.o:; d'insuccès le maire sera 
autorisé à pa..;.;scr des marchés de gré à gré. La dépense de ces fi.mrnitures. s'élevant pour 
l'ensemble à la somme approximative de I .500.000 fr., sera prélevée sur les divers crédits qui 
seront inscrits à cet effet au budget de t'exercice t 930". 

..... 
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Ill) V ANNIŒ l 930. 

1) Les divers projets en général. 

Le vendredi 21 janvier 1930 le con."leil municipal se réllflit et tàit état des 
diflicultés rencontrées par l'Otlice d'HBM ce qui va contraindre la ville à s'engager 
fi?ancièrement pour le soutenir. "En raison du retard apporté dans le paiement des sommes que 
l'Etat doit verser à I'Offlce d'HBM de notre ville. la trésorerie de cet onruüsme se trouve gênée 
pour assurer le règlement des acomptes importants dus à lu société adjudicataire des travam: de 
construction et d'aménagement de la Cité "Paul r~ ancour " à La Bastide. 

Dans ces conditions. le conseil d'administration de l'Oflice. dans sa séance du 28 
décembre 1929 a décidé de faire appel au concours financier de la ville et de lui demander de 
consentir une avance de 300.000 fr. remboursable sans intérêt dans un délai de deux mois. Etant 
dunné que la ville est moralement et pécuniaircm.:nt intéressée au bon fonctionnement de cette 
neuvre, nous vous demandons de vouloir bien régulariser cette opération. décider l'inscripti\Jn au 
budget suppl.émentaire de l'exercice courant d'un crédit en dépense de ::100.000 fT. et <.t'un crédit 
en recette du même montant". 

En même temps que la ville aide les HBM à réaliser leur programme. elle se 
lance dans de multiples opérations de constructions aussi difTérentes les unes que les autres mais 
avec. cmruue but llflique. l' amélioration des conditions de vie et l'embellissement de la cité. 

*La c .. •nstmction de bains-douches municipaux à bon marché est prévue à La Bastide me Etobon 
Chenebier. Le Ministre de l'Intérieur a alloué pour cette construction une subvention de 180.000 
fr. susceptible d'être réduite proportionnellement si la dépense totale pré'vue au devis approuvé 
se trouve diminuée de plus de l0°il pour quelque cause que ce soit (en raison. par exemple. du 
rabais d'adjudication). Il convient donc pour la municipalité de "vouloir bien décider la mise en 
adjudication publique par le bureau des adjudications et marchés des travaux nécessaires. 
Toutefois, si cette adjudication ne donnait pas de résultat, il pourra y être suppléé pur un marché 
de gré à gré". 

-Il est aussi mentionné que l'entretien des bâtiments communaux a été. pour des raisons d'ordre 
financier quelque peu délaissé pendant de numhreuscs années. 2 Ces bâtiments ont d'aut;:mt plus 
souffert que certaines réparations indispensables (à la charge du service technique d'architecture) 
n'ont pu être effectuées suivant les besoins et en temps voulu. Il convient donc de remédier le 
plus vite possihle à cet état. 

-11 est emb.ugé la construction prochaine et la mise enfimctîonnement d'une usine d'incinération 
des gadoues à proximité de la centrale électrique de Bncalan 3. Cette nouvelle usine est appelée à 
pmduire une quantité con.sidémble de mâchefer de l 00 à 200 tonnes pur jour suivant les saisons. 
Ces résidus de\'font être aussitôt dépm.ës sur w1 terrain proche de l'usine pour éviter son 
encombrement Us seront transf(mnés t:nsuitc en pierres factices sans gêne pnur les services de 

1P. V. de la délibération du conseil municipal jeudi 13 mars 1930. 

-~P. V. de la délihêrati<m du conseil municipal \endredi 1 1 avril 1930. 



la Régie. Le vaste dépôt constitué par une partie du domaine de Belle-Allée pennettra. pendant 
une longue période de recevoir et d'emmagasiner toute la production. Le développement des 
exploitations : gaz et électricité sans cesse en augmentation contraindra la Régie un jour qui 
semble prochain à agrandir ses installations sur les terrains à acquérir et en particulier de 
nouveaux bassins de décantation de l'eau de la Garonne utilisée pour l'exploitation pourront être 
construits. L'acquisition du domaine de Belle-Allée est, à tous points de vue, désirable aux 
conditions présentées qui seront avantageuses pour la Ville. 

-En juin 1930,la mwùcipalité acquiert deux terrains "en bordure du quai de la Souys" d'une 
superficie totale d'environ 1.454 m2 dans le quartier de la Passerelle plus exactement entre la 
Passerelle et la limite sud de la commune, en vue de la création d'une école communale. 

·Il est aussi envisagé la construction d'une creche avec un jardin d'enfants et un établissement de 
bains-douches dans le quartier de Bacalan "éloigné du centre de la ville et dépourvu de certains 
établissements publics nécessaires aux besoins d'une population laborieuse relativement dense". 
Le lieu choisi se situe Place Adolphe Buscaillet et "la dépense est importante". puisque. sur la 
dite Place est prévue aussi "l'installation d'un marché couvert dont le quartier Bacalan est privé". 

-Est également prévue l'édification de kiosques à journaux en béton armé décorés par des motifs 
en mosaïque sur le modèle de ceux adoptés par la compagnie des tramways Place Jean Jaurès. 
Un modèle type de cette décoration a été soumis récemment par M. l'architecte municipal à une 
commission qui en a adopté la composition. L'entrepreneur spécialiste consulté à cet effet 
acceptemit d'exécuter le travail au prix de 500 fr. par kiosque soit pour les 14 édicules existants 
pour une somme totale de 7.000 fr. Le conseil municipal est convié à donner son accord ct à 
vouloir bien autoriser le maire à traiter par un marché de gré à gré avec M.Foscato demeurant 
208 rue F. de Sourdis pour la décoration par des motifs en mosaïque de nos kiosques en béton 
compressé. Le conseil t-st. en même temps. prié de mettre à la disposition de la mairie. la 
somme de 7.000 fr. par le vote d' un crédit de même importance à ouvrir au budget 
supplémentaire de l'exercice courant. pour permettre de régler le montant de la dépense 
qu'entraînera l'exécution de ces travaux. 

-En juillet de la même année. l'oft1ce d'HBM de lu Oironde a déposé une demande tendant à être 
autorisé à établir le lotissement de la propriété du phare de Bordeaux. 

-Il est aussi prévu d'agrandir le groupe scolaire Anatole Fr.mce. rue du Château d'eau. 

-Une creche et un établissement de bains -douches sont en" isagés dans le quartier Nansouty sur 
le lotissement "Lutard-Garrau" sîttJé entre la rue de Bègles et fa rue de Langon. "Les créations 
projetées. au centre d'un quartier nuvrier sont nécessaires. elles répondent à des besoins 
indiscutables''. La mairie acquiert les terrains néct.-ssaires " le prix de cette acquisition ainsi que 
les frais qui en résulteront seront préleves sur le t·rédit inscrit au budget de l'exercice courant 
chapitre II article 27 p<Jur "amorce de gmnds tmvau..x". 

-Lors de la séance du conseil municipal du Vt."tldredi 18 juillet . il est question de "l'acquisition 
par la ville du Parc des sports de Bordeaux-I .escure. avec toutes ses dépendances moyennant le 
prix principal de 3.800.000 tr. Le paiement de cette somme sera d1cctué par m:omptes dont le 
nombre. le quantum et la date serunt librement détenninés par la ville à la seule condition que le 
prix soit entièrement payé Je 31 mars 1 tJ3l ". Il s'agit d'un va'>te terrain "d'une contenance de 8 
hectares 17 ares 94 centiares". 
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2) Le grand plan du 1er août 1930 dit "Plan Marquet". 

Le moment le plus important de l'année 1930. en matière de construction et par 
!.à-même d'architecture. est incontestahlement la séance du conseil mtmicipal du vendredi 1er 
août 1930, A. Marquet y présente son plan de grands travaux pour la ville. Celui-ci a pour hut de 
tl"'.msfonner en profondeur Bord~aux. De plus. la grande crise économique de 1929 commence à 
taire sentir ses effets en France ce qui entmîne une montée du ch6mage en raison de la fermeture 
de nombreuses entreprises déjà fragiles. Bordeau.x. qui n'avait jamais vraiment retrouvé une 
importante prospérité après ia guerre de 1914-1918. est très touchée en particulier au niveau du 
ralentissement catastrophique de stm activité portuaire. A. l\1arquet. toujours soucieux du sort 
des plus démunis qui constituent son premier et fidèle dectorat. se doit d'agir. Il va donc choisir 
ce plan pour redonner du tr.vail et conjointement sauver les entreprises d'w1e nouvelle petite 
bourgeoisie qui a récemment voté pour lui. A l'heure ou la France est en difficulté Bordeaux 
donne l'illusion de s'en sortir mieux que les autres. il y a donc une exception !\1arquet et le maire 
va s'en servir pour trouver une reconnaissance nationale. 

Autre particularité du maire. à partir de 1930 il va régulièrement communiquer 
avec la population par voie de prcs~e. cc qui est très moderne pour l'époque. Il va ainsi 
rem."'ntf'~r les joumalistes et leur exposer les tenants et les aboutissants de ses choix en matière 
de constmctions et d'aménagements urbai'ls ainsi que la situation financière de la ville. Il y a 
donc deu.x sources qui pennettent de se rendn~ compte de l'amplt•'lf des projets: les délihémtions 
du conseil municipal que l'on peut considérer çnmme la source la plus offtcielle et les articles 
parus dans le quotidien ltl Frant.·e de Bordeaux t.'f du .)'ud l Jue.\t . Leur qualitt! ne fait pas de 
dm.:.tc. ils sont très complets ; toutefois. leur objectivité peut être mise en cause dans la nK"Sure 
où ils sont genérolement rédigés à lu gloire du maire. 

a) la présentatioll du Pla11 e11 comœil mmzù.:ipal. 
La présentatil1'1 de cc tanu:ux prugnunmc des grands travaux vu se faire dans un 

premier temps en Conseil municipal et dans les termes suivants : 

''Si nous excepton.;; 4uelque.s opérations isolées. aucun eŒlrt d'ensemble n'a été 
fhit depuis une trentaine d'années pour doter nl,tte ville des installations publiques qui 
caractérisent la Cité moderne ou pour renou\'der les établissements mis, par l'admüùstration 
C~)nunwtale à la disposition de la collectivité. 

Au cours des dernières années. nnu.-; avons pu. en même temps que nous 
rétablissions les finances municipales ébru.nlées. réaliser un programme partiel d'amélioration 
générale. Par contre, au cours du quart de siède écoulé. nous ne relevons aucune tentative pour 
tracer et mettre en oeuvre tlll pwgramme l'omplet. nûsonné. cohérent. de constructions 
c-onsacrées à la vie collective. 

Nous avions frut au corps èlectorul lu promesse de ct)mhlcr cette lacune qui 
menaçait de nuire à la bonne réputation de Bordeaux. 

Votre administration vient aujourd'hui. apres une année d'études poursuivtes en 
accord avec vous-mêmes. soumettre à -.otre décision un programme dlmt la réalisation répondra 
à tous les besoins nouveaux. 

Nous n'a,·om> rien voulu ;mus proposer qui ne puis:-.e être tait et nous nous 
sommes limités, d'une m·miere presque générale. à l'étude de projets de construction. 

"Annexe l ·<;érie d'articles publie'> a partir d'août lQ30 et ~:onsacrés aux grand'> travaux de Bordeaux. 

anne~œl r: i ~ 
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Lorsque ce programme importunt sera réalisé, la tâche ne sera pas temünèe ; elle 
ne peut jamais l'être dans une gmnde ville dont la vie doit s'ham1oniser au rythme du progrès. 

Il ~onviendrn ensuite d'étudier la construction d'un réseau complet d'égouts, le 
réseau actuel. insuffisant. ne pouvant être que partiellement amélioré par les travaux prévus 
aujourd'hui. Cependant que si.! réalisem le progmmmc que je vais vous soumettre et que seront 
poursuivies les études tendant à moderniser le sous~sol de notre ville. l'administration 
municipale devra établir. en collahomtion avec les représentants des communes suburbaines un 
plan d'extension et d'aménagement rationnel de l'agglomération bordelaise toute entière ; en 
même temps encore. elle fera un programme d'assainissement des vieux quartiers. d'ouverture de 
voies nouvellt.-s dispensatrices d'air et de lumière. de création d'un réseau de circulation reliant et 
soudant la grande vme et sa banlieue. 

Nous n'entrerons pas dans de longs détail.s sur chacun des projets étudiés, vous 
les connaissez déjà. D'ailleurs. le vote que nous vous demandons a pour but essentiel de 
permettre à votre administration de se procurer les fbnds nét·essaires â une réalisation qui sera 
précédée, pour chaque article, d'un examen approfondi du dossier d'exécution. Les travaux â 
exécuter pour le compte de la Régie munid11ale du ga;: et de l'électricité : bâtiment des services 
cenlrat.L'i -usine d'incinération des ordures ménagère:-.- canalisations d'éclaimge électrique. ne 
~ont pas compris dans l'énumémtion que je vt:~is vous faire ~ ils font l'ob.iet d'une délibération 
particulière. la Régie qui bénéficie de l'autonomie financière. assurant elle-même. sur ses 
recettes. le service de l'emprWlt spécial J réalist:r. 

Depuis sun <rrrivec <.1 a. ·:mürie en 1425 A. rvtarquet a choisi d'entreprendre une 
politique de grands travaux. le Plan de I 930 est donc tout à fait dans la continuité de ce qui avait 
été décidé untèrieurement de surcrdt il est pleinement justifié cette fois par la conjoncture. 
Politiquement. l'idée de plan '-il êt.·· hien acc..:ptéc tant par la gauche que par la droite. en eflèt 
eUe est ~voquêe par le belge Henli de M:m dans son ouvrage Au-delà du marxisme qui pamit en 
1929 et elle interesse aussitôt la CG l. /i.ux Etat·d lnis. pays regardé avec une curil)Sité 
admirative par A. Marquet les démocmtes évoquent au même moment le possible recours à un 
plan de grands travaux. 

Au niveau décisiunnel. il est évident que l'initiative sem municipale. l'aspt.>ct 
technique reposera sur J. d'Welles architecte en chef de la ville depuis 192Q. Pour coordonner et 
surveiller les travau.x projetés (surtout les plus prestigiemU. est créé en 1931 le comité des 
architectes-conseils dans lequel J. d'Welles est associé à J. Debat-Ponsan et R. l-I. Fxpert. Autour 
de ce ttio on voit apparaître une équipe de jeunes architectes locaux talentueux : André Conte, 
Paul Vollette et Roger Pagès. U faut aussi noter qu'à ce moment-là le maire et J. d'Welles sont 
séduits par le talent. l'audace des pr<~lt"ts résolument mmiemes proposés par Raoul Jourde. 
L'appel à des architectes reconnus comme Madeline pour les piscines municipales est la preuve 
que la proiès..'iion n'hésite pas à accut!illir des personnalités venues d'autres horizons. 

I.t.>s quatre grandes rubriques du Plan en défmissent les grandes orientations. 
Avant tout. il tàut reconnaître que la notion d'urbanisme pose toujours quelques 

problèmes à A. !vlarquet dans la mesure où ce terme désigne une fois encore des travau.x déjà 
engagés qui visent l'installation de nouveaux egouts. des wc souterrains. la réfection de voies 
publiques ou la modernisation de l'éclairage. La municipalité n'envisage pa<> de grandes 
restructurations pouvant modifier de tàçon sensible la schéma urbain. 

Plus innovante est l'idée de réaliser des constructions utilitaires de manière â 
équiper la ville et à lu tran..'ifomter en grande Cité moderne. 
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Les domaines sanitaire, sportif et scolaire intéressent particulièrement le maire et 
la politique d'emprunts qu'il dmisit est destinée à ne pas augmenter les charges des contribuables 
bordelais. ce qui ne peut avoir que l'agrément de lu population. 

Sont également envisagées des réalisations de prestige, ce qui n'est pour déplaire 
ni au peuple qui y trouvera du travail ni à l'élite qui en sera flattée. 

Enfïn il est prévu d'achever assez rapidement tout çe qui aura été décide : cela 
explique que la plupart des constructions sont mises en chantier de façon échelonnée entre 1930 
et 1934. et t]Ue certaines sont ou achevées ou très avtmcées en 1935. De .;e fait au moment des 
municipales. A. Marquet est en mesure d'utiliser ces réalisations comme preuve tangible de son 
efiicacité à lutter contre le chômage lthème m~ieur de sa campagne électorale). 

Le "Plan Marquet" puisque tel est le nom que va prendre ce \aste progr<.tmme 
d'équipement de ta viPe de Bordeau.x. est incontestablement très ambitieux. tant au niveau des 
moyens financiers qu•n met en oeuvre que du nombre de personne.. qui vont travailler à sa 
réalisation. Entreprises et ouvriers vont y trouver leur compte. ce qui otirira au maire un vaste 
soutien pour les futures échéances électorales. Malgré ses limites (le chômage et la crise sont 
toujours là. le nombre des logements demeure au.-;si insufftsant que par le passé). il a le grand 
mérite de tenter de présenter. pour la première fois, une réflexion plus va'>te sur la Ville et son 
évolution immédiate et future; on le voit en particulier Jans les propositions qui sont faites en 
ce qui concerne la circulation automobile. Ce proJet est aussi intéressant car il incarne tout à tàit 
l'esprit de l'époque soucieuse de modernite t tignes et matériaux nouveatLx. utilisatit1n de la 
voiture), d'hygiènisme{proprelé, hllni.,•re.dcveloppement du sport). d'édm.:ation des ma<;ses 
!l'école et l'instruction à totL<; les niveaux sont le som:i constant de nombreux élus). A. Marquet 
compte beaucoup sur cette oeuvre pour inscrire définitivement son nom dans l'histoire locale. il 
lui tàut donc réussir et très vite pour montrer ù quel point il a raison. Ceci le conduit ù mettre en 
place dès sa réélection en 1935 un nouveau programme, sorte de plan bis destiné à compléter 
celui de l Q30. lui aussi financé par un empnmt. et qui restera en place ftlrt lnngtemp" puisque 
jusqu'en 1940 le maire de Bordeaux fera tout pour maintenir ou relancer la oohtiquc dt::-> travaux 
qui est devenue. en fin de compte. toute l'originalité de ses diffërents mandats.(.mnexc ' i' ~~il'' 



IV} LES PREMIÈRES RÉALISAllOSS ET u;s DIFltiCtrLTES. 

l)Les réalisations. 

Le programme de !:,'rands travau.x a le mente de présenter un ensemble très 
cohérent ·~ il n'empêche pas. tuutett)is. la municipalité de se lancer dans une série de projets de 
constructions indispensables pour la Ville mais. néanmoins. très différentes de par leur 
destination. Seuls quelques-uns sont envisagés ici. leur ch(liX est lié à des particularités, ce sera 
notumment le cas de la Cité universitaire ou celui de la restructuration de certains quartiers, 
{on y voit ainsi l'ébauche d'un travail urbanistique l. d'autres sont évoqués enfin car ils 
témoignent des difl'icultés rencontrt.."es. ce sera le cas des réalisations de l'Office municipal de 
HB.l\'i. Cet organisme va jouer un rôle très important dans la lutte contre les taudis et en faveur 
de l'hygiènt;, des logements en général comme en témoignent certains rapports du Docteur 
Ginestous. · Les autres projets seront évoqués par lu suite. de manière à en alléger lu 
présentation et dans le but d' arriver peu à peu à un inventaire à peu près exhu•Lstif de l'ensemble 
de l'œmre. 

"L' . . . 1 B .. J 6 :- wtcten.n·.n:rvorr.JLC... .. .llli!1!_.. 
dêsaftecté depub plusieurs années. laisse disponible un vaste 

emplacement. d'une superfkie de 'i.72'2 m2 environ qui a tàit l'objet d'une recherche 
d'utilisation de la part de l'Administration. 

Au nombre des réalisations possibles sur cet emplacement. la création 
d'une cité universitaire, depuis longtemps attendue à Bordeaux~ a paru particulièrement 
intéressante dans un qu.'Utier hien situé qtù a l'avantage de ne pa.<; être trop éloigné des 
divers établissements universitaires et des centres hospitaliers de la Ville. 

La construction de la Cité devant être assurée par les soins de l'Oflice 
public d'habitations à bon marché de la Ville de Bordeaux. l'emplacement p<mrrait être 
cAdè à cet organisme. à titre de dotation et pour participation de la Ville à la création 
envisagée. 

L'emplacement a une valeur de 1.251l.OOO fhmcs ~ son apport 
représentemit tme somme trés importante qui serait exclusive de toute autre 
subvention. actuelle ou future. pm:vant avoir tr..lit à l'installation ou au fi:.mctionnement 
de l'œuvre. La pluprut des Universités de France ont déjà ou auront bientôt une Cité 
universitaire ~ l'l:niversité dt! Bordeaux qui a eu l'an den!ier 3.800 étudiants, doit 
conserver le rang qu'elle occupe. 

Puur contribuer à la création de cette Cité. nous vorn; demandon.~ de 
vouloir bien autoriser le Maire a consentir la cession gratuite à l'Oftïc.e public 
d'habitations à hon marché de la Ville de Bnrdeau.x de l'emplacement d'une contenance 
de 9.7::!::! rn:! environ à rrelever sur l'ancien réservoir de Budos. avec accès rue de 
Budos. La partie <.'ccupee par l'usine de pompage rue de Ségur. deloant rester la 
propriété de la Ville. Les plans des bâtiments devront être établis de manière. si c'était 

" Annexe 4 : Rapport du docteur tiim:-.tous publié dans l.a France .Je BordeazLt et du Sud t .'lue,>t. jeudi 
23 octobre 1930, annexe 4 tl 
6 P. V. de la délibération du conseil municipal en date du ler amit 1930. 



nécessaire, à permettre une transformation facile des locaux pour leur affectation à des 
logements privés. 

-Le pro[et de reconstruction de la gare Saint Loui.'i est maintenu en 
même temps que le remplacement du passage à niveau Saint Louis par un passage 
supérieur et une passerelle pour piétons. Il a été décidé la "participation financière du 
département, de la Chambre de Commerce et de la Vîlle de Bordeaux. conformément 
aux conclusions de la Commission mixte constituée par les trois collectivités pour 
étudier le prt~jet". 

Le 4èma progmmme cie trm:aux de l'Office cl'HB.Af. rencontre des diŒcultés dès 
l'automne 1930, en raison de "l'augmentation constante des prix de la con:•rtuctiun et de 
l'insuffisance des évaluations primitivement établies" ,ce qui le conduit à demandl?r •. >s aevis 
supplémentaires et donc à envisager des dépenses supplémentaires. 

Le conseil d'administration de l'Office a décidé de faire face à cette d..!pense "ou 
moven des ressources suivantes : 

• 1 )subvention complémentaire de l'i-:tat. 
2)prêt supplémentaire de l'Î~taL. 
3) prélèvement sur les ressources propres de l'Office". 

Il est également demandé à la Ville. en application de l'article 42 de la loi du 5 
décembre 1922 d'accorder sa garantie pour le service des annuités (intérêts et amortissement) du 
nouvel emprunt à contracter par l'Offtce. 

Le conseil d'adnlini;;tration de l'Office a décidé de solliciter de l'ftat pour faire 
face à ces dépenses supplémentaires un prêt de 1.104.000 francs. au taux de 2%, amortissable en 
40 années. Comme pour les emprunts qu'il a contractés précédemment. l'Office demande à la 
Ville de lui accorder sa garantie pour le service des annuités du ~it emprunt dans les cc:mditions 
pré\'Ues par la législation sur les H.BJvl. Cette annuité dont la Ville n'aurait la charge que pour le 
cas où l'Office serait défaillant à ses engagements s'élch·era à la somme de 40.\JOO francs. 

Sont visés par ces mesures les projets de constructions suivants: 
-Deux maisons individuelles. me des Vignes 9et 11. 
-Rue des Bouviers no 14. 
-Rue Maucoudinat n° 4,6,8. 
-Rue des 3 Chandeliers n°2. 
-Un groupe d'habitations individuelles sur une partie du domaine de Carrcire. 

En \'Ue d'assurer cette garantie. le conseil vote, au principal des trois 
contributions directes une imposition de 45 centièmes de centimes additionnels pour une durée 
de 40 uns. Le produit de cette imposition devant être affecté. en cas de besoin au paiement de 
l'annuité qui s'élèvera en moyenne à la somme de 40.000 francs. Cette imposition sera mise en 
recounemcnt en cas de besoin. 

Cette affaire n'est pas terminée puisque l'on apprend dans le procès verbal de la 
délibération de la séance du conseil municipal du mardi 23 décembre 1930 que 

" La société anonyme coopérative mutualiste d'H.B.M. du Sud OuesL 
poursuivant son effort vers la construction de huit nouvelles maisons individuelles dans les 
limites de la Ville. se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. un 
prêt de 364.100 francs au taux de 2t!o an10rtissablc en 20 ans. Flle sollicite la garantie de la Ville 
pour le service des annuités à payer. intérêts et amortissement. 

Cette garantie ne serait etTective que pour le cas où h société débitrice ne 
remplimit pas ses obligations, elle s'appliquera. pendant la période de réalisation du prêt t 930-
1931, à l'intérêt annuel s'élevant à 7 .28::! fr. et à partir de 1932. à l'annuitê d'an1ortissement fixée 
à 14.985 fr .• 26. La Vnte de Bordeaux accorde sa garantie à la société coopérative mutualiste 
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d'H.B.M. du Sud-Ouest dont le siège social est à Bordeaux rue de Cursol 31, dans les conditions 
prévues par la législation sur les H.B.M. pour le service des intérêts et de l'amortissement d'un 
emprunt de 364.100 fr. que cette société sc propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations au taux de 2~1) et pour une durée de 20 ans dans le but de faire édifier des 
maisons individuelles sur le territoire de la commune de Bordeaux. 

Pour faire face éventuellement à la dépense qu'entraînerait cette garantie, le 
conseil municipal vote au principal des trois contributions directes une imposition de : 

a) 71100 de centime additionnel pour le service des intérêts à 2% de l'emprunt 
contracté pendant la période de réalisation du dit emprunt et pour les sommes réalisées. 

b) 15!100 de centime additionnel. une fois l'emprunt réalisé et pour une durée de 20 
an.<; pour le service s'élevant à 14.985 fr., 26. 

Ces impusitions seront mises en recouvrement de plein droit en cas de besoin. Le 
maire aura tous pouvoirs pour intervenir dans les conditions ci~dessus, au contrat de prêt qui sera 
passé entre lu Caisse des Dépôts et Consignations et la Société coopérative mutualiste d'H.B.M. 

La situation de l'Otlice ne s\:st malheureusement pas du tout améliorée puisqu'à 
ta fin du mois de nove.nbre 1933 il signale à ta Ville "que sa situation financière actuelle 
présente Wl déficit locatif important découlant de nombreuses causes:difficultés rencontrées 
particulièrement en raison du chôma~·'" pour Je recouvrement des loyers ; réparation de locaux 
détériorés ; frais élevés de justice engagés envers des locataires non chômeurs, mauvais payeurs 
volontaires etc. 

Dans ces conditions, l'Office se trouve momentanément dans l'impossibilité de 
faire face au paiement des intérêts et an1ortissements d'emprunts venus à échéance en cours 
d'année et sollicite une avance de la Ville de 160.000 francs pour lui pennettre de faire fàce à ses 
engagements11

• La dite avance est donc consentie. et, pour en pem1ettre le versement à cet 
organisme, on vote un crédit supplémentaire d'égale importance, par addition au budget de 
l'exercice courant. Celle-ci sera remboursée, sans intérêts. en dix annuités de 16.000 francs à 
partir de l'exercice de 1935 et fera l'objet d'une inscription en recette corre,,pondante aux budgets 
ultérieurs. 

Abordant, cette fois un problème de restructuration d'ur. quartier, un procès verbal 
d'une délibération du conseil municipal en date du vendredi 7 · .ovembre 1930 fait état de 
l'ouverture du Cours Evrard de Fayolle mais "son débouché sur la place Féger n'a pu être réalisé 
jusqu'à ce jour en raison du grand nombre de locataires qui. par suite de la crise des logements, 
ont été recueillis pendant et après la guerre dans les immeubles expropriés. Toutes ces 
constructions doivent disparaître, eUes n'ont. par suite. été qu'imparfaitement entretenues aussi, 
ln plupart d'entre elles sont dans un tel état de délabrement qu'elles ne peuvent plus être habitées 
sans présenter de sérieu.x dangers pour leurs occupants. Grâce aux longs délais qui leur ont été 
accordés. la majorité de ces derniers ont pu trouver un autre logement et le petit nombre qui 
reste se prépare à déménager. n y a dune lieu m.~:iourd'hui de ne pas diftërer plus longtemps la 
réalisation d'une amélioration de \oiric impatiemment attendue, qui donnera au Cours Evrard de 
Fayolle sa \éritable utilité en le prolongeant jusqu'au Cours de Verdun et contribuera à 
l*embellissement d'un important quartier de la Ville. 

C'est en 1933 que prend t1n cet embellissement du quartier Nord. de œ1mbreux 
immeubles ont été démolis. cc qui a eu pour conséquence de "modifier profondément la 
disposition de rex place Féger. actuellement Paul Doumer. située au tenant de la nouvelle voie ... 
De dimensions assez va."ites, elle présente maintenant un aspect sévère par sa nudité. Aussi des 
plans et des devis sont établis par le Service technique d'architecture en ""Ue de l'édification,. au 
centre. d'une fontaine hunineuse. 
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Dans le cadre des modifications de l'aspect de certains quartiers. il est question, 
une nouvelle fois dans l'histoire récente de la Villt> de l'avenir de la Porte Dijeau,x que l'on 
évoquera très souvent dans l'entre~deux-guerres 1 <Jùf finalement abandonner carrément le 
projet.' Il s'agit. en effet. d'un éventuel démontage de la Porte Dijeaux et de son transtèrt sur la 
place du Champ de Mars à l'entrée du Jardin Public. 

L'affaire est ancienne puisque déjà. à partir de 1832, il y t•ut de nombreuses 
pétitions dans le but de détruire cette porte avec même l'appui de personnalités éminentes tel 
l'ingénieur-architecte de la Ville Bonfin qui estimait qu'il s'agissait "d'une porte inutile, sans 
intérêt sous le rapport de l'art". 

Elle fut construite en 1748. en remplacement dt.. la porte d'enceinte de l'époque 
anglaise qui s'élevait un peu en avant de la porte romaine. Le but de ce tr-ansfert est d'améliorer 
le passage pour absorber "le nombre très élevé des véhicules et particulièrement des vuitures 
automobiles qui se présentent dans les deux sens". On remarque un encombrement presque 
permanent surtout aux heures où la circulation est intense dans le centre de la Ville. 

En novembre 1933, la Commission des Monuments historiques a même émis un 
avis favorable à cette opération ct elle a choisi comme nouvel cn1placement la pm1e du Jardin 
Public donnant sur la roe de ce nom qui permet d'accéder à la roe d'A viau. 

2) Les grandes difficuJtés. 

En dehors des problèmes liés à la réalisation de chaque projet. le souci principal 
de la mairie est. sans aucun doute. le chômage qui oblige la Municipalité à s'engager en prenant 
des mesures concrètes. Ainsi. lors èe la séance du Conseil municipal du mardi 24 mars 1931, le 
maire présente le rapport suivant: 

"L'at.tministration municipale. saisie par divers syndicats om.:riers. de la 
crise qui sévit actuellement dans un certain nombre de corporations de notre ville par suite 
de chômage. s'est préoccupée de prendre les dispositions nécessaires en vue de remédier 
au plus tôt aux conséquences de cette crise. 

Un registre d'inscripion des tr.Jvailleurs actuellement au chô1.1age a été 
ou .. ert, d'autre part. des disposititms ont été prises d'act.·ord avec l'Office départemental et 
Municipal de placement dans le but de procurer dans la mesure du possible du travail aux 
persmmes actueifement en chômage. 

Mais. en attendant que ces mesures puissent donner un résultat pratique 
notre administration estime qu'il convient de venir en aide aux fumilles atteintes par la 
crise. en constituant un iimds de chômage qui permettra de leur allouer un secours. 
conf,mnéutent aux prescriptions des décrets actuellement en vigueur. 

Les dépenses devant résulter des distributions de secours au.x chômeurs ne 
seront pas complètement à la charge de la vine. car les décrets prévoient une participation 
de rr~tat sous :fhrrne de subvention dans une proportion fixée. en principe. à 33% du 
montant des secours alloués par les fonds municipau.x de ch6mage. participation portée 
provisoirement Ù 509

'{1 pOUf la JYCriode du 1 ct au J 1 mars 1 9) 1 décret du 21 tëvrier }931 ). 
Mais pour obtenir cette participation. nous sommes dans l'obligation. préalablement à la 
distribution de secours. de S<'umettre à l'approbation de M .le Ministre du Travail. un 

., P. V. de la délibération du con.-.eîl mumcipal de la Ville de Bordeaux. en date du \endredi 5 décembre 
1930. 
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arrêté portant règlement du for .is de chômage établi conformément aux dispositions des 
décrets susvisés. 

Dans ces conditions. Messieurs, si vous estimez qu'il y a lieu de prendre 
toutes mesures nécessaires, en vue de remédier à la crise de chômage qui a commencé à se 
faire sentir dans notre Ville. nous vous proposons de bien vouloir décider la création 
immédiate d'un fonds de chômage. 

Pour constituer ce ihnds, et pour parer à la distribution des premiers secours 
à allouer aux chômeurs. nous vous demandons de vouloir bien décider l'ouverture d'un 
crédit de 200.000 fr. par addition au budget supplémentaire de l'exercice courant 

Enfin. nou.., vous proposons de vouloir bien adopter le règlement ci-annexé, 
établi conformément au.x in<;tructions en vigueur. Un crédit en recette sem ultérieurement 
ouvert pour permettre l'encaissement des subventions qui nous seront allouées à titre de 
participation". 

A partir de la tin de l'année 1933. un apprend que le crédit en dépense de 200.000 
fr. ouvert pour la création du fonds municipal de chômage est à peu près épuisé. En raison de 
l'accroissement continu du chômage. il importe que le service chargé du paiement des secours 
ait à sa disposition une provision suffis.:.mtc. l ln nouveau crè~ ·.t en dépense, fixé à 500.000 francs 
est donc ouvert. il est rattaché au précédent et inscrit au budget supplémentaire à l'article 200 
h • ,., . ") 8 

c apttre .,. section -· 
Le conseil municipal , lors de sa délibémtion de la séance du jeudi 17 décembre 

1931 ajoute : 
"en ce qui concerne les secours de c!lômage, l'État intervient dans la 

dépense sous fom1e de subvention dans la proportion de 50~'0 des secours distribués. A ce 
jour. la Ville doit encaisser de l'État une somme totale de 69.873 fr .. 25 afférente aux 
secours distribués pendant ~a période d'août à septembre derniers. Pour nous permettre 
d'encaisser cette somme et celles qui seront versées ultérieurement par l'État. nous vous 
prion.') de voul<'ir bien décider l'om•erture par addition au budget supplémentaire de 
l'exercice courant d'un crédit pré\ isionnel en recette que nous fixerons à 100.000 francs.,. 

t Jnc population de plu.<> en plus nombreuse est touchée far cc grave problème. 
plusieurs fois la mairie intervient. présentant la situation dans ces termes. 

"le nombre des personnes inscrites au service du chômage s'accroit dans de 
très grandes proporticms. Il est actuellement de plus de 1.000 qui reçoivent les secours et la 
dépense journalière dépasse 10.000 francs. Divers restaurateurs des quartiers ouvriers de 
notre Ville pressentis à ce sujet,. ont consenti à senir des soupes aux personnt.-s 
régulièrement munies de bons délivrés par le service du chômage établi à l'Athénée. La 
municipalité s'est également préoccupée des enfants des chômeurs inscrits et recevant les 
secours. ainsi, la cantine est gmtuitc pour eux : repas de midi et déjeuner complet". La 
mairie insiste aussi sur "la durée probable de la crise économique actuelle "et 
"l'administration municipale estime que, dans la période de crise economique actuelle un 
effort sêrieu.x doit être fait en faveur des personnes sans tr'Jvail". 

Toutefois il est pn.'cisé 10 que "confonnément au décret du 5 juin 19J 1. les fonds 
de chômage municipaux et dépar<cmentau.x ne peuvent accorder des sa"tlurs au.x chômeurs que 
pendant une période de 18() jours par an. A l'expiration de cette période. suivant décret du 11 

8 P. V. de la délibèmtion de la séance du t"tlfiseil municipal du vendredi 20 mwembre 1931. 

9 P. V. de la délibération de la séance du conseil municipal du vendredi 8 janvier 1931. 

tu P. V. de la délibération de la sêancc du wnseit municipal du vendredi 29 janvier 1932. 
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novembre 1931 ce sont les bureaux de bienfhlsance ou d'assistance qui doivent se substituer aux 
fonds muni ci pau·~ ou dévartementau.x de chômage pour le paiement des secours aux chômeurs". 

Lie plus. "aucun local municipal vacant ne pouvant convenir, la construction d'un 
baraqœment spécialement construit et aménagé pour le service du chômage a paru 
indisfJensable à l'administration municipale. Ce baraquement, dont le projet d'établissement a été 
dres..o;ê par le service compétent sera démontable pour pouvoir être utilisé à d'autres fins après la 
disparition du service de chômage pour rendre le maximum de services et son insL.'llbtion a été 
prévue place Duburg, à côté de l'église Saint Michel". 

Il est également prêv"U de s'occuper du Bateau Osiris qui 11a besoin de réparations 
Le conseil municip11l autorise le ma~re à procéder à une adjudication restreinte et à traiter avec 
!*entrepreneur qui aura présenté les offres les plus avantageuses" .11 

De mois en mois. les secours aux chômeurs s'avèrent insutlisant'i même si leur 
nombre reste statiounaire. à tel point que le vendredi lcr juillet 1932 un nouveau crédit de 
200.000 francs est demandé pour la distribution de soupes populaires. pour des bons 
d•alimentation et pour que les cantines scokùres accentuent davantage encore leurs efforts \iS à 
vis des enfants des ouvriers en chôma~e. 

Au mois d'août 1932.•· H apparaît que "le crédit ouvert au budget de l'exercice 
1932 pour secours en nature (buns de pain. de viande et de lait) s'élève à la somme de 30.000 
francs .Ce crédit. qui en temps normal permettait d'assurer les distributions régulière~. de secours 
aux familles k-s plus nécessiteuses. est dt.--venu absolumen~ insuflisant par suite de la crise .De 
pius. la division de l'assistance pouvait disposer autrefois exceptionnellement pour la 
distribution des secours en nature d'une partie du crédit effectué au complément des trais de 
l'asile Osiris. Ce crédit fait actuellement défaut. car il a été ramené à 10.000 froues seulement et 
est affecté exdusivement au..x réparations du bateau". En conséquence. pour continuer la 
distribution des secours en nature il convient de vouloir bien ouvrir. par addition au budget 
supplémentaire. un crédit en dépense de la somme de 10.000 francs à rattacher à l'article 236 
chapitre 1 du budget primitif de l'exercice courant. 

En juin 1933 te Conseil municipal. dans sa séance du vendredi 23 juin, peut 
dresser t.111 bilan. Il constate que .depuis la création du fonds de chômage. il a été ouvert divers 
crédits en dépense, tou.<; ont été successivement épuisés. Aussi décide-t-il d'en ouvrir un nouveau 
d•un million ; 

Ju.o;;qu'en 1 934. on peut ainsi. constater régulièrement une demande de crédits 
supplémentaires pour venir eu aide le plus possible au chômeurs. 

A cette date. il faut reconnaître que le bilan de l'action municipale est très 
contrasté. Il règne une paix apparente même si certains documents de l'époque laissent 
robsen:ateur ussez perplexe comme en témoigne cette délibération du conseil municipal de 
Bordeaux en date du 7 août 19J t. On y apprend "qu'une instn11.:tion ministérielle en date du 9 
août 1923 complétée p-dr une circulaire du 1 a août t 927 prescrit diverses dispositions d'étude de 
protection contre k-s bombardement<> aériens et les gaz asphyxiant:;. Indépendamment des 

u P. V. de la déUbérJtion de la sèance du con!>eit municipal du \endredi 13 mai 1932 ; cette institution 
créée grâce au legs d'un généreux donateur: Osiris Ulla. êtait destinée à venir en aide aux. plus démunis 
en particulier en servant de~ repas 

11 P. V. de la dèlibèration de la sèam.:e du conseil mumcipal du vendredi 5 août 193::. 
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organisations nationales ou départementales, ces textes visent la constitution de commissions 
urbaines chargées d'étudier des plans et des locaux de protection. 

La commission constituée par la Ville de Bordeaux ct les comm1mes de 
l'agglomèr.1tion a rempli sa mission d'étude mais considér.mt qu'il s'agit là de dispositions 
d'ordre national et non locat la commission urbaine etc. a émis le vœu suivant:les mesures 
envisagées dans le plan de protection qu'elle a établi. en confonnité des instructions 
ministérielles, exigent pour leur préparation et leur exécution des dépenses importantes ; 
considérant que ces dépenses présentent un intérêt d'ordre national et qu'il y aurait inconvénient 
grave à en laisser la charge aux budgets municipaux, émet le vœu que les crédits nécessaires 
soient incorporés au budget de l'Etat en tant que dépenses intéressant la défense nationale." 

D'autre part la crise pèse fbrtement sur le climat économique et A. Marquet a au 
moins fe mérite de proposer des solutions concrètes en offrant du trnvail à un moment où celui
ci devient de plus en plus diflkite à trouver. 

Au conseil municipal une sorte de consensus existe dans le but apparent de 
permettre aux projets de réussir et tout le monde se réjouit quand un de ses membres, Je 
professeur de droit Joseph Benzacar est promu au grade de chevalier de la Légîon d'hcnneur. Le 
maire lui-même~ après l'avoir chaleureusement fëlicité. tient à celte occasion des propos 
élogieux. rappelant qué1 "nous avons pu apprécier l'aménité parfaite de M. Benzacar dans ses 
relations de collègue à collègue. nuus connaisson.."i sa science profonde des affaires. nous savons 
la place éminente qu'il o<."Cupe à la Faculté de droit. la haute distinction qui lui est conférée est 
don.c la juste récompense des services qu'il 1.1 rendus. en narticulier au haut enseignement11

• 

L'ensemble du Conseil municipal le félicite et estime que cette distinction honore "en même 
temps le c.o11ègue éminent auquel elle est attrihuée et le Conseil municipal tout en!ier auquel il 
appardent" Heureuse époque. malgré tout. où bien des illusions sont encore permises. on est 
encore loin de ee triste automne 1940 où ce fidèle adjoint se retrouvera selon ses propres mots 
*fclassê panni les citoyens à capacité réduite" .14 

C'est dans ce contexte que la carriëre d'A. Marquet va prendre un tournant qui le 
fera connaître sur le plan national. 

u P. V. de la délibération de la sêance du cnn'>eil mumcipal en date du 13 février IQ31. 

14 Lettre de M J. Benzacar au maire de BnrJeanx en date du 21 octollre 1 Q40. 
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CHAPITRE 2 

L'ANNÉE 1934: A. MARQUET DEVU:NT MINISTRE DU TRAVAIL OANS 
LE GOUVERNEMENT D01JMERGUE. 

1) LE PROBLÈME DES GRANDS TRA VAllX ET LES PREMIÈRES MESURES. 

l) Le décret loi du 15 mai 1934. 
2) 15 mai 1934, le décret d'Albert Lebrun Président de la République. 
3) Rapports et engagements de l'État. 

U) LE PROGR...\M!\IE DES GRANDS TRA \ AFX ET L' ACTIO:"Ii PERSONNELLE D'A. 
MARQUET. 

1) Le programme des travaux ct les estimations financières. 
2) Les conditi.ons de tra\'ail des om·riers ct l'cmplGi des matériaux ct du 

matériel pour l'cxècution des .grands tra\·aux. 
3)Des mesures simples pour réussir plus ·vite. 
4) Le rôle des sodétés françaises d'ouvriers. 
5) Le règlement du fonds commun de trava.il. 
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t~HAPJTRE 2 

L'Al't'NÉE 1934: A.lVIARQUET DEVIENT MINISTRE Dl.! TRAVAIL 
D.A .. ~S LE GOPVER~EME~"T DOUMERGUE. 

TouJours maire de Bordeaux. et réélu facilement en 1932 dans sa 
circonscription du sud de la ville. A. Marquet va entin atteindre. au début de l'année 
1934. le gr..tnd objectif qu'ii s'était fixé à savoir accrocher lll1 poste de ministre et. par 
là-même. ihlre carrière au niveau national. Sa décision ne fut pas immédiate puisqu'il 
s'est pem.tis de refuser le 31 _janvier 1 9J4 le puste de ministre des T rnvaux Publics 
que Daladier lui proposait. Ce n'est qu'en fihrier qu'il accepte de devenir ministre du 
Travail dans le cabinet présidé par Gaston Doumergue 1 

On a ctmtume de choisir comme dntes ch..'5 duns la ... ie d',\. :V1arquet 
celle de 193~. moment de la ruptme avec la S.F.I.O. ou celle de 1935 qui correspond 
à la création du parti néo~srldali.;te nr eUe~ n'ont eu ab!o!olumcnt am:: une incidence sur 
l'évolution de la situation .:le remph.li ni à Bordeaux ni en France. 

Au contraire. ia date dt! të\'rier l ti34 a ete retenue. ic1. comme date 
charnière dans son menture politique puree qu'elle a directement influencé son action 
contre le chômage et donnè â son plan de t:.>r.Jnds travaux. d'abord teste à l'échelle 
locale, une dimensiun national~: dPnt m1 trouve des traces bien après sun départ du 
gom:ernement 

A cette époque, le maire de Bordeaux jouit d'une incontestahle 
exp~'rience focale et d'un certain esprit d'ou-.ertu:e fruit de ses nombreux voyages. En 
efièt, en octobre 1932. il accorde une interview· à J. r. Louis Merlet du quotidien La 
France Je Bardeau.:r et tlu Sud- ( Jw::st et confie au journa1L<ite qui l'interroge que 
"depuis dix ans" ii est allé dans la plupart des pays d'Europe" parce qu'un homme 
politique a le devoir. surtout à present. de savoir ce que sont la vie et les f(.,rmes de 
civili.'iation des differents peuples". II anme qu"aucun pays n'a produit sur lui une 
impression aussi forte que 1'.\:mérique". 

n a été trappt~ par ics ;;onditions de vie de la population. larg~ment 
supérieures â celles des finnçais (logement. vêtement. alimentation). par fa pratique 
du sport et de la culture ph~sique gèneralisee dans pratiquement toutes les dasses 
sociales. par "la consommation de bl'filnd air et de soleil". par l'hygiène 
"remarquablement organisée et contn1Iée" qui a pénétré les couches "les plus 
déshéritées" et enfin par les thdlites de circulation dues, d'aprés lui. "à l'esprit de 
discipline de ce peuple dans sa majorité d'origine anglaise et gennanique" .Il va donc 
essayer de tirer prot1t de ce qu'ii a pu voir en dehors de nos frontières pour tenter de 
résoudre les principales dift1cultès ".fu'il \a très vite rencontrer tant à Bordeau.x qu'en 
Fronce. 

1 cf Annc:\e i\· A la une de LJ FraJl<'t' de llordemn: >.'1 du Sud Ouest. te ministère Doumergue. 
<.ume\\e "p., -

: Intervie,,s. du 3 octobre et du 4 nti\em~re i u 3:. A. Marquet donne quelques impressi~.,ns 
sur son VO\'age au.x Ètats·l 'nt, 
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Dès 1930·1 931. le problème du chômage se pose de manière très forte 
sur le plan national et local. ce qui oblige l'Ètat â prendre des mesures. L'action d'A. 
Marquet se situe d..'llls cette ot1tique. de manière â structurer des quantités d'initiatives 
préalables. Le ministère du Travail est d'ailleurs en même temps celui cie la 
Prévoyance sociale. 

I) LE PROBLÈME DES GRANilS TR>\~·ArX ET LES l'RE!\UÈRES l\1ESt:RE..-;;. 

Ce n'est quand même pas A Marquet qui a été l'initiateur de la 
politique de grands tmvaux en France puisque l'on retrouve des documents ·1 atl.estant 
l'existence de divers projets dans ce sens. antërieuremt.'tlt â la venue du maire de 
Bordeau.x â un poste ministériel. 

On compte t .. ès exactement les neuf projets suivants : 
1) projet de loi déposé le 25'1111929. 
2) Contre projet Bedouce. 
3) Contre pmjet Palmade. 
4} Contre projet Chabrun. 
5) Projet de loi du gouv(.>roement Steeg n"'4272 décembre 1930. 
6 )Projet de loi du gouvernement Steeg janvier 1931. 
7) Projet de loi n·:> 5523 du 12/ll !193 I. du gouvernement Laval. 
S) Projet de loi no 771 du 8 1 Vl<l32 du gnuvemement Herriot. 
9} Contre projet Bedoucc au pn~jct 771 .'' 

Et pt'lur terminer. bien sûr. le fameux plan Marquet de juillet 1934. 

Le Ministère du tro'<ail édite à ce propos, en septembre 1934. une 
petite brochure rouge intitulée "Dispositions légtslatives et administratives du phm de 
gratlds travamc contre le chômage" 4. EUe est préfacée par A. M.:u,quct ministre du 
tra\ail lui-même~ qui précise : "au moment rtù va entrer en application le plan des 
grands travaux contre le chômage. il m'a paru opportun de réunir en une brochure les 
différents. tex1es et documents d'ordre législatif ou administratif qui ont été publiés â 
ce sujet Ce recueil s'adresse à la fbis au.x collectivités emprunteuses. aux 
organi:.ations patronales et ouvriêres et. d'une taç\m générùle à tuus ceux qui 
s•intéressent â cette realisation". 

~ Archives nationates:.dossier Plan Marquet : F :60/973. 

4 Archhes nationales . F2::21 .l5. Ce dttcument c<;t a us <ii con sen é aux archives municipale" de 
Bordeaux sous la cote X· C '44 ·A. Marquet 



1) IJe déeret loi du 15 mai 1934. 

Il est prévu que Ia réalisation du plan de grand!; travau.x contre le 
chômage doit se fhlre au moyen dt.."S disponibilités des caisses d'assur;qces sociales 
.Le ministre du travail adresse donc un rapport au Président de Ja R(f,ublique dans cc 
sens en date du 15 mai 1934 . 

.. Au moment où les t>~:onomies budgétaires réalisées atteignent un 
total de 4 milliards. un prob'Tatllrne de gmnds travau.x apparaît comme une impérieuse 
nécessité. n est le corollaire indispensable de tout plan de redressement financier : 
son exécution ranimera. non seulement les industries bénéficiaire~ 1.1\ commandes 
nom·eUes mais encore l'économie nationale toute entière. A ce titre. il constitue le 
meilleur remède contre le chômage. 

Comme les besoins de la trésorerie nous interdisent pour quelque 
temps encore, tout appel direct â l'emprunt. nous a-.ons songé à utiliser. en la 
circonstance~ les ressources de l'épargne collective t.'t notamment les disponibilités de 
la Caisse générale de Garantie et des Caiss.es d:• capitalisation prévues par la loi sur 
les assurances sociales. 

Les bénéficiaires de t.'Ctte loi ne peuvent qu'approuver une mesure qui 
leur garantit un placement sûr et remunémteur des cotisations versées. tout en 
associant les patrons et les ouvriers à une oeu\Te de solidarité. Ainsi les caisses 
viendront. a:tec leurs ressources. en aide alLX chômeurs et contribueront à stimuler le 
marché du travail. 

L'Î:tat récoltera directement les fruits de cette politique : la régression 
du chômage permettra la réduction de certaines dépenses, la faculté de 
consommation des travailleurs se trouvera accrue. le développement de la production 
s'accompagnera d'une augmentation de la matière imposable. 

Pour aboutir à un tel résultat. il est indispensable de modifier la loi sur 
les assurances sociales et notamment l'article 31. Sans doute. l'affectation que nous 
voulons donner aux fonds des assur.mces sociales n'est pas entièrement nouvelle, 
déjà les caisses placent librement la moitié de leurs disponibilités en valeurs et prêts 
aux départements. communes et établissements publics et elles peuvent ainsi être les 
banquiers des collectivités locales. mais il s'agit là d'une simple tàculté. 

Pour que devienne realisable un programme de grands travaux. il 
import.e que cette fàculté de,ienn~ une obligation. Pour qu'il aboutisse à des rësult..1.ts 
effectifs et visibles. il faut. non seulement que les travaux retenus aient un caractère 
d'intérêt général mais enttlre que le plan adopté ne donne pas l'impression d'efforts 
dispersés et que les travaux puis..-;ent être concentrés dans les régions du territoire où 
la densité des chômeurs se tmuve la plus ftlrtc. 

La nécessité d'in\estiss.ements massifs et rapides impose une 
restriction de la liberté de t.>es caisses et une centralisation des prêts consentis. Tel est 
l'objet essentiel du texte que nous a\·ons l'honneur de vous soumettre. En affectant 
aux grands travatLx qui nmt être entrepris 75% des dispunibiiités des caisses 
d'assurance-vieillesse et de la caisse Générale de Garuntie en ce qui concerne le 
l1.1nds de majoration et de solidarité seulement. on obtiendra aisément m,ant le 31 
décembre 1940 un. total de 9 à I 0 milliards soit 1 milliard 1/2 par an. 

Les ressources aia-;i dêgagt.~ seront centralisées dans un ronds 
(."'mmun dont la gestion sem confiée à la Caisse des Dépôts et Consignations. sous la 
surveillance d'une commissi<lll nati41naic dom nous \Ol..l,"i proposons la création. Cette 



commission aura pour tâche d'établir le programme d'ensemble et iil liste détru.llée 
des travaux à ext.~utt."f. en tenant compte de la nature et de l'urgenœ des besoins qui 
lui seront signalées. de l'utilité et de la rentabilité des réalisations envisagées. 

Les trdvattx retenus par cette commission seront exécutés uniquement 
par les collectivités locales {départements. communes. syndicats de corrn:nunes}. par 
les établissements publics. les colonies. les grands réseau.x de chemin de fer d'intérêt 
général. certains concessionnaires de travaux publics spécialement agréés et tous 
autres organismes réè,tnUèrement constitués. ayant obtenu la garantie d'un 
département ou d'une commune. 

Les contrats de prêt seront établis suivant un type uniforme délibéré et 
arrêté par la Commission nationale. ils seront passés par la Caisse des Dépôts et 
Consignations. La dun."e de.'> prêts sem au maximum de 30 ans. sauf pour les grands 
réseaux de chemin de fer d•intérêt général pour lesquels e11e pourra être 
exceptionnellement portée à 50 ans afin de tenir •:ompte des dispositions de la 
convention de 1921. 

Chaque année. la ( "aissc des Dépôts et Cunsignations encaissera. aux 
époques visées par les C\mtrats, les annuités convenues ; après encaissement. elle 
portera au crédit de chaque caisse la fraction lui reveUiû1.. sur ces annuités. d'après les 
sommes prélevées sur ses disponibilités au profit du fonds commun provenant 
notamment des placements à cour terme que la Caisse des Dépôts pourra être zmenëe 
à faire provisoirement. 

L'intérêt des prêts scr-..1 fixé périodiqm."ffient par arrêté du ministre du 
travail et du ministre des finances~ après avis de ta Commission nationale. Ce taux 
unifom1e et net d'impôt pour tous les prêts quels que soient leur volume. le caroctère 
des travau.x ou la qualité de la collectivité emprunteuse. sera fixé à U.ll chiffre voisin 
de celui qui ressortim à chaque instant de la situation du marché financier. 

Une telle immobilisation des fonds des Caisses-vieillesse parait sans 
iuconvénient pour la trésorerie de ces organismes. On prévoit toutefois. après le 31 
décembre 1940. la possibilité pour une caisse de céder tout ou partie de ses cr~ances 
â une autre caisse. A défaut d'acc,,rd direct. la -C'aisse des Dépôts procêdera d'ollice à 
l'opérdtion avec la fiaction des fonds dont le placement lui incombe d~rf''l~ment. 

tes modifications à apporter à la loi sur les assurances sociales S{mt 
contenues dans .les articles là 6 du prqiet ci-après. 

Etant données les économies certaim."S qui n..~uheront de l'exécuti\ln 
d'un plan de grands travau.x sur le budget du travail en ce qui concerne le fonds 
national de chômage. nous avons r-~nsé qut• ces modifications pouvaient être 
réalisées par un dêcret pris en applicatiP" t~e l'a•1ide 36 de la loi du 28 tëvrier 1934. 
A ces textes. nous a"·t.ms ~iouté tm arti .:le 7 rel· .âf au.;;. placements des Caisses autres 
que ceux atfectès à l'exécution de grands tm·vt.d.X : cet article prè,:oit la réduction des 
catégories de placements possibles et le rent{m:cment du contrôle <Î-"' ceux de ces 
placem~. "~ts faits sur la désignation des Caisses et comporte une refontt. des articles 
31-76 et "'F de la toi sur les Assuronct.">S !rodales". 

Ce document permet de prendre conscience qu'A. Marquet compte 
vêrit."Ù:lleme-.tt sur <.-es mesures pour. non seulement venir en aide au.x chômeurs. mai:. 
enoore. comme ille dit lui-même "stimuler le marché du trn.vail" dans sun ensemble. 
Les grands trn.vatt'lt ont donc pour but une relance totale de l'économie un peu à la 
manière de ce qui se f::ùt au.x i:tats-llnis avec Rooscv·elt. Le œ.aire de Bordeau.x. par 
ailleurs createur du Comité parlementaire Fronœ-États-l ~nis. suit de près ce qui se 
déroule outre-Atlantique. il aura d'ailleurs i'occasiun de se rendre plusieurs ti.)is dans 
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ce pays qui iru:arne pour lui la modernité. R~çu par te President des i:tats-llnis en 
personne. il n'est pas indifférent aux remèdes anti-crise expérimentés hl-bas. Enfin il 
tmvaille sur le long tt."mle puisqu'il évoque dan.<; son propos i'hùrizon 1940. 

2) l5 mai 1934, le décret d'Albert t...:"'ron Président de la République. 

"Le président de la République Française. ')Uf le rapport du Président 
du Con..'ieii. des ministre:: des tinam::es et du tm\ ail. 

Vu l'article 36 de la loi de i1nan1:es du 28 février 1934 autorisant le 
s·nuvernement à prendre par décrets toutes mesures d'économie qu'exigera l'équilibre 
d1.1 budget. 

Vu la loi du 5 ll'lrrii 1928 !'Ur le!» assurances sociales, moaifiée par les 
lois des 5 tmût 1929 et 30 a\ril 193ft 

Vu ia déliheri.ltu.ln Ju ÜlnseH de:-: ministres en date du tn mat 1934, 
dl!erète: 

-Article L 
& 1. Par dèrugatitln Olt\. di.spt"lsitiuns de J'article 31 de la loi sur les 

Assurances sociales. le!> eaisres d'assurances sociales. les caisses d'assunmce
vieillessc et d'assurance \ieiUesse et invalidité. et la Caisse générale de garantie. er. 
<..'C qui \!oneeme le fonds de m.'\ioration et de solidarité. affecteront à compter du l o 

juin 1934 et jusqu'au 31 décembre t 940. 7!i0 
0 dt! leurs dispouibilités à la constitution 

d'un fovds conm1un gt."rè par la Caisse des Dépôt;; et Consignations sous le contrôle 
de la Commission nationale pré\:uc â l'article 3 du présent décret. 

&2. tes disponibilités de ce t(Jnds commun seront imestit.'S par 
priorité en prêts aux coUectililés qui partictp~on1 à rexécuticn de travau."'<. en vue de 
réduire le chômage dans les conditions prévues au.:x articles ci-ap:ès. 

-Article 2. 
Lt.»s colle-ctivités \!St.>es à l'artide d'dessus J)'JUmlnt être ies 

département<>. les communes. les s~ndicats de communes. les f_rrands réseaax. de 
chemin de fer ti/intérêt génêml. les établissements publks. les colomes et les pa,ys de 
protN::tomt. les conce.;sionnain.'S d~ trava:ux publics spëdalement agrét."s par tm 
décret soumis au contre·seint des ministres des tinan.:es. t..ies travaux publics et du 
travail ainsi que tttus autn.":> organismes régulièrement constitués qui obti~o"lldront la 
garantie d'un département tlU d'une conunune 

-Article 3. 
Le progrnmme de truvaa"lt auquel s'appliqueront !es dispositions du 

présent décret sera dresse par une L'llmmission nationale dont la composition sera 
ft.xêe par décret rendu en c~.,nseil des ministres sur fa proposition du ministre du 
travaiL 



-Article 4. 
&l. Les prêts consentis sur le fonds <:<'mmun institué par l'article 1 ci

dessm. donneront lieu à des controts d'un type uniforme arrêté par la C(lOllllÎS..<;Îon 
nationale et passés entre Jes collectivités intéressées ct la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Lesdits prêts seront remboursés par annuités dans un délai maximum 
de 30 ans qui pou:.Tn toutefois être porté à 50 ans pour les grands réseau.x d'intérêt 
général. Les annuités de remboursement seront calcc.lées d'après un tau.x d'intérêt 
uniforme. iixé périodiquemi!Jnt par arrêté du ministre du tra'l.:ail et du ministre des 
fmance~ après a\is de la Commission nationale prénte à l'article 3 ci·dessus. 

&2. Les contrats prévu..<; att paragraphe l devront stip1ùer. en sus des 
annuités de remboursement. l'obligation pour les coUecth-ités emprunteuse--· le sef\ir 
des intérêts pour la période courue entre la ~onclusion du contrat et le prélèvement au 
débit de fonds ctlmrnur. dt.."S sommes empruntées, 

·Article 5. 
&l. ;"4 la fin de chacum• des années 1934 à 1940. la Caisse des Dépôts 

et · n.•·;ignations rer 1ettra a la cai:.se gènérnie de garantie et aux caisses d'~<;surances 
sociales intéres!'>c'ée. uu titre de creance comportant l'indication pour les années à 
"·anir. ûe la par c .ù leur sera attribuée sur le!' annuités t-orreslJondant aux emprunts 
Atnsentis dan•. '· .nnée écoulée ct déterminée d'après les versewer:ts effectués pour 
leur compte a · , llds ,:ommun au cours de ladite· année. 

&2. Pemlrutt toute Ja durée d" 'amortissement des prêts ctmsentis, la 
Cuisse des f' .!pots et Cün.'5ignations portera chaque année au crédit du cumpte de 
chaque &!):_,., e. api$ ~ucai.ssement,. la fraction des annuités leur n..~e'lant. 

&3. Les intérêts dus par les emprunteurs a'\tant la date prise comme 
p .. :nt de départ d'amortissement des prêts sont versés au fonds eommun. Tous les 
re\:e;~us de ce fm~ts seront repartis par Ja Caisse des Dèptits ct Consignatior-<> à la fin 
de chaque année entre fa Caisse générale de garontie et !es caisses d'asst~mrœs 
sociales an prorata des SJ.unmes versées au dit fonds pour le compte de chaque 
organisme, sous dêdu.cti<Jn des frais d'administration. 

&4. Au eus où.. postériebrement au 31 décembre 1940. les nécessités 
de la tresorerie ~·une ca!sse l'exigeraient. œUe-ci rourra t.'éder tout {Vl partie de St::> 

creances à Ufr~ autre caisse. A dêft..>ut d'entente directe. la Caisse des Dépôts et 
Consignations prelè\·ern les sommes m.>ccssaires â cette opémtion sur la fraction des 
dh110nibilités dot'll le plac~ment lui incombe en vertu de l'article 31 de Llloi sur les 
assurances sociales, 

-.1\rticle 6. 
Les d1sponihdites des Cai:i.'JZ'S d'assl.lmncc-vieiUesse ct d'assurance

Vieillesse et Jn'\aliditê et de la Caisse gêrtémle de Gar.mtie nnn imesties dans les 
conditions des articles 1 à 5 ci-dessus seront placées ~;uivant les règles prescrites par 
l'article 3 1 paragraphe l de la loi sur les as~lmiDt."CS sodales. 

-Article 7. 
& l. Le p.ar.1graphe l de l'article 3 t de la loi sur les assurances sociales 

est remplacé par les dispositions survantes : 
Les disp(mibilités des caisses d'assurances sont employées en tenant 

compte de rn nature et de l'impt-,11ance d~:os risques c~.ssun' s par !es caisses. 
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1} En valeurs de l'Étnt ou jouissant de la garantie de rt~tat, en valeurs du 
Trésor et de la caisse autonome d'amortissement ; en obligations foncières ou 
communales du Crédit I•oncier ; en obligations et bons du Crédit National : en 
obligations et bons des grandes compagnies de chemin de fer d'intérêt général ; en 
obligations des départements, communes, syndicats de communes et en prêts à ces 
collectivités : en achats d'immeubles bâtis et entièrement achevés sis dans les villes 
de plus de 100.000 habitants ou dans le département de la Seine. 

2) Jusqu'à concurrence de 50% et sur la désignation du conseil 
d'administration de la caisse ou d'une commission choisie dans son sein et habilitée 
1- ..... lui. non seulement en valeurs prévues au 1" ci -dessus mais encore sous la seule 
réserve de l'acceptation préalable du conseil d'administration de la caisse générale de 
garantie ou d'une commission habilitée par lui. 

En prêt aux départements. communes. syndicats de communes. 
colonies, pays de protectomt, établissements publics ou en prêts ct valeurs jouissant 
de la garantie de ces collectivités ou établissements ; en souscription de bons et 
d'obligations de la caisse nationale de crédit agricole. achats d'immeubles bâtis et 
entièrement achevés sis dans les villes de plus de l 00.000 habitants ou dans le 
département de la Seine ; en prêts en première hypothèque sur des immeubles 
remplissant les mêmes conditions jusqu'à con~urrence d'un montant global de 50% 
de la valeur de l'immeuble : enfin en toutes valeurs reçues en garantie d'avances par 
la Banque de France autres que celles déjà comprises dans le 1 ° ci ..dessus. 

L'ensemble des placements immobiliers d'une même caiss~: ne pourra 
excéder l'""; du montant total de ses placements. Aucun placement immobilier 
nouveau ne pourra être effectué par les caisses pour lesquelles la proportion ci·dessus 
se trouvera déjà dépassée ou pour leur compte, aussi longtemps que la situation des 
dites caisses ne sera pas régularisée. I.e taux d'intérêt des placements à long et à 
court tenne des caisses d'assurances sociales ne pourra être inférieur à des taux 
minima qui seront fixés périodiquement par un décret pris sur la proposition des 
ministres des finances et du tmvail. 

&2. L'article 76 de la loi sur les assurances sociale~; est remplacé par 
la disposition suivante:les règles de dépôt et de placement des fonds d'assurances 
sociales prescrites par les articles 30 et 31 de la présente loi. r-nnt applicables aux 
caisses autonomes d'assurance-vieillesse pratiquant J'assurance sociale af::.'TÎCole et 
aux sociétés de secours mutuels thlsant application des articles 75 et 80 de la 
présente loi. 

&3. L'article 77 de la loi sur les assurances sociales est remplacé par 
Ia disposition suivante : toutefois les cais.<;es autonomes d'assurance-vieillesse 
spéciales aux assurés des professions agricoles et les sociétés de secours mutuels 
faisant applic~tion des articles 75 et 80 de la présente loi peuvent dans la limite de 
l'encaisse autorisée. effectuer des dépôts à vue. à la caisse nationale de crédit 
agricole. 
-Article 8. 

Le présent décret sera soumis à la ratification des Chambres 
confom1ément aux dispositions de l'article 36 de la loi du 28 février 1934. 

-Article 9. 
Le Président du Conseil. le ministre des finances et le ministre du 

travail seront chargés c~tacun en ce qui ie concerne de t'~xécution du présent décret 
qui sem publié au Journal Officiel". 
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A. Marquet obtient le soutien du Président de la République et va 
ensuite demander un engagement toujours plus important de l'État en faveur de la 
politique qu'il entend mt:ner pour résoudre la crise el en particulier le chômage. Il 
cosîgne avec G. Doumergue le Président du Conseil, et Germain-Martin le Ministre 
dt:!s Finances. plusieurs rapports adressés au Président de la République pour éviter 
au maximum les problèmes qui pourraient se poser, et obtenir des garanties de l'I~tat. 

3) Rapports ct engagements de l'État. 

G. Doumergue. Germain-Martin et A. Marquet adressent un rapport 
au Président de la République en date du 29 juin 1934 avec pour objet la demande 
d'une procédure d'urgence et d'une clause de sauvegarde contre les spéculations. 

"Le gouvernement a décidé de réaliser un plan de grands 
travaux contre le chômage et de Je financer au moyen des disponibilités des 
caisses d'assurdtlces sociales. Le décret du 15 mai 1934, rris en application de 
l'article 36 de la loi du 28 tëvrier 1934 a prévu à cet égard les dispositions 
nécessaires. mais pour que l'exécution du programme envisagé soit rapide. il 
est indispensable que la procédure applicable au.x travaux en cause soit 
exceptionnellement hâtée ct simplifiée. 

1) Autorisation de travaux. 
Il semble que sur C'e point, on puisse s'inspirer directement de la 

loi du 24 mars 1928 sur les travau..x à exécuter au moyen des prestations en 
nature. Cette loi donne au glmvernemcnt le droit de déclarer d'utilité publique 
les travaux de cet ordre par décret rendu en conseil d état avec le contre-seing 
du ministre intéressé et du ministre des finances.. lorsqu'il y a lieu de recourir à 
l'expropriation par décret simple pris dans les mêmes conditions, dans tous les 
autres cas pour lesquels la législation en vigueur prévoit l'intervention d'une loi 
ou d'un décret Ctl conseil d'état. 

Pour ménager le droit de contrôle du Parlement le gouvemement 
ser.rit tenu de rendre compte de toute autorisation qu'il accorderait dans les 
conditions indiquées ci-dessus. 

21 Fonnalités administratives. 
Les fhnnalitês les plus longues sont celles qui accompagnent 

rexpropriation. Pour les réduire. il suffit de se réfërer à la procédure d'urgence 
visée à !•article 76 de la loi du 3 mai 1 841 et déjà appliquée par la loi du 12 
août 1919 à tous les travaux publics urgents. 

Cette procédure pennet de supprimer l'enquête parcellaire quî précède 
l'arrêté de cessibilité. l 'n expert nommé par le tribunal drt.>Sse un procès-verbal 
qui comprend la dt..'signation des terrains à céder et l'estimation de leur valeur. 
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Dans le ca.'> où les intéressés n'acceptent pas les oflres qui leur sont 
faites par l'administration. le tribunal autorise l'envoi en possession moyennant 
consignation d'1ll1e indemnité provisionnelle de dépossession. Le jury fixe 
ultérieurement l'indemnité définitive ainsi qu'il est prévu aux articles 21 et 
suivants de la loi du 3 mai 1841. 

Pour les travaux compris dans le programme qui va être arrêté par la 
conunission nationale instituée par le décret du 15 mai 1934 il n'y aurait pas 
lieu toutefois de prévoir une déclaration d'urgence par décret comme sous le 
régime de la loi de 1919 : tous les travaux figurant an programme seraient 
considérés par eu.x·mëmes comme urgents. 

3) Expropriation par zones. 
La loi du 6 novembre 1918 a eu, en particulier. pour but de faciliter 

les expropriations par 7.ones qui permettaient d'éviter que les opérations 
d'expropriations ne profitent à l'excès à des particuliers au détriment de la 
collectivité. 

Cette disposition a. jusqu'à présent. trouvé peu d'applications ; il parait 
opportun de la généraliser pour diminuer les charges des travaux projetés Mais, 
par mesure de simplification. il semble expédient de substituer. en la 
circonstance, à l'autorisation législative dans les cas où eUe est actuellement 
prévue. l'autorisation par décret en conseil d'état. 

4) Clause de sauvegULde contre les spéculations. 
En présentant au Gouvernement le plan d'aménagement de la région 

parisienne, le comité qui a procédé à sa préparation a proposé de réunir dans un 
texte de loi une série de dispositions tendant à faciliter les réalisation..;; du projet 
et à mettre obstacle à la spéculation sur les terrains dont l'expropriation serait 
nécessaire pour l'exécution des opérations prévues. 

n est indispensable que des dispositions analogues soient prises pour 
éviter les spéculations qui ne manqueraient pas de se produire à l'occasion du 
programme de grands travaux en préparation. A cet e.ffet. le texte soumis à 
votre haute approbatiun prévoit que le jury devra prendre pour base de ses 
évaluations la valeur que présentaient les immeubles expropriés au l o janvier 
1934 telle que cette valeur résulte , soit de la déclaration tàite par les 
contribuables. soit des évaluations non contestées ou rendues définitives en 
'Vertu des lois fiscales". 

En réponse. le Président de la République française. "vu l'article 36 de 
la loi de fmances du 28 tëvricr 1934 autorisant le gouvernement à prendre par décrets 
toutes mesures d'économie qu'exigera l'équilibre du budget. Vu le décret du 15 mai 
1934 relatif à la réalisation d'un plan de grands travaux contre le chômage au moyen 
des disponibilités des caisses d'assurances social.es. Vu la délibération du conseil des 
ministres en date du 23 juin 1934 décrète : 

-Article 1. 
Les travau.x publics figurant au plan de grands travaux contre le chômage prévu 
pill' le décret du 15 mai 1934 peuvent quels qu'en soient la nature. l'importance 
et le montant être autorisés : 
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·1- Par décret contresigné par le ministre des finances et les 
ministres intéressés et rendu en la forme des règlements d'administmtion 
publique lorsqu'il y a lieu de recourir à l'expropriation. 

-2- Par décret contresiJné par le ministre des finances et les 
ministres intéressés dans les autres cas pour lesquels la législation en vigueur 
prévoit l'intervention d'w1e loi ou d'un décret rendu en conseil d'état. 

La liste des tmvaux auxquels s'appliquera cette procédure devm 
être communiquée par les ministres intéressés, aux deux Chambres. dans les 
trois mois à dater du _jour où ils seront entrepris. 

-Article 2. 
L'application de l'article 76 de lu loi du 3 mai 1841 est étendue à tous les 
travaux publics tlt.'Unmt au plan de gmnds tr.tvaux contre le chômage prévu par 
le décret du 15 mai 1934. 

-Article 3. 
Lorsque, par application des articles 2 et 2 his de la loi du 3 mai 1841 modifiée 
par la loi du 6 novembre 1918. il y aura lieu d'étendre l'expropriation à des 
immeubles sis hors du périmètre des ouvrages projetés. l'autorisation en pomTa 
être dans tous les cas. donnée par décret en Conseil d'État 

-Article 4. 
Dans les expropriêltions pour cause d'utilité publique des immeubles atteints par 
les opérations que nécessitent les tmvaux publics figurant au plan de grands 
travau.x contre le chômage. prévu par le décret du 15 mai 1934, le juzy devra 
prendre pour base de ses évaluations la valeur que présentaient ces immeubles 
au 1er janvier 1934, telle que cette valeur résulte soit des déclarations faites par 
les contribuables soit des évaluations administratives non contestées ou rendues 
définitives en vertu des lois fiscales. 

-Article 5. 
Le présent décret sem sownis à la ratification des Chambres conformément am< 
dispositions de l'article 36 de la loi du 28 février 1934. 

-Article 6. 
Le Président du con1odl. le ministre des finances ct le ministre du travail seront 
chargés. chacun en ee qui le concerne. de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Otlkiel". 

La loi du 7 juilll.!t 1934 prévoit la participation de l'État et des gmnds 
réseaux de Chemins de fer d'intérêt général. {In exposé sommaire la précède. 

"Par un décret en date du 15 mai 1934. le gouvernement a pris toutes 
dispositions nécessaires pour la réalisation d'un plan de grands travaux contre le 
chômage au moyen des disponibilites des caiss~ d'assurances sociales. 

Le même jour a été désignée m1e Commission nationale chargée 
d'élaborer le progmmme des trmaux à entreprendre. Cette Commission qui a tenu sa 
première séance le 26 mai. a examiné les projets en instance dans les diflërentc; 
ministères ct son mpport a été remis au ministère du travail dans le courant du mois 

30 



de juin. Les pro,Jositions de la Commission nationale comprennent des travaux qui, 
par leur nature et en vertu des règlements en vigueur. comportent normalement une 
participation de l'état. 

D'autres travaux. ceux des chemins de fer -sans comporter de 
participation de l'Ètat- nécessitent également une autorisation législative. La présente 
loi apporte à ces deux questions la solution indispensable à la mise en oeuvre 
immédiate du plan actuellement étahli 
* L'article 1 tend à concilier b ~ssité d'une participation du budget de I'I~tat 
au.x tm vaux des collectivités locak < ·, ~~c les exigences de la situation financière 
présente qui interdit à la fois un recours direct au crédit et un accroissement des 
dotations budgétaires contraire à l'esprit de l'article 70 de la loi de finances de 1934. 

Il prévoit que l'État pourra s'acquitter de sa participation non plus en 
capital mais sous fo.nne d'annuités correspondant à une fraction des emprunts 
contractés par les collectivttés. Il limite cette participation à un total de 2.897 
millions qui représentent -en admettant que le taux des emprunts. amortissement 
compris. soit de 70,.'0- une annuité d'environ 200 millions. 

La répartition de ce dernier chiffre entre les départements ministériels 
intéressés interviendra par décret mais il est bien entendu. qu'en aucun cas, la 
dépense totale afférente à chaque ministère n'excèdera la fraction actuellement 
disponible des crédits ouverts au budget de 1934 pour les dépenses de même nature. 

* L'article 2 tend à autoriser les grands réseaux de chemins de fer d'intérêt 
gênéml à emprunter. en dehors des sommes déjà prévues. un total de 2.725 millions 
pour l'exécution de grands tmvau.x contre le chômage. Il décide, en outre, que les 
~vaux et le matériel payés à l'aide de ces emprunts feront retour gmtuitement à 
l'Etat en fin de concession ou en cas de rachat". 

v'ient ensuite le texte même de la loi autorisant la participation de l'I~tat et des 
grands réseaux de Chemins de fer d'intérêt général à l'exécution de grands tmvaux 
contre le chômage ainsi présentée : 

"Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté. le Président de 
la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

·Article 1. 
Les ministres intén.>sses sont autorisés à accorder la participation 

de l'Êt!it au payement des travaux entrepris pour lutter contre le chômage et 
exécutés dans les condition..'> prévues par le décret du 15 mai 1934, portant 
moditication de la loi sur les assurances sociales. 

La participation de l'I~tat fixée par les règlements en usage pour 
chaque nature de tra\aux sem fournie sous la tonne d'une annuité égale à la 
charge en intérêt et amortissement de la fraction supportée par l'état de 
l'emprunt contracté par la collectivité intéressée. Cette annuité pourra être 
versèe. soit à la collectivité ernprunteu.'ie, soit directement pour son compte au 
fonds commun institué par le décret du 15 mai 1 934.Elle sem imputée sur les 
crédits ouverts aux budgets des divers minb1ères et destinés à exécuter ou à 
subventionner les travaux coniom1ément au tableau annexé à la présente loi. 

La participation de l'Î~tat visée à l'alinéa précédent ne pou.rra 
dépasser la limite globale de 2.897 millions cette somme comprenant, à 
concurrence de 425 millions. les subventions accordées en vertu de l'état B de 
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la loi du 11 juillet 1933 en tàveur de l'équipement agricole, des constructions 
scolaires de l'enseignement primaire et des chemins vicinm.Lx. 

lln décret contresigné par les ministres des fmances et du travail 
et les ministre~ intéressés répartira entre les divers chapitres du budget la 
dotation globale ci~dessus de telle manière qu'en aucun cas la charge annuelle 
par ministère, compte tenu de celle déc<>ulant des autorisations données par 
l'état A ann..:xé à la loi du 11 juillet 1933. ne puisse dépasser le total des crédits 
ouverts aux chapitres correspondant<; du budget de 1934. 

-Article 2. 
Le montant maximum des travaux complémentaires de premier 

établissement ct des acquisitions de matériel roulant que les grands réseaux de 
Chemins de fer d'intérêt général peuvent exécuter en vertu des autorisations 
annuelles. contenues dans les lois de finances sera majoré. au cours des années 
1934 à 1940 inclusivement dans la limite de 2725 millions. du montant des 
travau..x et acquisitions qui seront réalisés à l'aide de prêts consentis par la 
Caisse des Dépôts et Ct•:...,ignations sur le fonds commun institué par le décret 
du 1 5 mai 1934 prée: ,é. 

Les prêts consentis aux grands réseaux dans les conditions ci
dessus prévues sr ront assimilés entièrement, au point de vue de la garantie du 
fonds couunw1 institué par l'article 13 de la convention approuvée par la loi du 
23 octobre 1921 et subsidiairement de l'état aux obligations émises en 
application de l'ruiicle 16 de la dite convention. 

Les trdvaux ou le matériel. mobilier ou immobilier, payés au 
moyen de ces prêt~. feront en totalité retour gratuitement à l'État en fin de 
concession ou en cas de rachat. En outre. il ne sera pas opéré de déduction pour 
installations rempiacées ou supprimées ou pour matériel réformé et amorti à 
l'occasion de ces travaux ou fourniture. 

La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et la Chambre 
des députés sera exécutée comme loi de l'État". 

Il faut ajouter à ce tex1e J;: déuet du Président de la République du 26 juillet 1934, 
relatif à la répartition entrt: les différents chapitres du budget géP.éral du montant de 
la participation de l'É·.tat : 

"-Article 1. 
Les ministres intéressés sont autorisés à accorder au cours de 

chacune des années 1934 à 1Q37. des subventions aux collectivités chargées de 
l'exécution de grands travaux contre le chômage dans la limite des dotations 
inscrites au tableau A annexé au présent décret 
-Article 2. 

Les annuités prévues à l'alinéa 2 de l'article 1 de la loi du 7 
juillet 1934 ne pourront être délivrées. au cours de chacune des années 1934 ù 
1940 que dans la limite des dotations en capital inscrites pour chacun des 
chapitres intéressés au tableau B annexé au présent décret. 

-Article 3. 
Les crédits d'engagement et de payement prévus aux articles let 2 ci~essus et 
restant disponibles à la fin d'une année peuvent être utilisés au cours des années 
suivantes en sus des dotations afférentes au:x dites années. 
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-Article 4. 
Le ministre des finances, le ministre du tmvaiL le ministre de l'éducation 
nationale, le minrr;;tre de l'agriculture, le ministre de l'intérieur, le ministre des 
tmvaux publics et le ministre de l'air sont chargés chacun en cc qui le concerne 
de l'exécution du présent décret"-5 

L'ensemble de ces mesures permet de saisir l'ampleur même des 
grands travaux tant sont nombreux les ministères qui les prendront en charge. La 
Jutte contre le l}ômage va donc mobiliser une partie imp<.lrtante de la nation. A. 
Marquet a donc atteint son objectif:la politique qu'il a testée dans sa ville. encore 
assez modestement malgré tout. est capable de s'imposer à l'échelle du pays tout 
entier. Son action à Paris aura des retombées à Bordeaux puisque désormais l'État 
accordera des subventions aux collectivités qui se chargeront d'exécuter des grands 
travaux. La capitale gimndine étant capable de fournir immédiatement un vaste plan 
de modernisation va attirer tous les regards et pem1ettre â son maire de prouver la 
justesse de ses projets. 

Il) LE PROGRAMME DES GRANDS TRAV Al! X ET L'ACTION PERSONNELLE 
n'A. MARQUET. 

Ces vastes perspectives qui concernent Paris et la Pmvince sont dans 
l'ensemble sous le sceau d'une incontestable modernité puisqu'elles touchent des 
domaines comme les routes. les gares, l'électrification. les ports etc. Ce qu'il faut 
également noter c'est le coté social de certaines mesures : logements. constructions 
scolaires. Enfm il convient de remarquer que les idées force d'A. Marquet inspireront 
son action pendant de nombreuses années puisque même pendant Ja 2° guerre 
mondiale le plan d'urbanisme de Bordeaux s'attaquera à plusieurs des domaines qu'il 
avait évoqués au moment de son passage au ministère du travail. 

l)Le programme des travaux et les estimations financières. 

' U s'agit des ministres suivant~: 
Ministre des finances 
Ministre du travail 
Ministre de l'éducation nationale 
Ministre de l'agriculture 
Ministre de l'intérieur 
Ministre des travaux publics 
Ministre de rair 

· Gennain-Martin. 
· A. Marquet. 
: Aimé Berthod. 
Hem i ()ueiUe. 

. Albert Sarraut. 
:P. E. FJandin. 
· Génèral Denain 
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Il comporte plusieurs domaines qui sont successivement évoqués avec déjà 
des prévisions sur le coût de ces opérations. 

"Aj Des travaux sans suhl'enlions de l'É'tat à exécuter: 

a) par les grands réseaux de chemin de fer, le montant de ces travaux 
atteint 2.625 millions se décomposant comme suit : 

-travaux d'électrification ..::.(.300 millions. 
-modernisation de la signalisation ""767 millions. 
-divers trnv:mx de sécurité {triplement des \oies, 

aménagement dans les gares }:;:::558 millions. 
b) par les autres collectivités. Le montant de ces travau.x se monte à 

2995 millions se décomposant comme suit: 
-travaux d'urbanisme et d'étiilité dans lu région parisiem1e 
(distribution d'eau, assaini:>sement général, suppression d'îlots 
insalubres. reconstruction de ponts à Paris. rocade des 
boulevards militain.-s etc. ) ..., 1.410 millions. 

-extension du métropolitain dans Paris et sa banHcue 
immédiate. 

-aménagement de chutes d'eau, construction de lignes de 
transports à haute tension. inter-connexions électriques de la région parisienne et 
autres travaux d'équipement industriel ""355 millions. 

-port industriel de Lyon en liaison avec les travaux 
d'aménagement du Rhône ""80 millions. 

-tourisme (cons~.:f\ation de sites)=50 millions. 

B) Des travau.Y aw.>c .mhvention de l'É.'lat à exécuter. 

a} par les grands réseaux de chemins de fer : suppn.-ssion de passages à 
nivcau.x = 200 miUîons. 

b) par d'autres collectivités. Le montant de ces travaux atteint 4.180 millions 
se décomposant comme suit: 
*habitations à bon marché""400 millions. 
*éducation nationale {constructions scolaires) et beaux-uns"" 1.070 miUions. 
*agriculture { tm vau.'< d'équipement rural)"" 1.160 millions. 
*intérieur (routes départementales el chemins "·icinattx }.,.,200 millions. 
*air l aéroport de Marseille- Marignane. travattx: divers }':"35 millions. 
*travaux publics (routes. ports maritimes et navigation intérieure }=1 J 15 millions. 

Récapitulation. 
réSe'dUX 

Tmvaux sans subvention de l'état 2.625 
Travaux avec subvention de l'état 200 

::!.825 

autres collectivités 

2.995 
4.180 
7.175 

total 

5.620 
4.380 

10.000 
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Travaux suhventionm:.s par l'état. 
Le montant des travmLx subventionnés par l'état atteint 4.380 millions. 

Ce total comprend 400 millions pour les habitations à bon marché : dans ce domaine. 
la participation de l'état se réduit au service de bonifications d'intérêt suivant la 
législation en vigueur et ne comporte aucune autorisation spéciale. Le tahleau ci
aprè5 donne pour les autres travaux qui se montent à 3.980 millions. la répartition par 
ministère en distinguant la dépense totale et celle â la charge du budget général ( loi 
du 7 juillet 1934 ). 

total des travaux part de l'état 

éducation nationale t.070 808 
agriculture 1.160 925 
intérieur 200 140 
travaux publics 1.515 l.Oot 
air 35 23 

3.980 2.897 

2) Les conditions de travail des ouvriers et l'emploî des matériaux et du 
ntatêriel pour l'exécution des grands travauL 

Après avoir rappelé. tme fois de plus, que l'objet essentiel du 
programme des grands travaux était de lutter contre le chômage, il est précisé "qu'il 
était indispensable de prendre toutes dispositions utiles pour réserver son exécution à 
la main d'œuvre française et d'utiliser . à cette occasion. un nombre aussi élevé que 
possible d'ouvriers sans emploi". 

Les arrêtés du ministre du travail A. Marquet. en date des 9 et 26 
juHict, 18 et 19 septembre 1934 précisent "les obligations des entrepreneurs en ce qui 
concerne la durée du tmvail. le taux des salaires " et "limitent l'emploi de la main 
d'œuvre étrangère. des matériaux et du matériel d'origine étrangère" 

En outre il est indiqué "que les règles ainsi posées seront applicables à 
tous les travaux payés au moyen de prélèvement.'> sur le fonds commun de travail. par 
l'état, les grands réseau.x de chemin de fer ou des collectivités locales. Seront 
également applicables à tous ces travaux }es dispositions du décret du I 0 octobre 
1931 concernant la participation des sociétés françaises d'ouvriers au.x adjudications 
et marchés passés au nom de l'état". 

Le détail de l'arrêté du 9 juillet 1934 foumit de plus amples 
renseignements. 
_ .. Article F. 

Pour l'exécution des travau.x. tais..'lilt partie du progr..unmc arrêté par la 
commission nationale des grands tmvau.x c•mtre le chômage. les hénefidaires des 
prêts prévus par le décret du 15 mai 1934 devront observer et faire observer les 
conditions ci-après de travail des ouvriers et d'emploi des matériau.x et du matériel. et 
in."iêrer les dau.-;es nécessaires à cet effet dans les cahiers des charges des marchés 
qu*ils passeront pour l'exécution de ces travaux. 
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-Article 2. 
La durée du travail ne pourra. en aucun cas, dépasser la durée légale. 

Elle ne pourra non plus dépasser la durée inferieure à la durée légale qui serait 
pratiquée en fait par les entreprises de même nature de la localité ou de la région 
occupant la m~ioritê des ouvriers de la profession. 

Lorsque le bénéficiaire du prêt. pour le compte duquel les travau.x 
sont exécutés.. aura imposé au titulaire du marché l'obligation d'occuper une 
proportion de chômeurs secourus au moins égale à 50% de l'effectif total du 
personnel occupé aux travaux du marché, cette collectivité pourra. avec l'agrément 
du ministre dont relèvent les travaux en raison de leur nature et l'approbation du 
ministre du travail. imposer l'obligation de pratiquer une durée de travail inférieure à 
la durée pratiquée en fait dans la profession et la région, de manière a faciliter 
l'emploi du plus grand nombre possible de chômeurs !;ecourus. La durée du travail 
ainsi fixée, après approbation du ministre du travail. demeurera en vigueur jusqu'à ce 
qu'elle ait été modifiée suivant la même procéduœ pour tenir compte des 
modifications survenues dans la situation du marché du !ravail. 
-Article 3. 

Pour chaque profession et dans chaque profession. pour chaque 
catégorie d'ouvriers, les salaires Ul)ffilaux horaires ou à la tâche ne devront pas être 
inférieurs aux salaires couramment appliqués dans la localité ou dans la région où le 
tr'.tvail est exécuté. 

La constatation ou la vérification du taux nonnal et courant des 
salaires seront effectuées suivant la procédure prévue par les décrets du 10 août 1899 
sur les conditions de travail dans les marchés pa..:;sés au nom des administrations 
publiques. Les borderemtx résultant de cette constatation seront annexés au cahier 
des charges et affichés dans les chantiers ou ateliers où les travaux sont exécutés. Ces 
bordereaux seront. le cas échéant. révisés suivant la même procédure. 

Lorsqu'il sera employé at.Lx travaux des ouvriers que leurs aptitudes 
mettent en état d'infériorité notoire sur les ouvriers de capacité moyenne de la même 
catégorie, il pourra leur être appliqué. exceptionnellement • un salaire horaire 
inférieur au salaire normal et courant .La proportion maxima de ces ouvriers. par 
rapport au total des ouvriers de la catégorie. et le maximum de la réduction possible 
de leurs salaires ne devront pas dépasser tes limites qui auront été fixées par le cahier 
des charges. 

Le maître de l'ouvrage se réservera le droit. s'il con..;;tate une différence 
entre le salaire payé aux ouvriers et le salaire courant détenninè conformément au.x 
paragraphes précédents. d'indemniser directement les ouvriers lésés au moyen de 
retenues opérées sur les sommes dues à l'entrepreneur et sur son cautionnement. 
-Article 4. 

La proportion des travailleurs étrangers qui pourront être occupés aux 
travaux. sera tixée par le cahier des charges dans les limites qui auront été 
déterminées pour chaque département par arrêté du ministre du travail d'après l'étal 
du chômage dans le département. La proportion maxim..'\. ainsi déterminée. ne pourra 
dépasser l 0% pour l'ensemble du personnel ni. pour chaque profession. le 
pourcentagi! qui ser..Ut fixé pour la région en \'ertu de la loi du 10 août 1932 relative à 
la protection de la main d'œuvre nationale. 
-Article 5. 

L'entrepreneur ne pourra cëder à des sous -traitat1ts aucune partie de 
son entreprise à moins d'obtenir l'autorisation du maitre de l'ouvrage et sous la 
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condition de rester personnellement responsable tant envers celui-ci que vis à vis des 
ouvriers et des tiers. 

L'autorisation de sous~traiter ne pourra être étendue au marchandage. 
ou sous-entreprise. portant essentiellement sur la main d'œuvre qui est formellement 
interdit. 
-Article 6. 

Les matériaux employés aux travaux devront avoir etè extraits ou 
produits en France. en Aleérie, dans les col~nies françaises, les pays de protectorat 
ou les territoires sous mandat. Toutefois. dans !e ca.-; où il serait établi qu'il n'est pas 
possible de trouver des matériaux ayant cette origine et satisfaisant aux conditions 
exigées pour les travau.x. des autorisations d'emploi de matériau:'{ d'origine étrangère 
pourront être accordées à la collectivité pour le compte de laquelle les travaux seront 
exécutés après approbation du ministre duquel relèvera cette collectivité, sur avis 
confànne des ministres du commerce et du travail. 

Le matériel employé par l'entrepreneur sera de construction française 
ou francisé par l'acquittement des droits de douane avant le 1er janvier 1934.Des 
autorisations exceptionnelles d'emploi de matériel étranger pourront toutefois être 
accordées dans les conditions prëvues ci-dessus pour les matériaux. 
-Article 7. 

Le directeur du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté". 

Dans son arrêté du 26 juillet 1934. le ministre du travail apporte des 
précisions supplémentaires. L'article 4 a.. indique que "l'entrepreneur sera tenu de 
faire connaître, au moins avant le commencement des travaux, à l'office public de 
placement compétent pour le lieu où s'exécutent les dits-travaux. ses besoins de 
main-d1œUv'TC par profession avec toutes indications utiles concernant les conditions 
de travail, de salaire et généralement tous renseignements de nature à intéresser les 
chômeurs en quête d'emploi. 

Il devra renouveler cette communication à l'office toutes les fois qu'il 
se trouve.ra dans l'oNigation de procéder à de nouveaux embauchages, notamment 
par suite de l'extension des travaux. 

Il devra accueillir les candidats présentés pur l'oflice. Toutefois sa 
liberté d'embauchage restera entière et il n\! sera pas tenu d'engager les ouvriers qui 
ne présenteraient pas les aptitudes rt>t}Uises. 

Dans le cas où l'otlice n'aurait pu procurer la main-d'œuvre demandt..'e 
par l'entrepreneur • celui-ci embauchera. par ses propres moyens, les ouvriers qui lui 
seront nécessaires. mais il devra communiquer audit office. dans les trois jours. les 
noms. adresse. profession et nationalité des ()Uvriers ainsi embauchés et occupés aux 
travaux". 

Eu outre. A. I\.larquet. dans son arrêté du 18 septembre 1934. indique 
que les conditions de travail des ouvriers et d'emploi des matériaux et du matériel. 
sont "applicables à l'exécution des travatni compris dans le programme arrêté par la 
commission nationale des grands tr..tvaux contre le chômage lorsque ces travau.x sont 
exécutés par l'état ou par une collectivité bénéiïciaire d'une subvention ou d'une 
avance de l'état imputée sur le f(mds commun institué par le décret du 15 mai 1934. 
même si cette coltectivitP. n'est pas directement bénéficiaire d'un prêt sur ledit fonds 
commtm". 
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Le mini5tre du Travail. dans un nouvel arrêté du J 9 septembre I 934, 
prectse une fois de plus dans l'article ler. que "dans tous les départements, la 
proportion des travailleurs étrangers qui pourront être occupés dans les ateliers ou 
chantiers organisés ou fonctionnant pour l'exécution des travaux taisant partie du 
programme arrêté pur la commission nationale des grands travau.'< contre Je chômage. 
ne doit pas dépasser 5% pour l'ensemble du personnel. 

Cette proportion est ramenée au pourcentage fixé en vertu de l'article 
1er de la loi du 10 août 1932 protégeant ln main d'œuvre nationale si ce pourcentage 
est inférieur à 5~o. Si la situation du marché du travail ne pem1et pas de recruter des 
travailleurs français en nombre suffisant. le ministre du travail. sur la proposition du 
ministre de qui relèvent les tr.1vau.x pur leur nature. pourra élever le pourcentage ci
dessus. soit à celui fixé en vertu de la loi du 10 août 1932. si ce dernier est supérieur 
à 5% et irtférieur à lO~u. soit à lOl!ln si le même pourcentage est égal ou supérieur à 
1 0% ou si aucun pourcentage n'a été prévu. 

En aucun cas. l'application des dispositions ci-dessus ne devrn avoir 
pour conséquence d'élever pour une profession déterminée. dans les ateliers et 
chantiers visés au paragraphe 1 du présent article, Je pourcentage d'ouvriers étrangers 
au-dessus du pourcentage fixé pour cette profession en application de l'article l er de 
la loi du 10 août 1932". 

Ces différentes mesures font apparaître de la part du gouvernement 
une rêcHe volonté de réduire de manière très sensible Je chômage. Néanmoins .elles 
s'accompagnent d'un très net désir de privilégier la main d'œuvre française au 
moment d1une éventuelle embauche. A. Marquet n'est pas t•initiateur de cet 
infléchissement du choix de J'état ainsi que Je prouve l'existence d'une loi de 1932. il 
faut malgré tout convenir que cette situation a tout lieu de le satisfaire. En effet. à ln 
date de 1934. H cherche de nouvelles orientations politiques et les grandes décisions 
qu'il prend lors de son passage au ministère du travail vont déterminer ses options 
futures. De retour à Bordeau.x, il mettra â profit son expérience nationale et 
proposera. une foi." encore. du travail à tous (ou à un grand nombre} essentiellement 
des français. dans l'ordre et la discipline de manière à obtenir des résultats concrets et 
rapides quelle que puisse être la conjoncture. Ainsi voit-on se mettre en place un 
style Marquet fait de pragmatisme. d'autorité et de nationalisme qui explique en 
partie le succès que rencontrera le maire de BordeatL'< pendant la guerre. 

3) Des mesures simples pour réussir plus ''itc. 

Le ministre du travail adresse le 27 juillet 1934 une lettre circulaire 
au.x ministres de l'intérieur, des travaux publics, de l'éducation nationale. de 
l'agriculture. du commerce. de l'air ct de la santé publique. Elle a pour but de leur 
faire savoir officiellement que la liste des grands travaux à entreprendre a été 
définitivement arrêtée. Elle insiste sur ln nouvelle procédure en vigueur qui a pour 
but de simplifier ct de hâter l'exécution des taches à réaliser. Elle mppelle les 
nouvelles conditions de travail des ouvriers et l'emploi des matériaux et du matériel 
adéquats. Enfin. elle souligne la répartition des subventions que l'état est autorisé à 
uccordcr pour l'exécution de ce programme et l'existence d'un fonds commun de 
travail au moyen des disponibilités des caisses d'assurances soc~ales. 
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l.e ton de ce texte, la capacité de prendre en compte la situation dans 
sa globalité sont. une fois encore. très significatifs de la manière d'agir d'A. Marquet 
el incontestablement il en tirera. à court terme, des enseignements dans sa ville 
natale. 

II précise au départ que la commission nationale a arrêté les modèles 
de contrats que les collectivités emprunteuses devront passer avec la Caisse des 
Dépôts et Consignations chargêe de la gestion du fonds commun de travail. Quant au 
taux d' intérêt. il est prévu de le iixer très prochainement. 

C'est surtout la suite du document qui est la plus significative puisque, 
comme à Bordeaux. le ministre désire que Ics réalisations ne tardent pas pour. encore 
une fois. montrer à tous que les solutions choisies sont les meilleures. Voici ce qu'il 
écrit: 

"Il importe que. maintenant !es premières réalisations interviennent 
dans le délai le plu."> rapproché. .le vous prie de bien vouloir adresser aux 
administrations et. aux services qui dépendent de votre départernt..nt les instructions 
les plus pressantes pour que les projets actuellement étudiés reçoivent sans plus 
tarder un commencement d'exécution. 

Pour ces projets, les approbations administratives nécessaires devront 
être données duns le courant du mois d'uoùt pour que les murchés soient conclus dès 
le début de septembre et que les trdvaux commencent e1Tectivement avant le début 
d*octobre. 

Si cette échéance était dépassée sans qu'aucun nouveau chantier fût 
ouvert le gouvernement n'obtiendrait pas l'effet psychologique sur l'économie 
nationale qu'il attend de la mise en oeuvre d'un plan de grand.<; travaux et la déception 
qui en résulterait dans l'opinion publique serait particulièrement profonde et 
dangereuse.( ..• ) Il me parait indispensable d'attirer l'attention des collectivités 
appelées à exécuter les travaux dont il s'agit sur la nécessité de faire travailler un 
nombre aussi élevé que possible de chômeurs et d'assurer une très large répartition 
des commandes. 

On devm éviter de traiter en principe avec des entreprises générales 
qui seraient contraintes de confier une partie de leurs travaux à des sous~traitanlo;. Il 
conviendra .. au contraire. de froctionner les adjudications et marchés suivant 
l'import.'lllce des travaux et des fburnitures et suivant la nature des professions 
intéressée:-. Les sociétés fbmtr-aises d'ouvriers devront être appelées à participer à ces 
adjudications et marchés". 

Les indications suhantes concernent les matériaux qui seront utilisés 
ce qui laisse présager que tous les genres seront tolérés ceci expliquant souvent 
rextrême diversité des styles rencontrés à cette période. 

"La commission nationale, tenant compte des inquiétudes qui se sonl 
manifestées dans certains milieu..x professionnels a. d'autre part. exprimé Je désir très 
net qu'on iàsse une part égale a\.l'!!: techniques les plus différentes et qu'on n'assure 
pas, par exemple, à certains modes de con.<Jtruction une exclusivité de fhlt. A coté du 
béton armé. il faudra faire une place à la charpente métallique, lu pierre et la brique 
devront être utilisées concurremment avec les autres matériaux afm d'atténuer te 
chômage dans tout~s les bmnches de l'activité nationale. 

Je vous serais obligè. d'autre part. de mppeler aux collectivités 
emprunteuses qu'eUes devront adresser leurs demandes de prêts au ministère du 
travail {Plan des granti" travaux Cllntrc le chômage) soit directement. s'il s'agir de 
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travaux à leur churge exclusive, soit par l'intetmédiaire des ministères intéressés 
lorsque le travail projeté comportera l'octroi d'une subvention de l'état. Tous les 
dossiers seront soumis par mes soins à la Commission nationale ou aux sous 
commissions im;tituées par le décret du 15 mai 1934. 

Dans la limite des dotations inscrites dans la loi du 7 juillet 1934 et le 
décret du 26 juillet 1934 susvisé. les collectivités locales recevront du fonds commun 
de travail les sommes représentant la participation de l'état au paiement de certains 
travaux. L'annuité correspondant à cette participation sera prélevée par les soins de 
chaque département ministériel sur les chapitres appropriés du budget général. 

Les mêmes collectivités pourront également emprunter au fonds 
commun de travail leur part propre dans ces tmvamc Au cas où les disponibilités 
dudit fonds ne permettmient pas de répondre à toutes les demandes. des dispositions 
seraient prises pour que les ressources complémentaires nécessaires fussent aussi 
largement que possible fuurnies pnr les caisses d'assurances sociales. la Caisse 
générale de garantie ou la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse : ces 
organismes s'emploieront sans nul doute au succès de l'œuvre que nous entreprenons. 

Il va de soi enfin que les communes et les départements soucieux. à 
leur tour des intérêts des Caisses d'assurances sociales, devront conduire les travaux 
entrepris avec une mpidité sufilsante pour que le placement des disponibilités de ces 
caisses soit rapide et régulier ; c'est à cette condition seulement que l'équilibre 
financier de ces organismes pourra être maintenu ; c'est à cette condition aussi que la 
lutte contre le chômage pourra donner des résultats". 

Le décret du Il septembre 1934. relatif au versement de la 
participation de l'état. est précédé de l'exposé suivant qui explique la nèœssitê de 
redéfinir son rôle compte tenu des variations prévisibles de la conjoncture et de 
manière à simplifier les procédures financières indispensables pour mener à hien la 
réalisation des grands projets envisagés. 

"Au moment où fut votée la loi du 7 juillet 1934, il était entendu que 
les collectivités chargées de l'exécution de grands travaux contre le chômage 
emprunteraient au fonds commun de travail géré par la Caisse des dépôts et 
consignation.<; la totalité des sommes nécessaires au règlement des travaux lorsque 
ceu.x-ci étaient nux tem1es des règlements en vigueur. subventionnés par l'état, ce 
dernier devait participer au service des emprunts pour une fraction correspondant ame 
subventions en capital qu'il aurait été normalement appelé à payer. 

Mais. le montant de la pafticipation de l'état s'est trouvé sensiblement 
accru au C4.>Urs des débats parlementaires. II pem1ettr..t. dan:s l:ertains cas. 
l'engagement de dépenses très supérieures. dans l'ensemble. aux crédits qu'il sera 
possible de réserver sur le fhnds commun de travail pour les tra\au.x de même 
catégorie. 

Dans ces conditions. les collecthités peuvent être amenées à 
demander à d•autres caisses la différence entre le montant total de leur devis et la 
subvention de l'état Elles ne rece\Tont alors du fonds commun de tmvail que cette 
subvention. 

11 de"· mit évider.unent impossible d'obliger ces collectivités à 
souscrire des contr .. tS pour des emprunts dont. en tàit. l'état assurerait intégralement 
le service. 

Afm de supprimer des fom1alités compliquées. la commission des 
gmnds tmvaux contre le chômage a proposé que l'état soit autorisé à emprunter 
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directement au fonds commun de tmvailles capitaux correspondant à sa contribution, 
fixée au total à 2.897 millions à charge par lui de la remettre directement au.x 
bénéficiaires. Désormais. les collectivités n'auront à passer de contrats avec la Caisse 
des dépôts {fonds commun de travail) que si elles demandent à cet organisme de leur 
fournir les capitaux représentant leur part propre". 

En conséquence l'article 1 de ce même décret indique "que le ministre 
des tinances est autorisé à se procurer. par prélèvement sur les disponibilités du 
fonds commun institué par le décret du 15 mai J 934. les capitaux correspondant à la 
contribution de l'état aux grands travaux entrepris pour lutter contre le chômage. Ce 
prélèvement ne devra pas dépasser la somme de 2.897 millions prévue par l'article 
l er de la loi du 7 juillet 1934". 

4) Le rôle des sociétés françaises d'ouvriers. 

Le décret du 1er octobre 1934 prévoit la participation des sociétés 
françaises d'ouvriers aux adjudications et marchés de gré à gré passés au nom de 
l'État. Les d.iffërcnts articles définissent la place précise de ces sociétés à cette 
occasion. 
-"Article L 

Les adjudications et marchés de gré à gré passés au nom de l'état sont. 
autant que possible. divisés en plusieurs lots. selon l'importance des travaux ou des 
foumitures~ ou en tenant compte de ta nature des professions intéressées. 

Dans le cas où tou."i les lots ne seraient pas adjugés, l'administration 
auro la faculté • soit de traiter à l'amiable pour les lots 11on adjugés. soit de remettre 
en adjudication l'ensemble de l'entreprise ou les lots non adjugés en les groupant. s'il 
y a lieu. 
-Article 2. 

Dans les adjudications et marchés de gré à gré comprenant au moins 
quatre lots de même nature ressortissant à une même profession. des lots doivent être 
préalablement réservés par l'administration dans la proportion d'un sur quatre pour 
être attribués au prix moyen des différents lots adjugés ou attribués au.x sociétés 
coopêmtives ouvrières de production de la profèssion qui. dans Je délai fixé par le 
cahier des charges. auraient sollîcité le bénéfice de cette mesure ct se seraient 
engagées à accepter le dit prix moyen. 

Les lots réservés pour lesquels aucune société coopérative t.mvrière de 
production n'a notifié l'engagement prévu ci-dessus sont mis en adjudication en 
même temps que les autres et dans les mêmes conditions. 

Dans le cas de concours pour un même lot entre plusieurs sociétés 
coopératives ouvrières de production. il est procédé à l'attribution par voie de tirage 
au sort. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
adjudications restreintes et marchés de gré à gré dans les cas où la liste des 
soumissionnaires est arrêtée à l'avance à raison de la nécessité de la ju.c;te fixation 
d'une capacité technique spéciale. Les sociétés C4.)0pératives ouvrières de pmduction 
ne peuvent prétendre nu bénéfice des dispositions du présent article que si elles 
figurent sur une liste dressée par le ministre du trovail. 
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-Article 3. 
Les sociétés d'ouvriers français constituées dans l'une des tonnes 

pr.:!vues par l'article 19 du code du commerce ou par la loi du 24 juillet 186 7. peuvent 
somnissionner. dans les conditions ci-après déterminées. les travaux ou fournitures 
faisant l'objet des adjudications de l'état. 

Des marchés de gré à gré peuvent également être passés avec ces 
sociétés pour les travaux ou fournitures -·. ~ la dépense totale n'excède pas I 00.000 
francs. 

Sous réserve de l'applk• · .a des dispositions Je l'article 18 du décret 
du 18 novembre 1882. les administrations de l'état doivent, chaque fois qu'elles 
auront à procéder à des adjudications ou concours. les porter, dans les Ü>rmcs qui 
seront fixées par arrêté des ministres des finances et du travail, à la connaissance de 
sociétés coopératives ouvrières de production de la profession intéressée. 
~Article 4. 

Pour être admises à soumissionner. soit par voie d'adjudication 
publique. soit par voie de marché de gré à gré. les entreprises de travaux publics ou 
de fournitures. les sociétés doivent préalablement produire : 
1 )la liste nominative de leurs membres. 
2)1'acte de société. 
3)des certificats de capacité délivrés aux gérant.;; administrateurs ou autres associés 
spécialement délégués pour diriger l'exécution des travaux ou fournitures qui font 
Pobjet du marché et assister aax opérations destinées à constater les quantités 
d'ouvrages effectués ou de fournitures livrées. 

Les sociétés indiquent, en outre. le nombre minimum des sociétaires 
qu'elles s'engagent à employer à l'exécution du marché. 

En cas d'adjudication. les pièces justificatives exigées par le présent 
article sont produites dix jours au moin . .;; avant celui de l'adjudication. 
-Article 5. 

Les sociétés d\mvriers français sont dispensées de fournir un 
cautionnement provisoire. Elles sont dispens(-es de fournir un cautionnement définitif 
lorsque le montant des travaux de fourniture inscrit au marché ne dêpa<>se pas 
200.000 francs. 
-Article 6. 

A égalité de rabais entre une soumission d'entrepreneur ou fournisseur 
et une soun1ission de sociétés d'ou\Tiers~ cette dernière est préférée. 

Dans le cas où plusieurs sociétés d'ouvriers offrent le même robais. il 
est procédé à une réadjudication entre ces sociétés sur de nouvelles soumissions. Si 
les sociétés se refusent à faire de nouv ~Iles offres ou si les nouveaux rabais ne 
different pas .. la société adjudicataire est désignée par voie de tirage au sort. 
-Article 7. 

Des acomptes sur les ouvrages exécutés ou les fournitures livrées sont 
payés tous les quinze jours au.x sociétés d'ouvriers, sauf les retenues prévues par les 
cahiers des charges. 
-.Article 8. 

Les sociétés d'ouvriers sont soumises aux clauses et conditions 
génêmles imposées au.x entrepreneurs de truvaux et fournitures par les différents 
départements ministériels en tout ce qu'elles n'ont pas de contraire au présent décret. 
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-Article 9. 
Le décret du 4 juin 1888, modifié par le décret d~ 5 octobre 1920 et 

relatif à la participatiun des sociétés françaises d'ouvriers aux adjudications et 
marchés passés au nom de l'état. est abrogé". 

5) Le règlement du fonds commun de travail. 

Les collectivités qui désirent exécuter des grands travaux pour lutter contre le 
chômage et bénéficier. à cette occasion. des dispositions du décret -loi du 15 mai 
1934 doivent adresser leurs demandes au ministère du tr'avail 127 rue de Grenelle: 

*directement s'il s'agit de travaux entièrement à leur charge. 
*par l'intem1t~diaire des ministères appelés à participer à la dépense. 

s•n s'agit de travaux subventionnés par l'état .(Les seuls ministères autorisés par la loi 
du 7 juillet 1 934 à ;>articiper au.x grands travaux contre le chômage sont les 
ministères de l'intérieur. de l'agriculture • des travau.x publics, de l'air, de l'éducation 
nationale. A cette liste, on doit ajouter le ministère de la santé publique en ce qui 
concerne exclusivement les habitations à bon marché). 

Dans ce dernier cas, la demande de prêt de la collectivité porte uniquement 
sur sa part propre en 1a transmettant. avec son avis. le ministère intéressé fait 
cot1naitre le taux et le montant de la subvention qui est allouée à la collectivité pour 
le travnil considéré. Le versement de cette subvention fait. par ailleurs. l'objet de 
règles particulières. 

Les demnndes~ ain.'>i présentées. sont soumises à l'examen de la sous
commission technique puis à celui de la commission nationale instituée au ministère 
du travail.& 

6 La sous ~commission technique est composée des personnalités suivantes: 
-M.Dautl}. directeur général des chemins de fer de l'état. président de la sous-

commission. 
-M.Cahen-Sal\ador.conseilter d'état. secrétaire général du conseil nattonal écontlmique. 
-MJouhaux. vice-président du conseil national économique. 
-Le préfet de la Seine. 
-Le directeur de l'administration départementale et comnmHale. 
-Le directeur général des chemins de fer et des routes. 
-te directeur des voies navit-tables et des ports maritimes. 
-Le directeur des forces h)drauliques et des distrihmions d'énergie électrique 
-Le directeur des e-au..x et du genie rural. 
-M.Maitre-Delfallon. inspecteur général des travau.x publics aux coltmies. 
-Le directeur du travail. 
-M.Gamier. président de l'assemblée des présidents de chambres de commerce. 
·!VU1arrês. president de l'union des chambres de commerce maritime. 
-1\Uoseph Faure • président de l'assemblée des présidents de chambres d'agriculture. 
-Le directeur général des travaux de Paris à la préfecture de la Seine. 

La commission nationale des grands travaux est constituée par les ministres du travail, de 
l'intérieur et des travaux publics. 
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Cette commission peut demander. soit aux collectivités elles~mêmes. 
soit au ministère dont elles relèvent. tous renseignements complémentaires (projets. 
de\'is. plans etc.) 

La commission décide si les tmvau.x dont il s'agit peuvent être admis 
dans le programme visé à l'article 3 du décret- loi du 15 mai 1934. Les (~écisions de 
la commission sont notifiées par le ministre du travail aux collectivités intéressées. 
et. si elles son.t favorables. au directeur général de la Caisse des dépôts et 
Consignations qui invite aussitôt les emprunteurs à lui adresser les documents 
nécessaires à l'établissement du contrat de prêt. 

Les projets de contrats de prêts sont soumis à la sous-commission financière 
qui est convoquée toutes les fois que cela est utile. par les soins du ministre du 
travail. 

Toutefois. le directeur générdl de la Caisse des Dépôts et consignations est 
autorisé à signer sans avis préalable de cette sous-commission tous les contrats de 
prêts portant sur des sommes inférieures à 1.000.000 de francs lorsque le contrat est 
confo.rme au modèle-type arrêté par la commission nationale et lorsque la situation 
financière de la collectivité emprunteuse n'appelle. de sa part. aucune réserve .Il est 
rendu compte des contmts de prêts ainsi conclus à la sous-co~nmission financière 7 

lors de la séance suivante. 

En ce qui concerne le versement des subventions de l'état. des dispositions 
spéciales ont été prévues. Le dé-cret du 11 septembre 1934 a autorisé le ministre des 
fmances à se procurer. par prélèvement sur les disponibilités du fonds de travail, les 
capitau.x correspondant à la contribution de l'état Il comiendra naturellement de 
donner à ce texte la portée la plus large et de l'appliquer toutes les fois que l'état aura 
à verser une subvention ou prendra à sa charge la totalité d'un travail détenniné. 

Les propositions d'attribution de subventions et les projets de travatiX 
incombant exclusivement à l'état seront transmis par les ministres intéressés au 
ministre du travail qui les soumettra à la sou.<;-commîssion technique puis à la 
commission nationale. Ces propositions seront examinées dans les mêmes conditions 
que les demandes de prêts dt>s collectivités. Les décisions de la commission seront 
notifiées par le ministre du tr'.:t\ail aux ministres intéressés. 

Pour permettre le paiement de ces subventions. la Caisse des Dépôts 
et Consignations versera des provisions au Trésor. Ces pro\isions seront inscrites à 

1 La sous-commission financière est composée des personnalités suhante'>. 
~M.Tannery. directeur général de la Ca!sse des dépôts et consignations. président de 
la sous-commission. 
~Le directeur du budget et du contrôle financier. 
-Le directeur du mouvem.ent général des fonds. 
-te directeur général des assurances sociales et de la mutualite . 
-Le directeur général de la caisse générale de garantie. 
-M.Porte. vice-président du conseil supérieur des assurnnces sociales. président de la 
caisse autonome m~tualiste du Dauphiné et de la Savoie. 
-M.Krng, président de la Caisse mutualiste de Franche-Comté. 
-M.Marcel Legrand. pn.~ident de ta caisse mutualiste normande de capitalisation. 

Le secrétariat de la Commission natimmle et des deu~t sous-commissions es:t assuré par 
M.Delsétiès~ inspecteur des finances, chef adjoint du cabinet du ministre du travail 
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un compte d•attente sur lequel seront ensuite imputés les versements effectifs des 
subventions au..x collectivités bénéficiaires .En échange de ses versements. la Caisse 
des Dépôts recevra. au titre du fonds commtm de travail, des certificats représentant 
un certain nombre d'obligations portant intérêt au taux fixé par l'ensemble des prêts. 
Le compte d'attente, ouvert dans les éc'ritures du Trésor, comportera autant de 
subdivisions qu'i1 y aura de chapitres budgétaires intéressés. Les provisions de la 
Caisse des Dépôts distinctes par chapitre seront versées trimestriellement à lenne 
échu ~chacune d•eues correspondra ,en principe. au quart des dotations figurant au 
décret du 26 juillet 1934 portant répartition de la subvention de l'état entre les 
différents chapitres du budget général ( â titre exceptionnel. en 1934, les provisions -
au nombre de deux-seront égales à la moitié des dotations prévues pour cet exercice 
:le premier versement interviendra le 30 septembre, le second te 31 décembre), sans 
toutefois que l'ensemble des provisions afférentes à un chapitre déterminé puisse. à 
aucun moment. excéder Je montant total des subventîons dont fa Commission 
nationale aura autorisé le prélèvement sur le fonds cotn."llun de travail. 

Des circulaires spéciales du ministre des finances préciseront les 
règles de comptabilité applicables au..x opér.uions etiectuées sur le compte d'attente 
prévu ci~dessus. 

Les mit\istères intéressés adresseront, à la fin de chaque mois, au minîstè.re du 
travail. en double exemplaire. un état donnant à cette date. par chapitre du budget et 
par département. la liste détaillée : 
*des subventions accordées. avec le nom de la collectivité bénéficiaire. le montant de 
la subvention. la date de la décision intervenue et l'échelonnement probable des 
paiements. 
*des travau..x d'état engagés avet! le montant de la dépense totale. le montant des 
paiements effectués et le rytlune des paiements ultérieurs. Un de ces exemplaires sera 
transmis par le ministère du travail à la Caisse des Dépôts et consignations à titre 
d'infonnation, 

La Caisse des Dépôts et consignation..<> notifiera. au jour le jour au ministère du 
tra-vail: 

a)les contrats intervenus. 
b)les provisions vc..'TSécs au lrésor. Elle lui adressera à la fm de chaque mois 

un état statistique faiSllllt connaître · 
*le total des sommes portées au crédit du tbnds commun de travail (depuis l\lrigine) 
par prélèvement sur les disponibilités des caisses d'assurances sociales et de la caisse 
générale de garantie. 
*le montant total des prêts consentis et des provision.<> versées pour le sen ice des 
subventions. 
*la répartition par trimestre des sommes versées ou à verser aux emprunteurs et au 
Trésor pour t•ensem!Jle des opémtious intervenu1."S à cette date. 

Note: Le taux d'intérêt des prêts à consentir par la Caisse des Dépôts 
et Consignations sur li! fonds commun de travail a été fixé. pour la première fois. par 
arrêté du 14 septembre 1934. à 5.35 °o. Ce tau..x pourra être révisé suivant l'état du 
marché financier ... 

!.:œuvre accomplie par A. Marqnt."t durant son ministère est loin d'être 
négligeable. tant sur le plan du volume des projets que. surtout. de la masse de textes 
votés de maniêre à faciliter ta réalisation des grands trnvaux par les municipalités. 
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LL>s mesures qu•n a prises ont d'ailleurs largement inspiré ses successeurs et l'on peut 
d'ailleurs en donner plusieurs preuves. 

Le décret du 15 féHier 1935 permet de subventionner les travaux de 
chômage engagés par les collectivités locales. Ces dernières reçoivent des aides 
quand elles OU\TCnt des chantiers réservés amc chômeurs. L'état prend. dans ce cas. à 
sa charge une partie des salaires versés attx chômeurs occupés {les chantiers doivent 
comportt; !lU moins 75 '*t> de chômeurs secourus ou demandeurs d'emplois inscrits 
dans les otlkes de placement ). 

Le décret du :!3 février 1935 ct l'arrêté du 6 mars suivant font de 
l'embauche préférentielle des chômeurs un usage :ilisolu pour le recrutement de la 
main d'œuvre sur les chantiers forestiers. Seuls des chômeurs inscrits peuvent y être 
embauchés. les offres d'emploi étant servies en commençant par les français chargés 
de fan1iUe à défaut les célibataires et ensuite seulement les étrangers peuvent être 
admis sur les chantiers. Des méthodes analogues seront d'ailleurs appliquées. par la 
suite. pour la réfection du réseau routier qui sera entrepris par application d'un décret 
du 4 octobre 1935. 

A partir du mois d'a,ril 1935. l'exécution du programme est entrée 
dans sa phase acthe. Sa mise en application a très vite démontré que, pour assurer â 
l'effort entrepris un ma..ximum d'efficacité et de rendement. il était indispensable que 
les modalités de réalisation des projets soient ~Liivies de très près afin d'en hâter le 
I)ihme dans toute la mesure du possible. 

Les décrets-lois des 8 et 28 août 1935 8
• portant réorganisation de la 

Caisse de crédit aux départements et au.x communes. facilitent la réalisation 
d'emprunts destinés au financement de grands travaux. Un décret du 30 octobre 1935 
institue un nouveau mode de finr.ncement des marchés de l'état et des collectivités 
publiques qui a pour but de permettre l'exécution totale du programme pour te 31 
décembre 1938 tout en pem1ettant de différer les paiements jusqu'au 31 décembre 
1940. 

A la fin de l'annêe 1935. un rapport du préstdent de la Caisse de crédit 
aux départements et au.x con:ununes indique l'existence de 698 projets appmuvês 
constituant un ensemble de 543 millions de francs de tra\'llU.X d'édilité ou d'intérêt 
communal et départemental 12.000 travailleurs y sont ainsi occupés. Si l'on ajoute les 
travailleurs employés sur d'autres chantiers. œttx qd produisent des fhumitures ou 
ceux qui s·activent dans les ser,tices nécessaires â l'exécution des truvaux pmprement 
dits. on évalue à 100.000 ouvriers le nombre de ceu.x à qui le progran1me apporte du 
travail. 

Un décret-loi du 1 septembre 1936 donne la gestion du fonds commun de 
travail 9 à la Caisse de crédit. au.x départements et aux communes car. entre le 15 mai 
1934 et le 1 septembre 1936, la vie du tbnds c~mmun de travail a été troublée par 
une véritable crise de croissance qui se place eutre les mois de juillet et d'octobre 
1935. En 1936. environ 4.000 mimons de francs de travamc sont engagés (travattx 
terminés ou en état d~exêcution ). 

Enfin un décret du 18 août 1936. pris en application de la loi 
promu!~uée le même jour. charge Wl comité de coordination. con.<>titué à la 
présidence du conseil. d'étudier les regles générales relatives à la préparation des 

3 Archtv.,.s nationales: Fr 60.'973 

9 Le fonds commun de trm,rul est l'nrgane de financement du Plan de grand"' tra\aux 
destinés à lutter contre le chêunage. il a été institué par un décret-loi du 15 mai 1934. 



plans de travaux établis par les administrations et collectivités publiques et d'en 
suivre l'exécution. 

Le 7 septembre suhant. un autre décret transfère. par application de la 
même loi. au conseil d'administration de la Caisse de crédit aux dépatiements et allx 
communes la gestion de tonds prélevés sur les caisses d'assurances sociales par 
application du décrct~loi du 15 mai 1 934 portant réalisation d'un plan de grands 
travaux contre le chômage au moyen des disponibilités des Caisses d'assur..mces 
sociales. 

Entre 1936 et l <)37 tous les tmvau.x pré\' us. dlm1 l'exécution ne se 
heurte pas à des impossibilités d'ordre technique ou financier, sont mis en chantier. 
Sont retenus en priorité les projets immédiatement exécutables dans les régions de 
chômage intense mais en ~·etJorçant néanmoins de financer des travau.x répartis sur 
l'ensemble du territoire et plus particulièrement propres à utiliser les chromeurs 
industriels. On constate donc une volonté de décentraliser les efforts pour résorber le 
chômage et de disperser les projets sur toute l'étendue du territoire. 

Après 1937 on ne trouve plus que des indications très fragmentaires 
sur certains travau." preuve qu'il n'y a plus de politique d'ensemble dans le domaine 
du tnwail. Toutefois les différentes mesures prises entre 19 34 et 193 7 témoignent du 
rôle .important qu'A. Marquet a pu jouer pour tenter d'apporter des solutions à Ja crise 
et pour résoudre le grave problème économique et social qu'est le chômage. Il saura 
utiliser au mieux à Bordeaux les nombreu.x textes qu'i1 a su faire voter lors de son 
passage au gouvernement en 1934. 
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CHAPITRE 3 

J. D'WELI,ES UN ARCHITECT!<: TALENTUEVX Ali SERVICE DE LA VILLE DE 
BORDEAUX. 

l)LE PROGRA!'t'IME DFS GR~NDS TRAVAl;X. 

1) L'architecte en chef entame sur le terrain l'action initiée par le maire. 
2) Les premiers tr~n'Uu.x cm'isagés. 
3) Les méthodes de tra\'ail. 

Il) J. D'WELLE.'i : LA CONNAISSAN('E DE l .. J\. PERSONNE POUR MlEllX COMPRENDRE SON 
ACTION. 

1) V officier de réserve et l'esprit de caste. 
2) Un goût certain pour les honneurs. 
3) Les relations avec la presse. 

Hl) UN RÉEL INTÉRÊT POUR L'IT ALlE ET POURTA~'T UNE GUERRE QUI 
S'ANNONCE. 

1 )L •admiration et l'amitié pour la patrie des arts mais aussi celle du fascisme. 
2)La vcilfe de la guerre. 



CHAPITRE3 

,J. D'WELLES UN ARCHITECTE TALEl\7llEUX Ali SERVICE DE LA VILLE DE 
BORDEAUX. 

Avec le deuxième mandat d'A. Marquet s'ouvre pour l'architecte en chef de ta viUe la partie la 
plus prestigieuse de sa carrière. En efièt ses réalisations locales contribuent â moderniser la 
capitale de l'Aquitaine. d'autre part il dirige avec efficacité le Senice technique d'architecture de 
la mairie, il constitue avec te premier magistrat de la cité une équipe dont le d}11amisme "a 
contribuer à changer Bordcau.x. enfin ses tr.1vaux et son action lui vaudront une incontestable 
reconnaissance nationale et internationale. Pendant cette période il continue d'entretenir une 
correspondance très riche avec des personnalités de tou.'> horizons, dont la lecture permet de se 
rendre compte des préoccupations de l'époque tant sur le plan purement architectural qu'au 
niveau socio-politique. 

1) LE PROGJL"\MME DES GRANDS TRA VAl' X. 

t) Varchîtecte en eltcf entame sur le terrain l1action initiée par le maire. 

Les années 30 sont marquées bien évidemment par la volonté municipale de réaliser tout 
un ensemble de grands travau.x indispensables pour équiper Bordeaux de nouvelles installations 
qui Iu.i font cruellement dêfhut. Ces construction.~; doivent en principe largement contribuer â 
résoudre le problème du chômage au niveau local. 
c•est dans cet esprit que. dès le 22 janvier 1930. J. d'':Veltes envoie une lettre1 aux difiërents 
architectes auxquels il pense confier k-s divers chantien> qui vont être entrepris dans la Cité. Ce 
courrier très détaillé les renseigne sur le progr.nnme adopté par le Conseil municipal. 11 fixe 
également une date limite de communication des dossiers. établie au 15 mai de la même année. 
Il est également indiqué que les dossiers en question c~Jmprendront : 

~les plans. coupes. élévations et tes perspectives des bâ1iments indispensables à la parfaite 
définition de l'œuvre et étabiis â l'échelle minimum de O. 01 mètre. 

-le devis descriptif et estimatif de chaque lot d'(m\rrages détaillé par article. 
Il ajoute qu'apn.'s "approbation par l'autorité supérieure et en vue des adjudications, ils auront à 
dresser les plans d'exécution à échelle voulue et à compléter chaque dossier par le cahier des 
charges particulières de chaque lot d't • ..tvrages et. s'il y a lieu. leurs de\'Îs dans la limite du total 
déjà îndiquè. le cahier des charges générales restera celui des travau.x exécutés pour la Ville de 
Bordeau.x extrait du registre des arrêtés du maire. 

• LM t 14. nnnêe 1930. Archives municipales de B~mJeaux.. 
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Les honoroires alloués aux architectes de la Ville seront ceux que prévoit l'avis du conseil 
général des bâtiments dvils du 3 mai 1928 (ministère de l'instruction publique et des Beaux
art">). Mais à cause du caractère municipal de l'œuvre à acc<>mplir, et en raison des concours 
divers que les services administmtifs et techniques de la ville seront appelés à vous fournir, je 
vous demande. en \Otre qualité de citu;ens bordelais. de consentir à la ville une remise de 20~/o 
sur ce tarif. Ceci correspond à 5,20qô pour 200. 000 trancs. 4,66% pour 500.000 trancs. 
4.36%pour un million et 4. 18°~'6 pour deux millions de travau.x. 
Pour réaliser une certaine unité de conception. de méthode de présentation, de procédures 
diverses. les dossiers et projets seront soumis à l'examen de l'administration municipale et de ses 
représentants administratifs et techniques. Messieurs l'architecte en chef de la ville, l'ingénieur 
en chef de la ville. l'ingénieur du contrôle de l'électricité vous fourniront les directives de 
l'administration et seront chargé') du contrôle général des travaux". 

J. d'Welles émet déjà certaias points de vue sur l'allure que pourra avoir la Cité à l'issue 
de ces travaiL"\.. z Il pn.tcise que l'administration municipale n'a introduit aucun changement à son 
règlement de voirie dont les articles 75 et 78 définissent la hauteur des maisons. Il rejette 
l'éventualité d'une modification éventuelle de la façade des échoppes qui constituent une grande 
partie de l'habitat populaire de la ville. Il mppelle qu'une commission extra-municipale du 
logement a nommé une sous-commission destinée à étudier le moyen d'aider financièrement les 
propriétaires "de maisons à rez-de-chaussée dites échoppes et très nombreuses à Bordeaux à 
élever leur maiso.n de un étage ou bien à aménager leurs greniers en logements". Pour sa part. il 
a refusé de faire partie de cette sous--commission et il estime ces idées "infécondes". 
ll condamne au.'i.c;Î catégoriquement tout projet de gratte-del dans la ville en ces termes : "si je 
crois que le nombre d'étages de nos maison1> peut encore parfois être augmenté. je pense que 
l'entreprise d'un gratte-ciel à Bordeau.x est chimérique et je ne perdrai pas une minute à 
l'en"\lisager ni à rencourager ( ... } Le gratte-ciel ne correspond pas à notre sit.ur.rion économique 
actuelle ni à nos habitudes de loyer, il est cher. il exige d'engager les doubles frais d'une carcasse 
métaUique coûteuse d'abord et ensuite à t'intérieur ceux des appartements. Un gratte-ciel, planté 
isolé dans une vieille ville est un non·sens du point de vue de la circulation. à moins que plus 
cher et plus moderne encore. il n'absorbe et ne gare à son rez-de-chaussée ou à ses étages, toutes 
les voitures de sa clientèle. t ln gratte-cie) est une impossibilité économique à Bordeaux du point 
de vue de son exploitation. On ne 1rott\.ef"&. pas de locataires pour payer le prix d'un hain chaud 
au 401.'1 étage. Le gratte-del a contre lui. partout où ne sévit pas un besoin de concentration 
intense. ce fait mécanique que, pour la construction en série comme pour l'exploitation l!n masse 
le roulage est plus économique que le montage vertical. le camion que le monte-charge. la 
gm.vité de l'eau que le pompage etc ... etc. " On ne peut décidément être plus clair. 
Pour prévenir toute éventuelle critique au sujet de la future Régie municipale du gaz et de 
l'électricité. il prêcise que l'immeuble sem. certes. élevé. la partie la plus haute "atteindra environ 
60 mètres. au-dessus d'w1 trottoir d'une rue étroite dont le niveau est plutôt bas "mais que de 
toutes façons cette tour "doit être une rëclmne pour J'éclairage ... et pour ses constructeurs". 

Borde-.1ux éveille tout de suite l'intérêt de la presse nationale puisque dès le 24 mars i QJO? le 
journal parisien Le monde illustré demande à J. d'Welles des documents sur la Cité universitaire. 
Ce dernier estime qu'il est beaucoup trop tôt pour donner des informations approfondies. aus.<>i se 
contente-t-il de ne livrer que les seules certitudes qu'il ait à cette date. "La Ville concèdera à 
l'Office public dtHBM ia propriété d'un terrain de 11. 074 m2. emplacement d'un ancien 

1 Courrier du 3 mars 1930 adressé par l d'Welles au président de l'office général du bâtiment et des 
ttm.aux publics 9. avenue Victoria Paris iV ème. 
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réservoir d'eau, à charge pour lui de construire une cité w1iversitaire. L'office construira c.ette 
cité au moyen d'emprunts à l' T!tat ct de subventions fournies par lui. selon le mode employé 
pour les HBM. L'Universite louera à l'Office l'ensemble de cette cité et le prix de cette location 
devra couvrir toutes les charges d'emprunt Cette cité contiendra 200 chambres d'étudiants". Ne 
pouvant en dire davantage mais ne perdant janmis une occasicm de se faire connaître un peu 
plus. il propose au journal des photos du "Mémorial" qui, lui. est une oeuvre totalement réalisée 
"dont l'architecture très sobre a reçu de très importantes marques d'approbation". 

Parallèlement. J. d'\Veiles profitant du fait d'a\oir gru·dé beaucoup de relations avec 
d'autres architectes et plu..,ieurs anciens camarades de l'I~cole centrale. va adresser plusieurs 
courriers aux uns et aux autres de manière à obtenir un maximum d'informations sur tout le côté 
technique des diffén."'tlts· projets de constructions. 
Ainsi. à propos des piscines se pose-t-il plusieurs questions ce qui Je pousse à les soumettre à M. 
Chalumeau. 3 Il se demande en particulier si les architectes ont été chargés d'étudier les pltms par 
la Compagnie des constructions civiles. s'ils ont travaillé pour cette Compagnie responsable ou 
si .. a:u C\lUtraire. ils ont été chargés d'établir les plans par la Ville de Paris. s'ils ont surveillé la 
construction pour la Compagnie. Il l'interroge aussi pour savoir si dans les autres piscines 
construites pour la Ville de Paris le :p-..uti technique industriel a dû être fixé avant de choisir le 
parti architectonjque du bâtiment. Il s'enquiert enfin du prix de revient de l'ensemble par unité 
cabine. 
De même. l'architecte en chef n'hésite pa<.; à se déplacer dans d'aut:rf"<:: villes de France pour voir 
de près certaines réalisations de mru1ière à s'inspirer de ces diff~re.t .. .:> exemples. Sachant que la 
Cité m1irersitaire de Caen t."St la seule Cité de pnnince ouverte à dF étudiants. ii obtient d'abord 
des indications précieuses sur la manière dont elle a été mise 'mf pied financièrement et 
administrativement. puis il se rend sur place. Il visite aussi. avec le recteur de la Faculté de 
Bordeaux. la Cité universitaire de Paris. avec te désir de prendre tou.') tes renseignements utiles. 
d'étudier les plans et les bâtiments. de se documenter sur l'exploitation. enfm de ramener de 
Paris et de Caen ''ies fruits de l'expérience de l'Office départemental d11BM. de l'Université et 
des exploitants"4 pour ne citer que ceux-la. 
Il visite lors de ces voyages des piscines. des installations de chaufihge d'écoles. donc tout <.'C qui 
peut enrichir ses connaissances pratiques. 
En 1931. déconnant sur un journal technique que M. Meysson. architecte en chef de la ville de 
L;:on, \-ient de commencer à diriger les trnvau.x de construction de la B(~urse du travail de cette 
ville, il lui demande aussitôt les plans Je son oeune et "la liste de toutes les branches d'activité 
de ta Bour:;e "qu'il a pensé à abriter. 5 

1 M. Chaldmeau. ingénieur ECP. 1n rue tafayeue à Paril., sujet : construction de la piscine de la rue 
Blomet: à Paris. arehiteete:. Messieurs Ba.'iS(tmpierre. de Rutte et Sirvin. 

4 16 octobre 1930. lettre de J. d'Welles â fadministrateur délégué de l'office départt.wental d'HBM du 
dêprutement.du Calvados. préfecture de Caen. Déplacements de J. d'Welles à Paris et à Caen lejeudi 23 et 
le \·endredi 24 octobre 1930. 

5 16 mars 1931 lettre de J. d'Welles à M. Meysson 34 rue Gaillettm L}on. 
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2) Les premiers travaux enviilagês. 

Le 17 avril 1930. J. d•Wctles envoie les projets de programmes particuliers atLx différents 
architectes chargés par le maire de l'établissement des plaru; et des devis des constructions 
comprises dans le programme des grands travamc Ils concernent : 
-il aménagement de l'Hôtel de l'octroi. 
-l'agrandissement de l'école primaire supérieure de garçons rue du Commandant Arnould. 
-la piscine municipale 
-le groupe scolaire Anatole France. 
-l'agrandissement de la caserne des sapeurs pompiers. 
-le lycée de jeune filles. 
Varchitecte en chef a apporté de sa propre initiathe quelques modifications. Il a augmenté Ie 
crédit de l'annexe de la ca,<;eme Ornano ptlur parer à l'augmentation du nombre de logements de 
sapeurs pompiers. après avoir appris de la division de la polk-e que 45 sapeurs environ étaient 
externes. 
Il a fixé lui-même. pour c~;m-espondre à peu près à la dépense envisagée. le nombre de cabines de 
bains el de douches de la piscine et ses dimensions d'après tes exemples parisiens. 
tl a introduit dans le programme du Lycée de jeunes filles les réserves de l'adjoint au maire 
délégué à l'instruction publique. N'étant pas en possession de renseignements suffisants sur les 
locatL-< demandés par l'inspection académique pour le groupe scolaire A. France. il a lui-même 
rédigé U.ï programme avec l'indication pour l'architecte que ces renseignements lui seraient 
donnés directement par c-ette division. 
Des programmes complémentaires seront envoyés : 
-pour les bains --douches ct crèches. 
-pour certaines écoles quand les terrains seront définitivement corums. 
-pour l'école supérieure de filles. 
-et pour ttêcole pratique de filles quand les programmes des directrices seront fournis. 
J. d'Weites est aussi d'avis d'établir un programme de transfert de la police en prê\·oyant que tous 
les smices actuellement logés dans le bâtiment de la rue du maréchal Joffre qui ne peuvent être 
expulsés soient cantonnés et aménagés daru; une tranche de ce bâtiment avec entn.ie et escalier 
particuliers à ces serviet."S. 
Quant à la salle des fêtes du Cours Victor Hugo il est d'a\·is que son cas soit étudié après 
dêmolitit.m de la partie du marché qu'elle doit remplacer. L'utilisation pnhue de cette ossature la 
rend pour to~jours inutilisable autrement et risque d'être disgracieuse en perspective le toit 
métallique actuel dominant la salle construite suivant un autre style. 

i.e 17 mai J. d'Welles est en mesure de fournir la liste des travaux et des archite.ctes à 
qui ils ont été cunfiés. 
-Salle des têtes populaires : M. Jourde. 
-Dispensaire de Ln Bastide et crèche de La Ba'itide : M. Drou~n qui sera remplacé le 30 juin par 
M. Touzin. 
~Oroupe douche et. crèche à Bacalan Place BuscaiUet : M. ferret. 
-Lveée de jeunes filles : Messieurs Afanx et Gilet. 
-É~ole primaire supérieure de garçt'ns: M. Périer. 
-École primaire supérieure de filles rue de C'he\erus : à détaut de M. Condis, M. Bac ou~& 
Raoul Saulnier pourraient êtr<! pris comme architectes. 
-École primaire A. Fran~.~e : M. Gervais. 
-Ê:cote mixte Bafl.ide-Pa'iSereiie hitte aussi de la Sou\s): M. Mothe. 
-École mixte Martin-Videau4 architecte proposé : M." Monginou.x. 
·École maternelle rue des Menuts : M. Barthe. 
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-Hôtel des sociétés savantes : Messieurs Tussau et Canouet. 
-Logements pour sapeurs- pompiers: M. Garros. 
-Piscine, architecte non encore détenninê. 

A la liste de ces mtûti~es tùtures réalisations il fàut qjouter en août 1930 la présentation 
par J. d'Welles lui-même du 2 e avant-projet de Bourse du Travail. (* iU. n°l.) 

A partir de 1932~ le bureau de l'architecte en chef exposera souvent les photographies des 
grands travaux prQ;jetês par la ville pour que ses vi'liteurs puissent se rendre compte de l'ampleur 
du programme et de ravanc,ëe des chantiers. 
Cette pièce est d'ailleurs l'objet de tous tes soir..s de son occupant qui veille à en améliorer. 
chaque fois qu•ille peut. la décoration car il estime que c'est une manière pour lui d'afficher son 
sens de l'esthétique. Ainsi. écrit-il au maire le 24 mai 1932 pour lui demander l'autorü.ation de 
procéder à un am.énagemcnt de la dite pièce. "J'ai tàit résen;er. comme demeurant la propriété de 
la ville, parmi les matériau.x provenant de la démolition des immeubles du domaine de la Maison 
communnle d~éducation physique une cheminée de marbre d'époque Louis XVI. avec pilastres 
portant de simples cannelures. bandeau à canaux également avec petit motif central sculpté. 
Cette cheminée e&1 simple mais fort jolie. 
l'ai lt.onneur de vous demander de m'autoriser à faire placer cette cheminée à fHôtel de ville., 
dans la pièce que j'oc.cupe au Service technique d'architecture. afin d'améliorer l'aspect de mon 
bureau en ren1placenumt de raffi:euse cheminée à consoles de couleur brun chocolat qui n'est pas 
de nature à faire croire au bon goût de l'occupant de ce bureau". 

3) Les méthodes de travail. 

A partir de 193:0 J. d'Welles in:;taUe à coté du Service technique d'architecture~ mais très 
étroitement lié à lui. un atelier où il a\.-cueiUe de jeunes architectes comme ce sera le ca-; par la 
suite de Paul Voilette. Il n.."Connaitra rapidement son talent, son dévouement et plus tard. pendant 
la gucrre, il fera tout son possible pour le faire revenir d'Allemagne. tous ceux qui sont là 
travaillent à présenter le plu.'\ clairement possible les grands pr~jets architecturaux au maire qui 
ne "eut rien accepter qu'il n'ait \'U et discuté auparavant. Bien que la correspondance de J. 
d'\Veiles ne donne pas la date précise de la création du Comité des architectes-conseils. un 
courrier du 12 juin 1930 y fait allusion preu .. e qu'à cette date il semble déjà fonctionner. 6 

En effet,. le maire de Bordemtx demande à l' architecte en chef de la ville de soumettre au 
Comité d'architeetes--conse!ls. tXlnstituê parc.~ dernier épaulé par J. Debat·Ponsan et R. Expert, 
le projet dlimmeuble des services centraux de b:: Régie municipale du gaz et de l'électricité établi 
par l'architecte R. Jourde. Cet épisode JY:rmet de se rendre compte de la manière dont fonctionne 
la relation entre les trois hommes et le rôle que joue J. d'Welles. 
Il adresse à ses deux confrëres un exemplaire du projet comprenant : un jeu de plans. un cahier 
des charges et une description avec évaluation. il leur demande un examen rapide de ces 
documents 11 souhaite qu'ils formulent des observations sur le projet dans une notice qu'ils 
de\ownt lui adjoindre. Le dossier devra ensuite revenir à Bordeaux assorti des deu.x avis des 
archi.tectes. J. d1Welles rédigera alors lui·même une notice semblable dont il leur fera part. Ces 
études individuelles serviront de base à un rapport commun des trt1is architectes. Ce rapport 
émettra un1nis du premier deg.ré c'est à dire que. si Je projet est retenu pour l'emprunt. modifié 
ou non à ia suite de cet avis. le Comité ù'arcbitectes~conseils sera appelé à examiner de nouveau 

~A partir de juin 1930 J. d'Welle!> va entretenir d'étroites relations épistolaires a\'ec Jacques Debat
Ponsan architecte 55 '\Venue Victor Hugo Paris XVI ème et Roger Expert hti aussi architecte 92 a'>enue 
de Villiers Paris lii."Vllème . 
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le projet définitif d'exécution avant toute adjudication de travaux et à émettre un nouvel avis à 
son sujet. 
L'avis du premier degré qui est demandé doit négliger de s'occuper du cahier des charges : c'est 
une question administrath:e qui regarde plus particulièrement J. d'W'elles qui signalera lui-même 
à J•adnùnistmtion municipale le mode impossible d'adjudication à forfait prév14 la clause 
d'arhitrnge en ttraire aux règles de la profession d'architecte. la ristourne de l'entreprise pour 
pL111s et devis etc ... toutes clauses que l'administration ne pourra pas accepter. 
Le Comité doit donc s'occuper d'abord du devis d'une manière générale. son imprécision interdit 
des imrestigations précises. le temps dont H dispose. des investigatifms multiples. Par conséquent 
ravis du comité doit s'attacher principalement à déterminer si le prix de construction au m2 de 
plancher est raisoMable ou non. si lrs précisions s-t:mt suftisantes et nécessaires en qualité et en 
quantité. 
Enfin. eet examen doit porter d'abord sur les parties de plans et de fàçades., la logique de la 
distribution et le caractère de rœuvr..•·. Ensuite sur i.e parti de construction et les matériaux prévu,!) 
et leurs rapports avec l'habitabilité, le conf{lrt, la sonorité. les commodités.. l'exploitation. 
l'entretien etc. 
R. .Expert et J. Debat-Ponsan dc<vent ajouter a ces divers chefs d'avis tous œux qui leur 
paraissent utiles de manière à formuler des ohservations aussi complètes et assurées que 
possible . .Y. d'Welles n'exclut pas tton plus t'éventualité d'une réunion à Bordeaux sur les lieux 
ainsi qu'un entretien avec le directeur de la Régie. 

Un courrier de J. d'Welles à J. Debat-Ponsan en date du 2 février 1931 fournit quelques 
renseignements supplémentaires sur l'organisation du travail entre les trois architectes. 
C'baque membre du Comité reçoit un certain nomhre de dossiers~ plans et devis des projets 
dressês par les divers architectes d e.orrespondant au programme des grands travaux de la '!tille 
de Bordeau.x. Après consultation de cette documentation. chacun se met en liaison avec rauteur 
de chaque étude afin de l'orienter suivant les C.( 'nceptions du Cumitê. puis chacun, à nouveau, 
rédige pour le comite une ~ote SUl' chaque projet lui donnant satisfaction. L'opinion unanime des 
trois membres. établie après ex.'mlen des condusions et du projet. sera exposé•! en rapport 
définitif écrit par les so.ins de c~'lacun ct contrl!signé par les autres membres du t."'mitê~ Ce 
document sera présenté au maire avec le prrü•:t de l'architecte. Chaque membre fU:~ alors le 
même ouvrage pour une tr.1nche équivalente de dossiers. 

t.•architecte en chef examine sc·rupuleusement les dossiers qui lui sont communiqués. Il essaie 
toujours de les rendre intelligibles pt.•ur être •/ompris de tou.s.. il se laisse égaiement le droit 
d'introduire certa.im.-s réserves t·n particulier il ~.:herche sou\Cent à l"'mprimer les d~nses car il 
juge parfois les prix trop élevés. Ii témoigne ru;ssi d'un réel sens pmtique s'assurant par exemple 
du meilleur éclairage possible. d;e l'aération pour les dispensaires et les crèches. 
Ü est également très ferme \Î:o â ViS de St.'S Ct'Ufrères. précisant que les architectes n'ont pas â 
modifier les projets sans l'en a~··ertir. U entend ;ionc re·ster le chef comme la mairie lui en a donné 
l'ordre. 
En outre. il a Je souei. tout en modernisant. d'· respecter l'unité architecturale du centre. Ainsi le 
21 juillet 1'<130. (*ilL no.l) qmmd il s'agit de remplacer 12 kiosques à joumau," dans la ~me., il 
précise tout de suite que "les kiosques 4. 5 et 6 des allées de Tourny de"rront être plutôt exécutés 
en fer et glace qu•en ciment afin d'être moins apparents à l'œil et plus discrets". 
ll témoigne également d'un reel intérêt puur tout détail qui rend le travail p:us soigné. Il parcourt 
la \cille et se rend compte sur place de ce qui ne va pas dt! manière à se plaindre aux responsables 
et à essayer d'obtenir gain de cause. Ainsi n'hésite-t-H pa.:; à reclamer de toute urgence à un 



mosaïste le travail demandé pour les kiosque à journatLx a savoir la répétition des bandelettes sur 
les deux petits panneaux de côté. ' 
Le maire. pour sa part, continue à s'inspirer des exemples extérieurs et en particulier de Paris. Il 
n'est pas insensible au prestige de la capitale qui est pour lui synonyme de bon goût. Ainsi, ayant 
pu admirer le kiosque à journaux avec vitrines nouvellement établi à l'angle de la rue Royale et 
du boulevard de la Madeleine. A. Marquet prie immédiatement J. d'Welles de se renseigner sur 
son auteur. ses plans. ses caractéristiques. son prix de revient. le prix de la location du local et de 
la publicité etc ... 
D'autre part. le premier magistrat de la Cité entend hien donner son avis sur certaines 
réalisations surtout si elles doivent accueillir du public. Ainsi au sujet de la future Régie 
municipale du gaz et de l'électricité l'architecte en chef écrit : M. Marquet "m'a fait comprendre 
que ses deux idées principales et les directives qu'il avait données étaient : 
- que le bâtiment fut avant toute chose destiné à sa fonction, entièrement ct spécialement adapté 
à elle. 
- que le public défilant aux bureaux et guichets de la Régie dans ce nouvel immeuble fut d'abord 
guidé jusqu'à la porte d'assez loin mais surtout saisi dès l'entrée, par une éclatante publicité en 
faveur de l'usage du gaz et de l'électricité. 

En 1931~ on apprend qu'il e~i question d'une réorganisation du Service technique d'architecture 
de la Ville qui sera décidée et mise en route presque certainement avant lt? 10 février 8

• Des 
places de métreurs-projeteurs et une d'architecte-inspecteur sont disponibles. Leurs émoluments 
de départ varient de 14. 400 francs pour les premiers à 19 000 francs pour les seconds. Ces 
postes ne peuvent être accordés qu'après le passage d'un concours, seul le maire pourrait en 
décider autrement pour une raison grave. 
Toutefois J. d'Welles met en garde les éventuels candidats. Certes l'administration municipale 
offre des avantages : la sécurité. les heures fixes et limitées de travail, les congés payés. la 
retraite. les allocations pour charges d'enfants, mais on ne peut dissimuler qu'ils sont inférieurs à 
ceux que l'on peut trouver dans le bâtiment. Enfin la liberté et l'avenir y sont aussi limités même 
si l'avenir y est plus régulièïement assuré. L'architecte en chef lui-même a toujours fait preuve 
d'UJ:ie grande intégrité puisque~ souvent sollicité. il a toujours refusé la moindre consultation, fùt
ce à titre amical. 
D'autre part. l't~.rchîtecte en chef a J'œil sur un certain !YJle de personnel de ce ser ... ~ dont il 
n'hésite pas d'ailleurs à se plaindre au maire lui-même. 9 En effet il constate "que le ::.ervice des 
garçons de bureaux de la division ues trnvaux publics 2" section et ùu sen·icr.: t~·dmique 
d'architecture est assuré d'une manière de plus en plus dérisoire". Il demande qne 1 e bureau du 
personnel vérifie les feuilles de pré<;cnce de deux des garç.ons de bureaux. On pourra alors 
constater que ces messieurs "pour cause de maladies. de congés. de pem1issions etc. . . sont 
absents environ 4 à 5 mois sur 12" Il juge cet exemple désastreux pour le reste du personneL 

1 29 octobre 1930, lettre de J. d'Welles à M. Foscato 208 ru.e François de S~mrdis à Bordeaux. Objet: 
non exécution du travail prévu au parngmphe 3 de la lettre de J. d'Welles en date du 9 avril 1930. 

8 l M 115, année l931, courrier del. d'Welle!:' à M. {i. Bmülton 161 rue du Chevaleret Paris XlUème. 
Celui-ci postule pour tme place au service d'architecture de la ville de Bordeaux. 

9 Lettre du 26 mars 1931 de J. d'\VeUcs à A. Marquet. 
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TI faut aussi constater que la situation du bâtiment à Bordeaux a tendance à nettement s'aggraver 
en 1934 ce qui oblige le maire à ne plus créer de nouvelles places de fonctionnaires dans le 
bureau de dessin de J. d'Welles. 10 

En janvier 1937, un rapport de l'rachitecte en chef à l'adjoint au maire délégué pour les travaux 
publics-architecture- pennet de faire le point sur la situation exacte de ce service dont la charge 
a tcnmnce à s'alourdir. 
"Le Service technique d'architecture a été successivement : uniquement service d'entretien. puis 
service d'entretien et de travaux neufs (constructions scolaires. empnu •, '5) avec deux 
sections distinctes et indépendantes. puis. de nouveau à l'extinction d ravaux neufs. 
uniquement service d'entretien. 
Après la nomination de M. d'Welles. à qui fut subordonné le chef du service de l'entretien. le 
service commença à s'occuper également de travaux neufs. Depuis. sans augmentation sensible 
d'effectifs. grâce à un rendement très accru. et au renouvellement du personnel, ce service a pu 
passer annuellement de 1. 800. 000 francs de travaux d'entretien à 13 millions de travaux 
exécutés par lui seul en une année, plus environ 5 millions de travaux exécutés par des 
architectes extérieurs contrôlés. La valeur des rapports. projets, travaux etc ... fournis s'est 
accrue en proportion : 
-comme il reste possible. et qu'il est avantageux, à plusieurs points de vue de confier des travaux 
de consuuction d•immeubles neufs à des architectes bordelais patentés. sous le contrôle du 
Service technique d'architecture. 
-comme il n'est pus indiqué de doubler l'effectif du service comme en 1905. 
-comme il est difficile de discriminer les travaux neufs des travau.x d'entretien dans certains cas, 
-comme il convient d'utiliser le temps et les capacités du personnel au maximum en les 
subordonnant à un chef unîque, 
je suis d'avis de conserve,. l'unité du service technique d'architecture tel qu'il existe actuellement 
sous la direction de l'architecte en chef. chef du service de l'entretien. 
A ce seul titre, d'accord avec M. l'adjoint. il doit déterminer l'importance de l'entretien annuel 
des propriétés communales et demander le crédit correspondant. poursuivre avec ses techniciens 
la révision de la série des prix. contrôler son interprétation dans les devis ef les comptes.. donner 
ses directives aux inspecteurs. contrôler leurs travaux importants. 
Si l'importance des travaux neufs exécutés par le Service teclmique d'architecture continue à 
augmenter au même rythme, le volume des travatLx d'entretien croissant avec fe nombre des 
immeubles communaux,. si les travaux continuent à ètre exigibles d'urgence, en maintenant 
l'organisation actuelle, une 4ème section d'inspection devra être créée en partie avec des 
éléments pris aux sections actuelles qui. en conséquence. seront renforcées e~ réorganisées. 
Cette section, dont le service d'entretien sera dénommée Section d'études. Elle sera spécialisée 
dans l'étude des devis d'avant-projets et de projets. de vérification de calculs. et prendra en 
mains la révision de la série. Monsieur J'architecte en chef, dont elle dépendra directement, 
pourra lui déléguer même sa mission de contrôle de l' entretien. 
Pour être efficace, ce contrôle devra disposer de moyens de transport mis à sa disposition à des 
dates inopinées. Avant la formation de la Section d'études. dans l'organisation actuelle, soit pour 
les travamt de détail, soit pour présider à ma place la commission de rédaction de la série 
nouvelle ou de révision des ptix. soit pour préparer et collationner tes proposititms générales de 
travaux d'entretier. pour l'exercice futur. soit pour me remplacer pendru1t mon congé. il convient 
de nommer Uii inspecteur principal. c'est pour ce poste que. en raison de ses titres. fui pensé à M. 
Léon. 

111 9 mars l934,1ettre de J. d'Welles â Madame Thierry. Hôtel Château des falaises à Biarritz. 
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Dans l'organisation future, après la création de la Section d'études, cet inspecteur principal sera 
chef de cette sectiont•. 

Le 28 janvier t 938 J. d'\\' elles va encore plus loin en adressant à l'adjoint au maire del~gué pour 
les travaux publics (architecture) et, à la demande de ce dernier. un long texte qu'il a rédigé en 
·vue de réorganiser, une fois de plus. le Service d'architecture. Cette tâche tient compte des 
inquiétudes d'A. Marquet et de son désir d'organiser un service de contrôle cohérent. Ce 
document prouve également que des problèmes gràves existent et que, de toute urgence, il y a 
lieu de leur trouver des solutions. 

"l)Devis. 
Les devis sont établis. suivant leur importance, par les surveillants, par les métreurs
projeteurs ou par les inspecteurs. Le travail est réparti soit par l'architecte en chef. soit 
par rînspecteur. 
Ces devis sont établis par les agents exclusivement quand les travaux sont 
nomenclaturés à la Série. Ceux-ci demandent leur avis, des propositions ou des prix 
aux divers entrepreneurs de l'entretien quand les travaux sont hors série. Il ne peut pas 
en être autrement. Les reproches qui sont faits à ce sujet au Service technique veulent 
ignorer l'instabilité actuelle des prix. l'inexistence des cours et la diversité infinie des 
ouvrages. 
La révision des marchés en 1937 a empêché le Service technique d'architecture de 
continuer l'élaboration de la Série de la ville. Cette rédaction va être reprise de manière 
que cette Série soit entièrement nouvelle pour l'adjudication de l'entretien 1939. 
Ainsi, les devis et les règlements donneront lieu au minimum d'interprétation, de 
discussion et d'arbitraire. Le devis qui permet une ouverture de crédit ne fait courir 
qu'un seul risque à l'administration. celui d'ouvrir un crédit trop important qui risque 
d'être absorbé par des travatLX autres que les travaux indispensables strictement 
nécessaires et suffisants. mais non pa'i à un dommage ou à un dol dont l'administration 
ait à. souffrir. 
D'autre part, l'appréciation du nécessaire et du suffisant ~st toute personnelle. 
Néanmoins, l'administration peut l'Ptienter soit dans le sens de la limitation de la 
dépense avec entretien d'attente. soit dans le sens de l'économie mais en dépensant ce 
qu'il fuut pour un entretien utile et durable. soit dans le sens de l'entretien pennanent à 
l'état de neuf qui exigemit une remise initiale en état complet avec crédit de plusieurs 
millions et d'importants crédits annuels ct une discipline d'entretien rigoureuse des 
usagers. 
Au point de vue devis. je ne vois d'améliomtion possible de l'état de chose existant que 

- dans l'élaboration de la Strie. 
-dans la défmitîon par l'administration de l'entretien pour l'exercice en cours. 
-dans la préparation pour un avenir d'aisance monétaire de l'entretien permanent à l'état 
de neuf. 

2)0rdres d'exécution. t-ommencement des tm vaux. délais, dépôt de mémoires ... 
Une réglementation sévère à ces divc.rs sqjt"ts ne correspond pa<> à l'infinie variété des 
cas : entrepreneurs possédant ou non le téléphone et des moyens de transports 
rapides. heures où un travail peut ou ne peut pas se faire dans un local occupé, 
intempéries. incertitude sur la succession des diverses entreprises etc ... etc ... 
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En fait~ au sujet du dépôt des mémoires par exemple, j'ai introduit dans le cahier des 
charges la prévision de sanctions que l'administration m'a demandé d'édulcorer et 
parfois les sanctions que j'ai proposées n'ont pt.lS été appliquées. 
Je suis sceptique sur l'efficacité de textes : sévères. les sanctions ne seront pas 
appliquées car le dommage ne correspondra pas à la pénalité, douces. elles seront 
mefficnces. 

3)Règlement des mémoires. 
Le règlement des mémoires est effectué : 
-par le surveillant qui doit commander, définir. suivre. contrôler. mesurer. recunnaitre 
les travaux en quantité ct en qualité. 
-par le métreur qui décide des prix à appliquer aux travaux. 
Il est sanctionné par le contrôle et la signature du chef de service : inspecteurs 
(entretien). architecte en chef (travaux neufs}. 
Ainsi, ttadrninistration a voulu éluder une corruption totale. une reconnaissance de 
travaux non exécutés par exemple avec une attribution de prix abusive. Ce sont les 
seuls risques de dol que court l'administration. 

Je repousse l'idée d'installer 'ID nouveau contrôle ... parce que, du fait de son 
existence, les contrôles inférieurs se désintéresseront du leur, leur responsabilité sera 
atténuée et pa:rce que ce contrôleur ne vaudra rien s'il n'est technicien et onmiprésent 
sur les chantiers c'est à dire d'une compétence et d'un grade très élevés ... Pourquoi ne 
pas le contrôler d'ailleurs à son tour '! Où s'arrêter dans une telle voie '? 
Enfin, ne peut proposer le règlement d'un travail que celui qui a défini et surveillé ce 
travail. Je repousse l'idée d'enlever au surveillant le règlement du mémoire de 
l'entreprise. Il n'·existe pas d'exemple d'une organisation diflërente. 
A mon avis. il iàut rendre effectives les responsabilités. renforcer les contrôles 
existants, donner au.x contrôleurs les moyens de contrôle. 
Je propose donc : 
A)de ra.ppeler au personnel ses deV(Jirs ct ses responsabilités, 
B) de renforcer les contrôles en exigeant : 

1 )que la tenU\! des carnets d'attachement soit exigée des surveillants avec une 
gronde rigueur et qu'à cet effet : 

a)tout règlement porte une référence à une page de ce carnet. 
b)que les carnets soient remis tous les mois à M. l'inspecteur principal du 
Service technique d'architecture qui vérifiera leur tenue et proposera une note 
de tenue pour chaque carnet avec ses observations. 

2}que le rôle du métreur soit élargi et qu'il s'étende à la vérificatio'l sur les 
mémoires des quantités el des prix : 

a)par référence au carnet d'attachement contre-signé par lui au moment du 
règlemen4 
b)par vèriticalion des travau.x sur les licu.x.. 

3 )que l'inspecteur soit chargé en plus par l'administration 
-de contrôler ces règlements par sondages. l'administration lui confiant au 

hasard. le contrôle total d'un certain nombre de règlements et lui dmmant. pour ce 
faire. Wl moyen de transport rapide. Ce contrôle peut aussi être confié à 
l'inspt..-cteur principal. 

-de fournir les moyens d'opérer ce contrôle sur l'étendue des trois SL>ctions. 
Ces moyens. c~Jmme il est dit ci-dessus. seraient des moyens de transport pour 
tournées d'inspection. soit un side-car mis à la disposition du service une matinée par 
semaine pour chaque inspecteur ou métreur. 
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4 )Sanctions. 
Tel est le mécanisme qui peut être perfectionné pour essayer d'empêcher la corruption. 
II a une bien faible valeur comparativement à celle des sanctions ou châtiments 
impitoyables et des récompenses que l'administration devrait donner. 
A mon avis. l'instruction d'une affaire de corruption doit être poursuivie jusqu'au bout 
et le corrupteur doit être mis en demeure d'indiquer quel est le bénéfice qui lui a été 
consenti par le coupable et comment il a pu le réaliser. 

5)Précautions vis à vis des adjudicataires. 
Mais le péril n'est pas seulement intérie•Jr. il est extérieur. l'administration doit aussi 
supprimer les conditions favorables à l'éclosion des corrupteurs. 
-f;Jiminer impitoyablement de ses marchés les entrepreneurs qui ont avoué avoir 
corrompu ou avoir tenté de corrompre. 
-Limiter à un lot rad]udicatÎon qui peut être prononcée en faveur d'WlC entreprise. 
-Ne pas admettre à l'adjudication d'un lot l'entrepreneur adjudicataire de ce lot l'année 
précédente, de manière qu'il n'ait pas de contact avec le même agent de 
l'administration d'une année à l'autre". 

Une fois de plus~ l'ensemble de ces mesures prouvent que l'architecte en chef de la VHle s'est 
comporté en véritable responsable du Service technique, conscient de sa tâche. Il propose une 
reprise en mains de la situation et surtout i1 montre une nette volonté d'éliminer la corruption qui 
semble de règle. Il a le soutien du maire qui n'a cessé au cours de ses mandats successifs de faire 
de l'honnêteté et de la bonne gestion ses chevaux de bataille électomle. 

Enfm J. d'Welles se montre extrêmement scrupuleux, il vérifie tout et il a le souci de laisser à la 
postérité des ouvrages bien faits qui témoigneront de sa conscience professionnelle. Son attitude 
à l'examen des voies de la Cité Paul Boncour en est. entre autre. la preuve. 1 

t Voici ce qu'il en 
dit: 
{*ill. n°3) 

"Les voies de la cité Paul Boncour, devant entrer, d'une part. un jour dans le 
patrimoine de la ville de Bordeaux et comme j'ai trouvé, d'autre part. le béton de votre 
forme un peu mou, et le pavage lâche. j'ai conduit ce matin M. Hugon_ ingénieur en 
chef de la Ville. sur votre chantier de la cité pour lui faire juger si le travail est exécuté 
conformément au.x usages de ta voirie. Voici les observations que nous avons faites 
ensemble : 
1 )Fonne de béton. 
La fonne du béton ouvrée depuis trois semaines au moins. qui se trouve sous les pavés 
que posent actuellement les paveurs est encore molle, à une reprise en face le 
g-azomètre. eUe est t'fiable et plus loin sur le front de tàbrication, le gravier employé 
par les ouvriers est. par suite des livTaisons actuelles. presque uniquement Gu sable. 
Elle ne présente donc pa<>, de ce fait. le dosage de ciment n'ayant pas été corsé, une 
consistance suffisante et sa prise est trop longue. 
Quant au dosage •. votre contre-maître m'ayant dit qu'à cause de l'emploi de ciment de 
laitier. irrégulier de valeur, vous lui aviez prescrit de doser à 250 kg. J'ai fait vérifier ce 
dosage. il n'est que de 200 kg. 
Je vous prie donc de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour améliorer la 
dureté du béton : gravier à plus forte pmportion de cailloux. dosage confonne à votre 

11 13 mars 1931, lettre de J. d'Welles à M. Bad. 28 rue Jenny Lepreux à Bordeaux. 

59 



marché et corsé si le gravier est trop sableux, rebut du ciment insutlisant de qualité. Le 
climat ayant été parfaitement favorable à la coulée du béton et la forme terre étant 
tassée. aucun désordre ne doit apparaître dans le pavage si la forme est régulièrement 
dosée et coulée. 

2 l Le pavage. 
M. l'ingénieur en chef a tromé, comme moi, que le pavage, bien que non battu encore, 
était trop lâche. Il y a des joints de 2c/m qui sont inadmissibles. Les paveurs ont dû en 
convenir, ils ont avoué que les pavés fournis n'étaient pas mauvais, ils ont d'ailleurs la 
facilité de rebuter ceu.x qui sont inemployables. leur mode de travail défectueux 
provient de leur état à remplir le m2 d'ouvrage. 
Je vous prie donc de leur répéter les instructions que j'ai données ce matin pour ce 
travail et d'exiger d'eux un pavage parfait". 
Il conclut en espérant la livraison d'un travail "irréprochable". 

Ce document est donc la preuve que l'architecte en chef ne se contente pas de répartir le travail 
et de passer distraitement sur les chantiers. Ses qualités d'ingénieur lui permettent d'atliner son 
jugement et de se livrer en professionnel à une analyse de la situation. De plus. il n'hésite jamais 
à demander d'autres avis comme le prouve ici la venue de M. Hugon sur les lieux. 
D'autre part. il témoigne d'un constant souci d'honnêteté pour le bien de la Ville et pllur la 
réputation de ses services municipaux et du maire lui-même. Ainsi. dans une note confidentielle 
qu'il adresse à A. Marquet le 31 juillet 1931 il dénonce "la négligence apportée dans la défense 
des intérêts de Ia Ville. la légèreté avec laquelle les propositions nouvelles sont tàites. la liberté 
avec laquelle les marchés passés avec les entreprises sont traités dans l'élaboration des devis'' il 
estime que ces. problèmes sont bien plus la cause des retards d'exécution que les contrôles 
admin.istratifs et techniques. La situation est telle selon lui qu'il pamît bon d'en avertir les 
architectes de la Ville. 

Il veille également au choix de matêriau.x de qualité. c'est ainsi que. dès 1932. il exigera pour les 
nombreux travaux. entrepris par l'administration municipale que soient seulement utilisés .. les 
seuls ciments agréés par la ville de Paris. Il demande d'ailleurs à cette occasion, "un ou plusieurs 
exemplaires de la nouvelle liste de ces marques de ciments "établis par les services techniques 
d'architecture de la mairie de la capitale. 

A partir du 6 octobre 1932, l'ét.'1t d'avancement des travaux en cours d'exécution est publié de 
semaine en semaine par l'architecte en chef de la Ville. C'est un moyen pour lui de prouver aux 
bordelais que les chantiers progressent. cela satisfait également l'impatience du maire toujours 
soucieux de mettre l'opinion publique de Süù .:.ôté. 
Il fu.ut aussi noter le dévouement indiscutable de l'architecte en chef. Ainsi. le 15 et 16 juin 19 33 
de très violents orages s'abattent sur Bordeaux ct beauconp de logement~ sont sinistrés, il se 
déplace alors personnellement sur tous les chantiers. même en dehors des heures de travail, et 
n'hésite pas à se montrer très sec avec les entrepreneurs pour qu'ils respectent les délais de 
remise en étut. 
D'autre part. quand un problëme sc pose entre le Comité des arclùtectes -conseils et certains de 
leurs confrères l'arbitrage d'A. Marquet est alors requis comme en témoigne un courrier adressé 
par J. d'Welles au maire le 1° avril 1932. "Parmi les architectes qui travaîlle:lt avec le comité 
d'architectes ..conseils de la Ville. tous se rangent avec bonne grâce aux indications que leur 
fournit le Comité. M. Gervais, cependant. résiste à nos conseils et ne consent pas à se rendre à 
l'évidence de nos critiques qu'elles lui soient transmises directement par vous ( 18 mai 1931 ). soit 
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expliquées oralement en conférence, soit écrites de nouveau et expédiées directement par le 
Comité d'orchitectes·conseils (15 mars 1932 )". 
Aussi l'architecte en chef demande t-il l'intervention personnelle du maire pour les plnns de 
l'école des filles du groupe du Cours A. France. Cette démarche montre donc une fois de plus 
l'implication directe du premier magistrat de la cité dans les grandes réalisations mw1icipales. 

J. d'Welles entretient êgal..:ment des rapports étroits avec la presse. n'hésitant pas à se mettre à la 
di&position de certains journaux locaux comme La france de BordeazL'C et du Sud-Ouest. La 
petite Gironde. La liberté du Sud-Ouest. pour fournir à leurs rédacteurs respectifs les détails 
techniques concernant les créations municipales~ lors de l' inauguration de bâtiments ou de la 
pose de la première pierre de constructions envisagées comme ce fut le cas le 16 avril 1931, au 
moment où l'office de HLM de la ville de Bordeaux prévoyait d' inaugurer le 19 avril de cette 
même année une cité de 113 logements à La Bastide sous la présidence de M. Paul Boncour et la 
pose de la première pierre d'une cité de 88 logements à Carreire. 
Toujours dans le même esprit. il écrit à L..éandre Vaillat le 1"' août 193 l pour lui parler de la 
photo du monument au.x mort.o; de Bordeaux qui va panûtre dans L'Illustration le 1" ou le 11 
novembre. 11 lui demande. à cette occasion. de "rédiger les quelques lignes explicatives qui 
accompagneraient la photographie dans le journal". il ajoute "dnns le cas où vous me feriez le 
grand plaisir d'accepter, je vous enverrais des photographies, des extraits de journaux et de 
rapports pour faciliter votre tâche". 
Il veille aussi à ce que son oeuvre soit le mieux présentée possible ainsi, s'indigne+il quand il 
lit, en octobre 1935. dans la page sportive de La petite Gironde W1 article sur le Stadiwn 
universitaire qui omet de le citer comme architecte de cette réalisation. Immédiatement, il écrit 
au rédacteur du journal "je trouve cela assez fort comme oubli swtout dans la légende qui 
souligne la photographie. . . Aussi je proteste auprès d'un rédacteur sympathique. . . sans aller 
jusqu'à R. Chapon ... parce qu'il se rattrapera à l'inauguration" ... 12 

J. d'\Velles a donc un réel sens de la communication qui lui sert toujours à donner la meilleure 
image possible de sa ville et de son talent d'architecte. A ce niveau il a. sans aucun doute, 
bénéficié du soutien sans faille du maire. Ce dernier a certainement été sensible à son style, à 
son aisance. et à la qualité de son réseau relationnel à une époque oi' avoir des an1is ou de la 
parenté dans la noblesse. qui plus esl à Paris faisait. à coup sûr. un certain effet. et encore plus à 
un homme issu du peuple comme A. Marquet. 

Il) J. D'\VELl.ES LA CON!'I!AlSSANCE DE LA PERSONNE POliR l\liEl!X COMPRENDRE SON 

ACTION. 

1) V officier de réserve ct l'esprit de caste. 

En 193 L. J. d ' Welles est chef d'escadron d'artillerie de reserve et il se montre très actif. suivant 
toutes les périodes militaires imposées. rédigeant. à l'occasion, des travam< comme le rapport de 
juin 1931 "concernant les abris à prévoir pour la population par la commission urbaine de 
protection des populations contre les bombardements aériens". li n'hésite pas d'ailleurs à se 
plaindre au général Labruyère. commandant le !,.'fnupe de subdivisions n"' 1. du manque de 

il 7 octobre 1935. lettre de J. d'Welles à M. R.:'lhy rédacteur au journal La petite Gircmde, 8 rue de 
Che't·erns, Bordeamt. 
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sérieux de certains officiers puisque ce travail sera remis sans avoir été discuté préalablement 
avec un officier du génie comme cela avait été pré'\<'11. 

J' d' Welles est également très attaché à la classe sociale dont il est issu et de nombreux 
exemples le prouvent. Désireux d'envoyer son fils en Angleterre pendant les vacances d'été, il 
adresse au secrétaire général de la société des architectes DPLG le 25 avril 1932 une lettre qui 
en est la parfaite illustration. 13 

"Ayant lu plusieurs fois dans notre bulletin que les Sociétés d'architectes britanniques 
entretenaient avec notre Société les rapports les plus cordiaux, l'idée m'est venue de vous 
demander si. par l'entremise d'une de ces Sociétés à Londres, je ne pourrais pas trouver 
une famille anglaise d'architecte jouissant d'une situation assez considérable qui prendrait 
mon fils en pension pendant trente ou quarante jours de juillet et d'août prochain. 
Mon fils aura. à ce moment. seize ans et sem dans la période où il devra le plus utilement. 
en vue du bachot de l'an prochain. apprendre la langue anglaise. C'est mon but. Il lui 
faudrait donc aller dans une famille dans laquelle il puisse vivre et jouer avec des garçons 
de seize à dix-huit ans susceptibles d'être ses compagnons de sport : tennis (il joue fort 
bien) équitation. natation principalement. 
Naturellement, je paierai pension. ou bien j'échangerai un service analogue en recevant. 
pour rester avec mes Hiles aux bains de mer. sur la côte basque. dans un hôtel avec nous, 
une jeune fille sachant se conduire seule. d'un âge compris entre dix-sept et dix-neuf ans. 
Si cette combinaison pouvait se réaliser par l'intermédiaire de nos Sociétés. il conviendrait 
que les deux familles puissent obtenir des renseignements précis sur leur catégorie sociale 
et leur genre de vie". 

J. d'Welles, en père toujours très attentif~ a le souci de donne: à ses trois enfants une éducation 
assez stricte mais toutefois juste et sans sévérité excessive. Il ne transige pas avec la moralité, il 
veille à ce qu'ils observent une pratique religieuse régulière. A ce propos, dans une autre lettre à 
un confrère anglais il précise que la famiUe qui accueil1em son fils devra être "d'un milieu social 
suffisamment distingué". il ~joute que cette dernière devra être de "préférence catholique ou 
assez attachée à sa religion pour veiller à la moralité et à l'expérience des devoirs religieu.x de 
l'enfant". 
Il est très VÎ!:,rilant quant à leur progression scolaire et à leurs résultat.<>. Il nourrit des ambitions 
pour son fils. à juste titre semble-t-il, puisque "ses professeurs l'estiment capable d'entrer à Saint 
C]T et même à Polj1echnique ".en tout cas. en 1933. la préparation à une grande école apparaît 
tout à fait probable. Ce garçon n'est a-priori pas dépourvu d'une certaino ambition et a 
conscience de sa valeur personnelle. son père ne déclare-t-il pas à son sujet en 1933 qu"'il a noté 
avec tm certain dédain le peu de succès de sa classe" de Toulouse ; aussi réclame-t-il pour lui 
"un milieu de condisciples d'un niveau d'intelligence et de travail plus élevé. des élèves plus 
animés de la volonté de réussir qu'il ne s'en rencontre en province". Le père n'est donc pas 
insensible au prestige de la capitale affirmant qu'il désire retirer son fils de la province. "le 
placer dans un milieu d'élèves acharnés à conquérir. par la valeur personnelle. une place au 
soleil,.. Enfin ils sont tous des sportifs accomplis. En 1937 sa tille aînée Jacqueline est classée 
1512 au tennis, sa ftlle Marie est une skieuse émérite puisqu'en mars 1938 elle était capable de 
faire à skis le chemin menant du Pic de la Mine. sur le versant Est de la vallée de l'Ariège~ au 
village de l'Hospitalet Même si elle y fùt victime d'une chute, cela n'enlève rien àses qualités 
dans ce domaine. Enfin. comhle de la modernite pour l'époque. ils conduiront (leur père dit 
"mener la voiture11

) tous la voiture familiale (en J 938 il s'agit d'une 2 chevaux légère Citroën) 

13 Courrier adressé au 120 rue de Grenelle à Paris VIF. 



dès que leur âge le leur pcmlcttra et qu'ils auront obtenu leur "brevet de conduire". Leurs 
fréquentations et les établissements où ils font leurs études (Le Caousou à Toulouse puis Tivoli 
â Bordeaux et Saint Louis ü Paris pour son fils François. le Sacré Cœur pour ses tllles Jacqueline 
et Marie) les cantonnent dans la classe sociale où ils sont nés et dans laquelle, d'ailleurs, ils 
continueront d'évoluer plus tard. 

On peut toutefois s'étonner qu'un père si pris par son travail se consacre autant à sa fanùlle, la 
raison est simple et souvent évoquée. non sans tristesse. par J. d'Welles dans sa correspondance~ 
il est profondément touché "par rabsence d'une mère auprès de mes enfànts"comme il l'avoue. II 
confie au directeur des études de l'école libre Sainte Geneviève à Versailles que son épouse est 
Hfrappée d'une neurasthénie qui l'écarte de son foyer". Cette situation le poussera donc toujours à 
essayer de combler ce vide. Il passe l'intégralité de ses congés avec eux. il les fait profiter de 
visites intéressantes, ainsi. le 13 décembre 1934 dans son style habituel il adresse une lettre à M. 
Latécnêre ingénieur ECP en ·vue d'organiser pour ses enfants une sortie particulièrement 
passionnante surtout pour son fils. "J'ai lu dans les journaux et appris par le cinéma que vous 
procédiez actuellemcr:t au montage à Biscarosse du plus grand hydravion du monde. J'ai 
l'honneur de vous demander de m'envoyer une carte ou un mot d'autorisation et d'introduction 
auprès de votre représentant qui me permette de visiter les travau.x de construction de ce 
magnifi.que aéronef. Je voudrais. en effet. conduire mes enfants et mon fils, candidat à l'École de 
l'air, auprès du "Lieutenant Paris "pend..1nt les jours de l'An afin de leur montrer comment. grâce 
à vous, les constructions aéronautiques françaises se tiennent à la tete du mouvement et des 
progrès de ces constructions. Je me permets de me recommander de feu mon père. ancien 
président du groupe de Toulouse et que vous deviez, je crois connaître". 
En 1937, îl demande à ses amis J. Debat-Ponsan et L Madeline de foumir à ses deux filles 
"quelques billets d'entrée soit pour l'Exposition soit pour des attractions de cette gigantesque 
foire". 
Enfm, en toute occasion. J'aide de ses beaux- parents lui sera souvent d'un grand secours. 

J. dtWelles utilise assez fréquemment ses relations pour aider famille ct amis et la manière dont 
il intervient est très significative de l'esprit de caste qui l'anime. La lettre qu'il adresse à R. H. 
Expert le 27 décembre 1937. en est un vivant témoignage. 
"Mon neveu, Elie Decazes -le fils aîné du duc- ancien élève de Ferret à Bordeaux, est élève 
architecte à l'École des Beaux-arts à Paris. actuellement en 2ème classe. il n'a acquis à ce jour. 
que des valeurs anal}1iques. 
Malgré son r~ent mariage avec Mademoiselle de Rougemont et leur fortune. il a l'intention de 
poursuivre !*Ecole des Beaux-arts. ses études l'intéressant beaucoup et ses voyages lui ayant 
omert les yeux et l'esprit. Il n'arrivera pas à être Grand prix de Rome car il manquera toujours 
de puissance~ étant du modèle fin et calme plutôt que du modèle vigoureu.x et perçant. avec cela 
très gentil. 
Quand. à l'occasion de mes travaux, je lui ai dit que tu étais chargé de la construction du pavillon 
de la France à l'Exposition internationale de New York. il m'a dit de te signaler son existence 
pour le cas où il pourrait t'être utile dans la ._'Omposition de ton état-major : agent de liaison, 
secrétaire parlant anglais et connaissant l'ardùtecture etc ... etc ... 
Petit-fils d'une Singer (machine à coudre) neveu de la Princesse Edmond de p,}ignac. née 
Singer, bien c(lnnue, allié à d'importantes familles américaines encore par son mariage : sa belle 
-mère est Devereux-Clapp américaine. il peut apporter l'atout de ses relations et son concours ne 
serait pas onéreux. s•il n'était même entièrement bénévole. je n'ai pas parlé de cette question avec 
lui. 
Vois. mon vieu:~< .• si tu peux utiliser une aussi faible expérience de nèt:_rre doublée de capacités 
d'un ordre diplomatique et ne te emis obligé à rien faif'.! pour moi qui te gêne surtout. .... " 
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A partir de 1935. J. d'Welles livre à certains de ses amis des réflexions politiques qui 
permettent de mieux situer sa po·:;ition. Ainsi se laisse-t-il aller à quelques confidences en février 
de la même année.14 "Les partis d'extrême droite n'ont aucune hargne ou hostilité contre 
l'Allemagne -du moins si l'on m'y ch:.sse-. Ils s'en méfient. 
Si l'on accepte notre époque. il fhut s'habituer à la rivalité des peuples : la prépondérance de 
l'économie matérialiste et i•étatisme l'accentuent : c'est la rivalité tragique du droit au pain par le 
travail. Les allemands sont malheureux ! je veux bien. et nous ? Pour moi. le plaisir d'être 
victorieux ne me console pas de ma propre dégringolade depuis 191 4". 

Dès le mois de décembre 1938 quelques-uns de ses courriers témoignent de son inquiétude 
devant l'évolution du munde comme en témoigne une lettre du 28 décembre 1938 à M. Bouché 
rédacteur à L'illustration. II y est question de l'aviation française et l'architecte bordelais 
"stinsurge contre le fhit que huit nations ont été d'accord le 4 juin. pour expédier en 46 avions 
449 passagers, 1424 kilos de marchandises. 4 tonnes de fret postal. 8 nations ont été d'accord 
pour se ruiner car ni ces messageries. ni ces colis. ni ces voyageurs n'ont payé le prix réel de leur 
pas..:;age. 
Pot.rquoi cette ruine ? et cette fuite ? Pour aller moins vite dans les affaires que Je télégraphe, le 
téléphone, ta télévision ... Pour donner des loisirs. principalement à des gens qui en ont trop et 
du temps à ceux qui en perdent. . . Et ce sont des gouvernements démocratiques et plébiscités 
qui favorisent ce super luxe ! Le monde a bien perdu la boule ! L'aviation anne aérienne ... est 
terrestre car elle se nourrit au sol. eUe y reste attachée. A mon avis. elle travaillera avec les 
armées qui occupent le terrain. le front ou les côtes ou elle ne fèra rien d'utile". 
Toujours le même mois et à un autre redacteur de ce journal, il adresse une lettre dans laquelle 
cette fois il s'interroge sur la dénatalité française. J. d'Welles raconte que !'un de ses amis, 
médecin et père de 7 enfànts lui a fait la confidence que dans les congrès de médecins on estime 
qu'une de~ causes de la dénatalité française vient du fait que 80% des sages-femmes vivent du 
profit des avortements d'ailleurs ce médecin dit qu'Hitler. dès qu'il a pris possession de "Vienne 
la frivole "a fait "cofftcr"médceîns et doctoresses suspects. 
J. œ\Velles demande donc à ce journaliste si son an1i a ou non raison. Il ajoute que d'après lui 
"cette accablante dénatalité vient de l'individualisme excessif. du t.iésir de juuissance 
inlassablement excité. surexcité par la publicité terrible même quand elle est honnête. cet 
égoïsme sans frein ni religieu.x ni moral est la cause première de ce fléau". 
Il ajoute une autre cause "!c poids des enfants. poids matériel. qu'ils sont et que nulle allocatitm 
ne sera assez forte pour équilibrer". il souligne aussi que ces enfants ont "derrière eux dix fois 
moins de réserves et de patrimoine que n'avaient leurs parents et des besoins dix f(lis moins 
dispendieu.x qu'eux". Il poursuit "expropriés du bien de famille par le fisc. l'esprit et l'âme de 
leurs enfants. <.xmfisqués par l'éducateur. n'ayant plus d'héritiers ni du point de vue matériel, ni 
du point de vue moral. pourqt1oi les parents auraient-ils encore des descendants ( ... ) Pour la 
grandeur du Reich répondent les allemands. . . mais ils sont menés par un idéal de folie 
communiste ... mais ils ne sont pas dans les voies de la sagt.-sse et du bonheur. "Sa conclusion 
est a.~z intéressante~ il s~ excuse de cc pessimisme qui l'envahit" à considérer que rien ne se 
fait à partir des principes ... rien dans la grandeur, la clarté, le bon sens simple ... par l'hygiène . 
. . • tout par le remède. la recette. la combine, le jour le jour". 

a Lettre du 21 février 1935 de J. d'\Velles. à M. le cnmte de \%ntye. 16 bis Avenue Bosquet à 
Paris Vllême 
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Ces lettres. rares encore à cette période. deviendront plus nombreuses pendant la guerre, elles 
traduisent les regrets de son auteur. sa nostalgie devant un monde qui disparaît son angoisse face 
à la mort lente mais inexorable des valeurs sur lesquelles toute sa vie a reposé. 

Les convictions politiques de J. d'Welles se vérifient par certaines de ses lectures. Il est non 
seulement fidèle lecteur du Figaro, mais aussi de L'action française. sans oublier la presse 
toulousaine. Il est "actionnaire de La Garonne, c'est ù dire "soutien" de cette publication et fils 
d'administrateur de L'Express du midi. Quels que soient les endroits oü il se déplace tant en 
France qu'à l'étranger il fait suhTe ses journaux. Son attachement est tel que le Figaro et 
L'actionfrançaise ont publié gratuitement un petit entrefilet annonçant les fiançailles de Marie 
d'WeUes, sa tille avec le Lieutenant Jacques de la Rivière. appartenant à la 21° escadre aérienne. 

2} Un goût certain pour les honneurs. 

Le 4 juin 1931 J. d' Welles adresse un courrier au chef d'escadron. chef d'état major de 
l'artillerie du 18° corps d'année. au n° 5 de la rue de Cursol à Bardeau:< en vue de savoir "le 
nombre d'annuités que doit avoir un officier de réserve. chevalier de la Légion d'honneur pour 
pouvoir être proposé comme Officier de la Légion d'honneur et comment sont comptées ces 
annuité.s : service. campagnes. citations etc ... "C'est le début d'une correspondance suivie entre 
les deux hommes qui ne cessera qu'au moment où l'architecte en chef obtiendra satisfaction. Il 
n'hésite pas non plus à se rappeler au bon souvenir des chefs d'État-major de la guerre de 1914-
1918 pour qu'ils appuient à leur tour sa proposition pour le grade d'Officier de la Légion 
d'honneur, preuve encore que celte promotion dans cet ordre prestigieux lui tient réellement à 
cœur. 
Il ne peut pas non plus s'empêcher de Hlire référence à ses liens avec la grande noblesse dont il 
est très fier ainsi qu'en témoigne ce courrier très significatif de sa personnalité et de sa manière 
d'agir. 
Le 10 juillet 1931 il adresse une lettre au directeur du Parc Pomrnery à Reims qu'il rédige en ces 
termes : "J'ai le vague souvenir d'avoir lu dans les joumau.x illustrés ou teclmiques que le Parc 
"Pommery"institué par M. le marquis de Polignac. était le modèle des Parcs de sports modernes. 
des runis qui l'ont visité m'ont confim1é dans cette opinion. 
Je vous serais très reconnaissant. si cela du mnins était possible. de m'envoyer tous documents : 
plans. notices. articles. description sur le parc "Pornmery" qui pourraient me donner des idées 
ingénieuses et tout à fait à la page sur l'organisation d'un Parc des sports moderne. La ville de 
Bordeaux m'a chargé. en effet. de réorganiser le sien. 
S'il fallait le faire connaître de M. le marquis de Polignac. vous pourrez lui dire que je suis 
connu de la princesse Edmond de Polignac que j'ai rencontrée plusieurs fl1is chez son neveu. 
mon co .sin le duc Decazes". 
Ces quelques lignes sont très révélatrices. J. d'\VeHes procède toujours de la même façon. sur un 

ton extrêmement courtois, faisant valoir des liens amicaux ou une parenté avec des personnalités 
renommées pour obtenir ce qu'il désire quel que soit le domaine dont il s'agisse. 

Il tient également à garder toutes ses prérogati"es et s'il constate â un moment ou ù un autre le 
moindre problème il ne manque pas de le signaler aux plus hautes autorités de manière à ce que 
l'erreur soit corrigée au plus vite. Ainsi le 29 ;anvier 1932, il adresse un courrier au Préfet de la 
Gironde dans lequel il rappelle que, de par ses fonctions. l'administration municipale lui a confié 
1a garde générale de resthê:ique urbaine depuis douze ans ; aussi lui demande -t-il d'être membre 
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de la Commission des sites et monuments naturels qui fonctionne à la Préfecture de la Gironde. 
Il souhaite aus.'li redevenir membre de la Com.mission des monuments historiques de la Gironde 
(il a même été délégué au Ministère des Beaux- arts à ce titre). Il signale que, sans a\loir été 
infonné d'une quelconque radiation. il n'est plus membre de cette Commission. 
Le 1° février 1932, il écrit au préfet de la Gironde pour demander son inscription sur la ''liste des 
architectes agréés pour la construction des bâtiments appartenant aux divers établissements 
publics du département de la Gironde". preuve encore qu'une fois de plus il se place en bonne 
position auprès des autorités pour tous les tmvaux qui pourront se présenter dans l'avenir. 
Membre de ramicrue des anciens élèves de l'École centrale des arts et mannfuctures il veille 
toujours à ce que la notice le C{)ncemant ne présente pas la moindre erreur. n'hésitant pas à 
fournir lui-même les .rectificatifs quand cela est nécessaire.15 

En mars de l'année 1932. il ambitionne d'être candidat à l' Académie des sciences. belles lettres 
et arts de Bordeaux ce qui le pousse à adresser une lettre à son président. Il lui soumet le nom de 
ses deux parrains: M. P. Courteault et le Commandant Fortin et fait sa propre présentation. 

"Né à Toulouse. fils et neveu de mainteneurs des jeu..x florau..'t, mais n'étant l'auteur 
ô•aucune oeuvre littéraire. j'ai toutefois l'espoir que vous voudrez bien. ainsi que vos collègues, 
et me reconnaître un certain droit de cité ù Bordeaux pour être depuis douze ans celui qui veille 
à la sauvegarde du magnifique patrimoine de pierre de la ville et me trouver un titre à vos 
suffrages dans la passion que j'emploie à m'acquitter de cette tache et à faire oeuvre d'art". 
Puis il se lance dans une rétrospective de son action dans la capitale girondine. 

"Après la victoire. la destinée m'a conduit à Bordeaux. ville d'un noble et va<>te dessin, 
ouverte au..'t larges perspectives. composée de maisons de pierre d'une parfaite distinction, et 
souvent d'une beauté séduisante. j'ai eu la bonne fortune de dévouer mon tmvail à la sauvegarde 
de ces belles oeu\TeS. Et puis. j'ai eu l'audace aussi de constntire. Quoi donc '? Voici : Le 
monument au..x morts de Bordeaux. trois cités ouvrières et plusieurs mE>isons collectives d' HBM 
fonnant 380 logements emiron. le centre di! lutte contre le cancer de Bordeaux ct du Sud-ouest. 
les garages de la ville. raménagement de l'Hôtel de Lalande en musée d'art ancien, les 
agrandissements de l'école de Santé navale. plusieurs écoles. divers édicules urbains sur la voie 
publique, !*école pratique de garçons en voie d'achèvement A côté de ces chaiJtiers achevés., je 
pourrais presque faire état des gr.mds projets dont la réalisation est prochaine sinr'n immédiate. 
Dans notre ville de pierre~ ils auront la lourde ambition de ne pas faire prendre en pitié notre âge 
deciment." 

3) Les relations a\'ec la presse. 

J. d'Welles. fidêle lecteur de nombreux journaux français. est tout sauf un lecteur passif, 
n'hésitant pa<; à envoyer régulièrement ses impressions sur certains articles publiés mais aussi 
proposant lui-même des articles dont la plupart sont inspirés par son expérience locale. Il ne se 
contente pas à ces occasions du simple courrier des lecteurs comme tout un chacun. il traite 
immédiatement a\ "CC les directeurs ou les rédacteurs en chef en personne. 

15 Rectificatif du 9 novembre 1932 : chevalier de la lêg.ion d'honneur. croix de guerre, DPLti, lauréat de 
l'institut (B. A). architecte en chef de la ... me de Bordeaux. Bureau à l'hôte! de ville téléphone 72-31, 
domicile 2 rue d'A viau à Bordeaux. 
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En juin 1931, il adresse au Figaro H•, en demandant leur publication, une série d'écrits intitulés 
.. Réflexions sur la circulation" qui sont. d'après lui. "quelques vérités qui touchent à l'intérêt 
national". II aborde le problème du carburant français, celui de la santé dans notre pays. les 
conceptions de constructions modérées satisfaisant à la raison française, le déficit des chemins 
de tèr etc ... 
Dans son numéro du 14 décembre 1931 c'est t1nalcment La cité moderne 11 qui se chargera de la 
parution de ce fameux article. 
Ltarchltecte en chef est également à l'affût de toutes les publications concernant ses travau.x et il 
se charge alors de féliciter les auteurs comme il le fait le 19 janvier 1932 en adressant un 
courrier à M. Jean Marcel Lizotte rédacteur au ldonde illustré dont il qualifie de 
"lumineux"l'article sur la Cité universitaire de Bordeaux. 
L'architecte en chef aime aussi que ses conférences soient publiées dans les journau.x mais il se 
laisse le droit de choisir ceux à qui il va confier cette tache. Le 28 mars 1 935. il écrit au 
rédacteur en chef de la revue Le bâtiment illustré (dont il dit par ailleurs ignorer l'existence) pour 
lui indiquer qu'il préfère confier la publication de sa confërencc sur L'architecture américaine au 
Sud~Ouest économiqm.~. revue bordelaise. Il justifie son choix en ces termes : "comme certaines 
de ses remarques sont plus spécialement faites pour la société bordelaise je n'aurd.Î aucune 
retouche à lui faire subir". 
J. d'Welles envoie également de sa propre initiative des photos de ses réalisations par exemple à 
la revue mensuelle Bâtir qui reçoit. en juillet 1936. trois clichés de la Cité universitaire de la 
Ville de Bordeaux 18

• Le Congrès international pour la santé des étudiants à Athènes en aura au 
même moment. ll justifie d'ailleurs sa démarche en expliquant au rédacteur en chef de la revue 
que 11la Ville de Bordeaux ne possède pas de service de documentation. Toutes les fois qu'une 
revue française a publié des photographies d'une de ses réalisations. j'ai agi avec elle comme j'ai 
agi avec votre revue. Le photographe recevoit de cette revue contre remboursement le prix de 
ses épreuves et même des droits d'auteur. D'autres administrations, qui jugent fructueux de faire 
de la publicité ou de créer des services de propagande, peuvent faire autrement que la Ville de 
Bordeaux. Je ne le nie pas. mais je crois qu'elle doit être plutôt louée d'agir modestement et avec 
économie". 

En mars 1938, J. d'Welles invite Léandre VaiUat à venir une nnuvelie fois dans la capitale 
girondine constater dit-il "ce que grâce à M. Marquet j'ai pu réaliser pour conserver à cette belle 
cité un front classique et rayonnant sans la priver de la signature de notre siècle ... La ville 
inaugurera cette année pour bien près de JOO millions de travaux". Cette visite a Heu en juin 
1938~ J. d'Welles regrette toutefois d'avoir montrer "sa ville aimée" au "pas de charge". Par 
contre il pense que son accompagnateur a dû "ordonner toutes les visions successives : travaux 
de conservation et de mise en valeur de l'héritage respecté. travau.x nouveaux : apport d'une 
génération vivante dont l'ambition est d'égaler ses aînés". Il ct.mclut en soulignant l'ampleur 
indiscutable de la vme et de l'œuvre réalisée. 

1~ Courrier du 23 juin à M. François t'Ot)' directeur du journal le f"igam, 14 Rond-Point des Champs· 
Elysées à Paris. 

t7 Publication à l'adresse du ::!4 rue du Mont lbabor à Paris. 

18 9 juillet 1936, lettre de J. d'Welle!- au rèdacleur en chef de la revue mensuelle Bâtir. 54 rue des 
Colonies à Bruxelles. 
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L'architecte en chef n'hésite pas également à utiliser des techniques modernes pour faire 
connaître partout ce qui se fait à Bordeaux. Ainsi entretient-t-il le maire du projet de L. Vaillat 
d'un fllm sur Bordeaux. A. Marquet en prévoit l'examen "au moment de l'étude du budget 1939 
qui se fait sérieusement en novembre pour en caser la dépense dans un chapitre : publicité ou 
Beaux-arts". Il conclut "Bordeaux serait une des villes de France invitée â se faire .:onnaître à 
JIExpositlon de New-York et autorisée à employer ce moyen très à la page". 

Il accueille volontiers tous ceux qui veulent "parler d'architecture moderne" dans sa viHe.19 Il 
suggère toutefois de faire une demande officielle au maire de manière à ce qu'il puisse mettre à 
la disposition des conférenciers la salle de l'Athénée municipaL Comme il occupe des fonctions 
officient><; il décline l'offre qui lui est faite en mars 1938 de présider la conférence de son 
confrère de urt:4"hle M. Girard. préterant laisser la place soit au président de l'Office du 
bâtiment soit à celui du Syndicat du bâtiment Par contre il ~oute 'je serai heureu.x de vous 
fournir toutes facilités pour visiter les travaux les plus récents de la ville de Bordeau:!( dont 
quelques uns ont été réalisés sous ma direction et selon la méthode américaine du building sans 
que j'ai commis. grâce à Dieu,. un de ces monstres orgueilleux, dont un empereur de Chine. déjà 
au XVIIlème siècle, disait qu'il marquait l'ignorance de l'étendue de la terre". 

Toutefois, dans ses relations avec la presse J. d'Welles fait toujours preuve d'une grande probité. 
Quand A. Marquet lui demande en septembre 1938 la part qu'il a pris à la publication de l'article 
de L'illustration sur l'œuvre édilitaire de la ville de BordeatLx, sa réponse est très nette et montrrt' 
combien il se veut avant tout le collaborateur loyal du maire ct le serviteur de la grandeur de la 
Ville. 
"Si le journal m'avait proposé de m'entremettre entre l'administration et lui pour obtenir d'elle la 
moindre sonune à titre de publicité. je l'aurais repoussé avee indignation. 
Si cette proposition m'avait été faite pour mon compte. je l'aurais repoussée de même : je n'ai 
d'ailleurs pas les moyens de la rétribuer ni le moindre intérêt à le faire puisque je n'ai pas de 
clientèle particulière. 
En plein accord avec votre action puissante. je n'ambitionne que votre estime. M. le maire, celle 
de votre administration et de mes contemporains pour ma bonne et ardente volonté de servir la 
ville et. si cela vous est acc.ordé. comme à moi, la sanction définitive des génémtions à venir''. 

A la veille de la guerre. cet amour pour sa ville d'adoption a aussi poussé J. d'Welles a participé 
à r ouvrage Bordeaux dans la nation française qui. dès sa parution "reçoit du public l'accueil le 
plus flatteurn •20 Il ajoute à cette date. dans un courrier à M. Delmas cette fois ''je suis persuadé 
qu'un pareil Une constitue. par sa qualité même, non seulement un monument dumble édifié à la 
gloire de Bordeau.x. mais encore, un témoignage de la volonté de l'élite des bordelais de 
maintenir le prestige de leur cité". 

19 3 mars 1938lettre de J. d'Welles à M. Fmnçois Girard. 5 rue Félix Poulat, Grenoble. 

10 28 décembre 1939. lettre de J. d'Welles à M. Magnen. librairie Delmas. 57 rue des 3 C'onils à 
Bordeaux: et signée J. d'Welles. lieutenant-colonel commandant les FTA n"l8. 66 rue de l'Abbé de 
l'Épée à Bordeaux. 
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Ill) UN IU~EL INTÉRÊT l,OUR VITALIE ET POURTANT UNE GUERRE QUI 
S'ANNONCE. 

!)L'admiration ct l'amitié pour la patrie des arts mais aussi celle du fascisme. 

A partir de janvier 1932 J. d'Welles va entretenir de fréquentes relations épistolaires avec 
le consul d'Italie à Bordeaux.21 Il projette un voyage familial dans ce pays et s'intéresse de plus 
en plus aux réalisations architecturales qui y voient Je jour. Il espère bien que beaucoup de 
portes s'ouvriront en utilisant un sésan1e dont il est très fier, à savoir qu'il est "le gendre de 
madame la comtesse de Beaumont, présidente du comité de rapprochement franco-italien à 
Bordeaux". 
La préparation du dit déplacement est d'ailleurs très significative de sa manière d'agir comme en 
témoigne Je courrier qu'il adresse le 6 février 1932 au directeur de l'Académie de Fnmce à Rome 
à la Villa Médicis. Il fixe ta date de sa venue atLx environs de la 2ême quinzaine d'avril, il 
aff1rme "réaliser un rêve déjà bien ancien", ce voyage sera court et ne durera pas plus d' une 
semaine c.ar .. ses affaires lui laissent peu de tempsu. Il poursuit : "Ainsi voudrais-je trouver 
auprès des services d'architecture soit du ministère des Beaux-arts, soit du gouvernement de la 
ville et du gouvernement du Vatican toutes les facilités qu'un confrère étranger (architecte en 
chef de la 4ème ville de France) peut trouver aussi bien pour la délivrance des laisser-passer 
pour les églises et musét."S que pour le pilotage intelligent vers les points de vue d'où se 
découvrent les idées les plus exactes et les plus générales sur l'antiquité. la Rome des papes. la 
Rome moderne". Il conclut : "pour d'autres voyages à l'étranger. j'ai trouvé des concours 
channants. empressés et remarquablement utiles en les sollicitant à l'avance". 
Dans certain.s de ses courriers. il utilise des fonnules de politesse ~tui aujourd'hui font sourire. 
ainsi tennine-t-il sa lettre du 7 mars 1932 au directeur général des musées du Vatican en ces 
tennes "Je vous prie d'accepter. M. le Commandeur. l'expression de la confusion dont me couvre 
mc>n indiscrétion vis à vis de vous. de l'espoir d'en être absous par votre indulgence. et de ma 
considération la plus distinguée". 
Pour tous ces déplacements. tant en Fmnce qu'à l'étranger. J. d'WeiJes procède de la même 
maniè.re de façon à visiter dans les meilleures cunditions et. il faut bien l'avouer, sans trop 
dépenser. car i1 a un sens assez poussé de l'économie. 

Il profite aussi de l'occasion pour entretenir des relath.,ns courtoises avec des personnes qui 
pourront fui être. directement ou indirectement. utiles par la suite. Ainsi invite·t-il à diner au 
restaurant Ulpia près du Forum de Trajan le député Garibaldi dont le frère travaille avec lui "sur 
divers chantiers de la viUe de Bordeaux comme directeur de la société d'entreprises générales de 
travau.x publics France et Colonit>s". Ce repas va se dérouler très simplement. dans une 
atmosphère détendue. puisque Jean d'Welles, ingénieur en chef de la Compagnie des chemins de 
fer d'Orléans et son épouse qui font partie du voyage y sont aussi conviés. 

Au cours ce séjour il faut reconnaître que l'architecte en chef de Bordeaux a été très 
impressionné par l'architecture mussolinienne et il n'hésite pas à en faire part au professeur 
Munoz,. directeur des antiquités et Beau.x-art.q de Rome. Le 22 août il lui adresse un courrier 

:u Le consulat d'Italie est alors situé au 1 06 rue de fa Course. 
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pour le remercier de son accueil chaleureux mais aussi pour lui réclamer l'envoi promis du "plan 
régulateur de Rome. de la Rome de Mussolini" comme il ie précise luî~même indiquant son 
cnractère "si instructif pour un architecte en chef d'une ville telle que Bordeaux". 

En avril 1935, il se fait adresser par le consul d'Italie à Bordeaux "un envoi parfaitement 
intéressant de docun1ents, articles et photographies concernant l'arcritecture fasciste "il s'engage 
même à essayer de "les faire publier dans quelque revue ou périodique d'architecture". A cette 
période il envisage un nouveau séjour dans ce pays, il désire se rendre à Venise qu'il ne connaît 
pa.-, et à Viœnce qu'il avoue ignorer également malgré l'œuvre du "grand Palladio". Ce voyage 
aum lieu entre le dimanche 28 avril et le dimanche 5 mai 1935. Comme il le déclare au maire 
duns sa demande d'autorisation de congé il désire profiter de ce repos "pour s'instruire de 
certaines réalisations urbaines de l'Italie du Nord". 
A son retour il envoie une lettre particulièrement intére::;sante à M. Campini constù d'Italie dans 
la capitale girondine. 
"En vous remerciant encore des facilités que vous m'avez données pour mon voyage à Venise. 
j'ai. l'honneur de vous signaler que j'ai été particulièrement intéressé par les réalisations 
d'architecture moderne exécutées à Brescia. L'ensemble de la Place della Vittoria constitué par le 
Palais des Assurances. l'Hôtel de la Poste. les portiques .monumentau'4 les immeubles à galeries, 
les fontaines, emmarchements et tribunes. est vraiment remarquable. 
Je s.ernis bien heureux si. par votre intermédiaire, les gouvernements de la province et de la ville 
pouvaient me fournir des documents, plans et photos relatifs à ces réalisations qui font un 
honneur si grand à l'architecture de la renaissance fasciste en Italie". 

Du 26 av·ril au 2 mai 1936 l'architecte en chef fait un nouveau séjour en Italie et cette tbis 
à Florence et seul semble+il. Il s'est promené sur les collines qui entourent la ville et jusqu'à 
Sienne. Ce qu'il écrit à son retour mérite d'être rapporté 22 car il remercie un ami italien en ces 
termes ; "Je vous exprime très sincèrement mille et mille remerciements. Je veu.x surtout 
profiter de cette lettre pour vous féliciter du succès magnifique de l'entreprise coloniale italienne 
en Afrique. Comme tous les latins. comme tous les fils de la Louve. je m'associe à votre joie 
triomphale''. 
Il profitera d'ailleurs de cette bonne entente avec ce directeur de compagnie d'assurances pour lui 
demander quelques renseignements. En août de la même année il lui écrit une nouvelle fois pour 
lui dire qu'il "a lu dans certains journau.x techniques 23 que le vélodrome Vigorelli à Milan venait 
d'être éclairé suivant des principes nouveau:'i. pour réunions de nuit". Aussi se permet-il de 
réclamer l'envoi soit "par la direction de ce vélodrome. soit par l'entreprise électrique qui a fait 
cette installation "de "documentation sur cette installation : principe d'éclairage. intensité. 
appareils~ puissance installéeu. 
J. d'Welles obtient satisfaction et répond à son ami de manière toujours aussi enthousiaste. ''Je 
sui.s très heureux de pouvoir profiter de l'expérience des ingénieurs italiens qui l'ont si 
mngistr.llement étudiée et réalisée". 
11 est donc incontestable qu'à cette date J. d'Welles s'intéresse beaucoup à l'Italie. II est aussi très 
admiratif à l'égard de l'œuvre arehitectumle et urbanistique accomplie par le fascisme dans ce 
pays.. Les autmités municipales tentent d'y résoudre harmonieusement ce qu'il appelle **la 
poussée universelle de l'architecture moderne". Il se chargem d'ailleurs de présenter les réussites 

21 7mai 1936, Lettre de J. d'Welle~ ü M. Ponzani. directeur deL ~4beilie. 5 Via Cusani à Milan. 

u Le journal de décembre 1935 La tee/mique des traraux. 54 rue de Clichy à Paris. a signalé combien 
cette installation était digne d'être remarquée. 
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transalpines par le biais de quelques conférences qu'il donnera sur ce sujet en particulier celle 
organisée par le Comité France- Italie de Bordeaux présidé par sa belle-mère la comtesse de 
Beaumont. Il est aussi en relation avec le doyen de la Faculté des sciences de Toulouse P. 
Sabatier qui préside le même Comité pour cette ville. Il se propose lui "le compatriote exporté 
au bout de la Garonne. membre actif du comité bordelais"de refaire sa conférence dans sa ville 
natale. 
M. Vittorino Ricevuto. président de la "Societa nazionale Dante Alighieri"à Toulouse va se 
charger d'inviter J. d'Welles à y présenter son sujet : "Venise et le Veneto"dans la salle de la rue 
Cantegril. Cette manifestation a lieu le mercredi 4 mars 1935 à 21 heures. L'annonce est tout à 
fait typique de la manière d'agir de l'architecte en chef qui n'hésite pas à poser certaines 
conditions. 
11J'aurais le désir qu'elle soit assez bien annoncée dans les joumau.x locau.x(et dans leur édition 
du Tarn et de l'Aude si possible} pour que mes amis ct le public y viennent nombreux. Le nom et 
le renom de mon très regretté père. conf:!render lui-aussi. et mainteneur des Jeux florau.x ainsi 
que mes relations de fMlille sont susceptibles de les attirer afin de contrihuer à développer des 
sentiments d'union latine dans ma cbèrç ville natale. 
Je vous signale que ma ·conférence durera environ une heàre et qu'elle a été suivie à Bordeaux de 
la projection muette d'un très joli film parlant (auquel il ne faut pas donner la parole) sur Venise. 
Ce film intitulé "Heure de Venise, l'aventure aux Sérénades "avatt été prêté gracieusement par 
les films Fernand Weill. 38 rue d'Arès à Bordeau.x". 
Il s'inquiète aussi de savoir quelle personnalité le présentera: "le doyen Sabatier, le Marquis de 
Palaminy ou un mainteneur des Jeu.x Floraux "le connaissant. 

En mai 1937. il adresse au consul d'Italie. le texte d'une autre de ses conférences prononcée aux 
Samedis littéraires de Bordeaux avec comme sujet Les jlambeau1· de Florem:e en lui précisant 
que "par ces essais littéraires. vous jugerez combien est vif notre sentiment de l'étroite parenté 
des pensées et des arts italiens et français et quelle noble tâche est celle qui consiste à les faire 
fraterniser". Il proposera au président de La société des cor[{érem:es des Lundis liuéraires à 
Toulouse le même stùet avec toujours le désir de faire profiter de ses travaux sa ville natale. 

Quoiqu'il en soit . d1Welles a. semble-t-il été très satisfait de ses cnnférenc.es disant volontiers 
que "ses causer' .snavaient remporté un certain succès. 11 se permet donc d'adresser le 6 janvier 
1936 un courrter et une ct1pie à M. Sorbets rédacteur en chef de L'Illustration pour lui proposer 
d'en publier le contenu ou une partie. La réponse se faisant attendre. dès le mois suivant il écrit à 
nouveau que, s'il n'y a pas d'espoir d'être publié. il cherchera ''dans une autre direction". Il agit 
de même auprès du docteur Voivenel pour la re\ue toulousaine L'Archer. 
Les résultats de ces demandes sont favorables puisque le 16 avril J. d'Welles atlim1e avoir été 
''largement rémunéré" par !. 'Rlu .... tratimz aussi espère -t-il quelques retombées financières pour la 
publication dans sa ville natale. 2

"' 

En mars 19;'\8, son aumiration pour l'Italie et en particulier pour Rome reste entière. Évoquant la 
capitale transalpine il parle de "la prestigieuse cité. la mère de la chrétienté et de la latinité. 
Rome la grande aniste, avec ses monum~mts. ses larges voies, ses ft,rums. ses arcs de triomphe. 
ses thermes et tout son magnifique avenir". :z.s 

14 16 aniJ. 1936. l.ettre de J. d'\VeUes au Docteur Paul Voi\'enel. 18 rue de la Dalbade à 
Toulouse. 

~ 10 mars 1938~ Lettre de J. d'\\'elb .. -s à M. AnsaJdo. directeur technique de ta scène de l'Opéra 
royal de Rome 
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2) La veille de la guerre. 

A partir d'août 1938 la gue.rre est très présente dans les esprits. J. d'\Velles l'évoque en 
l'appelant "la pmchaine dernière". Il ne renonce pas à ses "grandes vacances après lesquelles la 
France entière soupire plus encore qu'après la paix".l6 Son séjour traditionnel à Saint Jean de 
Luz aura donc lieu mais cela ne l'empêche par.; de se livrer à quelques réflexions. Il se plaint 
d'abord d1une certaine inactivité : "après avoir beaucoup bâti. je n'ai guère plus grand chose à 
fairen confie·t·il â un de ses amis architectes de Barcelone.27 Il tente aussi de prévoir comment il 
faudra s'organiser en cas de conflit et fait des propositions à t'adjoint au maire délégué pour les 
travaux publics-architecture. le 28 de ce mois. 
uPour assurer en temps de guerre à la manière de 1914-1918. le service d'aménagement et 
d'entretien des bâtiments communau.x. le personnel du Service technique d'architecture pourrait 
être réduit au minimum â : 

-comptabilité et secrétariat : 3 dont une fènune. 
-sections : 2 agents par section soit 6. 
-dessinateurs : 1. 
·garçon de bureau : 0 

Mais la guerre de 1939 peut être très dHfén.~tc de la dernière guerre et l'administration 
municipale être chargée. en liaison et d'accord avec le commandement de la l8ème région : 

-du logement des évacués. 
-de l'organisation de la défense passive : abris. tr.mchées etc ... 
·de la protection des bâtiments municipaux. des monuments et d'œuvres d'art. 

Dans ce ens, l'effectif minima devrait être de : 
-1 chef du service teclmique d'architecture. 
-4 employés (comptabilité ou secrétariat) dont 2 femmes. 
-2 chefs de section (par modification des zones de sections) 
-8 métreurs ou surveillants. 
~ l dessinateur11

• 

S'il est question d'un éventuel conflit. le flltur proche. c'est surtout le passage. le 9 septembre 
1939. du président de la République A. Lebrun. On lui prévoit une arri\lée â la gare du Midi~ un 
arrêt â l'Hôtel de Ville. â la Préfecture rue Vital Caries. il se liiriger-a ensuite vers les quais après 
avoir longé le Grand Théâtre. La ville doit être décorée. tout doit être installé et terminé six 
heures avant l'évènement et l'architecte en chef va s'en occuper activement avec l'aide des 
sen-ices municipaux. 

Néanmoins. dès le l 0 septembre. un autre impératif s'in1pose : l'examen des caves de la 
ville .. tout le Service technique d'architecture s'en occupe et J. d'Welles est alors en mesure de 
fournir des informations précises à A. I\1arquet. 

"J'ai l'honneur de vous rendre CQmpte que le travail de classement des caves répertoriées sur 
les listes de la division des aff..'lires militaires se poursuit sans désemparer par les soins du 
personnel du Service technique d'architecture. Les caves sont cla'isées en plusieurs catégories, 

26 4 août 1939. Lettre de J. d'\\'eiles à M. Scassat. architecte eu chef du gou·•ernement. 

17 18 août 1939, lettre de J. d'Welles à M. Bassegoda architecte et professeur à l'École des Beau.x
arts de Barcelone. 
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d'après la solidité de leur construction~ la valeur et le nombre de couches d'éclatement au-dessus 
et leurs facilités d'accès. 
Au fur et à mesure de la vérification de leurs caracteristiques et de leur étanchéité par rapport à 
la nappe. les listes des caves sont fournies au Service des travaux publics 1° section qui fait 
apposer les pancartes en conunençant par Ia l ère catégorie. celle des caves les plus solides. Une 
carte de la ville avec l'indication de l'emplacement de ces caves est en cours d'exécution. 
Ce travail a été entrepris d'urgence et peut présenter des lacunes mais il sera perfectionné peu à 
peu et notamment pur l'indication pour chaque cave des travaux à entreprendre pour les 
transformer : 

1 )en abris contre les gr\.'Sses bombes explosives par étaiement. pare-éclats etc ... 
2 )en abris contr.! les gaz par calfeutrement des issues. 
3 )en abris pratiques par l'amélioration des issues et de l'éclairage par l'équipement et la 
fixation exacte du nombre de personnes abritées. 

L'exécution de ce travail a démontré que certains quartiers sont entièrement dépourvus de caves 
en raison de la qualité du sous ·sol : par exemple le quartier de La Bastide ct le nord de la ville : 
Chartrons et Bacalun (terrains inondés). De même, certains quartiers du coté de Saint Augustin. 
La e-dite des abris pem1ettra de connaître exactement ces quartiers. L'administration mtmicipale 
devra décider si elle doit les doter d'abris à construire de toutes pièces. 
D'autre part. l'effectif que radministration avait pu escompter abriter d'après les listes des 
affain.-s militaires après révisiun des caves et des chiffres ne sera pas atteint Il y aura un gros 
déchet en raison des caves signalées dont la solidité est insuffisante et qui seront écartées par le 
Service technique d'architecture. 
Il y a donc lieu de rechercher par de nouvelles prospections et un appel d'offre de caves~ d'autres 
caves., même rapprochées de celles qui seront retenues. c.ar la répartition uniforme idéale sur le 
territoire ne pourra pas être réalisée. 
Enfi~ il semble qu'il y aurait lieu d'iuformer la population et de lui demander sa cotlaboration 
par la voie de la presse. J'ai l'honneur de ·vous proposer cette rédaction : 

~Le classement des wves de Bordeau.x d'après leur résistance. leur construction. le nombre 
des couches d'éclatement. leur accès. se poursuit. 
-Ce tmvail. d'abord opéré d'urgence. est en Cl•urs d'an1élioration progressive. 
-La transformation des caves solides en abris de plus en plus perfectionnés est à l'étude. 
-Les propriétaires de caves sont priés d'accueillir les agents municipaux qui en sont chargés 
et de leur faciliter leur tache : visite. examen. renseignements. 
-Les propriétaires de bonnes caves voûtées en pierre, saines et d'accès commode. non 
visitées à ce jour. sont priés de signaler ces caves à l'administration municipale. 
-Les propriétaires des caves désignées par w1e pancarte. sont priés : 

* de placer à l'intérieur de l'immeuble des flèches d'indication vers l'accès de la cave. 
* de vérifier l'éclairage de l'accès, de le débarrasser. y compris les escaliers. de tout objet 

fhisant obstacle au passage. 
* de clore les compartiments de caves renferment les réserves de vins. de combustibles 

ou autres leur appartenant. 
* de débarrasser les caves des objets inutiles qui les encombrent. Une tournée spéciale 

des bennes de ramassage municipales aura lieu pour enlever ces débris déposés sur le trottoir 
suivant l'horaire suivant ... horaire par quartier". 
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Ainsi donc, une nouvelle guerre va venir clôturer une période d'intense activité pot;.r 
l'nrehltectc en chef de la mairie. L'équipe qu'il a constituée avec A. Marquet a permis la 
réalisation de nombreu.x t.!ditices qu'ils pensaient pouvoir être des témoignages de leur 
collaboration et de la réussite de l'action municipale. Il a même été question dans UPe paruti<m 
de L 'enc..:vclopêdie de l'Archilecture de parler des travaux de Bordeaux. A ce sujet J. d'Welles 
avait suggéré "de grouper une monographie du stade municipal et du parc d'athlétisme {en voie 
d'achèvement} qui accolés forment un magnifique ensemble". il signalait une fois encore. pr.::uve 
qu'il en tirait une incomestable fierté que la maquette avait été montée à l'Exposition de 1937 
face â ce!le du stade de Berlin. 18 

Pour les deu.x hommes les années qui !-.'annoncent leur promettent bien des difficultés. A. 
Marquet va. une fois de plus~ être tenté de jouer un rôle au niveau national tout en ménageant ses 
arrières à Bordeaux. J. d'Welles sera sans aucun Joute plu.<; partagé surtout moralement. A la 
date du 2 sertembre 1939. sur un petit papier de récupération de la mairie (toujours son sens de 
récor.omie), il écrit de Sl1 main au crayon bleu .. mobilisation générale". L'ancien combattant de 
14-18 qu'il est se doit d'agir lors de l'attaque allemande ~ toutefois son amitié pour l'Italie, son 
admiration pour Certaines OCU\TCS de l'architecture des dictatures. la fin d'un monde 2uque! il 
était très attaché lui porteront un coup très dur dont il ne se remettra jamais vraiment. 

28 2.0 dècembre lfi39, lettre de J. d'WcUe,;, à M. le directeur des t.!.dition~ Albert Morance. JO rue de 
Fleurus. Paris 6éme. 
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CHAPITRE4 

V ACTION MUNICIPALE~ EN PARTICULIER APRÈS 1934 ET LES 
DÉBUTS D' UN URBANISME BORDELAIS • 

l ) LA tUTTE CONTRE LE CHÔMAGE ET LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DE BORDEAtrX. 

l)Le grave problème du chômage et les remèdes. 
2)La défense des intérêts de Bordeaux • 

Il) LA Qtll:'SfiON DEL 'URBANISME JUSQU'EN 1935 • 

1) Le contexte local. 
2) La notion d'urbanisnte en général . 
3) Une première tentath'e d'urbanisme à Bord.eaux : l'urbanisme utopique 

de C. Alfred - Duprat. 
4) L'urbanisme borde.lais vu par A. Marquet et J. d'\VeUes. 

a) Lasituatio11 de 1929 à 1935. 
b) Le touma11t tle 1935. 

lll )LE BlLAN DE 1935 ET LA RÉÉLECTION D'A. MARQt.•ET. 

IV ) VERS t1N VÉRITABLE t'RBANISME 1936-1939. 

1} L"organisation de l'étude du Plan d'aménagement et d'extension de la 
région bordelaise. 

2} L'étape de 1937 : La première assemblée générale du plus grand 
Bordeaux. 

3) Les années 1938-1939 : le début d'une période décisive et l'époque des 
consulta.tions. 
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CHAPJTRE4 

L'ACTION MUNICIPALE, EN PARTICULIER APRÈS 1934 ET LES 
DÉUllTS D'UN URBANISIVIE BORDELAIS. 

Les années 30 ont été incontestablement le moment le plus fécond de 
l'ère Marquet et. pendant la courte période où le maire a occupé la fonction de 
ministre du travail à Paris~ Bordeaux n'a en rien souffert de son absence car il a fait 
tout son possible pour être lù très souvent. De plus. l'équipe municipale est restée 
fortement soudée comprenant plus que jamais que la réussite locale avait tout à 
apporter au prestige du nouveau ministre. 

La capitale gin:mdine est présentée en 1931 par Paul Boncour. ami 
personnel d'A. Marquet~ comme "une grande ville à la fois pleine de passé et 
frémissante de vie modeme"il ajoute également que "sa bonne tenue témoigne 
éloquemment de ce que J'on peut attendre d'une direction socialiste". 1 

n n'empêche que la crise est demeurée pourtant particulièrement 
présente et eUe a indiscutablement pesé sur le budget car il était logique qu'un maire 
si proche du peuple et si soucieu:~t de sa défense se porte au maximum au secours des 
plus défavorisés. 

Enfin. durant la période 1 929-1939 et plus particulièrement entre 
1934 et 1939 une question nouvelle mais o combien importante se pose dans la 
capitale girondine : celle de l'urbanisme. Il ne s'agit plus alors de simplement 
construire mais d'ordonner les réalisations autour d'un vaste projet capable de 
préparer la Ville à aflhmter l'avenir surtout en matière de circulation automobile et 
de grands équipements en général. 

Les délibémtions du conseil municipal de Bordeaux et le 
dépouillement systématique de La .France de Bordeaux et du Sud-( Juest permettent 
de se rendre compte du gros travail réalisé par le maire et toute son équipe au cours 
de ce.~ dix années. 

1) LA LFITE COXTRE LE OIÔ'\lAGE ET l.A DÉFENSE DES fNTÊRÊTS DE BORDEALiX. 

l)Le gr<.lve problème du chômage et les remèdes. 

La municipalité bordelaise a toujours eu le souci de combattre le 
chômage bien avant la grande crise économique des années 30. Il est donc tout tàit 
logique que son action ait été plus soutenue après cette date. De son côté. !J.t Frant:t' 
de Bordeaux et du Sud-Ouest défend tout particulièrement l'action du maire en 
faisant paraître des articles sur le chômage à Bordeaux et sur les solutions mises en 

1 L.a Frœrce. dimanche 19 avril193 L 
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neuvre par le premier magistnu de ia Cité. Ces publications sont la plupart du temps 
dues à Adolphe Catusse qui est chargé par ce quotidien de suivre à partir de 1930. 
l'évolution de tous les chantier.'i de la Ville. de la pose de la première pierre à leur 
achèvement. Il accomplira consciencieusement sa tâche jusqu'à sa mort en 1938. ;: A 
partir de 1934 des crédits supplémentaires en dépense vont être de mois en mois 
affectés au fonds de chômage, en même temps. la mairie essaye par tous les moyens 
d'ouvrir des chantiers pour occuper t.. maximum de main d'œuvre et donner. une fois 
de plus. l'impression que Bordeau.x résiste mieux que le reste de la France et que son 
maire a des solutions. 

Néanmoins. la mairie est obligée de convenir dès le mois de mars 3 

que "le budget supplémentaire de 1934 ne pourn1 suffire à supporter les dépenses 
municipales du chômage. c'est à dire 40% des allocations réglementaires et la totalité 
des secours d'alimentation accordés aux chômeurs dont les dossiers sont encore à 
rinstruction, ainsi que des petits repas servis aux enfànts de chômeurs dans les 
cantines scolaires". Toutefois des crédits supplémentaires seront régulièrement votés 
pour assurer le fonctîonnement des soupes populaires pour Ies adultes et la continuité 
de la distribution gratuite des repas au.x enfants scolarisés dont le père est sans 
trnvail. 

Pour lutter contre le chômage le maire est convaincu qu'il faut emers 
et contre tout créer des emplois dans les grands chantiers ouverts par la Ville en 
di\·ers endroits. Néanmoins œ choix présente des inconvénients puisque de plu.s en 
plus le budget municipal est grevé par d'importants dépassements des credits prévu . .;; 
lors de la mise à exécution de divers tra'ltau.x inscrits au progrnmme de l'emprunt de 
1931. Ces dépassements concernent notamment la construction d'établissements 
scolaires "école primaire supérieure de garçons. école mixte Bastide-Passerelle. école 
mixte Martin-Videau. école de filles des Menuts. aménagement d'un jardin-terrasse 
sur les quais, en face de la place des Quinconces etc. "Le maire ne veut pas pour 
autant renoncer à des travau.x qui d'après lui doivent être réalisés dans un délai 
rapproché. il cite pour exemple "l'appropriation et l'aménagement du groupe scolaire 
Goya~ Tn."sorerie. la construction d'une école de garçons sur les terrains expropriés en 
1913 rue Maleret ct rue Lut1ade. l'installation rue ùu Château d'Eau d'un magasin 
central des divers matériels ou mobiliers municipaux actuellement dispersés 
tArchitecture. Hôtel de Ville, èdaimge. téléphone. senice des élections, ècoies. 
fourrière) et d•un dispensaire de salubrité". 

A. Marquet ne désire pas augmenter encore les charges des 
contribuables bordelais. c'est pour lui "une solution à laquelle on ne devra avoir 
recours qu'à la dernière extrémité". 

Aussi faut-il abandonner certains projets : ainsi en t."St-d ''de la 
construction de bâtiments permanents Place des Quinconces". "Les divers a"·.mt
projets de ces bâtiments étudiés par M. Expert. architecte. (*iU.n°4) et la maquette 
établie sur la demande de l'administration municipale. ont démontré que. malgré 
ttutilité que pn.~entera.it cette construction. on ne pouvait prendre définitivement en 
considération l'idée de recouvrir en presque totalité les Allées d'Orléans et de 
Chartres~ par des bâtiments dont la masse considérable dénaturerait sans doute 
l'aspect tr'dditionnel de notre magnifique place des Quinconces et soulèverait de 
nombreuses et véhémentes critiques". 

41 
Am1e.x.e l p : 18 .. rumexe 6 p 240 

s-Séancedu t:onseil munictpai du samedi :..t mars 1934. 
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La situation des chômeurs reste critique malgré les mesures prises par 
la mairie. Un certain nombre d'entre eux. se trouvant dans l'impossibilité de payer 
leur loyer~ sont menacés d'expulsion. L'administration municipale préoccupée par cet 
état de fait a donc décidé "de mettre provisoirement à la disposition des chômeurs les 
locaux pouvant se trouver disponibles au Camp Guynemer. Le nombre des évictions 
restallt strictement subordonné à la possibilité de réception à Guynemer"". En 
conséquence, différents baraquements du camp ont dû être aménagés et les servict.'S 
d'architecture s'en sont occupé et ont chiffi:i Je montant du prix des travau.x. 

Au début de l'année 1935. un restaurant pour chômeurs est créé dans 
un local rue Causserouge (*ill.n°5). Il tàut rappeler que depuis février 1932. 
l'administration municipale a Iàit édifier place Duburg (derrière l'église St Michel) un 
bâtiment pour ies chômeurs. Ainsi. au lieu d'avoir à stationner longuement aux 
abords de l'Athénée, ceu.x-ci pourront y percevoir leur a.llocation dans de meilleures 
conditions de confort et de rapidité. De plus. un loca.l particulier leur a été réservé où 
ils pourront séjourner à l'abri du froid et des intempéries. 5 

La municipalité elle-même subit parfois les conséquences de la c.rise. 
C'est ainsi que, par lettre du 6 juin 1935, lu société anonyme A. Mione et Cie lui fait 
connaître que sa situation financière ne lui permet plus de continuer les travau.x dont 
elle est adjudicataire pour le compte de la Ville. Pour ne pas connaître de retard dans 
les constructions où elle s'était engagée. à savoir les bains-douches, crèche et 
dispensaire de la place Buscaillet, l'entretien et construction des égouts et tubulures 
pour les années 1934-1935 cette société confie son travail à une autre intitulée : Le 
bâtiment et les travaux publics. C{lopérative ouvrière de production dont le siège 
social est à Bordeaux 6 rue Régis. qui accepte de prendre la suite aux mêmes 
conditions. 

Lors de la séance du conseil municipal du mardi 31 mars 1936. M. 
Pinèdre dresse un tableau de l'évolution de la situation du fonds de secours du 
chômage créé en avril 1931 jusqu'au 3 t décembre 1935. U apparaît a.lors que la Ville 
d.e Bordeaux a distribué en allocations réglementaires. se-eours d'a.limentation aux 
chômeurs dont les dossiers sont encore à l'instruction et petits repas aux entànts de 
chômeurs dans les cantines scolaires. une somme totale de 40 768 119 fr. 87 dont 13. 
816 112 fr. 22 exclusivement à sa charge. 

Il précise que la commune a pu tàire face à cette lourde charge au 
moyen d'une somme de 6 millions provenant de la désaffection partielle accordée par 
le décret présidentiel du 26 octobre 1934 sur l'emprunt municipal de 161. 909. 929 fr. 
55 et par ses propres ressnurces. 

En 1936. il avoue que la situation parvient à un point critique car cette 
aide a absorbé la prP.Sque totalité du budget supplémentaire et celui de 1936 ne 
pourra sutlire à supporter les dépenses municipales de chômage éva.luées pour 
l'année à 4. 500. 000 fr. A partir de cette date le Conseil ne cesse de demander 
t'ouverture de crédits pour cuntinm!r à payer les dépenses de chômage à la charge de 
la Ville. C'est régulièrement I'occa:::;ion pour le maire de réaffirmer que "Bordeaux est 

4 Séance du conseil municipal du \endredi 3 août 1934. 

5 La Frtmce de Bordeaux et du SuJ-Om:s : vendredi 12 février 1932. 
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une des villes de France qui ont foumi le plus gros effort pour donner du travail f.lWC. 

ouvriers". elle a de plus "engagé près de 200 millions de travaux". 
Soucieux aussi des enfants de la Ville. dès janvier 1937 le conseil 

municipal. à l'initiative du maire. décide de distribuer gratuitement du lait aux petits 
de toutes les écoles matemelles. 

A la même date. cette bonne action n'empêche pas A. Marquet d'être 
souvent critiqué au sein même de son conseil municipal 6

• La question du chômage 
est alors au cœur de tous les débats. Toutefois. ces reproches sont néanmoins assez 
isolés et souvent peu fondés. Ils émanent de trois adjoints MM. Lafaye. Tocah et 
Haurigot A titre d'exemple. ces demiers disent souvent : "si on trouvait du travail 
pour les chômeurs. le budget du chômage serait moins élevë"ce qui est assez injuste 
quand on sait le mal que se donne la municipalité pour maintenir les emplois. Ils 
condamnent également le retard pris par certains chantiers comme ceux de l'Abattoir 
dont rouverture était promise "pour le mois d'avril 1935"et qui n'a toujours pas eu 
ïieu "au mois de juin 1937". Des trois contestataires. c'est M. Haurigot qui est le plus 
l<intlent allant jusqu'à déclarer qu'A. ?vlarquet "conduit le Conseil municipal en 
dictateur". 

De plus le "œs"hordelais (à savoir une ville où l'on continue de 
construire malgré la crise) intrigue sans doute le reste du pays et tout 
particuliêrement la capitale puisqu'un membre du Conseil municipal : M. Gargon 
déclare : "ll s'est produit cette année ( 1937) un fait assez rare. Nous avons eu la visite 
d'un inspecteur général des finances. envoyé par l'administration centrnle pour 
examiner la comptabilité et la gestion financière de la Ville. Il n'a fonnulé autune 
critique et les rapports de la Trésorerie générale nous donnent toute !:iatisfaction et 
devraient \·ous tr'd11quillise:r. " 

Le mardi 12 a\TiJ 1938. en séance du conseil municipal. A. Marquet 
dresse uu bilan de la situation du chômage dans la Ville. Il a\<mce Je chiffre de 2 300 
chûmeurs inscrits dont 700 femm1."S soit 1600 chômeurs hommes. 50~11 d'entre etlx 
ont plus de 60 ans et tous sont des manœU'vres. 11 admet que ces individus ne 
constituent pas une réserve de main d'œuvre spécialisée pour une corporation queUe 
qu'elle soit. Il rappelle qu'une tentative de rééducation a été <.-ssayée avec la création 
d'un centre de rééducation boule-vard J. J. Busc. Le hilan est assez négatif. peu de 
chômeurs ont été considérés c-omme susceptibles d'être rééduqués. Certains ouvriers 
qualifiés sont plus aptes â retrouver du traHlil même si celui-ci se frut rare et le maire 
ose le dire. Devant une teUe situation le premier magistrat de la cité n'a qu'un seul 
espoir, les 55 miUions de travaux qui seront engagés avec la Faculté des sciences et 
Ia construction de la saltc des fêtes que beaucoup réclament. 

En août i938. 7 A Marquet est beauconp plus optimiste puisqu*il 
déclare : «en ce qui conee;;roe le chômage. pour des raisons diverses, d'ordre 
administra.tif et économique. le nombre des chômeurs diminue dans des proportions 
importantes. Il y a un an. à pareille époque. nous avions plus de 3. 000 chômeurs, 
aujourd'htlÎ nous n•en avons plus que l. 800. Lorsque nous avons fhlt l'emprunt de lO 
millions pour couvrir lt.-s dépenses de chômage. nous pensions que cette somme ne 

6 Délibêrotions du conseil municipal de Bordeaax. séance du vendredi 18 juin 1937. 

7 Dêlibêmtions du conseil municipal de BordeatLx., séance du \endredi 5 août 1938. 
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cou\<nrait nos dépenses que pendant trois ans. En raison de la diminution du nombre 
des chôme~ nous sommes garantis pour une durée plus étendue à condition 
évidemment qu'il n'y ait pas d'aggravation du chômage". 

Ces propos laissent l'observateur un peu songeur quant à la bonne foi 
du maire. Comment a-t-on pu passer de 2 300 chômeurs déclarés en avril à 1 800 
seulement en août ? Le mystère reste ~ntier d'autant que personne au Conseil 
municipal ne demande d'explicatim • .., quant à cette diminution si brutale des chiffres 
des sans-emploi. L'autorité habituelle du premier magistrat de la cité semble avoir 
une fois de plus désamorcé toute velléité de questions. 

2)La défense des intérêts de Bordeaux. 

A. Marquet a toujours. envers et contre tout. fris la défense de sa 
Ville, ainsi écrit-il an Président du Conseil le 24 juillet 1935 après avoir étudié la 
répercussion que pourraient avoir sur l'administration et les finances de la Ville les 
décrets du 11 juillet 1935. Cest aussi l'occasion pour le maire de présenter un tableau 
des financ.es de la Ville â la date du 30 juin 1935. 

tt-Un budget primitif absolument sincère et en équilibre réel 
ressortissant à un coefficient inférieur à 6 par rapport â celui de 1914: 
En 1914: 18. 740.000 francs. 
En 1935: l 12. 433. 000 francs. 
-Un budget supplémentaire en équilibre. 
~Un C.f.lmpte dtordre en excédent. 
Par C{)DSéquent. une situation budgétaire et une trésorerie parfaitement saines. La 
ville de Bordeatt't a créé un certain nombre de régies : RMGE, Régie des eau.x. Régie 
des inllUmations ; elle exploite les transports en cQmmun en concession mais sous un 
régime qui en fuit une \érita:ble régie intéressée ( ... ) Les tarifs appliqués aux U&<tgers 
de ces différents sendces sont des plus bas. 

Ou: usage domestique. otr. 81 le m3 ; autres usages de 0 fr. 71 à Ofr. 57 
suivant consommation 

Électricité (écL 11!C}: de 1 fr. 25 à 0 tr. 80 le kWh. suivant consommation. 
Él~tricitê (fin .. ~ ~otrice) : variable avec l'index économique. maximum 

actuel: H. T. Ofr. 4\\5. B.T. 0 fr. 73. 
Eau potable : destinée aux usagt."S domestiques.. 0 tr. 60 le m3. 
Transport en commun : Bordeaux est sans doute la seule ville de France où il 

soit possible d'effectuer des trajets de 7 km pour Ofr. 50. La ville de Bordeau.x se 
trouve à la tête de régies en parfait équilibre financier. tout en assurant à la 
popul.ation des tarifs sensiblement inférieurs à ceu.x pmtiqués par des entreprises dont 
les bénéfices ne vont pas à la coUecth:itê. C'est ce qui permet de penser. car cette 
situation ne doit pas être particulière à Bordeaux. que la commune représente dans 
les circonstances actuelles une ceUule d'ordre au milieu du désordre". 

Le maire envisage alors les répercussions des décrets. d'après lui. ils 
atteindraient : 

~ Uêlibémtions du conseil municipal de Bordeaux. séance du vendredi 2 août l 935 ~ le 
document auquel il est fait allusion est daté du 24 juUiet 1934. toutefois sor, contenu laisse 
supposer qu'ii y a une erreur et qu'il S'agit plus ltJg.iquement du 24 juillet 1935. 
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- "le personnel municipal. les travaux qui ont été engagés. les régies directes non 
assimilées au.x décrets de 1926. En œ qui concerne le personnel. plus les mesures 
sont sévères~ plus elles doivent être équitables pour être respectées. Or la Ville de 
Bordeau.x et ses régies emploient environ 7000 agents dont les traitements sont 
v.ettement inférieurs à ceu.x des fonctio maires des départements et de l'état 
appartenant à des catégories correspondantes". 
Il .stappuie alors sur quelques chiffres à titre indicatif: 

Huissier 
Commis 
Chef de bureau 
t::'hef de division 

Mairie 
fr.lO. 400 à 15. 400 

10. 900 à 16. 900 
18. 500 à 23. 300 
26. 000 à 33. 000 

Préfecture 
10. lOO à 17. 500 
13. 000 à 26. 000 
23. 600 à 34. 000 
31. 000 à44. 000 

Dans les ét..'lblissements publics qui sont visés par les décrets 
hospices. bureau de bienfhlsance. caisse de crédit municipal. office des HBM. les 
traitements de certains agents sont plus bas que ceux des employés municipaux. Il 
faut constater que de 1929 à 1931 les communes pensèrent à l'avenir plus que l'état 
Or~ appliquer à des salaires aussi différents une mesure identique ne serait pas 
confonne à la justice. 

Pour les travaux. les réductions afférentes aux dépenses et aux 
fournitures à effectuer par \Oie d'abattement sur les crédits. ne pourraient qu'alourdir 
les charges déjà écrasantes des finances municipales. 

Enfin. pour les régies. la situation qui leur serait faite étant donnés les 
tarifs qu'elles appliquent à leurs usagers. troublerait leur économie et les conduirait 
au déficit". 

A. ~tarquet mppeUe au Président du conseil que ''les budget:. 
municipau.x subissent les conséquences de la crise qui provoque des moins-'\ialues 
impo.rtantes provenant de la diminution de rendement des centimes additionnels. de 
la taxe locative" de la suppression du droit proportionnel sur les patentes etc. "Le 
maire de Bordeaux estime alors que dans ces conditions ce n'est peut-être pas le 
moment d'aggraver ces difiicultés. n poursuit sur un ton particulièrement dur : "A 
défaut d'être sûr tic réorganiser les finant."eS de l'État. il conviendrait de ne pas 
commt.-ncer l'expérience que vou.'i aveL. entreprise en désorganisant les fmances 
municipales. n en résulterait une contraction des activités locales qui n'aidt..>rait en 
rien à la reprise de l'économie générale. C'est pour cet ensemble de raisons que _ie me 
permets. en dehors de toute considération de doctrine. de \OUS demander : 

1) De laisser au.x m.:ùres. responsables devant le suffrage universel de la gestion 
municipale. le soin de prendre. selon la situation fmancière de leur commune et les 
échelles de traitement du personnel. les mesures qui leur par.ûtront susct.'ptihies de 
vous aider dans l'effort que vous avez entrepris. 

2) De pennettre. en exonérant les crédits de t.--ertain.s travaux utiles de la réduction 
en'\isagêe., l'achèvement des entreprises en cours et la mise en oeuvre de travaux 
neufs .. tant daru, l'intérêt des industriels que pour lutter contre le chômage. 

3) o·examiner si It.-s régies. non assujetties aux décrets de 1926 dont la situation 
est saine et les tarifs expérimentalement favorables amt usagers. ne dohent pas être 
exclues de rapplication des décrets qui pèseraient sur elles plus lourdemt.."Dt que sur 
les exploitations concédées ou rétrocédées". 

A. Marquet eondut de manière toute au.ssi ferme : "U serait 
dangereu.x. en effet. de voir supprimer les libertés communales inst-rites dans la loi 
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du 5 avri11884. Les gouvernement:; étant malheureusement trop instables pour leur 
substituer un ordre nouveau". 

Le 27 juillet 1935. les maires des communes de l'agglomération 
bordelaise se réunissent à l'Hôtel de Ville de Bordeaux. prennent connaissance et 
approuvent la démarche et le conttmu de la lettre du maire de la capitale girondine à 
M P. Laval président du conseil. Ils protestent en outre "contre l'atteinte â la loi de 
YJ84 que constitue l'article 5 de la circulaire du 20 juillet 1935 adressée par la 
t tirection de la comptabilité publique à MM. les trésoriers-payeurs généraux et 
substituant les comptables communau.x aux maires. ordonnateurs légaux des 
dépenses ... 

Suite â cette double action le Conseil municipal de BordeatL...: déclare 
de manière très fenne : 

'*Considérant qw.! les maires et les conseils municipaux sont 
responsables de leur gestion devtmt le suffrage universel ; 

Que le contrôle ch:~ leurs décisions peut être légalement exercé par les 
représentants du pouvoir central ~ 

Que l'absence :.t~~ tout contrôle réel depuis de longues années ne 
saurait être compensé par stm intentention directe dans la vie des collectivités 
loaùes; 

C'onsidémnt que déposséder les maires et le~. conseils municipaux des 
droits qu'ils détiennent de la Loi ne peut qu'étendre aax communes le réf;ime 
d•irresponsabilité dont soutTre ,1éjà le pays ~ 

Considérant que les atteintes p<lrtées auK prérogatives des maires et 
des conseils municipaux ne Sf!mblem pas reposer sur une volonté de substituer à la 
Ioi du 5 a\Til 1884 une cr.artc nom:dle apportant des réformes profondes dans les 
administmtiom communales f. , .) 

Il demande "alJ gouvernement de rechercher les moyens de concilier 
l'effort qu'il a entrepris avec 'te respect des libenés qui oilt permis au....: caractères des 
dhrerses régions bistoriqut."S de s'exprimer dans le cadre de l'unité nationale". 

n y a donc une nette volonté de la Ville de Bordeaux. sous l'égide de 
son maire~ de re~1er fidele à certaines libertés héritée::. du passé. c'est d'après lui la 
seule iàçon de pou\·oir continuer à tmvailler de manière eflicace à l'échelle lo<:.ale. A. 
Marquet se permet de f:ritiquer ouvertement le gouvernement. Son goût de l'ordre et 
de la discipline s•f!xprlP:tent une tbis de plus en même temps que sa farouche volonté 
de 1. nnûnuer coûte que coîtte sa lutte contre le chômage. C'est pour toutes ces raisons 
qu'ii refuse catégoriquement tou! ce qui pourrait venir entr'.aver son action. 
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Il} LA QUESTION DE L'URBANlSMEJllSQl.l•EN 1935. 

1) Le contexte local. 

A Bordeaux. comme dans de nombreuses villes françaises on a utilisé 
dans les années qui ont précédé ln 1ère guerre mondiale le terme urbanisme pour 
désigner les grands changements au cœur de la Cité. Il s'agissait alors d'élargir des 
rues étroites et mal adaptées à l'augmentation de la circulation, de mettre à 
l'alignement des bâtisses sur certains axes. de détruire des taudis et de construire des 
équipements suffisants pour satisfaire une population en constante croissance. 

Plus généralement, à partir de 1918. la notion d'urbanisme sc 
transforme en une nouvelle science sociale car il devient nécessaire de 9 "discipliner 
des métamorphoses extrêmement complexes et déroutantes nées de ln grande 
poussée démographique européenne du XIXème siècle ainsi que du développement 
conjugué du machinisme". "L'apparition de l'urbanisme panni les sciences et 
d'urbanistes parmi les chercheurs est donc la conséquence de problèmes nouveaux 
posés par ces phénomènes". 

A. Marquet. depuis sou premier mandat, s'est toujours montré très 
sensible aux divers problèmes qu'il était indispensable de résoudre de manière à 
mnéliorer la vie de l'ensemble des citoyens, t'n particulier les plus défavorisés. Les 
vastes travaux entrepris par la Municipalité en sont la preuve flagrante. Toutefois 
l'urbanisme semble encore trop souvent utopique comme le confirme le projet d'une 
ville idéale imaginée par Cyprien Alfred-Duprat. 10 Les transformations réalisées ont 
pour but de moderniser la cité. L'adjectif moderne. souvent utilisé à cette époque. 
traduit la volonté d'une réelle adaptation à des temps nouveaux qu'il convient 
d'affronter le mieux possible. Les grands chantiers qui s'ouvrent alors dans la capitale 
girondine sont considérés par la Mairie comme des tâches liées à l'urbanisme avec 
néanmoins une arrière- pensée politique très claire : lutter coûte que coûte contre le 
chômage. 

Toutefois J. d'Welles est formel. 11 pour lui avant 1934. il ne s'agit que 
de transformations mais pas du tout d'urbanisme. Néanmoins il fh.ut reconnaître qu'à 
Bordeaux urbanisme et politique ont toujours été étroitement liés. 

9 Gaston Bardet : Problèmes d'urbanisme, Collection Bibliothèque OSB n° 4. Paris, 
Dunod. 92 rue Bonaparte (VI) 1941. 

to cf. les deux publications: .c. Alfred-Duprat. BordeatLt . .... un jour! Bordeaux 192'1. 
-C. Alfred-Dupmt. Bord!•aux. vL'i.itm.~ d'awmir. Bordeaux 1930. 

u tM 121. Année 1934, Arehi\es municipales de Bordeaux. 
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2)La notion d'urbanisme en général. 

Dans un ouvrage intitulé "Problèmes d'urbanisme "qui parait en 1941, 
Gaston Bardet 12 évoque la question de l'urbanisme dans son ensemble au regard de 
tout ce qui se dit ou s'écrit à cc sujet en France et à l'étranger. Il met d'entrée en garde 
de ne pas confondre l'art urbain très ancien avec les solutions d'urbanisme 
nécessaires à l'époque car il estime. qu'à partir des années 30. le mot a souvent été 
utilisé à tort ce qui donne tout à fait raison à J. d'Welles quand il aborde la question. 

Le professeur V. Dezna1 13 donne en 1934 une définition à la fois de 
l'urbanisme et des urbanistes. Pour lui, "l'urbanisme est w1 ensemble de disciplines", 
c'est "tout d'abord une science et sur cette base peut s'ériger un art appliqué. c'est par 
essence une philosophie. La connaissance impassible, la création enthousiaste et le 
choix des valeurs sont les trois aspects nécessaires du fhisccau de disciplines que 
symbolise l'urbanisme. Si flurbanisme appliqué doit être orienté par des 
préoccupations normatives, sa base. la Science, ne doit s'attacher qu'au: ... faits eux
mêmesn. L'urbanisme est une science expérimentale". 

Quant à l'urbaniste. voici la définition qu'il en donne. "L'urbaniste 
n'est donc pas celui qui. ayant une autre préparation, considère la Ville en tant qu'elle 
entre dans le champ de son activité. mais celui pour qui la Ville. dans son unité 
organique; vivante et 
personnelle fomte le centre de ses recherches et qui ne considère les autres sciences 
qu'en tant qu'elles ont des rapports avec la Ville". Alors "on ne considère plus la 
Ville du point de vue de l'architecture. de la technique, de la sociologie etc. mais 
simplement du point de vue viJJe". 

G. Bardet s'appuie également sur Marcel Poëte qui fut le premier dans 
l'École française à s'attacher "à montrer qu-. la Ville est un être vivant possédant une 
âme collective (dont il faut se garder de faire une réalité ontologique) et un 
comportement propre. Cette unité est composée d'un être individuel qui plonge ses 
racines dans le site urbain et d'un être social constamment inunergé dans la 
civilisation générale. De leurs échanges mutuels naît le comportement global de cet 
être". 

Tout le monde s'accorde à reconnaître que la charte officielle de 
l1urbanisme français est la fan1euse Loi Comudet du 14 mars 1919 modifiée le 19 
juillet 1924. n convient de rappeler qu'elle imposait l'étude et la présentation (dans 
un délai de trois ans,. et à leurs fraisl par les viiJes de 1 O. 000 habitants et au-dessus et 
par diverses autres dont celles sinistrées, d'un projet "d'aménagement, 
d'embellissement ct d'extension". Ceci a poussé G. Bardet à se prononcer sur le sujet 
en ces tennes : "Il semble que les plans dits d'aménagement et d'extension n'ont avec 
l'urbanisme que des rapports assez lointains". D'après lui, il parait indispensable 
"d'analyser les éléments composants de la Ville. suivre leur fom1ation. leur évolution. 
leur croissance à travers les âges en vue d'exprimer leur double déplacement dans le 

11 Gaston Bardet est secrétaire gi:'tléral de la Société française des urbanistes. professeur--chef 
de l'atelier supérieur d'urbanisme appliqué. lauréat ~ie l'institut d'urbanisme ct de l'institut de 
France. 

tl Rapport de V. Deznaï à la contërence internationale de l'Union des Villes à Lyon. 
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temps et l'espace. Cela permettra précisément de dégager la personnalité urbaine, les 
constantes intangibles. les constantes matêrielles (site, focalisations, b'rJ'alldes 
directions, barrières etc.) et constantes morales (civilisations successives~ 
édifices-clefs~ nature humaine etc.). "Pour lui. "une loi devrait désommis prévoir une 
révision périodique des dispositions des plans d'aménagement -à la cadence des 
recensements par exemple- l'urbaniste-conseil interprétant l'esprit du plan primitif. 
l'adaptant à la mouvance urhaine qui peut impliquer en certains pl)Înts non une 
extension mais une contraction". 

Ii apparaît donc que si la loi est indispensable en matière d'urbanisme, 
elle doit néanmoins évoluer pour s'adapter aux mutations de l'espace urbain et à la 
crois..<;ance de la population. 

3) Une première tentative d'urbanisme à Bordeaux : l'urbanisme utopique 
de C. Alf.rcd .. Duprat. 

Il ne peut être question de parler d'urbanisme dans la ca8itale 
girondine dans l'entre-deux-guerres sans évoquer le nom de C. Alfred-Duprat. 4 Ses 
travaux ont été analysés dans le passé 15

• néanmoins. il convient d'y revenir à un 
double é~ard. 

En premier lieu. la modernité des conceptions de l'auteur est 
indéniable et en second lieu. ce qui a pu paraître utopique à une certaine époque ne le 
sera plus du tout au fit du temps. 

Le personnage est lui-même intéressant par son ouverture d'esprit et 
sa soif de s'intégrer le nùeux possible au monde nouveau qui était en train de naître. 
Il fut d'entrée passionné par l'automobile et l'aviation ce qui l'a rendu tout de smte 
très sensible au problème des transports dans sa vitle. Il a été, sans aucun doute, le 
premk'T à prendre conscience du fait que les mes de Bordeaux étaient trop étroites 
pour accueillir la masse de voitures qui inévitablement allait y circuler. Il était 
également convaincu que l'extension de la ville était inéluctable compte-tenu de 
l'accroissement constant de la population. Il convenait donc. d'après lui. d'intégrer les 
communes périphériques à la Ville elle-même. Enfin. il était conscient de la présence 
dans la cité de quartiers vétustes. totalement insalubres qui. selon lui. méritaient de 
disparaîtle. 

Ses projets vont donc être placés entièrement sous le signe de la 
construction de grandes percées pour faciliter la circulation. Il prévoyait une grande 
v"'ie circulaire autour du œntre. à laquelle étaient rattachées toutes les nouvelles 
voies s'urticulant à partir du Pont de Pierre et de ln place des Salinières. Il envisageait 
aussi de doubler ce vaste anneau d'une autre grande voie qui lui était par-.ùlèle à 
travers les communes voisines de Bègles. Talence, Pessac. Mérignac. Caudéran. Le 

14 C. Alfred-Duprat e:>t né à An.:achon le 11 avril 1876, il est mort à Bordeaux le 18 juillet 
1933. On lui doit, entre-autres. la construction de nombreuses maisons particulières. mais 
sa principale oeuvre est. sans aucun doute. l'originale Maison cantonale de La Bastide 
achevée en 1926. 

15 En particulier dans l'ouvrage collectif: Bordeau.T- et l'Aquitaine 1920-1940. Vrhanisme t'! 
architecture. Association pour l'étude de l'urbanisme et de l'architecture et Académie 
d•architecture. Editeur: Techniques et architecture. Editions Regirex. France. P..tris 1988. 

85 



Bouscat et Bruges. Il voulait. pour parachever le tout, réunir enfin les deux rives de 
la Garonne par un ensemble de ftnnchissemcnlc;, ainsi. le pont à transbordeur serait 
achevé, de nouveaux ponts seraient construits : l'un au droit du boule\-ard J. J. Bosc. 
l'autre face aux Quinconces, le Pont de Pierre serait élargi. la passerelle de chemin de 
fer aussi. Un système de navettes fluviales serait mis en place, enfin. des gar&ges 
souterrains et des espaces verts étaient envisagés. 

Les projets de C. Alfred-Dupmt sont certainement les plus audacieux 
qui aient ét'é proposés. surtout pour l'époque. Us furent les premiers à imaginer tant 
d'innovations d'un seul coup. néanmoins on les estima utopiques pour plusieurs 
raisons. Les politiques. comme Marquet les trouvaient trop coùteu.x, trop longs à 
réaliser à un moment où le maire cherchait à construire vite pour convaincre son 
électorat de ses capacités politiques. Les citadins, de leur côté. y voyaient une 
menace sur leur vîUe. un changement trop bruttù de leur cadre de vie avec la 
destruction de certains monuments qui leur étaient familiers, telle la porte des 
Salinières~ ou de certains quartiers comme celui de Mériadeck. De plus, ils ne 
croyaient pas vraiment à un si important développement de l'automobile, les grandes 
percées apparaissaient donc inutiles. 

Et pourtant. on peut au début du XXlème siècle considérer que les 
vues de C. Alfred-Duprat ont été un véritable réservoir d'idées pour les maires de 
Bordean.-<, d'A. Marquet â A. Juppé en passant par J. Chaban-Delmas, preuve que ce 
qui peut parrutre utopique à une certaine époque devient tout à fàit réalisable bien 
plus tard dans w1 autre contexte. 

4) L'urbanisme bord-elais vu par A. Marquet et J. d'Welles. 

a) La situatioJt de 1929 à 1935. 

La réélection d'A. Marquet à la tête de la Mairie de Bordeaux le 5 mai I 929 
relance sur place la question de l'urbanisme. La France entre peu à peu dans la grt1ve 
crise qui touche l'ensemble de l'économie mondiale, la capitale de l'Aquitaine, 
fragilisée depuis la guerre de 1914-1918. subit durement la situation. Aussi. est-il 
important de rappeler que le nouveau maire doit agir rapidement pour. à la fois 
satisfaire à long temte son électorat et. en même temps. se faire connaître au niveau 
national. ce qui aura pour effet de donner à sa carrière politique une plus gronde 
envergure. 

Le Plan de grands travaux dit PJan Marquet, adopté par délibération 
du conseil municipal le ler août 193{}. place en tête de toutes ses différentes 
rubriques : l'urbanisme. Néanmoins~ Bordeaux ne pourra pas être traitée de manière 
isolée. puisque la loi du 14 mai 1932 a créé pour la première fois une "région". la 
région parisienne qui a été obligée alors de présenter un plan régional. Le maire de 
Bordeaux. conscient des conséquences éventuelles au niveau local, a poussé l'union 
des maires de son agglomémtion à créer. peu après. un syndicat intercommunal16 

pour effectuer des études d'urbanisme : cc dernier est composé de 12 communes : 
BordetlUX. Bègles~ Talence. Pessac. Mérignac. Caudéran. Le Bouscat. Bruges. 
Bassens. Lonnont Cenon et Floirac. 

tr> Création par arrêté préfectoral du 20 septembre 1932. 
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Ctlmme il n'existait pas à cette date un plan d'ensemble utilisable et surtout 
â jour. l'union des maires a commandé ame "Entreprises de photos aériennes 
Moreau" 11 

un levé topographique général des communes. à base de photos aériennes 
(*îll.n%). Cette firme, vieille de dix ans au moment de ces faits. était spécialisée 
dans les travaux d'aéro-photo-topographie pour l'établi.ssement de levés de 
précisions. Elle disposait d'importants moyens techniques et financiers. Ainsi, par 
exemple. était-eUe la seule entreprise à posséder trois avions Farman de 260 CV à 
vastes cabines aménagées pour les prises de vues aériennes. A. Marquet. toujours 
soucieux de se montrer le plus "modeme'*possible, a bien entendu approuvé et 
encouragé cette initiative particulièrement à la pointe du progrès à l'époque. 

Toutetbis. il convient de noter qu'en 1934, il existe tme divergence 
entre le maire et l'architecte en chef de la ville sur la notion même d'urbanisme. 

-Pour A. Marquet. l'urbanisme semble se résumer à diverses transformations 
et améliorations de toutes sortes : modernisation de l'éclairage public installation 
d'égouts, réfection des rues. constructions de wc souterrains. d'écoles. de nouvelles 
habitations, de bains- douches. de crèches. d'une grande piscine etc. Il y englobe 
aussi des réalisations plus prestigfreuses comme une nouvelle Bourse du tmvail et un 
grand stade. De toute manière. le maire ne s'est jamais nettement prononcé sur le 
sujet ce qui laisse un flou au niveau des interprétations. 

-Pour J. drWeUes. au contraire. tout ceci n'est pas de l'urbanisme et il le dit 
très clairement dans Wl courrier qu'il adresse le 8 mars 1934 à M. Jean Royer 
architecte~urbaniste directeur de la revue "Urbanisme ". 18 "Quant à ma collaboration 
pour Je numéro spécial de votre revue, je vous l'accorde également bien volontiers 
( ... )mais~ à ·vrai dire le sujet que vous me proposez ne me convient guère : "Le 
programme d'urbanisme de la Ville*~. Ce programme n'a fait jusqu'ici l'objet d'aucune 
étude sérieuse, ni de la part de l'administration. ni de la part de ses services 
techniques. Il a peut-être excité des cervelles superficielles qui prennent les fantaisies 
de leur imagination pour les exigences des besoins permanents envisagés dans le 
cadre de toutes les possibilités et pour la réponse aux enseignements des statistiques 
qu'ils ignorent. En raison des circonstances économiques. M. Marquet n'a pa-; pris, 
sur ce sujet ; la position nette qu•n aime à prendre qullild il est décidé à l'action, je 
serais donc gêné pour le traiter. J'aimemis mieu.x traiter la question "les grands 
travaux .. que vous avez réservée à M. Hugon 19 dans votre sommaire. En effet, les 
grands tra\raux exécutés jusqu'à ce jour et appelés ainsi à Bordeaux sont des tmvaux 
lfarchitecture pure sur lesquels s'est exercée ma direction et non la sienne. Ces 
travaux ne se rattachent pas à un plan d'urbanisme. d'extension ou d'embellissement. 
M. Hugon pourrait trditer. de son côté. du problème de la distribution d'eau. des 
égouts. de ltenlèvement et de l'incinération des ordures ménagère!'\ et de toutes les 
réalisations ou projets qui regardent son service ". 

J. d'WeUes. tout en ménageant le maire. indique donc de manière très 
precise comment il faut percevoir les réalisations municipales à la date de 1934. 

17 762 0 1. Archives municipales de Btm}eaux. 

13 1 M 121~ année 1934. Archives municipales de Bordeaux. A cette date, la revue a 
son siège social 29 rue de Sévi!,.'llé â Paris 3°. 

19 M. Hugon est, à cette date. ingénieur en cbef de la ville de Bordeaux. 
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b) Le toumattt de 1935. 

La loi du 8 juin 1935 et le décret-loi du 25 juillet 1935 étendent les 
dispositions parisiennes à toute la France et permettent d'établir des plrms 
d'urbanisme pour toutes les agglomérations. C'est donc à partir de cette date que 
l'architecte en chef de la ville de Bordeaux va envisager sérieusement le problème de 
l'urbanisme cmmne le prouve le courrier 20 qu'il adresse le 30 septembre à A. 
Marquet: 

"La question de la réalisation d'un certain nombre de travaux 
d'urbanisme va se poser inévitablement à l'adnùnistration municipale. même 
avant le début de l'année 1936 pour lequel celle-ci sera mise en possession du 
Plan de l'agglomération bordelaise relevé par l'Aérotopographie et par 
conséquent avant qu'elle n'ait organisé l'étude du plan d'extension et 
d'aménagement de la Ville et de cette agglomération en exécution des 
prescriptions des JC\!s des 14 mars 1919 et 19 juillet 1924. Je pense que cette 
étude devrait '~lre entreprise ; elle demande une documentation statistique 
important ... qu'il est temps de recueillir sur les dotmées actuelles du programme 
et une anticipation raisonnable mais hardie des progrès et des bouleversements 
que le transport aérien va provoquer. maintenant en un court espace de temps 
dans te mouvement des personnes et des choses. Actuellement l'autorité 
indiscutée de M. le maire peut et doit donner sa sanction à un plan directeur 
étudié suivant ses directives par un service organisé et fixant pour cinquante 
années sans ruine à redouter. les grandes lignes du développement ordonné à 
assigner à la Ville". Il poursuit : 

''toute une politique des places est à entreprendre qui conduira 
aussi au prublème de leurs liaisons". Les places concernées sont : celles des 
Quinconces. de la Bourse. de la Victoire. Anatole France. Gambetta et ce qu'il 
nomme "les places d'entrée de la ville"sans oublier "l'entrée de Paris"qui 
nécessiterait la suppression des passages à niveau. un réaménagement du 
franchissement de la Garonne : "tunnel. déroutement en amont ou triplement du 
pont par construction identique du pont actuel". Quant à la place de la gare 
Saint Jean, D'Welles signale qu'en débarquant sur le pavé bordelais. l'étranger 
ne reçoit ni la sensation d'espace t]ue doit donner l'entrée d'une grande ville ni 
l'indication de la large voie de pénétration qutil doit parcourir". Aussi fait-il une 
proposition. eu égard à ce qu'il a pu observer au-delà des Pyrénées. "Les 
immenses terrains municipaux des marchés vont être désaffectés. L'occasion 
s'offie de les utiliser pour créer la place de la Gare par des expropriations et 
remembrements. hardis peut-être, mais qui n'ont pas parus tels. il y a 85 ans à 
l'Alcrude de Barcelone~ pour le bienfait de cette superbe Cité". Enfin. il ajoute 

"la désaffection du rectangle occupé par l'abattoir va obliger la 
Ville à étudier son utilisation. Il ne fàut pas avoir l'œil frais pour ne pas 
condamner la gêne provoquée dans la circulation et le désordre créé dans les 
rues avoisinant les Capucins par le marché de première main. Pourquoi ne pas 
réorganiser ce marché à la place de l'abattoir d'une manière entièrement 
moderne. en offrant toutes les fàcilités au commerce et à la circulation. en 

lfl 1 M 123 année 1935. Archives mmticipales de Bordeaux. 
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organisant clairement le contrôle, la police. le stationnement, les counmts ? 
"Pour conclure. J. d'WelJes évoque Je financement de ces différents projel'i. 

"L'état des ressources actuelles de la Ville peut tàire qualifier de 
chimériques ces suggestions. Mais, le Platt Marquet, les décrets-lois sur les 
grands travaux ne mobiliseront- ils pas des fonds d'Ét .... t qui seront distribués à 
ceux qui présenteront des programmes et sauront ce qu'ils veulent entreprendre. 
A défaut de crédits pour réaliser des travaux, des crédits d'études restreints ne 
peuvent-ils pas être ouverts pour rechercher et prést:nter les solutions des 
problèmes ainsi posés, et qui sont passionnants pour quiconque aime Bordeaux 
4) lt 

Ill) LE BILAN DE 1935 ET LA RÉÉLECTION D1 A. MARQllf:T. 

(*i11.n°7, 8, 9) 
L'année 1935 est très importante sur le plan municipal puisque le 

maire élu en 1925. réélu en 1929. sollicite un 3ème mandat. Les élections sont fixées 
au 5 et au 12 mai 1935. 

Cette échéance est pour A. Marquet l'occasion de dresser le bilan de 
sa gestion. (*iiJ.n°10) 

"Le dernier exercice du mandat qui nous fut confié se termine dans 
des conditions financières remarquables. Nous avons réalisé sur fonds d'emprw1ts 
130 m.illions de travaux représentant de nombreuses journées de travail et qui ont 
diminué l'extension du chômage à Bordeau.x, d'importantes améliorations de voirie et 
jardins, sur le budget normal versé at.Lx chômeurs sous forme d'allocations plus de 12 
millions. la ville est bien tenue. 

Les services administratif:;; fonctionnent dans d'excellentes conditions. 
notre budget supplémentaire de 1934 est en excédent. notre compte d'ordre 1934 est 
bénéficiaire. Nos impôts. nous ne le répèterons jamais assez., sont. par rapport à 1914 
à tm coefficient inférieur à 6. Ce sont là des faits contrôlables qui témoignent mieux 
que de longs discours de la bonne tenue de notre admini.str'.1tion et les marques de 
sympathie qui nous arrivent de toutes parl'i attestent que rien ne détournera Bordeaux 
de la volonté qui est la sienne de nous voir poursuivre l'effort que nous avons 
entrepris pour que notre Ville se place au prt.'Inier rang des grandes villes fi'ançaises. 

En •;e qui concerne fa RMGE, sa situation est excellente, elle sc 
résume en quelques mots : moins de personnel et une collaboration efficace avec 
l'organisation ouvrière. plus de rendement, des frais générau.x diminués, une vente en 
augmentation. Cette situation pennettra. à la fin de l'exercice en cours. si, comme 
nous le supposons la crise ne s'aggrave pas. de thire bénéficier les consommateurs de 
nouveaux avantages. 

Par votre délibération du 22 juillet 1932. vous avez décidé la 
construction des bâtiments de l'abattoir et de la section sanitaire ainsi que la 
fourniture et la mise en t1euvre de toutes les installations du matériel spécial y 
afférent. L'ensemble de ces ouvrages est effectué en presque totalité, mais en cours 
d'exécution des modifications ont été apportées soit dans les dispositions soit dans les 
matériaux. prévus. Elles sont dues à des études de mise au point et à des expériences 
effectuées en accord avec les services municipaux et l'architecte de l'œuvre M. 
Debat-Ponsan, en v11e d'apporter des améliorations reconnues indispensables". 
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Le maire évoque ensuite ''aide aux chômeurs sou.;; toutes ses formes et 
la rénovation des bâtiments scolaires. 

Il faut aussi mppeler que. ~onfonnément aux termes de la loi du 
14 mars 1919, complétée par celle du t 9 juiv~t 1924, les villes sont tenues d'établir 
un projet d'aménagement, d'embellissement ·t d'extension. Par délibémtion du 
5 août 1932 le conseil municipal a estimé que le Plan de Bordeaux devait être établi 
en liaison avec toutes les communes constituant l'agglomération bordelaise. les 
travaux préparatoires devant comprendre un relevé topographique et le tracé de la 
situation. Cette même délibération a donné l'adhésion de la Ville au S.yndicat 
intercommunal qui a été créé ù cet effet avec engagement de participer aux frais de 
constitution el de fonctionnement de cet organisme. 

Le Syndicat a fhlt procéder, après adjudication. à l'exécution du Plan 
par photogrammétrie aérienne. 

Dans ce contexte~ la réélection du maire sortant est considérée comme 
une juste récompense pour tout le travail accompli. Le professeur J. Benzacar ne peut 
s'empêcher d'ailleurs de faire l'éloge du premier magistrat de la cité lors de la séance 
du conseil municipal du 19 mai 1935. Quand on sait le peu de reconnaissance que 
cela lui vaudra par la suite on ne peut qu'être encore plus sensible à ses propos. 

"Pour la 3ème fois, j'ai l'honneur de proclamer l'élection du chef 
éminent de la municipalité bordelaise. Cet honneur est le privilège de l'âge. 

Pour la Jème fois vous avez été élu le premier conseiller 
municipal. pour la 3ème fois l'unanimité de vos collègues vous a conféré le 
titre de Maire de la Ville de Bordeaux. Ceci est le privilège légitime d'un 
mérite exceptionnel. Jamais nos annales bordelaises même les plus anciennes 
n'ont relaté semblable constance dans lu collation lie la dignité la plus élevée de 
la Cité. Infiniment plus heureu.x que l'un de vos prédécesseurs le plus fàvorïsé, 
vous n'avez pas connu la mauvaise humeur du suffrage universel. Aussi bien 
cette rare fortune est-elle due à de hautes qualités d'administrateur, elle est due 
surtout à une intelligence constructive, mélange d'intuition et d'expérience. 
puissamment stimulée par un ardent amour de notre ville natale. 

Il apparaît que VOlL(j avez emprunté quelques-unes de ses règles de 
conduite au grand intendant Aubert de Tourny dont le portrait domine votre 
cabinet de travail. 

Assurément vous avez éprouvé le choc des critiques. Qu'elles 
semblent cependant amenuisées quand on les confronte avet: les multiples 
conflits soulevés pendant 14 années contre l'illustre intendant par la Jumdc. le 
Parlement, la Chambre de commerce, l'Académie. 

La jurade du XXême siècle a constanunent approuvé. encoumgé votre 
activité sans cesse en éveil, embrassant toutes les branches les plus variées de 
la vie communale. La population bordelaise vous est reconnaissante de tous 
vos efforts utiles tendant à faire un Bordeaux plus esthétique, plus aimable. 
mieux adapté à l'évolution rapide des besoins communs. 

Recevez.. M. le maire. l'hommage unanime de notre gratitude et 
reprenez possession de ce fauteuil présidentiel que vous occupez depuis 1 0 ans 
avec tant de distinction. tant de probité. tant de dévouement à la chose 
publique". 



Cet éloge s'achève sous un tonnerre d'applaudissements. suit alors la 
publication de la liste de ses 10 adjoints qui sotlt dans l'ordre : 

Messieurs Pinèdre. Ginestous, Poplawski. Benzacar. Camelle. 
Lasserre. Fourtassy. LapeyTe, Picassette. Gargon et Marcard. 

L'article 2 de la loi du 5 avril 1884 stipule que le maire est seul chargé 
de radministnltion "mais iJ peut. sous sa surveillance ct sa responsabilité, déléguer 
par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints". M. Marc 
Pinèdre est donc délégué pour les finances et le bureau des adjudications et marchés. 
M. André Fourtassy est délégué pour les travaux publics et M. Jean Gargon est 
délégué pour les travaux publics (architecture). 

Des membres du Conseil municipal sont désignés pour la durée du 
mandat en vue de participer aux différentes commissions permanentes. 
-Conseil dtadministrntion de l'Office murdcipal d'HBM : Messieurs Ginestous, 
Maydieu.. Commagères. Paris. Lacant et Pivert. 
-Commission départementale du tmvail : Messieurs Picassette et Martin. 
-Comité départemental économique de lutte contre la vie chère : Messieurs Marquet, 
Lasserre. Martin. Tocah et Durousseau. 
~Association contre le taudis : Messieurs Ginestous, Lapeyre et Haurigot. 
-Commission de centralisation et d'études des questions de lotissements : Messieurs 
Ginestous, Benzacar, Commagères. Paris. Martin. Chaume et Tocah. 
~Commissions de controle et de réception des fournitures et travau.x municipaux : 
Messieurs J>inèdre~ Fourtassy. Barateau. Martin, Renouleaud, Haurigot, Célérier. 
Tocah et Durou .. 'iiseau. 
-Commission de controle de la main d'oeuvre étrangère sur les chantiers de travaux 
municipaux: Messieurs Pinèdre, Barateau. Martin. Renouleaud et Tocah. 
-Syndicat intercommunal de l'agglomération bordelaise : M. A. Marquet. 
-Commission extra-municipale d'étude du problème de la circulation : Messieurs 
Marquet~ Cam~i'lle. Maydieu. Barateau. Renouleaud. Gonthié. Tocah et Lafaye. 

Avec l'appui de c~"tte nouvelle équipe. A. Marquet peut laisser libre 
cours à toutes sc~ espt!nmces pour l'avenir et l'exprime dans les termes suivants à son 
Conseille dimanche 19 mai 1935 : 

"H est permis de constak"'f que notre oeuvre a recueilli l'adhésion 
de ceu.x de nos concitoyens qui comprennent les ré'alitL~ du présent et 
pressentent les nécessités de t'avenir. Nou.'i avons opposé victorieusement aux 
débats de doctrine l't..-sprit positif et l'action quotidienne. Forts de cette 
expérience. nous nous pencherons sur les problèmes économiques et sur les 
questions sociales. avec le souci d'y apporter des solutions de justice et 
d'humanité. Notre administration répondm aux besoins les plus immédiats de la 
vie collective et nous porterons cependant nos réflexions et nos actes au delà 
des impatiences du présent. Nous élargirons autour de nous le groupement des 
activités communales atin que dans un temps où l'inquiétude est dans les 
esprits et le désordre dans les choses. l'Hôtel de Ville soit comme le pôle où se 
retrouvent les nécessaires notions de discipline et de méthode. Nous savons que 
c'est de la masse pupulaire que jaillissent les forces vives du progrès. C'est 
pourquoi nous ne décevrons aucune des espérances qui ont été mises en nous. 

Je pourrais reprendre sans rien y changer la déclaration que je fis à cette 
même place il y a dix uns. Je disais à cet effet : 
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Aujounrhui. qui peut le mettre en doute, le monde du travail, toutes classes 
confondues. ct j'ajoutemi quelques-uns des représentanl<: les plus éminents des 
bénéficiaires du régime, veulent qu'une orientation nouvelle soit donnée à 
l'administration des intérêts généraux des cités et de la nation. 

En ce sens. mais en ce sens seulement. les dernières élections municipales 
furent politiques. La politique ainsi conçue est. d'ailleurs, justement à l'opposé 
des calculs inférieurs qui portent trop souvent son nom. 

Autant, en effet. elle est débilitante lorsqu'elle est une somme d'indécisions 
calculées, de l.>apitulations de conscience. d'habileté subalternes, autant elle est 
vivifiante, quand elle exprime la haute direction de pensée d'une collectivité 
laborieuse. 

Et plus loin j'indiquais : Notre ViUe s'est un peu attardée dans le cadre 
harmonieux et distingué qui lui fut donné. il y a plus d'un siècle, par une 
génération dont les vues furent audacieuses et les réalisations mesurées, La vie 
moderne a ses exigences. Il faut à nos activités intellectuelles. artistiques, 
industrielles. commerciales et sociales nouvelles, un cadre nouveau. 

Nous étudierons donc les problèmes de l'heure et demanderons à nos 
concitoyens de les envisager avec nous en songeant au.x responsabilités du 
moment qui sont graves mais sans négliger nos devoirs envers les hommes de 
demain. 

C'est dans le même esprit que nous travaillerons. avec 
désintéressement et probité pour que Bordeaux vive et prospère. Pour la 3ème 
fois je suis appelé à présider aux travaux du Conseil municipal. Je le dois à la 
reconnaissance de la population et à votre confiance. Notre administration est 
ainsi assurée d'une continuité de vues dont l'efficacité s'est déjà inscrite dans la 
vie communale. Nous demanderons à nos concitoyens de nous aider comme ils 
l'ont déjà fait. Ils savent. parce que nous avons tenu nos engagements. que nous 
respecterons cetLX que nous venons de prendre. Nous nom; devons de répondre, 
en redoublant d'effort. à l'expression de leur sympathise accrue. Avec le haut 
sentiment dfaccomplir notre devoir consacrons nous, Messieurs, à la défense 
des intérêts de notre Ville. à la sauvegarde de son avenir. à sa grandeur". 

IV) VERS tJN vtrul'ABLE VRBASISME 1936-1939. 

Les années précédant immédiatement ta deuxième guerre mondiale 
ont été décisive!> en matière d'urbanisme et préparent le terrain au projet urbain sur 
lequel J. d'Welles travaillera intensément durant le conflit. 

1) L'organisation de l'étude du Plan d'aménagement et d'extension de la 
région bor·delaise. 

Le 5 février 1936. l'ingénieur en chef de la Ville de Bordeaux adresse 
un courrier 11 au maire dans lequel il propose. suite à la réunion du Syndicat 
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intercommunal d'aménagement de la région. un pro&rramme d'organisation de l'étude 
du plan. 

Il estime qu'un spécialiste ne peut pas "dès maintenant entreprendre 
utilement cette étude dont aucun programme n'a encore été discuté". Aussi poursuit-il 
en ces tennes : "11 y aurait lieu ... de constituer d'abord un "Comité général du plan" 
placé sous !*autorité du syndicat intercommunal pour l'aménagement et l'extension de 
la région bordelaise. Ce comité comprendrait des représenL'lllts du Conseil général, 
du Conseil d'arrondissement. des grandes administrations et services publics, des 
groupements ou organismes touchant à l'activité économique. industrielle. artistique, 
sportive et scolaire de la région 

Ce comité constituerait sept commissions : 
-1ère commission: préparation et établissement du plan, chargée de l'étude de 

l'extension~ de l'utilisation du sol. de la répartition en zone d'habitation collective ou 
individuelle. zones d'industrie non affectées. 

-2ème et 3ème conm1issions chargées de l'étude géologique, 
météorologique, géographÎllUe, hi&1orique, économique et démographique de la 
région. 

-4ème commission : chargée de l'étude de la circulation et des transports. 
-Sème et 6ème commissions : chargées de l'étude des services publics (eaux, 

égouts. ordures ménagères. gaz et électricité) et de l'étude des grands travaux publics 
projetés. 

-7ème et 8ême commissions : chargées de l'étude des sites et des espaces 
libres (creation des jardins. squares. parcs, terrains de sport. hippodromes. 
aérodromes}. 

-9ème et 1 Oème commissions : hôpitaux. sanatoria. hygiène générale, 
casernes, bureau.x de poste~ marchés. écoles. 

-llême commission: chargée des voies et moyens. servitudes. règlements de 
construction. 

Chacune des commissions composée en principe d'un président. d'un 
rapporteur et de 10 membres, déposerait dans un délai fixé ( 3 à 6 mois) un rapport 
soumis au comité général et ayant pour but de constituer un avant-projet 
d'aménagement 

Pour tàciliter le travail des commissions il est décidé d'acquérir un 
plan au 1110.000 de la région à étudier. Ce plan ne serait qu'une réduction 
photograpl1ique du plan au 115.000 qui est en préparation". 

Il est donc envisagé de se pencher sur les transformations de 
Bordeaux en tenant compte de tout l'envirmmement rëgional cc qui donne au plan 
une beaucoup plus grande envergure. 

2) L'étape de 1937 La première assemblée générale du plus grand 
Bordeaux. 

Cet épisode important a lieu en avril 1937 et le quotidien : La Franc:e 
de /JordemLt et du Sud Ouest en tàit la relation dans son édition du 7 avriL Le 
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compte-rendu ofliciel existe toujours 22 et témoigne de l'ampleur du projet et de 
l'implication du maire de BordeatLx : 

nLe syndicat intercommunal de l'agglomération bordelaise a tenu 
dimanche matin. à la salle Franklin. une assemblée générale de ses 
commissions qui marquera une date dans l'histoire de notre région. 

Sous la présidence de M. A. Marquet, député-maire. directeur du 
Syndicat, une très nombreuse affluence de personnalités appartenant à tous les 
milieux et à toutes les activités. a participé à une manifestation constituant 
comme le point de départ de ce que l'on peut appeler "le plus grand Bordeaux". 

On connaît déjà les travaux considérables qu'a effectués le S}11dicat 
intercommunal. Il a doté les douze communes de l'agglomération de documents 
extrêmement précieux. Il lui reste à examiner maintenant. en conformité de la 
législation nouveUe, l'élaboration du plan directeur de développement et 
d•urbanisme régional. 

Pour cette étude. les municipalités avaient convoqué. outre les 
conseillers mtmicipau.x. les représentants des groupements et des corporatiuns 
qui, à un titre quelconque sont intéressés à ces matières, membres de 
l'enseignement à tous les degrés. corps médical. industrie et commerce. 
syndicats ouvriers, représentants des associations artistiques et sportives et des 
grands services techniques. 

Cette manifestation fut présidée par M. Saufrignon, maire de Mérignac, 
assisté de MM. Gaudin, maire de Lormont et Lerousseau, maire de Bègles. 

Afin que de cette séance se dégageât une parfaite solidarité de vue et 
d'action. le Syndicat avait désigné pour prendre la parole trois orateurs 
appartenant â des groupements politiques différents: MM. A Marquet, député
maire de Bordeaux, Gauthier. maire de Cuudéran~ Marcade. maire de Pessac. 

M. Gauthier prit la parole et fit un historique complet et intéressant de 
la constitution et des travau.x du S}11dicat intercommunal. Il énuméra les 
documents que l'adjudicataire du plan par photogrammétrie avait étnblis et qui 
constituent, pour chacune des communes de l'agglomération des ba..<:es 
précieuses d'études : collection d'épreu ,·es photographiques aériennes au 
1150.000 avec cartes héliogrophiques. cartes clichés sur toile. plans 
photographiques au 1!20.000 avec indication des accidents naturels du sol. des 
limites apparentes de culture. des voies de communication. du nivellement, 
triangulation, etc ... 

Ces travaux qui ont demandé plu..;;; d'une année de mise au point ont 
été vérifiés par un expert et réceptionnés. 

M. Gauthier regrette que ce ne soit pas au lendemain de la guerre que 
la législation ait imposé ces trovaux. â une époque où tant de lotissements 
conçus suivant les idées de chacun, n'avaient pas encore été créés. Il cite un 
certain nombre de faits qui éclairent cette observation.. notamment en ce qui 
concerne la Commission dont il est président : celle des jardins. des sites et des 
terrains de sports. 11 termine en affirmant que le plan auquel les personnalités 
présentes sont appelées â collaborer servira de base au développement rationnel 
et harmonieux de l'agglomération bordelaise. 
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Ce fut ensuite M. Marcade qui prit la parole et dans un bref exposé 
souligna quelles étaient les nécessités ct lrs avantages de l'urbanisme. 
L'assainissement général, l'ordonnance des voies et des moyens de 
communication. l'embellissement général. voici quels sont les trois objectif..'> 
que se propose rurbanisme. 

L'évolution des villes s'est à peu près partout réalisée dans les mêmes 
condition.c;. Mais leur développement industriel a toujours posé des problèmes 
qui ne pouvaient pas être prévus et qui doivent être résolus sous peine de voir 
les agglomérations diminuer et disparaître. C'est l'étude de la démogmphie. de 
la circulation, de l'hygiène. de l'esthétisme etc ... 

En présence d'w1t! oeuvTe de l'ampleur du futur plan de 
l'agglomération. il est légitime qu'on consulte les hommes que leur compétence 
et leurs travaux ont qualifiés. Il est sûr que les persom13lités que le SyndicaL a 
réunies ici participeront avec cœur à l'œuvre d'avenir à laquelle on les a 
invitées à collaborer. 

M A. Marquet. maire de Bordeaux, directeur du Syndicat 
intercommunal fit ensuite une brillante synthèse de ces exposés. Il rappela les 
étapes de réalisation du p)an d'extension et d'embellissement. fa création, en 
19:25, de l'Union des maires de l'agglomération, organisme oft1cieux, puis celle 
du Syndicat intercommunal. organisme oft1ciel. en 1930. par les douze 
communes dont les territoires sont limitrophes. 

Les travaux exécutés par les syndicats serviront de base à l'exécution 
du Plan prévu par le décret de 1935 ct que le décret de février 1937 vient de 
rendre obligatoire en créant la région bordelaise. En effet, d'après ce texte, un 
comité va être créé, qui. dans le délai de deux années. doit établir les lignes 
directives du Plan suivant lequel désormais le développement urbain devra 
s'effectuer. 

M. A. Marquet tmce alors une grande fresque historique de l'évolution 
des villes. Il montre l'ordre qui présidait à rorganisation des cités romaines, le 
désordre qui s'y est substituée après les invasions barbares. la tendance ù 
l'uniformité qui domina. particulièrement à Bordeaux. pendant la monarchie et 
la cC'nfusion qui s'est installée oans les constructions urbaines du XIX0 et du 
X"X0 siè-Cles. 

c•est à ce défaut d'harmonie et de rationalisme qu'a voulu remédier la 
législation depuis la fin de la guerre. principalement les lois de 1919, de 1924, 
concernant l'aménagement et rextension des villes. les lotissements. Serrant In 
question de plus près. le décret de février 1937 a sownis les agglomérations à la 
constitution de plans de développement comportant des précisions importantes 
nu sujet du zoning et des servitudes de tous ordres~ hygiénique. esthétique. 
arclutectural. etc. . . 

M. A. Marquet indique quelques~uns des problèmes particuliers qui 
sont posés par ces principes nouveaux d'organisation et d'urbanisme collectifS : 
l'évacuation commune des eaux pluviales et usagées, les constructions 
scolaires, la création de terrains de jeu.x. de jardins etc ... 

Il rend hommage à l'eiiort considérable que les maires. et 
particulièrement ce11x de l'après-guerre. ont fait pour résoudre les problèmes de 
plus en plus difficHe~ ~t complexes de l'administration municipale. Cet e1Tort. 
dit-il. il est normal que dans des agglomérations comme celle de Bordeaux et 
de sa banlieue. il ne s'e1Tectue plus en ordre dispersé. L'objectif du décret de 
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1935 est de réaliser une solidarité effective dans le développement et 
l'évolution de nos communes. Le décret de 1937 nous donne mission d'établir 
dans un délai de deux ans le projet dont les directions deviendront obligatoires 
pour les municipalités quand eUes voudront bâtir. s'étendre et s'embellir. C'est 
une grande oeuvre à laquelle nous sommes heureu.x d'avoir invité à collaborer 
les personnalités qui ont répondu à notre appel. M. A Marquet termine en se 
félicitant de voir réunis dans cette manifestation des hommes appartenant à 
tous les milieux sociaux et politiques. Ainsi se termina la première assemblée 
générale du plus grand Bordeaux dont les travaux. actifs et concrets vont 
commencer". 

Pour sa part. en 1937. J. d'Welles a déjà des idées très précises en 
matière de projet urbain et un exemp_ie concret pem1et de s'en rendre compte : Le 22 
février 1937, il adresse un courrier 23 à l'adjoint au maire délégué pour les travaux 
publics architecture lui indiquant que. sur ses conseils. te maire vient de refùser le 
projet de construction d'un groupe d'habitations à l'emplacement de l'ancien abattoir. 
Les raisons avancées par l'architecte de la Ville sont autant de critères qu'il estime 
impératif de remplir pour intégrer toute nouvelle construction dans un quartier, lui
même réaménagé compte- tenu de l'évolution future de la Ville toute entière. 

'*D'une manière générale, suivant 1me tendance qui doterait la Ville de 
Bordeaux de plus de morceaux que d'ensembles réunis, on peut dire que ce 
projet est trop fragmentaire. n n'a pas le caractère général d'urbanisme que doit 
presenter le plan que la Ville devra adopter pour l'utilisation des terrains 
vacants de l'Abattoir et des Marchés. 

Le plan qui sera choisi par l'administration ne devra pas se 
limiter ù l'aménagement d'un terrain de deux hectares mais embrasser la 
question toute entière de l'aménagement du quartier de la Gare et des Capucins. 
en fonction. non pas du besoin un peu vague de jardins ou de logements mais 
des besoins réels. spéciaux et permanents de ce quartier caractérisé par la 
présence de la GAre et de ses hôtels, par le commerce en gros de l'alimentation 
qui s'y congestionne ct par le besoin d'une communication entre la route de 
Toulouse. les quais et la rive droite. 

Le projet. d'ailleurs présenté avec grand talent par ses architectes. se 
ressent d'une conception aussi étroitement limitée : 
-il ne résout aucun problème de circulation. 
-il crée un quartier mal soudé au.x quartiers environnants et qui ne s'adapte 

nullement à eux puisque l'axe de la voie et des jardins nouveaux ne prolonge 
pas le cours Barbey et se place comme si l'entrée monun1entale de la nouvelle 
Faculté des Sciences n'était pas déjà décidée par M. le Maire entre la rue des 
Étables et le cours Barbey près de cette rue et comme si l'église Sainte Croix 
n'existait pas. Ceci est tellement vrai que l'nn sent cc projet présentable pour 
n'importe quel rectangle de n'importe quelle ville qui serait dégagé et 
disponible pour la construction. Il n'est pas fait sur mesures. 

-il ne répond pa.c:; non plus à des besoins essentiels ou de rendement 
fructueu.x ; en effet. la ville de Bordeaux et son ofiice d'HBM. malgré la 
possession d'un terrain extrêmement sain rue Judaïque et un prêt récemment 
offert par l'État de 4.500.000 francs à un taux très avantageux~ n'arrivent pas à 

23 1 M 127, Archives municipales de Bordeaux. année 1937. 
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mettre sur pied le programme financier de la construction d'habitations à loyers 
modérés. II ne paraît donc pas que des logements soient plus rentables cours de 
la Marne à l'Est de la Ville. 

·Ce projet enfin est présenté avec une perspective légèrement avantageuse 
susceptible de fàire croire ù la possibilité de construire d'immenses inuneubles. 
Or. ce terrain, diminué de l'emprise nécessaire à l'élargissement des voies qui le 
bordent. n'aura plus que 145 mètres sur 115 mètres environ. Si l'on compte le 
nombre de fenêtres représentées sur la perspective et que l'on prenne pour elles 
un entraxe moyen modeme de 4 mètres.. on voit que les immeubles dessinés ont 
une longueur de 135 à 140 mètres. Pour que soient exactes les proportions de la 
perspective sans sacrifier la place garage figurée en avant sur le cours de la 
Marne du tiers environ de la longueur. il faudrait donc que le terrain ait 210 
mètres de long au li.eu de 145 mètres. Les fenêtres n'étant pas tracées sur la 
maquette. celle-ci ne donne pas l'idée exacte de la dimension des blocs". 

En juin 1937. autre preuve de la volonté de réorganiser certains 
quartiers Jlarchltecte en chef adresse ù A. Marquet deux avant-projets très structurés 
d'amélioration du quartier "Rousselle-rue Neuve". Cette proposition a pour but 
d1assainir cette ?..one dans te cadre de la lutte contre les taudis et d'autre part elle offre 
une réflexion très avancée sur la marche à suivre au niveau purement administratif. 24 

"Ces projets sont établis en partant des idées directrices suivantes : 
-Assainir le L}uartier par une action d'envergure détruisant le foyer 

central de pourriture. véritable danger public du fait de la fatigue des 
constructions et de ttinsalubrité ~Jes logements. Ce danger est si étendu qu'une 
intervention timide ne donnerait aucun n.~ultat. 

-Créer dans le centre détmit un immeuble ou un passage 
d'immeubles selon les données les plus modernes d'aération et de prospect sur 
les voies qui le borderont et sa vaste cour intérieure. 

-Donner une valeur locative certaine aux logements contenus dans 
cet immeuble en lui assurant une communication directe et courte avec le cours 
d'Alsace par l'élm-gissernent de la rue de la Porte Saint Jean. une 
communication avec la rue Neuve par la brèche qui résulte de l'écroulement 
des maisons n° 28 et JO de cette me. des prospects agréables sur la rue de la 
Rousselle~ la rue du Puits Descazeaux élargies et sur une voie nouvelle 
prolongeant la rue de la Porte Saint Jean. Cette voie aboutirait à une petite 
place d'après l'un des projets à un square d'après l'autre. 

-Créer une cour intérieure commune à l'ensemble des immeubles 
qui se trouvent en façnde sur les parties basses de la rue de ta Rousselle et de la 
rue Neuve. 

Si ces principes étaient adoptés et l'un des avant~projets retenu 
comme base d'étude pour une réalisation. la Ville aurait à mettre en oeuvre 
toutes les ressources des lois qui permettent au nom de l'hygiène, de la salubrité 
publique et de l'urbanisme de résoudre un problème aussi compliqué. 
Il me semble que la marche ù suÎ\Te serait ù peu près la suivante: 

u l M 127, Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d"Welles à A. Marquet, 
11 juin 1931. 
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Ville. 

-Décider un plan de principe des rues. du bloc d'immeubles et de 
tous les remembrements. le tout en accord avec te plan d'extension et 
d'embellissement de la Ville. 

-Fonder le syndicat des propriétaires de tous les immeubles touchés 
par ce plan : non seulement des immeubles démolis en entier mais des 
immeubles démolis en partie et même des immeubles présentant une façade 
nouvelle à créer sur la nouvelle voie publique, l'objet du Syndicat étant la 
réalisation du Plan. 

~Rendre le Syndicat propriétaire de tous les immeubles. chaque 
membre échangeant sa propriété contre un certain nombre d'actions émises par 
le Syndicat et la ViUe intervenant pour exproprier tout propriétaire récalcitrant 
et pour faire évacuer les locataires par mesure d'hygiène et salubrité publique. 

~Faire contracter par le Syndicat un emprunt auprès du Crédit 
foncier. d'abord gagé par son capital action. avec garantie de la Ville. 
subventions de l'État s'il y a lieu. engagement de la Ville de racheter le terrain 
des voies à créer et de prendre à sa charge la voirie, les égouts" les canalisations 
d'eau. de gaz et d'électricité. l'éclairage public... Les conditions de l'emprunt 
comprendraient une clause prévoyant la rémunération de l'apport du Syndicat 

-Faire exécuter la construction par le S}ndicat sous le contn1le de la 

Ces opérations paraissent excessivement compliquées, il est 
possible que des Sociétés immobilières ou d'entreprises existent qui possèdent 
l'expérience de ces questions et qui pourraient faire des propositions à la Ville 
pour diriger ces opérations sous le contrôle absolu de l'Administration 
municipale". 

3) Les années 1938~1939 : le début d'une période décisive ct l'époque des 
consultations. 

En 1938. J. d'Welles devient urbaniste de la ville de Bordeaux. Si l'on 
se réfère aux propos du professeur Deznar. J. d'Welles n'est pas a priori l'homme qui 
convient pour cette fonction. En effet. il n'a pas une formation d'urbaniste. c'est une 
tâche qui vient s'ajouter au reste de son travail. et pourtant il va. non seulement se 
livrer à un ouvrage cunsidémble qui va l'occuper énormément pendant toute la 
période de la deu."dème gue1Te mondiale. mais encore préparer l'après-guerre. 

Cette même année est également très importante pour la capitale 
giro.1dine puisque. dans une lettre adressée à M. Léandre Vaillat zs. J. d'WeUes 
précise que "la Ville inaugurera pour hien près de 100 millions de travaux". et à la tin 
du mois de juin. le journal L'Illustra/ion consacre un grand article. occupant environ 
la moitié du numéro, aux "gm.nds travaux de Bordeaux". 

Néanmoins ce n'est qu'à partir de 1939 qu'est mise en place "la 
commission d'urbanisme 26 des communes de l'agglomération bordelaise présidée par 
le préfet de la Gironde et dont les vice-présidents sont Messieurs Barraud. président 

25 l M 129; année 1938. Archhe"' municipales de Bordeaux. 

261 M 131 :année 1939. An.hh:es municipales de Bordeaux. 
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du conseil général et Marquet~ maire de Bordeaux, député de la Gironde. ancien 
ministre". Elle a été créée uen exécution du décret du 19 janvier 1939". Elle a donné 
pour mission immédiate à la Comm:ssion technique qu'elle a constituée dont J. 
d'Welles a été nommé président "de rassenblcr toute la documentation et toutes les 
infomtations utiles et nécessaires sur la situation de l'agglomération bordelaise et 
d'en dégager les principes directeurs du programme de son aménagement". Il est 
précisé que le Comité technique doit dresser un programme et un plan dunt la valeur 
de prévision sera d'environ 50 ans''. 

En vue de préparer la première réunion de la Commission technique 
J. d'Welles adresse le 13 juin 1939 des lettres aux différents maires des communes 
voisines de Bordeaux. Il s'agit des personnalités suivrntes : Messieurs Bourdieu 
(Bassens). Lerousseau (Bègles). Cayre! (Le Bouscat), Videau (Bruges), Gauthier 
(Caudéran), Bes (Cenon). Cabannes (Floirac)~ Gaudin (Lonnont). Saufrignon 
(Mérignac). Marcade (Pessac), Lasserre (Talence). Il leur demande de "fournir dans 
le délai le plus court tous les documents. toute~ les infonnation.<;. toutes les 
statistiques" se rapportant à leur commune ct "susceptibles de faciliter la tâche de la 
Commission technique". 

"La demande de documcntat::.m. . . concerne le passé, le présent et 
l'avenir de votre commune et de l'agglomémtion : 
*Passé. 

Je vous serais reconnaissant de me signaler ou de me fournir toutes les 
études contempordines connues de vous et qui ont été faites en vue d'un 
aménagement partiel ou complet de votre com~une. de statistiques. rapports ou 
plans. 
* frésellf. 

Je \oous semis reconnaissant de me cmnr.1uniquer pour la période de 
1924 à 1939 les chiffres relatifs à : 

-la démographie : population. natalité. mouvement et densité de la population 
par quartier, ilots insalubres avec degré de mortalité etc ... etc ... 

-l'habitation ct l'hygiène : permis de construire par 1uartiers, déplacement des 
quartiers de résidence. création de quartiers industriels. centres d'alimentation ou 
centres commerciau.x. industries en formation ou en declin etc. , Alimentation en eau. 
gaz. électricité. Évacuation des eaux usées. finnées. odeurs etc ... etc ... 

·Circulation et richesse : industrie principales et ~.:ultures particulières. 
débouchés. mouvement des produits. voies empruntées, circulation : camions. autos. 
voitures. tramways.. . . gêne ù la circulation. va et vient et transit. distribution du 
trafic. Tourisme. attractions etc ... etc ... 

* E!J.!E!:.. 
Projets de la commune. des\derata d·~ la population, do'3sier complet 

du plan d'aménagement élaboré ou en cours d'élatxmnion {mémoires. dessi~ devis 
etc ... etc •.. ) Nomenclature des constructions collet."t\ves que la commune juge 
indispensable de construire. Desiderata à exprimer à la commune voisine, services 
municipau.x dont l'exploitation pourrait être intercommunale, services municipaux 
qui doivent rester autochtones etc ... etc ..... 

A la suite de cette étape. l'ordre du jour de la première réunion de la 
Commission le.chnique rédigé Je 15 juin 1939 défmit 1es grandes lignes de la 
rencontre fixée au samedi matin 17 juin mais qui n'aura finalement Heu que le mardi 
20 du même mois. 
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"1) Conummicati01z tlu Président. 

a) Bienvenue. 
Je préside. parce qu'il faut un président mais non parce que je suis 

panni vous celui que ses mérites désignent, peut-être parce que j'ai été le plus bavard 
sur la question e4 panni les ouvriers d'un grand Bordeaux, le plus voyant par ses 
travau.x d'architecte. 

Grâce à votre collaboration. à vos lumières. à votre travail. je 
deviendrai digne de présider votre Commission. Je compte sur votre dévouement. On 
nous demande un papier. eh bien nous fournirons un papier mais il sera précis, aussi 
pratique et utile que possible également éloigné des mesquineries et des chimères. Il 
sera sérieux. \ l'œuvre donc ! 

b )Permis de construire. 
Je vous demande d'approuver ma manière de les examiner et de me 

donner mandat de les signer avec la formule adoptée dans les cas où les maires 
auront déjà donne un avi., tàvorable. 

c)Démarches. 
J'ai déjà écrit : Maires. Port. SNCF. Air Francé transatlantÎt.]Ue. 

Lecture des lettres. Si j'ai oublié quelque chose, je peux réécrire pour compléter. 

d)ldées sur l'accomplissement de la mission. 
D'abord travail extérieur. recherche de la documentation. Travail 

intérieur (documentation). Puis. tri. étude. choix. conclusions. 

ll)Organisation. 

a)Recherche de la docwnentation. 
Je propose que le travail soit réparti entre nous selon nos fonctions. 

-M. Derek recueillera à la Prétècture auprès des différents servict.-s certains 
renseignements : 

1) Préfecture et Archives de la Gironde. Projets d'aménagement de 
l'agglomération bordelaise. conservant un intérêt actueL donc postérieurs à 1860. 

2) Ministères : Intérieur. Guerre. Marine. Air. PTI : installations que les 
divers ministères envisagent sur le territoire de l'Jgglomération en temps de paix 
comme en temps de guerre. 

-M. Cousteau recueillera à la mairie les renseignements demandés aax autres 
communes soit : 

*Archives municipales : projets d'aménagement de l'agglomération antérieurs 
à i 860 et intéressants à ce jour en raison des idées qu'ils contiennent. 

*Secrétariat : desiderata des Syndicats de quartiers. 
*l.lygiène : îlots insalubres. nécessités hospitalières. 
*Etat-civil : démographie. natalité. 
*Police : mouvement et nombre d11ahitant<> par quartiers. circulation. 

(nécessité d'établir des statistÎtjues de la circulation en transit ou à destination) ; 
*S;ndicat intercommunal : recueil des résultats acquis. 
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*Commissions municipales et extra-mw1icipales diverses intéressées à la 
question : vœux et avis. 

*Régie municipale: projets d'extension de distribution du gaz dans la région. 
Examen des conditions d'intercommwùation. dans l'agglomération. des réseaux gaz 
et électricité. 

-M. Balan, ingénieur en chet: recueillera dans les services divers des Ponts et 
Chaussées les projets : * de voirie. 

*d'égouts et d'assainissement. 
*de distribution. 
*de travaux de génie rural sur le territoire de l'agglomération. 

Il recueillera les renseignements relatifs : 
*aux projets divers du franchissement de la Garonne par un 

nouveau pont ou un tunneL 
*au Canal des 2 mers. 
*à la circulation des autobus et camions. itin'.Sraires de transit. 

destinations. gares .. 

-M. Hugon: *fournira le plan de l'agglomération bordelaise. exemplaires à 
distribuer : département. conm1unes. en vue de la transcription sur ce plan des plans 
d'aménagement déjà faits ou en cours d'étude. 

*tmccra sur cc plan le projet d'égouts complet ct définitif. celui 
de la voirie sur le territoire de la ville. 

*étudiera les résen:es de terrains et les aménagements à 
prévoir pour l'épuration~ les services à rendre intercommunau.x. les 
distributions d'eau à Bordeau.x ou dans l'ngglomêmtion. 

*proposera des emplacements de garages. 
*étudiera avec M. Balan l'amélioration des accès de Bordeau.x. 

voies et places. sur les routes à grand trafic : Paris. Toulouse. Bayonne, 
Arcachon~ Médoc. 

-M. d'Welles : *fera reporter sur le Plan certains projets déjà présentés à 
l'administration pour : 

-l'aménagement du quartier de la gare. 
-l'aménagement de la Place de la Victoire. 

*étudiera J'aménagement des quais de la rive droite en face des 
Quinconces d'accord avec le Ptlrt et t'administration de la guerre. 

*continuem dt..>s recherches de renseignements et opérera un 
travail de coordination des efforts. 

*se renseignem sur les méthodr..--s. les études et l'état 
dtavancement des travaux des agglomérations urbaines qui accomplissent la même 
tâche : Paris. Lyon. Marseille~ Alger etc ... 

-Movens. 
Pour les premiers travaux de dessin. je propose qu'ils soient exécutés 

d'une part par les dessinateurs du service des travaux Publics 1" section que 
M. Hugon pourm faire travailler sous sa direction et par ceux de l'Architecture que je 
fer.ù travailler de même. 

La commission technique n'occupera le local qui lui a été affecté que 
lorsque sa documentation deviendra encombrante. A ce moment. la question du 
détachement des dessinateurs se posera. 
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-Crédits. 
Existe~t-il des dépenses à prévoir immédiatement ? 

-Question.<> diverses. 
A exposer par les membres qui demanderont la parole". 

Après cette importante réunion. J. d'Welles adresse toute une série de 
courriers à divers organismes duns le but d'avoir une connaissance précise des 
besoins et de l'évolution de chacun dans l'avenir. 27 Il répartit une nouvelle fois les 
tâches entre M. Hugon, M. Balan et lui-même et rend compte par écrit à A. Marquet 
de ce qui s'est passé le mardi 20 juin. 

Au cours de cette séance, étudiant les moyens de procéder à 
l*inventaire le plus complet des infbrmatîons, des idées et des projets qui concernent 
la situation et l'aménagement de l'agglomération bordelaise. la Commission 
technique a estimé qu'elle ne devait négliger aucune source de renseignements. 

Elle a pensé. en conséquence. bien qu'elle ne nourrisse pas une 
confiance très grande dans le résultat d'une telle consultation. qu'il y aurait lieu de 
f.'lire appel~ par la voie de la Presse, aux idées des citoyens. des sociétés d'études et 
sociétés protèssionnelles qu'ils constituent dans l'agglomération bordelaise. 

Elle a pensé également que les commissions municipales et certaines 
commissions extra·municipales pourraient être invitées aussi. à l'occasion de cette 
enquête~ à émettre des avis et des vœux motivés et enfin qu'une invitation semblôle 
pourrait être adressée au.x syndicats des quartiers. 

Pour éviter à la Commission du Comité régional du centre 
d'urbanisme des communes de l'agglomération bordelaise d'une part de trop longs 
délais d'attente des renseignements demandés et d'autre part le reproche de n'avoir 
pas pris avis des compétences, il serait donné pour fonnuler ces vœux tm délai. passé 
lequel. les corps constitués seraient considérés conm1e se désintéressant de la 
question. 

Mais cette partie de l'enquête débordant légèrement la technique. la 
Commission a pensé qu'elle ne pourrait s'engager dans cette voie qu'avec votre 
agrément et suivant vos directives ... 

On pourrait citer encore plusieurs courriers témoignant de la volonté 
de la part de J. d'Welles d'établir une vaste concertation en vue d'aménager la ville de 
manière à ce qu'elle puisse se modemiser en profondeur et se tenir prête à affronter 
toutes les transfom1ations dont l'utilité pourrait se faire sentir par la suite. Il est clair 
également que cette vaste entreprise a désonnais deux chefs incontestables : le maire 
de Bordeau:'\: et l'architecte en chef· urbaniste de la ville. 

z1 1 M 131 :année 1939. Archives municipales de Bordeaux. 
~22 juin : lettre à l'archiviste départemental. 
lettre à l'adjoint au maire de Bordeaux délégué pour la police administrative. 
lettre au ministre des Trav·aux publics. 

-23 juin: courrier â l'archiviste municipaL 
lettre à M. J'adjoint au maire délégué pour l'I!tat civil. 

-24 juin : lettre au vice president de la commission deo;; hospices. 
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Parallèlement, A. Marqu.:t a d'autres ambitions pour sa Ville. Avec le 
Conseil municipal. il appuie fennement le vœu émis le 26 novembre 1936 par le 
Conseil général de la Gironde tendant à Pinstallation dans la capitale girondine de la 
base transocéanique d1aviation française. 28 Il rappelle que la situation de Bordeaux 
est particulièrement favorable. elle est placée sou'> le tracé norm:ll de la ligne à 
desservir. à proximité de \-astes emplacements propices à l'installation de plans d'eau 
et de terrains d'accès très faciles. De plus le site "réunit les conditions géographiques, 
météorologiques et démographiques les plus favorablt.>S à la création d'une base 
aérienne". 

Dans ce but. "il invite la représentation parlementaire du département 
à s'associer aux efforts du Conseil géné;al ct du Conseil municipal et demande au 
goU\ ernement, au point où en sont les études relatives à l'organisation d'une ligne 
aérienne régulière entre la France et les États-Unis, de fixer à Bordeaux la base 
nérienne du continent dans l'intérêt même des relations que cette ligne fern inaugurer 
entre la France et la grande démocratie américaine". 

La période 1929" 1939 se termine donc de la meilleure manière 
possible pour la capitale girondine. La municipalité a réussi a maintenir une certaine 
activité économique ce qui n'est pas négligeable. Aussi, à partir de t938, 
compare-t"elle fréquemment ses résultats avec ceu.x de Lyon. Toulouse (!t Marseille 
qui sont elles aussi des \oilles importantes dont la population en nombre se rapproch~ 
de celle de Bordeaux et les résultats locaux sont toujours plus satisfaisants 
qtt'ailleurs. Outre la participation de la Ville à plusieurs manifestations 
internationales. la mairie assure sa propre publicité comme en témoigne l'affiche 
nBordeaux "qu'elle fait réaliser par les imprimeurs bordelais Rousseau et frères et qui 
est dessinée par Dupas lui"même. "La diffusion de cette atliche a été demandée aux 
grands réseau.x de chemins de fer qui. par l'intermédiaire de la Compagnie P. 0-
Midi. ont accepté d'en répartir gratuitement 500 exempl~res entre tous les réseaux". 
Enfin. la prudence de la gestion municipale de la ville de Bordeau.x est reconnue par 
le ministre des financ\:s Georges Bonnet qui en fait part à A. Marquet dans une lettre 
ell date du 9 octobre 1938. "L'étude du dossier qui m'est soumis m'a permis de me 
rendre compte que les fmances de Bordeau.x, gérées avec prudence~ n'exigent des 
contribuables locaux qu'une imposition relativement modérée par comparoisnn avec 
la charge supportée par d'autres villes de cette importance''. 

13 Délibérations du conseil municipal de Bl1rdeau.x. séance du samedi 20 fëvrier 1937. 
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CHAPffRE5 

LES GR&~DES RÉALISATIONS DE LA MUNICIPALITÉ MARQUET. 

1 ) LES RÉALISATIONS DE PRESTIGE. 

1) La Bourse du travail (1934-1938). 
2) La régie municipale du gaz ct de l'électricité (1930-1934). 
3) Les piscines municipales (1931 -1935). 
3) Le Stade municipal et le Parc des sports (1933-1938). 
4) La galerie municipale des Beaux-arts (1936-1939). 
5) Les terrasses (1932) et les portiques-abris (1938-1939) du jardin public. 

JI ) LES RÊ.ALISATIONS UTILITAIRES. 

1) L'aménagement des ''oies urbaines. 
2) L'abattoir et marché aux bestiaux (1932-1938). 
3) Les égouts et la protection contre les inondations. 
4) V éclairage public électrique et les aménagements urbains. 
5) Les édifices à camctère religieux. 

III) LES ÉQUlPEMEi"llTS À CARACTÈRE SO('lAl~ 

l) Les b~lins-douches ct les crèches. 
2) Le travail et les réalisations de t•Office public d1HBM. 
3) Écoles,. lycées et locaux universitaires. 
4) Les lotissements. 
5) Les hôpitaux. 
6) Les installations sportives. 
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CHAPITRES 

LES GRANDES RÉALISATIONS I>E LA MUNICiPALITÉ MARQUET. 

Les réalisati<:ms sont nombreuses e surtout très diverses. Là encore ce fut un 
choix délibéré du maire : le nombre pour montrer que l'on pouvait agir vite t't donner des 
réponses rapides aux problèmes"' la diversité pour affinner la volonté de ne négliger aucun 
domaine des différents besoins de la population. Bien sûr ces actions s'inscrivent tout à fait 
dans l'esprit de l'époque et ne changent pas vraiment par rapport au.x années précédentes. 
Elles sont guidées par le souci de loger le plus de monde possible dans les meilleures 
conditions d'hygiène et de salubrité. Soigner les bordelais dans des structures mieux 
adaptées et plus modernes, instruire la jeunesse dans des bâtiments clairs et fonctionnels. 
permettre à tous de faire du ~'J>Ort font partie des grandes options municipales. Ceci n'exclut 
pas des ambitions plus modestes mais néanmoins nécessaires. celles de pennettre à tous de 
se laver, de faire garder les enfants et de se promer1er dans un cadre urbain mieux aménagé. 

Les conditions de réalisation de ces nombreu.x travaux ont été 
particulièrement difficUes : contexte de crise économique. mise en application des grandes 
réformes du Front populaire et à partir d'octobre 1936 hausse considérable des prix des 
matériaux et de la main d'œuvre. 

Les diverses constructions effectuées par la municipalité pendant ces années 
ont fait l'objet dans le passé de multiples publications de qualité. le professeur R_ Coustct, en 
particulier. a fait une étude exbaustive de la plupart d'entre elles. Pour cette raiso~ les 
réalisations bordelaises de cette période ne seront pas étudiées globalement et encore moins 
sous la forme d'un répertoire mais au travers des problèmes qu'elles auront rencontrés, des 
méthodes utilisées, du débat artistique qu'elles ont suscité ou pour montrer l'implication 
personnelle du maire dans leur construction ou dans leur décoration. Le dépouillement 
systématique des délibérations du Conseil municipal. les archives de J. d'WeUes et la 
consultation de la presse et des revues d'architecture pennet. une fois de plus, de bien se 
rendre compte des discussions qui ont eu lieu entre le maire. l'architecte en chef. les 
architectes et les artistes. On peut aussi par ce biais appréhender l'ensemble des problèmes 
administratifs. financiers et techniques qui se sont posés. Il est également possible de saisir 
combien les bordelais ont été attentifs à toutes ces trarufonnations et comment celles-ci ont 
contribué â donner une image prestigieuse de la Ville tant au niveau national 
qu'internationaL 

1) LES RÉALISATIONS DE PRtSTIGr:. 

EUes sont ainsi qualifiées pan.-e qu'elles ont acquis une renommée nationale 
et internationale. Elles ont été présentées dans les grandes expositio:tts, en particulier. celle 
de Paris en 1937 rivalisant avec les grands édifices t;onstruits par les architectes de 
l'Allemagne uazie et de l'Italie fasciste. Enfin la presse française leur a consacré de 
nombreux articles et les revues d'architecture ont régulièrement fuit l'éloge de J. d'Welles et 
de ses magnifiques con.structions de Bordt.-aux. 
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1) La Bourse du travail {1934-1938). 

Dès le 4 aoÎ!i 1933, le Conseil municipal avait approuvé "tes plans de 
pflotage, cahier des charge~ devis estimatif du fonçage des pieu.x qui devait former le 
premier lot du projet de con:,truction de la Bourse du travail sur l'emplacement de l'ancien 
réservoir des eau:!\. dh Saint Eulalie". (*ill. n°11 & 12) Depuis, le projet de construction de la 
Bourse a été défh : ~ment arrêté dans tous ses détails ; en mars 1934. "l'adjudication 
préalable du fonçagc: des pieu.x est devenue inutile et les travau.x qui devaient en faire l'objet 
ont été englobés dans l'adjudication générale et ne fom1eront plus une entreprise séparée. Le 
projet de construction comprend 20 lots de travaux évalués ensemble à 7 914 680.40 francs 
auxquels il faut ajouter des imprévus évalués à 685 3 I 9,60 francs ce qui porte la somme 
totale â 8 600 000 francs. Cette prévision de dépense est égale au crédit inscrit à l'emprunt 
de 161 909 920,55 francs çontracté pour flexécution du programme des grands travaux11

• 

I ,'adjudication des travaux peut être on.onnée et la construction de 
l'immeuble être prochainement commencée. A. Marquet est très attaché à cette réalisation, 
elle doit lui servir de témoignage de sa fidélité à l'égard des travailleurs qui !'ont toujours 
soutenu, aussi déclare-t-il le 24 mars 1934 : "Les travailleurs de tous ordres trouveront dw.s 
ce nouvel établissement, lorsqu'il sera terminé, des bureaux en nombre suffisants pour leurs 
syndicats. des salles de réunion. de conférence, de cours et de lecture. La Bourse du travail 
constituera alors un véritable centre rl'instrJction professiormelle, d'enseignement <.'Orporatif 
et social digne de la cla.c;se ounière". 1 

Par souci d'économie. il est aussi dèddé "!*exécution par les services 
nmnicip'lU:X des divers travaux de \:oirie ou de tous aunes travaux lorsqu'il sera reconnu qu•il 
est avantageux pour la V ill-: de ne pas en confier l'entreprise à des particuliers ... 

En 1937. cet imposant bâtiment en forme de quaclrilatère délimité par les rues 
Jean-Burguet. Henri IV, Paul-Louis Lande e cours Aristide Briand est en voie 
d'achèvement "dot.·utt la Ville d'un établissement en rapport avec le nombre et l'importance 
des divers syndicats ouvriers". Dans sa séance du samedi 30 janvier 1937. le Conseil 
municipal déclare : 

npour dolllier â l'édifice un certain cachet. (*ill. n°13) le projet adopté prévoit 
une d&.'Oratio .. artistique comprenant : la sculpture d'un bas-relief et d'un motif sur la 
façade principale. la peinture de fresques pour la t,Tfallde salle. la grande scène. les 
fo}ers. et la peinture et sculpture de médaillons dans la galerie des pas-perdus. En vue 
de la réalisation de ces oeunes. plusieurs peintres et sculpteurs. dont le talent honore 
n<.ltre Ville~ ont présenté dt-s esquisses et maquettes qui~ après examen et acceptation. 
ont pennis d'évaluer la dépense "qui sera engagée. Les artistes ont été choisis sur place 
dans le but "d'encourager l'an local''. il s'agit de Messieurs Janniot pour la sculpture du 
bas-relief et du motif de la façade principale (prix forfaitaire de 125. 000 fr.), Dupas 
pour la peinture des fresques sur la grande paroi de la grande salle et ta gronde scène 
(1 500 fr. le m2 soit 325 000 fr.). Roganeau et Bégaud pour la peinture des panneaux 
de fresques du foyer nord {1500 fr. le m2 pollf le premier et l. 200 fr. le m2 pour le 
second soit respectivement un to!al32 438 et 26 688 fr.), de Buzon et Caverne pour la 
peinture des panneaux de fresques du tbyer sud ( 1 200 fr. le m2 pour chacun soit 
27 283 et 26 700 fr.}. Bate pour la peinture et la sculpture de médaillons dans la 
galerie des pas-perdus ( l 200 fr. le m2 soit 9. 160 fr.). Les travaux de M. Bate seront 

t Séance du conseil municipal du samedi 24 mars 1934. 
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revus en octobre 1937 et on décidera alors la confection de trois médaillons en plâtre 
blanc prêts â être mis en place. 

2)La régie municipale du gaz et de l'électricité (1930-1934). (*ill. n°14 & 15) 

Cet édifice a une tont::tion utilitaire car il est destiné à regrouper en plein 
centre de la ville des services répartis sur divers sites ce qui représentera un incontestable 
avantage pour les utili&'lteurs. S1)n architecte. Raoul Jourde. a résoiument, avec l'accord du 
maire. choisi une architecture très moderne qu! sera même jugée avant-gardiste par 
beaucoup. Cette volonté de sortir de l'ordinaire trouve une explication dans la nature des 
produits qu'il évoque : le gaz et l'électricité repr ~sentent le progrès par excellence. le 
bâtiment est donc en lui~même une reclame. comme l'on disait à l'époque c'est à dire une 
véritable publicité ce qui justifiera par exemple la construction de son immense tour si 
souve.nt critiquée. Sous la plume d'Adolphe Catusse. La F!'lmce de Bordeau.:r et du Sud 
Ouest nthêsite pas à f.ùre paraître le vendredi ::!2 janvier 1932 un article Jémontront 
l'importunee de ia Régie cc qui justifie la construction de nouveaux bâtimen~ adaptés à ses 
besoins .. 1 Le quotidien va suivre le chantier dès cette date. et fait état des vestiges romains 
qui ont été découverts au moment du creusement des fondations du nouvel édifice. 

Cett~ publicité s'avère presque indispensable car dès 1933 l'adminî!>'tration 
municipale a attiré l'attention sur le ralentissement de l'activité industrielle et commerciale 
qui a eu des répercussions :-;ent;ibles sur les opérations de la Rlv1GE 3 et par suite su ses 
résultats fmanciers. La Régie a malgré tout continué à se développer avec pour premre la 
\:'ente des k\Vh pour usage domestique qui s'est accrue en même temps que la consommation 
de gaz pour les abonnés. A partir du ler janvier 1935. les tarifs du gaz et de l'éleetricitê ont 
été se.nsiblement abaissés. Les ventes d'énergie électrique ont d'abord stagné puis leur 
progression est devenue constante dès le début de l'année 1936. Ainsi, les dèp~nses êlevé.es 
engagées pour l'extension des canalisations de gaz dans les communes suburbaines n'ont pas 
été faites en pure perte. 

Néanmoins les résultats glorr.tu."' des exploitations du gaz et de t'élœtricité 
pendant toute l'a!lnée 1936 se montrel"t moins favorables que ce qui avait été prévu. 4 "Us 
ont subi la conséquence des abaissements de tarifs imposés par les décrets-lois de juillet et 
d'octobre 1935 et de la diminution des ventes d'énergie électrique force m.<Jtrice. consécutive 
aux arrêts de l'exploitatk'n de certaines indm.'tries pend..'l.llt les grèves de juillet 1936. 
L'augmentation des salaires et des a"·antages resultant des Accords Matignon ont également 
joué dans l'accroissement des charges de la Régie alors que les nouveau.x tarifs de ·vente de 
gaz.. votés par le Conseil municipal le 22 décembre 1936 ne pouvaient pmcurer des recettes 
compensatrices qu'rut déhut de l'exercice 1937. Les bénéfices bruts sor.t en rapide 
diminution depuis 1937 pendant que les cha~ges du personnel subissaient 1me nette hausse". 

1 Annexe 7. p :!4 :-; 

! Le !>igle RMGE pnur des raisons de commodité est la plupart du temps utilisé à Bordeaux pour 
dt..~.ig..1er la régie mtmicipaie du gar et de l'éiectridté 

"'DèhbératkloS du coru;eil municipal de Bordeaux. seance du mardi 4 mai 19.37. 
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A la tin de l'année 1937 5 "la situation s'est aggravée au point que les tarifs 
d'alors r1e pennettent plus d'assurer l'équilibre fmancier pour l' .:xercice 1938". La bonne 
gestion de la RMGE impose donc J'établissement de nouveau.x barèmes de prix de vente du 
gaz en fonction directe des charges constatées. Des études approfondies ont conclu à la 
nécessité absolue de fixer à lfr17le m3 le prix du gaz. Ce prix devant servir de base aux 
tarifs dégressifs dont bénéficient les abonnés. Il y a donc une hausse de O. 97 centimes 
puisque le prix précédent était de lfr le m.'?. Ce tarif sera applicable aux consommations 
relevées à partir du l'"' janvier 1938. Il est infërieur et plus avantagedX que les prix pratiqués 
à Paris, Marseille. Toulouse et Nantes dont tes exploitations gazières correspondent, en 
importance. à celles de Bordeaux. A titre de comparaison. le charbon valait 95 fr. la tonne 
(prix moyen en juin 1936) it est passé ensuite à l30fr et. fm 1937 il atteint 240 fr. 

Pamllêlement à la construction de la RMGE. depuis mars 1931 est prévue 
l'édification d'une usine d'incinération des gadoues à Bacalan ('"ill n°15 & 16) ce qui 
nécessitera à l'été 1934 l'établissement d'une ligne pour transport de force Bacalan-Bordeaux 
centre. L'usine est dotée de perfectionnements ••qui lui assurent le maximum de rendement 
arec le minimum de frais d'exploitation en permettant au personnel de travailler dans une 
atmosphère aussi saine que possible". 6 Une tbis encore la presse, dès 1932. loue cette 
initiative et considère que cette réalisation va être un grand pas vers une meilleure protection 
de la santé publique~ 7 

3) Les piscines municipales {1931-1935). 

Dès son premier mandat. A. Marquet envisage de doter sa ,_mc de piscines 
municipales et d'tm bâtiment d'éducation physique. (*ill. n°17, 18~ 19, 20) A cette intention, 
il fait réaliser tout un ensemble de dc\is de manière à pouvoir cbiff:n.."r assez rapidement 
l'ensemble des dépenses à prévoir. Ces devis sont purement indicatifs dans la mesure où ils 
sont souvent majorés en fonction des difficultés que l'on peut rencontrer sur le terroin. Dans 
ce c~ précis. la compagnie des constructions civiles et industrielles. adjudicataire du 
premier lot. a engagé des fouilles qui ont révélé dans le sous~sol et. notamment à 
l'emp~acement du bassin d'été. la présence de blocs mcheu.x qui. en mison de leur 
dispersion. n'ont pas été trOU'-'CS au.x endroits où des sondages avaient été exécutés 
auparavant. Aussi. pour conduire ce travail à bonne fin cette société a été dans l'obligation 
d~engager un supplément de main d'œuvre pt.lur démolir ces mehers au poinçon et à la masse 
ce qui a occasionné des frais importants et totalement imprévisibles. 

Le 16 avril 1935. les piscines municipales sont mises à la disposition du 
publie. Toutefois. dès la tin de l'année 1936, 8 il est signalé "que les piscines. telles qu'elles 
existent. sont déficitaires". Ceci va conduire le maire à se prononcer très rapidement surIe 
sujet. 11Lc déficit ne sem-t-il pas plus élevé l'an prochain ? Il n'y a pas à s'en étonner ni à s'en 

5 Dêlihérntions du conseil municipal de Bordeaux. séance du mardi Z I décembre 1937. 

6 Dêlibèmtions du conseil municipal de Bordeaax. sèanct du 28 décembre 1934 . 

.. .c-\nnexe 8 : la Fn»rre de tim"<tt·~-•u~ t:t du Swi Ouest. article d'A. Catusse en date du 
mereœdi 3 février 193:. p ;;.r: 

3 Délibérations du conseil municipal Je Bordeaux. séance du mercredi 23 décembre !Q36. 
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indigner. Nous n1avons jamais considéré les piscines comme une source de revenus pour la 
ville et lorsqu'on nous disait que leur exploitation était Mnéficiaire nous étions sceptiques. 
Les piscines sont avant tout des réalisations sociales dont la c.ollectivité doit supporter la 
charge. C'est une question de santé publique et de développement sportif". 

Ceux qui ont critiqué l'action de la municipalité Marquet se sont servis de tels 
exemples pour attaquer la politique et les choix du maire~ à la même époque nombreuses 
sont aussi les plaintes à Jlégard du Grand Théâtre qui accueille. attx dires de certains, une 
clientèle trop élitiste. Une fois de plus. il appamit bien difficile de satisfaire tout le monde. 

3) Le Stade municipal et le J>arc des sports (1933-1938). (*ill. n°;H & 22) 

Le stade municipal est la pièce maîtresse du vaste complexe du Parc des 
sports. Le maire entend. dès le débu~ faire de cette réalisation un des succès de son mandat. 

Lors de la séance du Conseil municipal de la ville de Bordeaux le samedi 16 
novembre 1935 A Marquet met aux voix les conclusions du rapport concernant le 
fmancement des 2ème et 3ème tranches des travaux du Parc des sport.'i, cela va iui fournir 
l'occasion de justifier ses choix, de faire un rapide tableau de la situation qui a nécessité 
cette vaste opération et également d'indiquer de manière précise les nouveaux 
aménagements qui sont prévu.<> dans un avenir immédiat. 

••Lç vaste domaine de Lescure. situé sur le territoire de Bordeaux. en bordure 
du boulevard Antoine~Gautier~ et d'autres voies publiques. ayant été mis en lotissement. un 
groupement de notabilités bordelaises., mues par l'intérêt du sport et de l'éducation J)hysique, 
se eonstitua en 1922 pour la création, sur une partie des terrains de ce domaine. d'Un Parc 
des sports destiné aux entraînements et courses cyclistes. aux matches de football aux jell'!t 
divers d'athlétisme et de culture physique~ tennis. pelote basque etc ... 

La surface acquise excédait 8 hectares (8 hectares 794 m2) et permettait la 
réalisation d·un programme de grande ampleur. 

Des travaux tillent entrepris. une piste runénagêe. des tribunes en ciment 
armé construites. 

L'exploitation n'ayant pas donné de résultats fmanciers suffisant à compenser 
les sacrifices des promote~ la Société anonyme du Parc des Sports de Bordeaux-Lescure 
décida. par délibération du 19 mai 1930, sa dissolution anticipée. qui devait provoque" la 
démolition des ou'\:r..tges., le lotissement du parc et ses dépendanet."'S. dont Ia valeur s'était 
accrue en raiStlU de l'ou~-erture de voies nouvelles dans le voisinage et de la con.-;truction de 
nombren.x immeubles constituant un quartier de plaisance. 

L'administration municipale. secondant les vœux de totL"> les l:,troupements 
sportifS,. estima qu'elle devait empêcher la disparition d'une belle oem;re im.-omplètement 
é'n,'lluée~ mais dont rintêrêt généml était indiscutable et t~ui ne pouvait être rétablie sur aucun 
autre point du territoire de Bordeattx. 

Une dêcision d•acha~ au plix principal de 3 800 000 francs. fut prise par le 
Conseil mtuùcipal le 18 juillet 1930. Pour permettre et regulariser t•opëration. un crédit de 5 
35é. 320 francs fut inscrit au prognmune de l'emprunt de 161 909 929 fr. 55. réalisé en 1931 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. Cette somme s'appliquait au prix d'acha4 
au.x frais et intérêt'i. et à rexécution de divers travaax d'aménagement inmlédiatement 
indispensables. 

L'étude appmfondie à laquelle il fut procédé démontra que avant tous 
tra'l.ilUX d•aménagem.ent, de reconstruction et d.'exter-.sion. il était nécessaire de procéder à la 
déviation du ruisseau ie "l>eugue''qui. tr.J:'rersant la partie ouest du domaine. la transforme en 
marécage attx époques de fort.es pluies. d'exécuter d'importants remblais. de mettre en valeur 
les terrain· et de préparer leur complète utilisation par l'ouverture de dettx voies nouvelles. 
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Ces travau.x constituaient, ~n même temps. une opération d'hygiène générale 
depuis longtemps réclamée et qui s'imposait en tout état de cause. Leur montant. el\ y 
oompremmt la réparation du quartier des coureurs. et l'installation de water-closets absorba 
le crédit disponible. à concurrence de l 395 255 francs~ ne laissant qu'un reliquat de 
161 065 francs sur la somme de 1 million 556 320 francs prév'tle pour !es améliorations 
projetées. 

Une étude plus serrée des travau.x d'aménagement général. de leur utilité et 
de feur rendement financier démontra alors l'insuffisance générale des prévi~ions. 

Aussi. votre administration a-t-elle été cnnduite à vous proposer la 
reconstruction de rentrée~ de manière à abriter les guichets et caisses. cette porte devant 
présenter un caractère architectural inspiré par la destination de l'établissement à rénover. 

Des water-closets convenables et en nombre suffisant devaient être établis ; il 
conve~tait. enftn. de remplacer les installations o.rchaïques et incommodes par des 
aménagements modernes et vastes. de construire de nouvelles tribunes et d"augmenter la 
capacité des tribunes existantes. 

L•urcnitecte fut chargé d•étudf.er un plan d'ensemble du Parc des Sports. établi 
de manière il pom·oir être P.!alisé en trois tranches successives. 

lère tranche.:. 
La 1ère tranch!:' devait correspondre à : 

-La construction de l'entrée principale. 
-La construction d'une entrèe sec{)ndaire. permettant l'accès direct des coureurs lors 
des compétitions sur route. aboutissant à la piste. 
-La construction du quartier des coureurs et de deux tunnels permettant l'accès du 
terrain sous ta piste. 
-La construction de gradins supplémentaires à la gronde tribune existante. 
-La construction de deu.'< tribunes â droite et à gauche de celle-ci. 
~La réparation de la piste. 
-Certains terrossements et l'acquisition de mitoyennetés. 

ta réalisation de œ premier programme entraînait une dépense de 3 millions 
environ. Les plans et devis furent établis sur ces bases et tes crédits votés par le Conseil 
municipal. en date du 8 décembre 1 t)J4. 

U fut demandé au Gou\:emement d'autoriser l'imputation des 3 millions 
nécessaires sur l'emprunt de 1 <>31. par voie de dêsaflèctation d~une partie des crédits 
primitivement destinés à ta. construction de bâtlments permanents place d~s Quinconœs. 

Sans contester l'utilité de l'œuvre entreprise, le Conseil d'Etat, saisi par M .. fe 
Ministre de l'Intérieur. estima que préalablement~ un p.rogm.mme précis. complet. définitif 
des travaul\ du Parc des Spons. devait être dressé. 

Entre-temps. et po. r .é\·iter des retards dommageables, la première tr.mche de 
f.mvuux a\·ait été mise en chantiers~ :les paiements étant effectués au moyen des fonds de ia 
Trésorerie. sous tésePie de régularisation ultérieure. 

2ème tranehe. 
La :!ëmc mmcbe doit comprendre la démolition de la couverture de la grande 

tribune, entre les deu,x trihunes tl(mvelles (ligne droite d'rurivëe), la reconstruction de la 
cou'ferture de cette grande tribune et l'aménagement des dessous ; le devis s'élève à 
2 59877'5 ft. 77. 
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3ème tranche. 
La 3ème tmncht!, enfin, comporte la réfection et la construction des tribunes 

de virage et de la tribune faisant face à ta tribune d'honneur, des tribunes debout, des 
escaliers d'accès au sommet des gradins ~ la dépense prévue est de 6 626 335 fr. 68. 

En résumé. après acquisition du domaine et travaux de détournement du 
Peugue~ l'aménagement cnmplet du Parc des Sports s'élèvera approximativement ù : 
·1ère tranche, y compris les travaux à exécuter par les services municipaux, 3 053 998 
~2ème tranche ................................................. .2 598 775 T! 
-3ème tranche ................................................. 6 626 335 68 
Ensemble ................................................. FR 12 279 109 45 

A la suite de cet exposé, A. Marquet indique au Conseil municipal qu'il est 
indispensable qu'il accepte les plans et devis correspondant à l'ensemble de ces travaux.. De 
plus. afm dfen pennettre une exécution immédiate. il lui demande d'autoriser le prélèvement 
sur les fonds libres de la Régie municipale du gaz et de l'électricité d'une somme égale au 
ruo11tant des devis qui sera remboursée par l'inscription d'un crédit d'~gale somme au 
programme de remprunt qui doit être prochainement réalisé. A cet effet sera ouvert : 
1° Au budget supplémentaire de la Ville : 

a) Un crédit en recette de 12 279 1 09 fr. 45, pour encaissement de la somme avancée 
parlaRMGE; 

b) Un crédit en dépense du même montant pour "Achèvement du Parc des sports". 
2° Au budget supplémentaire de la RMGE : 

a) Un crédit en recette de 12 279 109 fr. 45. pour encaissement du remboursement de 
laville; 

b) Un crédit en dépense du même montant pour versement d'une avance à la Ville. 
Si l'ensemble du Conseil municipal accepte sans problème les propositions 

du maire; l'un de ses membres. M. Haurigot. d'ailleurs sans cesse opposé à A. Marquet. 
profite de l'occasi~n pour formuler de vives critiques à l'égard de cette nouvelle 
construction. Ses propos ne manquent pas d'intérêt dans la mesure où ils traduisent l'opinion 
de beaucoup de bordelais. Ces derniers reprochent au maire le coût exorbitant des travaux. 
Ainsi. pour le Parc des Sports il avait été décidé au moment de son achat ''d'y faire 2 
milUons et demi de travaux"or en 1935 on évoque une somme de 12 millions. Cette dépense 
est qualifiée de ~>somptuaire". Ce sont aussi les architectes qui sont à leur tour critiqués, on 
les reconnaît volontiers "talentueu.x", mais on estime qu'étant nen régime capitaliste, ils 
poussent à la consommation". Enfin. certains trouvent la durée du chantier bien trop longue 
et estiment (l*avenir leur donnera raison) que le Parc des Sports non seulement ne sera pas 
prêt pour le passage du Tour de France mais aussi pour la saison de football I 936. 

A partir de 1935, il faut convenir que la politique de grands travaux initiée 
par A. Marquet, tout en étant jugée indispensable, fait l'objet de critiques en raison, surtout, 
des sommes engagées à un moment où de nombreuses professions connaissent d'énormes 
difficultés. Nombreux sont ceux qui estiment alors que les bâtiments et les travaux publics 
jouissent d'un traitement de fm.eur au détriment des travailleurs des autres secteurs. 

D'autre part. cette construction a entraîné de gros travaux aunexes mais 
néanmoins indispensables pour le quartier. L'égout canalisant le Peugue dans la traversée du 
parc de Jobnstnn a dû être élargi. "De plus il a été jugé nécessaire. pour tàciliter 
l'écoulement des eaux de surface se concentmnt au point bas des mes Mestrezat et de 
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Lauradey. d'établir, sous le prolongement de la première de ces voies une canalisation en 
ciment de 0,60 de diamètre, ce qui permettra la suppression d'un moyen d'évacuation 
défectueux traversant les propriétés privées". 9 

Si le stade apparaît comme un édifice complexe. il faut reconnaître que son 
"originalité technique et plastique"repose sur les couvertures en porte-à-fau.x imaginées par 
R. Jourde et l'ingénieur italien Dabbeni. (*ill. n<>23 & 24) En février 1938, lors de sa séance 
du mardi 22, le Conseil municipal évoque la question de l'aménagement de l'entrée 
monumentale. A cet effet, ont été prévus "des motifs de décoratiOn constitués par quatre 
vases en ciment anné d'une hauteur totale de 5 mètres y compris le socle recouverts de 
mosaïque suivant des dessins appropriés. La confection de ces motifs, ne pouvant être 
confiée qu'à un artiste éprouvé. spécialisé dans cette branche, l'administration a consulté M. 
R. Buthaud professeur d'art décoratif à l'Î~cole des Beaux-Arts qui, par une soumission 
jointe au dossier, s'engage à exécuter les quatre vases en question pour le prix global et 
forfaitaire de 85 000 francs. comprenant toutes foumitures, matériel, main d'œuvre et 
sujétions diverses". 

Cette construction d'envergure ne pouvait se satisfaire d'une inauguration 
modeste. Pour qu'un nombre important de gens ait les yeux braqués sur Bordeaux, une date 
et un moment particuliers ont été choisis : le dimanche 12 juin 1938, jour du quart de fmale 
de la Coupe du monde de football, le match entre le Brésil et la Tchécoslovaquie se 
déroulera dans la capitale girondine qui sera fière de présenter son nouveau stade qui passe 
déjà pour être un des plus beaux d'Europe. L'administration municipale a pensé to "que cette 
manifestation méritait d'être filmée parce qu'elle constituera une heureuse propagande en 
faveur de la Ville". la Société "Éclair-Joumal"a proposé de réaliser la prise de vues 
moyennant une somme de 6 000 francs, ce que la municipalité a accepté. 

4) Ln galerie municipale des Beaux-arts (1936-1939). (*ill. n°25) 

L.e projet de construction de cet édifice est lié à la réalisation du groupe 
scolaire cours Anatole France. A la fin de l'année 1936 l'édification de l'école de filles et de 
l'école maternelle est en voie d'achèvement. 11 "Cependant, si sur la façade de ce cours, 
l'école de garçons et l'école de filles se présentent avec une belle symétrie, il subsiste, entre 
ces deux établissements, un large espace libre qui laisse apparaître des murs latéraux d'un 
effet très disgracieux. 

En vue de compléter harmonieusement l'ensemble. l'adminisrration 
municipale a pensé relier les bâtin1ents par la création d'une galerie municipale des Beaux
Arts qui serait destinée à servir de cadre au..x manifestations de l'art régional. aux e:\. rositions 
d~art appliqué, dtart ménager ou de travaux scolaires. Pour ces raisons d'esthétique, il 
importe que cette construction soit édiflée dan.-; le plus bref délai". 

9 Délibêmtions du conseil municipal de Bordeaux. séance du vendredi J aoOt 1934. 

m Délibémtions du conseil municipal de Bordeaux. séance du samedi 28 mai 1938. 

11 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du mardi 2.2 décembre 1936. 
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Face à cette situation, la mairie choisit la solution la plus avantageuse qui 
consiste à profiter de la présence sur le chantier des entrepreneurs adjudicataires de l'école 
de filles et à leur confier les travattx par extension de leurs marchés ce qui. compte-tenu de 
la conjoncture, satisfait tout le monde. L'architecte M. Gervais accepte cette tâche et. après 
avoir dressé les devis. estime la dépense à 1 105 972 fr. 74. Toutefois. les prix établis sont 
ceux figurant dans les cahiers des charges ayant servi de base aux adjudications du 
20 novembre 1934 pour les travau.x correspondants de l'école de filles Anatole France. Ils 
devront. par la suite. être majorés suivant le taux qui sera fixé par la Commission 
départementale de révision des marchés. 

Les derniers trnvau.x de la Galerie des Beau.x-Arts se tenuinent en août 1939 
et lors de son inauguration. te bâtiment accueille une rétrospective de la peinture bordelaise. 

5) I.es terrasses (1932) (*itl. n°26) et les portiques-abris du jardin public (1938-
1939) (*ill. 11°27). 

En 1932, J. d'Welles réalise les terrasses avec goût, de manière à l'intégrer 
dans le décor de verdure qui leur sert de cadre. Rapidement ce site sera apprécié de tons et 
ron tentera de le rentabiliser ainsi, au début du printemps 1937 12

• "dans le but d'être 
agréable à la population bordelaise, l'administration municipale s'est préoccupée de 
rechercher un emplacement sur lequel pourront être organisées dans les meilleures 
conditions, des manifestations artistiques en plein air au cours de la saison d'été. A cet effet, 
elle a fait aménager le terre-plein en hémicycle situé en face de la nouvelle terrasse du 
Jardin public, mais il com ient également de prévoir la fem1eture, pendant les 
représentations, des arcades qui constituent le milieu du bâtiment ainsi que la décoration du 
po.rtiquc central. 

Vaménagement du portique comprend : 
-L'établissement de panneaux en bois contre-plaqué pour fern1er les baies du coté du Jardin 
botanique. 
-Vinstallation de rideaux en toile de tente rouge pour servir de décors. 
-L'adaptation du velum du Grand 'Théâtre devant le portique, ce velum devant subir 
quelques modifications pour s'harmoniser avec le cadre général". 

En 1938-1939. J. d'Welles restaure les deu.x portiques construits liU 

XVIIIème siècle dans ce même Jardin public qui fut jadis Jardin royal. Cette rénovation de 
qualité fut reconnue par tous comme en témoignent les nombreuses photographies qui l'ont 
présentée dans la presse. 

m LES RÉALISATIONS llTILITAIRES. 

1) L'aménagement des voies urbaines. 

La municipalité Marquet a eu le souci de se prêoccuper des problèmes de 
circulation des bordelais ce qui l'a poussée à élargir certaines voies urbaines et à en créer 
d'autres comme ce fut le l~ en avril 1934. A cette date. on apprend qu'une voie de 12 
mètres va être aménagée pour relier. au travers du Parc des sports. la rue Auguin à la rue 
Léo Saignat. D'autre part l'administration municipale prévoit également d'élargir de 12 

ll Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du mardi 4 mai 1937. 
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mètres cette dernière voie. La plus grande partie de cet élargissement porte sur les terrains 
du Parc des sports mais il est nécessaire d'acquérir une parcelle appartenant à la société 
immobilière du Parc de Lescure ce qui est accepté par M. Morin son administrateur délégué 
pour la somme de 7 500 fhmcs. 

Néanmoins. dans différents quartiers de la ville des immeubles forment des 
saillies importantes sur la voie publique ce qui constitue une grande gêne pour la circulaûon 
qui tend à se développer df' plus en plus pendant l'entre-deux~guerres. L'administration 
décide donc d'incorporer ces parties à la voie publique. elle propose au.'< propnétaires 
concernés le versement d'une indemnité en guise de dédommagement, les droits de voirie et 
l'établissement du trottoir peuvent être parfois à la charge de la Ville mais ce n'est pas 
automatique. 13 

En outre, les chemins vicinaux ne sont pas sans poser de problèmes à 
ttadministmtion municipale14

• Si, "par arrêté préfectoral du 12 décembre 1930. tous les 
chemins vicinaux situés sur le territoire de la ville de Bordeaux ont été incorporés dans la 
voirie urbaine. ces chemins n'ont pour la plupa-t, aucun plan d'alignement régulièrement 
approuvé et les constructions s'édifient suivant les anciens alignements consacrés par 
l'usage". 

D'autre part~ "un certain nombre de ces chemins ont attiré particulièrement 
l'attenûon de Padministration municipale car ils sont situés dans l'agglomération de Saint 
Augustin en voie de développement. Ils bordent des propriétés qui vraisemblablement seront 
un jour morcelées et il serait nécessaire de prévoir les futurs alignements à imposer aux 
lotisseurs ou aux particuliers riverains de ces voies. Dans ce but. le géomètre de la ville a 
procédé à une étude très approfondie de cette question et a dressé les plans d'alignement des 
voies suivantes : 

rue Léo Saignat. 
chemin de Canolle. 
chemin Francisco Ferrer. 
chemin Eugène Jacquet. 
chemin de Bories. 
chemin du Fils~ 
chemin des Carmes. 
chemin de la Bécbade. 
chemin de Betbmann. 
chemin du Tauzin. 
chemin de Berliquet. 
cltemin du Haut-Brion. 
chemin d'Artiguemale. 

n s'agit là d'un travail très important qui. lorsqu'il sera réalisé. contribuera à 
l'embellissement de notre ville. On pourra dégager ainsi la partie du cours du Maréchal 
GaUieni. comprise entre le boulevard et Artiguemale par doublement de ce cours au moyen 
des chemins de la Béchade et du Tauzin élargis de 14 mètres et 12 mètres. La pénétration de 
Pessac et de Mérignac sera mieux assurée par l'élargissement du chemin de Bethmann et de 
la rue Lé{) Saignat él.Jrgis ù 14 mètres ct ù 12 mètres. 

13 Délibération.!! du conseil municipal de Bordeaux. séance du samedi l 8 juillet 1936, 
exemple de l'immeuble du numéro 30 de la rue Neuve, M. ~!auriac propriétaire. 

14 Oélibémtions du conseil municipal de Bordeaux. séance du lundi 18 juin 1934. 
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L'administration municipale a donné un avis favorable à ces différents 
projets. Les communes de Pessac et de Mérignac consultées pour ce qui concerne les 
chemins formant limites de communes ont donné leur approbation, sous la réserve que les 
fhùs seraient à la chorge de la Ville de Bordeaux". 

Il faut noter combien il est regrettable de constater 11qu'au moment où 
fonctionne un syndicat intercommunal pour l'étude du plan d'aménagement et d'extension de 
la région bordelaise. ces deux communes (membres du syndicat) refusent de s'associer à une 
oeuvre d'embellissement qui intéresse leurs habitants en leur facilitant l'accès à la Ville 
qu'ils fréquentent de plus en plus'1• 

De I 933 à 1936, le géomètre de la ville dresse un nouveau plan fixant les 
alignements de la place Amélie Raba Léon. en concordance avec les nouveaux alignements 
du chemin de Canol1e qui lui~même va être élargi. Cette restructuration s'inscrit dans un 
projet plus vaste qui vise à aligner et à niveler un certain nombre de voies du quartier Saint 
Augustin. La rue de Canolle va voir ainsi sa largeur passer de 8m50 à 12 mètres. 

D•autre part. certains lotissements ont entraîné l'ouverture de nouvelles voies 
qui ont dû être alors classées dans la voirie urbaine. C'est le cas du lotissement Saint 
Martial. 15 "La société "Les fils de Bardinet"et les établissements Schroder, propriétaires de 
terrains dans le lotissement Saint Martial ont saisi l'administration municipale, en juillet 
1937, d'une demande de classement d'office par la Ville de Bordeaux dans le réseau urbain 
de la voie ouverte dans ce lotissement approuvé par arrêté préfectoral du 16 juin 1933. 

Cette voie mesure 10 mètres de largeur, elle est pourvue d'une chaussée 
empierrée de bordures de granit, de trottoirs sablés, de bouches d'égout, de canalisations 
d'eau de gaz et d'électricité et de l'éclairage public ; des pans coupés de 3 mètres ont été 
réservés ù chacun de ses débouchés rue Dupaty et rue Maurice. Le procès-verbal de 
récolement dressé le 11 septembre 1934 atteste que les travaux ont été exécutés 
conforn1ément au programme d'aménagement également approuvé par le Préfet et que cette 
voie remplit les conditions matérielles de l'article 277 du règlement sur la voirie urbaine 
pour être incorporée dans le domaine public communal. 

En ce qui concerne l'abandon par le propriétaires riverains de la totalité du 
terrain constituant l'assiette de la voie, ces derniers sont tenus de remettre à la Ville, à 1ère 
réquisition. le sol de cette voie sans qu'aucun d'eux puisse s'y opposer, comme il est 
d'ailleurs stipulé au cahier des charges du lotissement (article 1 ). D'autre part. il y a intérêt à 
procéder à ce classement d'office qui permettra de percevoir les droits de voirie pour chaque 
construction nouvelle qui sera édifiée dans cette voie". 

A la suite de ces démarches. le maire donne son autorisation pour que soit 
reconnue comme voie publique l.a voie ouverte dans le lotissement Saint Martial entre les 
rues Dupaty et Maurice dont la dénomination aura lieu ultérieurement. Il permet aussi aux 
intéressés d'accomplir les t't..lrmalités nécessaires pour obtenir l'homologation des plans 
d'alignement et de nivellement. 

Certains classements dans la voirie urbaine mettent énormément de temps à 
prendre eflet comme en témoigne l'affaire de la rue de la Faïencerie prolongée. Dans un 
courrier adressé à l'administration municipale en date du 3 décembre 1898 te Société 
anonyme des immeubles et verreries de Bordeaux et Bacalan avait manifesté son désir 
d'obtenir le classement dans la voirie urbaine des voies ouvertes par ses soins et sur ses 
terrains. Elle s'était engagC-e dans cette lettre à prolonger jusqu'au cours Balguerie-

ts Délibérations du conseil municipal de Bordeaux.. séance du mardi 9 juillet 193 7. 
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Stuttenberg, sur une largetrr de 12 mètres, le tronçon de la rue de la Faïencerie 
perpendiculaire au quai de Bacalan. Ladite société avait demandé à l'époque, potrr éviter 
rarrêt complet des fours, de réaliser ce prolongement par tranches et de le temliner dans tut 

délai de dix ans. Ceci lui fut accordé or, en 1920 rien n'avait été encore réalisé à tel point 
que des poursuites ont été engagées contre la Société anonyme des immeubles de Bordeaux
Bacalan successeur de la nouvelle Société. En 1937 li>. la mise en état de viabilité du 
prolongement de la rue de la Faïencerie est enfin ré..ùiséc. La largetrr de la voie est de 12 
mètres, l'état de la chaussée, des caniveaux et des trottoirs, l'écoulement des eaux sont 
satisfaisants et conformes aux prescriptions du règlement sur la voirie urbaine et des 
constructions. Seules les bordures de trottoirs établies en ciment vont être remplacées par 
des bordures en granit. La rue ne ser& pas débaptisée car l'administration municipale "estime 
qu'il y a lieu de perpétuer le souvenir d'une industrie autrefois très florissante à Bordeaux". 
Cette voie part du quai de Bacalan et aboutit au cours Balgucrie-Stuttenbcrg, elle a été 
ouverte sur l'emplacement de l'ancienne faïencerie Vieillard jadis très renommée. Par contre 
"pour la partie comprise entre cette nouvelle me et la me Lucien Faure et alors dénommée 
rue de la Faïencerie. l'administration municipale propose le nom de Charles Durand en 
souvenir d'un architecte bordelais de grande valeur à qui l'on doit notan1ment la construction 
de la Faculté des sciences et des lettres, de la Synagogue, du marché des Douves, de la grille 
monumentale du Parc bordelais et la restauration des mines du Palais Gallien". 

A la date de 1938, on peut toutefois considérer que la situation des mes de 
Bordeaux n'est en rien satistaisante dans de nombreux quartiers. Lors de la séance du 
Conseil municipal du vendredi 7 octobre de cette même année. M. Haurigot un des 
conseillers municipaux le rappelle clairement au maire : "Il y a dans Bordeaux, dans des 
quartiers que vous connaisse:r. : Saint Michel, Sainte Croix. Saint Pierre. de très nombreuses 
voies où i1 est difficile de circuler parce que les maisons empiètent sur la chaussée. n 
faudrait essayer de créer des trottoirs". M. Haurigot avec humour. suggère même "de faire 
r.::culer les façades des maisons ... "A. Marquet lui répond en expliquant que les services 
municipaux sont alors en pourparlers avec des propriétaires qui manifestent leur intention de 
mettre leurs immeubles à l'alignement. mais le prix d'acquisition du terrain qui revient à la 
voie publique et la prime de reconstruction offerte par la mairie sont si inférieurs à la 
dépense prévue que ces propriétaires reculent devant les travaux à entreprendre. Cet état de 
fait résume à lui seul ta situation qui n'est pas près d'évoluer dans tul sens plus tàvomble. 

On peut rattacher au.x voies urbaines le gnmd franchissement de la Garonne 
que représentait le fameux Pont à transbordetrr (*ill. n°28). En décembre 1934 l'afihlre 
resurgit. Depuis 1910 la Viiie compte beaucoup sur ..::ette pénétrante et régulièrement on 
reparle de cette construction. en promettant toujours que le projet verra le jour dans un délai 
en général très rapproché, et pour conclure rien ne vient. Aussi. à cette date. le Conseil 
municipal autorise donc le maire â adresser à la Société anonyme du Pont à transbordeur 
une mise en demeure l'obligeant à achever ce travail au plus tard le 30 juin 1936. Tous les 
espoirs sont alors pemlÎs .... 

Malheureusement la Société n'a pas tenu ses engagements e · en séance du 
Conseil municipal. le samedi 18 juillet 1936. le problème est à nouveau évoqué. Il y est 
d'abord question "de l'état de dangereux abandon dans lequel sont laissés, depuis 1919, les 

16 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du samedi 20 février 19 3 7. 
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pylônes construits sur les deux rives de la Garonne". Cet état de fait présente un réel danger 
pour Je public et Pingénieur en chef du service maritime, Directeur du Port autonome 
considère qu•n en est de même pour le Port. Ce dernier demande le retrait immédiat de !a 
concession et fait savoir à la municipalité que le Port autonome, substitué à la Chambre de 
commerce, quoi qu'il anive. ne prêtera son concours financier ni pour la réparation des 
pylônes, ni pour la continuation d'autres travaux éventuels. "Déjà et depuis plusieurs années 
l'État a pris une semblable décision. L'application de l'article 32 du cahier des charges 
placer..ùt donc la Ville en fàce de deux éventualités seulement : 
-Réparation immédiate des pylônes. dont l'état est dangereux pour la sécurité publique. et 
continuation des travaux de réadjudication à la folle enchère de la Société. 
-Retrait de la concession et démolition des pylônes. 

La première solution exigerait l'engagement de dépenses de l'ordre de 10 
millions que la Ville ne peut satisfaire. Il est certain. d'ailleurs, que la construction d'un pont 
â transbordeur ne présente plus actuellement l'utilité et. par suite, l'intérêt financier que l'on 
pouvait envisager en 191 O. 

L'emploi généralisé de l'automobile. pour les transports : can1ions poids 
lourds. voitures de tourisme, taxis, ne peut s'accommoder d'un appareil intennittent et 
onéreux plus long et plus coûteux en réalité que l'usage de la route elle-même. D'autre part, 
les techniciens de la navigation dénoncent la gêne qu'apporteraient dans la rade, aux heures 
où la marée autorise la montée ou la descente de la Garo11ne, les mouvements de la nacelle 
du transbordeur. Reste la deu.xième solution dont la conclusion serait la démolition des 
pylônes, ''c'est celle que l'administration municipale choisit. C'est donc la fin de ce projet 
dont on avait tant et tant parlé et qui s'avère irréalisable, il a donc fallu de très nombreuses 
années pour s*en apercevoir ce qui laisse perplexes les observateurs. La suite de la 
délibération ne manque pas non plus d'intérêt dans la mesure où la municipalité déclare 
vouloir "replacer au premier plan les études antérieurement entreprises puis délaissées pour 
t'idée du transbordeur et qui visaient l'établissement d'un nouveau moyen de communication 
entre les deux rives de la Garonne devant Bordeaux". En outre on affirme que ces études ont 
été provoquées "par {!insécurité et l'insuffisance du Pont de pierre. unique liaison 11

• Parmi 
les projets figuraient "l'organisation d'un système de ferry-boats, la construction d'un pont 
nouveau très large et supporté par un nombre de piles réduit~ d1un pont d travée mobile, 
enfm. l'établissement d'un tunnel avec élévateurs". 

Ainsi donc. Bordeau.x semble avoir un réel problème au niveau de la jonction 
des deu.x rives de la Garonne puisque l'on s'aperçoit finalement que de 1910 à 1936 la 
situation nta '!n rien évolué ; et l'avenir ne sera guère meilleur sur ce point. ce qui semble 
être un cas assez unique en France. 

2) Vabattoir ct marché aux bestiaux (1932-1938). (*ill. n°29) 

Pour cette construction prévue aux abords du viaduc de Pnludate et dont 
M. Debat-Ponsan est l'architecte de gros travau..x préparatoires ont été indispensables ce qui 
a augmenté les dépenses. Il a fallu pousser les sondages de 20 mètres (comme cela avait été 
prévu) à 28. 65 mètres. 

D'autre part cette réalisation a entmîné les modifications de tracé des lignes 
souterraines de la Société d'énergie électrique du Sud-Ouest. t'? Cela concerne : 

11 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du vendredi 5 août 1934. 
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-le déplacement de la ligne souterraine de 13 500 volts Cenon-Talence-Mérignac. 
-le déplacement de la ligne souterraine de 13 500 volts Cenon-Floirac-Mérignac. 
-la suppression des boites de coupures souterraines visitables établies sur la rive gauche à 
proximité de la pile culée du pont métallique de la Compagnie des chemins de fer du midi et 
leur remplacement par un poste de coupure en ciment armé. 

Ce nouvel abattoir-marché aux bestiaux constituera un centre important de 
commerce (*ilL n°30) et intéressera non seulement Bordeaux et sa banlieue mais également 
une grande partie du Sud-ouest. II donnera Heu à un très gros mouvement d'affaires 
l'administration des postes a donc jugé utile de faciliter aux usagers l'accomplissement des 
opérations postnles dan.'> ce but. elle a obtenu la création d'un service de guichets annexes 
qui seront ouverts dans un local de la nouvelle construction. Le ministre des P'rf a donné 
son feu vert sous réserve que la municipalité prenne J'engagement de fournir gratuitement le 
local qui sera chauffé et éclairé par ses soins. en outre, elle prendra à sa charge les frais 
d•aménagement mobilier à l'exclusion du matériel technique. 18 

Cette nouvelle construction a nécessité différents échanges de vue entre les 
représentants de la Ville et ceux de la Compa1:,.,nie des Chemins de fer du Midi. 19 En effet. il 
s•est avéré tout de suite nécessaire d'établir des voies et des installations destinées à 
desservir l'AbattoiNnarchê aux bestiau,x. Des contrats ont dO être passés pour détenniner la 
part de la Ville et celle de la Compagnie du midi 11pour l'établissement et les conditions 
d•exploitation d'un embr.mchement particulier destiné à relier l'abattoir-marché aux bestiaux 
d'une part aux voies des quais de la rive gauche de la Garonne et d'autre part aux voies 3 et 4 
de la gare maritime de Bordeaux-Brienne par l'intem1édiaire de voies faisant partie d'un 
chantier spécial de désinfection mixte pour wagons et camions à établir dans .les 
dépendances de cette gare". 

La vocation du bâtiment n'exclut pas la recherche décorative. Le Conseil 
municipal, dans sa séance du vendredi 7 aoOt 1936. décide de doter la façade du bâtiment 
commercial d'tUl motif décoratif principal et les deux pavillons d'administration de deux 
motifs secondaires. On choisit de confier ce travail à uM. Binquet sculpteur qui a déjà 
effectué des oeuvres analogues pour le compte de la ville. M. Binquet propose pour la 
façade de la section commerciale un grand motif en bronze de 2m, 60 sur 2m environ 
figurant tes armes de la ville de Bordeau.x. Il a préparé une maquette dont la reproduction 
photographique figure au dossier. Le devis établi s'élève à la somme globale et forfaitaire de 
30 OOOfr.". 

Le const..-il autorise le maire à passer un marché de gré à gré avec M. Binquet 
pour l'exécution de ces travau.x. 

En 1938. on peut considérer que cet édifice ·•répond aux conceptiot1s les plus 
modernes de la technique et au.x prescriptions les plus sévères de l'hygiène, il comporte 
également une runélioration des conditions de travail des usagers". (*ilJ. n°32) 

Enfin, cette réalisation est admirée en dehors des limites c.ommunales 
puisqu'en décembre 1938, une délégation de la ville de Caen visite les réalisations 
bordelaises~ en particulier les Abattoirs. Non seulement le maire est félicité '1pour la 
perfection et l'importance" de ces constructions mais encore les envoyés ont "pris en note 
une foule de renseignements et comptent bien faire bénéficier leur Ville des enseignements 
de leur \cisite à Bordeau.x". (*iiJ. n°33) 

a Délibêmtions du conseil nmnicipa1 de Bordeaax. séance du vendredi 20 décembre 1935. 

19 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du vendredi 4 octobre 1935. 
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3)Les égouts ct la protection contre les inondations. 

En 1936. l'administration municipale espère soumettre au Conseil et ce, avant 
le budget de 1937, le projet d'emprunt qui pem1ettra de réaliser à Bordeaux le réseau 
d'égouts qui lui manque. Par délibémtion du 23 mai 1936. ce même conseil a demandé à 
l'autorité supérieure la désaffectation d'un crédit de 900 000 fr. inscrit au chapitre 3 du 
budget de l'exercice courant, pour la construction d'un égout dans le quartier Nord. Cet 
ouvrage devenant inutile par suite du projet de construction d'un vaste collecteur empruntant 
la presque totalité des boulevards, le Président de la RépubJique a pris à la date du l er août 
1936, un décret aux termes duquel il prononce la désaffectation du crédit de 900 000 fr et 
autorise le Conseil municipal à se servir de cette somme pour assurer le paiement des 
travaux de construction d'un égout rue Antohte Jourde et à l'achèvement des travaux 
d'égouts du quartier Sud. 

Dès lors. le dit Conseil autorise le maire à mettre en adjudication publique : 
~La construction d'un collecteur de 0,80 de diamètre partant du cours de l'Argonne pour 
aboutir rue Marbotin. 
-La construction d'un collecteur de 0,80 partant de ln rue Malbec (en face de la rue de 
Preignac) pour aboutir à ln rue Francin. 
-Le prolongement du collecteur "Argonne-Sainte Croix"jusqu'à la rue Barreau. 

D'autre part l'égout construit rue Antoine Jourde est destiné à assainir les 
quartiers de Trêgey ct de la gar(" de La Benauge à La Bastide. Il s'agit d'un égout collecteur 
nmenant à la Garonne ks eaux des nombreux fossés de ces quartiers. Cet ouvrage qui part 
du boulevard Ludovic Trorieux et qui emprunte la totalité de la rue Antoine Jourde passe 
sous les voies des chemins de fer de l'État nu passage à niveau n°5l3. La municipalité 
bordelaise a donc dû demander à l'administration des chemins de fer de l'Etat l'autorisation 
d'établir sous ses voies une partie de l'ég(lut. Une convention a été passée entre les deux 
parties visant à réglementer les conditions d'exécution de l'égout et fixant à la somme 
annuelle de 49 fmncs l'indemnité d'occupation du territoire des chemins de fer 211

• 

Dès 1932 la municipalité de Bordeaux accepte l'avant-projet de construction 
à floirac d'une digue de protect: .m contre les inondations des quartiers bas de Ln Bastide et 
s'engage à participer aux travaux pour une somme de 200 000 frdflcs. Le dossier technique 
et les engagements fmanciers pris par le Département. les communes de Floirac et de 
Bordeaux, soumis à l'approbation du Ministre des travaux publics ont fait J'objet de 
plusieurs ubservations notamment en ce qui concerne la question financière. Pour satisfàire 
aux pn.""Scriptions ministérielles le 13 octobre 1933 la participation de la Ville a été portée à 
250 000 francs. Des terf',.dns ont été achetés en vue de l'établissement de la digue de 
protection et à la fin de 1936 on peut considérer que les travatLx sont très avancés. 

En 1937. 21 le projet de construction d'égouts de ceinture a été soumis à 
l'exnmen d'un conseil d'ingénieurs et ces techniciens. en particulier le géologue. demandent 

lO Délibêmtionsdu conseil municipal de Bordeaux. séance du samedi 30 janvier 1937. 

21 Délibérations du c-onseil municipal de Bordeaux.. séance du vendredi 15 octobre f937. 
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qu'un certain nombre de sondages soit effectué sur le trajet des collt!cteurs. Il paraît alors 
indispt:nsable de faire exécuter une vingtaine de sondages sur les trottoirs. dans la ligne des 
arbres où ne se trouve aucun ouvrage. 10 seraient poussés jusqu'à 20 mètres environ dans la 
partie des alluvions, les 10 autres n'auraient que 1 0 mètres au maximum dans la partie où 
l'on peut trouver du rocher. Les travaux ont été confiés il M. Lucantis, 381 avenue d'Arès à 
Caudéran qui a proposé le prix le plus avantageux. 

En outre, toujours en 193 7 et pour supprimer les inondations 22 qui se 
produisent au moment des fortes marées, dans la partie du quartier de Paludate située entre 
les rue~ de Saigon et Carle-Vernet. les services techniques de la mairie proposent de relier 
l'égout de la place Ferdinand Buisson au collecteur desservant les nouveaux abattoirs. Cette 
jonction va pennettre de déverser dans la Garonne les eaux ainsi recueillies au moyen de la 
station de pompage de l'abattoir. Elle apporterait de ce fait une amélioration considérable à 
la situation des immeubles riverains. à la circulation générale sur le quai de Paludate et 
notamment empêcherait les inondations Jes voies d'accès de la partie de l'abattoir réservée 
aux chantiers de désinfection. Sur le plan technique il s'agit d'installer une vanne à lu tête, en 
rivière. de l'égout se déversant dans l'estey Majou. et de construire un égout de Om50 de 
diamètre reliant celui de la place Belcier, se terminant sur le quai au droit de la rue de la 
Seiglière avec 1e nou,·ei égout de l mètre de diamètre qui aboutit à ln station de pompage de 
l'abattoîr. 

4) L'éclairage public électrique et les aménagements urbains. 

En 1934 la mairie déclare qu'il reste peu de travaux à exécuter pour terminer 
la réalisation du plan d'ensemble qu'elle a élaboré en vue d'améliorer l'éclaimge de la vil.le. 

Des "lantem.es à flux dirigé" sont progressivement placéees dans un grand 
nombre de voies: rue Vital Carles. place Saint Christoly. place Camille Jullian et donnent 
immédiatement toute satisfaction. Devnnt cette réussite, en 1937, c'est autour des Allées 
Damour de connaître un nouvel édaimge dans le cadre de l'application du programme 
municipal d'embellissement des grandes places de la Ville. Le service de l'éclairage 
transforme réclaimge public en augmen!ant le nombre des candélabres implantés sm le 
terre-plein et installe des lanternes à flux dirigé sur les immeubles riverains pour accroître et 
conformiser l'éclairage des voies qui entourent la dite place. Le fabricant : les établissements 
Saunier-Duval et Frisquet. s'engage à fournir 12 lanternes à miroir du type 500 watts avec 
des crosses appropriées au prix de 6:!2fr l'une. 

Il est prévu également d'aménager la Place Gambet1a. Le jeudi 10 mars 1932, 
Ltl France de Bordeaux et du Sud Ouest. évoque les wc qui ont été rasés. l'enlèv~m~nt des 
trois marronniers se dressant du coté de la Porte Dijeaux ce qui était nécessaire pour 
développer la courbure de la nouvelle ligne de tramway. Le carrefhur Clémenceau
Intendance est également touché par des travau.x puisque les canalisations de gaz et d'eau 
seront déplacées en vue de construire des souterrains pour piétons. L'ensemble doit être 
ache\'é très rapidement pour la Foire coloniale de Bordeaux. La construction de ces passages 
est confiée aux établissements Vial la comme cela apparait en 1934 .. 

Parallèlement des wc souterr.rins vont aussi être construits Place Saint Projet. 

ll Délibérations du conseil municipal de Bordeaux.. séance du vendredi 6 août 193 7. 
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La municipalité est contrainte. à part r de 1935. de se pencher sur des travaux 
moins importants mais néanmoins indispensables. En effet. quand il y a de violents orages 
les rues de ltéglisc Saint Seurin, Chevalier, de Marseille et Jean Soula sont inondées aussi 
faut-il se décider à construire un égout destiné à dé~oumer en partie les eaux du ruisseau Le 
Caudéra:n vers l'égout de la rue Naujac. 23 

En 1935, on décide de s'attaquer à la réalisation de la future place Camille 
JulUan. (*iU. n°34) Il a été prévu. en février 1933, "de créer une plat ... publique dans l'espace 
rendu libre par la démolition du pâté d'immeubles limité par les rues Saint Siméon. Pas
Saiut~Georges. Bergère et du Serpolet. Les travaux de voirie étant terminés. il y a lieu 
d'agrémenter cette place, située sur un point de l'ancien Bordeattx, riche en souvenirs 
historiques". Le Conseil mw1icipal a pensé npour rappeler le magnifique passé de notre cité 
et commémorer le souvenir de son illustre historien Camille Jullian d'y ériger un monument 
simple. mais suffisamment é"'ocateur". Le Service technique d1architecture "a été chargé 
d'établir les pl:ms et devis de ce petit monument qui sera composé d'un socle, surmonté de 
deux colonnes antiques. L'une de ces colonnes. avec chapiteau. est donnée par la Chambre 
de commerce de Bord.eaux, l'autre sera prise dans les collections du Musée lapidaire. Le 
socle recevra sur ltun de ses côtés des inscriptions rappelant l'antiquité du lieu. sur un autre 
sera gravé le plan de Bordeaux indiquant le trdcé de l'époque romaine". 

En I 937, au moment où les travaux confiés à l'entreprise Fèvre et Cie sont 
terminés, on se rend compte que la dépense a été supérieure au montant initialement prévu. 
Ce dépassement est chiffré à 1215 fr.32 et provient du fait qu'en cours de construction du 
socle M. l'architecte en chef de la Ville s'est trouvé dans l'obligation de faire ajouter une 
assise entre la corniche et les pierres antiqut.."S. La modification du socle a été réalisée par M. 
Busquet fils. 

D'autre part. toujours cette même a· dtee 193 7. 14 le Conseil municipal 
soulève le problême posé par les ruines du Palais Gallien. (*ill. n°35) De l'avis unanime, il 
apparaît depuis longtemps déjà que ces vestiges. situés à l'extrémité de la rue du Colisée, ne 
sont pas mis en valeur comme ils mériteraient de l'être, le tracé du square où ils se trouvent 
constitue également un cadre peu en harmonie avec l'implantation même de leur 
construction. Les services techniques de la mairie projettent donc de dégager la perspective 
de l'ttrceau principal et, dans la mesure du possible. celle des autres arceau.-..: ouverts. Ils 
prévoient aussi l'élargissement et t•extension de la composition par des lignes de gazon et de 
feuilbtge prolongeant celles des soubassements de l'amphithéâtre. 

Les travaux prévus consistent. notamment, à supprimer la grille existant à 
l'extrémité de la rue du Colisée et à remplacer la r.unpe d'accès par un large emmarchement 
en granit. Du côté opposé. la grille en bordure de la rue de la Trésorerie sera également 
supptimêe et la limite du jardin sera reportée au fond de l'impasse qui sc trouvera incorporée 
à la place ainsi formée. Emin. la partie végétale du jardin sera remaniée pour être mise en 
harmonie avec le tracé concentrique des soubassements de l'amphithéâtre. 

Au surplus. on envisage. lors de l'exécution des travaux. de placer deux 
bornes et, au besoin. une chaîne pour les relier. de manière à éviter que des véhicules 
engagés dans la rue du Colisée ne vienn.ent tomber sur les marches à l'entrée du square. 

lJ Délibérations du c.onseil municipal de B.ordeat•x. séance du vendredi 1er février 1935. 
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Enfin~ en 1939, à la veille de la guerre, la compagnie des TEOB (tramways 
électriques et omni.btts de Bordeau.x) poursuit ttexécution d'un vaste programme qu'elle a 
établi en vue de remplacer les vieux kiosques en bois. dont l'entretien devient onéreux en 
raison de leur vétusté. par des kiosques en béton anné d'un modèle plus en ham1onie avec 
les autres édicules qui ont été élevés par l'administration municipale. Ces constructions sont 
parfois accompagnées d'autres locaux. Ainsi le kiosque situé boulevard A Gauthier à l'angle 
de la rue Frantz Despagnet au carrefour du boulevard Ornano, à proximitz du nouveau Stade 
municipal et desservant les lignes 9, 10, 11 et 12 du réseau urbain comprend, outre les 
locaux pour les voyageurs et les services de la compagnie, un poste de police. un taxiphone. 
une cabine de watt:r-closets et un urinoir. 25 

En marge des aménagements urbains, la municipalité se soucie de la 
préservation de ses archives qui étaient jusque là conservées à l'Hôtel de ville. 
Conformément à la décision prise le 1er août 1930, il est enfm décidé, en 1936. d'un transfert 
de ces précieu.x documents sur un site propre. A cet effet, on va procéder à l'aménagement 
en Hôtel des sociétés savantes de l'ancien Hôtel du Paty de Rayet, rue du Loup. Il s'agit de 
rancien Hôtel de l'Octroi suffisamment vaste pour abriter ce vaste ensemble. 

5) Les édifices à caractère religieux. 

L'ère Marquet n'est pas à proprement parler une période de 
construction d'églises, toutefois. il ne faut pas en déduire hâtivement que la municipalité 
stest désintéressée complètement de la question. 

Ainsi. en novembre I 937. les services techniques de la mairie. en accord 
avec la paroisse Saint Paul envisage dans un bref délai de dégager les abords de cette église. 
Pour cela les grilles et Jes arbustes entourant l'édifice seront enlevés. les murs seront remis 
en état, la croix de mission existrmt dans le jardin sera transférée dans la cft· .- du presbytère. 
Les travau.x seront confiés aux entrepreneurs du service de l'entreuen ce qui sera 
fmancièrement plus avantageux. 

De même. les services municipaux participent en aoflt 1939 à la dépense 
occasionnée par la réparation du 4° contrefort de l'abside et des pignons entre la nef et le 
chœur et de celui face Est coté Nord de l'église Saint Pierre classée au nombre des 
Monuments historiques. Toutefois les travau.x seront exécutés par les soins de 
radtninistration des Beau.x-Arts en dehors de toute immixtion de la Ville de Bordeaux. 

II convient donc de noter que la municipalité n'a jamais fait la moindre difficulté 
quand il s'est agi de réparer les édifices religieux de la Ville en cas de besoin. 

En ce qui conceme la construction, seule une église a été bâtie et encore pas 
de manière tout à fait complète : il s'agit de l'église Sainte Geneviève rue Bertrand de Goth. 
(*ill. n°36t 37., 38) L'architecte Lamy l'édifia entre 1925 et 1928. Elle est née d~ la volonté 
de son curé~ l'abbé Parage qui a tenu à donner un vrai cœur à ce quartier dont le lotissement 
à démarré â partir de la fin du XIXème siède. Petit à petit l'ancien chemin de Cauderès (au 
centre de ce qui fut l'ùnmcni',c propriété ùe Jean Baptiste de Cauderès). bord~ de vignes et 
reliant Talence au cours de l'Argonne a vu de nombreuses maisons sr construire avec des 
paroissiens potentiels qui ne pouvaient se satisfaire de la petite chapelle de la rue Elvina 
Sh-11n dans laquelle se déroulaient les offices. 

25 Délibérntions du conseil municipal de Bordeaux. séance du mardi 28 mars 1 QJQ. 
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De l'anùtiê du peintre bordelais Émile Brunet et de l'abbé Parage naquit une 
église assez curieuse, en ciment armé. dans un style néo-byzantin. Le manque d'argent 
explique la modestie du décor. Néanmoins, l'ensemble reste soigné et harmonieux. 
Toutefois, rien n'est achevé puisque ce n'est qu'en 1966 que les tmvaux seront effectivement 
tem1inés. 

En 1936, une ancienne grange va devenir l'église paroissiale Sainte Jeanne 
d'Arc rue Quintin, mais auctm élément ne permet alors un quelconque commentaire 
artistique. 

Entre 1937 et 1940, Monseigneur Feltin ordonne la construction de l'actuel 
Grand séminaire de Bordeaux, 135 rue de Saint Genès. Ce sera l'œuvre des frères Garros 
(Louis, Marcel et Alexandre). C'est un édifice privé qui a été réalisé à partir d'un bâtiment 
existant, cet aspect marginal explique qu'il n'est pas nécessaire d'en faire ici une étude 
particulière. 

Ill) L.ES ÊQUIPEMENTS À CARACTÈRE SOCIAL. 

1 )Les bains~douches et les crèches. 

Ces deux types de structures sont présentées ensemble car géographiquement 
elles sont souvent situées au même endroit. Il est prévu que chaque quartier en soit pourvu 
mais ce sont surtout les plus populaires qui en ont besoin puisque les Z<)nes habitées par une 
population plus aisée sont censées disposer d'installaticns sanitaires dans les domiciles 
même. quant aux enfants. les fènunes riches ne travaillant pas, elles peuvent se passer de 
crèches d'autant qu'elles dispo~ent de personnel dans leur habitation. 

Les projets sont tous sounùs à la même procédure, le ministre de l'intérieur 
examine toute la partie concernant les bains-douches et le ministère de la santé publique agit 
de manière identique pour les crèches. 

Tous les quartiers sont concemés par ces constructions et la presse suit non 
seulement l*évolution des chantiers mais encore la mise en service des premières 
réalisations. Ainsi. le jeudi 16 juillet 1931, La France de Bardeaux et du Sud Ouest, après 
avoir rappelé que la municipalité toujours soucieuse de progrès social poursuivait son 
programme d'améliorations diverses avec une méthode et une régularité parfaites. relate 
ttinauguration, le mercredi 15 juillet à 11 heures 30, des bains-douches de ta rue Etobon
Chénebier situés non loin de lu Maison Cantonale de La Bastide. L'établissement "vraîment 
coquet et dont l'agencement fait honneur au talent de M. d'Welles comporte 20 cabines de 
douches et deux salles de baîns11

• (*ill. n°39) 

Les plans. devis et c-ahier des charges dressés pour les bains-douches et la 
crê.cche Nansoutv, rue Lutard-Uarrau sont approuvés dès janvier 1934 et les travaux peuvent 
ainsi débuter. 26 Les architectes sont Messieurs Caza.lis et Lacroix. En 1936, une délibération 
du Conseil municipal du \·endredi 7 août~ permet même de se rendre compte du 
fonctionnement de la crèche-garderie. "Elle est destinée à assurer à la mère qui tr..1vaille en 
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dehors de son domicile la garde de son enfant pendant les heures de travail. Son ouverture 
est prévue pour le 1er octobre 1936. Cet établissement sem placé sous la surveillance œun 
médecin et ln direction d'une infirmière qui aura sous ses ordres. deux surveillantes, deux 
femmes de service et une cuisinière. Un grand repas à midi et un petit repas à 16 heures sont 
servis aux enfan.ts". La réalisation fut assez rapide puisqu'en mars 1936 il est envisagé de 
mettre à la disposition de la régie des Bains-douches la somme nécessaire pour en assurer un 
fonctionnement normal ce qui laisse présager une ouverture prochaine. 27 

Sont envisagés également des Bains-douches et une crèche place Adolphe 
Buscaillet à Bacalan (*ill. n°40 & 41) et des établissements du même ordre rue de Son-Tay 
{*ill. n°42) dont M. Vardaguer est l'architecte. Le Service technique d'architecture est 
toujours contraint de faire toutes les vérifications possibles de manière à éviter les excédents 
de dépenses. En 1937 l'établissement de Bacalan fondonne et on est même obligé d1y 
installer des stores aux dortoirs et à la salle de jeu des enfants pour les protéger du soleil. 
Toutefois les travaux des établissements de Bacalan ne donnent pas entièrement satisfaction 
puisqu'en octobre 1938. lors de la visite de la Commission de contrôle et de réception des 
dits travaux~ on s'aperçoit que les malfaçons signalées se sont aggravées, en particulier au 
niveau de la maç:o.nnerie. des cabines métalliques et du mobilier de bois pour lesquels on 
demande un nouvel examen du Service technique d'architecture. 

En avril 1935, en même temps que les piscines est ouvert au public un 
établissement de bains-douches rue Chauffour. construit dans le bâtiment de la maison 
communale d'éducation physique. (*ill. n°43) 

2) Le travail et les réalistttions de l'Office public d'HBM. 

Conibnnément à la loi du 5 décembre 1922. le budget de l'Office doit 
être soumis à l'avis du Conseil municipal. En 1934, on remarque qu'il présente une 
diminution d'ensemble de 7.500 000 francs sur celui de 1933, par suite de la réalisation et de 
J•achèvement de divers projets importants compris dans le 6° programme de construction. 28 

Si plusieurs constructions sont prévues. il est aussi envisagé que l'Otlice 
public d*HBM puisse vendre certains immeubles comme c'est le cas de ceu.x édifiés sur un 
terrain dépendant du domaine Carreire qui lui a été cédé gratuitement par la ville. 29 "La 
délibération du Conseil d'administration de rOfiice en date du 26 juillet 1932 visant les 
conditions de ces ventes. stipulait dans son article 3, paragraphe 3, que tout candidat 
acquéreur d'un immeuble du dit groupe, ne disposant pas immédiatement des ressources 
suffisantes pour en acquitter le prix d'achat. devrait obligatoirement s'engager à recourir à un 
prêt par l'intennédiaire d'une société de crédit immobilier. Mais. les diminutions apportées 
au budget national concernant les crédits affectés à ces emprunts, ont limité 
considémblement les attributions de prêts et gêné grandement la conclusion des ventes. 

Aussi a-t-il paru nécessaire à l'Office. qui est tenu de céder les immeubles 
dans un délai maximum de deux ans pour faire bénéficier les acquéreurs des exonérations de 
droits de mutation. d'étudier lm nouveau système permettant de réaliser ces ventes sans 

17 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux, séance du vendredi 20 mars 1936. 

18 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du lundi 26 fé-vTier 1934. 

19 Délibêrations du conseil municipal de Bordeau.x. sëance du vendredi 27 avril1934. 
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délai. A cet effet, l'Office a décidé. aux tem1es de sa délibération en date du 27 décembre 
1933: 
-par dérogation au 3° paragraphe de l'article 3 de la délibération du 26 juillet 1932 d'avoir la 
tàculté de consentir des ventes pures et simples aux personnes peu fortunées désirant 
acquérir des immeubles au Groupe Carreirc, moyennant le paiement à terme du prix 
d'acquisition ou solde du prix. dans un délai fixé à l'acte de vente et par mensualités 
comprenant l'intérêt à 2, 50 % et an1ortissements. L'Office possèderaît la double garantie du 
privilège et l'action résolutoire et l'acquéreur ser.ùt tenu d'autre part. de contracter 
l'assurance sur la vie prévue au titre 1 o du règlement d'administration publique du 21 mars 
1921. 
-de donner tous pouvoirs ù l'effet de consentir ces ventes à M. le docteur Ginestous 
président du conseil d'administration et en co.s d'empêchement à M. Paris vice-président". 

De plus le docteur Ginestous obtient un avis favorable du Conseil municipal 
de la Ville de Bordeaux au classement dans le réseau urbain des voies de ladite ville des 
espaces libres et des voies ouvertes dans une partie du domaine de Carreire. 

La presse suit de très près l'évolution des différents chantiers n'hésitant pas 
parfois à se livrer â une étude détaiilée de certaines c(lnstruction.-; comme en témoigne 
ltexemple du projet d'immeuble à l'angle de la rue Bertrand de Goth et du cours de 
l'Argonne. JU (*ill. n°44) 

A partir de 1933 l'Ot1ice public de HBM connaît des difficultés qui 
malheureusement ne cesseront pas. Le rendement des loyers devient de plus en plus 
déficitaire malgré les mesures prises pour éviter les défaillances injustifiées de la part des 
locataires. Aussi lui est-il impossible de faire thce aux échéances semestrielles de la Caisse 
des dépôts et consignations. Les sommes manquantes représentent les amortissements et l.es 
intérêts de prêts attribués pour di·vers projets de construction. Dans ces conditions. l'Office 
prend l'habitude de demander au Conseil municipal de vouloir bien voter un crédit 
supplémentaire en dépense dont la somme variera en fonction des besoins au budget des 
différents exercices et un crédit en recette d'une somme égale pour en permettre le 
remboursement. 

Le problème du recouvrement régulier des loyers sera récurrent au fil des 
années et malheureusement cet état de fàit contribuera au déséquilibre du budget de l'Office. 
La crise économique responsable du chômage. de nombreux locataires sont dans 
l'impossibilité de payer. La municipalité. fidèle à sa tradition d'aide au.x plus démuni~ 
n'hésite pas, malgré ce contexte. à accorder des dégrèvements de loyers aux tàmilles 
nombreuses. Aussi. en avril 1935, la société d'HBM Coligny demande-t-elle à la mairie une 
subvention pour les groupes John Bost et Condorcet qui en bénéficient depuis plusieurs 
années. Ces dégrèvements obéissent à la loi du 5 décembre 1922 qui stipule qu•iJs ne 
peuvent être accordés que si les frunilles nombreuses d'un groupe. comptant plus de trois 
enfants de moins de 16 an..;;. occupent des logements représentant les 2/3 au moins de la 
valeur locative du groupe. 

la Cf. Annexe 9: nrticie d'Adolphe Catusse. samedi 4 juin 19.31 dans La France de Bordeaux et du 
Sud Oue:;t~ annexe () p 249 
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L'Office public d'HBM a également à sa charge la construction de La maison 
des étudiantes, 50 rue Ligier. Une fois encore, ne pouvant faire face au.x travaux il doit 
contracter un emprunt aurrès de la Caisse des dépôts et consignations au taux de 2% et pour 
une durée de 40 ans. • Ne pouvant obtenir ni la garantie de l'université. ni celle du 
département c'est finalement la Ville qui l'accorde. 

Parfois certains projets sont modifiés en raison de l'évolution de Ja 
conjoncture ainsi le dit Office avait envisagé en 1932 la construction d'WI groupe de 163 
habitations destinées à la vente sur une partie du domaine de Latule. En 1935, ce projet est 
ajourné par le c'"'mmission des prêts 31 "du fait qu'il ne comportait que des maisons à vendre 
pour lesquelles il est actuellement difficile de trouver des acquéreurs. C'est pourquoi, une 
nouvelle étude a été entreprise en vue de limiter la construction primitivement envisagée à 
un groupe de constructions comportant seulement 60 maisons individuelles de divers types 
pour la simple location et répondant aux nécessités actuelles. Ce projet constitue la 1° 
tranche du 7ème programme de constructi0n de l'Office". 

Mal!:,tté tous les efforts de l'Office la municipalité reconnaît en 1937 qu'il 
existe encore *'de nombreux immeubles insalubres, vétustes ou placés de telle manière qu'ils 
constituent une gêne pour la circulation". Le nouveau régime de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique institué par les décrets-lois des 8 août et 30 octobre 1935 ne garantit pas 
suffisamment les intérêts des collectivités expropriantes aussi le maire émet-il le vœu de 
demander des modifications de la législation en vigueur en vue de doter les communes d'une 
arme plus efficace de manière à ce que les intérêts généraux soient sauvegardés comme les 
intérêts particuliers. Il souhaite également que rÉtat inscrive dans son budget des crédits 
pour aider les communes. par l'octroi de subventions, à poursuivre l'expropriation des 
immeuble:; ou quartiers reconnus insalubres ou incommodes, expropriations qu'elles ne 
peuvent réaliser par leurs ressources propres. 

En 1938, la situation de J•omœ d'HBM est à ce point critique qu'il est 
c.."lttément obligé d'abandonner purement et simplement certains projets déjà anciens comme 
en témoigne ttaffaire des immeubles de la rue Bouguereau. En 1929. la Ville avait cédé à 
l'Office d'HBM un emplacement d'une superficie de 4 970 tn2 rue Bouguereau pour y 
construire des immeubles à loyers modérés. Mais. en raison des difficultés rencontrées par 
la réalisation de cet ensemble et surtout de l'impossibilité où s'est trouvé l'Office 
d'emprunter la somme nécessaire avec une durée d'amortissement suffisamment longuet 
celui-ci a dC-cidé d'abandonner le projet initial et de rendre les terrains à la Ville de 
Bordeau.x. 

Enfm. par décision du conseil d'administration de l'office public de HBM. en 
date du 15 juillet 1938. M. Touzin a été agréé en qualité d'architecte du dit Office 32 uafin de 
surveiller les travaux d'entretien des bâtiments et de vérifier les mémoires des entrepreneurs. 
Une rétributio.n de 5% du montant des mémoires des travaux lui sera allouée à titre 
d'honorJ.ires. des honoraires sont également prévus pour démarches, établissement de plans 
etc.( •.• ) En outre, une sonune de 1. 000 fr:mcs est demandée pour régler les honoraires de 
ravocat de l'Office chargé de défendre ses intérêts dans les instancL>s engagées par certains 
locataires" . 

. u Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du vendredi 19 avril 1935. 

!l Délibérations du conseil municipal de Bordeaux, séance du vendredi 4 novembre 1938. 
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3) Écoles, lycées et locaux universitaires. 

La municipalité Marquet a non seulement construit des école~. mais elle en a 
surtout agrandi et modernisé beaucoup d'autres. 

Les constmctions sont S<.mvent intimement liées au développement des 
nouvelles cités ouvrières qu'il a fallu édifier en raison de l'exode vers les villes. Dans le 
quartier Saint Augustin. trois cités ont ainsi v'U le jour: la cité Gallieni (antérieurement au 
premier mandat d'A. Marquet en 1924}, puis les cités Louis Loucheur et Carreire. fi a donc 
été indispensable. dês 1931 d'envisager une école pour la cité L. Loucheur. il a été prévu de 
la situer à proximité des groupes d'habitations Gallieni et Carreire. Ce nouvel établissement 
comprendra dans un premier temps (car ii y a des facilités d'extension) quatre classes où 
seront admis tous les enfants du qu..mier Quin\in ce qui leur évitera de continuer à se rendre 
â l'école Solferino. A. i\1arquet ne manque jamais l'occac;ion d'aller poser la première pierre 
et de fài:re des allocutions évoquant l'œuvre sociale de la mairie et la vitesse de réalisation 
des diverses coru.iructions. 

L'exemple du groupe scolaire de la rue Nuyens à La Bastide témoigne33
, pour 

sa part, de ta n.~essité de réaménager certains ensembles scolaires devenus trop petits. En 
effet, depuis 1931, date de l'achèvement des habitations à bon marché pour familles 
nombreuses de la cité Paul Boncour les effectifs des élèves fréquentant cette école ont 
augmenté. n a donc fallu immédiatement créer trois classes tians des anciens réfectoires et 
des ateliers désaffectés. Pour sortir de cette situation provisoire, il a été indispensable de 
construire de nouvelles classes. un nouveau préau. une galerie couverte, un mur de clôture et 
d'agrandir la cour. Enlin un effort a été réalisé en vue de refaire et d'augmenter le nombre 
des \\'C. Ce sont en général des travaux de ce genre qui sont réalisés chaque fois que le 
besoin s'en fàit sentir dans un quartier ou un autre. 

Ainsi est-il aussi prévu, par délibération du conseil municipal en date du 3 
novembre 1933,. d'agrandir l'école de garçons de la rue Léonard Lenoir et M. Touzin est 
alors choisi comme architecte. En octobre 1934 est décidée la construction de l'école de 
filles du. groupe scolaire Anatole Frunce rue du Château d'eau. En 1935 c'est la con&truction 
d'une école maternelle à Saint Au!:,tustin qui devient indispensable et urgente. Trois classes 
enfantines sont nécessain.-s pour recevoir les 111 élèves qui s'y sont fait inscrire. 3'' Le projet 
de construction prévoit l'édifie-..uion d'une école maternelle complète, dotée de dégagements 
importants qui formera groupe avec l'école de filles. . 

Après la construction en 1932 de l'Ecole primaire supérieure du 
Commandant-Arnould. (*ill. n°45)~ en mars 1935. on prévoit de transformer le groupe 
scolaire Goya-Trésorerie. La présentation de ce dossier en séance du conseil municipal 
permet de se rendre compte au travers de cet exemple de certains besoins scolaires à cette 
époque et de la nécessité de faire des travaux dans les plus brefs délais. 35 

»oêUbérutions du conseil municipal de Bordeaux, séance du \iendredi 28 décembre 1q34 
34 Dé.libémtions du conseil municipal de BordeatlX. séance du mercredi Il mars 1q35. 

35Délibémtions du conseil municipal de Bordeau.'lt, séance du mercredi 13 mars 1935. 
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Ce groupe scolaire date de 1908. rien n'a changé depuis bien que la situation 
ait évolué. Les aménagements sont réclamés depuis longtemps par le personnel enseignant. 
les parents dtélèves et les groupements divers de quartier. Pour l'école de filles 
l'agrandissement doit pcm1ettre le dédoublement des classes à effectif trop élevé. "Il prévoit 
la construction sur un temrin libre situé au fond de la cour de deux salles de classe avec 
préau. salle de récréation. lavabos. wc et local pour la chauftèrie du chauffage centrar•. Ce 
projet est assorti de l'avis favorable de la Commission départementale des constructions 
scolaires et a été classé par le conseil municipal au nombre des projets à réaliser avec la 
participation de l'état. II est aussi prévu "de prendre l'engagement d'inscrire au budget 
communal. pendant une période de trente mmées. au nombte des dépenses obligatoires un 
crédit pour entretien des bâtiments scolaires à construire, égal à 1% au moins du total des 
dépenses sur lequel la subvention de l'état sera calculée. étant entendu que la partie du crédit 
non utilisée en fm d1exercice sera reportée au crédit prévu pour l'année suivante". 

En octo\.1re 1935 une classe de 1ère année de cours complémentaire est créée 
à rÉcole de garçons Saint Bruno. 36 Les élèves d·' cette classe sont alors au nombre de 34 et. 
afm de leur pennettre de poursuine leurs étuO\!S. il est nécessaire de créer une classe de 
:!ème année à partir d'octobre 1936. Cela pennettra. en outre la création d'un 13ème emploi 
d'adjoint, ce qui en cette période est toujours appréciable .. 

Au programme de grands travaux voté le 22 décembre 1936, figure 
également l'extension du groupe scolaire Louis Loucheur devenu lui aussi trop petit en 
raison de l'accroissement du nombre d'élèves et de la prolongation de la scolarité. 
L'agrandissement va se faire d'une manière particulière puisque la Ville va louer un 
immeuble 46 chemin de la Bêchade appartenant à M. Orelli. Cette location sera faite pour 3, 
6 ou 9 années au gré de la Ville â compter du 1 ° mars 1937 moyennant un loyer annuel de 
8000 francs. En outre le bailleur fait une promesse de vente à la Ville au cas où celle-ci 
voudrait acquérir son immeuble. De plus. cette construction présente l'avantage d'être 
contiguë au groupe scolaire et après quelques travaux d'aménagement elle pourra recevoir 4 
classes. Le parc y attenant servira à la récréation de tous les élèves. 

Au même progranWie de 1936 est prévu l'achèvement de l'école pratique de 
jeunes filles dont l'architecte est M. Lf\.Îoly. Les travaux arrivent à leur fin en novembre 
1938. 

Les constructions scolaires, comme la plupart d'ailleurs. doivent affronter le 
problème des excédents de dépenses malgré toute l'attention du Service technique 
d'architecture. Ainsi en mars 1935 l'école mixte Martin-Videau (architecte M. Saunier) et 
l'école mixte quai de la Souys (architecte M. Mothe) connaissent cette difficulté. 37 (*ill. 
n°46 & 41) 

D'autre part~ certaines décisions doivent être prises rapidement. ainsi, le 
Conseil municipal dans sa séance du 7 août 1936, donne un avis favorable à la création de 
38 dasses dans ~~ écoles primaires pour permettre tt application de la loi sur la prolongation 
de la scolarité. Ct.lmpte-tenu de l'urgence. il n'a pas été possible de faire établir de devis 
précis et un crédit pro\·isionnel de 250 000 fr. inscrit au budget supplémentaire a pennis 
l'aménagement de ces locaux dans un délai très bref. 

36 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance d·~ vendredi 20 mars 1936. 

37 Délibérations du conseil municipal de Bordeaux. séance du mercredi l3 mars 1935. 
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n est aussi prévu en 1937 d'agrandir le groupe scolaire de l'avenue Thiers. 
Dans ce but. la mairie fait l'acquisition de l'immeuble du 12-14 rue Baudry-Lacantinerie 
appartenant â. M. Andrau demeurant au 7 avenue Thiers et couvrant une superficie de 
200m2 environ. 

Certains de ces agrandissements entraînent des travaux supplémentaires ainsi 
à récole de fùles Ferdinand Buisson deux classes ont été aménagées sous le préau. de ce fait 
les élèves ne peuvent plus s'abriter en cas de mauvais temps. En août 1937. le Service 
technique d'architecture envisage donc d'installer dan<; les plus brefs délais un préau léger 
avec ferme métallique supportant des verres annés pour diminuer l'obscurcissement des 
classes. 

D'autre part. l'augmentation considérable des effectifs du Groupe scolaire 
Nansouty a pour c~nséquence un projet de déplacement de l'école maternelle de la rue Paul 
Antin. A t-et effet, tm immeuble situé 278 rue Pelleport et rue Paul Antin a été proposé à la 
Ville par son propriétaire Mme Billion qui fixe un prix de 280. 000 fr. Il remplit les 
conditions requises pour la construction d'un.e école maternelle. Toutef(,i~ le prix étant jugé 
trop éle\'è. la Mairie décide de déclarer d'utilité publique le projet d'acquisition de cet 
immeuble et va procéder à l'expropriation conditionnelle du dit immeuble en exécution de la 
loi du 17 juillet 1921. modifiant celle du 3 mai 1841. 38 

Parallèlement. les lycées sont aussi l'objet de toute l'attention de la 
municipalité. Il s'agit la plupart du temps d'agrandissement et de modernisation des 
installations. C'est dans cette optique que le lycée de Longchamps va être agrandi comme 
cela a été prévu dans le programme de grands travaux voté par le Conseil municipal le 1° 
août 1930. Ceci lui permettra d'êtœ transformé "en lycée de plein exercice". 39 Les travau.x 
ont pour but de const:ruire et d*mnénager trois classes ainsi qu'un escalier de secours. 
D'importants tral<ëlUX d'électricité sont aussi réalisés "en particulier la pose de lampes dans 
les couloirs et le:. \;aves voûtées pour répondre au désir exprimé par le mhùstère de 
ttéducation national.e concernant les mesures à prendre pour la protection des élèves en c.a.s 
de bombardement aérien". 

En 1936. par lettre en date du 1er juillet. le ministre de l'éducation nationale a 
fuit co.nnaitre à la mairie de Bordeaux que la sous~commission de l'enseignement technique 
de la Commission des grands travau .. x contre le chômage a approuvé l'attribution â la Ville 
d'une subvention â. titre de participation de l'État dans les travaux d'agnmdi .. sements du 
lycée de jeunes filles ce qui va pem1ettre leur mise en adjudication. Ceux-ci sont contiés à 
M. Gillet architecte. 

En novembre 1936. 40 le ministre de l'éducation nationale infonne la mairie 
qu'il accepte de verser une subventîo':i complémentaire égale à 40 % de la dépense prévue 
laquelle sem détenninée exactement lorsque les résultats des adjudications lui auront été 
communiqués. En attendant des bamquements provisoires ont été loués et édifiés pour y 
aménager de nouvelles classes. Il s'agit de 1 classes installées au lycée Mondenard c~ qui 
n'est pas suffisant puisque la directrice demande 3 nouvelles classes dans un baraquement et 

3$ Oêlib,..<Srntions du conseil municipal de Bordeaux. séance du vendredi 6 août 19 3 7. 

ali' Délibération du conseil municipal de Bordeaux, séance du vendredi 2 août 1935 . 

.w Délibêmtioo du conseil municipal de Bordeaux. séance du mardi 1 0 novembre 1936. 
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n'en obtiendra que 2 à l'annexe de la rue Théodore Gardère. pour couvrir tant bien que mal 
les besoins de son établissement. 

Les travaux d'agrandissement des lycées n'échappent pas au.x effets de la 
crise ce qui a pour conséquence de ralentir le déroulement des opérations. Ainsi. dans un 
premier temps, la "Société Travail 11

, adjudicataire du 2ème lot (charpente) des travaux de 
construction et aménagement des 3 nouvelles classes du Lycée de Longchamps est obligée 
de demander la résiliation de son marché en raison de l'augmentation de ses charges qui ne 
lui permettent plus de maintenir les conditions qu'elle avait consenties. Dans un second 
temps, au début de l'année 1937. cette société. ayant été déclarée en faillite, et ne pouvant 
assurer ses engagements. propose au maire de procéder â une consultation entre les 
entrepreneurs spécialisés en vue de traiter de gré à gré. conformément aux dispositions du 
décret du 23 octobre 1935 pour faire exécuter cet ouvrage aux lieu et place de l'adjudicataire 
défaillant dans le but de ne pas arrêter le chantier. 

En outre. ces mêmes travaux ont doru1é lieu à 7 demandes de révision de 
marchés établies en conformité de la circulaire interministérielle du 23 juillet 1936. Les 
différentes adjudications avaient été prononcées le 10 juin 1936 antérieurement à la mise en 
application des !ois sociales. Après examen des justifications produites par les intéressés, un 
accord est intervenu pour fixer les majorations. Ces dernières s'appliqueraient à la totalité 
des marchés rordre d'exécution ayant été donné après le l er juillet 1936 en raison des grèves. 
Les dossiers ont été adressés à la Commission départementale de révision des marchés qui, 
dans sa séance du 5 février 1937. a émis un avis favorable à l'application des majorations. 
Les travaux du Lycée de Longchamps ont fait l'objet d'une subvention de l'État par décision 
du 23 janvier 1936 de la sous-commission technique de la Commission nationale des grands 
trovau.x contre le chômage. En 1937. la municipalité bordelaise demande une subvention 
complémentaire calculée sur la dépense nouvelle résultant de ces révisions de marchés. 

Le problème de la révision des prix des marchés va être évoqué à propos de 
tous les grands chantiers bordelais des années 30. Les demandes fonnulées par les diverses 
entreprises nous permettent d'avoir une idée de l'identité de bon nombre de persom1es 
travaillant dans différents corps de métiers pour le compte de la municipalité. Ainsi est-il 
souvent question des maisons : Saignat (fourniture de pavés) pour l'Abattoir, Coustal 
(aménagement d'espaces) toujours pour l'Abattoir. la grande entreprise Peperiot frères 
(travatL'( de terra"isement)pour la RlvfGE~ Lafourcade (installations électriques} à la Bourse 
du tra'V11Ü, France et Ü.\lonies pour les transformations et l'agrandissement du Parc des 
Sports, Carde et tils (charpente et parquets),. Dupaquier (serrurerie et quincaillerie) au 
groupe scolaire A. France. Briard (maçonnerie}. La Société "Le travail .. (charpentes) au 
Lycée de Longchamps. la société anonyme Euboolith {travau.x de parquets sans joints). 
Scbaudel et Cie {menuiseries métalliques'). la société Grouvelle et Arquembourg (travaux de 
chauffage et de ventilation), la société des établissements Wanner (travaux d'isolement 
acoustique), les établissements Vernes. Quinet. Sigros et Cie {travaux d'installation 
d•ascenseurs et monte-charges) tous à la Bourse du travail. Mione (travaux de maçonnerie) 
et t'entreprise "Le bâtiment et les tr'J.vaux publics" pour les bains--douches et ta cn."che de la 
place Buscaillet. Cette liste de noms est loin d'être exhaustive, elle peut sembler à première 
vue inintéressante. elle demeure néanmoins très utile pour se rendre compte de ceu..x qui 
fermeront au moment de la guerre~ travailleront au ralenti ou accepteront de collaborer dans 
le but de maintenir leur activitê. 

En marge de toute c~tte série de tr-avaux et des problèmes qui en résultent. le 
gr.md projet universitaire de la fin des années 30 et de la pêriode de la !:,ttlerte est 
incontestablement la construction d'une Faculté des Sciences sur les tem:ùns du cours 
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Barbey après démolition et transfert sur un autre site de l'institut de zoologie. L'affaire 
remonte à 1930 et l'édification de ces loca~ figurait alors dans le programme des grands 
travaux. En 19.37, la réalisation est :très loin d'avoir débuté, on discute encore du 
financement, la Ville de Bordeaux devant prendre à sa cbmge la moitié des travaux, la 2ème 
moitié étant à celle du ministère de l'éducation nationale. A partir de cette période, on va 
:très vite se rendre compte des difficultés pratiques pour mener cette construction à bon 
tenne, elle alimentera de vastes débats techniques entre les architectes: J. d'Wf!Ues pour la 
Ville et R. H. Expert responsable de son exécution. De multiples courriers entre le maire et 
les différentes parties prenantes témoignent de l'intérêt qu•a suscité ce vaste projet En 1937 
on peut considérer sans se tromper que ron entame, à ce niveau, une période où tous les 
espoirs sont pennis. 

Heureusement, il y a eu malgré tout, de vrais trava!JX qui ont été réalisés pour 
l'Université : à titre d'exemple ln bibliothèque de la Faculté de droit a été agrandie en 193 7. 

4) Les lotissements. 

Pendant cette période~ la municipalité est très souveut obligée de donner son 
avis sur les nombreux projets de lotissements qui lui sont proposés. Quelques exemples 
pennettent de se rendre compte des formalités à accomplir à cette occasion. 

Au départ. il y a toujours l'initiative d'un groupe d'habitants qui soumet son 
projet au préfet de la Gironde qui se chaïge de l'approuver ou non. Le lotissement qui est 
doté d'un nom se défmit également par un cadr~ précis sur le terrain. Ainsi, en juillet 1935, 
41le lotissement 11Petit Tivoli11

• est limité au Sud par la rue C. Godard. au Nord par ln rue 
Mandron, à l'Est et à t'Ouest par divers propriétaires. Est ensuite précisée la superficie de 
toute la zone concernée, ici la superficie des terrains à morceler est de 13 734 m2. celle des 
espaces. réservés pour les voies et pans coupés est de 2 802 m2. 

Les projets sont ensuite étudiés par le servi.ce des travaux publics, par celui 
de réGlairage et par Je bureau d'hygiène ce qui donne lieu â une série d'observations. Si 
divers écoulements d'eau trnversent le terrain, le lotisseur a !•obligation de prendre des 
mesures en vue d'en établir une bonne évacuation. 

Les différentes pièces du dossier peuvent ensuite subir des modifications en 
fonction des vœux qui pourront être exprimés par la commission des lotissements. c'est eUe 
seule qui donne une suite fuvorable ou non. 

Les lotissements sont desservis par des allées qui sont progressivement, à la 
demande des habitants, classées dans la voirie urbaine de Bordeaux. Cette opération, 
observée à travers certains exemples. pennet de se rendre compte de l'allure de ces dessertes 
et des contraintes auxquelles elles sont soumises. 42 "Les habitants de l'allée des Marronniers 
ont saisi l'administration municipale d'une pétition tendant au classement de cette voie dans 
la voirie urbaine de la Ville. 

41 Délibérotion du conseil municipal de Bordeaux. séance du mercredi 10 juillet 1935. 

41 Dêlibêrotion du conseil municipal de Bordeaux, séance du mercredi 10 juillet 1935. affaire de 
l'allée des Marronniers, classement dans ta voirie urbaine. approbation des plans d'alignement et de 
nivellement. 
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Cette nouvelle artère~ qui a été m,:ée à la suite d'un lotissement approuvé par 
M. le préfet de la Gironde le 15 février 1932~ a ses tenant et aboutissant rue Berruer 
respectivement au droit des ne 85 et 95. 

Elle a 10 mètres de largeur et se compost d'une chaussée de 6 mètres de 
largeur, parfaitement empierrée et cylindrée au rouleau à vapeur. bordée de deux caniveaux 
en béton de ciment, bloqués par une rangée de pavés et de deux trottoirs de deux mètres de 
largeurt avec bordures en béton de ciment. ainsi qu'il était admis pour les lotissements à 
}tépoque de l'approbation préfectorale. 

D'autre part. le profil de l'allée des Marronniers permet l'écoulement normal 
des eaux de ruissellement et elle est également pourvue de canalisations d'eau~ de gaz et 
d'électricité. 

Enfm, conformément au règlement sur la voirie urbaine et les constructions 
en vigueur. les pétitionnaires se sont engagés à faire cession à la Ville des terrains 
constituant fassiette des voies. d'en faire exécuter le premier pavage, de soumettre tout le 
parcours aux divers règlements actuellement en application. 

Les services compétents ont terminé l'étude de cette affaire et il n'y a, 
actuellement, r.ucun inconvénient à réserver une suite favorable à la demande des 
intéressés". 

Pour d!autres lotissements l'affaire est très vite réglée, ainsi en est-il du 
lotissement Maître-Jean. 43 

Un particulier, M. Lebeau "a présenté aux services municipaux un projet de 
lotissement dit t!Maître Jean" pour un temin qui confronte : 
-à l'Ouest,. à la rue Émile Combes. 
-à rEst, au chemin Maître Jean, 
-au No~ à la propriété de M. Canton, 
-au Sud, aux propriétés Graves et Labeyrie. 

La surface des terrains à lotir est de 16. 400m2 environ. La superficie du 
terrain réservé pour espaces libres est voisine du qua.i't exigible (environ 3. 960 m2). Ce 
projet, étudié par le service des travaux publics ( l 0 ), par celui de l'éclairage. par le 
contentieux et le bureau d'hygiène a donné lieu i! quelques observations. 

Les différentes pièces du dossier ont été modifiées en conséquence par le 
lotisseur : élargissement à 12 mètres de largeur des voies à créer, engagem.ent pour M. 
Lebeau de payer les frais de pose de bordures, de construction de caniveaux et raccordement 
de chaussée sur la rue Émile Combes et le chemin Maître Jean qui seront effectués par 
l'entrepreneur de la Ville. 

Ce lotissement paraissant remplir toutes les conditions requises, la 
Commission municipale des lotissements. dans sa séance du 18 juin 193 7. a accepté ledit 
projet". 

Par contre. la municipalité reste très vigilante vis à vis de certains 
lotissements-jardins et attire l'attention des propriétaires sur les problèmes qu'ils pourraient 
rencontrer le cas échéant L'exemple du lotissemer +-jardin Cazentre en apporte la preuve. 44 

ll y est question d'un "projet de lotissement-j:udin pour un te.rmin d'environ 1 L 600 m2 situé 
dans Je quartier de Bacalan, ce tezrnin dépend d'une propriété dont la partie Nord-est, en 

.u Délibémtions du conseil municipal de Bordeaux. séance du vendredi 9 juillet 1937. 

44 Délihértttions du conseil municipal de Borde3UX. séance du samedi 23 mai 1936. 
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bordure de 1a cité Saint-Aignan, a déjà fait l'objet d'un projet de lotissement à usage 
d'habitations. 

Préalablement à tout examen du dossier~ il importe de considérer que la 
faculté laissée aux acquéreurs de lots d'un lotissement-jardin, d'en transformer la nature, et 
d'en faire un lotissement de Ia loi de 1919-1924 doit inciter les autorités compétentes à la 
plus grande prudence. Les conditions imposées par le décret-loi du 8 août 1935, étant 
beaucoup moins rigoureuses que c~Iles édictées par la loi de 1919-1924, la tentation doit 
être grande pour les propriétaires de terrains de se mettre sous le régime du premier pour 
aboutir plus tard à des opérations de lotissements pour habitations. Les acquéreurs malgré la 
public.ité inlposée par le décret-loi à la servitude non aedifi.candi peuvent d'aiUeurs, avec 
plus ou moins de bonne foi, élever des habitations sur leur terrain sans avoir provoqué les 
aménagements exigés par la loi : d'où ultérieurement des difficultés et des réclamations de 
gens qui se prétendent mal lotis mais qui n'ont à s'en prendre qu'à eux-mêmes de la fiicheuse 
situation où Us se trouvent. 

Il conviendrait, d'une part de mettre en garde les acquéreurs de Iovssements 
maraîchers du danger auquel ils s'exposeraient en ayant rarrière pensée d'édifier plus tard 
des habitations sur leurs lots, d'autre part de subordonner toute autorisation de lotissements~ 
jardins. à certaines garanties permettant ltexécution ultérieure, s'il y a lie~ de toutes les 
conditions de viabilité et d'hygiène exigées des lotissements à usage d'habitation". 

Dans cet esprit les services municipaux intéressés ont fait plusieurs 
obsert 'ions aux héritiers Cazentre propriétaires de ce terrain,. ces derniers y ont opposé une 
fin o l recevoir ce qui a conduit ces mêmes services à donner un avis 11le plus nettement 
dé fu, ·~ableltà cette affuire. 

5} Les hôpitaux. 

Dès 1931. parmi Ies projets figur.mt au programme de l'en1prunt, se troll'.. e un 
réaménagement de l'Hôpital Saint André. M. Expert, architecte en chef des bâtiments civfls 
et des palais nationaux s*est, à cette date, livré à une première étude avec plans et 
élabomtions de divers rapports. Plus tard, en 1938~ ces tr.:1vaux errvisagés seront abandonnés 
au moment où sera décidée la construction d'un grand hôpital. La Ville sera alors obligée de 
payer l O. 000 francs d'honoraires à M. Expert sans que la question soit toutefois réglée. 

Le jeudi 2 juin 1932 le quotidien La France de Bordeaux et du Sud Ouest 
évoque Ia construction du nouvel hôpital militaire qualifié "d'établissement sanitaire 
exceptionnellement important". Il se situe sur le terrain du Béquet naguère appelé" champ de 
mar.œuvtes11

, il est immense et mod1!me. y sont réunis tous les services de chirurgie et de 
médecine car avant les locau.x étaient plutôt archaïques et dispersés. Il est placé dan~ un lieu 
particulièrement salubre, séparé de la route de Toulouse par un magnifique rideau dt. grands 
arbres~ donc à l'abri des poussières et des fumées d•automobiles. Il est seulement éloigné de 
3 km environ de Bordeaux et il répondra à toutes les nécessités. Les pavillons extrêmement 
nombreux permettront de grouper les malades par affections ainsi tout danger de contagion 
sera écarté. 

A partir de 1936~ il est question d'une extension du service de consultation de 
l'Hôpital des enfànts. l'architecte M. Augereau établit un dossier en vue de construire un 
pavlllon devenu nécessaire pour en assurer le bon fonctionnement. 

D•autre part. il est aussi envisagé à la même date d'agrandir l'hôpital du 
Tondu. c~t agrandissement a été reconnu nécessaire depuis de nombreuses années en raison 
du développement des services qui y sont installés. La commission d'administration des 
hospices a confié l'étude de ces ouvrages à deux architectes, Messieurs Expert et Pujibet. 

133 



Les plans et devis 6tablis prévoient le surhausscment de six aortoirs e • de deux promt:noirs* 
la dépense est estimée à environ 2. 093. 600 fr. 

En 1937~ la commission administrative des Hospices civils décide de 
construire un pavillon pour 23 ménages de vieillards à l'hospice général de Pellegrin. En 
décembre de la même annéet il est question de construire une clinique odonto
stomatologique à l'hôpital Saint André ce qui irnr':quera le transfert du service d'électricité 
médicale dans les locaux de la salle 18 puisque les locaux qu'il occupe seront démolis. En 
1938~ ''le programme des opérations à réaliser en vue de la construction de la dite clinique 
appelle l•exécution des travaux de raccordement du bâtiment actuel des cliniques 
chirurgicales avec le futur pavillon de la clinique odonto-stomatologique dont la façade 
viendra en prolongement du premier sur la rue Henri IVn. 45 

Enfin. en 1938~ le maire revient sur le projet de construction dim grand 
hôpital modeme à Bordeaux. Dans te programme de travaux voté par le conseil municipal le 
26 décembre 1936 il avait été prévu de consacrer une somme de 100 000 francs à un nouvel 
établissement de 1 000 iits environ. Cette étude a été différée en raiso11 du défaut 
d'approbation de la partie de }•emprunt de 80 millions st: rapportant à cette question. 
Toutefois, des démarches ont été faites en vue de hâter l'accomplissement de cette formalité 
et il y a lieu, en mai 1938~ de fixer la composition d•une commission extra-municipale qui. 
aura pour mission de visiter des créations récentes correspondant aux diverses conceptions 
hospitalières .et de procéder aux études permettant de transposer ces conceptions sur le plan 
local. Sont alors désignés, en qualité de membres titulaires, pour faire partie de la dite 
commission : 
-M. le maire de Bordeam4 
..;M. Lartigue, adjoint au maire déllgué pour l'assistanc.e et la p1-évoyance sociale, 
-M. Barès. adjoint au maire. délégué pour les travaux publics (architecture). 
-Messieurs Pivert et Fressine4 conseillers municipaux. 
-Le professeur Sigalast doyen honoraire de Ja Faculté de médecine, vice-président de la 
commission administrative des hospices civils. 
-M. Lavergne , administrateur des hospices civils • 
.. Le professeur Mauriac,. doyen de la Faculté de médecine. 
-le Docteur Ctey.>4 président de la réunion médico-..chlrurgica1e. 
Conjointement à cette liste, deux membres suppléants sont désignés, il s•agit de M. le 
docteur Ginestous adjoint au maire~ délégué pour la santé publique et la protection de 
l'enfance et M. Commagères~ conseiller municipal. 

Parallèlement aux transformations hospitalières il est prévu de construire un 
nouvel institut Pasteur rue Pagès. Ce projet a d•ailleurs été inscrit au programme des grands 
ttavaux voté le 22 décembre 1936. L'architecte choisi est M. Perrier et à cette date le devis 
estimatif de cette construction est fixé ~ 1 224 469 fr. 68. 

6) Les installations sportives. 

En dehors du Parc des sports. la Ville tente de se doter d'équipements plus 
modestes à l'usage du grand public. Ains~ le stade A. Marquet va voir la construction dime 
salle de culture physique particulièrement bien aménagée (*ilL n°48) et J. dn\Velles entre 
1934 et 1936 construit le stadium universitaire de Pessac.Toutefois. Il faut reconnaître que 

45 Délibérations du c,onseil municipal de Bordeaux, séance du mardi 22 février 1938. 
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c*est surtout durant la guerre que ron va voir l'apparition de multiples terrains de sport. Ce 
seront alors des réalisations facilest visibles et nécessitant P'..:u de frais en raison de leur 
aménagement MSez rudimentaire. 

A la fin de l'année 1938 il faut reconnaître que la ville s~ place entre 
incertitude et espoir. Dans sa séance du vendredi 4 novembre le Conseil municipal évoque 
la défense passive et les obligations qu'elle a entraînées. ••Les évènements récents ont 
oontraint la Ville à appliquer d'urgence les mesures prévues pour protéger la population 
contre les effets des bombardements aériens ainsi que pour assurer Je recrutement et 
11nstruction du personnel de la défense passive. Un gros effort a été fait dans un laps de 
temps e:iârêmement court et les travaux urgents ont été effectués". L'éventualité d'un conflit 
se profùe à l'horizon et A. Marquet une fois de plus ne manque pas l'occasion de faire 
tourner les regards vers sa Ville. Ctest ainsi qu'à la même da~ il a adressé des télégrammes 
de reconnaissance de la population bordelaise à Neuville Chamberlain, premier ministre de 
la grande Bretagne~ Édouard Daladier Président du conseil français et Georges Bonnet 
ministre des affaires étrangères pour les remercier de leur action à Munich en fàveur de la 
paix.. Toujours dans cet esprit le maire de la capitale girondine va prononcer un discours 
dans lequel U parle 1noins en élu local qu'en homme politique aux ambitions nationales. Ces 
paroles vont être émises lors d'une réception accompagnée d'un banquet à ttHôte.l de Ville. 
EUe a lieu la veille de l'inauguration du monument à la Pointe de Grave élevé en souvenir de 
l'intervention américaine à la fm du conflit de 1914-1918. L'administration municipale a 
décidé d•o:ffrir ce banquet aux différentes personnalités invitées. Il a pour cadre les 
magnifiques salons de l'Hotel de ville. Parmi les présences remarquées, il faut noter entre 
autres: M. Bonnet. ministre des affaires étrangères. M. W. Bullit, ambassadeur des Etats
Unis, M. G. Mandel~ ministre des colonies et M. Champetier de lùoes ministre des pensions. 

Devant cet auditoire A. Marquet déclare : f'Bordeaux unanime est un 
fragment de la France totale. ( ... )A cette heure le destin confie à la France une tâche 
historique. sa mission est de sauver la paix. Le rythme des dépenses de guerre risque de 
conduire toutes les nations européennes à la faillite et la guerre ruinerait une civilisation qui 
a donné aux hommes des possibilités de dé- Ioppement infinies. Nous ne la sauverons qu'en 
substituant à cette politique décevante s'exerçant dans le cadre de chaque nation. une 
politique de relations économiques internationales génératrice de richesses nouvelles. Il faut 
maintenir la paix et forganiser. Il faut réaliser l'unanimité du pays. Il n'est pas un problème 
intérieur qui, dans la hiérarchie des problèmes, puisse être placé avant celui qui intéresse la 
paix ou la guerre. La solution des questions sociales, dans le respect de l'ordre républicain et 
de la concorde nationale est des éléments essentiels du maintien de la paix t'. 

Ce discours est très significatif des futurs choix du maire de Bordeaux à 
partir de 1939. En effet. il n'aura de cesse de maintenir des emplois et surtout de fàire 
redémarrer tant bien que mal l'activité économique tentant ainsi une sorte de normalisation 
de la situation qui sera tout à fait exceptionnelle et recevra t•appui de bon nombre de 
personnalités du monde des affaires dans la rlgion. 

Quant à l'espoir il s'incarne en novembre 1938 au travers de trois exemples. 
Le premier s'exprime dans une lettre que le maire reçoit du président de la 

Chambre de commerce suite à une décision du ministre de l'Air en personne. Ce dernier 
confirme que .. les deux pistes d1envol transatlantiques seront immédiatement exécutées à 
!*aérodrome de Bordeaux Mérignac .. l'Etat prendra à sa charge 8 millions, la Chambre de 
oommerce 4 millions. la ville de Bordeaux 3 millions et le Conseil général de la Gironde 
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3 millions. La conclusion de la lettre est particulièrement intéressante car le président de la 
Chambre de C{)IDmerce y remercie chaleureusement A. Marquet : "ce résultat si favorable 
vous est dû et sans votre persuasive et énergique intervention auprès de M. le ministre de 
l'Air les pistes n'auraient pas été construites à Bordeaux". Non seulement la Chambre de 
commerce est recc0nnaissante mais elle estime "cette réalisation capitale pour l'avenir 
aéronautique de la région". 

Le deuxième c'est la réalisation d'un film de propagande sur Bordeaux et sa 
région montran't,o outre les réalisations municipales récentes : Stade, Piscine. Abattoir
marché aux bestiaux etc. • •1 le port et les vignobles avec leurs grands crus. Les grandes 
collectivités : Conseil général de la Gironde. Chambre de commerce de Bordeaux, Syndicat 
des négociants en vins. Comité départemental des vins, Syndicat des grands crus y ont 
apporté leur concours. La viUe a participé à sa réalisation en accordant une somme de 1ft 
000 francs tout en se réservant te droit de déposer une copie positive du film à la 
cinémathèque municipale. x_è document va voir sa projection assurée dans les principales 
salles de cinéma des grandes villes de France ainsi qu'au Pavillon fumçais de l'Exposition 
internationale de New-York. 

Le troisième fait suite à un décret du 24 mai 1938 autorisant }a création de 
zones franches dans tout port qui en fera la demande sur ravis favorable de la Chambre de 
œnuneroe. 45 "L'établissement dtun port fume comporte Ja délimitation dtun espace de 
terrain ou d'eau placé~ au point de vue douanier,. sous le régime de l'exterritorialité. Les 
marchandises dirigées dans le domaine du port franc y entrent sans payer àe droits et en 
sortent de la même manière .. après avoir subi toutes les manipulations ou transfonnations qui 
sont jugées favombles au transit. Partout l'institution de zones franches a donné un essor 
nouveau aux ports qui en ont bénéficié. Le décret susvisé prévoit que la zone franche ne 
peut être instituée dans un port placé, comme le notre sous le régime de l'autonom1 a; que sur 
la demande du Conseil dtadministrntion du Port et l'avis favorable de la Chambre de 
œ:mmeroe. après enquêt~ et avis de diverses organisations e~ en particulier~ des Conseils 
municipaux des communes sur le territoire desquelles la zone franche doit s'étendre. Le 
décret instituant la zone fumche doit. du reste. définir celles des opérati.ons de manipulation 
qui y seront autorisées ; il fixe.. au surplus, s'il y a lieu. l'utilité publique du nouvel 
organisme et en détermine les limites territoriales". Après enquête de la Chambre de 
c.ommerce auprès de tou.~ les groupemrnts et personnes intéressées et. au vu des conclusions 
exprimées par la commission mixte constituée à cet égard, la Chambre de commerce. avec 
l'appui du conseil municipal,. a décidé. à l'unanimité.. d'inviter le Port autonome à solliciter la 
concession, à. BordeatL'C, et sur ses propres terrains, d'une zone fumche~ sous réSI'~TVe que les 
travaux d•amênagement de fa dite zone ne soient entrepris qu•au fur et â mesure des besoins 
et lorsque les usttgers auront fait part de leur propre désir de s'y installer et d'y effectuer les 
opérations autorisées par la loi. 

ta Ville semble donc avoir choisi la voie du développement e~ même si ron 
ne peut gommer ltombre d'un eonflit,. l'esprit de Munich parait triompher en cette fm d'année 
1938 et on peut sans hésiter affirmer qu•U se maintiendra en 1939. La Ville continue de 
consùuire et d~entretenir son patrimoine et on se soucie surtout en aofit de la même année de 
l~avenir de la Fvire coloniale et internationale que la "ille accueille c~ .aque année depuis 
l!f16~ et qui constitue '\is à vis des autres grandes cités :françaises une sorte de vitrine dç la 
ténssite et de la richesse de la capitùe girondine. 

""'Délibémnons du oonseil municipal de Bordeaux.. séance du vendredi 4 novembre 1938. 
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CIIAPITRE 6 

ARCHITECTES, ART ET CONSTRUCTION A BORDEAUX 
ENTRE 1929 ET 1939. 

1) LES ARCIIITECTES., LES ÉCOLES : ARCHITEClTRE ET BEAiiX-ARTS ET LEUR 
ENSElGNEl\fEl\"T .. 

1) Le bilan de 1933. 
2) La proposition du 29 juin 1933. 
3) La réorganisation de l'enseignement. 
4) La réorganisation de la profession. 

ll) L'ÉCOLE l\ltlNIClPALE DES BEAUX-ARTS ET DES ARTS DÉCORAt-~:'S. 
1) Le nouveau directeur. 
2) Le fonctionnement de l'École. 
3) Le but de l'enseignement de l'École des Beaux-Arts. 
4) L*adnûnistration de F.M. Roganeau de 1929 à 1939. 

IU } L'ART À BORDEAt:x. 

IV} ARCUITEt:'TES ET CONSTRUCflONS. 
l}Le rôle JOl!Ê par le maire. 
2) Les architectes. 
3) La place deJ .. d''\Velles. 
4)Les matériaux utilisés et les techniquet: de construction. 
S)La défense du patrimoine. 

V) Ll\.S GRANDES RÊA!,ISATlONS PER.I\c1ETIENT DE SE RENDRE COMPTE Dt: RÔLE 
JOUÉ PAR L'ARCHITECTE EN CHEF, LE CO:\UTÊ DES ARCHITECTES-C'ONSEILS ET LE 

MAIRE LUl"'l\tÊME. 
1) La piscine municipale. 
2) La fontaine lumineuse de la place Paul Doumer. 
3)La Bourse du travail. 
4)La Cité nninrsitaire. 
5)Le Parc des sports.. 
6)La gale-,rie des Beaux .. Arts. 
7)L~ projets. 

·L 'lnsiitut Pasteur. 
-La faculté des Sdtmces. 
-La salle des fêtes. 
-L'Institut des Hautes études ibériques. 
-Les projets lwspitaliers. 

t\."'INEXES 10, 11, 12, 1.3. 
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CHAPITRE6 

ARCIDTECTES~ ART ET CONSTRUCTION A BORDEAUX 
ENTRE 1929 ET 1939. 

Le'> dix années qui ont précédé la deuxième guen-e mondiale sont 
intéressantes à trois points de vue. En premier lieu, il est incontestable que la 
profession d'architecte tente de s'organiser de manière à trouver une certaine 
cohérence. D'autre paf4 les professionnels de la construction sont très partagés quant 
aux modèles qu'ifs vont suivre : héritage du passé dans les lignes et le choix des 
ma.térlau.x ou grand '\imge et ad.t::tptation des réalisations au.x exigences de la 
fonctionnalité mieux conformes à une vie moderne. Enfin. sur le plan purement local, 
les grandes réalisations municipales vont être l'objet de multiples échanges entre tes 
architectes co ;une en témoignent fa co:rrespondance de J. d'Welles et celle du 
Service technique d~architecture. 

En 1936, toutefois~ I•architecte en chef signale que les archives de ce 
service 1 présentent certains défauts ; "EUes ne possède-nt à pel• près aucun document 
dont la reproduction puisse figurer honorablement dans la collection d'Archives de la 
Bibliothèque nationale ... De plus.. "dans l'attente des conclusions des Commissions 
qui étudient !*aménagement de l*agglomêmtion bordelaise aucun plan d'urbanisme n•a 
encore été établi pour la Ville". Enfin. "sauf les plans exposés à la Foire de Bordeau.x: 
en 1931~ à peu près tous tes plans des monuments et constructions réalisés isolément 
sur son territoire par la Ville ont été dessinés d'un point de ·vue uniquement technique 
sur des papiers calques de conservation précaire en v'Ue de la réalisation et des 
renseignements professimmels à donner aux entrepreneurs cQnstructeurs. De la 
même manière. les documents photO!:,'l'aphiques choisis n'ont été recueillis que 
fortuitement en cours de réalisation ou au moment des inaugurations des bâtiments 
les plus modernes". "Au contraire~ moins soucie1Jses d'ëconomiser les deniers 
publi~ des villes importantes de France comme Strasbo~ ou des administrations 
comme te Port autonome de Bordeaux par exemple. c.ontinuant la tradition qui nous a 
valu le porte-fèullfe gravé du Gr.md Théâtre de Louis,. ont un budget d'établissement 
de plans rendus et tfalbums photographiques qui leur permet de répondre à 
l'invitation de la Bibliothèque Nationale". 

Enfm. l. d*WeUes se tient parfaitement au courant de ce qui se passe 
dans sa professio~ e•est un fidèie lecteur des principales parutions d'architecture et la 
consultation de nombreux articles permet de se rwdre compte de ta diversité de 
paints de \'l•e gui caractérise c.e milieu. !")ans une lettre adressée à run de ses amis le 
19 mai 1937 2

,. t•arcmtecte en chef doune son a\iis personnel sur fa clientèle de ces 
joumaa~ spécialisés. 

1 1 M 125~ Arehives municipales de Bordeaan. lettre de J. d'Welles à fmljoint au maire 
dêlêgué pour les 'Tmvan.~ publics. Architecture .. 29 octobre !936 
1 1 M 127~ ç\ftbi"\es municipales de Bordeaux. 19 mai 1911. lettre de J. d"Welles à M. 
fernand de Laœm~ Scierie :mécanique de Guitan.. Bouglon. 



-L'architecture d'aujourd'hui rt>:erute ses abonnés dans le<~ jeunes férus de 
modernisme. 
-La construction moderne recrute ses abonnés dans la foule des petits architectes et 
petits entrepreneurs plus modestes. 
~Le Génie civil a pour abonnés les ingénieurs qui ne sont pas exclusivement 
intéressés par la construction mais par la mécanique. b chimie, la métallurgie etr.. 
-Le Moniteur, L'Entreprise. Batiments et Travaux publics, Le Bâtiment sont des 
journaux: d'entrepreneurs dont le rôle est de renseigner les entrepreneurs sur les 
règlements. lois, décisions de leur industrie et les travaux publics dont l'adjudication 
est en vue ou vient d'être traitée. 

Archives et presse spécialisée ou non permettent donc de se 
rendre compte de l'ambiance et des préoccupations de l'époque. 

1) LES ARCIDTECTES, LES ÉCOLES : ARCHITECTtlRE F i tlf:AUX~ARTS ET LEUR 
~NSEtGNEMENT. 3 

1} Le bilan de 1933. 

Depuis 1928. Bordeaux dispose d'une École d'architecture dirigée par 
Pierre Ferret dont le talent est unanimement reconnu tant sur le plan local que 
national. Cette structure est destinée à maimenir sur place les talents et à éviter de 
grosses dépenses à des familles qui n'auraient pas pu payer une scolarité parisienne à 
un de leurs fils. Les premières statistiques sont établis en 1933 et permettent de se 
rendre compte des résultats de Bardeau.. par rapport à d'autres villes de France. Il est 
néanmoins trop tôt pour établir un bilan vraiment satisfaisant sur une période de 
seulement cinq ans. Certes l'École rend œrvice. elle a trouvé son style en assimilant 
les méthodes parisiennes tout en ne: reniant pas les habitudes locales, sans aucun 
doute grâce à son directeur. Toutefois les programmes et les jurys restent centralisés 
à l'École nationale supérieure des Beau:~t.-arts de Paris en même temps que le nombre 
global des étudiants en architecture augmente. 

Bordeaux va être comparée à Lille. Rouen. Rennes, Lyon. Marseille. 
Strasbourg et Grencyble. On obsenre que. dans l'ensemble, le nombre des élèves 
inscrits dans les autres écoles a diminué, seule celle de Bordeaux enregistre une 
petite augmentation passant de 17 élèves en 1929-1930 à 22 en 1933-1934. Par 
contre. ce qui est plus préoccupant c'est que les écoles régionales ne produisent pas 
assez de diplômés car, en gl"dllde partie. les meilleurs éléments finissent leurs 
scolarité à Paris. On constate également que ces derniers ont tendance à rester dans la 
capitale. Quant aux candidats aw' épreuves du Prix de Rome. ils sont carrément 
obligés de s'installer à Paris. Il faut aussi remarquer que l'orgt' ùsation des concours 
est très difficile. les candidats devant transporter leurs châssis et leurs dessins. En 
1933 on peut donc reconnai'tre san<;; twp se tromper que les résultats sont honnêtes 
mais que la situation doit être globalement améliorée. 

3 La réalisation de cette première partie est empruntée à l'article de E. PONTREMOI.l : De la 
profession d'architecte et de l'enseignement de l'architecture L'Architecture, volume n° 11 
Pnris. 15 novembre 1933. p. 401 à 405. 
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2) La proposition du 29 juin 1933. 

Après avoir longuement étudié la question, la Fédération des Sociétés 
françaises d'architectes adopte, le 29 juin 1933, une résolution nouvelle visant à 
réglementer la profession et l'usage du titre d'architecte, ce texte est complété par une 
proposition de loi sur l'exercice de la profession. Toutefois. il manque une 
réglementation efficace dans la mesure où l'enseignement ne peut encore former un 
nombre suffisant d'architectes qualifiés. 4 

Le ccrps des architectes est alors très hétérogène. "Une codification 
paraît illusoire et dangereuse. Il faudrait auparavant éduquer et former afm de 
pouvoir légaliser ce qui serait déjà entré dans les usages. la loi n'étant en la matière 
qu'une consécration officielle et publique de l'expérience. Pourtant. après avoir pris 
conscience de ces nécessités, la Fédération semble se laisser convaincre par ceux qui 
désirent des satisfactions immédiates et présente un texte imaginant des sanctions si 
rapides et arbitraires qu'il peut paraître provisoire. Il prévoit un enseignement officiel 
Jont le programme. comprenant toutes les connaissances générales. techniques et 
artistiques qu'un architecte doit posséder. serait sanctionné par un examen d'État qui, 
seul, donnerait accès au titre. ll tolère cependant un enseignement libre sous contrôle. 
S'appuyant ainsi sur une formation institutionnalisée, il impose l'emploi de ces 
architectes d'État pour l'établissement des plans, le contrôle et l'exécution des travaux 
relevant du pem1is de construire. La mise en oeuvre de cette loi serait de un an avec 
une marge de régularisation de cinq ans. 

Ce texte rencontre la méfiance de tous ceux qtù pensent que la libre 
expression artistique est incompatible avec la doctrine d'État. entraînant une 
polémique traditionnelle dans l'enseignement artistique qtù revendique sa 
constitution souple et libérale. On lui reproche, entre autres. de sacrifier 
l'enseignement à la protection du titre, de mal définir ses ressortissants et de ne pas 
prendre en compte le contexte économique qui ne permet plus aux architectes de 
prétendre au monopole de la construction. 

Le projet rencontre l'hostilité des ingénieurs-constructeurs. des 
spécialistes techniciens et financiers qui voient une contrc1diction dangereuse entre la 
rapidité de la mise en application et l'organisation d'un nouvel e..1seignement. D'autre 
part. les ingénieurs français ne souhaitent pas de loi professionnelle protectrice. Leur 
rôle est mieu;'i: défmi que celui des architectes qui pâtissent d'Wle mauvaise 
connaissance de leurs qualités. Pour remédier à ce problème il faut donc à la fois 
revoir renseignement de l'architecture et éduquer .le public. 

3) La réorganisation de l'enseignement. 

En novembre 1933, M. Pontremoli. devenu directeur de I'ENSBA5
, 

tente de préciser les grandes lignes d'une réorganisation de l'enseignement de 
l'architecture. Tout d'abord, il définit les princtpes qui doivent servir de ba<>e à la 
réforme : la liberté doit être préser!ée car elle est le garant de la liberté artistique et 
permet l'invention et l'év<.Jlution. En conséquence. les cadres de l'enseignement 

4 Cette question a été étudiée par les étudiants de I'F.cole d'architecture de Bordeaux dans 
l'ouvrage qu'ils ont rédigé en 1977 au moment du départ à la retraite de Claude Ferret. 
'"~École nationale supérieure des Beaux~Ar..s. 
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doivent rester souples et autoriser les modifications et l'intégration de données 
nouvelles afin de fournir la qualité et le nombre. Cette diversité de formation oblige 
l'architecte à se définir en précisant ses titres. sa pro-yenance et son identité ; ce qui 
devrait contribuer à l'organisation de la profession. L'Etat, qui doit rester neutre sur le 
plan esthétique, a un rôle important à jouer au niveau du recrutement en choisissant 
des architectes qualifiés. Il doit aussi exercer une surveillance. 

Ayant précisé ces données. M. Pontremoli brosse les grandes lignes 
de ce que devait être pour lui et la Fédération l'enseignement de l'architecture en 
France : tout d'abord, il faudrait le décentraliser en favorisant l'autonomie des écoles 
régionales dans leur recrutement et leur enseignement. Elles pourraient alors 
collaborer plus étroitement avec les universités pour obtenir une ctùture originale et 
spécifique. Organiser les concours en groupant des écoles voisines autour d'un jury 
commun. Conserver toutefois certains programmes identiques avec l'ENSBA qui 
seraient soumis à des concours généraux. Maintenir exceptionnellement le droit de 
déplacement d'une école à l'autre. Enfin, faire soutenir le diplôme en province 
comme â Paris. devant un jury "circtùant". 

Tout cela devrait stimuler les écoles régionales et favoriser 
l'adaptation de l'architecture à chaque région. De son coté, l'ENSBA serait plus libre 
d'organiser son enseiëflement en profitant des possibilités offertes par Paris. Il serait 
ainsi plus aisé de détennîner le nomhre de diplômes à délivrer pour constituer peu à 
peu un corps d'architectes diplômés capables et fiables dans lequel pourraient être 
admis les élèves venant d'autres écoles dont la spécificité serait définie. Après avoir 
rempli son rôle d'éducateur, rÉtat devra alors assurer la surveillance des écoles et des 
constructeurs libres. 

4) La réorganisation de Jn profession. 

La Fédération s'attaque à ce problème en spécifiant les données et en 
essayant de trouver pour chacune la solution appropriée. Trois points fondamentau.x 
définissent la profession d'architecte : sa qualité d'artiste, son mpport au client et sa 
fonction de constructeur. Tous s'accordent à revendiquer la liberté artistique qu'il faut 
donc préserver. Les rapports avec la clientèle doivent être régis par une discipline de 
moralité. Quant à la fiabilité du constructeur, elle pourrait être laissée à la 
responsabilité de l'État qui instituerait une "licence de constructeur". Le public 
connaîtra ainsi les qualités de chacun. Des exceptions justifiées pourront être 
acceptées. mais le but recherché est bien de s'assurer une compétence sans entamer la 
liberté artistique. VÊtat, après avoir mis en place le programme et les épreuves de la 
licence de constructeur~ devra montrer sa confiance dans ses institutions en 
privilégiant sur ses chantiers les architectes diplômés ou les constructeurs licenciés et 
participer à un autre point délicat : l'éducation du public. 

Ces fennents de réforme trouvent leur porte-parole en la personne de 
Raotù Brandon. député socialiste. professeur de stéréotomie à l'ENSBA et fondateur 
de la SF A (Société française des architectes). Il dépose successivement, â partir de 
1934, trois propositions de loi qui n*aboutissent pas mais inspirent. quatre ans plus 
tard. un projet de loi relatif â i'orgnnisation de la profession ( projet Blun1-Zay). 

La première proposition de loi de M. Raoul Br.mdon du 17 novembre 1933~ 
rapportée par M. Charles Pomaret le 13 décembre 1934. défmit la profession 
d'arc.hitecte comme libérale et accessible par m. diplôme C: État. Elle demande, 
en conséquence. le recours obligatoire à un architecte pour les constructions 

140 



soumises à rautorisation de bâtir, le titre d'architecte étant protégé. Si cette 
proposition vise à réglementer le port du titre et à réserver aux architectes un 
monopole, ede ne prévoit aucune réglementation de la profession. Après son 
passage en commission, elle donne lieu au rapport Pomaret qui la modifie 
sensiblement. projet de M. Charles Pomaret- juin 1935. II définit la profession 
par le code Guadet qui précise les activités incompatibles avec celle 
d'arclùtecte mais supprime Jlobligation de son recours pour les autorisations de 
bâtir~ compensé par une interdiction faite aux agents de l'État de faire acte 
d'architecture. 

-En juin 1936. la deuxième proposition de Loi Brandon maintient le monopole 
de l'architecte. l'interdiction faite aux fonctionnaires et demande à ce que le 
titre soit assujetti à un examen. Renvoyée en commission, elle ne fut pas 
rapportée. En janvier 1937, M. Vaillant-Couturier fait à son tour, une 
proposition de loi qui ne remporte cependant pas plus de succès. 

-Raoul Brandon persévère toutefois dans une troisième proposition de loL le 
l3 décembre 1937, où il renforce les conditions d'accès à la profession, 
enseignement obligatoire de l'architecture dans les établissements publics et 
stage professionnel de deu.'< ans obligatoire. 

Le projet de loi de M. Léon Blum. déposé le 17 mars 1938 par le 
nùnistre de l'instruction publique. M. Jean Zay, prend en compte ces préoccupations. 
Il prévoit que le titre et l'exercice de la profession soient réservés aux citoyens 
français ay&nt suivi l'enseignement d'une école publique ou reconnue par l'État. Il 
donne ensuite une définition de la profession qui afi1nne son caractère libéral mais 
prévoit un monopole partiel en imposant leur concours aux travaux de la fonction 
publique. Ce projet Blu.m-Zny ne connut pourtant pas un sort meilleur que les 
propositions Brandon puisqu'il ne fut même pas soumis à discussion. 

Le projet de loi de M. Berlioz., en mars 1939, connaît une fm 
semblable. 

Avant 1940, la profes,.ion d'architecte n'est donc pas légalement 
définie. elle n'est donc ni protégée ni réglementée. N'importe qui peut prendre le titre 
d'a:rc.hiteçte sans avoir à justifier d'un diplôme ou de connaissances théoriques ou 
pratiques. D suffit, pour respeçter la loi~ de payer patente d'architecte pour en exercer 
la profession. De même. s'il existe de nombreuses et réputées Écoles d'archltccture, 
leur fréquentation n'est nullement obligatoire. Quant au diplôme de rENSBA de 
Paris~ malgré toute sa notoriété, il ne confère à son titulaire aucun avantage légal. En 
conséquence u peut s'intituler a:rchiteete et travailler comme tel quiconque le veut". 

J. d'Welles quant à lui, se prononce en 1935 sur l'avenir de la 
profession certes. il s•agit d'un avis personnel néanmoins il penne! de se rendre 
compte de ce qui peut se dire dans le milieu des anciens élèves de l'Ecole Centrale. 
6"Je trouve la réglementation du titre par l'intervention de l'État. de l'État tot,·ùisateur 
intégral. .. absurde. Je sais que le rêve de certains est de voir un diplôme leur fournir 

6 1 M 123. Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles il M. Pierre Brunie. 
pr~sident du groupement des architectes anciens élèves de l'.f:'..cole centrale du département 
d'Omn(Algêrie). 21 février 1935. 
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une sorte de fonctionnariat. Mais. comme nous sommes dans l'étatisme jusqu'aux 
ongles, on fera une nouvelle loi inapplicable ou inappliquée. Alors, je ne crois pas 
que le Parlement -même lui ! - manque de bon sens au point de refuser aux Centraux 
le pem1is de construire. 

Je n'approuve pas la formation d'un groupement spécial : c'est à 
l'Association toute entière -c'est son rôle- qu'il appartient de nous défendre, car nos 
spécialités sont interchangeables et tout ECP connaît plus de construction qu'un 
DPLG frais émoulu des Beaux-Arts". 

Il) L'ÉCOLE MUNICIPALE DES BEAUX-ARTS ET DES ARTS DÉCORATIFS • ., 

1) Le nouv-eau directeur. 

A partir de 1929, date de la mort de son doyen Paul Quinsac elle va 
être dominée par F. M. Roganeau qui en devient le directeur. Sa nomination 
officielle a lieu le 4 mai de la même année et le contenu de l'arrêté qui en stipule les 
modalités montre les liens très étroits entre l'École et l'administration municipale qui, 
seule, choisit la personne qu'elle désire mettre à sa tête. "Par la minute d'arrêté du 4 
mai 1929. vu la loi du 5 avril 1884. vu le règlement municipal du 15 avril 1929 
portant réorganisation de l'École municipale des Beaux-arts et sur proposition de M. 
lJadjoint au maire. délégué pour l'Instruction publique et des Beaux-arts, le conseil 
municipal entendu arrête M. Roganeau François, né à Bordeaux le 13 janvier 1883, 
est nommé directeur de l'École municipale des Beaux-Arts et des Arts décomtifs. M. 
Roganeau François est nommé professeur de peinture, d'histoire et dessin (classe 
supérieure). Il recevra à ce titre un traitement annuel de 30. 000 francs, décompte 
comme suit: 

traitement de directeur 
traitement de profe4}seur (34 h x5 fr.) 

13. 000 
17.000" 

A cette date. le nouveau directeur est une personnalité reconnue sur le 
plan local, .ami d'A. Marquet. il est déjà considéré comme le peintre officiel de ta 
Ville. A l'étranger. ses travaux en Amérique du sud (Argentine et Colombie) ont 
contribué à faire apprécier son talent en dehors des limites de l'hexagone. 

2) Le fonctionnement de I1École. 

Depuis 1889. elle est installée rue de Tauzia. à cette date. une 
convention passée entre le ministre de l'Instruction publique des Beaux-arts et le 
maire. permet de tr.msfmmer l'École municipale de dessin en Écnle régionale et 
municipale des Beau.x-arts et des Arts décoratifs. Le traité avec l'État ne nuit en rien 
aux droits et prérogatives de la municipalité. L'État assure des avantages non 

7 Les renseignements sur F. M. Roganeau et sur l'École de Beaux-Arts sont extmits du 
Mémoire de maîtrise d'histoire de l'art contempomin. Université de Bordeaux 3, UER de 
Lettres et Arts. Reclum:ltes sur le peintre F. M. Rogaueau 188.1~1973. présenté par Colette 
Lestage sous la direction de M. le professeur Rnbreau. 1991. 
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négligeables puisqu'il alloue une subvention annuelle qui pennet. entre autres, 
l'a~uisition de collections de modèles, de plâtres, et de matériel d'enseignemen~. 
UEcole reste néanmoins sous la haute direction du maire assisté d'un Conseil de 
perfectionnement. 

Elle rencontre dès cette période un grand succès que rien ne viendra 
démentir et plusieurs prix de Rome (section peinture) y seront formés 
F.M. Roganeau lui-même en 1906 et Jean Dupas en 1910 pour ne citer que ceux-là. 

Dans les années 1925. un adjoint au maire, dont d'ailleurs tout le 
monde ignore ridentité. a voulu donner à l'l~cole la structure d'une Faculté. On a 
alors supprimé le directeur qui a été remplacé par un doyen élu par un conseil de 
professeurs. Les élèves sont devenus désormais des étudiants et les gardiens des 
appariteurs. Cette réfom1e a surtout eu l'ambition de permettre des contacts spirituels 
et culturels plus étroits entre les diverses Facultés : Beaux-Arts, Médecine. Droit, 
Lettres et Sciences. 

Avec l'arrivée de F. M. Roganeau en 1929. on revient à l'ancien 
système et on rétablit pour lui le titre de directeur. 

3) Le but de l'enseignement de l'École des Beaux-Arts. 

Les Écoles des Beaux-Arts ont toujours cherché à dispenser un savoir 
et une éducation unifomtes. Elles proposent une émulation formatrice et une prise de 
conscience du patrimoine. Il ne s'agit plus seulement de tenir un crayon mais de 
s'imprégner de la valeur des richesses du passé artistique. Dans ces structures, la 
tradition classique repose sur la primauté du dessin et sur le naturalisme car le dessin 
est le garant absolu des valeurs idéales qui passent par une volonté de ne pas 
tromper. 

Cet enseignement doit être assez élevé pour mettre en lumière les 
vocations artistiques, tàire sortir des rangs ceux qui les possèdent. Mais il doit aussi 
s'adresser à la grande masse. à ceux qui n'ont pas le don sacré. "L'École doit préparer 
non seulement des artistes mais. si l'on peut s'exprimer ainsi, des artistes ouvriers. En 
un mot, elle doit être préparatoire et non défrnitive tl. 

8 Devant la réputation et les 
succès remportés par les élèves. en 1926 l'inspecteur Ruffé, inspecteur principal de 
l'enseignement artistique. va encore plus loin et déclare: "L'École des Beaux-Arts se 
maintient en hel ordre et justifie sa mission qui est de dispenser un enseignement 
supérieur des arts du dessin en vue de former des élèves susceptibles de concourir 
plus tard à révolution artistique et d'exercer une heureuse influence sur les 
productions et le goût de leurs c~ncitoyens dans la région". 

La notoriété de !*Ecole ct ses suc~ès attirent de plus en plus de jeunes. 
Le problème de leur avenir inquiète nombre de persmmes ce qui conduit l'architecte 
P. Ferret a p.réparé un projet de réforme qu'il soumet le 4 mai 1926 à A. Marquet La 
grande question posée est celle des buts de l'enseignement artistique de l'École. P. 
Ferret pense que l'on ne doit pas enseigner l'art pour l'art car les génies sont rares. Il 
faut donc rechercher les moyens pour assurer au.x élèves des sections de peinture et 
de sculpture un avenir convenable dans des conditions matérielles suffisantes. Il faut 
trouver d•après lui. une application dans les métiers d'art et de décomtion. des 

11 Rapport de l'adjoint dêlégué aux Beaux-arts : 1886. 
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débouchés dans le commerce et l'industrie cc qui conduit alors à développer la 
section des Arts Décoratifs. 

Telle est donc la situation dont hérite F. M. Roganeau en 1929. A 
Bordeau,x comme dans toute les écoles des Beaux-Arts l'enseignement a deux 
objectifs: 

-faire sortir du rang ceux qui ont des dispositions particulières. 
-orienter vers les carrières des industries d'art ceux qui sont doués pour les Arts 

Décoratifs. 
Ainsi. l'l~cole se veut-elle sélective. honnête et efficace. 

4) L'administration de F.M. Rogancau de 1929 à 1939. 

Contrairement à A. Lhote. il n'y eut chez lui aucune révolte contre les 
valeurs enseignées à l'École ce qui explique qu'il ne va apporter aucune modification 
bmtale. La réorganisation ne se fera. que progressivement au fur et à mesure des 
possibilités. Il ne faut pas oublier que l'École dépend de l'admlnistrcltion municipale 
et que toute décision ou nomination doit être auparavant soumise à l'approbation du 
maire ou de son délégué nax Beaux-Arts. 

En 1929. le décès du doyen Paul Quinsac laissait vacants les postes de 
professeur de peinture d'histoire (jeunes gens et jeunes filles} et celui de dessin de la 
classe supérieure (jeunes gens). En prenant la direction de l'Î!cole F. M. Roganeau 
assure en même temps ces cours comme son prédécesseur. Quelques années plus tard 
après le départ de M. Vidal il se charge des cours d'histoire de l'art. 

On peut considérer qu'entre 1930 et 1939 le nouveau directeur va 
mettre en place ce que certains appellent "l'École bordelaise" même si cette 
expression parait assez discutable. 

La première proposition de remplacement de poste conceme le peintre 
A. Bêgaud en 1932. F. M. Roganeau sollicite pour lui les cours de dessin de la classe 
élémentaire déchargeant ainsi MndemoiseGe Bourec qui conserve son activité déjà 
suffi$Ullltnent lourde de surveillante générale des jeunes filles. Le peintre J. Artus 
meurt quelques mois plus tard. il est remplacé à l'atelier d'Art décoratif par 
Renê Buthaud. 

La gravure n'était pas enseignée, aussi, en 1933, F. M. Roganeau crée 
un col.t.rs dont il charge R. Cami {grand prix de Rome en 1928). Le peintre 
A. Binquet remplace le sculpteur Tutfet atteint par la limite d'age, pour la sculpture 
d'omement. 

Il crée un cours scientifique d'anatomie qu'il donne au professeur de 
médecine ViUemin. Cette initiative reçoit d'ailleurs t•agrément du recteur Terracher 
qui déclare en 1937: "J'applaudis donc à l'initiative de cours scientifique d'anatomie 
dans une École des Beau..x -Arts et je suis heureux de vous annoncer que le Conseil 
de l'Université a tenu à en reconnaître l'utilité par l'octroi d'un prix". 

Pendant la période 1929- 1939 F. M. Rogane.au a été plusieurs fois 
honoré. En 1932. il est fait chevalier de la Légion d'Honneur. En 1933, il est élu 
membre de l'Académie des Sciences. Belles-lettres et Arts de Bordeau.x. il y succède 
à Bernard de Saint-Jours~ réputé pour ses importants travaux sur le littoral aquitain. 
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M. Darbon président de cette illustre institution va profiter du discours qu'il prononce 
le 14 décembre 1934 lors de la réception du nouvel académicien pour le féliciter, 
louer son action et rappeler le rôle qu'il a pu jouer tant en qualité de directeur de 
l'Ecole mt.nicipale des Beaux-Art...s qu'en qualité de peintre : "Votre action s'exerce à 
l'Ecole des Beau.x-Arts. Depuis que vous la dirigez vous lui avez donné une 
vigoureuse impulsion. Vous avez entrepris de vivifier son enseignement. d'éveiller 
des vocations. de communiquer à vos élèves le goût du travail. de l'ordre et le 
&entiment de l'éminente dignité de l'art". F. M. Roganeau lui répond alors en ces 
termes: 11Je m'eflbrce de maintenir ces mêmes traditions de probité et de conscience 
qu'enseignaient. de mon temps. Pat:.l Quinsac et Gaston Leroux". 

Durant ces dix années il a réalisé également d'importants travaux â 
Bordeaux. En 1935. il exécute un mémorial pour les morts de la Grande guerre à 
l'école de garçons de la rue du Commandant Amould. En 1937, la municipalité le 
charge de diriger les travaux de décoration des toyers de la Bourse du travail. IT 
s'entoure alors d'une équipe de peintres. professeurs à l'École des Beaux-Arts : 
Camille de Buzon, André Caveme et André Bégaud. Il peint à fresque sur une 
surface de 22m2 tme composition ayant pour thème "Le Vin". 

Le groupe constitué par les principaux professeurs de l'École en 1937 
est souvent désigné sous le nom d"'Ecole borJelaise11

• Cette désignation ne trouve pas 
son origine dans une quelconque ressemblance stylistique. elle prend corps plutôt 
autou: d'un certain nombre de points communs. En effet, ils ont presque tous fait 
leurs études à l1École des Beau.x-Arts de Bordeaux. ils ont un véritable rayonnement 
en ville car leurs noms sont présents un peu partout dans la mesure où ils ont décoré 
beaucoup de monuments ou d'immeubles. Ce sont tous des artistes talentueu.x qui ont 
marqué la Cité de leur personnalité et F.M. Roganeau les a réunis à l'École. Il s'agit 
des persotUlages suivants : 
-Albert Bégaud 
-André Binquet 
-Camille de Buzon 
-Robert Cami 
-René Buthaud 
-André Caverne 
-A:ndré Ma.lric 
-Émile Mothes 

ffi ) L'ART À BORDEAliX. 

dessin 
sculpture d'ornement 
dessin et peinture 
gravure 
peinture décorative 
dessin 
statuaire 
architecture et perspective 

Le quotidien La France de Bordeau.l: et L 
1u Sud-Ouest publie à partir 

du jeudi 6 novembre 1930 sous la plume de J. F. Louis Merlet toute une série 
d'articles consacrés au.x Beaux-Arts à Bordeaux dans la rubrique " Nos grandes 
enquêtes". Ils ont le mérite non seule::nent de dresser un bilan de ln situation à cette 
date mais encore de donner des renseignements de première main et non une 
quelconque analyse postérieure à la période. les personnalités interrogées par le 
journaliste ayant toutes des talents unanimement reconnus. Enfin ils montrent aussi 
combien l'action dtA. Marquet a été détenninante dans la capitale girondine tant sur 
le plan de l'adoption de matériaux et de formes nouveUes qu'au niveau de la mise en 
place de l'École d'architecture. 
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Le 1er de la série s'intitule : "De la pierre de taille au ciment 
armé". 

"La tradition d'art décoratif à Bordeaux a ses lettreg de noblesse. Le 
XVUième siècle. grande époque. a laissé dans la Cité sa trace ineffaçable. Nous 
sommes restés au Louis XV et au Louis XVI. Depuis ? Peu de créations marquantes, 
aucune création significative. 

A l'exposition des Arts décoratifs de 1925. la Tour des vins de 
Bordeaux fournit t\ne date et peut~être le départ d'une rénovation. Des artistes tels 
que Plwnet, architecte en chef en conçut l'ossature. mais l'intérieur fut uniquement 
bordelais ou régional et id des noms sont ù retenir : les frères Laborde. Janniot. 
Matius de Buzon, Despujols, Jean Dupas, François - Maurice Roganeau. Dagrant, 
Lucien Cazieux, Tuffet. Bach, Lestrade. Chaunion et Darnat, Douce et Moulin, 
Genvré, Jean-Gabriel Domergue. Guérin, René Gobert. Madame Xavier Rozier, tous 
artistes et artisans qui n'ont eu qu'une pensée : glorifier un pays qu'ils aimaient. 

Il y a quelques jours M. Alfred-Duprat, architecte. président de la 
Société des architectes de Bordeaux et du Sud-Ouest adressait à Messieurs Chauvet 
et Mauret-Lafage, directeurs du Grand-Théâtre. une lettre ouverte dont il envoyait 
copie à la presse". Dans ce courrier, la proposition la plus originale concernait le 
Grand Théâtre "les colonnes peintes de couleurs différentes. des roses, des vertes et 
des en faux bois et des en faux marbre seraient d'un effet pittoresque et le péristyle 
serait charmant remis ainsi au goût du jour". Le journaliste a considéré que M. 
Alfred-Duprat était un humoriste qui faisait ainsi allusion ù la rénovation de l'ancien 
Théâtre fumçais " badigeonné en blanc". J. F. Louis Merlet entame alors un entretien 
avec ce dernier lui demandant ensuite ce qu'il pense de la transition un peu brusque 
de l'architecture passée de la pierre au ciment armé dans l'aménagement moderne 
d'une ville telle que Bordeaux. "M. Alfred-Duprat est un causeur érudit et un fervent 
de l'urbanisme. En février 1930. il a donné à l'Athénée une conférence " Bordeaux, 
visions d'avenir''. On fit quelques réserves sur ses hardiesses, mais. après étude. toute 
question budgétaire â part, ce qui iut dit et écrit par M. Duprat pourrait bien être la 
cité nouvelle dans plusieurs années. En architecture comme en urbanisme. on 
travaille pour le lendemain et le temps n'est jamais perdu qui passe entre la 
conception et la réalisation. Dans " Bordeaux . .. un jour " le même C. Alfred-Duprat 
expose le résultat de 20 ans de labeur patient et pour lequel C. Jullian de l'Académie 
française écrivit une préface enthousiante. 

Le journaliste pose ensuite une autre question. La pierre a fait ses 
preuves, peut-être faut-il mtendre pour juger sans erreur le ciment armé? ce à quoi 
l'architecte répond : Là n'est pas la question. on peut avoir confianc.e, mais il y a deux 
mots très gros de conséquences : trodition et progrès. Il faut essayer de les unir avec 
un souci d'hannonie. Nous avons ici un magnifique patrimoine du XVlllème siècle 
mais, depuis. la vie a profondément changé d'aspect. Au temps des machines-outils. 
de la TSF. de rautomobile et de l'avion on ne peut accepter le endre d'hier. La 
circulation. pour ne citer qu'un exemple. est une des raisons graves de cette 
transformation". En conséquence C. Alfred-Duprat prévoit des travaux pharaoniques 
avec d'immenses percées au cœur de Bordeaux~ des trottoirs aériens pour piétons et 
une nouvelle ligne de boulevards extérieurs qui limitera les communes de Talence. 
Pessac. Mérignac. Caudéran. Le Bouscat et Bruges~ formant ainsi le plus grand 
Bordeaux. n envisage aussi une gare centrale dans le quartier Mériadeck. des jardins 
partout. des terrains de sport. l'aménagement total des sous-sols. du tout-à-l'égout par 
la réorganisation du système actuel. la construction d'un nouvel hôpital au domaine 
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de Carreire~ la transformation des ports aene.ns de Mérignac. L'ensemble des 
innovations coûterait environ un milliard de francs. L'architecte termine par ces mots 
: "Je ne pense pas toucher à la tradition en donnant à Bordeaux ce qui me paraît être 
la conséquence de son accroissement et de sa prospérité". Il poursuit : "visions 
d'avenir. Les mots sont exacts. D'accord ! mais songez à ce qu'était Bordeaux il y a 
200 anslt. Le mot de la fin revient au journaliste qui avoue " Évidemment ! Et je suis 
resté sec !. .. '* 

Un 2ème article paraît le samedi 8 novembre 1930, il s'intitule 
"Con.stntire d'abord . .. Les écoles régionales d'architecture" et il est signt? toujours 
par le même auteur. Cette fois ce dernier désire savoir si l'on peut prévoir une 
renaissance des Arts Déctlratîfs dans ce pays. Il est donc aller enquêter auprès de M. 
Pierre Ferre~ architecte diplômé du gouvernement et professeur d'architecture à 
lr.École des Beaux-Arts de BordealLx qui fut le créateur de la société des Arts 
Décoratifs de Bordeaux et du Sud-Ouest. Cette dernière est d'ailleurs morte de sa 
triste mort aussi convient-il de rappeler ce qui se passa . 

.. Rue Emile Fourcand. M. Pierre Ferret me reçoit avec une extrême 
courtoisie car notre enquête l'intéresse. Depuis 25 ans il professe à l'École de Beaux
Arts. appelé à prendre la place de M. Labbé comme ancien logiste et élève préféré du 
maitre. Après une conférence fhite en 1923 à l'Athénée où il avait lancé l'idée de 
créer une Société des Arts Décoratifs, son éloquence persuasive la rendait viable et 
trois semaines plus tard 150. 000 trancs étaient réunis. On fit alors appel à toutes les 
bonnes volontés. Un bâtiment fut élevé et pendant quatre ans, un salon obtint un 
succès de haute estime avec le concours de maîtres parisiens tels que : Brandt : 
ferronnier~ Ruhlmann : meublier. Charreau : ensemblier pour ne citer que les plus 
grands et des artistes et artisans du cru: le peintre verrier Fe,lr, Buthaud, Madame de 
Saint Germain et le concours des grands commerçants. On fit des conférences S\;r la 
mode. les lettres. la musique. Tout le monde applaudissait. Mais les résultats 
matériels étaient d'une médiocrité telle qu'il fallut aligner des chiffres et liquider ... 

On avait installé œs salons ù la Foire de Bordeaux afin de profiter de 
sa vogue et de sa publicité. Rien n'y fit. On n'achetait pas. Les exposants se lassèrent. 
!:affaire fut passée à la Foire qui la transforma faute d'éléments en une opération 
pratique montée par les marchands de meubles ct autres commerçant'i. En 1929, 
dernière expression d'une idée hélas ! défigurée~ on y débitait des boissons coûteuses 
et des vitrines de modes. bien aménagées d'ailleurs, offraient l'appât de robes 
heureusement présentées. Rien n'y fit. Pas d'affaires. On ferma les portes, mais la 
clientèle était aussi nombreuse. clientèle platonique. s'entend. Beaux-Arts. Arts 
décoratifs. boutique bien achalandée. il faut le reconnaître. le goût public n'était pas 
aiguillonné. C'est une indication. Et il faut dire la vérité aussi amère soit-elle. J'ai 
demandé à M. P. Ferret ce qu'il pensait d'une renaissance possible. Voici ce qu'il a 
répondu. 

La clientèle est rare quoique riche. Aujourd'hui les préoccupations 
vont au négoce et les plaisirs limités ù la vie aimable et à l'automobile. Les Beaux
Arts passent après. . . ou ne passent pas. Nous avons dû réagir contre le XVIIlème 
siècle qui figeait en une stagnation redoutable Jfeffort des architectes et décorateurs. 
tl y eut des résistances mais peu à peu l'idée moderne, sans rien renier de la tradition. 
fait son chemin parmi les amateurs et la masse. encore qu'il faille être fort réservé 
quant au.x résultats. L'ardtitecture est évidemment au premier plan. je le comprends, 
.mais vous avez une !~cole Régionale à Bordeaux. Oui. Nous partons de ces principes 
que toute oeuvre d'architecture d(Jit observer l'utilité~ la beauté et la vérité et que pour 
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les exprimer en toute indépendance avec une sûreté de valeurs indispensables, il faut 
avoir la culture. Noublions pas la phrase de Paul Valéry dans Eupalinos : "Le 
"détruireu et le "construire" sont égaux en importance et il faut des âmes pour l'un et 
pour l'autre~ mais le "construire" est plus cher à mon esprit". Pour ne pas nous égarer 
en littérature. un architecte doit avant toutes choses, être un technicien remarquable. 
Or, les parasites sont trop nombreux dans notre profession car ils ont droit de s'établir 
architectes sans avoir fait le minimum d'études nécessaires d'où des dommages 
morau.x et matériels. Nous en avons eu trop de déplorables preuves. Comment y 
remédier ? Nous y arrivons. Il faut à notre nation un minimum d'architectes instruits 
et honombles pour sauvegarder ses richesses immobilières. Le diplôme du 
gouvernement n'était accordé que par Paris et l'École Nationale Supérieure des 
Beaux~Arts était insuffisante à produire le nombre d'architectes nécessaires. Or, en 
1903, le maître Julien Guadet, membre de l'Institut, réclamait la création des Écoles 
régionales d'architecture ayant pour mission de préparer les architectes au diplôme. 
Or,_ depuis 25 ans que je professe à notre École, je n'ai cessé de réclamer cette 
création répondant à un besoin. Il m'a fallu attendre la municipalité de M. Marquet et 
l'impulsion généreuse de ce dernier pour réaliser ce projet. 

J. F. L. M -De quand date le décret? 
P. F. -Du 21 janvier 1928. 
J. F. L. M -Les résultats ? 
P. F. -Jugez-en : le nombre d'élèves architectes est passé en une 

année de 12 à 48 et ils ont été reçus en tête de liste des Écoles régionales de France. 
Bordeaux porte le n°8 dans l'ordre de création des Écolt!S régionales depuis 1930 et 
n'oubliez pas que 21 départements sont tributaires de son enseignement. Pour ceux 
qui ne connaîtraient pas la valeur du diplôme. je vous prie de préciser qu'il n'y en a 
qu'un, en France. délivré par le gouvemement pour les lauréats des Écoles régionales 
comme pour ceux de l'Éc.ole de Paris. C'est le même. 

J. F. 1.. M. -Fait-on de la propagande dans les 21 départements 
dépendant de votre enseignement ? 

P. F. -Aucune. L'accroissement rapide des élèves est dû à la seule 
contribution de Bordeau.x et de la Gironde. Or. notre succès paie bien des soucis. 
Depuis 1929. nos candidats bordelais ont obtenu les D0 1, 3. 4 et 8 du classement 
général pour le concours dtarchitecture entre toutes les Écoles, Paris et province. 

J.F. L. M. -Vous voyez bien qu'il y a une renaissance. 
P. F. -Je n'y contredis point. Il y a surtout émulation et désir de créer 

dans une ville qui parait rétive au premier abord à des tentations nouvelles. 

J'ai vu dans le bureau de M. P. Ferret de très beaux projets d'édilité, 
des perspectives hardies. des terra.'ises devant le fleuve, des planches qui sont oeuvres 
d'artiste. Et. quand j'essayai de classer mes notes et mes souvenirs. je me rappelai la 
parole de Valéry : "Eupalinos avait de pareilles attentions à tous les points sensibles 
de rédifice. On efit dit qu'il s'agissait de son propre corps et il ne quittait guère le 
chantier et îl en connaissait toutes les pierres". 

Faisons confiance au.x architectes. Ils sont les maîtres d'œuvre ... " 
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Le dernier article de cette série de trois paraît le jeudi 13 novembre 
1930, toujours du même journaliste, il se présente en forme de conclusion et a pour le 
moins un titre assez curieux: "Bordeaux centre d'art? . .. Peut-être ...... Mais! .. 
. . . . . . . • . . . "Le grand mérite de cette publication est de donner une idée très 
précise du climat artistique sous l'ère Marquet. 

"Avant de conclure, je dois réparer quelques oublis involontaires et 
rendre hommage à certains. 

Je connaissais le très beau talent de M. René Buthaud, élève de l'École 
des Beaux-Arts de Bordeaux, pensionné de la ville à Paris, prix de peinture au 
c-Oncours Chenavard, 2ème grand prix de Rome de gravure au moment de la guerre. 
C'est un esprit libre. une ntde conscience d'artiste. une intelligence bien meublée et 
hardie. En 1918, il abandonna peinture et gravure pour se consacrer à la céramique. 
Aux diverses expositions, ses pièces uniques obtienn.ent un succès rare de haute 
estime et consacrent son franc renom. 

Je suis allé le voir. lui demander quelques avis. Avec simplicité, i1 m'a 
parlé de son grand art où le mystère du feu lutte sournoisement contre les efforts de 
l'artisan devant le four céramique. 

J. F. L. M. -Croyez-vous à un.e renaissance des Arts Décoratifs à 
Bordeaux ou dans la région ? 

R. B. -J'ai l'impression que le régionalisme tend à disparaître mais il 
peut se créer un foyer d'art. 

Cependant pour l'alimenter. il faudrait qu'Wle clientèle nouvelle se 
fomtât et que l'ancienne fut plus généreuse. Or on n'achète pas ici mais à Paris. Je 
vais vous citer un exemple entre mille. Un amateur, gros nom de Bordeaux. avait 
coutume d'acquérir à Paris, à la galerie Ronnard où j'expose quelques Wles de mes 
pièces. Lorsque le hasard nous mit en présence et qu'il apprit que j'étais installé à 
Bordeaux, je ne l'ai plus vu. Vous avez la note. 

J. F. L. M. -Elle confirme tout ce que je sais d~jà. 
R. B. -J'ai pourtant pressenti un renouveau d'art décoratif. J1ignorais 

tout de la céramique. J'ai fait quelques essais puis vint la guerre. J'abandonnai toute 
idée de concours pour Rome. malgré les conseils les plus chaleureux. J'ai construit 
un four. J'ai réalisé. Je fus encouragé à Paris. En 1924, les ateliers Primavera me 
confièrent des travau.x. Je réussis. En 1926. après un deuil cruelt seul, je rentrai à 
Bordeau.x. Depuis. je fuis ce qui me plaît et j'ai de grandes satisfactions. Vous me 
demandez si tout espoir n'est pas perdu. Je veux être optimiste. Je crois à un 
mouvement accentué à l'École des Beaux-Arts de Bordeaux sous une impulsion 
indéniable. plus originale. surtout au point de vue décoratif. On atteindrait ainsi par 
Ia qualité affinée des élèves. les imprimeurs. architectes. mosaïstes ... Il faut ne pas 
oublier que depuis 1850. Bordeaux~ en fait, n'a rien suivi comme évolution. Notre 
musée n'a pas un Monnet. pas un impressionniste de la grande époque. C'est déjà du 
passé. Mais l'on devrait. dès à présent. faire une part aux jeunes. même s'ils se 
trompent. On corrigera plus tard les erreurs si le besoin s'en fuit sentir. Mais qui peut 
présager de l'avenir '? Ainsi parla R. Buthaud et j'ai eu tout loisir d'admirer ses 
oeuvres~ véritables joyaux. 

Je dois saluer aussi la mémoire d'un peintre mort à 34 ans Laveau
Revel bien connu à Bordeaux où il fut élève de notre école paysagiste. apprécié, 
lauréat du concours pour le prix Jouvain d'Allinville. 11 fit à Paris partie de ratelier de 
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Guillemet. Laveau-Revel n'a pas donné toute sa mesure mais il était fidèle à notre 
terroir qu*il célébrait en toiles sincères. Il n'a gêné personne. n'a pas suscité de jaloux 
et il est parti au pays des ombres avec discrétion. Ses amis conservent pieusement 
son souvenir. 

Didier Pouget, couvert d'honneurs, se réclame de Bordeaux où il a 
passé sa jeunesse jusqu'en 1890. Je ne l'avais pas oublié à dessein -quoique nous 
ayons connu une époque où fleurissaient chaque année les fameuses bruyères du 
Périgord- et que la manière ne se renouvelât pas. le succès et la fortune aidant. Je 
préfère à cette série -le mot est hélas ! précis- certaines marines d'Arcachon. quelques 
paysages du Cantal. de la Corrèze et des Pyrénées. de touche vigoureuse et moins 
sy~iématiquement apprêtés. 

Uartiste a droit de cité à Bordeaux car son père Edgard Pouget, y a 
passé toute sa vie comme journaliste, principal rédacteur du Courrier de la Gironde. 
ll se spécialisa dans les rubriques des théâtres et des Beaux-Arts. Détail qui nous 
intéresse particulièrement, appelé à ia tête du service d'infonnation lorsque fut créée 
La France du Sud~Ouest, il en composa presque entièrement le premier numéro qui 
parut le 25 mai 1887 ct dont le morceau capital était l'incendie de l'Opéra Comique 
de Paris. Comme l'on se retrouve ! . . . Arrêtons là souvenirs et hommages et 
essayons de dégager la leçon que j'appris au cours de cette enquête. 

Bordeaux, malgré sa grande tradition, est peu favorable au.x Beaux
Arts. Les efforts particuliers, les initiatives se heurtent à une apathie regrettable. 
Dans notre ville, où tant de grosses fortunes lui assurent une pro&périté nonnale -qui 
subit la crise mondiale. c'est entendu - on compte les peintres qui reçoivent des 
commandes de décoration ou de portraits. Selon le mot de l'un d'eux (et c'est un 
officiel) c'est un événement. Les marchands écoulent plutôt des gravures, des 
estampes modernes et encore y -a-t-il un choix mêlé. mais peu de tableaux ou de 
sculptures. 

De plus il ne s'est pas passé ici ce que des peintres tels que Dauchez, 
Cottet, Lucien Simon ont fuit pour la Bretat,l'fle. Il n'y a pas à proprement parler 
d'"École Bordelaise" parce que l'erprit des artistes ne penuet pas de désigner un 
maître réeL, ce que l'on nomme .,un drapeau11 autour duquel on se groupe pour un bel 
effort commun à la gloire d'un même idéal et d'une même province. On chipote. On 
touche à tout, sans direction. ni trop de sincérité. La race des suiveurs rrest pas prête 
à disparaître. tant s'en faut. 

Vélan manque !!t c'est une certaine marque, un certain snobisme 
girondin qui pamlysent les meilleurs. Au pays de Montnigne et de Montesquieu, de 
Rosa Bonheur et de Vergnaud, tout aurait tendance à devenir superficiel si ron ne 
veillait pas à sauver le grain. Les professeurs qui forment la jeunesse ont tendance à 
plus d'audace. Us veulent aller de l'avant. Je crois à une régénération de ce côté. 

Sous l'impulsion d'A. Marquet, la municipalité plus jeune, plus 
ardente. a prouvé qu'elle savait encourager les arts. Qu'elle ne s'arrête pas en si bon 
chemin. D'ailleurs'" dans les avant~projets des Grands Travaux proposés par le maire. 
il est prévu, place des Quinconces., l'édification de deux pavillons permanents. l'un 
pour la Foire et les manifestations coloniales. avec aménagemeat moderne de tous les 
stands désirables et l'autre construit de telle fuçon qu'on y pourra donner des 
représent.1.tions en plein air ainsi que dans un C-asino uad hoc tl. une place pour 
concours hippique et des galeries affectées à des expositions d'art. A ce propos., ne 
laissons pas de côté, pour un av-enir que nous ne pouvons pas préciser le projet de 
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M. Alfred-Duprat d'un palais des Beau.x-Arts répondant aux besoins de la Cité après 
la renaissance que tout le monde doit souhaiter. 

Enfin. à défaut d'École bordelaise. on pourrait envisager un 
régionalisme bordelais. li serait divers et nourri. offrant aux peintres la variété des 
sites, de l'enchantement du pays basque à l'opulence et au sol fertile du Périgord, de 
l'Armagnac aux Causses du Tarn, cependant que pour des méditations et des 
recherches d'harmonies la fresque immense des Landes présenterait le refuge de ses 
solitudes où le vent fait chanter les pins où les étangs mirent, au long de l'Océan, un 
ciel léger estompé par les écharpes des nuages qui sy déroulent à rinfmi. Spectacles 
émouvants~ jours pareils~ quel enseignement ils seraient pour les artistes qui, afin de 
porter au loin la beauté de ce pays, lui demandemient leur inspimtion et une flamme 
toujours renouvelée". 

Il appar-..ût donc clairement qu'au début des années 30 les milieux 
artistîques bordelais attendent une réelle reprise de la création et un renouveau des 
arts en général sous toutes leurs formes. A. Marquet a bien perçu cette espérance. en 
tant qu'ami des artistes il les a encouragés et aidés chaque fois qu'il l'a pu. Sa 
politique édilitaire a été une occasion d'encourager le talent des architectes, la 
modernisation de la ville a permis d'utiliser de nouveaux matériaux meilleur marché. 
Toutefois Bordeaux n'apparaît pas comme un pôle d'impulsion régionale mais plutôt 
comme t•aboutissement de différents courants. te régionalisme est ici multiforme et 
finalement bien peu bordelais. 

lV) ARCHlTECTI~ ET CONSTRllCl'lONS. 

Les archives du Service technique d'architecture de la Mairie de 
Bordeaux sont particulièrement riches et permettent de se rendre compte de plusieurs 
éléments. En premier lieu le rôle du maire lui-même qui s'est toujours 
personnellement impliqué dans la construction de tous les édifices publics. étudiant 
attentivement les plans et donnant son avis sur tout. En second lieu les nombreux 
écrits de J. d'Welles offrent l'occa.<;ion de mieux connaître le rôle tenu par l'architecte 
en chef, ses goûts en matière de construction et sa manière de gérer les chantiers. 
Enfin d'autres architectes émettent également des avis sur les réalisations projetées 
ou en cours. On s'aperçoit alors qu'il existe à cette période un véritable débat qui 
s'instaure entre eux sur le thème du choix des formes et des matériaux. 

1)Le rôle joué par le maire. 

i>urant ses ù1vers mandat"i. A. Marquet n'a jamais laissé passer une 
seule fois l'occasion de manifester son goût et son intérêt pour les arts et 
l'architt"Cture en général même s'il faut reconnaître qu'il a toujours eu une arrière 
pensée politique et plusieurs exemples en témoignent. 

Ainsi en est- il en mars 1930. au moment où l'on est en tmin d'installer 
une bibliothèque populaire dans l'annexe de la Faculté des lettres. Un terrain libre et 
bien placé a été utilisé~ la construction est d'un acc.ês commode. de plain-pied. au 
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croisement des lignes de tramways qui facilitent la venue et le retour des lecteurs 
habitant les quartiers éloignés. Elle est ouverte à tous avec un service simplifié ce qui 
la rend d'un usage plus pratique. Elle correspond donc tout à fait aux souhaits du 
maire qui désire donner au peuple et en particulier aux jeunes le goût de la lecture et 
la possibilité de se cultiver facilement. Le premier magistrat de la cité intervient 
auprès de J. d'Welles pour modifier la façade de l'édifice. Il désire la rendre plus 
monumentale et marquer davantage qutelle appartient à la Ville de Bordeaux et 
qu'eUe est Jlœu"V-re de l'administration municipale. Aussi réclamc-t~il un plan 
d'exhaussement comportant la construction d'w1 tympan où les armes de la vilJe de 
Bordeaux seront sculptées en bas relief. 

En janvier 1937 il invite J. d'Welles à adresser des lettres à certains 
architectes pour achever les travaux en cours. Le 23, c'est M. Gervais (groupe A. 
France) qui est "prié de pousser très activement l'achèvement de l'École. car la 
lenteur du chantier fait un très mauvais effet dans le public». Le 29. le maire indique 
à M. P. Ferret (toujours par le même canal et cette fois à propos des Bains~douches et 
de la crèche Buscaillet) ttson impatience et sa volonté d'obtenir de l'architecte de 
l'œuvre et des entrepreneurs~ l'engagement écrit formel d'avoir terminé les travaux le 
15 mars 1937n. 

Dans d'autres circonstances. A. Marquet est tout à fait capable de 
refuser ce que tel ou tel architecte lui propose et il se montre alors capable d'affirmer 
ce qu'il désire. Le 9 janvier 1937 J. d'Welles écrit dans ce sens à M. Gervais à propos 
de l'entrée du groupe A. France. "J'ai eu l'occasion de montrer à M. Marquet votre 
plan de pavement céramique du vestibule d'entrée de I-École des filles. M. le maire a 
inscrit lui-même la mention : nrefusé" sur ce document. Il m'a prié de vous indiquer 
qu'il désirait un pavement dont le dessin donnerait une impression dlmité à 
rensemble vestibule. hall au bas de l'escalier. ihant donné les pans coupés. l'obliquité 
des marches. les vitrages,. seuils et passages de largeur différente. il semble qu'une 
mosaYque de ha.sanL aux couleurs de la Vilie. étendue comme un tapis uni dans ces 
deux pièces réaliserait l'homogénéité demandée. M. le maire demande la suppression 
des bancs et jardinières à mosarque. d'échelle différente dont la raideur et la froideur 
monumentale ne correspondent pas parfaitement à la place restreinte qu'ils 
occupent'*. 

Le maire est aussi très souvent un arbitre comme cel.a apparait au 
moment de la construction de la RMGE 9

, l'architecte R. Jourde "estimant qu'il 
existait des contradictions entre les idées du comité d'architectes et les instructions 
qutil .a-vait reçu directement du maire ... J. d'Welles demande alors à A. Marquet de 
"mettre les choses au point". 

o•autre part A. l\1arquet. toujours très directif ct pressé d'arriver 
rapidement au but qu'il s~est frxê. suit de près les programmes de constructions de 
leur commencement à leur fm comme le prouve son attitude au moment de la 
construction de la piscine Judaïque. En 193 t, les échanges épistolaires entre les trois 
membres du comité des architectes--conseils se multiplient et permettent de se rendre 
compte du rôle joué par le premier magistrat de la Cité. 

~ lM H4 : Année 1930~ Archives municipales de Bordeaux. Lettre de J. d'WeHes au 
diœeteurde la RMGE. 5 roe de Condé. 20 novembre. 
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Dès le 21 avril 1931 J. d'Welles informe ses deux confrères parisiens 
de l'état du projet. 10 Le maire nveut absolument que nous mettions au point le plus 
rapidement possible le programme de piscine. Je m'y attache et je vous convoquerai à 
la fin de la semaine prochaine.( ... )Vidée du maire est la suivante: le concours est 
un concours d•esquisse restreint et strr invitation du maire pour le choix d'un 
architecte qui ne serait aucun de nous qui avons déjà suffisamment d'ouvrage. Nous 
désignerons trois ou quatre concurrents possibles : Boileau. Laprade, ou de moins 
célèbres. . . mais bons et auxquels nous demanderions officieusement s'ils veulent 
bien concourir et à leurs risques et périls pour cette esquisse sans indemnités. Ils 
auraient trois semaines pour remettre cette esquisse. Le jury serait composé du maire 
et de nous trois, la voix du maire étant prépondérante pour fixer la majorité. Crois-tu 
qufon trouverait des camarades qui seraient tentés par ce problème et cette aventure? 
Nous fixerions une échelle pour le:; esquisses et nous limiterions le travail 
raisonnablement. Qu'en penses-tu ? Quelles observations fais-tu ? " 

Le 22 avril de la même année, l'architecte en chef informe son 
confrère bordelais R. Jourde du fait que la Ville vient de contracter un emprunt 
important destiné à financer de Grands travaux. Il évoque ensuite le dit concours 
pour la piscine "double : couverte et découverte dans I*enceinte de la Maison 
communale <fÊducation physiquen. Il ajoute que "ce concours sera fait sans publicité, 
le délai dt étude sera très court, trois semaines environ du 10 au 31 mai 1931 
probablement ou un peu plus tard. Il n'y aura pas de prime. mais probablement une 
indemnité fixe. assez faible, égale pour chaque concurrent et que ne recevra pas le 
concurrent choisi pour l'exécution''. Il précise que tt la Ville de Bordeaux ne veut pas 
de piscine du genre des piscines municipales de Paris avec leur lourd béton et leur 
lu.xe de construction. La coustruction qu'elle envisage doit se rapprocher de la 
simplicité de la piscine Molitor. Il serait agréable à M. le maire que ce projet soit 
étudié et présenté par vous en collaboration avec M. Belleverge qui a présidé à la 
construction de la dite piscine et dont vous pourriez sans tarder vous assurer le 
concours". 

Le 21 mai le comité des architectes-conseils envoie à A. Marquet la 
liste des arclûtectes qui sont invités à prendre part à ce c.oncours. Elle est composée 
de neuf parisiens, Messieurs : Boileau.. Marrast~ le cabinet Chalumeau, Bassompierre. 
de Rutte et Silvin, Forestier, Garnier et Madeline et de trois bordelais. Messieurs 
Jourde. Perrier et Ferret En outre. le comité a prévu que "l'exécution serait confiée 
au concurrent classé 1er. Ceci est indispensable, sous peine de ne pas trouver de 
candidat. Mais par contre~ tous les projets resteraient la propriété de la Ville,. ainsi, 
les idées qui seraient trouvées excellentes dans ces projets, cependant classés à la 
suite, pourront être incorporés. sïl y a lieu à l'exécution dans le projet retenu et classé 
ter". 

Le 3 novembre 1932, toujours à propos de la piscine l'architecte en 
chef écrit (dans son style habituel) à son vieil ami catalan M. Bassegoda.. architecte et 
professeur à l'école des Beau.x:·Arts de Barcelone, pour lui demander quelques 
infonnations utiles. "Un de mes amis. plein de goût ayant admiré la piscine du Club 
équestre de Barcelone. m'a conseillé de m'en procurer des reproductions et des 
descriptions. J'ni immédiatement songé à vous demander, s'il en existe. de 
m'indiquer. mon cher confrère, où je pourrais en trouver et, s'il se pouvnit, en acheter. 

:tn 1 M US : Année 1931. Archives municipales de Bordeaux. Lettre de J. d'Welles à 
Messieu.-s Debat-Ponsan et E.xpert. 
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La ville de Bordeaux construit en effet. en ce moment tme piscine dont je m'occupe 
et je voudrais connaître les idées de votre grande école barcelonaise d'architecture 
pour traiter ce sujet''. 

J. d'Welles reste toujours très déférent vis à vis d'A. Marquet ce qui 
s*explique par son caractère et principalement son éducation. En outre, il sait que 1e 
maire ne perd jamais une occasion de tout contrôler. Ainsi. le 10 septembre 1931 
l'architecte en chef écrit en ces tennes à R. Expert. "Je t'avertis que M. Marquet m'a 
donné à vérifier un programme de clinique de stomatologie rédigé par Duprat. que je 
l'ai remanié de fond en comble pour dissiper l'obscurité et le flou d'une rédaction 
incertaine. li est soumis à M. le maire qui en ex-denti~'te, saura mettre définitivement 
au point cette base nécessaire de vos tm:vaux ". 

Le premier magistrat de la cité se livre à un examen minutieux des 
dossiersl prêtam attention au moindre détail. Ainsi le 9 février 1932. à propos de la 
piscine, l'architecte municipal indique à son confrère Madeline : "M. le maire m'a 
chargé d'attirer votre attention sur le fait que nul emmarchement ne doit exister qui 
constitue un obstacle gênant pour un nageur, sur l'une quelconque des pistes au 
moment de réaliser son demi-tour au talon". 

On pourrait s'imaginer qu'A. Marquet ne s'intéresse qu'aux chantiers 
prestigieux, il n'en est rien, et plusieurs documents l'attestent Le 17 janvier 1934 il 
exprime à Parchitecte en chef "son très vif mécontentement de la lenteur avec 
laquelle est conduit Je chantier de wc souterrains de la Place Saint Projet Il m'a fait 
vérifier que l'ordre de commencer les travau..'< avait été envoyé le 8 juillet 1933, il y a 
plus de six mois ..• 11Ce qui vaut à l'architecte 11 responsable de vifs reproches sur le 
suivi de ce chantier. Il en est de même pour le jardin-promenade au bas de 
l'esplanade des Quinc{)nces comme le prouve le courrier que J. d'Welles envoie au 
maire le 15 janvier 1934 : "Comme vous avez manifesté le désir de le vérifier avant 
toute exécution, et pour vous permettre cette vérification, j'ai l'honneur de vous 
informer que le piquetage du jardin-promenade au bas de l'esplanade des Quinconces 
sera mis en place demain matin mardi 16 courant et que je serai sur les lieux avec 
M. l'ingénieur en chef de la ville pour l'examiner à 12 heures précises. Je vous serais 
reconnaissant de me faire savoir si vou.<> pouvez venir l'examiner à cette heure -là". 

A. Marquet est également très vigilant quant aux frais engagés dans 
certaines constructions. Le 8 mars 1933. il écrit à l'architeete municipal à propos du 
mobilier de l'école pratique dont il désire "faire réviser sérieusement le devis 
s'appliquant à la fourniture du mobilier''. Il précise "la valeur de certains ruticles de 
ce mobilier (tàuteuils à 1. 200 fr., chaises à 300 fr .• table à 5. 000 fr. etc ... ) ne me 
pa.m.it pas correspondre aux besoins d'une école pratique. Si les élèves eu.x-mêmes ne 
peuvent. comme en d'autres écoles fabriquer les meubles nécessaires. on peut 
cependant exiger le maximum de simplicité dans la qual.ité et le décor du matériel à 
acheter". 

Cependant, le cas échéant. les deux hommes peuvent également 
s'affronter ainsi quand A. Marquet veut imposer son goût dans la construction des 
terrasses du Jardin Public. l'architecte en chef lui répond sèchement te 

n 1 M 121, Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à M. Ruben Dacosta. 
architecte, 32 rue Arnaud Miqueu à Bordeaux. 
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7 novembre 1931 ')'aime mieux renoncer complètement à cette idée que de la 
diminuer à ce poine. 

De même une certaine sérénité n'est pas toujours au rendez-vous : 
J. d'Welles se dit souvent .. harcelé par le maire pour aboutir u. 

12 Il évoque aussi pour 
son ami R. Expert "le maire qui est toujours impatient". Les raisons de cette 
impatience apparaissent au détour d'un courrier le 7 octobre 1932. Ce jour-là; 
J. D'Welles écrit au directeur des établissements Durenne et du Val d'Osne 13 qui doit 
lui fournir les fontes pour réaménager la place Gambetta. "Mon but n'est pas d'avoir 
toutes les fontes à la fois car je ne pourrais jamais les placer que l'une après l'autre ... 
Mon but est de pouvoir échelonner le tmvail de pose. De plus. M. le maire de 
Bordeau.x a hâte de voir commencer ce travail de pose à cause de l'opinion publique". 
C'est une fois encore la preuve que les travau.x entrepris par la mairie ont toujours 
une finalité politique, dans ce cas là : montrer à la population que l'on travaille et que 
les resultats suivent. 

Au travers d'une .réalisation parfaite c'est aussi l'image de Bordeaux 
qui est en jeu. Du 1er au 5 juin 1934, le congrès d'urbanisme doit se tenir à Bordeaux 
c'est l'occasion rêvée pour la municiptùité de montrer les réalisations dont elle est si 
fière. Or. le 30 mai. l'architecte municipal s'aperçoit que les lignes blanches du 
Tennis de la Cité universitaire ne sont pas assez visibles alors meme que les 
congressistes vont venir visiter ces installations. n demande donc d'urgence que ce 
défaut disparaisse. njoutaut "M. l'v1arquet serait en colère si l'aspect de ce beau court 
n•était pas parfait". 

2) Les architectes. 

Interrogé. le 3 août 1939, par le président du syndicat professionnel 
des entrepreneurs de Travau..x publics de la Gironde et du Sud-Ouest 14 sur l'existence 
d'une é\ientueUe liste générale des architectes de Bordeaux et du département de la 
Gironde,. J. <f\Velles ne peut s'empêcher de répondre "Mais tout le monde peut se 
dire architecte, vous ne l'ignorez pas ..• Alors ? Alors, la liste la plus "générale" est 
celle de l'Annuaire de la Gironde. Cependant on peut distinguer: 

-En premier lieu. les architectes DPLG, M. Gervais président peut vous founùr 
la liste de ceux qui font partie de notre groupement de Bordeaux. 

-Vient ensuite la Société des arclùtectes de Bordeaux et du Sud-Oues~ M. 
Roland président peut aussi vous en fournir la liste. 

-Je crois qu'il existe une 3ème Société : la Société française d'architectes, mais 
j'ignore si son groupement à Bordeaux existe toujours. M. Godbarge pourrait vous 
renseigner. 

-Enfm suivent tous les architectes indépendants. innombrables. ils ne sont tenus 
par aucune regle statutaire de Société~ leur répertoire n'existe pas. 

-.rajoute qu'une liste des architectes agréés par le département et les communes 
(la Ville de Bordeaux exceptée} a été dressée par la Préfecture". 

tl 1 M IlS. Archives municipales de Bordeau:-. .. Courrier de J. d'Welles duS décembre 1931. 
0 1 M 116. Archives municipales de Bordeau.x. 26 rue du Faubourg Poissonnière~ Paris. 
1 octobre 1932. 
•• Piace t.ainé à .Bordeaux. 
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Par contre. J. d'Welles se montre beaucoup plus net. en novembre 
1930. quand le directeur de l'Edition d'architecture. d'industrie et d'économie rurale 
de Strasbourg 15 lui demande des indications précises sur les architectes les plus en 
vue à Bordeau.\'<. La réponse de l'architecte en chef. en date du 20 novembre, permet 
de se rendre compte de son avis personnel sur la valeur de ses confrères. Voici la 
liste des noms qu'il foum.it : 

11Les architectes les plus en ·vue sont. avec votre serviteur : 
-M. Ferret~ directeur de l'École des Beau.x -.~-\rts. 26 rue Emile Fourcand à 
Bordeaux. 
-M. Duprnt. 22 rue du Bocage à Caudéran. Gironde. 
1\1. Garros president des &chitectes D. P. L G. 12 rue Lecoq à Bordeau.x. 

-M. Touzin, l3 cours Saint Louis à Bordeaux. 
-M. Jourde. 31 rue d'Eysines à Bordeaux. 
-M. Perrier, 77 rue de l'église Saint Seurin à Bordeaux. " 

Une e11:~ur s'est sans d!mte glissée dans cette lettre quant au titre de 
P. Ferret qui est directeur de l'École d'architecture et non de celle des Beaux-Arts. On 
peut néanmoins signaler qu'en janvier 1936 l'architecte en chef dresse une liste 
quelque peu différente de ses conf1ères " les plus importants". 16 Il désigne à cette 
date Messieurs Garros. Touzin.lejoly. Augereau. Prévost, Ferret. Car..ùis et Lacroix. 
( 7~annexe lO) .. p 

Sur chacun d'eu.x J. d'\Velles émet un avis personnel quand il a 
1•occasion de les voir à l'œuvre. Ainsi iors de la construction de la RMGE signale-t-il 
" la fougue et les capacités "de R. Jourde J':' même s'il lui reproche parfois des projets 
de phms et des devis "plus romancés que nourris de technique" 18 ainsi qu'un certain 
manque de sérieu."". 

Il peut se montrer également très severe comme en témoigne le 
problème des plans de l'école A. France. Le 16 juillet 1 en 1. il évoque cette question 
avec R. Expert, il rappeUc que les premiers plans de M. Gervais étaient mauvais et 
que les seconds montraient une amélioration sensible ce dernier ayant tenu compte 
des remarques qui lui avaient été faites. Toutefois ces derniers apparaissent 
néaru110ins "encure bien mauvais" ce qui oblige rarchitecte en chef, avec la 
conscience professionnelle qui le t--antctérise. à intervenir lui-même et à faire une 
esquisse de plan. 

U n'hésite pas quand cela est nécessaire à inviter certains architectes 
travaillant pour la municipalité ti refaire leur copie quand divers éléments d'un projet 
laissent ù désirer. C'est le cas des plans de l'école Martin Videau réalisés par 
l'architecte Saunier 19

• J. d'Welles reproche l'étroitesse du préau. la t.-age d'escalier 
"dévorante". Il ajoute aussi "comme il ne peut pas s'agir dans ce terrain inondé de 
.f:hlre une cave. Je plan manque de débarras pour les habitants : bois. vin ... et la place 

15 Adresse 7 Building 34 et 35 Strasbourg ( Bas Rhin). 
tG 1 M 125* Archives municipales de BtJrdeaux. lettre de J. d'Welles à M. de Belmunt. 
13 rue Romiguières à Toulouse. 24 janvier 1936. 
1" lM 115: Archh:e!> municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles a Expert. 
1Sjanvier 1931. 
15 l M liS : Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Weiles à Debat-Ponsan. 
Z février t 931. 
19 1 MIlS: Arèhives municipales de Bordeau,.x.lettre de J. d'Welles à J. Debat-Ponsan., 
i6 octobre 1931. 

156 



du calorifère doit être fixée avec celle de la soute à charbon". De plus "il faut 
mppeler à l'auteur que le niveau de son rez-de·chaussée doit être au-dessus du niveau 
des plus hautes eaux. ce quartier étant souvent inondé". 

Par contre. quand il aime. il ne ménage pas ses compliments ainsi 
quand son confrère Madeline est choisi pour réaliser la piscine, J. drWelles qualifie 
son projet de ,.superbe". il poursuit "la limpidité, la clarté~ le goût et la mesure de 
votre projet vous placent sur le chemin de la perfection ( ... }.je suis à votre 
disposition pour vous y aider de toutes mes forces". Dans cette intention, il lui 
adresse le 15 octobre 19~ 1 la liste des entreprises de construction les mieux 
qualifiées pour faire les sondages sur le terrain de la Maison communale d'éducation 
physique. Il s'agit de l'entreprise générale industrielle du Sud·Ouest (Balineau) 74 rue 
Guillaume Leblanc à Bordeaux et de la Société anonyme des Anciens établissements 
Briard, 19 rue Foy égaiement à Bordeaux. Il ajoute : "en raison des techniciens qu'ils 
possèdent, ces entrepreneurs pourront d'eux-mêmes arrêter les sondages au niveau du 
caractère déterminé par vous comme étant suffi&'üilt pour supporter les charges de la 
piscine et leur documentation sur les différents sols de Bordeaux et les sondages 
voisins sera mise à \·otre disposition. Vous pourrez demander des propositions à l'un 
et à l'autre. Si vous désirez consulter aussi un spécialiste, Messieurs Lucantis J. fils, 
381 route de Mérignac à Caudéran Gironde et Gaden M. 25 rue Borda à Bordeaux 
sont les puisatiers les mieux qualifiés. " 

Enfin il faut noter qu'entre les trois architectes-conseils il règne un 
esprit de franche camaraderie en même temps qu'une solide amitié. Quand les 
pruisiens viennent à Bordeaux. c'est l'occasion pour ew-. de se retrouver et d'organiser 
des repas chez les uns ou les autres. on apprend même que Roganeau à ses heures. se 
montre excellent "maitre queux"comme lrindiquent ses amis. capable de préparer à 
l'occasion 11Un régal basque" an. te petit groupe se plaît également à organiser des 
sorties qui n'ont pas l'air désagréables. du moins si l'on s'en tient à la manière dont 
J. d•Welles lance ses invitations. Ainsi. Je 5 janvier J 933, il écrit à Debat- Ponsan 
"Écris-moi afin que nous organisions : dîner~ Boris Godounov au Grand Théâtre 
(smoking) et la suite. . . . avec Roganeau. Ferret et Poulet". Aucune précision sur 
cette fameuse suite, d'ailleurs ... Malgré ce clîmat de bonne entente~ cela n'empêche 
pas J. d'Welles de dire ce qu'il pense en toute franchise surtout quand il n'est pas 
d'accord avec ce qu'on lui propose. 

On remarque toutefois, surtout à partir de juillet 1933 que le pauvïe 
1. d•WeUes a bien du mal à frure venir à Bordeaux les deux autres architwes
conseUs. Souvent les courriers qu'il envoie restent sans réponses. les travaux finis ou 
en cours ne semblent pas les passionner ce qui fait réfléchir sur le fonctionnement 
réel du comité. Un courrier de l'architecte municipal daté du 28 mars 1934 à chacun 
de ses deux confrères témoigne des difficultés de fonctionnement du trio. "Je 
commence à m'impatienter, aussi, comme M. le maire. . . vous me demandez 
"d'accepter" des remises successives des dates de nos réunions du Comité des 
architectes-conseils. Espèce de gascon ! Comment pourrais-je m'y opposer. . . Je 
vous offre de venir toucher de la galette et vnus ne venez même pas ! Comment vous 
décrocher de Panam ! capitalist5 ! "J'accepte''. contraint. votre diktat et la réunion 
est remise au jeudi 5 avrit 9 heures sans faute dans mon bureau". On a véritablement 

:.~ 1 M 1 !6: Archives municipales de BordeatL'<.lettre de J. d'Welles à Madeline. 
30janvier 19.12. 
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l'impression que tout repose sur l'architecte en chef, les deux autres n'agissant que par 
touches, ce qui est peu satistàisant au final. 

J. d'Welles témoigne touJours un grand respect à l'égard de ceux avec 
qui 11 travaille. En avril 1935. M. Ducher (inspecteur principal des services 
commerciaux à ~a direction des chemins de fer) lui attribue la construction des 
piscines ce qui conduit l'architecte municipal à répondre ']e proteste contre 
l'omission fuite du nom de M. Madelirte. auteur du projet des piscines et directeur des 
travaux. Je ne puis pas laisser intact un texte qui m'approprie ainsi le bien d'un au~". 

Ses qualités humaines. sa compétence, sa diplomatie naturelle et sa 
relation privilégiée avec le maire expliquent sans doute que ses camarades du groupe 
des architectes diplômés de Bordeaux l'aient choisi pour être leur délégué aux États 
Généraux du Bâtiment dont la première réunion s'est tenue le lundi 27 mai 1935 au 
Palais de la Mutualité à Paris. 

3) La place de J" d 1\Vclles. 

L'architecte en chef de la ville de Bordeaux a des idées très arrêtées en 
matière de construction car il porte aussi un regard d'ingénieur sur les projets ct les 
réalisations. De ce fait. il s'oppose souvent aux propositions de certains de ses 
confrères et au maire lui~même. Ainsi a-t-il formulé de nombreuses critiques à 
propos de la fameuse Tour de la RMGE. Dans un courrier adressé à Roger Expert en 
date du 4 décembre 1930. il ne cache pa<> son mécontentement. 21 "Je ne cesserai pas 
de dite que la Tour reste ttoccasion d'une dépense d'établissement et d'exploitation 
superflue : c•est une aigrette dans un trou, le trou de la rue du Temple, et qu'on ne 
parle pas d'un phare pour avion : si l'on en établit à Bordeaux, il sera planté sur les 
coteaux hors du brouillard de la vallée. sur la route aérienne qui évite la ville. Je 
persiste à penser que la publicité doit s'adres.'\er aux visiteurs et clients de la Régie ct 
non aux passants (il n'y en a pa.'i). être plus intérieure qu'extérieure. M. le maire 
devra. à ce sujet. donner un avis catégorique. Nous devons lui demander de choisir". 

Plus loin. il poursuit ']e veux aussi faire part de mon scrupule : nous 
nous lançons derrière Le Corbusier (quand on sait C()mbien il condamne ses 
constructions., ce n'est pas une critique à la légère) vers la paroi de remplissage en 
verre et en conséquence nous devons adopter avec rigueur le chauffage et la 
ventilation mécanique. nous choisissons donc une lutte dynamique par le moteur, 
contre les agents de déperdition ou d•acquisition de chaleur au lieu de la 
traditionnelle lutte statique par l'inertie calorifique d'un matériau choisi. Soit ! mais 
M. le maire doit connaître toutes les conséquences de ce choix luxueux, mais queUe 
que soit la ventilation, l'apport d'air mfraîchi en été. je veux. et M. Wagner a été de 
mon avis sur ce point. avoir la certitude que les bureaux et les parties d'immeubles 
orientées sur les rues au midi et à l'ouest ne soient pas transformées en une serre 
chaude intenable en juillet et août". 

J. d'Welles utilise te Comité des architectes-conseils pour 
convaincre le maire d'é\iter certaines erreurs. Pour preuve. le 27 juillet 1931. les trois 

11 I M 114 : Archives municipales de Bordean."':.. 
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bommes refusent d'accepter le projet de R. Jourde concernant la RMOE. Les résultats 
de rexamen du dossier les amènent aux conclusions suivantes 22 

: 

1 ) le devis dépasse de 800. 000 fr. le plafond de 8millions tixé par la maire. 
2) le dossier de plans doit être complété. 
3) la construction doit faire l'objet d'une nouvelle étude dans laquelle les 

fondations modifiées devront être liées à l'ossature du béton armé. 
4} la rédaction des devis descriptifs et estimatifs doit être reprise et précisée 

afin de ne pas favoriser, à l'adjudication, les entrepreneurs peu scrupuleux qui 
consentiraient un gros rabais dans le but de profiler de ces imprécisions pour 
demander des suppléments en cours de tmvau.x. 

S)des matériaux nouveau.x sont employés. donc le comité d'architectes-conseils 
ne peut affirmer qu'ils aient fait leurs preuves. 

6) le choix des matériaux doit être modifié. Il est. en efièt. orienté vers un luxe 
publicitaire. étalagiste qui correspond bien plus à l'exploitation d'une banque 
d'affnires et de bourse. d'une exploitation et d'un entretien fastueux qu'à un office 
municipal dont le peuple laborleu.'< et modeste constitue l'immense majorité de ta 
clientèle. 

Dans ces conditions. malgré les qualités in~.~ntestables des plans qui 
presentent un très grand intérêt. le Comité d'architectes-conseils a le regret d'informer 
l'administration qu'il ne peut pas prendre la responsabilité d'approuver le prqjet tel 
qu'il est présenté. 

A. fl.1arquet va donc être obligé de tenir compte de l'avis de ces 
professionnels rigoun.'UX. S'il demeure convaincu qu'à un produit moderne il faut une 
architecture radicalement différente et que l'impact publicitaire doit passer avant 
toute considémtion purement esthétique. il va suivre néanmoins les conseils donnés 
et se contente de demander "qu'une apparence confortable. sérieuse. soit conservée 
seulement dans les parties ac(:essibles au public. le reste devant rentrer dans la norme 
des aménagements d'une administration de la ViHe. confortable mais sans luxe 
uffensant pour les contribuables". ZJ 

4)Les matériaux utilisés et les techniques de construction. 

J. d'Welles est égalem\!nt très vigilant quant attx matériaux utilisés 
dans les constructions municipak-s. A la RMGE il convainc ses confi:ères 
Debat~Ponsan et Expert "d'obtenir que l'étude de béton armé soit faite pour un 
pourcentage inférieur à 2% ce qui est accepté par R. Jourde qui propose comme 
ingénieur M. Fouillade, ancien élève de Polytechnique, très connu à Bordeau.x,. 
dirigeant le bureau d'études de béton armé le plus achalandé par les entreprises de la 
région avec de solides références ". 24 

U connaît parfaitement le béton et C{)nseiUe sans problèmes cetL"< qui 
le lui demandent Ainsi se prononce t-il sur les périodes qui conviennent le mieux à 
sa fabrication et sur les entrepreneurs les plus capables. 25 "Les saisons les plus 
favorables pour faire du béton de ciment sont les saisons tempérées. automne ou 

u 1 M 115 : Archives municipales de Bordeaux.. Lettre du 27 juillet 1931 du comité des 
architectes -conseils â A. Marquet 
:u l M Jl5 :Archives municipales de BorèeatLX. declm:ation d'A. Marquet 291uiUet l93l. 
~4 tM 115: Arcbhes municipales de Bordeaux.. ( ,,urrier du 2 février 193lde J. d'Welles à 
Debat-Ponsan. 
15 1 M 115 : .Archives municip.:tles. de Bordeaux. Courrier du 27 mars 1931 de 
J. d'Welles à M. Larrouy à Mano { Jesl. 
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printemps~ parce que le béton peut souffrir en lùver de la gelée qui le désagrège. en 
été de la chaleur qui fait évaporer trop vite reau dont il est imprégné. 

Un béton de fosse. coulé dans la terre, risque moins des intempéries 
qu'un béton coulé à hauteur d'étage entre planches. I1 faut veiller à la qualité du 
gravier qui doit être propre. sans argile. avec des cailloux de 3 à 4 cJm. au dosage de 
300 kg par m3, à la qualité du ciment qui doit être d'une des marques de premier 
choix autorisées parIa Ville de Paris. A Bordeaux~ il existe le "Demarie et Lonquety" 
qui est dans ce cas. Les entrepreneurs travaillant pour la ville de Bordeaux et 
capables de vous étudier et de vous construire parfaitement un caveau en béton armé 
et que je vous recommande sont : 
-Messieurs Barbotin : 75 cours Saint Médard à Bordeaux. 

u Bancon : 46 quai Deschamps à Bordeaux Bastide. 
" Massart : 148 rue Fondaudège à Bordeau.'t. 
11 Vernet : 57 rue Latbntaine à Bordeaux. 
" Gallois : 7 Allées Damour à Bvrdeaux. 
" Bernard frères à Bourg sur Gironde. 

L'architecte en chef s'intéresse aussi au granito qu'il défmit ainsi tl c'est 
une sorte de mosaïque de cailloux que l'on place sur le béton comme un enduit Il 
faut l'exécuter convenablement sinon il se fendille ou présente des taches grises de 
chaux ou de ciment qui ressortent au bout d'un certain temps. cela est loin d'imiter le 
granitu26 

Si J. d'Welles s'oriente de plus en plus vers l'utilisation du béton et 
d*autres matériau.x: c'est aussi en raison des problèmes que pose l'usage de la pierre de 
taille. Le 31 juillet 193 t il s'en exphque au maire à qui il adresse un courrier à 
propos des travau.x d'aménagement de l'emplacement des anciennes serres de la Ville 
au Jardin public. 

"Étant donné la très grande difficulté du recrutement des tailleurs de 
pierre à Bordeaux. la longueur du délai (deux ans peut-être) qu'il faudratt t.:nvisager 
pour réaliser ce bâtiment en pierre de taille et le prix actuel très élevé de la pierre 
taillée, j'ai étudié la construction de cette façade en mortier de perruche (poudre de 
pierre) motùêe superficiellement sur coffrages précis et liée à du béton également 
coulé à Jlintérieur des coffres. 

Cette maçonnerie formant bloc serait ravalée, rejointoyée comme de 
la pierre et rendue exactement semblable à la façade Ouest actuelle. Ce procédé 
employé depuis trente ans en Suisse et dans nos kiosques à journaux, vient d'être 
employé avec succès à la gare Saint Louis". .. 

En août1939. dans un courrier à l'un de ses confrères 2 ' on trouve des 
renseignements intêress..'lllts sur les pierres utilisées localement. "Pour les pierres. 
hélas ! les c.arrières de pierre ferme de Bourg (Grand Théâtre). de pierre dure de 
Saint Macaire (Grand Théâtre) ne sont plus exploitées. Comme pierres du pays~ il 
n'existe plus guère en exploitation que des carrières de pierre tendre ct des carrières 
de pierre un peu plus ferme. le Camarsac. le Daignac qui ne sont pas à conseiller 
pour un monument Pour des pierres plus femtes. plus denses. nous empLyons les 

26 l M 123, Archives municipaJes de Bordeaux. lA!ttre de J. d'Welles à (•entreprise France et 
Ct}lonies 26 octobre 1935. Objet Parc des Sports. 
n l M 131. Archives municipales de Bordeaux, 4 août 1939, lettre de J. d'Welles à 
M. Seassal. architecte en chef du gouvernement. 26 avenue Masséna à Nice. 
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pierres de Chart!nte, principalement Vilhonneur et lhmterocbe, tu les connais car les 
carriers de cette région Civet-Pommier, Fèvre et autres vendent aussi à Paris". 

Dans l'entre-deux-guerres il y a aussi une sorte de •*• Ju 
Comblanchien que rarchltecte municipal définit comme étant »une pierre froide de la 
frunille des marbres. Très compact. à grain tres fin. il pennet d'obtenir un aspect très 
fini, des arêtes tn.'-s pures, des ajustages parfaits. Le Comblanchien est évidemment 
cassant sous le choc et une cassure dans ce matériau est très visible car ses arêtes 
sont précises et sa couleur différente de la poussière". Le Service technique 
dtarcbitecture et J. d*Welles préfèrent utiliser pour les perrons et les escaliers le granit 
comme ce sera le cas â la Bourse du Travail. 

L'architecte en chef veille également à respecter les traditions locales 
de manière à ne pas heurter le public et surtout pour maintenir une unité dans les 
façades de la ville. Dans cet esprit il adresse à son confrère M. l.ejoly un courrier le 
15 juin 1932 28 à propos de rÉcole pratique de filles. "Ne penses-tu pas que ta brique 
de Toulouse serait un anachronisme 'l Ne crois-tu pas qu'une façade três sobre. très 
nue, dtune proportion très étudiée en pierre du puys, Camarsac ou Daignac, uvee les 
épaisseurs simplement utiles ne ser.ùent pas plus juvénile. plus bordelaise ? .... en 
tous les cas. elle sero.it mieu.x ccmprise11

• 

D'autre part quand il rencontre un bfOS problème. J. d'Welles 
en homme de dialogue et en esprit curieu.x totùours avide de connaissances. n'hésite 
pas à demander des conseils ou des infonnations à des personnes compétentes. Dans 
ce but, le 26 octobre 193!. il rédige un courrier à M. Braive, ingénieur des Arts et 
Manufuctures qu'ia considère cmnme un "camarade" doté d'une "compétence 
impartiale et sincère". 29 San.<~ ce."ise soucieux de faire connaître les réalisations 
bordelaises. l'architecte en chef commence par in~iiter son correspondant à venir se 
rendre compte sur place "du programme que nous allons sortir"ce qui sera aussi utile 
pour la Société d'Études et de constructions dans laquelle il travaille. Puis il arrive au 
eœur du sujet. "Autre affaire où je suis bien indiscret. . . je vous serais très 
reconnaissant de n1e dire. en camarade. votre avis compétent sur les fondations en 
pieux explosés. la valeur de ce procédé. les natures de terrain et de charges à 
supporter qui peuvent le n .. >comn1ander, la profondeur optima etc ... Voici de quoi il 
s*agit. Un architecte (incompétent en ]a matière) (on reconnaîtra au passage R. 
Jourde) travaillant pour la Ville et dont je contrôle un Î.'llportant projet (la fumeuse 
RMGE), a pris comme ingénieur..conseit, un ingénieur ancien et viet.Lx X (un 
dénommé M. Fouillade) qui. pour des raisons que je crois connaître. recommande 
pour l'immeuble qu•ils vont construire ensemble. l'emploi des piet.Lx explosés. Cet 
immeuble remplace un immeuble actuellement démoli qui reposait sur des vieux 
pieux en bois tout simplement. Il est vTaÎ que le nouveau. entièrement en béton armé 
sur 7 étag~ est beauooup plus lourd". I:nffaire est alors dans une impasse dans la 
mesure où le Comité des architectes-conseils a condamné l'emploi de çieu.x explosés 
et que l'ingénieur en question "qui ne veut pas avoir tort". a répondu par un mémoire 
qui de l'avis de J. d'Welles "renfenne des énormités". En effet. les pieu.x explosés 
houvent leur emploi logique uniquement dans un terrain meuble or~ on apprendra en 
novembre 1931 que k>s sondages pn.'-sentés par M. Jourde lui-mêMe révèlent un sol 

:til M. Lejoly. nrebitecte~ 57 cours de l'Intendance à Bordeaux.. lettre à propos de ia façade de 
t'école protîque de fit les. lM 116. archives municipales d'.t Bordeaux. 
1" l M 115: Archives municipales de Bordeau.x. M. Brni\le, 16 avenue Hoche Pnris Vtn". 
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résistant et une roche dure peu profonde. Donc le pieu explosé n'est pas indiqué en ce 
lieu ce qui confinnem le refus catégorique du Comité des architectes-conseils quant à 
l'emploi de cette technique. 

5)La défense du patrimoine. 

L'architecte en chef se montre très tôt ardent détènseur du patrimoine 
bordelais ce qui le conduit à prendre parti à propos de certains projets du maire 
comme en témoigne !*affaire de la porte Dijeaux dont on commence à parler dès 
1931. La circulation automobile allant en augmentant. tout le monde ou presque 
s'accorde à trouver cette porte gênante principalement aux heures de pointe car les 
en1bouteiUages sont déjà nombreux à cet endroit Une minorité serait favorable à une 
destruction pure et simple mais la majorité est plutôt partisane de son déplacement 
vers une zone moins gênante. J. d'Welles dorme son point de vue au r.aire dans un 
courrier en date du 18 mars 1931 30

• "Amateur d'architecture ancienne., je pense que 
la Porte Dijeau.x., sortie de son écrin. plantée au dehors de la ligne des remparts~ 
perdra infiniment de son charme et que partout ailleurs il manquem à son élégance 
l'harmonie des proportions qui camctérise son emplacement actuel. 

1\fuis. si elle doit être immolée à la vitesse, si le stationnement sur son 
carrefour lui est interdit. est-ce une raison. je vous le demande pour aller l'isoler dans 
un espace trop grand~ abîmer la place du Champ de Mars dont le charme s'apparente 
â celui de certains cours de Versailles". "Je vous propose de la placer à la porte du 
jardin qui s'oUv"re à l'extrémité de la rue du Jardin public, loin de la circulation, die 
entrera à c~tte piace dans le cadre d'une architecture non pas ancienne mais très 
convenablement copiée sur des canons audcns. elle redeviendra une porte et elle se 
trouvera rectlnstruite à cent mètres près sur remplacement jadis occupé par le célèbre 
portique de Francin de la Maison rommunaie d'éducation physique". 

Le 6 avril 1932. t'architt.-cte en chef afilne sa proposition et suggère au 
maire de placer "la face Gambetta" vis à vis du Jardin Public et lui servant de porte 
piace Bardineau.. entre les deux hôtels du k"Villème dont l'un l'Hôtel de Lisle Fenne 
est le Muséum de la Ville. "A cet emplacement. beaucoup mieux à l'extrémité du 
Jardin Public .. ta porte serait mise en valeur. vue de loin du Cours de Gour~~~es 
même. elle achèverait la perspective de l'allée principale du parc qui borde la terrasse 
et c.omplètemit l'ensemble fonné par les grilles. les balustrades.. la Piace du Champ 
de Mars et les futurs abris ... 

Sur tou.~ les chantiers de la Ville J. d'Welles a toujours le souci 
d'examiner les ca\'es et !es objets qui y sont entreposés pour les expédier soit dans les 
différents musâ-s de la Cité soit pour les exposer sur d'autres sites où ils seront 
mieu.x mis en \raleur. 

I:architet.'e en chef est également un fervent défenseur de la fuçade 
des quais. Aussi quand il est question dès 1931 de transformer le quai au bord des 
Quinconces en possible embarcadère des hydravions il ne peut cacher sa colère à son 
ami Expert auquel iJ écrit le 30 juillet. "Dt-s rues et des monuments sur rues. il y en a 
par toutes les villes. la Gironde seule est à Bordeaux. La façade du quai sera ta 
façade du repos* des terrasses et de leurs fauteuils,. du loin et du large. Elle 
contribuera. quoi qu'on en dise. â être. pour le fils de Bordeaux. pour le voyageur qui 

~ 1 M 11!' : Archives municipales de Bordeaux. 
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passe. pour celui qui prend la gondole ou le navire. un des aspects inoubliables et 
caractéristiques de la ViUe ... qui est un port industriel, (*ill. n°49) oui, certN, mah 
avec la beauté nouvelle et moderne de cette industrie. Ces idées paraissent difficiles à 
concilier avec des barres". {*ill. nc50} 

En novembre 1931 J. d'\\' elles va personnellement s'.mgager dans 
Jtaffaire de la construction des Hangars 'ur le quai de la douane et sur les 
conséquences qu'ils présentent pour la préservation de la beauté de la place de la 
Bourse. Au préalable. il cvn\<ient Je mppeler que BordeatLx est avec Le HavTe le 
premier port français à üpter pour l'autonomie 31 . Elle est officiellement instituée par 
un décret du 14 novembre 19~4. deux personnalités en prennent la tête : 
Etienne Huyard président de la Chambre de commerce en devient le président du 
conseil d'administration et l'ingénieur en chef des Ponts et chaussées 
François Lévêque, le directeur. Entre 1920 et 1930 le port a acheté de nombreux 
équipements, grues. engins de levage qui ne sont pas toujours appréciés par les 
riverains au prétexte que cela leur gâche la vue. (*ill. n°5l) En 1925 un vaste plan 
d•aménagen1ent du Port se met en place et l'échelonnement des travaux va se 
poursuivre jusqu1en 1940. Le but est de transformer BordeatLX en port moderne, ainsi. 
les dernière.~ eales disparo.issent remplacées par des quais verticaux permettant 
l'accostage. De même les baraquements hétéroclites en bois sont remplacés par de 
vœtes constructions en ciment. C'est là que débute la tàmeuse bataille des hangars. 32 

Les bordelais assistaient donc depuis quelque temps à la 
tr.msfonnation Je leur..;; quais qui. cela dit. en a\<aicnt gr.Iud besoin. tes grilles 
installée'i pour séparer la ville et le port ne furent pas mal acceptées. ce sont les 
hangars qui ont déclenché la polémique surtout quand le chantier a atteint la hauteur 
des allées de Chartres. Les hangars 5 et 1 ont partîculièrement été au cœur de la 
tonnnente. I.e Port autonome voulrut aUer vite pour rentabiliser les constructions et 
n'a pas attendu le tèu vert de J. d'Welles. qui en tant qu'architecte en chef de la Vine 
avait son mot â dire. C'est ainsi qu'on a vu bientôt s'élever des hangars dans un &1yie 
faussement XVffième. {*ill. n°52) conçus par un architecte du nom de Umbdenstock 
» et qui ont été immédiatement vivement critiqués par tous les tenants du bon goût. 
J. dWelles en tète qui l'accusait de saccager un site "dont la beauté fait partie du 
patrimoine de la Fronce". 34 

J. d'\Velles ne rate jamais une seule occasion de critiquer son confrère. 
Il qualifie son langage de "pathos à demi~scientifique. à demi-artistique". il ajoute "il 
est présentement un exalté dangereux pour ses clients et les voisins de ses clients". 

n \-a ent:rolner dans son sillage. bien entendu le Comité des 
architectes~ct'nseils. toutes ses relations parisiennes au sein du monde des arts 
U'architecte Madeline ayant même choisi pour suJet de concours de 1 ere classe fe 

.u Lebègue Antoine. &m.iet1W: Je.s PmJuebm~. mèmoire Ju qwJiidien. cofJection dirigée par 
Antoine Lebêgue. Editions Sud-Ouest. no'l'cmhre 11}88. 
n Article ..fA Lebêgue. Ingénieurs .:ontre t.JrdUtl?t.'les. ILZ hatLZille· dè'S lu.mgan• du. p<Jrl Jans 
Felltre-Jf:''G· gnr1'1'eS, Septembre 1994. cote 12. K A 12" l. Bibliothèque du port autonome. 
n Arcllitecte DPLG. 21 rue Bonaparte. Paris VP 
3" Cf Arm~xe 11 : intéressante lettre de J. d'VreHes au reda.:tenr du Figaro .. 7 avril t93: à 
propos dn fumeu..' Umbdenstock. 
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programme de quai-promenade fourni par J. d'Welles) 35 et évidemment le maire lui
même qui a trop peur d'être considéré comme quelqu'un manquant de goût et qui va 
se ranger du côté de l'élite artistique. Dans plusieurs courril!rs, l'architecte municipal 
se justifie en ces termes. 36 "Ne suis-je pas chargé par mes fonctions auprès du maire 
du redoutable devoir de veiller~ d'embellir la belle ville df' Bordeau.x". "Ne suis-je pas 
chargé. par mes fonction.-. auprès du maire, et sous son autorité éclairée. du 
redoutable devoir de veiller sur le patrimoine de beauté de la belle ville de Bordeaux 
et de l'embellir en exécutant les vastes projets de la municipalité" ? 

C'est duns cet esprit qu'il amène le Comité des architectes-conseils à 
se prononcer sur ce iàmeux projet 31

• Ces derniers "s'abstenant de développer la 
critique des détails de ce prqiet. veulent mettre en pleine lumière cette constatation 
préliminaire : 
~La façade de la Place de la Bourse et le soubassement de son quai constituent un 
ensemble âont l'harmonie et l'unité sont intangibles. 
·La rnqjesté de ce tout s'affume au.'isi bien de la rive droite que du fleuve et que de sa 
r:hre gauche. 
"Son ampleur ne doit être ni diminuée. ni masquée d'aucun des points de vue d'où 
eUe se dévoile admirable. La noble ordonnance de cette place universellement 
célèbre et de cette partie de façade des quais contribue non seulement â la renommée 
de la Ville mais fait partie du patrin1oine artistique national. 

En conséquence~ le Comité d'architectes~conseils de la ville de 
Bordeaux. estimant qu'il f..'lut pro!iter de la reconstruction du quai pour restituer le 
tetre~plein de la place. émet les vœu.x suivant<~ : 

-Que le conseil municipal de la ville de Bordeaux s'oppose â la réalisation du 
projet du Port. en saisissant de son opposition les autorités compétentes. 

-Que Ie ministère des Beaux-Arts soit informé de sa protestation et prié 
d'intervenir. 

-Que le gouvernement tàsse une enquête pour savoir si le volume des entrepôts 
actuellement bâtis n•est p.as suffisant pour permettre de multiplier. au-delà même des 
espoirs les plus légitimes. le trafic du Port alors que les navires désarment et que les 
plus grands et les plus rec~nts paquebots n'accostent plus â Bordeaux. 

~u,une étude soit poursuivie~ d'accord avec les services intéressés pour 
exruniner. si~ au moment où 1~ perspective de la place des Quinconces est menacée 
san~ espoir d*être sauvée,. il ne eon\ient pas de restituer l'ancienne place Louis XV et 
son quai promenade en utilisant d'une part le terre-plein pour agrandir la vivante gare 
d1autobus si heureuseanmt créée par la Ville et d'autre part le quai pour l'accostage 
des vedettes de smice. des grands hydravions qu'il faut espérer voir remonter la 
ri"ière prochainement jusqu'à Borde-aux". Sur ce point l'architecte municipal semble 
se contredire puisqu'un an auparavant il avait v1olemment fi. jeté c.ette intrusion des 
hydrovions dans le port. 

----------
JS Janvier 1932:~ le jury de l'É~oie Nationale des Beaux-Arts va se pnmoncer sur le prt!iet de 
quaî·promenade~ 200 élê\les de Ière classe ont travaillé sur Je pr....bléme qui se pose à 
Bordeau.x pour le quai des Quinconces. 
S& 1 M ilS,. Archives municipales de Bordeaux. Lettres du 9 et l3 novembre l93l à M. 
KnnstJer .. aitique d'art au j~1umal" Rie et Rac". 18 rue de Saint Gothard. Paris XIV". J. 
d~eUes l*estime car. dit,il. "il a fait une appreciation ·.~ ogieuse de mon Monument aux 
morts. elle a de\·aneè eeife de t.èruldre \iaiUat 
'*1 t iM llS Arohht:S municipales de Bordeaax. 5 no,•embre 1931. courrier des ll.Il:bitectes 
DPLG. nmhitectes-conseils de la ville de Bordean."'i. à A Marquet, 
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l.'affaire a dépassé le cadre strictement local, Léandre V aîllat dans 
LtRlustration du 9 jan\'xer 1932. Hubert Morand dans Le Journal des Débats 38 du 17 
janvier de la même année et Philippe Dio lé dans Beau."t-Arts 39

• ont vivement critiqué 
1•nction du uPort nutocraten ainsi qu'ils le désignèrent. 

Ce qui a sans rloute exacerbé les passions est le fuit que le port 
autonome a cnntinué les tta'mttx, en particulier ceux d'habiilage~ ma}gré 
l'intervention du maire. Le 8 fé-.."rier 1932 J. d'Welles écrit à A. Marquet pour lui faire 
part de son indignation. "Les J'avau.x d'babi11age continuent malgré votre 
intervention. Cette conception d'babillage est de la nature de celle qui consisterait à 
construire une locomotive en style Louis XVI. En effet, tes hangars présentent des 
rideaux de tôles ondulées. des châssis de grillages galvanisés. des croisées en béton 
cellulaire~ nne marquise en verre annê et profilés d*acier. sur consoles de béton de 
ciment armé de 3m50 de portée et de profil déterminé par le calcul. Pour dénaturer 
cette architecture franche et honnête et faire tourner en dérision ceux qui 
upprouveraient son maquillage. le port dépense des dizaines de mille francs. 

De pl~ poursuivan'! sa politique qui consiste à rejeter toute 
collaboration avtll;! les services d'architecture de la Ville pour le quai-promenade. en 
commettant .••• ul'erreur" de ne pas répondre aux lettres de l'architecte en chef et à 
mettre la Ville devant des faits accnmplis. la direction des tr'J.vaux du Port commence 
aujourd'hui le moulage de la balustrade qui cuuronne le hangar. Or cette balustrade 
doit se continuer comme rampe des pemms d'accès aux terrasses~ le fuit de la couler 
détermine l'architecture des escaliers monumentaux et supprime toute pt)Ssibilité de 
collaboration". 

En pleine querelle~ le 22 février 1932 l'architecte municipal ayant 
appris de la bouche de sun confrère Augereau que la Commission supérieure des 
monuments lùstoriques avait classé d'ntiice le site de la place et des quais de la 
Bourse et de la Douane de Bordeaux. demande à M. Hulot. consetY teur des 
monuments lùstoriques pour ta Région d'ent:'ec en possession du texte exact, avec 
date et toutes précisions utiles. de l'arrêté de classement car le maire "s'intéresse~ 
avec un goût fort éclairé à cette question". 

En mars 1932. J. d'Welles profite d'une conférence du Port autdnome 
à la Bourse dont le sujet porte évidemment sur les hangars. pour se livrer à un 
plaidoyer en faveur de l'utilisation du béton et pour la préservation des sites. IJ reçoit 
rnpproooüon du maire et d.es deu."( autres on:bitectes-eonseils et di clare : 

"~Que l'archi~"*Cture naturelle en béton anné des hangars industriels. avec ses 
matériaux modernes.. était frnnche et par cela même empreinte d'une certaine beauté. 
qu'un habillage au moyen de bossages la dénature .. sans pouvoir lui faire acquérir. en 
mison de son essence même. le moindre caractère qui l'apparente à une arclùtecture 
.ancienne ou qui lui confère du .. style". 

-Qu'il ne suffit pas. pour mettre en \meur l'œuvre de Gabriel. de degager le 
centre de la Piace de la Bourse mais qu'il convient, puisque la question se pose 
aujow:d'hui. de saisir une occa.r.:;ion. qui ne se présentera peut-être plus jamais.. de 
dégager tout l'e.nsem:ble monumental des tàçades entières des palais de la Bourse et 

de la Douane qui ne flmnent qu'un tout". 

B H. Mor.m~ nV:aeteur,. 11 rue des Prêtres. Saint Genuain I'Auxetmi.'>. Paris. J. d'Welles 
~tmiifie son article de "lumineux". 
3 · Sccrêtaire de la ~ctioo des Beanx-A.rts. l 06 Boui~1li'd Saint Germain, Paris VIême. 
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De\1lllt une telle pression, le port a donc cédé, et devant la Bourse. le 
hangar fut finalement souterrain, ce qui avait l'avantage d'offrir à la 'Ville des abris 
supplémentaires en ca.'> de conflit. Cela allait dans le sens voulu pnr l'État puisqu'en 
1932. lors de son passage à Bordeaux. le maréchal Pétain, alors ministre de la guerre 
S

1était prononcé sur la nécessité d'adopter une stratégie défensive en particulier pour 
défendre le port contre d'é'l.entuelles attaques aériennes. Toutefois l'affaire a malgré 
tout fait perdre de l'argent aux deux protagonistes puisque la décoration "grotesque11 

a été supprimée aux frais de la Ville et tout ce qui avait été exécuté postérieurement à 
raccord conclu entre les deux parties a été à la charge du Port. 

Le seul point qui peut paraître discutable dans cette atlàin:, c'est 
ltafflrroation selon la~uelle "l'histoire devenait. à travers le XVIIIème, le refuge 
d'utopies passéiste5". 0 J. d'Welles ne peut en aucun ca.<> être considéré comme un 
homme du passé. n est vrai qu'il demeure fennement attaché aux traditions mais c'est 
une question de milieu social et d'éducation, il est cependant très ouvert au progrès. 
Dans la construction, il privilégie les matériaux les moins coûteux. même s'il la sous
estime, il est préoccupé par l'a11eomentation des voitures en circulation et cherche des 
solutions nu problème qu'elle pose. A titre d'exemple dès 1931 il s'inquiète de la 
pollution et envisage déjà des voitures électriques. U croit en l'aviation (il aura un fils 
et un gendm officiers dan.') cette nrme) et enfin ses propositions sur la venue 
d'hydravions (après un premier refus) dans le port sont. sans aucun doute. un signe de 
son ancrage dans une inéluctable modernité et aussi la preuve de ::.on ouverture 
d'esprit. Par contre, s'il s'est si violemment opposé à ces fameux hangars néo 
XVllième de la Bourse c'est qu'il a toujours fait preuve de bon goût. il aime le vrai et 
non le pastiche~ il reeherche l'harmonie et il est très attaché à la défense du 
patrimoine dans sen intégrité. Il apprècie la modernité mais sans excès. il défend 
Tony Garnier. par contre il condamne résolument Le Corbusier qui lui apparnit 
comme la plus partàîte incarnation du mauvais goût et d'un certain déclin de 
t•archltecture. 41 Il considère l'échoppe comme "démodée". 42 Enfin son opposition 
n'a pas été systématique et bornée, pour convaincre le maire il a pris lui-même des 
photos pour bien lui montrer " que tes monuments seraient masqués et à quel point 
la proportion, le rythme et l'échelle de l'architecture ancienne seraient rompus" par 
les nouvelles constructions. Aussi. la critique dont il a pu faire parfois l'objet ne 
semble pas tenir. 

A. Marquet,. furmé à l'école de son architecte en chef veille, de son 
côté personnellement à ce que le patrimoine bordelais ne soit en rien défiguré. Le 25 
février i 932. il refuse que soit accroché un projecteur sur un candélabre de la place 
de la BoursP. pour éclairer le cadron de l'horloge de ce monument. Il propose lui
même une solution qui revient à "loger les lampes d'éclairage dans un creu.x pr..uiqué 
à la face inférieure de l'entablement. En raison des accidents possibles aux personnes 
et au matériel lors d'un changement de lampes. il croit impossible, à son regret. de 
permettre l'usage de l'échelle des pompiers. Mais il suggère que les lampes 
potment être montées sur un porte douiHe suspendu à un système de fils posés sur 
poulies et manœuvrés par un petit treuil du balcon du premier". 

411 Op. cité A. Lebègue. page ntécédente. 
4t CF Annexes t 1 & 12. p 2f.i2 
41 1 M 125, Archives municipales de Bordeaux.. lettre de J. d'Welles du 14 août 1936 au sujet 
de ta construction d'un certain M. Boucq. 
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V} LES GRANDES RÉALISATIONS PERMETTENT DE SE RENDRE COMPTE DU RÔLE 
JOUÉ l'AR L'ARCUITECfE EN CHEF, LE CO!\liTÊ DES ARCHITECTES-CONSEILS ET LE 
MAIRE I,UJ•MÊME. 

1) La piscine municipale. 

Le samedi 10 décembre 1932. A. Marquet, maire de Bordeaux a coulé 
te premier béton des piscines municipales de lu ville, rue Judaïque duns l'ancien 
domaine de l'école de dressage occupé par la maison communale d'éducation 
physique installée en 1923 par la municipalité. 

Les trois entreprises a<tiudicataires sont parisiennes : 
-pour le béton armé = la compagnie des constructions civiles et industrielles à Paris. 
-Pour le chauffage, les pompes. la purification : la société anonyme Grouvelle et 
Arquembourg à Paris. 
-Pour la serrurerie et la ferronnerie : Borderel et Robert à Paris. 

Elles vont penn.ettre de doter la Ville d'un des plus beaux 
établissements de piscines d'Europe comme l'indique J. d'Welles qui précise: "L'eau 
des bassins d'hiver et d'été sera réchauffée aux températures de 25° et 22°, 
entièrement renouvelée une fois par semaine. Elle sera. grâce à de très puissantes 
pompes, reprise sans arrêt, filtrée, purifiée chimiquement et bactériologiquement et 
réchauffée. Un contrôle rigoureux et vérifiable à chaque instant de son état de pureté 
sera organisé, grâce à la possibilité que Bordeaux a eu de mettre à profit les plus 
récentes expériences des piscines anglaises et parisiennes. 

Cet établissement réunira tous les récents progrès de cette technique 
spéciale. V établissement sera achevé pour Pâques 1934". 

A Marquet participe au travail en imposant certains de ses goûts. 
C'est ainsi que le 6 août 1934. J. d'Welles écrit à Madeline et lui confie. "Je sors de la 
piscine avec M. Marquet très calme et bienveillant. Il a choisi le ton du mur, 
légèrement ocré que j'ai montré à Courbu. II a écarté le blanc. Il désire toutes les 
menuiseries peintes en rouge-rouge turc, intermédiaire entre le vennillon et l'orange
il écarte le rouge cerise. Même ton rue Chauffour. " 

En outre. le premier magistrat de la cité se montre très strict qnnnt à la 
communication au public de l'état des chantiers, il se réserve le droit de contrôler 
toutes les informations ainsi qu'en témoigne une importante note de service du 4 aoftt 
1934 intitulée "Ordre de M. A. Marquet maire de Bordeaux. député de la Gironde~ 
ministre du travail. 

M. Marquet, maire de Bordeaux regrette que M. Madeline, architecte, 
se soit laissé intervie\-.-er par un journaliste et qu'il lui ait donné des indication.<;, 
d'ailleurs erronées. sur la date d'achèvement des travaux. 

U appartient à la seule administration municipale d'infonner, par la 
voix de la Presse. la population bordelaise de l'état d'avancement des tn1vaux et de la 
date d'ouverture des piscines municipales. M. Marquet regrette également que le 
journaliste, auteur de l'article, ait ëté informé des discussions qui ont eu lieu au sujet 
de l'emploi des matériaux. de leur choix ou leur couleur. Développées dans un cercle 
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administratif et technique restreint. l'écho n'en aurait pas dû se répandre à l'extérieur. 
Il convient de ne plus parler de ces discussions. 

Enfin. M. Marquet donne l'ordre que le chantier soit rigoureusement 
fermé aux étrangers à la construction, sauf les élus municipaux et les agents 
techniques de la Mairie". 

On ne peut être plus clair. 

L'eX~Unen du suivi de cette construction fournit aussi l'occasion de se 
rendre compte du nombre de mal façons rencontrées à répoque. L'architecte 
Madeline se plaint dès le début février 1935 du mauvais travail de peinture effectué 
par Jlentreprise Courbu. En avril de la même année 43 J. d'Welles signale que "dès les 
premiers jours d'exploitation de la piscine, un grand nombre de carrelages de la plage 
du bassin d'hiver~ au lieu de rester adhérents â la forme, se sont détachés et basculent 
sous les pieds des baigneurs. n est à craindre que le mal ne s'amplifie". 

2) La fontaine lumineuse de la place Paul Dnumer. (*ill. n°53) 

Le 19 janvier 1933 J. d'Welles reçoit l'ordre d'exécution de tous les 
travaux de cette construction et il demande à l'entreprise Mione et Cie. adjudicataire, 
de commencer aussitôt. C'est l'occasion de se rendre compte que l'utilisation des 
matériaux français e<>t privilégiée de manière très rigoureuse. 

En effet, dès le 2 février l'architecte en chef envoie une lettre dans ce 
sens au directeur de cette entrt:prise. "La brique extra. blanche que vous me proposez 
étant de fabrication étrangère (bien qu'un entrepôt en soit constitué en terre française) 
ne peut être retenue. De plus. les références qu'elle possède sont assorties à des 
contre-références qui indit1uent que les sels de plomb que renfenne sa pâte ont 
souvent dénaturé à la longue son aspect brillant qui s'obscurcit, se teinte de violet et 
la rend :friable". En conséquence des briques Nevada et des pavés de Saint Gobain 
seront achetés. 

3)La .Bourse du Travail. 

A partir d'avril 1933 le projet de constro.ction d'une nouvelle Bourse 
du Travail se précise et on commence à en parler dans les milieu:-c artistiques. aussi. 
dès ce moment, certains artistes toulousains essayent de solliciter l'intervention de J. 
d'Welles pour y réaliser quelques décors ce qui est prouvé par les nombreuses lettres 
qu'il reçoit dans ce sens. 

Néanmoins, à la même date il les prévient de manière assez précise 
"je crois qutune offensh·e sé·vère s'organise de la part des artistes bordelais pour être 
seuls appelés par M. Marquet â peindre. sculpter et décorer. ... ". Cela n'empêche 
pas l'architecte en chef de mener une action personnelle en direction ô~: cedains de 
ses amis comme ce sera le cas du sculpteur Sarrabezolles (*iU. n°54) qui fut l'un de 
ses condisciples â Toulouse. Cette démarche est assez significative à la fois du 
savoir~faite de J . .d'Welles et en même temps de sa parfaite connaissance de la 

43 1 M 123, Archives municipales de Bordeau..x.. 30 avril 1935. lettre de J. d'Welles au 
directeur de l'entreprise des constructions civiles et industrielles, 23 7 rue Lafayette~ Paris. 
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psychologie du maire. 44 Voici comment il expose le travail qu'il compte effectuer à 
la Bourse du travail. 

"J'ai l'intention de loger dans une grande niche, légèrement concave. 
ménagée à gauche de ma fuçade principale et qui mesure 7 mètres de haut sur 3m 80 
de large. un grand groupe de sculpture. La tàcture sobre de ce panneau devTn 
s'accorder à la façade nette. ct sans autre arabesque. du monument Ses murs 
présenteront une surface un peu feutrée, entièrement en béton bouchardé mais 
rehaussée de pierre froide polie. Celle-ci sera utilisée aux colonnes d'entrée, aux. 
meneaux. aux appuis. atLx colonnes de la loggia etc ... comme un trait plus aigu et 
plus éclatant qui souligne les accidents les plus nobles de la distribution. Le sujet de 
ce bas rf'lief pourrait être. soit le travail à Bordeaux en 1934. soit le travail à 
Bordeau.'\!' à travers les âges. soit les quatre états historiques et alternés du travailleur : 
isolement dans t'esclavage, groupement dans la corporation. isolement dans la liberté, 
groupement dans le syndicat. La matière devrait être une pierre légèrement colorée 
assortie au ton de la pierre froide. 

Bien que M. Marquet (maire de Bordeaux) ait pensé pour cette oeuvre 
à Janniot (sans lui rien dire) puis à des artistes régionau.x (sans y beaucoup tenir)s 
jtimagine que la présentation d'une idée, d'une maquette très réduite (qu'il pourrait 
voir à Paris) pourrait emporter sa décision. Expert et moi pourrions lui indiquer le 
chemin de ton atelier si tu étais intéressé par cette étude et si tu voulais y penser 
d'abord sans commande d'aucune sorte ni indemnité, dans le seul espoir d'enlever le 
morceau. j'en aurais 1:-rrand plaisir". La méthode d'Welles est assez spéciale : 
présenter au maire un projet à Paris sachant combien celui-ci est sensible à tout ce 
qui peut se faire dans la capitale, d1autre part faire travailler quelqu'un sans la 
moindre rémunération. La conclusion de ce courrier est aussi significative de la haute 
idée que l1archltecte en chef a de lui-même. "Veux-tu, en me répondant me donner de 
tes nouvelles et. si tu ne voulais pas essayer de collaborer avec peut-être le seul de tes 
copains du Caousou qui te donnera l'occasion de le faire, me renvoyer mes 
documents". 

L'épisode Sarabezolles a quelque peu trillné en longueur puisqu'en 
janvier 1934 rien n'est encore décidé. En effet. l'l.lrChitecte en chef attendait la séance 
du conseil municipal du vendredi 19 janvier au cours de laquel1e les crédits pour la 
construction de la Bourse du travail devaient être votés. Or. A. Marquet a été retenu à 
Paris en raison de ttaffaire Stavisky. J. d'Welles demande alors à son ami 45 de se 
déplacer à Bordeaux et de faire~ encore une fois à ses frais, une cire sur la maquette 
qui est à ce moment-là p.résentée à rHôtel de Ville. Il estime aussi qu'il est préférable 
que le maire soit informé de la venue du sculpteur car. d'après J. d'Welles. le premier 
magistrat de la Cité pourrait croire qu'il essaie de lui forc-er la main et, il conclut 
*'j'aime mieux tout ce qui se fait au grand jour". 

Parallèlement. A. Marquet envoie l'architecte en chef à Paris en mai 
1933 pour aller "examiner sur des chantiers terminés ou mieux sur des chantiers en 
cours, les divers revêtements que l'on fait aux bâtiments construits en béton armé". 
Aussi d.emande -t-il à Debat-Ponsan de lui "faire faire les visites de ses chantiers 
pour aller examiner la 1àçon et l'aspect de ses bétons bouchardés". Il réclame à son 

44 1 M 1 t9t Archives municipales de Bordeaux. 30 octobre 1933, lettre de .J. d'Welles à M. 
Sarabezolles. sculpteur. 16rue des Volontaires. Paris. XV0

• 

45 1. M !21, Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Wctles à Sarabezolles. 
22janvi-er 1934. 
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confrère de lui communiquer, via le chef de chantier, des renseignements écrits sur la 
façon des bétons bouchardés de l'Hôtel de Ville de Boulogne. "Ils doivent indiquer : 
la composition granulométrique et le choix du gravier. du sable. le dosage en ciment, 
la façon du mélange, de la coulée avec ou sans vibration. la façon des coffrages, celle 
du bouchardage avec la force de l'outil, les épaisseurs du béton qui est bouchardé : 
pleine mnsse, plaquettes armées ou couche extérieure ... enfin, tous renseignements 
utiles détaillés et toutes remarques d'expérience" 46

• 

Il demande à son confrêre Expert de lui organiser "des visites de 
chantiers intéressants au point de vue choix. découverte ou emploi de matériaux ... 
car je veux décider l'épidenne de ma Bourse du Travail". 

ll y a donc eu un très gros travail préparatoire avant la construction de 
cet édifice. D'autre part, le bâtiment intéresse déjà des personnes avant même qu'il ne 
sorte de terre puisque l'on apprend que le 3 octobre 1933 le maire de Saint Nazaire a 
demandé 11un jeu de photos du projet de la Bourse du travail avec le programme de 
construction du bâtiment". 

Fait notable également, J. d'Welles signale ce jour- là au directeur de 
cabinet du maire de Bordeaux qu'il a 11demandé à M. Marquet de lui donner une liste 
de sujets éventuels de fresques ou bas reliefs pour les salles de réunion, de devises ou 
maximes sur le travail. de noms de bienfaiteurs de la classe laborieuse, de dates de 
lois organisant la protection de l'enfance. de la femme et du travailleur qui pourraient 
lui servir pour introduire, avec la plus grande sobriété, un peu moins de froideur en 
des points choisis sur les grandes surfaces nues des parois des locaux de la Bourse". 

Ceci prouve une nouvelle fois l'implication directe du maire qui sort 
du domaine purement administratif pour intervenir au niveau artistique. 

Un courrier de l'architecte en cltef à son ami Sarabezolles en date du 
11 janvier 1934 permet de se rendre compte que cette fois la façade de la Bourse du 
travail est définitivement arrêtée. En outre. la discussion technique entre les deux 
l1ommes ne manque pas d'intérêt "Au lieu d'une niche creuse qui efféminait ce grand 
mur ( ..• ) j'ai, au contraire. imaginé de développer un mur com'exe dans l'ouverture 
encadrant le bas relief. Cette forme pennet au motif de se déployer au Heu de se 
rétrécir dans une concavité. Je crois que c'est plus mâle et beaucoup mieu.x d'accord 
avec cette grosse colcnne ronde qui lui sert d'axe et le plante au soL Tu verrns aussi 
que le grand motif que i'ai dessiné représente le travailleur. belle académie. auquel la 
Science. les Arts, l'Industrie. l'Agriculture etc ... offrent leurs instruments de labeur 
et leurs fruits". Ensuite. J. d1Welles analyse le projet du sculpteur. "Je crois qu'il y a 
la matière d'une belle oeuvre. Toutefois. je voudrais voir le travailleur plus rayonnant 
d'espoir et plus sûr de conquête. peut-être aussi le geste d'offrande ou la situatio.1 de 
robjet atTert, moins uniformes -le travailleur exprimé plus en dominante-. j'éprouve 
ensuite un sentiment de satisfaction ineomplête en présence de la division très 
tranchée sans perspective en "étages" de la partie des "muses" dont je redoute qu'elle 
lutte un peu, sans raison avec la division en trois étages de ma bamque. li y a là une 
cadence qu'il n•est pas nécessaire d'affirmer tellement et qu'on pourrait peut-être 
11entre-rompre" comme disait Ronsard. Qu'en dis-tu de cela '! J'ai prévu la sculpture 
en pierre de Lavoux. montée par le maçon ". 

L'épiloÉ>rue de cette affaire semble se dessiner le 9 mars 1934. Dans un 
courrier daté de ce même jour et adressé à Sarabezolles J. d'\Velles lui indique 

46 1 M 119, Arehi'lt·es municipales de Bordeaux. 2 et 16 mai 1933. 
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"M. Marquet m'a dit qu'il te demanderait et demanderait à un autre sculpteur une 
maquette esquisse et qu'ii choisirait le sculpteur d'après le jugement qu'il porterait sur 
les deux propositions". C'est donc encore une fois la preuve que le goût artistique du 
maire l'emporte au fmal. 

Le lundi 11 juin 1934 à 11 heures le maire de Bordeaux procède à la 
pose de la première pierre de cette Bourse du Travail qui a déjà tant fait couler 
d'encre. 

L'affaire Sara bezolles n'est pas pour autant réglée puisque le 22 juillet 
1935 à 15 heures 30, se réunit à l'Hôtel de Ville un jury chargé d'examiner les 
maquettes présentées par divers concurrents pour les panneatLx de sculpture de la 
façade principale. Ce jury ert présidé par M. Marquet, il a comme membres 
Messieurs Debat-Ponsan. Expert et d'Welles ce dernier remplissant tes fonctions de 
sel'ri7t.aùre. f'7;::q sculpteurs ont été appelés à concourir : Madame Vautier, 
M.tia.:!H~ür.~t :\1. Janniot. M. Sarrabezolles tous les quatre de Paris et M. Binquet de 
Bordeaux. 

Deux prqjets seulement portant les devises Ausone de M. Binquet ct 
Trois cercles de Madame Vautier ont été remis dans les conditions prescrites par le 
progrllllUlle. Après un examen attentif de ces maquettes esquisses, le jury a décidé à 
l'unanimité qufaucune d'elles ne méritait d'être retenue pour J'exécution. Néanmoins 
M. Binquet et Madame Vautier se partageront la somme de 2000 francs réservée 
dans le crédit de la Bourse du travail pour indemniser les auteurs de projets non 
retenus pour l'exécution mais dont le mérite a été néanmoins reconnu. 

C'est finalement en novembre 1935 qu'un sculpteur est défmitivement 
choisi, le concours précédent n'a donc absolument pas servi. De surcroît, le choix du 
maire a été décisif et si J. d'Welles a tenté malgré tout de donner une chance à 
Sarabezolles. il apparaît que dès le départ A. Marquet était plus favorable à Janniot 
qui l'a finalement emporté. (*ill. n°55) Les lettres que l'architecte en chef adresse à 
ce dernier sont très révélatrices de son influence sur le travail du sculpteur. 47 

'
1M. Marquet. maire de Bordeaux vient de m'informer que vous 

acceptiez de sculpter le grand bas-relief de façade de la nouvelle Bourse du Travail,. 
je vous remercie d'avoir cédé aux instances de M. le maire. 

M. Marquet m'a demandé de vous expliquer les raisons de la tonne 
arrondie de ce bas-relief. Je le désire tel pour accompagner la forme puissante du 
pilier rond plll'nté au sol qui le soutient par le bas et qui se prolonge au sommet par la 
hampe du drapeau ~ ainsi ce panneau lui est accroché comme un bouclier à une 
colonne pour sortir de la sécheresse géométrique de la façade, pour qu'il soit mieux 
vu et admiré du trottoir d'en fhce dans un cours beaucoup trop étroit et sans recul (si 
vous veniez voir), pour qu'ii soit enfm mieux animé et plus varié par les ombres du 
soleil tournant autour de lui durant la journée car il est exposé plein midi. 

Je vous demande de réfléchir à quel point cette courbure. sensible sur 
un petit plan,. est peu gênante pour le sculpteur et disparaît presque dès qu'elle est 
traduite en grandeur sur le sol et, avant de me demander de diminuer son gonflement 
pJur revenir à la platitude oourante. réfléchissez, je vous prie aussi. cher maître. aux 
aspects charmants des vases grecs et des pots de Versailles sculptés. 

47 1 M 123; Archives municipales de Bordeaux. 21 novembre 1935, lettre de J. d'Welles à 
A. Jnnniot sculpteur 7 ru" de Bagneux à Paris. 
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La façade est en béton boucharde avec une dominante de cailloux 
jaunes et bleus. les parties nobles, encadrements de baies, soubassement en 
Comblanchien veiné poli. (*ilJ. n°56) 

La pierre prévue dans les devis de maçonnerie est de la pierre de taille 
de Lavou.x à grains. dont je vous adresse un échantillon. Vous saurez me donner 
votre avis sur ce matériau car il n'est pas encore commandé et il serait temps de le 
changer si C

1était indimensable ; de même. je vous adresse un projet d'appareil : ce 
plan. prévoit des grands blocs d'une hauteur d'assise considérable dans la zone où 
seront probablemeut placées vos figures principales. Je vous demande de me donner 
votre avjs également sur cet appareil. L'entrepreneur de maçonnerie dont le travail 
s'avance désire, en effet, profiter de ses engins pour monter prochainement ces 
cailloux. 

Dès que vous aurez fait une esquisse, je compte sur votre obligeance 
pour me la commw1iquer. Je voudrais que, pareil à cette belle figure de votre 
fontaine dont mon admiration a gardé le souvenir et qui saisit un cheval frémissant 
au naseau* vous saisissiez ce travail d'enthousiasme pour doter la Ville de Bordeaux 
de ta magnifique page qu'elle attend". 

Toutefois la proposition de ce fumeux bas-relief n'est pas figée 
puisque le 20 décembre 1935 J. d'Welles écrit à A. Marquet "il m'est venu à l'idée 
que la composition serait plus agréable, plus stable, plus classique si elle était 
pyramidale et si, au-dessous de la Ville de Bordeaux. la figure de la Paix et son 
auréole de fleurs se conjuguaient avec une figure de l'Abondance auréolée de fruits. 
U est vrai que la composition serait moins caractéristique de la manière de ce 
sculpteur". L'architecte en chef ne parait donc pas laisser les mains libres à A. Janniot 
puisqu'il se donne le droit d'intervenir directement sur la manière dont il faut traiter 
l'œll\·Te elle-même. 

En février 1936. J. d'Welles va jusqu'à affirmer la su,Rrématie de 
l'architecte par rapport à l'ensemble de l'équipe engagée sur le chantier. tiQuant au 
panneau supérieur, M. Janniot s'avance un peu trop en pensant que je vais modifier 
mon parti de façade. la plantation verticale et l'ascension des motifs jusqu'au drapeau. 
M. Marquet m'a parlé à deux reprises du désir du sculpteur d'intervenir dans 
l'Architecture. mais j'ai maintenu mon point de vue de u chef d'orchestre". d'architecte 
qui décide avant les exécutants. eussent-ils du génie". 

Si J. d'Welles a des idées très précises de ce qu'il attend du sculpteur 
de la Bour:>e du Travail. il entend égaiement suivre de près la réalisation des 
fresques. Dès le 13 juin 1935 il écrit dans ce sens à Jean Dupas dans son style si 
fïersonnel où Ja courtoisie n'exclut pas le désir de rester très fenne sur ses demandes : 
· 9 "Laissez-moi vous féliciter d'abord de votre admirable réussite de Normandie. Je 
suis allé visiter le paquebot et votre moderne Galerie des Glaces m'a émerveillé. La 
composition. le coloris, le parti pris décoratif ont un accent de plénitude et d'unité qui 
enchante et intéresse de bout en bout. Et puis, j'aime infiniment la grâce des figures 
de la Rose des V~mts au -dessus de la porte du fumoir. {*ill. n°57 & 58) 

4l.l 1 M 125. Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à M. le directeur des 
établissements Boyer~ 4 rue du Maréchal Harisse. Paris. 
49 1 M 123, Archives numicipales de Bordeaux, Lettre de J. d'Welles à J. Dupas, artiste 
peintre"' 19 boulevard du Port Royal. Paris. 
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Je me suis félicité de vous avoir comme collaborateur pour la Bourse 
du Travail et je viens vous entretenir de cette collaboration. M. Marquet vous a 
désigné pour exécuter les fresques de la gmnde salle de ce monument et les sujets de 
ces fresques ont été arrêtés par M. Marquet en personne. Je vous serais très 
reconnaissant de me faire savoir quelle est la matière du fond sur lequel vous 
demandez que soit appliquée la fresque : cloison béton plein '? cloison brique creuse. 
et sur ceux-ci quel enduit ? Comment faut-il vous le livTCr ? QueUe sera l'épaisseur 
de la fresque proprement dite 1 Quelles sont les précautions particulières à prendre 
pour la c-onstruction ? Enfin. car il faut toujours en revenir là. avant de passer une 
commande définitive. quelle est la rémunération que vous demandez pour un pareil 
travail. Car il faut établir. pour la Ville comme pour vous. une convention ferme". 

Autre élément assez savoureux, un courrier de J. d'Welles en date du 
24 décembre 1935 toujours à propos de la Bourse du Travail et adressé cette fois à 
Sacha Guitry. cette lettre est tout à fait représentative des méthodes employées par 
l'architecte municip:.ù qui écrit énormément. qui n'hésite pas à se recommander 
d'untel ou d'untel, ni à faire jouer son réseau relationnel chaque fois qu'il en sent 
l'utilité. Voici donc ce qu'il écrit à cette occasion. "C'est peut-être une idée bizarre ... 
c'est peut~être une bonne idée, comme elle m'est venue, j'agis comme si elle était 
bonne et je vous interroge résolument sur Pasteur. Vous l'avez fait revivre 
magistralement et vous êtes, vous devez être, le français qui connaît le mieux son 
oeuvre. 

Pour la Bourse du Travail que j'élève en ce moment et qui sera 
illustrée par des sculptures de Janniot et des peintures de Dupas, il me faut une 
inscription de plusieurs lignes, un texte, une belle pensée, sage, profonde et tranquille 
sur le travail ... et il ne fuut ni du Jaurès. ni du Staline. ni d'un quelconque tribun, il 
le faut d'un homme plus utile à l'humanité et au fond plus aimé du peuple ... Pasteur 
est ainsi nettement désigné. Pouvez-vous me fournir cette phrase à graver en lettres 
d'or ? avec référence. car vous seriez bien capable de servir à mon ignorance du 
Pasteur de Sacha Guitry et je ne peux pas. quel dommage ! vous avoir comme 
collaborateur sans un ordre de M. Marquet, maire de Bordeaux. Soyez sans 
méfiance. Excusez-moi. Envoyez-moi ce tuyau. Acceptez mes remerciements, cher 
maitre~ pour toutes les fois que vous m'avez diverti et croyez~moi votre très dévoué et 
très reconnaissant '' ..... 

L'histoire ne dit pas si S. Guitry a répondu ou non. 
Toujours est-il qu'en janvier 1936~ 50 à ln demande du maire~ 

l'architecte en chef adresse un courrier au bibliothécaire de la Ville. "Dans l'œuvre de 
Pasteur, discours de réception à l'Académie française, discours du Jubilé à la 
Sorbonne ou tout autre page de ce savant populaire et utile à l'humanité, M. Marquet 
a t•intention de prendre un texte de trois ou quatre lignes expliquant, glorifiant, 
Justifiant le travail ou la condition du travailleur afin que le texte soit gmvé sur un 
mur de la Bourse du Tmvail". 

La même année J. d'Welles se préoct:upe déjà de certains décors 
intérieurs 51 de ce bâtiment et eu particulier de ceux d'une petite salle de réunions 

Sll 1 M 125, Archives municipales de Bordeaux, lettre de J. d'Welles à M. Masson. 
bibliothécaire de la Ville. place du Chapelet à Bordeaux. 
51 1 M 125ct Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à M. Teisseire, club 
photographique, 30 rue Notre Dame à Bordeaux. 
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dans laquelle il envisage de présenter "des agrandissements de photographies collés 
sur toile et marouflés. Ces photographies doivent obligatoirement représenter des 
scènes de la vie des travailleurs dans la région bordelaise : ouvriers du quai. marins, 
vignerons. résiniers, constructeurs métallurgistes etc. . . etc. . . se détachant sur des 
paysages bordelais et girondins caractéristiques". Ce club pourrait proposer une 
collection de photographies pour que le maire puisse faire son choix. 

En octobre 1936. l'architecte en chef présente à A. Marquet qui se 
montre "fort intéresséu des fascicules de la collection La France travaille. Ils 
envisagent tous deux la réalisation de fresques qui résulteraient d'assemblatTes et 
d'agrandissements de photographies tirées de cette documentation 52• 

Le maire donne son accord en novembre 1936 pour la réalisation de 
ce décor si original pour l'époque et il intervient directement sur la réalisation. En 
effet il n'accepte "qutà la seule condition que ces fresques soient non collées au mur 
(comme le désirait J. d'Welles) mais encadrées par des bandes métalliques. Ainsi, 
plus pareilles à des tableaux. elles paraîtront un meuble et non une partie de la 
construction". "Cette opinion de M. le Maire repose sur le fait que la photographie 
s'altèrera, se fanera et qu'en conséquence elle ne doit pas faire partie d'un mur qui 
doit durer11

• 
53 

En 193 7 ~ l'affaire est en bonne voie puisque, le 14 octobre, J. d'Welles 
demande un devis au directeur du Studio Leoed. 62 rue de l'Abbé de l'Épée à 
Bordeaux. 54 1'Les grandes lignes de la décoration photographique de la petite salle de 
réunion de la Bourse du Travail sont définies par le plan de cette salle et les 
inilications des panneaux à revêtir de photos. (*ill. n°59) 

Ces panneaux vous seront livrés dressés au plâtre. Sur ces panneaux. soit 
directement après préparati.on â la colle, soit sur contreplaqué mince appliqué sur la 
paroi, ces dessous étant exécutés à vos frais, par vos soins et sous votre 
responsabilité. seront collées les fresques photographiques. Celles-ci seront 
exécutées ou bien sur papier de ton chan1ois. les blancs étant de ton pierre. ou bien et 
de préférence, en photo sur métal, dite dorure murale, par application de feuilles de 
bronze. 

Les propositions que vous ferez, donneront des pri.x pour l'un ou 
rautre procédé avec échantillons joints. L'inaltérabilité devra être garnntie dix ans 
pour les photos. Si vous jugez utile~ pour renforcer cette garantie de proposer un 
,remis inaltérable dnns votre proposition, la prévision de ce vernis sera incluse. 

Les bords des photos seront encadrés par une baguette plate en bronze 
poli de 2cm de large et 3mm environ d'épaisseur qui fera partie de votre devis. Pour 
fixer les idées. j'ai établi un avant-projet des panneaux à réaliser. Cet avant-projet 
prévoit l'utilisation de photos qui proviennent comme le précisent les indications de 
mes dessins : 
-Les unes de la publication La France travaille. édition des Horizons de France. 
39 rue du Général Foy à Paris, dont le directeur m'a écrit et répété au cours d'une 
visite qu'il m'a faite à Bordeau.x qu'il autoriserait la Ville de Bordeaux à reproduire et 
à agrandir ces clichés. II vous appartiendra de vous mettre en relations avec lui pour 
eonru.ûtre ces conditions et pour examiner dans quelle mesure les agrandissements 
prévus des photos prêtées sont possibles. Si d'autres clichés de cette maison 

sz 1 M 125. Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à La fi'rtmce travaille, 
Editions des Horizons de Fr.utce. 39 rue du Général Fov à Paris. 31 octobre 1936. 
111 M 125, Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles du 7 novembre 1936 
à Mme Laure Albin-Guillot, 43 boulevard Beauséjour, Paris. 
54 1 M 121~ Archives municipales de Bordeaux. 14 octobre 193 7. 
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paraissent plus favorables à ces agrandissements. je vous serais fort obligé de bien 
vouloir me le dire. 
-D'autres de la collection de photos d'amateurs, membres du photo club du Sud Ouest 
(clichés) 
-D'autres, de la Section Photo du Port autonome (clichés). Si vous vouliez vous 
intéresser davantage encore à cette oeuvre. vous pourriez, au lieu d'utiliser les clichés 
des autres. prendre vous-même tout ou partie des clichés les plus intéressants. U est 
évident que votre proposition de prix devrait tenir compte dons ce cas de cette 
particularité ... 

J. d'Welles accepte des suggestions et demande "les conditions de prix 
pour l'ensemble fini dans les diverses hypothèses.. plus l'envoi d'échantillons des 
papiers et le résultat des renseignements que vous aurez recueillis". 

L'affaire a néanmoins traîné en longueur puisque le 31 janvier 1938 
l'w~hitecte de la Ville est obligé de relancer le directeur du Studio Leoed à qui il se 
petmet d'indiquer que le maire attend toqjours ses propositions "pour ln fourniture et 
la mise €0 place des agrandissements photographiques". 

Le 3 mars 1938. on apprend officiellement que "le maire a confié à M. 
PiUot {Studio Leoed) la décoration de la fameuse petite salle de réunion de la 
nouvelle Bourse du Travail. Les murs vont être revêtus d'agrandissements des 
photographies les pitt;; caractéristiques des diverses activités de la Région". 55 

Parallèlement à ces préoccupations esthétiques. J. d'Welles 
veille à tous les détails et donne des indications précises sur la coustruction. 56 "Les 
murs extérieurs sont à double paroi : béton à l'extérieur, brique à l'intérieur. J'ni 
l'intention de profiter de cette disposition pour placer. à une hauteur commode et 
dans le vide ainsi créé, des petites armoires de coupe-circuits groupées dont la porte 
vitrée se trouvera à fleur de cloison intérieure ct dont le concierge ou le mécanicien 
attaché à rétablissement possèdern la clef". 

En 1936, on a d'autres preuves de l'implication du maire dans la 
décoration de la Bourse du travaiL Le 2 juillet J. d'Welles indique à un de ses 
ccrrespondants 57 à propos d'A. Marquet "que c'est lui et lui seul~ qui a d~jà désigné 
six peintres et un sculpteur et qui désignerait encore éventuellement d'autres artistes 
pour exécuter des peintures décoratives à la Bourse du Travail". (*ill. n°60 à 64) 
Ceci est confim1ê par une autre lettre, du 28 août. de l'arclùtecte en chef à F. M. 
Roganeau. "M. Marquet est très engagé dans les choix. Le ton généml des fresques 
sera le rouge. bien entendu, il ne s'agit ni de réaliser un camaïeu, ni de peindre une 
sanguine. Des accents noir et or et des clartés au sommet desquelles interviendra le 
blanc pur. rehausseront le ton général. La dimension maximum des figures sera de 2 
mètres. Vétroitesse relative des Foyers et le rapprochement des points de vue 
interdisent d'augmenter leur taille davantage. 

M. Marquet m'a demnndé de préciser que les sujets des fresques du 
groupe Roganeau-Bégaud seraient la vie régionale animée par le vin et le pin. que 

55 l M 129. Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles du 3 mars 1938 à 
M. Guérin. inspecteur des affaires commerciales du Port autonome, Hôtel de la Bourse, 
Place Gabriel à Bordeaux. 
56 l M 123 • .Archives municipales de Bordeau.x. Lettre de J. d'Welles à M. Lafourcade 
électricien. 107 Cours du Médoc. 15 novembre 1935. 
51 1 M 125~ Archives municipal.es de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à M. Cosson. 
5 passage Doisy à Paris. 

175 



ceux du Foyer Buzon-Labat seraient la grandeur du Port de Bordeaux et la gloire de 
son architectureu. 

J. d'Welles émet néanmoins quelques conseils. "Pour éviter de tomber 
dans une mollesse de lignes ou d'arabesques qui serait en désaccord avec la rigidité 
de l'architecture de béton, je vous signale rhnportance que j'attacherais 
personnellement à trouvc:r des lignes droites exprimées par des inscriptions en belles 
lettres capitales de taille et de couleur variées". 

Les artistes se montrent as.."lez lents dans leur travail ainsi le 
29 septembre 1 936 Messieurs Janniot et Dupas reçoivent un colhïÎer de l'architecte 
municipal leur rappelant que leurs esquisses n'arrivent pas et que "les entrepreneurs 
hurlent depuis plusieurs mois et ne veulent plus maintenir leurs échafaudages qui 
attendent inutiles et coûteu.x ". 

Le 12 janvier 1938 il est encore question d'un retard d'A Janniot qui 
est convié fermement à fh.ire diligence car "le public désire apercevoir enfm son 
oeuvretl. 

Malgré retards et dîfiicultés. les bordelais impatients se précipitèrent à 
la Bourse du Travaille 1er mai 1938,jour de son inauguration, ce qui a permis à J. 
d'Welles de dire que le nouvel édifice était 11l'objet d'une curiosité extraordinaire de la 
part du public qui monte à l'assaut des étages et viole les portes fermées". (*ill. n°65, 
66, 67} 

4) Ln Cité universitaire. 

En janvier 1934. J. d'Welles achève la Cité universitaire dont il se 
montre d'ailleurs très fier. Le choix d'un modeste élément décoratif: en l'occurrence 
des vases. est tout à fait sit,rnificatif d'une méthode qu'il emploie fréquemment. 

En premier .. une lecture dans une revue spécialisée ici. le n° 56 de la 
revue L'Aluminium. Un article paraît, sous la plume de M. Bally. ingénieur-conseil 
de cette publication 58

• il y parle de vases â fleurs en alliage d'aluminium. Jusque là, 
rien de très original. 

Vient ensuite une seconde étape dans laquelle l'architecte municipal 
indique à son interlocuteur à qui il a affaire. "J'achève, en ce moment-ci. la très 
importante cité universitaire de la ville de Bordeau.x (300 chambres) dont 
l'inauguration par M. Marquet, maire de Bordeaux et député de la Gironde, en 
présence du ministre de l'éducation nationru~. aura, je crois, un certain 
retentissement". (*ill. n°68, 69, 70) 

Suit alors un exposé très précis de la demande qui est formulée : "Je 
comptais acheter" pour placer sur les margelles du perron du Foyer. tme vingtaine de 
vases en terre cuite de Om 20 de diamètre moyen et Om 20 de haut et pour placer sur 
le perron d•entrée du restaurant. un très grand vase : diamètre moyen Om 40. hauteur 
Om 60 minimum également en terre cuite". Encore une fois rien de particulier à 
signaler dans cette démarche. 

Par contre la phase finale est très révélatrice de la personnalité de 
l'architecte municipal qui agit pour la VilJe comme il le ferait dans une aiTaire 
personnelle. C'est un marchandage déguisé ainsi qu'il le pratique toujours dans sa 
propre vie et chaque fois que l'occasion se présente. Voici ce qu'il propose. "Si la 

~ 1 M 121. Archives municipales de Bordeaux., lettre de J. d'Welles du 6 janvier 1934 à 
M. Balty. Revue 1/Alumintum, 32 boulevard de la Chapelle Paris XVIU"'. 
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firme qui fabrique les vases auxquels vous faites allusion pouvait vendre à l'Office 
public d'HBM de la ville de Bordeaux~ des vases en alliage d'aluminium au prix des 
vases d'argile. à titre de publicité et de référence je serais tout disposé à lui en faire 
l'achat régulier". 

Il existe beaucoup d'autres occasions dans lesquelles J. d'Welles agira de la 
même manière. demandant que Bordeaux, ville ô combien renommée. jouisse de prix 
préférentiels puisqu'elle assurera la publicité du produit acheté. Les entreprises sont 
loin d'avoir réagi favorablement à ce type de sollicitation. surtout eu égard à la 
difficile conjoncture que traverse le pays dans la décennie qui a précédé la 2ème 
guerre mondiale. 

Parallèlement. J. d'Welles veille à ce que les travaux soient exécutés 
dans le res~ect de la plus parfuite légalité. Ainsi, le 10 octobre 1933 il informe un 
ingénieur 5 qui voulait travailler pour la ville de Bordeaux que "tous les travaux 
importants et ne constituant pas des spécialités. sont donnés par voie d'adjudications 
publiques. Elles sont annoncées dans les journaux du bâtiment dont la liste parait 
régulièrement et les entrepreneurs qui désirent concourir. doivent. au vu de cette 
n:nnonce. demander leur inscription pour cette affaire particulière au Bureau des 
adjudications et marchés de la Vitte de Bordeaux â lrHôtel de Ville". 

5) Le Parc des sports. 

A partir de juin 1934. les relations deviennent de plus en plus tendues 
entre l'architecte en chef et R. Jourde. ce qui pousse le premier à en informer le 
maire 60 et à le prévenir que la situation ne peut plus durer. Les critiques sont 
multiples et fondées et expliquent que le projet ne peut. en J'état. être retenu. 

En premier lieu, la surabondance du béton qui prend "un aspect 
barbare inacceptable". Ensuite. l'insuffisance de l'étude technique des fondations, de 
la couverture. de l'évacuation des eaux. Enfin et surtout. le défaut total de 
j•JStifications des prix avancés. R. Jourde se contentant d'une vague évaluation 
n'ayant pas du tout le caractère d'un devis exact. Pour finir. apparaissent des 
omissions importantes de travaux cependant indispensables ou de dépenses 
inévitables dans cette évaluation. L'architecte municipal demande donc l'appui du 
maire pour contraindre son confrère à revoir son projet avec plus de rigueur. Autant 
devant le premier magistrat de la cité J. d'Welles modère ses critiques à l'égard deR. 
Jourde autant avec les deux autres membres du Comité des architectes-conseils il 
qualifie ses erreurs de "bourdes" "à ne pas laisser passer". 

Les courriers deviennent très secs comme le prouve cette mise au 
point du 16 octobre 1934. "Le désir de M. le maire et de la population bordelaise de 
voir achever le Parc des sports très rapidement ne peut malheureusement pas 
dispenser ltadministration municipale de traiter avec des entreprises autrement que 
par adjudication et sur des bases précises qui écartent dans toute la mesure des 
prévisions possibles, les aventures. les surprises et les procès". A cette date la 
fermeté de ta municipalité témoigne de son refus de s'engager dans des voies qui ne 

$9 t M 119. Archives municipales de Bordeaux. 10 octobre 1933, lettre de J. d'Welles à 
M. Vezes. ingénieur ECll, l bis rue Vaneau. Paris VIl. 
60 1 M 121, Archives municipales de Bordeaux. 28 juin l934.lettre de J. d'Welles à 
A. Marquet. 
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respecteraient pas scrupuleusement le droit et qui finiraient par ne lui occasionner 
que des ennuis. 

Pourtant la rupture entre les deu.x architectes a mis du temps à 
s'effectuer et, une fois de plus. J. d'Welles s'est montré patient et diplomate mais 
néanmoins vigilant comme en témoigne ce courrier qu'il adresse le 6 mai 1935 à R. 
Jourde. "En passant sur le chantier vendredi, j'aurais voulu vous féliciter de l'état 
d'avancement du Parc des sports. Mais une question m'est venue à l'esprit au sujet 
des constructions qui vont être moulées bientôt en élévation et qu'il faut bien que je 
vous pose : quelles précautions avez-vous prises pour vérifier ou faire vérifier les 
calculs du béton am1é des tribunes proposées par l'entreprise adjudicataire? et leur 
confonnité aux circulaires ministérielles et aux obligations de votre cahier des 
charges ? Venjeu est si important et la responsabilité si lourde que vous voudrez bien 
me fournir, pour l'administration, tous apaisements. "Inutile de dire qu'il n'y aura pas 
de réponse de R. Jourde ce qui ne peut être acceptable ni pour la mairie qui doit 
garantir la sécurité de ses installations ni par l'architecte en chef qui est Je garant de 
la régularité administrative de toutes les constructions effectuées par la mwùcipalité. 

Devant tant de légèreté. J. d'Welles adresse une nouvelle fois à R. 
Jourde ce qu'il appelle un "rappel à l'ordre", le 24 juillet 1935. Ce dernier a déclaré 
que la Société France et Colonies avait étudié les divers postes et d'ailleurs des pièces 
établies par cette entreprise se trouvent dans la chemise du dossier du Parc des 
Sports. Toutefois~ l'architecte en chef remarque "qu'elles ne sont accompagnées 
d'aucune étude de vous. De votre part. je ne trouve pas la moindre vue d'ensemble. 
pas le moindre résumé. pas la moindre approbation ou désapprobation du point de 
\-"Uc de l'entreprise, de ses demandes ou de ses prétentions, pas la moindre signature 
ni de l'entreprise, ni de vous-même, pas le moindre s1gne d'une responsabilité 
consentie par qui que ce soit. Si bien que je me trouverais. si je voulais donner une 
opinion justifiée à l'Administration. dans l'obligation de faire tout un travail de 
dépouillement de ce dossier de recherche et d'étude qu'il vous appartient de faire et 
de me présenter et qu'il m'appartiendra d'apprécier. Il n'y a pas un architecte des 
plans et un architecte des chiffres, il n'y a qu'un seul architecte pour un ouvrage. 

Je vous prie donc, car je vous connais seul et non pas l'entreprise, de 
me faire des propositions claires d'après les propositions de l'entreprise jugées par 
vous. d'après des mètres et des applications de prix acceptées par vous afin qu'il en 
ressorte clairement et d'urgence : 

l)les crédits nécessaires pour l'achèvement de la première tranche avec les 
.modifications ou additions déjà faites et avec celles qui sont en projet ou que vous 
proposez. 

2) les crédits nécessaires d'après les engagements de l'entreprise et votre 
vérification pour exécuter ta gr.:mde tribune". 

Deux courriers de J. d'Welles, du 19 et 22 février 1936 expliquent 
réellement la situation et permettent d'en apprendre davantage sur cette affuire. 61 

Dans le second il indique : "pour ta construction du Parc des Sports de Bordeaux~ 
stade de 32. 000 places, je viens de prendre la suite d'un architecte qui s'est dégonflé. 
Cette suite est cumpliquée de problèmes épinemc qui avaient été laissés sans solution 

61 l M 125~ Archives municipales de Bordeaux.. Lettre de J. d'Welles du 22 février 1936 à 
M. Raymond de Galard-Terraube. Etablissements "Duremte". 26 rue r.Iu Faubourg 
Poissonnière, Paris X. Lettre du 19 fé\<Tier 1936 à M. l'adjoint au maire délégué pour les 
Travaux publics~ Architecture. 
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et notamment, on peut dire que le problème de l'évacuation des eaux de la couverture 
envisagé par tles gargouilles crachant sur le public (inadmissible). n'avait pas été 
résolu bien que la construction du béton fusse avancl-e". 

Dans le premier. il va encore plus loin. 
-II s'exprime d'abord sur le retard. "le retard provenant hélas ! de la présentation 

des dossiers de M. Jourde : incomplets. a.ffranchis des règles administratives, 
précipités, imprécis~ ils tenaient du dynamisme de leur auteur. Je le lui ai dit 
amicalement cent fois. Mais il espérait toujours que. semblable à un manager qui. 
pour rémunérer son <.~pital veut ouvrir son cinéma à une date fixe, la Ville voterait 
des crédits sur dossiers privés des précisions indispensables afin d'ouvrir le Parc des 
Sports à date fixe". 

-Ensuite il aborde la "valeur des travaux de M. Jourde et du Comité d'architectes
con.-,eils. Simple question : de qui est le projet ? de M. l'ingénieur Dabbeni après 
ct>ncours dont le cahier des charges a été fait, par qui ? par M. Jourde sérieuseuent 
assisté du Comité d'architectes-conseils. Il serait dangereux pour M. Jourde de 
vouloir faire apprécier la valeur de son travail personnel". 

-Enfin dans tm paragraphe intitulé "sentiments de M. Le président du Comité 
d'architectes-conseils'' il indique : "je regrette que M. Jourde puisse me croire 
capable d'autres sentiments que l'attachement absolu aux intérêts de la Ville. 
heureusement conformes à ceux du droit et de la justice ! M. le maire cherchait pour 
le Parc des Sports un architecte rapide et enthousiaste. C'est moi qui lui ait désigné 
M. Jourde. M. Jourde m~en a remercié en son temps il n'y a pas dix ans. Mais les 
épreuves sc sont acharnées sur lui et j'ai l'imprcss1on qu'il n'a pas pu, comme il en 
avait l'intention, donner tous les soins voulus à la préparation de cette oeuvre. Ni la 
juste part qui lui revient dans la conception, ni la part due de ses honoraires qui sera 
appréciée en définitive par M. le maire. ne lui seront arrachées". 

L'architecte en chef reconnaît donc les mérites et le talent de R. Jourde 
qu'il place d'ailleurs toujours parmi les meilleurs architectes de la Ville. toutefois il 
sait que le maire engage sa responsabilité et son honnêteté dans les travaux qu'il fait 
réaliser. J. d'Welles ne peut alors. en aucun cas. accepter des devis fantaisistes. et 
d'une désinvolture que certains ne se priveraient pas par la suite de reprocher à 
A. Marquet lui-même. 

J. d'Welles a l'habitude de demander à des confrères étrangers des 
documents sur des réalisations qu'il trouve particulièrement réussies. S'il correspond 
régulièrement avec l'Italie ce n'est pas sa seule source d1inspiratio~ puisqu'on trouve 
certains documl:!nts sur la Hollande. 62 "J'ai lu. écrit-il. dans les journau.x techniques 
que le vélodrome d'Amsterdam était de tous les vélodromes œEurope, le mieu.x 
am.énagé et le mieux éclairé. Comme la ville de Bordeaux restaure en ce moment "'~m 
vélodrome. je vous demande d'avoir l'obligeance de m'adresser tous les docun ;1ts 
que vous pourrez me fournir sur cette oeuvre exemplaire de la municipalité .~ :re 
ville : plans. coupes, dépenses faites ou à faire. justification des disposition:. , '%èS, 

mode et appareils d'éclairage, puissance électrique installée etc. . . el tous 
renseignements que vous croirez susceptibles de m'intéresser''. 

l...es archives du Service technique d'urclùtecture permettent de se 
rendre compte de l'impact des grèves et des mesures du Front populaire sur le 

& 1 M 12:5t Archives municipales de Bordeau.x, lettre de J. d'Welles à M. l'ingénieur en chef 
des travaux de ta vlUe d'Amst~rdam. Hollande, 4 août 1936. 
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chantier du Parc des Sports. Le 10 septembre 1936, l'architecte municipal fait état 
d'un retard lié à la grève qui a duré du 10 juin au 3 août. soit environ deux mois. il 
signale d•autre part qu'il "n'est plus possible de faire des journées de 9 heures et de 
travailler le dlmanche matin comme l'admettait l'Inspection du Travail pour certains 
travaux de coulage de béton qui ne souffraient pas d'interruption". Il ajoute qu'il 
"existe de plus un ralentissement provoqué par l'absence permanente d'environ 25 à 
30 hommes en congés payês11

• 

Malgré toutes les difficultés rencontrées, J. d'Welles est en mesure 
d'adresser à A. Marquet le JO octobre 1937 un descriptif de la porte monumentale du 
Stade municipal sur le boulevard A. Gautier: "L'arceau (*ilL n°71) construit comme 
un caisson creux en treillis de béton armé est moulé sur deux articulations réunies par 
'un tirant enfoui dans le sol. Il monte à la grande hauteur de 18 mètres au~dessus du 
soL Il est placé â t•alignement des façades du Boulevard. Son intrados est allégé et 
orné par des défoncements, à la manière des voûtes antiques, mais ces caissons 
seront fermés par des glaces brutes derrière lesquelles seront placées des lampes. Le 
nettoyage et le changement de celles-ci sera opéré de l'intérieur. L'extrados de 
!*arceau sera nervuré pour faciliter l'écoulement de l'eau et rompre les différences de 
couleur des enduits, alléger son aspect. 

Le plan indique~ sans qu'il soit besoin d'explications, la disposition des 
guichets et tourniquets et de leurs vestibules voûtés. des gazons qui s'aperçoivent 
dans l'encadrement de leurs arceaux. des murs latéraux de clôture répétant les arcades 
du Stade et celles des murs analogues à l'entrée de la tribune d'honneur. l'éclairage 
par projecteurs sur pylônes de la vaste place, la disposition des vases décoratifs 
placés dans !•alignement des bornes de granit réemployées". 

En octobre 1937, les travaux sont suffisamment avancés pour que J. 
d'Welles puisse penser alLX décors. Il va s'adresser à R. Buthaud et une fois encore il 
\'a demander à l'artiste de suivre ses propositions. 63 

La nouvelle entrée du Parc des Sport.'i se situe à la rencontre de la rue 
Auguin et du boulevard. "Les travaux de dégagement du terrain ont été commencés 
hier. ( ••• )La porte s*ou'lrTe à l'intérieur du stade sur un terre-plein dallé, à forme 
d'entonnoir, limité à droite et à gauche par deux murs bas. L'ossature de ces murs 
reproduit les arcades qui sont l'élément de construction fondamental du stade. avec 
leur proportion un peu large. Du côté droit, en entrant. ces trois arcades sont pleines. 
du côté gauche, elles sont vides mais occupées par la grille qui se prolongera tout le 
long du mur de clôture de la rue Auguin. 

C'est au centre de chacune de ces six arcades et à l'extrémité d'un 
gazon dêccupé en redents que doivent prendre place les vases décoratifs dont M. le 
maire a l'intention de vous passer c.ommande. Trois d'entre eu.x sont adossés et les 
trois autres sont visibles de tous les cotés. 

Je n•ai fait aucun croquis qui puisse vous indiquer le volume qu'ils 
doivent présenter. Je vous laisse donc libre d'étudier vous-même et de me présenter 
quelques esquisses de divers partis à petite échelle : vases tournés. stèles, pyr:>.mides. 
bornes etc ... L'espace qui sépare les deux groupes est trop grand pour pouvoir 
songer à les utiliser comme porte-lumières. Ils pourraient à la rigueur recevoir des 
fleurs. Je pense plutôt qu'ils devraient se suffire à elLx-mêmes pour satisfaire le 
besoin d'un certain faste décoratif. (*ill. n°72 & 73) 

tl} l M 127. Archives munic;ipales de Bordeau.x.lettre de J. d'Welles du 2 octobre 1937 à 
R. Buthaud, ptores~ur à l'Ecole des Beaux-Arts. 34 rue Cantemede li Bordeaux. 
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Personnellement. je les vois monochromes et traités pour être vus de 
loin •.. leur sujet :la force, l'adresse, l'agilité, !*endurance. la grâce, l'esprit d'équipe 
etc ... et si vous faites des figures. la flamme. le laurier, les agrès olympiques si vous 
faites des objets". J. d'Welles se contente de laisser ces indications à R. Buthaud tout 
en précisant qu'il faut laisser te projet mûrir avant d'en rediscuter. 

Le 3 janvier 1938. l'architecte de la Ville avertit le truùre que le 
nombre des vases décoratifs à placer à rentrée du Stade a été ramené de 6 à 4 IilliÎs 
leur dimension a été augmentée. Le prix global a donc été abaissé passant de 96. 000 
à 85. 000 francs. 

Toutefois, ce~ fameux vases posent un problème, il vient d'être 
question d\me commande de J. d'Welles directement à R. Buthaud et on en a une 
trace écrite puisque le courrier en question existe aux archives municipales de 
Bordeaux. Or R. Buthaud a donné une version quelque peu différente dans les 
entretiens qu'il a accordés à J. Sargos. 64 

Quand A. Marquet a envisagé les décors de la Bourse du Travail il a 
choisi plusieurs artistes bordelais amis de R. Buthaud qui s'est étonné de ne pas 
figurer parmi euxt et a confié sa surprise au maire qui lui a répondu : .. vous savez que 
j 1al fait un stade, je voudrais que vous me fassiez quelque chose. Cherchez, je vous 
donne carte blanche ... Ce n'était pas tout à fait la version de l'architecte en chef qui, 
au contraire~ lui avait fixé un cadre de recherche et non un espace de liberté totale. R 
Buthaud poursuit : "J'ai donc cherché ce que je pourrais faire. En cérrdlllique. j'ai 
pensé à des carreaux. mais des carreaux. c'était vraiment trop peu de choses. Je 
n*étais pas sculpteur. Alors j'ai eu l'idée de réaliser des mosarques à la romaine. Yai 
montré au maire plusieurs esquisses de f:.rrands vases représentant des athlètes et dont 
les fbm1es très simples rappelaient celles que j'employais en céramique. Le maire a 
choisi une forme définitive entre plusieurs variantes et j'ai commencé à travailler. 
N'étant pas mosaïste~ j'ai été chercher un italien qui s'appelait Foscato, un garçon qui 
fuisait des salles de bains, des cages d'escalier. Il a un peu tiqué puis m'a mis en 
rapport avec son contremaître avec lequel je me suis très bien entendu. Nous avons 
e.xécuté un morceau et je lui ai expliqué ce que je voulais. n•abord. ils se servaient de 
carreattx de grès de 2x2 mais ils s'en servaient tels quels. ils ne les taillaient que s'ils 
arrivaient en bord de cloison. Je leur ai dît de couper tous les carreattx en quatre 
morceaux de lxl. Même si c'était mal coupé~ ça ne faisait rien. je préférais ça Je leur 
ai montré des mosarques romaines où les carreaux de marbre étaient toujours coupés 
à peu près et où les joints se voyaient. Ce n'était pas grave que les joints se voient. 
Enfin le contremaître a très bien compris. Il est revenu me voir par la suite et m'a dit 
que je lui avais montré ce qu'était la mosaïque ! 

Puis l'on est passé à l'exécution. Il y avait quatre grands vases de près 
de trois mètres de haut représentant chacun trois personnages. L'ensemble avec le 
socle doit mesurer dans les 3~0 mètres ou 4 mètres. Le bâti a été posé par un 
entrepreneur qui s'appelait Garibaldi ( un parent du grand Garibaldi}. Les mosaïques 
ont été collées dessus avec du ciment frais. Je m'en occupais peu, c'était un travatl 
très important. Quand l'ouvrage a été fini j'ai demandé un rendez-vous au maire et 
nous avons été sur place. Je me rappelle qu'il a été un peu S)ncopé quand il a vu ça. il 
ne s'attendait pas à ce que ce soit si bien. Il m'a dit : c'est digne de mon Stade. Car ce 
Stade. c•était son chef d'œuvre". 

64 René Buthaud, Entretiens avec J. Sa.-g,os. présenté par J. du Pasquier. Lexique établi par J. 
du Pasquier et Valérie de Raignae. L'horizw. chimérique. 7 rue Leyteire. BordeatLx. 1987. 
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Dans le récit de R. Buthaud il n'est pas une seule fois question de J. 
d'Welles. y a-t-il eu rivalité entre les deux hommes. simple opposition, oubli d'un 
homme très âgé '1 

A Marquet fait incontestablement confiance à J. d'Welles qui a 
manifesté~ comme à son habhude, un grand sérieux sur ce chantier. Toutefois il 
s'intéresse de près au."{ moindres détails, intervenant par exemple sur le choix des 
marbres. Aucun des échantillons présentés par la maison Doat à Toulouse "ne répond 
exactement au.x désirs de M. Marquet" confie l'architecte en chef. le maire demande 
alors "d'étudier les possibilités d'exécuter des plaques en bronze" et se réserve seul le 
droit de faire un choix défmitif en fonction des prix de revient qui lui seront soumis. 
6S 

Si la construction du Parc des Sports a déclenché un conflit entre 
rarchitecte en chef et R. Jourde,. elle a aussi entraîné d'importants travaux de voirie 
exécutés /Jar Jladministration municipale et qui ont quelque peu modifié l'aspect du 
quartier. 6 

J. d1Welles les présente lui-même à la Presse en août 1935. 
-La Ville a canalisé le Peugue pour assainir le quartier entre la rue Saignat et le 

boulevard Antoine Gautier. 
-Elle remblaie le vaste quadrilatère marécageux dans lequel serpentait ce ruisseau 

entre l'enceinte du Parc des Sports et cette rue Léo Saignat 
-Elle a mis cette dernière rue (qui livre passage à une circulation très active) en 

relation directe avec le boulevard et le quartier Ornano par la nouvelle rue Auguin 
prolongée. Celle-ci dessert les tribunes Est du parc des Sports et met en valeur les 
terrains assainis qu'elle borde. d'autant mieux qu'elle se branche aussi sur la rue 
Mestrezat prolongée, donnant ainsi par la rue de Lauradey un nouveau dégagement à 
la Pla!!e Campeytaut. 

Quoiqu'il en soit. et malgré le retard pris par les travaux~ 
l'inauguration du Stade eut lieu le 12 juin 1938. L'audace de certaines lignes revenait 
à R. Jourde. les prouesses techniques à l'ingénieur Dabbeni dont le nom figure "sur le 
bronze d'une plaque commémorative à la nouvelle entrée du monument" et la majesté 
de l'ensemble à J. d'Welles. Ce jour- là, le monde, par l'intermédiaire des footballeurs 
eut les yeux toumês vers Bordeaux et l'architecte en chef de la ville fut 
immédiatement assailli de demandes de renseignements de toutes sortes sur cet 
édifice si réussi. 

65 1 M 129. Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à M. B. Doat. 64 allées 
l. Jaurès à Tuutouse. 
~ l M 123., Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à M. Rabi. rédacteur â 
La petite Gironde~ rue de ,Cbeverus à Bordeaux. t 1 août 1935. 
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6)La galerie des Beaux-Arts. 

Ce bâtiment va témoigner de J'engagement personnel du maire qui ne 
va pas hésiter à se pencher de très près sur le projet de l'architecte Gervais ce qui a 
pour conséquence un courrier du 28 àécembre 1934 de J. d'Welles à Expert. "J'ai vu 
Ie maire, il a été horrifié de la proposition de Gervais. . . mais il a voulu. avec son 
ami Ca)'"''Cl, se livrer à des recherches d'esquisses personnelles à son tour et 
notamment essayer de fuire réguer au centre les architectures des côtés et même la 
corniche supérieure mais sans prolonger les toitures. J'ai cru que j'allais tourner en 
bourrique devant tant de propositions. Dis-moi sur un calque ton sentiment -et vite
le maire veut. avec raison. une façade en pierre et non pas en placage". La 
confrontation entre professionnels et amateurs n'apparaît pas des plus aisées. 

Le 14 janvier 1936 J. d'Welles adresse une lettre à l'architecte Gervais 
rinfonnant que le maire souhaite qu'il pousse à partir de cette date. l'étude de la 
Galerie municipale d'exposition. un désire formellement que la façade soit bâtie en 
pierre de taille et entre un grand nombre de croquis qui lui ont été présentés. il a 
préféré les deux esquisses suivantes. L'une est de style Louis XVI bordelais, l'autre 
prévoit ltutilisation éventuelle de 8 statues d'environ 2m,50 de haut provenant de la 
démolition du Trocadéro. M. le maire fiXera son choix d'après les commodités du 
plan et de sa variante. comme aussi d'après les facilités que la Ville trouvera auprès 
de ttadministration des Beaux-Arts pour obtenir les statues. Le projet que je vous 
demande devra serrer l'exécution de très prèsu. 

Le 12 février M. Gervais sera â nouveau informé par J. d'Welles "que 
M. Marquet a décidé qu'une nouvelle disposition serait adoptée pour la façade, ayant 
renoncéf en effet. à employer des statues du Trocadéro. La nouvelle façade sera 
choisie par M. Marquet et composée par M. Expert". 

Tout étant décidé, le maire. dès le 30 octobre 1936, désire très 
vivement voir commencer les travaux et "manifeste son impatience". 

Une fois encore son implication dans un projet architectural est 
clairement établie. les professionnels proposent mais il se laisse seul le droit de 
choisir ce qu'il désire~ voire même d'imposer ce qu'il envisage comme étant le 
meilleur pour la Ville. 
Et U faut reconnaître que des architectes comme M. Gervais doivent se montrer bien 
patients devnnt une telle attitude dans ta mesure où le rôle qui leur est accordé 
apparaît vraiment très f..'lible et sans rêel intérêt S'ils restent malgré tout fidèles à la 
municipalité, c'est sans aucun doute parce qu'ils sont flattés de travailler pour un 
maire c.onnu en. Fmnoe et de participer à la rénovation de Bordeau.x qui est. à cette 
date. une ville dont on :'arle beaucoup dans la presse nationale. 

Le pauvre Gervais a d'ailleurs beaucoup souffert sur ce chantier dans 
la mesure aù il a dû plusieurs fois revoir sa copie. puisque J. d'Welles ne l'a pas 
ménagé. Ainsi. en décembre 1937. il lui reproche "d'avoir suspendu la guirlande le 
son entablemer1t sans se préoccuper d'en a.xer les points de suspension sur les 
modillons'1• U propose donc une autre solution après avoir demandé l'avis d'Expert. 
Son principe en est "aœeptable mais les rubans sont de trop sur le bandeau qui 
sunnonte la frise et la sculpture de la guirlande doit donner une impression plus libre 
et moins compacte". Pour réaliser ce travail M. Gervais va confier la guirlande ct le 
cartouche à A. Bînquet et les médaillons à Ch. L Mairie (sculpteur ornementiste sur 
fuçades comme le présente J. d'Welles) deux artistes bordelais. L'architeete de la 
Ville sinquiète néanmoins et nespêre que le sculpteur vaincra la difficulté de la 
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guirlande qui passe derrière la chèvre". ce qui prouve un extrême souci du détail chez 
ce dernier. (*ill. n°74, 75, 76) 

7)Lcs projets. 

-L 'lnstitllt Pasteur. 
Parmi les constructions envisagées par la municipalité il y a celle d'un 

Institut Pasteur. Dès le 10 juin 1929, le directeur de cet Institut avait demandé à 
ttadministnltion municipale de faire étudier un projet d'édification d'un nouveau 
bâtiment pour loger le dit Institut. Il ne fut pas retenu pour l'emprunt de 1930. 

En décembre 1932. le docteur Ginestous. adjoint au maire délégué à 
l'Hygiène a transmis à J. d'Welles un rapport très circonstancié et accompagné de 
croquis du Docteur Dubreuil directeur de l'Institut Pasteur. 11 envisageait la 
réorganisation totale de cet établissement sur les terrains appartenant à la Ville et sis 
aux n°73 et 8.3 de la rue Saint Genès. Il demandait à l'architecte en chef d'étudier les 
possibilités de réaliser un pareil programme et éventuellement de lui soumettre le 
plan de cette nouvelle construction. 

La première idée de l'administration municipale et du directeur de cet 
établissement a été tout naturellement de le bâtir sur ses propre jardins et sur les 
terrains voisins acquis par la Ville à cet effet dans un lieu déjà connu et achalandé. 

Le 8 février 1933. J. d'Welles. après avoir fait relever le terrain et 
visiter l'Institut et les lieux avec le Docteur Dubreuil a adressé â l'adjoint au maire 
délégué à l'hygiène publique un p~iet sommaire d'utilisation de ces terrains et tm 
plan plus détaillé du nouveau bâtiment demandé placé au centre du jardin et distribué 
selon le programme du directeur et conçu spécialement pour sa destination. Ce projet 
était accompagné dfun rapport et d'une estimation de la dépense. montants honoraires 
et imprévus non compris â 765. 000 francs â diminuer de 300 000 francs si le n°83 
était vendu par la Ville à ce prix pour diminuer le décaissement de fonds. D'après ce 
projet. et selon les propositions du directeur~ tous les services scienùfiques ou 
médicaux étaient transférés de l'hôtel particulier du n"83 déclaré à juste raison 
inadaptable dans le nouveau bâtiment. 

Après examen de ce projet par le Conseil d'administration de la Ville 
de Bordeaux et par lettre au docteur Ginestous A. Marquet décidait le 17 février 1933 
d*ajoumer cette construction. Le maire faisait alors savoir que cet Institut devait être 
une oeuvre municipale dont le modernisme devait se manifester, il a donc envisagé , 
et il l'a écrit au docteur Ginestous le 20 février. de le placer sur une partie de l'ancien 
abattoir après sa démolition. 

La réalisation des immeubles de la Fondation Faget fournissant enfin 
Jes fonds disponibles. le maire a demandé par lettre du é novembre 1935 d'envisager 
cette fameuse construction sur le terrain de la rue Pagès. L'architecte en chef a 
aussitôt étudié les possibilités de cette construction avec le docteur Dubreuil qui se 
montm fort satisfait. L'architecte Perrier fut alors chargé de développer des avant~ 
projets que le comité des architectes ~\.·onseils devait étudier. Avec le concours du 
professeur Dubreuil et ia coHabomtion du CAC' 67

, ces projets ont été mis au point 
défmitivement le 22 avril 1937 par l'architecte Perrier. J. d'Welles a aussitôt signalé 
que l'orientation, les accès et la forme du terrain êtant differents on ne pouvait donc 
ni se servir du projet de la rue Saint Genês. ni de celui de la rue Pagès. il allait donc 
falloir démarrer sur d'autres bases. 
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Cette affaire est particulièrement intéressante car elle fait partie, avec 
ln Faculté des Sciences. de ces constructions qui devaient voir le jour très vite (on 
llcxtasiait déjà. sur leur aspect ) et qui finalement ne sont jamais sorties des cartons. 

-Lafacnlté des Sciences. 
C'est le 13 avril 1938 que J. d'Welles écrit à son ami R. Expert pour 

lui indiquer qu•it accepte "le principe de collaborer avec lui à la construction de la 
Faculté des Sciences. (*ill. D0 77} Dès lors il va profiter de toutes les OCC'à.SÎOns pour 
prendre une foule de renseignements sur d'autres chantiers en France de manière â 
pouvoir tirer profit de l'expérience des autres. Ainsi se rend-t-il à Paris où î1 visite le 
magnifique chantier de la Faculté de médecine sur lequel travaille son confrère 
Madeline et le 3 nm·'Crnbre 1938 il lui adresse un courrier lui indiquant son 
association avec Expert à la nouvelle Facultf. des Sciences et son besoin 
précisions très techniques. "Le moment va peut-être arriver où nous allons couler le 
premier m3 des fondations ... Aussi faut-il dès â présent étudier le gros oeuvre au
dessus et fixer nos principes de construction de l'élévation. 

Je u•ai aucun respect humain à vous demander de me faire profiter des 
conclusions (qu1îl appelle familièrement des tuyaux) auxquelles vow êtes arrivés 
dans rétude de ces problèmes et je compte sur votre obligeance et votre camaraderie 
pour me les faire connaître au moyen d'un rapport succinct( ... )Les problèmes qui 
m'intéressent le plus sont les suivants : 
-Comment obtenez-vous }*étanchéité des caves situées dans la nappe d'eau (s'il y en 
a)? 
-Comment construisez-vous le mur courant de façade pour qu'il ait un bel aspect. 
qu'il soit isothenne et ne présente aucun désordre etc ... etc ... 
·Comment construisez vous les planchers courants pour qu'ils puissent être 
rapidement uûlisés pendant le temps de la construction. gu'ils soient insonores, qu•ils 
puissent .receler sans danger des tuyauteries. présenter une face inférieure permettant 
de réaliser des plafonds pnrfaitement unis etc ... etc ... 
-les Feaders des canalisations passant horizontalement en sous-sol, verticalement 
dans des courettes. horizontalement dans les entresols des couloirs. où passent leurs 
ramifications dans les différent<>s pièces? " 

Si J. d'Welles joue le jeu en prenant un maximum d'infom1ations 
auprès de ses confrères,. il semble toutefois inquiet dès le départ sur la réalisation 
c.oncrète de ce fameu.x .édifice comme le prouve certaines réflexions qu'il fait à ce 
sujet à R. Expert. Le 27 janvier 1939, il l'interroge = nas-tu une idée personnelle sur 
les chances que po!;Sède la Faculté des Scit."llces de passer à travers te crible des 
décrets-lois'? et de sortir un jour'? Le 18 juillet de la même année ille questionne à 
nouveau a'\·ec toute sa lucidité d'ancien combattant : "et la Faculté. y as-tu pensé ? 
As-tu des tuyaux ? Ne crois ·tu pas qu'elle pourra repartir si l'Europe passe l'été au 
calme? n 

-La salle des files. (*ill. n°78. 79} 
te 20 mars I 939. l'architecte en chef évoque la mise à l'étude par la 

Ville de Bordeaux de la constructit'ln d'une salle des tètes.. Comme à son habitude il 
va demander des renseignements à ceux qui ont déjà t'expérience de telles 
reatisations. A Nantes c'est M. Robida. architecte DPLG 68 qui a dirigé avec M. 
Bourcy les tmvaux du marché et de la salle d'exposition de cette ville. J. d'Welles 
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désire connaître" le prix de revient de ce bâtiment, voirie non comprise mais toutes 
dépenses d'installation, d'équipement et de mobilier incluses. " 

-L'Institut des Hautes études ibériques. 
Le 12 mai 1938, J. d'Welles fàit part nu recteur de l'Académie de 

Bordeau.'t de l'état de ce projet L'architecte envisage d'utiliser le .. terrain Frugès" 
c'est à dire le terrain de l'ancienne raffinerie Frugès situé à l'angle du quai Sainte 
Crolx et de la rue Peyronnet. 

Sur le plan de l'allure générale voici ce qu'il indique. "Je propose de 
construire rinstitut en s'inspirant de l'architecture espagnole et en interprétant d'une 
manière moderne certains de ses motifs les plus séduisants : patio et jardinet, 
revêtement d'azulejos, campanilet pignons et demi pignons découpés. couronnements 
de piliers par boules ou en pinacles, t,'Tilles de fer forgé saillants au-devant des 
croisés., écussoru sculptés et colorés de France. de Portugal et d'Espagne etc ... " 

A cette date, il a déjà une vision d'avenir du quartier et diverses idées 
pour son aménagement. "Ce terrain m'a paru partict!lièrement convenable en raison 
de la transformation prochaine du quartier Sainte Croix. Par la disparition de 
rAbattoir en effet. la construction de la Faculté des Sciences. le groupement des 
Écoles pratiques de garçons, de l'École de Santé navale, de l'École des Beaux-Arts, 
ce quartier va prendre u11 c-aractère nouveau et en quelque sorte universitaire. De 
plus. la construction de l'Institut sur cet emplacement permettrait de renvironner d'un 
jardin espagnol! de dégager l'abside de Sainte Croix. de mettre en valeur sa ravissante 
fontaine. d1élever les loges de sculpture réclamées par l'École des Beaux-Arts et de 
conserver un vaste espace de jardins en bordure du quai de ta Garonne". 

-Les projets ltospitaliers. 

A partir de septembre 1938 J. d'Welles commence à se docwnenter 
très sérieusement sur les derniers hôpitaux modernes construits en France et à 
!!étranger. C'est dans ce but qu'il envoie toute une série de courriers aux architectes 
de la Ville et des Hôpitaux des villes suivantes. Colmar (Haut Rhin), Moulin (Allier). 
Vienne (lsè.re), Tony Garnier son célèbre confrère lyonnais. ll indique qu'une 
c.ommission présidée par M. Marquet e.st délêguèe par les Hospices de la Ville de 
Borde.aux pour vis!ter les hôpitaux de ces villes. 11 désire qu'on lui fournisse toutes 
sortes de renseignements sur les constructions. l'architecture, l'équipement, leur 
ameublement etc ••. Quand la délégation admire plus particulièrement une réalisation 
comme ce fut le c.as à Lille et à Paris pour la Fondation Foch. il réclame des plans. 
des coupes et des élévations des différents bâtiments. 69 

A l'étranger. c'est le centre hospitalier de Birmingham en Angleterre 
qui a séduit l'architecte en chef qui le qualifie de magnifique et félicite ses auteurs 70 

comme l'a déjà fuit A. Marquet sur place. ll s'émerveille également de ta modernité 
du nouvel hôpital Wilhelmine d'Amstenian1 en particulier du pavillon de chirurgie et 
de celui du ')ervice clinique du Docteur Hulschoff son auteur. Bien entendu. selon 
son habitude .. il réclame renseignements. coupes et plans. 

li'1 Pour Lille il stagît de M. Ferdinan<t Deregnaucourt, architecte DPLG. 312 rue de Solferino 
dans cette ville et pour la Fondation Foch à Paris il s'arJt de M. Fouquet, simple architecte~ 
15 rue Boileau à Paris. 
10 1 M 129. Arehiv:es muui.cipales de Bordeau.x, 16 septembre 1938, lettre de J. d'Welles à 
Messieurs Lanehester et l.odge F. F. R. I. B. A architectes à Binninghrun. 
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Les grands tra.vaux bordelais sont connus au niveau national. le 
président de la République lui-même a l'occasion de les admirer au cours de sa visite 
du 15 juin 1934 dans la capitale girondine. J. d'Welles. de son côté, fait tout ce qui 
est en son pouvoir pour présenter son travail au plus grand nombre de gens possible 
et. pour être sûr que les éventuels articles paraissent, il contacte lui-même la presse. 
Ain;:;i.le 15 juin 1934 il éc.:rit dans ce sens à M. Sorbets. rédacteur en chefbien connu 
de L'lllustration. 71 "Je pense que~ vers la fin de septembre. les piscines. que j'estime 
grandioses et que nous aurons tenninées à ce moment, pourront fournir le sujet d'un 
article sur les travau.x de la ville de Bordeaux.". "Les channants bains-douches de M. 
Vardaguer 12 auront à occuper une place de choix dans cette nomenclature qui pourra 
comprendre des écoles. mon Préventoriwn du Moulleau. la Termsse du Jardin 
Public. le bâtiment des services centrau.x de la Regie~ l'usine d'incinération etc ... etc. 

Il 

En septembre 1935 A. Marquet demande à J. d'Welles de lui remettre 
un état récapitulatif des travaux prè'v'US à l'emprunt de 1930 73

• "Cet état permet de se 
rendre compte du degré dl" réalisation de chacun d'eux. de l'écart entre les devis des 
constructions et les dépenses de constntction soit que celles-ci aient été réglées et 
arrêtées. soit que leur règlement soit en cours. Ce document permet de prendre 
connais..<mnce aussi des travaux restant à entreprendre d..'IDS le cadre ou à projeter dans 
!*esprit du programme de l'emprunt de 1 (HO". Deu.-< éléments essentiels semblent â 
retenir. 

-En premier lieu, la construction de petits logements est toujours 
aussi nécessaire d'après les résultats du dernier recensement de Bordeaux consignés à 
la statistique générale de la France. 70. 000 habitants de la Ville sont logés dans des 
conditions d'hygiène inférieure ou très inférieure à la normale. Mais à tout logement 
sain nouveau édifié par l'initiative des pouvoirs publics. devrait correspondre la 
destruction d'un logement taudis. 

-En second lieu l'architecte en chef conclut sur la nécessité d'entamer 
l'étude de grands travaux ce qui laisse à penser que fon commence, à cette date. à 
entrevoir les projets d'un véritable urbanistne bordelais. 

Toutefois. à la fm du mois d'août 1939. la population bordelaise ne 
pense plus à se faire construire des maisons ni aux grands édifices réalisés ou 
projetés par la municîpalité. Son souci majeur est ta construction de tranchées qu'elle 
doit effectuer par ses propres moyens dans les jardins particuliers. En effet. les 
joumau.x ioenux ont fait paraître une note du maire à ce sujet dans le but d'installer 
des "abris contre les bombardeme.ats explosifs ou incendiaires et contre les gaz non 
\'ésicants dès que la d.istribution de masques à ta populatior. sera amorcée". J. 
dWelles a eu connaissances de nombreu.x commentaires à œ sujet car les dimensions 
fournies par la presse (notice provisoire du ministère de la défense du 24 décembre 
193.8) convien'1ent à des tranchées déjà perfectionnées. Aussi propose-t-il "d'aller au 
plus simple et au plus pressé quitte à apporter des perfectionnements plus tard". n 
tbumît donc aux services municipaux tout un ensemble de considérations à faire 

11 1/'Jllustration. 13 rue Saint Georges. Pari.s. 
tt M. Vardaguer est l'nrchitecte des Ba.ù.s-doucbes de la rue de Son-Tay. 
nef Annexe l3.p,26·3 
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connaître à la population au plus vite. L'architecte en chef se met au service de la 
Ville et avec son habituel sens de l'organisation. déclare : 

"1 )Plus une tranchée est étroite et profonde. plus la protection est efficace : 
*soit qrrelle soit découverte parce que l'orifice par où pénètre le danger (éclat 

d'obus. flammèches. gaz, ou fumée ... } est plus étroit. 
*soit qu'elle soit couverte parce que la portée de la couverture est plus faible et que 

celle-ci peut être solide avec moins de matériau.x. 
Dans une tranchée étroite de 0~90m par exemple, les personnes abritées seront au 
nombre de cinq par mètre de longueur. 

2) Une tranchée doit être creusée avec des parois presque verticales tott•es les 
fois que la consistance du terrain le pcnnet, ces parois restent nues. 
Quand le terrain est moins consistant, le creusement se fait en plantant des 
palplan.ches de blindage au fur et à mesure de l'approfondissement et en les tenant 
par des madriers ; ceU.!(·d sont contrebutés et coincés d'une paroi à l'autre par des 
étais obliques (et non horizontau.x) placés en quinconces ct pour permettre la 
circulation dans la tranchée. Une pareille tranchée tient beaucoup moins de place 
dans un jardin et les déblais qu'elle procure sont aussi moins encombrants. 

3)ll y a un gros intérêt à couvrir la tranchée par des madriers, eux-mêmes 
recouverts de la terre de déblais. Cette couverture sert de pare-éclats .•. elle évite de 
translbrmer la tranchée en réservoir d'eau et protège les parois contre le ruissellement 
qui .les effriterait. 

4) Le fond de la tranchée doit être en pente. comporter un fossé d'écoulement 
latéral et un puisard, d'où l'eau peut être écopée, pompée ou envoyée dans une nappe 
perméable. 

5} Les tranchées doivent être aussi éloignées que possible de l'immeuble ou 
du mur les plus voisins~ en tenant compte des possibilités d'écroulement de ceu..x-ci et 
de la résistance du toit de la tranchée". 

C'est dans ce climat que Bordeaux va aborder les heures sombres de 
son histo\re ; une fois encore A. Marquet fera tout pour donner de sa Ville une image 
positive malgré les énormes difficultés rencontn.~s dès 1939. 
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CliAPITRE7 

BORDEAUX: UNE VILLE DONT ON PARLE. 

J) LA FOIRE COLONIALE ET INTER.l'iATIONALE Dl!: BORDEAUX. 

Il) LES REVUES. 

l) Les revues d'architecture. 
2) Les grandes revues françaises et la presse en généraL 

III) LE lERCONGRÈS D''CRDANISME À BORDEAUX, JUIN 1934. 

IV) LES KXPOSlTIONS. 
1) Les expositions à faible retentissement. 
2)Lcs grandes expositions internationales. 

a)L 'exposition internationale de Paris tm 1937. 
b)L'e..t:position unn•erselle et intemationale de NmP York ert 1939. 
c)pr()jet d1rme e..l:position coloniale universelle à Bordeaux. 

CONCLl'SION DE LA ~U:. PARTlE. 

Al';'NEXES 14-15~16-17-18. 
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CHAPITRE 7 

BORDEAUX: UNE VILLE DONT ON PARLE. 

Il est incontestable que l'on a beaucoup évoqué Bordeau.x tant en France qu'à 
l'étranger dans la décennie qui a précédé la deuxième guerre mondiale. "Avec un 
trafic maritime total de 4. 054. 000 tonnes de marchandises le port s'est classé en 
1932 au 4° rang des ports maritimes français à la suite de Marseille. Rouen et 
Dunkerque et son tonnage a représente 92 % du tonnage total manutentionné dans 
l'ensemble de tous les ports maritimes fr.mçais". 1 C'est la ville qui travaille en pleine 
crise~ on y construit des bâtiments originaux pour l'époque. les projets de tous ordres 
se multiplient. A. Marquet s'est créé une réputation de maire actif et prompt à vouloir 
resoudre les problèmes de ses administrés. De surcroît la cité présente des 
particularités. elle dispose d'un splendide patrimoine architectuml hérité du 
XVIllème siècle mais néanmoins elle n'est pas pour autant véritablement figée. Elle 
croit au succès de son ouverture sur l'empire colonial et sur les États-Unis. enfin elle 
réfléchit beaucoup au.'C tralb"'fonnations qui touchent la construction et la décomtion 
en même temps qu'elle s'interroge sur les effets dtun éventuel retour au régionalisme. 
La Viile aime accueillir des manife~>tations qui la feront connaître en dehors des 
limites de la cité, dans cet esprit le congrès d'urbanisme organisé par la revue 
(lrhumsme~ avec le concours de la Société française des urbanistes et de l'Union des 
villes et communes de France se tient à Bordeau.x du 1er au 5 juin 1934. C'est alors 
pour J. d'\Velles t'occasion de montrer aux con&rressistes venus de divers horizons les 
récentes réalisations de la municipalité. 
La Foire internationale et culoniale est également une occasion de présenter l'activité 
portuaire et les créations locales. J. d'Welles est en relation avec un grand nombre de 
revues qui vont publier toutes sortes d'articles sur ses réalisations et son travail. En 
demier lieu. pendant cette période Bordeaux va participer à plusieurs grandes 
expositions dont la plus prestigieuse sera la grande exposition internationale de 1937 
à Paris. 

1) LA FOIRE COLONIALE ET lfltïERNATIONALE IlE BORDEAl'X. 

"Née en 1916 en pleine guerre. la Foire de Bordeaux fut un mngnifique acte de foi. A 
une beure tragique où certains se laissaient •• lier au découmgement eUe s'éleva poUt 
atlirme:r sa confiance dans les destinées du pays. pour rallier les énergies et les 
volontés des producteurs désemparés". 2 

Dès le début des années JO cette manifestation très attendue à Bordeau.x et dans toute 
la régian est une occasion de montrer la confiance dans t'avenir de la Ville. dans la 
municipalité. dans les entreprises locales et dans le génie inventif du monde 

1 Sud Ouestêconottùque n°237. août 1933. p. 676. article de C. Guérin. 
~Sud Ouest écorwmique n° 222, mars et mai 1932. 
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artistique. Le président du comité de la foire. M. Louis Gonfreville, signale lors de 
l'inaugumtion de la Foire de 1931 "les difficultés d'une période exceptionnelle". mais 
il ajoute nluttons contre le pessimisme. ayons confiance dans les destinées de la 
France. travaillons et nous sortirons victorieu. .... des épreuves de l'heure présente". 
En 1932 "en pleine crise. la foire vient apporter au monde de affaires mieax qu'une 
espérance". A Marquet tient énormément à cet événement qui est pour lui une 
occasion d•exposer les réalisations municipales au public, tout ce qui touche la 
construction est prêseut à la Foire. matériaux nouveaux. styles différents. innovations 
de toutes sortes. La Foire a même son architecte : ainsi en 1932 comme en 193 I ce 
fut Raoul Perrier, il réalisa les plans de la porte monumentale qualifiée de "svelte. 
élégante et d'une architecture bien moderne" et ceux de la plupart des bâtiments. 
{*UI. n°80) Jusqu'en 1939 Je maire a tout tàit pour encourager cette manitestation et 
}' attirer un maximum de personnes_ 
n faut également noter que ces Foires sont considérées comme des "solennités 
régionalistes" 1~ elles ont pour vocation de fournir des précisions économiques et de 
faire ressortir, entre autres. l'importance de la production industrielle. Comme la 
construction est une des priorités de la municipalité Marquet il est donc tout à fait 
normal qu'il en soit beaucoup question à Bordeaux. (*iU. n°81) 
A cette intention~ dans plusit>urs pavillons d'exposition, architectes et artisans étalent 
sous les yeux der visiteurs plans et croquis. à tel point que J'on commence à craindre 
qu'il soit de plus en plus di!P.cile de choisir. Il en est de même pour les matêriaax : 
marbres artificiels, dont on t.'Omrnence à dire qu'ils arrivent à "acquérir !a nmmce. le 
poli et presque la tr.msparence des dalles authenttques". On peut faire des remarques 
identiques au ciment qui s'impose partout "fondation. pierre lisse ou rugueuse, 
te:rrasse. marquise. balcon.. balustre. colonne. feston. voire bouquetier ou potiche. "4 

La Foire est aussi l'occasion de présenter au public des maquettes fort utiles pour 
imaginer concrètement certaines réalisations à venir. Ainsi, en 1931 l'aéronautique 
est la principale attraction de la XVème foire de Bllrdeau.x. 5 Les visiteurs trouvent 
dans Je stand de itaéroclub les pians et maquettes du futur Port Aérien exposés par la 
Chambre de commerce et par la Sociéte des grands tr..:.va.ux aéronautiques. (ill. n°Un 
des articles patus sur le sujet trJ.duit tout l'espoir que la Ville fonde sur cette 
prochaine réalisation. 
"Dans la galerie .. se trouvait le str ~- très réussi de la Compagnie générale 
aéropostale qui. à l'aide de graphiques ~~..;sants et de superbes documents, montrait 
ia progression ininterrompue du fret postal aérien sur notre grande ligne du Maroc~ 
de rAOF et de rAmérique du Sud et Ja portée d'une oeuvre à laquelle est attaché le 
prestige national et. qui. en dépit des difficultés passagères actuelles est assurée du 
plus bei avenir. 
La société aérienne bordelaise qui voisinait avec l'Aéropostale exposait des 
échantillons de sa remarquable construction métallique et une très jolie ro..aquette 
(signée Alfred-Duprat comme tes maquettes du Port aérien) représentant 

3 Sud Ouest économique, juin-juillet 1930. !'l".l99-200. P. 722. 723, article de G. Bouchon 
intitnlë " Le régionruisme à la Foire de Bordeaux"' 
4 Sud Ow!st economique. av·rii î9~0. n' 1'~7. p. 726, 127. ru1icie de Maurice Simard intitulé: 
.. L.a joUe maison". Cf. armexe 15 p 2 r:> 1) 
5 Sud Ouest économique, n"" 2U-112. jutn-~iutUet I931,p. 546,547. 548. article de M. Louis 
Vaieton .. La chnmbre de eommeree et le port amen". 
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l'aménagement intérieur de son magnifique avion de transport géant,. le fameux 
"DB~70•'. ( •.•• ) 
Le Président de ta République vient de signer, après les ministres de l'air. des 
finances et du commerce, le décret par lequel notre Chambre de commerce est 
chargée d1aménagcr d•abord et de gérer ensuite le port aérien de Bordeaux. ( ... ) 
Après avoir. au cours des siècles passés. donné la vie et la prospérité à notre port 
maritime. elle teste dans sa noble et féconde tradition en nous dotant aujourd'hui d'un 
port aérien qui deviendra. à son tour, comme son aîné, un des meilleurs facteurs de 
richesse de notre cité et de notre region. Déjà. ( et malgré la crise actuelle } les avions 
de l'Aéropostale transportent le courrier des commerçants bordelais en 24 heures au 
Maroc~ en 48 heures au Sénégal et en 7 jours en Argentine. 
Avant longtemps. nos constructions nous doteront d'un hydravion capable de 
traverser en une étape les 3.200 km qui séparent Dakar de Natal et, ce jour-là. 
Borden:ux sem à 4 jours de Buenos-Aires. o•autre part, et dès l'été dernier, la ligne 
Paris-Bordea:ux-Biarrltz-Madrid permettait au.x voyageurs pressés de quitter Londres 
à 9 heures du matin et d'aniver dans la capitule espagnole le même soir à 19 heures. 
Enftn. il faut déjà penser à nos liaisons aériennes vers Lyon. Genève et l'Europe 
centrale d'une part. vers Marseille et l'Orient d'autre part. et le problème de la liaison 
transatlantique avec l'Amérique du Nord. pour être plus ardu et de réalisation plus 
lointaine. ne doit cependant pas être négligé par nous. 
Mai~ pour accueillir toutes c:'s lignes. il nous fallait un port aérien digne de 
Bordeaux et digne du trafic que 1'aveuir lui réserve. C'est de ce port aérien que notre 
Chambre de commerce va maintenant nous doter avec l'aide ct sous le contrôle de 
l'État. Ce port aérien. situé à l*emplacement (considémblement agrandi) de l'aéroport 
actue4 à Teynac-Mérignac~ se composera d'un immense aérodrome de près de 300 
ha., d'une aérogare aussi ilarmonieuse que modem.e et de deux vastes hangars de 150 
mètres de long sur 40 mètres de profondeur. Déjà, la Chambre de commerce (qui 
avait été autorisée par le ministre de l'Air à commencer les travaax avant la sortie du 
décret) a presque triplé p.ar des acquisitions particutiérement heureuses et judicieuses 
la superficie de rancien aéroport d'état ; 
l)é}à,. fa Société des gmnds travaux aéronautiques et d'équipement des voies 
aériennes. à laquelle la Chambre a confié la preparation et la direction des travau.'!{ 
s•est mise à I'œu\Te. Des adjudications et .t . .:s concours ont eu lieu, des déboisements. 
des terrassements et des d.1'<liuuges ont été rea!:sés. et. bientôt~ les fermes métalliques 
du 1er hangar se dresseront sur l'emplacement qui lui a été réservé. 
Quant à l'aérogare. construite e:n ciment armé et réalisée d*après les conceptions et les 
données les plus modernes. elle compre;r;ln.i lous les services nécessités par le trafic 
des passagers de la poste et des messageries. un hôtel confortable~ un restaurant. des 
salles de conférence e; des termsses du haut desquelles le public poWTa suivre les 
évolutions des a\ions. ( ..• ) 
Vensemble des réalisations ainsi prevues est chiftre à 18 millions. mais ces 
18 millions qui vont doter Bordeaux d'un des plus beau.x ports aériens d'Europe, 
f!État et fa Chambre de commerce ne regretteront pas de les avoir dépensés. L'avenir 

la locomotion aérienne est. en effet magnifique et l'hypothèque ainsi prise sur cet 
a;:enir est de tout premier ordre''. 

En 1932~ J. d1We1les expose plusieurs de ses projets à la Foire; entre autres, on peut 
découvrir ce que seront : 
.. t,a Bourse du Travail. dett'!{ pians. deux châssis de 1.25 xl,65. une perspective 
{châssis 1.,25 x 0,85) 
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-Le Sanatorium X. Arnozan.. deu.x plans. une pe.rspective. les dimensions sont 
demandées à M. Expert. 
-La caserne des pompiers~ un plan. rez-de-chaussée. un plan étage~ une façade. une 
perspective. Le tout sur quatre châssis grand aigle de l:m.25 x 0,85. 
-L'école supérieure de garçons. deux plans. une fuçade sur un châssis de 1 m.60 x 
lm~lO. 

-La cité universitaire, un plan général, une perspective d'ensemble. deux plans et 
deux façades du Foyer, le tout sur quatre châssis grand aigle ( 1.25 x 0.85). 

En 1933., la Foire remporte un succès sans prêcédeo'l Cette fois il ne s'agit plus 
seulement de présenter des projets divers, le maire va profiter de l'occasion pour 
~-primer aux bordelhls les nouveaux axes non seulement de sa politique municipale 
mais encore de celle qu'il souhaite pour le pays tout entier. 
Dans un article du Sud Ouest économique de jwflet 1933 et intitulé "Dans la crise 
actuelle Bordeau.x a largement fait son d.evoir" 6• il dresse un tableau de Ia situation 
et, comme à son habitude" propose des solutions : 

"Notre Ville subit la crise la plus grave qu'elle ait jamais enregistrée. 
Toutes les sources de son activité et de sa richesse sont atteintes. quelques unes 
risquent d•être taries à bref délai. sïl ne leur est pas porté secours. Ltarmement. 
le trafic colonial. la viticulture et la sylviculture. Je commerce des vins, ne 
vivent plus que d'une vie réduite et angoissée. Le chômage et la sous
consommation aggmvent cette situation. ( ... } 

Tous ont pu constater. dam; l'organisation matérielle de la Foire. un souci 
de modernisation qui démontre que si notre Ville a des traditions. elle a l'esprit 
ouvert et !e gofit des initiatives hardies. Le po~ rudement frappé par la crise .. a 
manifesté~ lui aussi. une acti-vité jont on a pu critiquer parfois les conséquences 
mais qui s'est heureusement concrétisée dans l'achèvement du môle du Verdon. 

Pour notre p~ nous avons tenu â donner à l'Administration municipale 
un élan. nou\·eau pour la placer au premier rang de la lutte contre les difficultés 
éc~nomiques. Le programme de grnnds travaux que nous avons soumis à ia 
population bordelaise se réalise dans les conditions prévues et nous contribuons 
ainsi à entretenir la vie économique de notre cité. L'industrie locale. le 
coliuneree~ très éprouvés. ,ont défendu avec intelligence et activité leurs 
productions et leurs débouchés. 

Jlai ~;:..ac pu porter témoignage devant M. le ministre du Commerce et les 
représentants de tontes tes activités de la région réunis pour l'inauguration de la 
Foire, que Bordeaux a largement fuit son devoir. Mais. de la crise que nous 
subissons il ne suffit pas de déplorer les c-anséquences pour la réduire et pour la 
vaincre. I:~-pêrnnce est bien. agir est mieux. Il faut regarder les fuits. les 
étudier avec méthode. Je pense que la Iii-erté est le régime id~aL. mais la liberté 
ne doit pas conduire au désordre. Nous sommes dans un temps où il faut 
définitivement choisir entre le système de la liberté absolue et le système de la 
liberté organisée. Jusqu'à maintenant. c•est la liberté absolue qui a prévalu. n 
n'est pas abusif d'affmne.r qu'eUe nous a conduits â la crise actuelle. 

Nous devons remettre de l'ordre dans la maison et alors nous pourrons 
affronter les difficultés extérieures avec J•autorité d'une e.x-pérlenc.e reussie. 
Nous reprendrons ainsi dans les conférences intematlorwles la place qui revient 
.à notre pays non seulement en raison de son passé, mais encore .. mais surtout, 
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en raison de son présent. et nous en ferons un élément d'ordre international. de 
concorde et de paix. 

Tous les problèmes sont liés. Nos représentants à Genève et à Londres 
font une oeuvre utile dont nous leur savons gré, mais les difficultés qu'ils 
rencontrent sont aggravées par les difficultés de notre économie intérieure. 
Cependant. quels que soient les résultats de leur action. nous nous en 
réjouirons, n'auraient-ils fait que mettre en lumière la complexité des 
problèmes. les prétentions contr.1dictoires des peuples et l'urgence d'y mettre un 
tenne. 

La crise actueUe provoque trop de souffrances dans trop de mîlieu.x 
sodaux pour durer encore longtemps. L'heure est venue de choisir et de 
décider. Tontes les volontés doivent s'unir pour créer les conditions d'un ordre 
nouveau. plus humain et plus rationnel. 

C'est à cette volonté que je fais appel. Beaucoup ne m'ont pas attendu 
pour y répondre. Et, c'est en l'espér'.mt. en constatant que l'horizon commence à 
s•éctaircir que je vois un avenir meilleur se lever sur notre ville et sur notre 
paystt. 

Grâce à la volonté d'A. Marquet. les projets du début des années 30 se concrétisent et 
en août 1935. Le Sud Ouest économique 7 {ill. n°82) relate. non sans fierté. 
l'inauguration du Port aérien de Bordeaux par le général Denain. ministre dr l'Air. 
René Magne, le nouveau président de la Foire rappelle, une fois de plus, que "les 
mêmes raisons qui ont fait de Bordeaux un grand port maritime -situation 
géographique et économique- en ont fait également un grand port aérien. Avec une 
claire vision de l'avenir. la Chambre de commerce s'est attachée à cette grande 
réalisation et a doté notre Cité d'un port aérien moderne et d'un vaste terrain de 
372 ha -le plus grand terrain de France- ce qui permettra l'installation prochaine dans 
notre ville de deux escadres de bombardement. 
Pour les mêmes raisons de décentralisation. de puissantes usines de construction 
aérienne se sont récemment établies à Bordeaux et le général Denain n'a pas manqué 
&insister sur le précieux élément d'activité qu'offre pour notre ville la naissance de 
l'industrie aérienne". 

ll)LES REVUES. 

1) Les revues d'architecture. 

Depuis 1925, la presse stest toujours intéressée à ce qui se construisait à Bordeau..x 
cela paraît normal compte-tenu du réseau relationnel de J. d'Welles. Toutefois. quand 
la municipalité s'est attaquée aux construction.-; importantes qui ont donné à A. 
Marquet sa réputation de maire bâtisseur~ les re\'Ues d'architecture )es ont étudiées de 
près et ont alors voulu publier des articles détaillés et techniques sur ces réalisations. 

1 n° 260-26l,juillet-août 1q35, article d'Henri Martin "Bordeaux foire régionale et nationale 
sous le signe du sQ-ccès ... 
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-Art et llldnstrie : 
Dès 1934, cette publication thlt paraître un article rédigé par J. Debat-Ponsan 

sur "Les piscines et le.centrc d'entraînement phvsigue de la Ville de Bordeaux". 8 

Cet article très détaillé. puisqu'il est accompagné de croquis et de plans. replace 
cette réalisation dans l'œuvre entreprise par A. Marquet pour doter sa ville 
"œun ensemble de constructions munidpales représentant un effort qui n'avait jamais 
été encore réaliséu. Ces piscines sont considérées alors comme .. un ensemble très 
complet qui dotera Borde-aux de ce qu'il y a de mieux en France jusqu'à présent". 
L'auteur insiste sur le fait que "l'emplacement choisi ne rendait pas la composition 
très aisée" : terrain s'étendant en profondeur et contenant une piste de course à pieds 
qu'il fallait conserver, existence également sur la rue Judaïqut: d'un portique du 
XVIDèrne siècle à garder ce qui nécessitait pour donner un recul important la 
création d'une cour d'entrée. Enfin construction de deux piscines : une d'hiver se 
développant en longueur. perpendiculaire à celle d'été s'étendant en largeur. Plusieurs 
ditlicultés ont été rencontrées et surmontées par l'architecte L. Madeline. (architecte 
en chef des Bâtiments civils et Palais nationaux) : installation des cabines de 
déshabillage en dehors du hall de bain. accès aux dites cabines pour pieds chaussés et 
pieds nus. mêmes cabines pou; les deux piscines, entrée du public et des baigneurs 
par la même porte etc •.. Varcnitecte a montré toute la maîtrise de son art en donnant 
l'impression au public qu'il n'avait rencontré aucun problème. La modernité s'est 
affichée dans ce bâtiment par le choix de l'association béton armé. métal. "Dans 
certair.s endroits. la protection du métal contre l'humidité a conduit l'architecte à 
couvrir l'ossature. Tout a étë bien prévu pour éviter les condensations qtù sont le 
redoutable fléau des piscines". 
"La composition se complète par un corps de b<îtiment lui-même très important 
réservé â l'entraînement des athlètes". 
L'auteur conclut sur îa beauté et la réussite de cette construction par mpport à d'autres 
qui n'ont en commun avec elle que le principe des deux bassins. 

Dans ce même numéro une " Tribune libre " permet de se rendre compte des propos 
que peut inspirer à J. d'\Velles le Salon de l'automobile de 1934. 9 A la même époque 
il adresse au journal Le Figaro un article de ia même veine ce qui prouve combien la 
question le préoccupe. Il n'a certes pu échapper à l'achat d'un véhicule automobile 
que d'ailleurs assez r..tpidement son fils et ses filles ont conduit Pourtant, il ne 
semble pas être un excellent conducteur du moins si l'on se fie au.x nombreu.x 
courriers entretenus avec son assureur à propos des quelques accrochages qu'il a pu 
avoir. Son propos est intéress..wt dans ta mesure où il va devenir bienb.)t urbaniste de 
la ville de Bordeaux. Dès 1934 il se montre très mquiet devant la formidable 
croissance de la circulation et le peu d'adaptation possible des villes à cet égard. aussi 
propose-t-il des véhicules de petites dimensions à moteur électrique. faciles à garer. 
non polluants. 11 a donc eu. au regard de la situation bordelaise •. le pressentiment de 
ce qui allait se passer plusieurs décennies plus tard même si ses réflexions n'ont 
absolument pas été suivies a' effets. 

8 Art el h~ttSJrie. Wême année. Novembre 1934. "Les pages d'architecture. tribune 
indépendante de l'Art du Bâtiment dirigée par le Comité d'architecture, 
Jacques Debat-Ponsan. Stéphane Dessaure. Joseph Hîriart". 
'Cf. Annexe I 4 Tribune Iibre,"Réflexions sur l'urbanisme et l'auto dans les villes". p 26 4 
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-La co11struction moderne. 

En janvier 1938. M. George Bnùve. architecte DPLG 10 transmet à J. d'Welles de la 
part de La construction moderne son désir de présenter dans cette revue les plus 
récents édifices élevés par la municipalité Marquet. L'architecte en chef lui répond 
qu'à cette date ceux qui seront susceptibles d'intéresser le plus les lecteurs de cette 
publication sont : 

''-La cité universitaire. Architecte J. d'Welles, DPLG~ ingénieur ECP. 
-Les piscines municipales et la maison communale d'éducation physique. 

Architecte L. Madeline, architecte en chef des Bâtiments civils et Palais nationaux. 
-Les Bains-douches et la crèche du quartier Bacalan. Architecte P. Ferret DPLG. 
-Le preventoriunl du Moulleau. Architecte J. d'Welles DPLG, ingénieur ECP. 
-Les embellissements divers de la Ville, architecte J. d'Welles, DPLG, ingénieur 

ECP : . (ill. n°84) Terrasse-promenade au bas des Quinconces et escaliers 
monumentau.x,. 

. Nouvelles terrasses du Jardin public • 
• Édicules municipaux : kiosques en élévation et souterrains. 

-Le stadium universitaire, architecte J. d'Welles, DPLG, ingénieur ECP. 
Et dans le courant de l'année qui va voir leur inauguration : 

-Les nouveaux abattoirs et marchés aux bestiaux, architecte J. Debat-Ponsan. 
architecte en chef des Bâtiments civils et Palais nationaux ( Société nouvelle de 
constructions et de travau.x) 

~La Bourse du Travail. architecte J. d'Welles DPLG. ingénieur ECP. 
- Le stade municipal 
-Enfin un peu plus tard le Parc d'athlétisme. " 

La suite de ce courrier est particulièrement instructive car l'on s'aperçoit que 
l'architecte en chef a tout prévu pour que ceux qui demandent de tels renseignements 
aient à leur disposition dans les plus brefs délais tout un dossier capable de lPs 
satisfaire. 
"Une docmnentation photographique immédiate de plans et des bâtiments {intérieur 
et extérieur} existe dès à présent pour la Cité universitaire". J. d'Welles se propose 
aussi de mettre en contact la direction de la revue avec le photographe qui traitera des 
conditions de reproduction de ses clichés et puis de l'envoi de toute sa collection. 
Ce '1u'il faut surtout retenir c'est que l'architecte en chef se met à la disposition de La 
corzstruction modeme pour lui fournir une notice sur toutes les réalisations évoquées 
plus haut. sur les procédés de construction employés et sur leurs particularités 
intéressantes. 
Il ajoute qu\~ M. Madeline tournim avec plaisir "les éléments d'une publication sur sa 
**magnifique piscine". La collection de photographies existe. un grand nombre de 
notices. y c'Ompris une notice municipale imprimée pourront compléter la note 
technique qu•il donnera". Il poursuit en précisant que M. l'architecte Ferret sera 
heureux d'apporter son aide à la publication d'un article sur sa réalisation. En tout été 
de cause l'architecte en chef souhaite rencontrer à Bordeaux l'équipe de la revue et 
désire vivement prendre connaissance de l'article qui sem rédigé avant de le 
composer même s'il s'agit d'une oeuvre construite par tm confrère. 11 rappelle qu'il est 
toujours resté l'architecte en chef des oeuvres réalisées pour la ville de Bordeau.x et 
qu'il devra mettre le maire au courant avant toute parution. 

1013 roe Albert Sorel, Paris XIV". 
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En avril 1938 11,J. d'Welles rapporte que le maire lui a fait uconnaître son désir 
d•unifier en quelque sorte tous les articles qui pourront paraître sur les réalisations de 
l'administration pour que les renseignements fournis sur leurs données essentielles 
concordent avec exactitude. En conséquence l'administration rédige actuellement sur 
les Abattoirs, le Parc des Sports, la Bourse du travail. des notices omnibus dont les 
lignes générales et les chiffres devront être rigoureusement respectés". 

DelL\': conclusions s'imposent alors, d'un côté les articles que l'on peut lire dans la 
presse d'architecture seront. dans l'ensemble peu objectifs puisque rédigés par les 
auteurs des oeuvres présentées, d'autre part. en ce qui concerne Bordeaux. le maire et 
}*architecte en chef se livrent à un strict contrôle de toute communication sur ce qui 
touche les créations municipales. 

-La revue Travaux. 

En mai 1938, J. d'Welles donne son accord pour la publication d'une étude sur le 
Stade municipal de Bordeaux dans cette revue mensuelle. 12 Il rédige une notice à cet 
effet qui traitera des 1° et 2° parties mais il demande à l'ingénieur Dabbeni 13 (qui a 
étudié pour le compte de "France et colonies" le projet et qui a été proclamé 
adjudicataire du concours organisé par l'architecte en chef pour la couverture en 
béton armé des gradins du stnde) de "rédiger en français une note scientifique, avec 
épures réduites et croqtùs sur la conception technique et le cak'Ul des différents 
problèmes particuliers susceptibles d'intéresser nos camarades ingénieurs et 
architectes et entre autres sur les voùtes en porte à tàux parallèles ou convergentes". 

-L 'arcllitecture. 

En décembre 1938 J. d'\Velles indique â Albert Laprade qu'il a été sollicité par 
différents journaux d'architecture 14 

: La construction moderne. la revue Travau.x et 
d'autres ; il préfère toutefois réserver la primeur de sa documentation à 
L'Architecture. A. Laprade. ·le son côté, évoque la publication de 11monograpbies des 
oeuvres du grand Bordeaux de M. Marquet". Comme à son habitude, Jlarchitecte en 
chef demande des informations précises sur la qualité de la documentation du journal 
et propose de l'enrichir par des apports personnels particulièrement bien choisis. 

u Courrier du 28 avril 1938 de J. d'Welles à M. Victor Montange. ingénieur, 69 rue Kléber à 
Caudémn. 
Il Lettre de J. d'Welles du 17 mai 1938 à M. le directeur de la revue mensueHe Travaux. 
29 rue de Berri. Paris VIUC'. 
u Lettre de J. d'Welles à M. Egidio Dabbeni. ingénieur-architecte. 8 via Giulio tJberti, 
Brescia Italie. 17 mai 1938. 
14 23 dêœntbre l938,lettre de J. d'Welles à A. Laprade, architecte en chef du gouvernement. 
21 rue Lhomond. Paris. 
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~L'architecture d'aujourd'lzui. 15 

En réponse à la demande de la direction de la revue. en date du 6 février 1939, J. 
d'Welles lui adresse le 26 du même mois, une d<1cumentation sur trois des plus 
importantes réalisations de la ville de Bordeaux. 

"Avec les Abattoirs et marchés municipaux de J. Debat-Ponsan, les 
piscines de Louis Madeline sur lesquelles vous vous documenterez directement 
auprès de ces architectes. je pense que la Cité universitairet la Bourse du 
Travail et le Stade municipal que j'ai construits pour la Ville fJnneront un 
ensemble digne des autres édifices publics dont vous donnerez la monographie. 

Ma documentation se compose des trois notices que vous trouverez sous ce 
pli, pour les illustrer le Service d'architecture ne- dispose pas d'épreuves 
photographiques .•• 

Je vous fuit remarquer que les notices ne contiennent aucune appréciation 
sur la valeur de ces oeuvres ... Je ne puis tout de même pas les vanter ! ! ! 
comme. font beaucoup de confrères ... J'aimerai donc qu'un architecte qui les 
connaisse comme Debat, Laprade par exemple ou mieux, un visiteur que vous 
enverriez â Bordeaux émette â leur propos une opinion motivée. 

Ce qui caractérise mon Architecture. excusez ce "mon11 haïssable, c'est 
l'usage de la voûte : couverture, circulations voûtées, escaliers sur Vüûtes du 
Stade, salles de réunions voûtées de la Bourse et de la Cité universitaire. J'attire 
aussi votre attention sur le plan en U de la cité Unîve.rsitaire dont le couloir 
médian reste éclairé grâce à la disposition originale que j'ai prise de ne pas 
construire les angles extérieurs des retours. 

Les seuls travaux d'"urbanisme" de véritable urbanisme, exécutés â 
Bordeaux concernent l'amélioration du Jardin public et les travaux exécutés en 
liaison avec moi par le Port autonome sur les bords du Quai de la rive gauche 
de ta Garonne. Ceci pourra faire robjet d'un autre article avec la documentation 
sur le Parc d'athlétisme que je termine et la Faculté des Sciences que j'espère 
édifier avec Expert si M. Reynaud donne les crédits". 

Auparavant, le 23 février. des clichés avaient été demandés à M. Sautier 16 (Fontaine 
de verre de la place Féger. Mémorial de la Grande Guerre. Bains-douches Son Tay, 
Terrasses du Jardin public. Piscines municipales) ainsi qu'à M. Gourdin. 17 Le 
24 février 1939. J. d'Welles avait passé commande de photos du Stade et de la 
Botll:Se du Travail pour L 'arcltitectttre d'aujourd'hui à M. Leoed ( Studio Pillot). Le 
même jour des photographies de la Cité universitaire ct de la Bourse du travail 
avaient été également demandées cette fois à M. Le Maillo4 photographie 
industrielle du Sud Ouest. 18 En outre, messieurs Gourdin. Le Maillot et Pillot ont 
réalisé les pltotographies destinées à être exposées au Musée du quai de Tokyo à 
l'Exposition de l'architecture française. 

Quand on ne pense pas aux constructions bordelaises, J. d'Welles se charge de 
rappeler â quiconque veut bien l'entendre qu'il a réalisé des édifices à Bordeau.x et 
qu'il conviendrait peut·être d'en dire un mot. Ainsi, le 7 février 1939 il écrit à un 

15 S rue Bartholdi. Boulogne (Seine). 
16 Pbotogrnphe, 6 ABées de Tourny à Bordeaux. 
t't Photographe, 15 rue Paul Bert â Bordeaux. 
11 58 rue du Pas Saint Georges à Bordeaux. 
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confrère lillois 19 pour lui signaler "qu'aucune monographie de la Bourse du Travail 
n'a pnn1 dans les journaux d'architecture. Ceux-ci, en effet veulent bien faire paraître 
des articles et reproduire des photographies mais il faut tout leur fournir ... même les 
appréciations, ce qui est assez comique et montre le crédit que l'on peut accorder à 
toutes les auto~louanges. à signature démarquée que nous lisons dans ces journaux. 
L 'Olustrat ion, seule, le 4 aoOt 193 8, a publié un article de Léandre Vaillat. écrit par 
lui et non par moi, mais qui ne donne aucun renseignement intéressant pour un 
architecte. La Bourse de Bordeaux tire toute son originalité de la forme du terrain qui 
mtavait été donné : un quadrilatère très irrégulier". 
Cette déclaration est assez curieuse dans la mesure ou d'une part la mairie contrôle 
tout ce qui parait sur la Ville et d'autre part l'architecte en chef Jui~même se prête 
volontiers au jeu qu'il critique comme cela a été prouvé plus haut. II aurait sans doute 
souhaité que des spécialistes renommés, faisant autorité en matière de construction, 
rédigent d'eux-mêmes des articles sur ses réalisatioP.s c.:e qui aurait alors donné 
encore plus de poids à son travail. 
Les regrets de J. d'Welles sont d'autant plus étonnants que la presse d'architecture 
étrangère a présenté certains de ses édifices comme en témoignent les remerciements 
qu'il adresse, en juin 1939. au.x directeurs de la revue anglaise The architect and 
Building News pour la nbelle présentation qu'ils ont faite des vues de la Bourse du 
Travail et les légendes élogieuses qui les soulignent". 20 En juillet 1939, il leur envoie 
une notice concernant le Stade municipal accompagnée de conseils : celui de 
demander à M. Pitlot. photogr..1phe, les clichés correspondants et également celui de 
publier une 11photo de la maquette de !*ensemble des installations sportives 
constituées par le Stade et le Parc d'athlétisme voisin dont j'aurai achevé la 
construction en octobre" et dont la photo a été réalisée par M. Le Maillot. Il conclut 
"cette maquette, qui m'a valu un diplôme d'honneur et une médaille d'or à 
L'Exposition internationale de Paris en 1937 y a été exposée dans la même salle que 
celle du Stade olympique de Berlin". 

Malgré toutes les questions qu'il peut se poser, l'architecte en chef continue d'envoyer 
photographies et commentaires sur Jes constructions bordelaises ainsi, toujours en 
juin 1939. il adresse au rédacteur en chef de L'Architecture 21 des photos de la 
Ri\1GE précisant que uce bâtiment assez caractéristique de notre époque et même de 
ce qui passera de notre époque est l'œuvTe de M. Jourde architecte". Il ajoute fort 
élégamment ttparce que cet architecte a été rayé du nombre de ceux qui travaillent 
pour M. Marquet et par lui. je ne voudrais pas qu'il pense que je m'acharne à faire le 
silence sur son nom ... Aussi, j'aimerais que ces photos paraissent avec queJques 
mots que Laprade pourrait rédiger en glanant dans la notice qui a paru à son sujet 
dans le dernier numéro d.e L'Architecture d'aujourd'hui". 

A. Marquet a officiellement autorisé L'Architecture à publier un numéro sur les 
oeuvres de son admiuistration municipale. Le journal ne tient pas à engager de gros 
frais dans cette opération. De son côté, le maire. en homme pressé. prend cette 

19 Lettre de J. d'Welles à M. André Maillet, architecte DPLG. 28 rue Gauthier de ChatiJJon 
à Lille. 

lO Lettre de J. d'Welles. 27 juin 1939. à Messieurs S. Henry Kahn et A. Robinson. 
correspondants de la presse technique anglaise The architecl and Building News. 16 rue 
Clauzel, Paris f:X:o. 
2·1 Lettre del. d'Welles à M. Hautecoeur, 8 rue Danton., Paris, 28 juin 1939. 
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décision avant son départ pour New York où il se rend à l'Exposition internationale. 
Il laisse quelques instructions à J. d'Welles qui en fait part le 1 °juin 1939 à 
M. Hautecoeur rédacteur en chef de la revue. "Il m'a laissé carte blanche à la 
condition qu'il ne soit pas traité comme Louis XIV et moi comme Mansart. Je vous 
rédigerai donc pour le 15 juin une préface chapeau-que je signerai ou ne signerai pas 
et qui remplacera celle que M. le maire n'aura pas le temps de dicter avant son 
départ. J'y donnerai mon appréciation sur l'œuvre de Madeline (Piscines municipales) 
sur celle de Debat-Ponsan (Abattoirs) et sur divers autres comme me l'a demandé 
Laprade. Malheureusement pas sur l'œuvre d'Expert qui n'a. à ce jour, rien construit 
pour la ville de Bordeaux. 
Je demande que Laprade qui a visité la Bourse du Travail, la station climatique La 
Dunet le Stade, la Cité universitaire. l'Esplanade au bas des Quinconces : mes 
oeuvres principales. se charge d'écrire les quelques mots nécessaires à leur sujet. Il 
possède pour cela la notice technique sur la Bourse. Il va recevoir les notices 
techniques sur la Cité universitaire. le Stade et l'Esplanade. Je lui adresse aussi la 
liste d'un choix des plus remarquables photographies prises de ces diverses 
réalisations. La Ville n'est pas propriétaire des clichés. le journal doit donc s'entendre 
avec les photographes en vue de leur reproduction". 
Les résultats ont été à la hauteur de ce que rarchitecte en chef pouvait attendre 
puisque le 4 aoUt 1939 ce dernier remercie A. Laprade pour "les éloges" qu'il a 
décernés à son oeuvre. Néanmoins il demande des corrections car elles lui semblent 
înclispensables 11 à cause du maire". Il poursuit 'Tai reçu les textes heureusement : 

-car dans la préface il manquait. entre autres choses. un compliment à 
M. Marquet, 

~car pour le Stade, s'il avait été mentionné comme étant mon oeuvre exclusive. 
Jourde qui n'en a dirigé que le 1112° environ, et encore en oubliant les écoulements 
d'eaux et les escaliers. aurait pu faire des diflicultés à votre journal. 

-car~ pour la Bourse du Travail .. Dupas a terminé sa fresque, superbe d'ailleurs, 
et modifié ses desseins et ses ... dessins pour les autres parois". 
J. dfWelles a beaucoup insisté pour que ce fameux numéro spécial paraisse. Il était en 
préparation au moment de la déclaration de guerre et d'après lui, il "sortirait vite de 
l'actualité si son achèvement était ajourné ". La revue parut donc 22 pratiquement à la 
date prévue~ les grondes réalisations bordelaises ont toutes été présentées ainsi que 
les travaux de la Ville de Bordeaax en généraL 23 L'architecte en chef n'a pas eu trop 
d'états d'âme puisqu'il a lui-même rédigé trois articles. Le rôle joué par A. Marquet 
est particulièrement souligné et une fois encore son oeuvre apparaît comme "une 
suite hannonieuse. traditionnelle et moderne" dans "la glorieuse histoire du 
développement de la Cité". Il est précisé aussi que l'administration municipale a fait 
travailler un très é,trand nombre d'architectes locaux" selon des programmes établis 
par le Comité d'architectes -conseils et d'après les plans et les devis qu'il a pu 
approuver. Ce numéro a l'immense mérite de faire le point complet sur le travail 
architectural et urbanistique accompli sous les divers mandats du député maire de la 

n Août~Septembre1939. 52° année. Éditions Albert Morancé, 30 et 32 rue de Fleurus à Paris, 
revue mensuelle. prix du n" 20 fr. Publicité. administration. 76 avenue de Suffren. Paris 
X.Vême. 
23 J. d'Welles : Les tmvaux de fa ville de Bordeau.x p. 253. 
Les piscines municipales (Louis Madeline architecte) p. 255. 
Les abattoirs (J. Debat·Ponsan architecte)p. 260. 
A. Laprnde: Ilœuvre de d'Welles architecte en chef de la ville de Bordeaux p. 265. 
L'immeuble de la Régie municipale {Jourde architecte) p. 289. 
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vîlle. A. Laprade, ami personnel de J. d'Welles, ne ménage pas non plus ses 
compliments qualifiant d'"immense" J'œuvre accomplie sous radministration de 
M. ~1arquet et sous la direction de J. d'Welles. estimant qu"une "des plus belles villes 
du monde" est "entre bonnes mains, évoluant dans la tradition, maintenant sa 
réputation par la qualité supérieure de ses productions modernes". 

-Enfin, le numéro 96 de L'art rzatiOJtal consacre une présentation très réussie 
(c'est en tout cas l'avis de l'architecte en chef:) des divers aspects dt: la Bourse du 
Travail et de'l termes employés à cet égard. Ce monument y apparaît comme 
"marquant une étape dans l'évolution de notre architecture contemporaine". 24 Ce à 
quoi J. d'Welles ne peut s'empêcher de répondre "vous vous êtes donc rendu compte 
que. délaissant la Boîte à cllaussures et le silexore, j'ai introduit dans la construction 
et les décors des lignes souples~ des arcs en plein cintre et des voûtes de formes 
entièrement inédites ; j'ai délivré le béton de son suaire de laitance. ou de sa peau 
d'enduit. en montrant sa structure de cailloux choisis". 

En août 1939, J. d'Welles est sollicité par la SociétéfrGitçaise tl'éditions tl'art 
qui se propose d'éditer une brochure contenant la photographie de ses oeuvres. Cette 
publication reprendrait celle éditée par cette imprimerie pour l'architecte lyonnais 
M. Meysson, architecte en chef de cette ville. Il faut toutefois signaler que cette offre 
n'est pas très avantageuse puisque J. d'Welles devra faire personnellement les frais 
des pl10tos. envoyer la liste des entreprises ayant travaillé aux oeuvres représentées et 
quïJ n'en recevra aucune rétribution mais seulement quelques exemplaires qui lui 
seront offerts. 

2) Les grandes revues françaises ct la presse en général. 

Dans les années 30 la presse s'intéresse beaucoup au prohlème du logement et de la 
construction. Les raisons en sont nombreuses. Depuis la première guerre mondiale il 
a fallu reconstruire ce qui avait été détruit et on a eu également la volonté de lutter 
contre les taudis. Toutefois devant ce double phénomène beaucoup d'observateurs 
stinterrogent car ils sont déçus et inquiets devant certaines réalisations. A Bordeaux 
le Sud Ouest économique fait paraître de uombrelLx articles sur le sujet témoignant de 
l'aspect multiforme de la réflexion sur la question. 25 

Pour quelques personnes les réalisations qu'ils observent sont plutôt condamnables ct 
leurs critiques sont nombreuses . 

.. Les maisons nouvelles sont à partir de cette époque des maisons urbaines 
elles sont liées à une croissance des villes qui ne s'arrêtera plus. Elles sont édifiées à 
proximité du centre et dans ce qui commence à apparaître comme des banlieues. A 
Bordeaux le nombre de maisons aux: façades Art-déco exprime parfaitement ce 
mouvement. De surcroît. il faut reconnaître que bon nombre d' habitations ouvrières 
ont très vite tendance à ressembler à des sortes de casernes sans goût où les habitants 

24 Lettre de J. d'Welles du 1° septembre 1939 à M. Laschett de Polignac, architecte et 
directeur deL 'art national. 7 rue du Docteur Rou.x à Paris. 
z..'> Annexe 15 Deux ruticles du ut:~235-236, juin-juiUet 1933. 1° article p. 511-512-513 "La 
petite maison" et 2!) article p. 514-515 "Le home". 
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sentent le poids de leur condition au travers des choix architecturaux. de ceux qui ont 
tenu à mieux les loger. 
-Manque de charme. législation pas toujours bien appropriée. campagnes de plus en 
plus désertées. architectes sans inspiration. laideur de bon nombre de matériaux. que 
de déceptions et surtout quelle rupture par rapport au passé et en si peu de temps. 
Par contre tout le monde s'accorde à recormaître que le confort a progressé ce qui est 
ressenti comme un point plutôt positif. Cela pem1et aux habitations les plus isolées 
de bénéficier des mêmes avantages que celles des villes. De nouveaux matériaux 
arrivent à acquérir une heUe qualité, des meubles et des styles différents prouvent le 
dynamisme des artistes. Fntin toutes ces nouveautés donnent du travail aux 
entreprises qüi les tabriqu'-''nt et surtout une masse plus importante d'individus accède 
à la possession d'un mnbitit.'l' jadis réservé aux classes dites possédantes c'est ce que 
l'on peut appeler "la démocratisation du joli meuble". 

Des articles écrits par des anonymes ou par des personnalités plus connues se 
chargent de vanter les réalisations bordelaises tout en dressant un état de la situation 
locale. 
C'est ainsi qu'en 1935 Le Sud OuesJ économique présente la Cité universitaire 26

: 
11Les difficultés économiques de l'après-guerre ont amené les Universités à 

prendre conscience de leurs devoirs de tutelle à l'égard des étudiants. Elles se sont 
préoccupées d'atténuer pour eux les exigences de la vie matérielle. Bordeaux eut 
d!abord une maison d'étudiantes modeste alors qu'aucune autre université française 
n•en avait Il a aujourd'hui sa Maison des étudiantes confortablement installée rue 
Ligier. (ill. nQ85, 86, 87) Et. depuis l'an dernier, il a sa Cité universitaire. Le projet en 
fut établi par le recteur Dumas qui signa en 1932 le contrat avec l'Office municipal 
des HBM qui pennit de l'édifier. 
La construction des bâtiments sur un terrain généreusement donné par la ville de 
Bordeaux rue de Budos a été achevée rapidement : la première pierre fut posée le 4 
juillet 1932~ l'inauguration officielle eut lieu le 16 juillet 1934. Cinq pavillons 
comprenant 258 chambres s'ordonnent au milieu des jardins, autour d'un bâtiment 
centml où sont groupés restaurants. salles de tètes. de lecture, de musique, de jeux et 
de culture physique et que domine une terrasse d'où l'on embrasse un beau panorama. 
Tout est à la fois simple et confortable, gai, net et clair. Tout cela fait grand honneur 
au talent et au bon goût de l'architecte M. J. d'Welles. "On peut ajouter que cette cité 
a été construite avec une charpente métallique à !*américaine et que la vitesse de son 
exécution. dont maintes photographies peuvent témoigner, est exceptionnelle. Plus 
encore. "fe Co.nseil de l'université a acquis à Pessac, sur le domaine du Château 
Phénix un terrain pour y créer un Stadium universitaire. Les bâtiments sont en 
construction, mais déjà les terrains de jeu.x délimités et aménagés sont utilisés de 
façon régulière et continue". 

Toujours en 1935, c'est F. M. Roganeau lui-même qui rédige un article intitulé 
"Bordeau.x grande et belle cité" permettant de faire un peu le point sur la situation de 
la ville. 

'*Il est bien évident que le Bordeau.x de 1935 est tout à fait différent du 
Bordeaux d'avant-guerre. La Province a bénéficié depuis 1914 d'une meilleure 
répartition des forces intellectuelles de la Nation. Les capitales de régions, et 

16 n~S6-257 .. llUll'S-IlVril 1935. P. 97. 
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Bordeaux en tout premier rang. ont vu renaître leurs activités locales, s'affirmer 
les particularités de leur esprit, se manifester une vie nouvelle ... 

Cette effervescence fuit présager un renouveau éclatant de nos arts 
régionaux, toujours si pleins de sève mais engourdis par une centralisation 
outrancière et désormais condamnée. Il m'est arrivé de blesser la susceptibilité 
de ritalien d'aujourd'hui -plus fier de ses usines que de ses chefs d'œuvre- en 
regrettant le désaccord évident qui règne entre ceux-ci et ceux-là. 

A Bordeaux. il n'y a jamais contraste choquant entre la Ville d'art et la Ville 
industrielle. un lien mystérieux s'est établi entre ces éléments disparates. . . 
souvent même les beautés de la Ville d'art paraissent exaltées par le 
machinisme moderne .... 

Au cours de la dernière décade, des constructions nouvelles, commerciales, 
industrielles ou édilitaires ont jailli du sol de Bordeaux. Leur aspect jeune et 
ardent parait toujours avalisé, si j'ose dire. par la tradition ambiante". 

D'autres articles rappellent "que Bordeaux fut en France le berceau des raffineries de 
sucre. Elle resta longtemps la capitale du mffmage. C'est, en effet, le 6 mars 1633 
que les jurats de Bordeaux accordèrent à un marchand flamand David d'Herquens la 
première autorisation de construire une mffinerie. L'usine fut bâtie et en septembre 
1636, une ordonnance des jurats régla le statut des ouvriers raffineurs et institua une 
taXe sur le sucre". 
A cela, il faut ajouter que "depuis plusieurs siècles Bordeaux est le centre 
commercial français le plus important du commerce de la morue. Malgré le 
développement récent de quelques autres places, Bordeaux exploite encore 
aujourd'hui plus de la moitié des produits de grande pêche française. C'est au 
commerce de la morue que le vieu.x quartier de la Rousselle doit le meilleur de sa 
prospérité et de sa renommée et Bègles est le grand centre des sécheries". 

Enfin J. d'Welles lui-même n'hésite pas à proposer des articles à certains 
journaux comme L'Illustration qu'il apprécie particulièrement et comme le prouve le 
courrier qu'il adresse à Léandre Vaillat le 5 septembre 1931. 27 

''Connaîtriez~vous une revue affhmchie des intérêts de marchands d'essence et 
d'autos, et non pipée par les idées stupides de Le Corbusier, qui consentirait à publier 
ou à discuter mon topo ci-joint ? " Suit alors une notice rédigée par l'architecte en 
cheflui-même sur le Monument aux morts de la ville de BordeatLX. 

''Notice sur le Mémorial érigé par la Ville de Bordeaux. M. Marquet étant 
maire de Bordcau.'l: et inauguré par M. Paul Boncour le 24 mars 1929. 
Monumentum de monere se souvenir. 
A l'origine un programme : l'inscription des noms des 8.000 enfants de 
Bordeaux morts pour la Fran.ce pendant la grande guerre. 
Un emplacement désigné : une petite place au chevet de la vieille église Saint 
Bruno, près de la porte du cimetière de la Chartreuse. 
L'architecte adopte le parti d'élever un mur de granit gris foncé et d'y graver en 
or les inscriptions. 
L'exiguYté de l'emplacement, la nécessité de placer tous les noms à portée de 
lecture aisée~ le conduisent à imaginer dans une ligne génêmle basse. une sorte 
de livre d'or à demi ouvert conunc un immense paravent dont il vous semble 
feuilleter les pages inégales quand vous vous déplacez devant lui. 

17 1 M 115~ Archives municipales de Bordeaux. année 1931. 
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Au milieu des allées de platanes taillés, un miroir d'eau octogonal doublant les 
lignes verticales donne une note de sérénité et d'apaisement. 
Quatre lanternes des morts. en granit. croisent les feux de leurs projecteurs la 
nuit sur le poli des marbres où l'or des noms ntisseUe, tandis que le bassin 
reflète la lumière qu'il reçoit à la surface de son eau. 
"La noble simplicité de ce monument traduit très justement la beauté des 
sacrifices individuels accomplis sans ostentation, ii en exprime la somme 
impressionnante. Il faut féliciter l'artiste qui, en sc limitant à des moyens aussi 
simples a su rencontrer la grandeur définitive et impérissable". (d'après Paul 
Boncour} 

A la fm du mois de juin l938.1a moitié d'un nmnéro de L'Illustration est consacré à 
Bordeaux et à ses réalisations cet événement est la preuve qu'à ce moment particulier 
la Ville est observée et admirée en France pour son travail et son aptitude à réagir à 
la crise tout en se modernisant de manière durable. 

Ill) LE 1 u CONGRÈS D'URBANISME À BORDEAUX, ,JUlN 1934. 

La ri!VUe Urbanisme commence à paraître en 1932, elle est publiée sous le haut 
patronage de personnalités renommées et en même temps issues d'horizon très 
différents puisqu'entre autres. le maréchal Lyautey de l'Académie française dont .on 
dit qu'il 11a fhlt les vîlles du Maroc11 y côtoie E. Pontremoli, membre de l'Institut et 
ancien président de ln fédération des Sociétés françaises d'archltectes. Le comité de 
direction compte parmi ses membres l'éminent Henri Prost, grand prix de Rome, 
ancien directeur des services d'architecture et d'urbanisme du Maroc. La direction est 
assurée par Jean Royer. architecte-urbaniste, directeur adnùnistratif de l'École 
spéciale d'architecture. Le programme de cette publication est de "diffuser en France 
les idées d*urbanisme : aménagement rationnel des villes, sauvegarde des paysages 
urbains~ amélioration des conditions de vie et d'habitabilité dans les agglomérations 
urbaines ou rurales, à la Métropole comme dans les colonies". 
ll faut reconnaître, malgré tout. que cette revue n'est pas citée par J. d'Welles qui 
apparemment n'entretient pas de relations privilégiées avec elle. L'architecte 
bordelais travaille beaucoup en résœux et sa correspondance ne laisse pas la moindre 
trace d'un lien particulier avec ce journal ce qui explique que ce dernier ait choisi de 
présenter souvent Marseille et non Bordeau.x. Toutefois. il s'est entretenu souvent 
avec J. Royer qu'il connaît, il a lu les écrits de l'architecte et urbaniste Gaston Bardet 
et achètera La charte lie l'urbanisme l'ouvmge d'André Gutton qui paraîtra en 194 I, 
pour le compte du Service technique d•architecture. 

eest dans ce contexte que la ville de Bordeaux va accueillir du 1er au 5 juin 1934 le 
1 « congrès d'Urbanisme organisée par la revue du même nom. Les participants se 
déplaceront aussi dans la région qu'ils pourront découvrir et apprécier. La presse 
loeale a fait grand cas de cet événement et Le Sud OueJ'I économique l'a 
particulièrement couvert par la publication de plusieurs articles. J. d'Welles a assisté 
aux principales réunions qui ont marqué le déroulement de cette grande 
manitèstation et M. Boucoiran. secrétaire général de la Préfecture de la Gironde a 
honoré de sa présence le Congrès. 
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Tout naturellement la revue Urbanisme s'est fait l'écho des temps forts qui l'ont 
animé 

28 
et en particulier de lu motion finale particulièrement importante pour 

l'avenir. 
uLe congrès a unanimement reconnu: 
1) La nécessité, quelle que soit la situation financière de la commune d'établir 

dans chaque ville un plan d'aménagement et de prévoir dans ce pJan un réseau de 
routes et chemins aussi rationnel que possible en tenant compte des besoins du 
principal usager actuel, l'automobile, ce qui implique que les comptages de la 
circulation soient homogénéisés et généralisés. 

2) La nécessité* dans la traversée des agglomérations moyennes par des voies à 
grand trafic, de concilier les besoins de la circulation et la sauvegarde du caractère 
local. d'où, la plupart du temps, l'établissement d'une dévîation pour la circulation de 
transit 

3) l'opportunité pour les agglomérations importantes : 
a) de prévoir de larges voies de pénétration qui pourront 

exceptionnellement être aménagées en autoroutes. 
b) de séparer. dans la mesure du possible, sur ces voies de pénétmtion, 

la circulation générale et la circulation locale, certaines d'entre elles pouvant, 
par place être aménagées en parkways ; 

c) d'assurer la liaison entre les voies de pénétration par des voies 
périphériques largement traitées ; 

d) d'aménager les artères à grand trafic de manière à y interrompre le 
moins souvent possible la circulation ; d'établir, à cet effet, dans toute la 
mesure du possible, les canalisations en galeries souterraines visitables, ou tout 
au moins de les placer sous accotements ou sous trottoirs ; 

e) de réserver la possibilité de la création ultérieure de voies 
souterraines, si elle devient nécessaire lorstJUe d'au ... <es moyens de transpo.rts 
plus puissants (tel que le chemin de fer métropolitain) auront épuisé leurs 
possibilités ; 
4) ltopportunité qu'il peut y avoir à réglementer au point de vue circulation et 
stationnement. les services tant privés que publics de transports en commun ; 
étudier dans les agglomémtions la création de gares d'autocars convenablement 
placées et répondant à un plan d'ensemble de transports ; 
5} l'opportunité aux abords des agglomérations et, plus généralement dans la 
campagne, d•user largement de la possibilité de frapper les terrains, de part et 
d'autre des alignements actuels ou projetés. des servitudes non aedificandi ; 
6) la convenance d'imposer aux carrefours importants dans les agglomérations 
ou à leurs abords. la circulation giratoire. en réservant pour l'avenir la 
possibilité. lorsque ce]a sem jugé utile. de réaliser un croisement à deux 
niveaux en faisant passer l'itinéraire privilégié sous le giratoire ; 
7) la nécessité de rendre homogène, d'une agglomération à l'autre, la 
signalisation et la réglementation de ln circulation en adoptant la signalisation 
internationale et d'exiger dans l'intérêt de la sé\:urité de tous. le respect absolu 
de toutes les mesures imposées (lois. décrets. règlements )". 

Plusieurs personnalités conduent de diverses manières. "M. André Bérard, président 
de l'Office du bâtiment et des travaux publics émet le vœu que le vocable 
'"urbanisme" soit enfm reconnu". Il remonte â 1909, date à laquelle quelques 
camarades et lui avaient décidé de grouper tous les architectes qui s'intéressaient â 
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cet art si nouveau pour les français et que les anglais désignaient sous le nom de 
Town Planning et les allemands sous celui de Stadtebau. Puis le sous-préfet René 
Bousquet affmne que " l'urbanisme doit être la forme moderne de l'administration 
des départements et des communes de notre pays". Enfin, M. André Ménabréa, 
secrétaire général de ln Ligue urbaine 29 évoque les bordelais en ces tem1es "la 
meilleure manière de conserver leur fortune était de la fixer en beau.x monuments de 
pierre qui réjouiraient leur vue et que personne ne pourrait en aucun cas leur ravir" 
avant de conclure "enfin. Bordeaux a servi de modèle à Paris. Avant d'être préfet de 
la Seine, Haussmann fut préfet de la Gironde et il affmnait : il n'est pas de dépense 
plus productive pour w1e capitale que de consacrer chaque année une portion de ses 
ressources à préparer son avenir". 

IV) LES EXPOSITIONS. 

Les expositions ont tenu tme grande place dans l'entre-deux-guerres il n'est qu'à se 
souvenir de l'impact qu'a eu celle des Arts décoratifs de Paris en 1925. Grâce à elle, 
en cinq ans 011 a enregistré des changements notables, le goût des particuliers a 
évolué et bien entendu les magasins ont fait d'autres propositions à leur clientèle. 30 

"Le décorateur moderne a trouvé sa formule. son équilibre. n nous a créé l'intérieur 
où nous pouvons le soir nous reposer de la vie fiévreuse de la journée". 

1) Les expositions à faible retentissement. 

Chaque armée, les artistes décorateurs organisent une exposition au Grand Palais à 
Paris. Cette manifestation a beaucoup contribué à faire évoluer le goût du public 
ainsi "même le bourgeois le plus réfractaire et qui dit détester tout ce qui est 
moderne. possède presque toujours à présent soit un meuble. soit quelques lan1pes ou 
objets artistiques qui le font vivre avec son temps". Parallèlement on assiste à la 
renaissance de la ft'tronnerie d'art et certains considèrent qu'elle atteint dans l'entre
deme-guerres "un épanouissement comparable à celui de son âge d'or. le XVIIlè:me 
siècleu. Les arti.stes bordelais avec comme chef de file Émile Robert que l'on n'hésita 
pas à surnommer le rénovateur de la ferronnerie, et son successeur Raymond Subes, 
(i11. n°88) vont bénéficier de ce renouveau et participer à ces manifestations. Leurs 
oeuvres allient "le modernisme à la plus sûre inspiration classique11

• 

Le 29 janvier 1932, le Conseil municipal de Bordeaux a décidé que les oeuvres 
sociales bordelaises d'hygiène et de technique sanitaire figuremient à l'Exposition 
internationale de Lyon du 7 au 20 mars 31

• "En vertu de ces dispositions un élégant 
stand vitré a été retenu au palais de la Foire et M. A. Marquet a chargé la division de 
l'hygiène et de la protection de l'enfance (adjoint M. le docteur Ginestous) de 
préparer la documentation nécessaire. 
M. le docteur Lla&>uet.. directeur du bureau d'hygiène qlli représentera la ville de 
Bordeaux à l'exposition lyonnaise a présenté un projet exécuté par M. Madore 

u Notes et réflexions sur le Congrès de Bordeaux. 
jO Sud Ouest êr.:cnomique. n" 197, avril1930. article de Jean Gaumont: Le salon des artistes 
dêcoraJeursfrcmr;ais. 
:u La Frœtce de JJordema et du Sud Ouest, mercredi 2 mars 1932. Article d'A. Catusse. 
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géomètre municipal. Ce projet permettra d'offrir aux visiteurs de l'Exposition un 
ensemble de plans, de cartes murales et de photographies qui montreront quelle place 
prépondérante occupe au point de vue de l'hygiène urbaine et des oeuvres sociales la 
ville de Bordeaux. Citons notamment : le marché aux bestiaux, l'abattoir et l'usine 
d'incinération des gadoues. ( ... ) L'organisation du stand bordelais remarquablement 
préparée fera honneur à notre cité". 

En février 1939, la ville de Bordeaux est présente à l'exposition de l'Eau de Liège. 
Elle y montre ses installations de douches avec des clichés : douches de la Cité 
uni·versitaire. de la rue Chauffour, de la Piscine et de la me Etobon Chènebier à La 
Bastide. 

2)Les grandes expositions internationales. 

Dans les années 30 les expositions jouent un rôle sociopolitique important en ce qui 
concerne le moral des Nations. Les deux manifestations qui vont être retenues ici le 
sont parce que la ville de Bordeaux y a participé. En 1937, l'engagement de ta 
capitale girondine est fort remarqué car elle présente divers exemples de réalisations 
locales. en 1939~ la présence bordelaise est nettement plus modeste et traditionnelle 
puisque c'est essentiellement le vin qui a représenté la ville et la région. Il faut 
toutefois noter que c'est R. H. Expert. l*un des trois architectes du comité des 
architectes~conseils qui a été l'auteur avec P. Patout du pavillon français. 

a)L'expositlotz i1ztemationale de Paris eul937. 
(ill. n°89, 90) 
La plus importante de ces expositions est incontestablement celle de 1937. Elle a eu 
dès le départ de nombreuses difficultés à sunnonter mais qui n'ont pas réussi à en 
retarder l'ouverture. Beaucoup de gens craignaient qu'elle ne réussisse pas à égaler la 
grande Exposition universelle de 1900 dont elle occupait à peu prês la même place 
au centre de Paris. D'autres personnes prétendaient qu'elle n'apporterait pas dans le 
domaine de l'architecture de durables enseignements comme l'avait fait la belle 
réalisation de Chicago en 1893. ce qui s'est avéré faax. 32 "1937 fut un effort de lutte 
contre l'adversité" et une incontestable réussite. nPlus de cinquante nations ont 
rêpondu (. . . ) soucieuses de mettre en valeur leur économie nationale sur un 
comptoir où passem la clientèle mondiale" 33

• Elle affirme la volonté de montrer que 
ron peut sortir de la crise. Une exposition universelle est une confrontation el suivant 
la définition du grand poète V. Hugo "une certaine mise au point de la civilisation 
résulte d'une exposition universelle. " L'exposition internationale de Paris sera la fête 
de la Paix et comme disait encore le poète "la communion des Nations dans 
l'harmonie qui sort du travail". 

n L1Dlustration, n"5023. 97ème nnnée. 1939. l'arti-.:k <k Jacques Greber "L'exposition de 
New York". 
33 Déclaration d'Edmond Labbé, conunissaire général de l'Exposition. 
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Dès 1934.il est question de cette grande manifestation dans la presse locale et 
elle suscite immédiatement de grands espoirs comme en témoigne un article 
d'Hermann Tasta dans Le Sud Ouest écanomique. 34 

"On a beaucoup discuté et l'on discute même encore sur le point de savoir ce que sera 
exactement le cadre de l'Exposition de 1937. Grâce à son éminent commissaire 
général M. Labbé, ancien directeur de l'enseignement technique et à ses dévoués 
collaborateurs, les grondes lignes de cette importante manifestation sont cependant 
connues. 
L'idée directrice de l'Exposition sera la vulgarisation de l'art. On s'efforcera de 
diffuser dans les masses restées jusqu'ici à peu près étrangères à la beauté et au 
confort. des actions réservées jusqu'ici à l'élite. Les Arts-déco remportèrent en 1925 
un succès considérable mais les temps sont changés. C'était alors le luxe et la 
prospérité. C'est désormais la pénitence dès longtemps annoncée. Il faut donc tout en 
élo · lallt toute idée de tristesse ou de pessimismP orienter la prochaine manifestation 
mondiale vers l'utilitarisme ce qui la mettra en ham10nie avec l'époque. 
On a décidé en France de combattre le taudis. C'est très bien. Mais en donnant aux 
habitants de In ville et de la campagne des idées d'architecture et d'urbanisme 
jusqu'alors peu répandues parmi eux. on améliorera en même temps l'état d'esprit de 
cett'C auxquels on s'adresse. En leur permettant de mieux vivre. on combattra une 
mentalité née des conditions de l'existence actuelle. L'exposition de 1937 fera donc 
oeuvre sociale en premier chef. Elle fera aussi oeuvre économique car la reprise des 
affhlres est également au premier plan des préoccupations de ses dirigeants". 

Si la "vulgarisation de rart" apparaît comme l'une des préoccupations importantes 
des organisateurs de l'Exposition de 1937 il est incontestable qu'ils ont également 
d'autres objectifs. A l'automne 1935. lors de la pose solenn.eUe de la première pierre 
de deu."C des grands palais de l'Exposition et ils affirment ~e cette manifestation doit 
être ''un véritable rendez-vous donné au monde entier". · On espère alors que non 
seulement Paris accueillera une foule de visiteurs mais que le reste du pays en 
recevra aussi un nombre important. On compte donc beaucoup sur la beauté de tous 
les pavillons régionaux pour donner envie aux foules d'aller admirer à l'intérieur des 
provinces ce qui aura été présenté à Paris. Il est donc tout à fait compréhensible que 
Bordeaux ait particulièrement soigné sa participation car elle devait à la fois servir de 
publicité à la municipalité Marquet tout en faisant connaître l'architecte en chef de la 
ville et le Comité des architectes-conseils qui l'aidait dans sa tâcbe. 
Parallèlement. à la fin de l'année 1934, la direction tles services d'architecture de 
l'Exposition de Paris de 1937 ouv-re tm concours entre les architectes français. 25~~ 
de ceux admis â concourir devant être d'anciens combattants. Ceux-ci doivent joindre 
à leur demande une copie légalisée et certifiée conforme de leur livret militaire 
portant mention des can1pagnes qu'ils ont faites. A ce titre. J. d'Welles demande dès 
le 19 décembre 1934 le programme de ces concours. En avril de l'année suivante il 
assiste au congrès de l'art régional à Paris en vue de l'Exposition de 1937 et pour les 
opérations du jugement du concours des projets. Les architectes se sont donc 
mobilisés eux~aussi très tôt pour w:ùmet cette manifestation. 

34 Avrill934. n°245 p. 496497. 
35 Annexelff: Septembre-.octobre 1935. article d'Edmond Chaix intitulé "L'année 
1937 doit être !tannée de la France" dans Le SudOuest économique. p ':.7 ;) 
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A Marquet. quant à lui, s'est personnellement engagé à la fin de l'année 1935 de 
manière à ce que la région soit présentée le mieux possible. 36 II a pris l'initiative de 
mettre sur pied un plan de travail de façon à ne rien laisser au hasard et de créer un 
organisme groupant en son sein les "représentants qualifiés des départements 
intéressés". Dès cette période le comité artistique et technique présidé par M. P. 
Ferret est en mesure de présent(':! déjà une maquette du futur Centre régional. 

En 1936, une étape supplémentaire est franchie car Edmond Labbé lui-même lance 
un appel aux commerçants ct aux industriels français qui parait dans Le sud Ouest 
économique afm d'encourager le patronat et les milieux commerciaux bordelais à 
s'engager à fond dans la grande aventure que représente cette Exposition universelle 
de 1937. 3' 

"Raisons qui militent en faveur d'une exposition : 
Mon optimisme n'est pas fondé sur l'ignorance et l'insouciance. il n'est ni 

schématique~ ni systématique. Je pense : 
t} Que l'exposition doit intensifier sensiblement la vente d'un certain nombre 

de produits, stimuler en général les échanges et d'une façon plus durable qu'on ne 
pouff"d.it le penser tout d'abord. 

2} Quet pièce importante sinon essentielle d'un progranune de grauds travau.x: 
qui mérite l'attention de tous les français conscients des richesses et des 
ressources de lu France. elle constitue un moyen de redressement à ne pas 
négliger, une anne naie contre ta crise. 

3} Qu'en nous obligeant à mettre au point un certain nombre de techniques, à 
rassembler sous les yeux du public tes résultats obtenus par chacun. en nous 
permettant de les comparer les un.<; aiL'< autres, et de les opposer à ceux dont 
s'enorgueillissent les autres Nations. elle contribuera au progrès technique et 
industriel français et. par lâ. à la défense de la situation que des siècles de travail 
nous ont permis d'occuper parmi les grandes puissances économiques de la 
planète. 

L'exposition est une bonne ai:Taire. 
L'étude des statistiques établies à la suite des expositions parisiennes montre 

que. contrairement au.x prévisions de théoriciens aveuglés par leurs théories, ces 
manifestations ont une action heureuse et relativement longue sur le commerce 
parisien~ sur le commerce français tout entier et, par contre coup. sur la 
production industrielle et agricole dans son ensemble. 

Les indices consultés. indices financiers. indices doururiers etc ... corroborent 
les conclusions du raisonnement optimiste. Afflux de visiteurs étrangers, 
développement du tourisme intérieur : l'industrie hôtelière. le commerce de luxe 
sont les premiers bénéficiaires de ces mouvements de foule qui sont aussi, ne 
l'oublions pas, des mouvements de porte-monnaie. mais n'en sont pas les seuls 
bénéficf.aires. 

On me dira que j'invoque des expériences déjà lointaines. donc périmées. 
Cette remarque. si frappante. si piquante soit-eUe~ ne va pas, comme on dit très 
loin. Pour qu'une exposition de l'envergure de celle que nous préparons n'ait 
point de conséquences analogues à celles des expositions antérieutes. il faudrait 

36 Annexe I ï Sud Ouest économique, novembre-décembre 1935, article intitulé "La 
participation t.1e Bordeaux et de <>.1 région à I'Fxposition de 1937". M. Edmond Labbê. 
commissaire générai. vi,ent à Borqeawc p 2 7 1 
31 ~266-267. janvier ~ février t 936. article d'E. Labbé intitulé "L'exposition de 193 7. appel 
aux commerçants et industriels français". 
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que la Fronce soit devenue, en quelques rumées, par un processus souterrain 
mystérieux, sumatureJ. un pays pauvre entre les pays pauvres. Tel n'est pas le 
cas. 

L'exposition et le chômag~. 
La crise engendre le chômage et le chômage fait durer la crise. Songez à la 

chute vertigineuse, une chute de plusieurs dizaines de milliards. qu'a faite le 
pouvoir d'achat des masses salariées et appointées en quelques années. 

La sous·consommation met en péril la structure industrielle réalisée au prix 
de quels magnifiques efforts depuis la guerre ! 

Nou.c; aHons. grâce à l'exposition donner du travail à des comorotions 
durement éprouvées. 

Nous allons changer Ia carte de Paris. élever des Palais après en avoir détruit, 
employer non seulement des ouvriers, des techniciens, mais encore des artisans et 
des artistes. Le travail de préparation que vont entreprendre les futurs exposants 
ne va pa.c; rappeler sous les drapeaux de l'industrie une armée de ces réservistes 
malgré eux que sont les chômeurs. c'est entendu ! Les chantiers de l'exposition ne 
seront point des ateliers nationau.x capables d'absorber et de régénérer toute la 
misère française, je l'avoue de bon gré ! Je prétends cependant que, réduite à ses 
véritables proportions, remise à sa place dans le plan général de grands travaux, 
!'&position de 1937 mérite votre attention. mérite votre adhésion. 

L'exposition et le régionalisme. 
On m'a demandé de défmir ce que nous entendons. nous organisateurs d'une 

exposition qui a pris ce terme pour mot d'ordre. par Régionalisme. J'ai souli!:,'llé. à 
cette occasion, l'importance de Pexposition considérée comme un vaste 
laboratoire des Arts et techniques modernes Cette idée me tient à cœur, j'y 
reviens aujourd'hui. 

L'exposition de 1937 doit être le vaste champ d'expérience où triompheront 
les métiers et les styles vivants capables de conserver à notre production sou." 
toutes ses formes, le prestige dont elle ne peut se passer. L'exposition doit 
permettre aux aspects actuels de la qualité française de s'affmner dans toute leur 
variété .. dans toute leur pureté aussi. Laboratoire monuïnental, l'exposition ne 
saurait vous laisser indifférents. 

Dans la société moderne, la production orientée vers ~..; profit et la recherche 
audJS.rieuse. la recherche scientifique. sont solidaires. Nous ne pouvons être dupes 
des apparences. Nous savons que ceci dépend de cela que, dans le fracas des 
marteaux, la plainte aiguë des scies~ le ronflement des forges, le ronronnement 
des moteurs. éclatent. non l'aveugle triomphe de la matière. mais les lucides 
victoires de l'esprit. La loi de J*industrie, c'est le progrès, loi spirituelle. Une 
industrie qui perdrait contact avec sa source profonde : l'invention qui renierait 
ses origines, trahirait la cause de la science et de rart. se condamner-dit elle-même 
à mourir d'épuisement. 

Commerçants et industriels français ne veulent pas ce suicide. j'en suis 
persuadé1

'. 

Il est bien entendu assez normal qu'A. Marquet ait immédiatement adhéré à 
ce programme. Exposition dédiée au progrès sous toutes ses fom1es, grands travau.x 
en perspective, action importante au niveau régional. le maire de Bordeaux oeU\·~t 
dans ce sens depuis si longtemps qu'il ne pouvait laisser passer cette belle occcsion 
qui allait parfaitement dans le sens de la politique menée au nivea1.1 municipal depuis 
1925. 
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Dans ce climat. le Sud Ouest économique se devait de couvrir la manifestation : c'est 
ainsi que le joumal lui a consacré plusieurs articles. 38 On y apprend que "toutes les 
provinces françaises seront représentées dans un "centre régional11 qui sem un des 
"elous11 de ltexposition'\ En ce qui concerne Bordeaux "les activités commerciales et 
industrielles se trouvent intimement associées à l'activité artistique ou intellectuelle" 
Le groupe des bâtiments de la région "Guyenne et Gascogne" s'ouvre sur la Place 
centrale du centre régional. 

"Dans le hall d'entrée seront exposés des photographies et des dioramas 
fonnant frise lumineuse et sous lequel figureront les maquettes des grandes 
réalisations actuelles et les projets de la région de Bordeau.x et des départements 
voisins. Le hall est de couleur claire et chaude, pleinement éclairé de jour par la 
grande verrière frontale et de nuit par des rayons lumineu.x réfléchis. Y seront 
exposées en dioramas ou en maquettes k-s réalisations récentes ou en projet de la 
municipalité bordelaise (Cité universitaire. Bourse du travail. Parc des Sports, 
Piscine~ Maison communale d'éducation physique,. nouveaux Abattoirs, Marché aux 
bestiaux etc •.• ). celles de la Chambre de commerce (aérodrome de Mérignac} et du 
Port autonome {aménagement des quais. nouveaux dispositifs pour le déchargement 
des céréales et des arachides en vrac., équipement ultra-moderne pour le stockage et 
le déchargement de bois c~loniamc~ de charbons, création <lu port des Pétroles de 
Bassens ; les docks flottants, passes et station d'escale du Verdon. station de radoub 
de Pauillac. projet du canal maritin1e de Gratequina etc ... ), celles des Chantiers 
maritimes (maquette des nouvelles créations navales de la marine de guerre et de la 
flotte commerciale etc ... r· 
J. d'Welles précise le 22 mars 1937 quels seront exactement les documents exposés. 
Il envisage de présenter "les maquettes des dernières constructions importantes 
édifiées par la Ville. à savoir la Faculté des Sciences. la piscine municipale. la 
Bourse du Travail, le Bâtiment de la RMGE, l'esplanade jardin et escaliers 
monumentamc du quai Louis XVIII. le Parc d'athlétisme. Ces maquettes devront être 
présentées sur des tables socles. d'aspect massif. revêtues de contre plaqué verni, il y 
aura. en plus les maquettes du Port autonome. 
En arrière des maquettes et fixés au mur : 
a) des plans d'architecture •rrendus11

• les seuls actuellement prêts et dont nous 
puissions disposer : 

·plan des abattoirs .. 
-plan du préventorium de la Dune. 
-trois plans de la Bourse du travail. 

b) des photographies de différentes réalisations de la Ville : 
Preventorium du Moulleau, piscines. abattoirs. école pratique de garçons. cité 
universitaire. terrasse du Jardin public. escaliers des quais, usine d'incinération et 
Parc des sports si l'administration estime que les photographies d'tm chantier en 
construction peuvent être reproduites". 
J. drWelles s'est lui~même rendu à Paris pour installer la maquette du Parc des Sports 
â la classe 25 (architecte M. Gabriel Morice. DPLG, 182 Faubourg Saint Honoré. 
Paris). Cette classe 25 est installée dans le sous-sol. rez-de-chaussée du nouveau 
musée d'Art moderne lequel est un des monuments de l'Exposition destiné â lui 

38 L'article "Bordeaux et le Sud Ouest â t'exposition internationale de Paris, n°278-279, 
janvier-février 1937. p. 9. Exposé de M. Fernand BeUiard. commissaire régional de la régiou 
8 bis# Guienne et Gascogne. 
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survivre. A. Marquet a voulu que les bordelais puissent admirer dans leur propre ville 
la maquette de la Ville de Borde..'lUX avant qu'elle ne soit présentée à Paris. Cela 
pennit à Ia population de découvrir cette réalisation. mise en valeur par le beau décor 
du grand salon de l'Hôtel de Ville, le vendredi ::!8 mai. le samedi 29 et le dimanche 
30. Puis elle sera acheminée vers la capitale en camion découvert bâché au tout début 
du mois de juin 1937. L'architecte en chef demande à son confrère parisien "de 
changer le dispositif du fond de la salle sur laquelle elle se détache suivant les 
dispositions du nouveau plan {élévation) et de ln variante (perspective)" qu'il joint à 
l'envoi. Il ajoute ''lvi. Marquet désire que sur ce fond soient placés deux 
photographies agrandies de cette maquette de 0.90 x 0,80 portant une légende 
explicative. Il faut donc créer deu.x niches inclinées à droite et à gauche du 
défoncement central de la cloison. Un seul cartouche de la Ville de Bordeaux se 
trouvera donc au centre au-dessus de la photographie panoramique de la Ville". 
La maquette du Stade municipal et du Parc d'athlétisme (ill n°911 92) a été exécutée 
par M. Vignal et rarchitecte en chef a rédigé le 11 octobre 1937 une notice complète 
sur cette construction. 39 

VExposition fut inaugurée par le président de la République M. A. Lebrun mais les 
résultats ont été néanmoins quelque peu décevants puisque J. d'Welles, faisant part 
de ses impressions à M. Maigrot, architecte en chef du centre régional de l'Exposition 
avoue : "Bravo ! pour la réussite enfin acquise du Centre régional où 
malheureusement Guyenne et Gascogne ne brille pas d'un éclat particulier. Il m' a été 
impossible d'intervenir utilement pour grossir les crédits qui auraient pemlis de 
mieux: faire •..• et pour combattre la diversité des points de vue de la direction et de 
l'exécution par cinq architectes". 

Le pavillon girondin est compose de tmis thçades dégagées qui expriment troîs 
architecture différentes. 

1 }une façade avoisinant la région char~ntaise a été tmitée comme une bastide 
gersoise et s'agrémente d'un pigeonnier. 

2)la façade de la région limousine exprime rarchitecture des régions de 
vignobles. les couvertes de Sainte Foy la Grande et les encadrements moulurés que 
remploi de la pierre pemlet dans toute la région girondine. 

3)la façade en bordure du quai d'Orsay est un rappel du Lot et Garonne et 
notamment des grands balcons qui dominent le Lot comme à Villeneuve. 
Le Pavillon gascon se présente dans la note traditionnelle avec de gros pans de bois 
et remplissage en briques. L'entrée est marquée par un grand porche. La treille et les 
hortensias., décor classique de la ferme gasconne aviveront cet ensemble. 
Les architectes qui ont conçu les plan de l'Exposition '*8 bis Guienne et Gascogne" 
sont Messieurs : Chévenot (Georges}* Conte (André}. Fauchea"< (Paul). Pagès 
(Roger}, Vardaguer {J-M}. 
uLe Centre régional offiira le spectacle infiniment varié d'une France au travail" et 
dans "la ctnisade pour les belles et bonnes choses de chez nous" "Bordeaux trouve sa 
place parce qu'elle représente une ville qui travaille. qui crée. qui va de l'avant". 

Le langage tenu par les responsables et les participants à cette manifestation est assez 
intéressant dans la mesure où l'on s'aperçoit que quelques années plus tard le 
marét:hal Pétain n•aura rien à inventer. il lui sutliru de s'inspirer de ces propos et des 

J!lc Cf. rume.iu: S Notice sur Je Stade rédigée par J. d'Welles en date du 11 octobre 1937. 
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valeurs qu'ils prônent pour mettre en place la nouvelle France qu'il souhaite et que 
bon nombre de français de l'époque appellent aussi de tous leurs vœu.x. 
A Marquet a tenu à garder un souvenir de cette exposition pour la Ville et a demandé 
que de bons clichés "bien éclairés. très lisibles et contrastés de 13x18 ou de 18x24 
soient pris des cinq maquettes en plâtre appartenant d'ailleurs à la Ville et se trouvant 
dans le hall du Pavillon Guyenne et Gascogne au centre régionru de l'Exposition de 
1937. Chaque maquette devant être photographiée de deux ou trois points de vue 
suivant les <'as : 
Faculté des Sciences. Piscine et Bourse du travail : trois clichés, Promenade des 
Quinconces et Parc d'athlétisme deux clichés". 
Pendant quelque temps il a été question de rapatrier à Bordeaux les maquettes 
exposées nu Pavillon Guyenne et Gascogne. toutefois, la V ille a dfi y renoncer en 
raison du prix excessif du transport et aussi car les ouvrages qu'elles représentaient 
étaient tous exécutés. 

b)L 'expositiolt mth'erselle et intemationale de New York en 1939. 

Pour commémorer le 150ème anniversaire de l'accession de George Washington à la 
présidenc-e des États-Unis (Washington fut assermenté à New York)~ New York 
organise une exposition universelle et intem!ltionale en 1939. 40 Elle s'inscrit dans 
une démarche positive marquant une nette volonté de tourner la page après les temps 
difficiles de la gronde dépression. EUe a pour thème "Le monde de demain". c'est une 
manifestation de grande envergure occupant une superficie de 493 hectares ct 
accueillant près de soixante nations et 1500 exposants. Elle recevra 45 millions de 
visiteurs dont 26 millions seulement en 1939. Les architectes et designers industriels 
les plus influents de l'époque 1 sont présents. 
Elle offre des points de comparaison intéressants avec l'exposition parisienne de 
1937. (ill. nc93) "La distance totale entre le bâtiment des Etats-Unis et celui des 
Transports automobiles~ qui fonne l'axe transversal de l'Exposition. est exactement 
celle de la place du Trocadéro à l'École militaire. L'ouverture du grand mail entre la 
pa-villon de la France et celui de la Belgique est identique à celle qui séparait à Paris 
le pavillon britannique du pavillon belge. La longueur du mail {Constitution Mail) et 
égale à la distance~ sur l'axe du Champ de Mars, du pont d'Iéna à la place 
Josepb .. Bouvard. La grande pièce d'eau O'l.'ale occupe. dans le plan de la World's Fair, 
la position de la Seine dans la grande perspective du Trocadéro et l'esplanade de la 
Paix est superposable à l'espace central des jardins du Trocadéro. Ces heureuses 
coïncidences résultent du terrain et non d1une identité de conception. les plans des 
deux expositions étant totalement différents. Le groupement. comme à Paris. des 
nations étrangères à la tête du plan s'imposait pour la même raison : mettre les invités 
à la meilleure place". 
Chaque nation présente a elevé sur le terrain qui lui a été attribué un bâtit. nt isolé. 
représentatif de son architecture propre et contenant l'ensemble de ses exposants 
particuliers. 

A New York. les architectes français. R. H. Expert et P. Patout ont construit le 
"Palais de la France". (ill. n°94) A cette date R. H. Expert a en charge à Bordeaux le 

~tu bttp: Il netrover. com 1- berta 1 ny 39. html 
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vaste chantier de la future Faculté des Sciences. Dans son pavillon, "la France fait les 
honneurs des ressources multiples de ses sites, de ses monuments, de son urbanisme. 
de son architecture~ de sa peinture. de sa sculpture. de son art mobilier. de sa mode et 
de sa couture, de sa gastronomie et de ses vins. des produits de sa terre, de sa science, 
de sa littérature, des citadelles de son industrie". 41 C'est dans cette réunion des 
valeurs fr.mçaises que doit apparaître désormais la profonde originalité du pays. Elles 
avaient été jusqu'alors dissociées et grâce à M. Olivier, gouverneur général des 
colonies, colllll1ÎSsaire général de la France à ttExposition de New York et à ses 
collaborateurs~ les voici maintenant groupées en équipe. 
Parmi les artistes présents dans le Pavillon français figure M. A. Janniot à qui l'on 
doit à Bardeau.'< le bas relief de la Bourse du travail. Il a aussi omé la façade du 
Musée des Colonies au bois de Vincennes et plus récemment celle des nouveaux 
musées du quai de Tokyo. On lui doit à New York la représentation d'un torse dans 
lequel le sculpteur s'applique à montrer "l'engagement subtil des plans et des 
volumes~ la modulation des "valeurs" sur un corps humain" et qui est une des oeuvres 
les plus marquantes parmi toutes celles qui sont exposées. 
A. Mnrquet a conduit la délégation parlementaire du groupe France-États-Unis qui 
est allée visiter l'exposition de New York. 42 "Il s'est donné comme mission avec ses 
collègues de multiplier et de fortifier les liens qui unissent les deux grandes 
démocraties de J!ancien et du nouveau monde et cette mission est à la fois d'ordre 
éc-Onomique et culturel. 
Le vin de Bordeaux sera le symbole de l'esprit de notre mee. Le destin d'un grand 
peuple~ comme celui de toutë individualité forte est de sortir de soi, de rayonner. de 
s•étendre. de conquérir à sa pensée. à sa culture. à son idéal~ les domaines vierges 
qutil fécondera par son labeur et par sa foi. 
Le destin du peuple français. inscrit dans son histoire est de porter au loin le prestige 
d'une race privilégiée par son climat matériel t:t moral, par les grands héritages que 
lui a légués le passé, par les grands devoirs am.-si qui sont sa raisvn d'agir. 
Notre Ville se doit de garder~ à ce point de \lUC~ la place qu'elle a conquise au cours 
des siècles dans la communauté française. Porte largement ouverte sur l'Océan qui 
l'invite~ elle est c-Omme la bouche éloquente par laquelle s'expriment la grandeur et la 
pensée nationales~ dans ce langage où les mots sont des navires. où les phrases sont 
les grandes flottes qui portent dans les terres lointaines l'activité créatrice et 
fécondante. la richesse matérielle. la civilisation et la paix". 

A la veiJfe d'une période troublée ces paroles sont pleines d'un formidable espoir de 
pai.x et montrent que Bordeau:!\. croit encore très fort dans ses atouts essentiels, â 
savoir son ouverture sur le monde et la qualité de son vin. 

41 L'lllttStratîon. n°5023. 97° année. 1939. L'article de Léandre Vailtat intitulé ''Le palais de 
laFmnce". 
0 Sud Ouest éronamique. année 1939. n"305- 306. mai-juin 1939. p. 257-258, Exposé de M. 
Pinèdre adjoint au maire. 
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c)-Projet d'1me exposition coloniale wtiversel/e à Bordeaux. 

Ce projet est rultime espoir d'une manifestation d'envergure que la capitale girondine 
aurait peut'-être la chance d'accueillir dfu,.s un proche avenir. Ce n'~t pas une idée en 
l'air puisque dès le début du mois de juin 1939 A. Marquet. lui~même en a fait part â 
t•archltecte en chef qu'il a npérempioirement invité à s'y intéresser. à y réfléchir et à 
chercher des idées à lui sournettre11

• 
43 J. d1Welles se renseigPe donc immédiatement 

sur la dernière exposition analogue qui s'est tenue à Marseille. Ses questions sont très 
P,récises : surface oc.cupée. coût réel de la manifestation, répartition des dépenses : 
Etat, département. commune, port ? distribution des travau.x etc. . . et enfin le 
problème majeur, celui de "la raréfaction des crédits pour les oeuwes paisibles" et les 
crédits possibles en 1940 puisque cette exposition ne se déroulerait qu'en 1941. 

Des nombreux articles parus dans la presse spécialisée ou dans ceux de grands 
journaux comme L'illustration il ressort que Bordeaux a tout fait pour se différencier 
des autres grandes villes françaises. Présente dans bien des manifestations. 
travaillant. quand les autres ralentissent leur activité, portée par le formidable élan 
qui anime son maire la capitale girondine peut être fière de son bilan. L'architecture 
dans son numéro d'août-septembre 1939 résume de la meilleure des manières. grâce 
aux articles de J. d'Welles et A. Laprade. la situation en matière d'urbanisme et 
d'architecture de la cité. 

"Un peu partout ( ... ) des places ont été nouvellement aménagées ou créées : 
la place Gan:1~tta et son jardin libéré de ses grilles, la place Paul-Doumer et sa 
fontaine lumineuse de verre" la place Camille Jullian et son monument de 
pierres gallo-romaines. l'entourage de l'amphithéâtre de Gallien, la place de 
fêglise Saint Michel dominée par son admirable flèche magnifique signal de 
Bordeau.x'•. 
Depuis 1930" la municipalité a fait construire un nouvel abattoir doté des 
"demi ers pertèctionnements de la technique". V usine d'incinération possède 
dt.>s fours qui passent pour être parmi '1es plus modernes". Le maire a veillé 
personnellement à soigner les équipements des écoles et universités, l'hygiène 
et la santé publique~ les oeunt,"S sociales, toutes celles destinées à favoriser le 
développement des sports ne sont pas en reste non plus. 
Quant à J. dWelles et A. Marquet. il sru1it de lire les propos d'A. Laprade pour 
se rendre compte de la valeur de l'équipe qu'ils ont constituée depuis 1925 et 
particulièrement entre 1929 et 1939. "Louis disait : ula postérité me rendra 
justic.e". Son SUCt.'CSSCUr d'Welles n'aura pas besoin d'attendre si longtemps. n 
semble bien que tout le monde à Bordeau.x comme en France. rende dès 

43 Deux courriers identiques envoyés par J. d'Welles le 13 juin 1939, l'un à M. Raymond 
Rode!, 9 rue d'Artois. Paris Vtnême. et l'autre à M. Gaston C~>stcl, architecte en chef du 
gouverrœment.,. 2 roe Croix de Régnier à Marseille. 
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maintenant hommage à son oeuvre considérable et de qualité. C'est une chance 
inouïe et rarissime pour une grande nation ou une grande cité que d'avoir 
simultanément des administrateurs lucides et courageux pour décider. des 
architectes de talent si sérieux pour exécuter ! Bordeaux a eu cette chance. Si 
au XVlllème siècle les choses n'allèrent pas sans heurts. en ces dernières 
années. au contraire. il y eut une harmonie totale entre l'administration et les 
architectes. La tâche menée à bien en ces quinze dernières années est 
considérable et remplit d'admiration l'homme de métier" . 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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CONCLUSION DE LA 2ÈME PARTIE. 

'urant les dix années qui ont précédé la deuxième guerre mondiale le 
.dme d'A. Marquet a été parlàitement appliqué, on a réellement constluit pour 

de · du travail. Non seulement la Ville a lutté de toutes ses forces contre la crise et 
ses tragiques effets mais encore elle en a profité pour se moderniser en se dotant de 
nombreu.x équipements et de nouvelles constructions. Ces réalisations ont été si 
réussies qu'elles ont valu à Bordeau.x une réputation qui a largement dépassé les 
frontières de l'Aquitaine. Cette situation explique l'incontestable fierté de la ville. de 
son premier magistrat et de l'architecte en chef. on comprend alors aisément que la 
capitale girondine se soit mise à rêver. Elle s'est vue dès 19.37 capable de devenir le 
"port aérien de l'Atlantique-nord''. véritable "base de départ de la ligne France
Amérique". 44 Ce projet place alors Bordeaux dans un plan plus vaste puisque .. déjà 
plusieurs nations jettent les bases d'un trafic aérien Europe-Amérique" et que "la 
France ne doit pas se laisser devancer". La Ville s'est mise à croire en cet avenir car 
elle estimait n'a.liser "les meilleures conditions géographiques,. météorologiques, 
démographiques. fmancières et stratégiques". 
La Ville se voy dit également reliée par autoroutes aux grandes cités voisines car, 
observant ce qui se faisait en Italie et en Allemagne en matière de construction de 
grandes percées. la France entendait sui"Te ce modèle et bien entendu Bordeaux y 
trouverait une place de choix. 
Néanmoins. c'est quand même sur le plan strictement local que les rêves se 
montraient le plus facilement réalisables. fi n'empêche pourtant que certains sont 
passés à la trappe comme le fameux tunnel sous la Garonne dont le premier p~jet 
remontait pourtant à 1886. 45 On peut retenir aussi l'idée évoquée en février 1937 
d*une ndêsaffectation de l'Hôpital Saint André", "plusieurs musées y pourraient 
s'installer. on construirait à Pellegrin un hospice moderne de mille lits et des petits 
pavillons pour les vieux ménages pauvres" 46

• 

La seule :réalité à laquelle Bordeaux s'accroche, encouragée et soutenue par A. 
Marquet et. J. d'Welles. c'est la nécessité de lancer un vaste Plan d'urbanisme. Tous 
deu...x estiment ne pas être encore allés assez loin dans ce domaine. la Ville doit donc 
poursuivre sa modernisation; permettre une meilleure circulation aux automobilistes, 
améliorer les fran.chissements de la Garonne. continuer à lutter pour faire disparaître 
les taudis encore trop nombreu.x tout en respectant le patrimoine qui continue à faire 
la grandeur de la capitale girondine. C'est autour de ce vaste programme que se joue 
l'avenir de Bordeau.'!(.. ce sera son objectif majeur pendant la tragique période qui va 
s·ouvrir à l'automne 1939. 

« La Frtmce de BordetfliX et du Sud Ouest. série de quatre grands articles : 
jeudi 25 fë,.,rier 1937,. dimanche 28février. lcr mars 1937 et 2 mars 1937. 
45 La Frœtt•e de Bardeaux et du Sud Vuest.2 juillet et 22 août 1938. 
~La FraJ'It."e de Bordeaux et iht Sud OuesJ:. 24 février 1937. 
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ANNEXES VOLUME II 



Volume 2, cbapi!re 1, annexe 1: 

La :France de Bordeaux et du Sud Ouest : samedi 2 août 1930. 
LES GRANDS TRAVAUX DE LA VILLE DE BORDEAUX. 

C'est le ter d'une longue suite d'articles rédigés par Adolphe Catusse à 
partir de 1930. Son journal lui a confié la mission de rem:ontrer le maire de Bordeaux 
chaque fois qu'il stexprimera sur les Grands travaux et de suivre liévolution de tous 
les chantiers ''Uverts par la municipalité de manière à infonner le m.ieu.x possible la 
population. 

Les grands travaux coûteront 220 millions et, pour cela dit 
A. Marquet. maire de Bordeaux tl pas un centime . âditionnel. pa.'! une taxe nouvelle". 

La \-ille de Bordeaux. en l'occurrence. son administration. va 
&engager dans l'tre de réalisation des projets d'amélioration de la vie urbaine étudiés 
depuis plusieurs mois. Il ne s•agit de rien moins que d'une dépense de 186.909.929, 
fr55 dont il faut déduire les subventions de I'É~tat s'élevant à 25 millions environ ce 
qui réduit le montant des dépenses à engager à 161.909.929 fr. 55. 

Disons tout de suite qu'au cours d'une conversation que M. 
A. Marquet. député maire, a eue jeudi soir avec les représentants de la presse 
quotidienne. le premier m1gistrat de la cité a précisé que cette somme fonnidable 
n'entraînerait ~ucune augmentation d'impôts : d'autant que 30. 500.000 fr. seraient 
récupé!'és par un emprunt spécial de la Rb.1GE. 

Suivant M. le maire dans ses explications. nos lecteurs apprendront 
par Je tableau suivant quel sera l'emploi des fonds dont la Ville va disposer : 
l) urbanisme, circulation.. voirie~ salubrité : 31.372.000 fr. 
2)assistance et hygiène publique: 28.321.716 fr. 
3) instruction publique ct Beaux Arts : 41.373.939 fr. 
4) établissements divers : 85.842.929fr 55. 

Ni centimes additionnels. ni taxes nouvelles. 

Et maintenant. entrons dans le détail de l'emploi de ces St•mmes 
impressionnantes qui ne sauraient troubler en quoi que se soit la quiétude des 
contribuables. attendU,. ainsi que le maire de Bordeaux l*avait déclaré au cours de la 
dernière campagne électotale. que l'annuité d'intérêt d'amortissement qui s'élève pour 
trimportante somme que represente ces travaux à près de 10 millions par an. se trouve 
dè..:; â. présent dans le budget sans qu'il soit nécessaire de voter un centime additionnel 
ou une taxe nouvelle. Voila qui est dair. 

Un gros problème se posait tout d'abord pour la munictpalité : 
l'ê,;:aeuation des ordures ménagères qui étaient ct sont encore, pour peu de temps. 
transportées dans les "gr.aviêres" des communes suburbaines. 
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Hors boulevards. on n'en veut plus ; la question de la santé publique 
tracassant aussi les voisins. Il n'était d'autre solution que l'incinération. Le cJnseil 
municipal n'a pas hésité et c'est ainsi que va être édifiée à Bacalan. à prmdmité des 
gnzomètres. une usine d'incinération des gadoues. dont les produits seront utilisés ou 
vendus cependant que sera récupérée une importante quantité de force motrice .Le 
fonctionnement de cette usine marchera donc de pair avec les services de la régie dn 
gaz. 

Toujours plus de lumière. 

Les services centraux de ia ~1GE qui sont situés. ainsi que l'on le 
sait. rue de Condé, vont être déplacés. le bail de location arrivant à expiration et étant 
porté d'ailleurs à un tau.'C excessif. 

A c~t effet. un Building s'élèvera place Saint Christoly. Il coûtera 
8500.000fr. Afin de poursuivre l'éclairage intensif de nos voies publiques dont la 
moitié l'est à l'heure présente. à l'heure présente. une somme de 5 millions sera 
affectée aux canalisations électriques On pourra alors dire que la ville de Bordeaux 
est une des mieux illuminées de France et même d'Europe. Le coût d.e l'usine 
d'incinération des gadoues qui sera de l'ordre de 17 millions s~ra. rappelons le, 
11englobé" avec les sommes précédentes. dans l'emprunt de Ja RMGE qui satisfera 
eUe--même à ses obligations financières. 

Urbanisme. circulation. voirie. 

Un respectable paquet de t'emprunt municipal au just~ 31.372.000 fr. 
sem utilisé : 
A t•aménagement de la place Gambetta, dont les trottoirs seront supprimés et reportés 
sous les arbres qui seront conservés ; â l'installation d'appareils électriques ; à la 
terrasse-promenade sur les quais qui permettra aux bordelais de contempler "leur 
Garonneu et au.x \.isiteurs d'en Ldmirer les croissants ; à la création de cabinets 
souterrains place Saint Projet { on ne touchera pas â la croix) et place de la Victoire 
c.foù disparaîtront les divers édicules qui l'encombrent afin de rétablir la perspective 
des eo:urs ; à la transformation de la terrasse du jardin public ; à la construction 
d1égouts ; à la réfection du pavage des trottoirs et des voies macadrunisées ( 16 
millions) etc. 

Pour les malades et tes bien-portants. 

Le rayon de l'assistance et de l'hygiène publique a été tout 
particulièrement soigné si l'on peut dire. Projets et chiffres ex : Hôpital Saint Antiré : 
achèvement du progrnmme ancien : crédit:4.625.679 fr. 

Instruction publique et Beaux - Arts. 

Un très gros ctTort a été fait dans cet ordre d'ldées. 

Etablissements divers. 

La partie du rapport de M. A. Marquet qui traite des .. établissements 
divem .. mérite une attention toute spéciale car il absorbe à lui seul près de la moitié 



de remprunt: 85 millions. Nous attirerons simplement l'attention de nos lecteurs sur 
la construction de l'Abattoir. du marché aux be&tiaux et du Palais des Quinconces. 

Préparation. organisation et surveillance des travaux. 

La réalisation de ce programme dont on conçoit 1'®1pleur méritait une 
prépardtiorL uqe organisation et une surveillance de tous les instants afin que tout 
fbnctionn 'lieux des intérêts de la Ville. Des centaines et des centaines d'ouvriers 
vont être 0\..-..:bpés pendant plusieurs années. Les entrepreneurs de travaux publics de 
toutes c.orporations vont connaître une prospérité qui ne sera point que sur le papier. 
Tout cela. ll fallait le régulariser:, aussi M. A. Marquet a·t-il constitué un comité 
d'architectes-conseils actuellement désignés et qui aura mission de surveiller les 
travaux en cours et d'en renrre compte. La création de ce r.omité technique dont 
rimportance est grande à tous points de vue n~aumit-il comme raison d'être que la 
sau;1egarde du patrimoine artistique de notre ville que nous serions heureux d'y 
applaudir comme nos concitoyer applaudiront certainement à la bonne gestion 
municipale que rou ne pourrait contester sans mauvaise foi. 

lème article, mardi 5 août 1930, toujours du même~ Ca tusse : 

POURQUOI LES GRANDS TRAVAUX? 

Cet article a été inspiré par des manifestations qui ont eu lieu le 
dimanche 3 août. Ce jour·là~ le député-maire de Bordeaux a exposé k plan judicieu.x 
de son action municipale d'abord devant les membres du comité de la Place de In 
République p·liS.. il s'est rendu à une reception ofièrte par le comité des fètes de 
Bacalan à l'occasion du couronnement de la muse du Travail. 

A. Marquet adore ces réunions publiques. il ne se tàit jamais prier 
pour y assister .C'est pour lui l'occasion de s'exprimer. d'expliquer clairement son 
prognm:une et d'être au contact de son e;ectorat A. Carusse a donc retenu les grandes 
lignes des déclarations du maire. 

Ue programme uénèml. 
M. Marquet exposa. comment quatre annét.-s de vie municipale avaient amené 

le conseil municipal à concevoir un programme général de grands travaux. Il 
démontra.. qu'à part qudques opérations isolées, aucun effort d•ensemble n'av1lit été 
fait depuis une trentaine d'années pour doter notre ville des installations publiques 
qui caractérisent la cité moden:e ou pour renouveler les établissements mis par 
l*administration communale à Ia disposition de la collectivité. 

On peut dire qu'au cours d'un quart de siècle, nous ne rele~ons aucune 
tentati·re pour tracer et mettre en oeuvre un progrrunm.e complet. raisonné~ cohérent 
de constructions con..~crét.>s à la vie collectiw. Nous avions fait au corps électoral la 
promesse de combler cette lacune, c'est nujourdrhui chose faite. 

o•autre part. A. Marquet précise : •fNous voulons que ces travaux 
soient ,·:raiment de notre époque. nous entendons qu'il soient édifiés sous une 
inspimûon commune .Pour obtettir ce résultat~ il l'allait. tout en fuisan1 appel aux 
architectes iooau.x, constituer un comité d'architectes conseils. Nous 3'-'tln.c:; fait appel 
à Messieurs Expert et Debat-Ponsan dont la réputation et la compétence sont 
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nationalement reconnues. Avec M. d'Welles. architecte en chef de la ville, ils 
constituent ce conseil. Aucun des projeî.S, quelle que soit son importance ne sera mis 
à exécution sans avoir été examiné et approuvé par ce comité d'architectes conseils. 
Ainsi, les bordelais. soucieux de l'esthétique de leur ville, les contribuables qui 
désirent. comme les membres du conseil municipal,que les dépenses engagées soient 
toujours exactement calculées. 

Importance du projet. 
L'ensemble des dépenses prévues s'élève en chiffre rond à 225 

millions. Les ressources pour les effectuer sont réparties de la manière suivante: 
~Un ~mprunt fait par la Commission des hospices pour ragrandissement du 
sanat~..jum de Feuillas~ emprunt garanti par la Ville : 2.500.000 fr. 
-Un emprunt fait par la Ville et couvert par la régie de l'éclairage dont l'exploitation 
est à cette beure remarquablement saine et prospère : 30.500.000 fr. 
-Un emprunt fait par la Ville et garanti par des centimes communaux de 161.500.000 
fr. 

Ceci dit.M. Marquet donne au total une contribution de 194.500.000 
fr. en chiffre rond qui représente la charge directe ou indirecte de la Ville .Le 
montant des dépenses s'élevant à 225.000.000, la différence doit provenir des 
subventions de !'État prévues par la loi pour ce qui concerne les devis visant 
!*hygiène et l'instruction publique. 

Les voies et moyens. 
Cet ensemble de travaux pourrait être fuit sans impôts nouveaux, 

déclaration de 1929. 
En effet, le conseil municipal avait voté. en 1926, une somme de 1 0 

millions pour travaux neufs qu'il avait inscrite au budget Le marché de l'argent était 
à cette époque inabordable : le taux d'intérêt seul s'élevait à 1 0.11.12, 13 ct 14%. 

Le conseil municipal décida de ne pas contracter d1emprunt et 
d'employer cet argent chaque année pour les travaux qui furent réalisés de 1926 à 
19.29. Aujourd'hui, le taux de rargent étant à 5% ,avec la même somme il est possible 
de gager un emprunt qui pennettra de réaliser les projets votés par le conseil 
municipal. Ains4 sans une augmentation d'impôts par un emprunt qui se justifie 
d'autant plus que les réalisations serviront aux générations futures, sera réalisé le 
programme de grands travaux que nous avons élaboré. 

Dans l'assistance, quelqu'un pose alors une question au maire : 
"Puisque vous allez contracter un emprunt. pourquoi vous adressez-vous au Crédit 
foncier ou à la Caisse des dépots et consignations ? Ne vaudrait-il pas ùeux le 
lancer dans le public'?" 

Avec son aisance habituelle, A. Marquet répond très clairement : 
-Pour lancer un emprunt dans le public directement. il eût été nécessaire de créer un 
service municipal de Jlemprunt, le conseil municipal n'a pas cru indispensable 
d'augmenter le nombre des fonctionnaires. 
-Pour lancer un emprunt dans le public par l'intermédiaire des banques. il aurait fallu 
puyer à ces dernières le concours qu'elles auraient prêté. Le conseil municipal a 
pensé que c'était là une dépense qui devait être évitée. 
-Mais un emprunt proposé au public soit directement, soit par les banques. nécessite 
des frais de publicité par joumm.Lx, tracts et afficbes ... Il parait difficile de faire au 
conseil municipal le reproche d'avoir évité. par sa décision. ces dépenses. 
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C'est en fonction de ces trois considérations que je vous soumets, que 
le conseil municipal a dét'idé de s'adresser au Crédit foncier ou à la Caisse des dépôts 
et consignations pour réaliser l'emprunt de la Ville. Avec ces deux organismes de 
courtage. pas de frais de publicité. pas de cmumission. Des opérations connues, les 
versements de fonds opérés par le Trésor public. économie, rapidité, clarté, moralité, 
tels sont les avantages de la formule adoptée par le conseil municipal 

A. Marquet. de manière toujours aussi moderne, et pour montrer sa 
proximité par rapport â ses administrés, envisage alors l'avenir dans son ensemble. 
11l'essentiel dans une démocratie. quand on sait ce que l'on veut, c'est d'expliquer ses 
projets à la population". Dans une ville comme la nôtre, on rencontre toujours des 
hommes de bon sens pour vous comprendre .Il faut rattraper un demi- siècle de retard 
; nous avons besoin de la collaboration de tous pour mener à bien cette importante 
tâche dont le terme doit être flxé à 1935. Nous ne ferons qu'amorcer Je réseau 
d'égouts et ce devra être rœuvTe de la municipalité de I 93 5 à 1941 de doter 
Bordeaux d'une modernisation nécessaire de son sous-sol. 

Pendant que se feront ces choses. devra être établi, en collaboration 
cordiale avec les communes de banlieue. un plan d'extension et d'embellissement de 
Bordeaux et de ragglomération bordelaise dont la mise en oeuvre sera l'œuvre de 
demain. 

Pour nous. poursuit A. Marque4 en tenninant dans le prolongement si 
riche du passé de notre cité, nous voulons inscrire la volonté agissante de notre 
génération. Dans l'intérêt des classes laborieuses qui est au premier plan de nos 
préoccupations comme de toute la population, nous voulons travailler avec 
désintéressement à la grandeur de Bordeaux. 



Volume 2, chapitre 1, annexe 2 : le Plan Marquet. 

''Les projets que je vous présente sont groupés sous quatre rubriques: 
I) Urbanisme; Circulation; Voirie; Salubrité. 
TI) Assistance et Hygiène publiques. 
Ill) Instruction publique et Beaux-Arts. 
IV} Établissements divers. 

!)Urbanisme; Circulatiou; Voirie:Saluhrité. 

l)Place Gambetta, aménagement F: 480.000. 

Celte piace, centre topographique de Bordeaux, est le point de notre 
ville où la circulation est la plus intense. Sans aller, quant à présent. jusqu'à la 
solution complète que nous avons un moment envisagée et qui pourra être 
ultérieurement réalisée. si la nécessité en est démontrée. nous vous proposons de 
supprimer les trottoirs du square, d'enlever les griUes qui le limitent, iÙ:nsi que leur 
socle et, tout en conservant les plantations du jardin, d'établir à Pintérieur du 
périmètre actuel. une large bande asphaltée pour la circulation des piétons. 

La largeur de la chaussée de la place Gambetta sera ainsi augmentée 
de 2m50 environ, au grand avantage de la circulation. L'opération proposée 
entraînera le remaniement des chaussées sur une grande surface et aussi la 
modification des voies de tramways. 

2) Éclairage public électriqu~ · installation des appareils : F.l 0.500. 000. 

Une partie seulement des voies publiques a pu être électrifiée au cours 
des trois dernières années. L'achèvement complet du programme porte sur 
l'instnllatioP de 4.370 lampes. la plupart destinées à l'éclairage axial. La pose des 
r.analisations d'amenée du courant demeure à la charge de la Régie du gaz et de 
l'électricité et est comprise dans l'emprunt spécial à cette Régie. 

3J1'erra.sse-promenade sur les quuis au droit de la place des 
Qz~incmu:es.F.500. 000. 

Sur rintervention de la municipalité, l'administration du Port 
Autonome a renoncé à la construction de gares maritimes sur les quais. au devant de 
la place des Quinconces. Un jardin promenade y sera aménagé. permettant aux 
bordelais et an.x touristes de jouir. sans obstacles à la \'l.te. du magnifique panomma 
de notre rade. Des escaliers aménagés aux extrémités de ce jardin permettront 
d1accêder an.x terrasses des gares maritimes à construire quai Louis XVIII. 

4JW-C. souterrains place .\f.lint Proiet. W-C souterrains place de la Victoire. 
F .235.000. F .200.000. 

Il n'est pas nécessaire de souligner l'utilité de ces travau.x depuis 
longtemps réclamés. 

5)Terra.sse du Jardin public : aménagement. F. 54 7. 000. 



Les anciennes serres du Jardin Public ne répondaient plus aux besoins 
des cultures coloniales ou de la conservation des plantes d'ornement. En très mauvais 
éœt. elles présentaient un tel danger pour les promeneurs du Jardin Public. et 
particulièrement pour les enfants. que la démolition de la grande serre centrale a dû 
être ordonnée d'urgence. Les deux serres en aile seront réparées et reliées par une 
terrasse où le public aura accès. 

Cette terrasse constituera un nouvel attrait pour la nombreuse 
population qui fréquente notre magnifiqu:~ Jardin Public. 

6) Constrttction de serres (Domaine de Carreire et Jardin botanique) 
F.410.000. 

La moitié des serres de multiplication du jardin fleuriste de Carreire a 
été reconstruite en 1926 ; il y a lieu de terminer le travail commencé. D'autre part, en 
raison de la transformation des serres du Jardin Public, il sera également installé, au 
domaine de Carreire. une serre spéciale destinée à la multiplication et à la 
conservation des plantes de collection. 

7} Trottoirs, Voies pavées el macadamisées : réjèction. F 16.000.000. 
Un programme de réft.>ction de nos voies publiques~ très dégradées 

durant la guerre~ et dont l'entretien avait été abandonné pendant plusieurs années, a 
été adopté en 1926 .il a été partiellement exécuté au moyen de fonds provenant de 
centimes additionnels spéciaux. Les travaux restant à exécuter sont incorporés dans 
le programme actuel dont les centimes additionnels créés en 1926 constitueront une 
partie des ressources fmancières. 

l'{) Suppression de cassis; construction d'égouts. F. 2.500.000. 
Vinsuffisance du réseau d'égouts de notre 'tille nous a obligés à 

maintenir jusqu'à présent. sur de nombreux points, des cassis permettant l'écoulement 
des eau:'< dans la traversée des rues. La circulation publique en souffre, et 
particulièrement celle des véhicules automobiles. C'est aussi une cause de stagnation 
d'eaux sales~ qu'il est nécesscire de fhlre disparaître. 

L'exécution du pr~jet pemtettm de supprimer 261 cassis. Il comprend 
également l'établissement de deux collecteurs destinés à améliorer le régime des 
égouts dnns un des quartiers les plus fréquemment inondés. 

Total de la section 1 ........ F. 31.372.000. 

ll)As.sistaltce et lzvgiène pllbliquerr.. 

1) Hôpital Saint André . achèvement du. programme ancien ; crédit ... F. 
4.625.679. 

Un emprunt a été réalisé par la ville de Bordeaux en i 923 pour la 
construction, à l*hôpital Saint Andre, de cliniques chirurgicales. dentaire et de 
psychiatrie ; la réfection de la chaufferie et du service dlhydrothérapie ; 
l'étabhssement de cours. trottoirs. passages couverts etc. En raison de l'augmentation 
considérable des prix des matériaux et de la main d'œuvre, le crédit primitivement 
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voté présente. pour arriver jusqu'à complet achèvement des travaux, une insuffisance 
qu'il est nécessaire de combler par le vote du crédit que nous vous demandons. 

2) HôpitmL-c : agrandissements et aménagements. F.ll. 3-14.81 O. 
Certaines parties des hôpitaux bordelais sont très anciennes et exigent 

d*importantes améliorations. La commission administrative des Hospices civils, dont 
les ressources propres sont insuffisantes, a demandé à l'Administration municipale de 
prendre la charge des travaux nécessaires dans l'intérêt même de la populatll:\i' 

Après une longue étude des projets présentés. nous avons p~.:;tsé que 
pour ménnger les finances n'unicipales, nous devions nous bomer aux travaux 
strictement indispensables. Cette décision nous était d'ailieurs dictée pur l'incertitude 
de l'avenir où nous laisse, au point de vue du fonctionnement des hôpitaux et des 
hospices publics, la mise en application de la loi sur les Assurances sociales. 

Ces travaux concernent: 
-pour notre vieil Hôpital Saint André. de profondes modifications et la reconstruction 
des cliniques d'électricité médicale et d'oto-rhino- laryngologie ; 
-pour l'Hôpital des enfants. l'installation du chauffage central ; 
~pour l'Hospice général de Pellegrin. la mise en état des quatre pavillons et 
l'instaUation du chauffage central ; 
-pour rHôpital du Tondu. la mise au point du service de radiologie. l'aménagement 
d'une salle d'études et la réfection du monte-charge. 

La commission des Hospices civils juge nécessaire et urgente la 
création au Sanatorium Xavier Amozan de deux nouveaux pavillons; cette création 
doit entraîner une dépense de 8.500.000 FR, dont une partie sera couverte par l'État, 
confonnément aux prescriptions légales~ et une autre partie devra être empruntée par 
la Commission administrative des Hospices à la Caisse des Dépôts et Consignations. 
à un taux particulièrement bas. 

La Ville de Bordeaux prendra à sa clu~rge. à titre de subvention. 15% 
de la dépense totale, soit 1.275.000 FR •• qui sont compris dans la somme qu'il vous 
est demandé de voter pour l'ensemble des hôpitaux. 

3)Sanatorium pour e~lants tuberculeux osseux: construction. F 3.200. 000. 
Une généreuse donatrice, Mme veuve Lalanne. a fait don à la Ville de 

Bordeau.'!4 en mémoire de son mari. M. le docteur Lalanne. d'un terrain de 15 ha. 
environ. situé aux Abatilles. sur le territoire des communes d'Arcachon et de La 
Teste. 

Ce terrain est destiné â l'établissement d'un sanatorium pour enlànts 
tuberculeux osseu.x non pulmonaires. Nous nous sommes engagés à temliner la 
construction du sanatorium dans un délui maximum de trois années. 

4} Piscine de natation ..... F. 6.500.000. 
On ne conçoit pas une grande ville moderne sans piscine publique de 

natation. Le projet que nous vous soumettons prévoit un concours pour la 
construction d'une piscine d'hiver couverte et d'une piscine d'été en plein air sur les 
terrains municipaux de l'École mmùcipale d'éducation physique, rue Judaïque. 

Les groupements sportifs et toute la population ont. vous le savez. 
accueilli notre projet avec la plus grande satisfaction. 

5) Bains-douches et crèches dan.~· les quartiers Bacalan, Namouty, Terres- de 
Bordes, la Bastide et dispensaire anti-tuberculeu.x à la Bastide. r. 2.651227. 

225 



La nécessité s'impose de construire des établissements d'hygiène dans 
les quartiers périphériques. particulièrement habités par une population ouvrière. 
C'est cette nécessité • qui correspond à la proposition qui vous est présentée. 

, A déduire montant des subventions à escompter de 
l'Etat. .. F. 5.000.000. 

Net F. 23.321.716. 

!ID l1zstruction publique et BeatLt:-Arts. 

1) Faculté des sciences : transfert F. 18.000. 000. 
Les bâtiments actuels de la Faculté des sciences. conm1uns avec ceux 

de la Facuité des lettres. sont devenus insuffisants. notamment en ce qui concerne les 
laboratoires qui ne répondent plus aux exigences de l'enseignement supérieur. 

La construction d'une nouvelle Faculté est devenue nécessaire. Les 
terrains municipaux situés cours Barbey. grevés d'une servitude au bénéfice de 
lrUniversité, et sur lesquels existe déjà ttlnstitut de zoologie, répondaient à ces 
beS'lins. 

L'avant~projet a été dressé en accord avec les représentants de 
l'Université. Le transfert de la Faculté des sciences permettra. ultérieurement. 
l'extension des services de la Faculté des lettres. 

2) Lyt·ée de garçons. cours Victor Hugo : installation du chauffage 
central. F. 1.311.400. 

Le système ·ie chauffage du Lycée de garçons, cours Victor Hugo. 
date de l'origine de l'établissement ; il est très défectueux. Le projet présenté vise 
rétablissement des appareils de chauffage central destinés â desservir tous les locaux 
du Lycée. à t•exception des dortoirs et de l'ancienne chapelle .11 a été dressé en 
accord nvec la direction de l'Enseignement secondaire et l'Administration du Lycée. 

3) Lycée de jeunes filles: aménagement et agrandissements ... ~': 
3. 600.000. 

L'immeuble affecté au Lycée de jeunes filles est constitué par diverses 
parceUes successivement acquises. L'achèvement du Lycée auquel il devait être 
procédé avant- guerre. n•a pu enc{)re être réalisé. Le projet actuel permettra, tout en 
augmentant la surface utile des bâtiments, d'organiser avec méthode des services 
maintenant dîspe: sés. 

4} L,vcée de garçons. place Longchamps ... F 510.000. 
Les travaux prévus ont pour but de transformer ce Lycée, qui est de 

premie1 cycle~ en lycée de plein exercice. 

5) École pratique de jeunes filles : aménagement ... F l. 650.000. 
Les installations de cet établissement.. qui a été ouvert en 1914. duns 

des bâtiments provisoires. ne répondent plus nux besoins d'une école technique 
florissante et très fréquentée. Après exécution des travau.x réclamés. l'école disposera 
de locaux convenables pourvus des aménagements indispensables. 
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6) École primaire supérieure de garçons ; reconstruction ... F. 
1'/50.000. 

L'École Pélcgrin a été ouverte en 1836. Ses dimensions sont 
insuffisantes, ce qui oblige la direction à refuser chaque année un assez grand 
nombre d'élèves; ses conditions d'hygiène laissent à désirer ; son aménagement est 
désuet. 

Le transfert de l'École n'ayant pu être réalisé, faute de terrain 
convenable et bien situé .la décision a été prise de l'agmndir et de l'aménager par une 
reconstruction intégrale sur place. 

7) École primaire dejeunes filles: agrandissement ... F. 450.000. 
Création de 5 classes supplémentaires répondant à l'accroissement de 

l'effectif scolaire, et destinées à assurer une meilleure préparation des élèves au 
brevet supérieur. 

8) Enseignement primaire élémentaire: 
Be4!ucoup de locaux scolaires sont vétustes et même insalubres 

d'autres insuffisants à recevoir les enfants des quartiers qui ies avoisinent. Il est 
devenu indispensable de procéder à une révision complète du réseau scolaire de 
Bordeat04 d'exécuter des reconstructions, des agrandissements des aménagements. 

L'ensemble des travaux prévus s'élève à F. 8.678.539. 
Ils intéressent les bâtiments suivants: 

-~cole primaire mixte â Saint Augustin 
-Ecole primaire mixte Martin Videau: travau.x 
-Acquisition œun immeuble et indemnité 
-École primaire mixte de la Passerelle 
-École maternelle de la rue des Menuts, travaux 
-Acquisition d'un immeuble et indemnité 
-Éeole primaire de garçons : rue Emile Combes 
~École primaire de filles place Montaud 
-École primaire de filles rue Fieffé 
-École primaire de garçons : avenue Thiers 
-Groupe scolaire Anatole France : travaux 
-Acquisition d'un immeuble et indemnité 
-École primaire de garçons : rue Léonard Lenoir 

F.748.539. 
F.467.l03,22 
F.132.896,78 
F.730.000. 
F.388.052. 
F.l11.948. 
F.l&O.OOO. 
F.60.000 
F.lOO.OOO 
F.350.000. 
F.3.949.440.16 
F.l30.559,84 
F.l.OOO.OOO. 

9) Écoles primaires communales : chauj]age central : installation. F 
4.360.000 

La plupart de nos écoles communales sont encore chauffées au moyen 
de poêles à charbon dont les inconvénients sont multiples. L'installation générale du 
chauffage central permettra d'obtenir un chauffage constant et hygiénique, d'éviter 
les dangers d'incendie et de diminuer la main-d'œuvre. 

10) Ê'(:ole des BeauY:-Arts . aménagements et abrrandissements ... F 
224.000. 

L'École régionale d'architecture a été installée d'une manière 
provisoire dans les locaux de l'école des Beaux-Arts. Les travaux projetés 
pennettron:t une installation nonnale de l'École d'architecture et apporteront. en 
même temps, une amêlio.ration de l'Êcole des Beaux-Arts. 
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1 {}Hôtel des Sociétés savantes: aménagement....F 56 a 000. 
L'Athénée municipal est insuffisant à recevoir les nombreuses 

Sociétés de notre ville qui y tiennent leurs réunions. La suppression de l'Octroi, qui a 
libéré l'Hôtel du Paty de Rayet, nle du Loup, nous permettra de dégager l'Athénée 
encombré et de recevoir dans les bâtiments aménagés à cet effet les Sociétés 
savantes, telles que : l'académie des Belles-Lettres, la Société des Archives 
historiques. la Société Linéenne. la Société archéologique, la Société astronomique, 
etc. 

12)Grand Théâtre: protection con/re l'incendie ....... F. 280.000. 
Notre admirable Grand Théâtre, le plus ancien d'Europe, dont la 

parfaite harmonie et h richesse d'ornementation font l'orgueil de notre ville et 
~'admiration de tous ceu.x qui le visitent. doit être défendu, dans toute la mesure 
possible. contre les risques d'incendie. De nombreuses dispositions de protection ont 
ét6 déjà prises ; elles seront complétées par l'installation d'un réseau d'extinction 
automatique. 

Total de la Section 3 ....... F. -fl.373.939. 
A déduire: montant des subventions à escompter de l'ÉtaL .....• F. 20.000.000. 
Net.. .......•.............. F. 21.373.939. 

IV.. Établissements divers. 

1) Bourse du trm·uil. .. ..... F X. 600 000 
La Bourse du travail. etablie place Mabit. dans de vieux bâtiments où 

existait autrefois l'École de médecine, est. en raison du très grand nombre des 
syndicats qui y tiennent leurs réunions {120 syndicats) manifestement insuffisante. 
Le projet présenté vise rédification d'une nouvelle Bourse du Travail. digne de 
Bordeau.x et des travailleurs bordelais. sur l'emplacement de l'ancien réservoir des 
eaux dit de "Sainte Eulalie'i aujourd'hui désaffecté. 

2)Abattoir et marché aux bestiaux. 
Montant des travaux ... F. 42.500.000. 
A déduire: produit de la vente des terrains des constructions 

actuelles ... 5.000.000. 
Dépense nette prévue .... 37.500.000. 
L'Abattoir actuel a été inauguré en 1833, il y a près de 100 ans et le 

marché aux bestiaux en 1836. Bordeau.x avait alors une population de 96.944 
habitants. Depuis 40 ans" la 11uestion de la n.--constructîon de ces établissements est à 
ttétude, sans jamais aboutir Mal situés. de dimensions restreintes ù l'excès, délabrés. 
insalubres, sans liaison entre eux autrement que par la voie publique, l'abattoir el le 
marché aux bestiau.x à Bordeaux sont indignes de notre Ville. 

La nouvelle cottStruction est prévue quai de Paludate~ sur des terrains 
dépendant du Port Autonome. Le projet tient compte de toutes les conditions locales, 
il s•inspire aussi des besoins futurs et fournit une solution moderne. très heureuse. à 
la question posée. 



3) Garage automobiles municipal; construction. .... F..3.500.000. 
Les divers véhicules du nettoiement de la Ville sont actuellement 

répartis en deux garages. Cette répartition, admissible lorsque les points de 
déchargement des bennes dans les terrains de remblaiement étaient variables, ne le 
sera plus dès qu'il pourra être procédé à rîncinération des ordures ménagères. L'usine 
d'incinération doit être construite dans les dépendances de l'usine électrique à 
Bacalan. Pour économiser les frais de transport, le garage central doit donc être situé 
à proximité de cette usine. 

Le terrain de la Tule. appartenant à la ViUe se prête dans d'excellentes 
conditions à la nouvelle installation. Les garages auront une surface couverte de 
3.500 m2 ; les ateliers de 2.300 m2 et les locaux annexes de 2.500 m2. 

L'économie des frais de transport réalisée du fait du transfert du 
garage sur cet emplacement, sera de 300.000 fr. par an environ. 

4J Salle de réunions et de fêtes populaires 
aménagement .... F. 2.500.000. 

L*importan.ce des transactions opérées au Grand marché. cours Victor 
Hugo ayant subi une diminution considérable, deux des trois pavillons de ce marché 
ont été désaffectés il y a longtemps. Le pavillon central a été consacré au service de 
l'Inspection sanitaire des viandes. qui sera ultérieurement transféré dtms le nouvel 
abattoir. Le pavillon sud {Victor Hugo) est demeuré sans utilisation. Le projet prévoit 
l'aménagement, sous cette halle. d'une vaste salle de réunions et de fêtes populaires. 

5 }Marchés d'appr01:isionnement; grosses réparatiollS ... F.l.650.000. 
Les marchés d'approvisionnement de Bordeaux nécessitent 

d'importantes réparations et renùses en étal que les crédits d'entretien, annuellement 
inscrits au budget, ne permettent pas d'effectuer. Ces travaux ne peuvent être encore 
différés~ si ron veut éviter un délabrement qui nécessitcrai4 dans l'avenir, des 
sacrifices plus importants. 

Les marchés où doivent être effectuées de grosses réparations sont : le 
marché des Grands-Hommes ; le marché des Chartrons ; le marché de Lerme : le 
marché Saint Martial ~ le marché Amédée Larrieu ;le marché des Capucins ; le 
marché des Douves ; le Grdlld-Marché. 

6) Caserne des sapeurs-pompiers : construction de logements. 
F. 3.165.000. 

L'insuffisance du nombre de logements dont on peut disposer dans la caserne 
des sapeurs-pompiers. nous a obligés à extemer un certain nombre de ménages de 
sapeurs • qui • de ce fait, sont parfois gênés dans l'accomplissement d'un service où la 
promptitude des mouvements constitue l'une des conditions indispensables. 

Il y a quelques années, un vaste immeuble, situé à proximité 
immédiate de la caserne actuelle. a été acquis par la Ville. C'et immeuble sera utilisé 
pour la construction de logements nécessaires à 48 fiunilles de sapeurs-pompiers. 

7} Hôtel de Ville: ittslallation d'un standard téléphonique ... F 350.000. 
Le standard téléphonique qui dessert actuellement le réseau municipal 

date de 60 armées. Malgré les fréquentes réparations qu'ii a subies, son 
fonctionnement e;.. incertain et défectueu.x. ll ne contient que 200 numéros d'appel 
qui sont tous affectés. 
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Il y a lieu de le remplacer par un nouvel appareil automatique à 300 
numéros, placé à rHôtel de Ville même, dans un local situé au centre du réseau de 
distribution. 

R) Place des Qaim.:onces bâtiment permanents 
conslruction. .. F. 19. 000. 000. 

Le projet présenté a pour objet de mettre à la disposition des diverses 
collectivités contribuant à l'essor économique de la Ville de Bordeaux des bâtiments 
définitifs, dans lesquels pourront trouver asile les manifestations les plus diverses 
organisées par la Ville elle-même ou par des groupements publics ou privés 
notamment par la Foire lntemationale et Coloniale annuelle, sans qu'il en résulte, lors 
de chaque manifestation, un encombrement des bas-côtés de la place des 
Quinconces, qui sont transformés, pendant plusieurs mois, chaque année. en un 
chantier de construction. pour l'édification de baraquements provisoires. 

Les bâtiments des Allées d'Orléans pourront recevoir : salle de fètes. 
de réunions publiques, de banquets ; ils poununt abriter un cirque et une scène à 
double face destinée aux spectateurs placés, soit à l'intérieur du hall. soit 
extérieurement. à l'air libre. La salle en plein air sera spécialement réservée au 
Casino des Quinconces. Les galeries entourant le hall au premier étage pourront 
servir pour les expositions et pour les spectacles. Les bâtiments des allées de 
Chartres, semblables comme aspect extérieur à ceux des allées d'Orléans, recevront 
des expositions des beaux·arts et des expositions diverses. 

9)Parc municipal des Sports: acquisition et travazLt ... F 5.356.320. 
Il y a quelques années fut créé. dans de vastes terrains dépendant de 

l'anc.ien domaine de Lescure. un Parc des Sports où furent aménagées d'importantes 
tribunes en ciment armé. et une piste cycliste .La pelouse était destinée aux jeux et 
matches divers. et notamment au.'i: matches de football. 

Sur les terrains réservés dépendant du domaine, devaient être 
aménagés des piscines. douches. piste spéciale de culture physique., court de tennis. 
ternûn de pelote basque, d'athlétisme etc. 

L'exploitation du parc des Sports n'a pas donné financièrement les 
résultats qu'on pouvait en attendre et, par délibémtion du 19 mai 1930. la Société 
anonyme qui en est propriétaire, a décidé de prononcer sa dissolution anticipée. 

Pour empêcher la disparition d'une oeuvre dont l'intérêt général est 
incontestable, l'Administration municipale a pris accord, conformément à votre 
décision, avec le Conseil d'Administration de la Société du Pare des Sports. pour 
I'acquisïtion de ce Parc. avec toutes ses dépendances. 

La surface du termin ·situé sur le territoire de la commune de 
Bordeau.x, en liaison avec plusieurs lignes de tramways~ ct dont. par conséquent. la 
valeur est très élevée~ excède 8 hectares. Le prix de la vente a été fixé à 3.800.000 fr. 
Ce prix est particulièrement avantageu.x si l'on considère non seulement la valeur du 
terrain. mais aussi celle des constructions qui ont été élevées. 

Ces constructions doivent subir d'importantes réparations ~ le quartier 
des coureurs doit être complètement reconstruit et aménagé d'une manière 
confortable ; des passages couverts reliant les grandes tribunes au-dessus des 
pelouses doivent être construits. en même temps qu'il sem procédé à divers 
an1ênagements intérieurs. Le montant des travaux à exécuter a été évalué à 
1.556.320 fr. 
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10} Personnel de l'Enseignement primaire : sommes dues à l'État 
liquidation. ................ /<: 4.220.954,55. 

Antérieurement à lu loi du 20 mars 1919. les Villes de plus de 150.000 
habitants étaient tenues d'acquitter les dépenses de l'enseignement primaire excédant 
le produit de 8 centimes additionnels. 

Cette disposition inique ayant été abrogée, un décret du 24 juillet 
1920 a fixé les sommes décroissantes jusqu'en 1929 qui devaient être versées chaque 
année par les quatre villes intéressées (Bordeaux. Lyon. Marseille et Paris) à titre de 
subvention à ltÉtat pour les dépenses de traitement du personnel de l'enseignement 
primaire. 

Les contributions annuelles fixées pour Bordeaux s'élèvent au total, 
pour les années 1919 à 1929. à la somme de 4.903.800 fr. Les sommes payées par la 
Ville avant la mise en application de la loi étant de 682.845 fr.S5 il reste dû à l'État : 
4.220.954 fr.55 à inscrire pour liquidation dans le montant de l'emprunt. 

Total de la section 4 ..... F. 85.842.274.55. 

La récapitulation des quatre sections de l'emprunt fournit un total de 
161.909.929fr,55. 

Notre souci constant a été, au cours de l'année qui a été nécessaire à 
l'établissement du programme que je \liens de vous exposer. de compléter ce 
programme par un plan financier permettant de mener à bien les travaux projetés 
sans augmentation des charges des contribuables bordelais. 

Voici dans quelles conditions nous pensons y parvenir: 
Laissant de côté la partie des travaux incombant à la Régie du gaz et 

de rélectricité qui, ainsi que je vous l'ai dit. fait J'oqJet d'un emprunt spécial, dont le 
sel'\•.ice sera assuré par la Régie elle·même au moyen de ses recettes, nous avons :'ait 
l'inventaire de nos ressourct,"S. 

Les budgets à venir, à partir de 1931, bénéficieront de la libération des 
centimes additionnels destinés à gager les emprunts de 1891 à 1920, venus à 
échéance soit ...... 6 c 32. 

En outre, l'augmentation très sensible du produit de chaque centime 
additionnel au principal des Contributions directes, soit 94.500 fr. au lieu de 89500 
fr. prévus au budget de 1930, représente un supplément de recettes de 2.358.750 fr., 
correspondant à ............... 24 c 96. 
et. snns doute. la progression continuant davantage encore en 1931. 

Les taxes municipales créées en application de la loi du 13 août 1926 
produisent une somme excédant de un million environ les prévisions. soit la valeur 
de ............ 10 c 58. 

Enfin, l'incorporation dans le programme de l'emprunt des travaux de 
réfection du pavage et d'installation de l'éclairage électrique. auxquels il était fait 
face par des œntimes additionnels déjà créés. nous donne la disposition de .... 73c90. 

Les 115c76 dont il nous est ainsi possible de bénéficier sans 
modification au nombre total qui figure au budget de 1930, représentent une somme 
de l 1 millions environ. 

Pour être complet. je vous indique que l'augmentation de dépenses 
résultant. en 1931. de l'application du nouveau régime d'assistance prévu par la loi du 
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16 avril 1930. et de raugmentation des indemnités pour charges de famille accordées 
au personnel municipal s'élèvera à 1.600.000 fr. 

L'annuité demeurant disponible après défalcation de ces charges 
nouvelles sera donc de 9.400.000 francs. Les prêts du Crédit foncier aux communes 
sont consentis actuellement au taux de 5,05 % ; le taux de la Caisse des Dépôts et 
ConsignatiollS est de 5~~'n. 

En raison de l'importance des travaux envisagés, qui bénéficieront à la 
population bordelaise pendant de longues années, il est normal de prévoir que 
l'amortissement de l'emprw1t à contracter portera sur une période qui ne peut être 
inférieure à 40 ans. 

Nous en tenant au taux d'intérêt actuel, et sans faire état d'ure 
diminution possible. sinon probable, du loyer de l'argent, nous constatons que 
l'annuité nécessaire pour l'amortissement en 40 années d'une somme de 162 milliollS 
s'élève à 9.440.000 francs ; elle est doue couverte par les sommes demeurant 
disponibles. sans augmentation du nombre des centimes inscrits au budget de 1930. 

Je vous demande Messieurs, d'adopter les propositions que je vous 
présente ; elles comportent le progran1me générol des travaux à exécuter • le vote 
d'un eo.1pruut de 162 millions. Rnlortissable en 40 années, et à contracter au taux 
maximum des prêts consentis par le Crédit Foncier de France. Cet emprunt pourra 
être émis en plusieurs tranches correspondant aux périodes d'exécution des travaux. 

Le nombre des centimes additiot1nels gageant l'annuité sera de 99,47; 
ainsi que je vous l'ai exposé, la création de ces centimes nouveaux sera compensée 
par W1e diminution correspondante du nombre des centimes déjà inscrits pour 
amortissement des emprunts de 1891 et de 1920. pour amélioration du pavage, du 
service des eaux. installation de Jléclairage électrique ou pour insuffisance de 
revenus. 

La réalisation de ce programme ne comporte. pour la plus grande 
partie des projets. aucune acquisition nouvelle, qu'il s'agisse de la création 
d'établissements nouveaux ou de l'extension et de t• aménagement des établissements 
actuels devenus insuffisants. 

Mais. en ce qui conceme quelques projets intéressant l'enseignement 
primaire, leur exécution exigera !*utilisation de plusieurs immeubles appartenant à 
des particuliers. 

En prévision de cette exécution, le Conseil municipal a. par des 
décisions précédentes, autorisé l'acquisition des immeubles rue Bonnaffé 14. 16, et 
18. et rue du Château d'Eau~ 62 et 64 pour l'agrandissement de l'emplacement destiné 
au groupe Anatole France et de deu:~C teiT'a.ins quai de la Souys pour la création de 
l'école mlxte de la Passerelle. 

Ces diverses acquisitions sont effectuées ou en cours de réalisation. 
La Ville doit encore acquérir: 

1 )Pour le groupe scolaire Anatole France, l'immeuble situé rue du Château d'Eau, 
n°60 angle de ta rue Bonnaffé, n° 20. 
2)Pour le transfert rue des Menuts de l'École maternelle de la rue du Cloître, 
l'immeuble situé rue des Menuts. 11°68. 
3)Pour la construction d.e l'École mixte de la cité Martin Videau, l'in1meuble loué par 
la Ville depuis plus de 50 ans. pour y installer cette école, ainsi que les autreh 
constructions attenantes appartenant nu même propriétaire qui les loue à des 
particulie.rs,. ce cotps d'immeuble situé cité Martin Vide.au. 
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Nous vous demandons d'autoriser le maire à réaliser l'ac(luisition de 
tous ces immeubles. soit à l'amiable. soit par voie d'expropriation pour caÛse d'utilité 
publique. 

Nous vous prions également de l'autoriser à poursuivre la déclaration 
d'utilité publique des divers projets pour lesquels cette déclaration sera indispensable. 

Nous sommes maintenant à pied d'œuvre. Aucun effort analogue à 
celui que nous avons préparé n'a été accompli à Bordeaux depuis une époque 
éloignée. 

Considérant que tout arrêt prolongé dans l'évolution des villes est une 
véritable régression. nous démontrerons à la population bordelaise que la confiance 
qu'elle a mise en nous était bien placée. Franchissant en une étape un retard 
préjudiciable aux intérêts de l.a Cité, nous allons remplir la première partie de la 
mission que nous nous sommes fixée. Alors. sans nous lasser. le regard dirigé vers 
l'avenir. nous nous remettrons au travail. pour tm développement toujours plus grand 
de la Ville que nous avons l'honneur d'administrer". 

Après la mise aux voix de l'adoption de ces conclusions. et leur 
adoption à l'unanimité. le maire remercie son conseil pour son unanimité qu'il 
considère "comme un réconfort qui l'aidera à conduire à bien l'œuvre entreprise". Il 
évoque ensuite \e cas particulier de la Régie municipale du gaz et de l'électricité. 

"La Régie municipale du gaz et de l'électricitè ·•? suffit à elle-même. 
EUe prélève sur ses ressources, non seulement toutes pu:stations qui seraient 
imposées à un concessimmaire. mais encore les sommes nécessaires à J'amélioration 
continuelle de ses services. à la réfection de son matérieL 

La situation de cette Régie est des plus florissantes. Depuis le rachat 
des anciennes concessions. opéré à la date du 1 cr juillet 1919. rachat auquel il a été 
fuit face au moyen d'un emprunt. la Régie a couvert toutes ses dépenses d'extension. 
par prélèvement sur ses recettes annuelles. 

D'importants projets sont établis, dont la réalisation dépasse les 
possibilités d'imputation directe sur les crédits ordinaires. Us ne peuvent être mis à 
exécution qu'au moyen d'un emprunt répartissant le montant des sommes à engager 
sur une période que, restant au-dessous de la durée d'utilisation. nous avons fixée à 
30 années. Ces projets soulles suivants : 

1) Construction d'une usine d'incinération des ordures ménagères. 

Les ordures ménagères collectées à Bordeaux pur le Service municipal 
du nettoiement. sont livrées à l'agriculture comme engrais. ou transportées pour 
servir de remblai sur des terrains de notre Ville ou des communes de la banlieue 
.Cette dernière opération a provoqué de tout temps. particulièrement pendant les 
mois d'été. de vé.hémentes protestations. On peut craindre. d'ailleurs. que. dans 
quelques années. les dépressions de terrains où sont actuellement déversées les 
gadoues. se raréfient. la Municipalité se trouvant ainsi pla, ~e d'urgence devant un 
problème difficile à résoudre. 
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Après une étude qui a pennis d'éliminer tout autre procédé de 
destruction. l'Administration municipale a fait dresser un projet de construction d'une 
usine dtincinération. Cette usine doit produire une quantité considérable de vapeur 
évaluée à 72.000 tonnes par an. dont l'utilisation pem1ettra la récupération des 
dépenses engagées. 

Les Services du gaz et de l'électricité étant municipaLLx, il était tout 
naturel de penser que la vapeur créée trouverait sa meilleure utilisation dans 
l'alimentation des générateurs de l'usine d'électricité. 

L'étude faite a démontré que les ordures ménagères collectées en une 
année produiraient une qtL.'lUtité minimum de 12 millions de kilowatt-heure, dont le 
prix de revient, y compris l'amortissement de l'usine, les frais de main-d'œuvre~ de 
courant électrique, d'entretien. les impôts et frais généraux. serait de Ofr.208. en 
moyenne. Le devis estimatif de la construction s'élève à 17 millions. 

2) Bâtiment des Services centraux et ateliers. 

Les Services centraux de la Régie sont actuellement installés dans 
divers bâtiments, particulièrement dans un import.'lnt immeuble pris en location et 
situé rue de Condé. Le loyer de cet immeuble, dont le bail expire en 1934. est 
actuellement fixé à 36.000 francs seulement. Ce loyer subira certainement en fm de 
bail une importh."lte augmentationt en raison des dimensions considérables de 
!*immeuble et de sa situation au centre même de Bordeaux. 

Il e~.t nécessaire que, avant cette échéance. la Régie soit installée d'une 
mauière commode autant pour le public que pour son propre service. dans un 
immeuble correspondant à l'importance de ses opérations. 

Elle possède, déjà. rue du Temple, place Saint Christoly, rue de 
Grassi, des bâtiments où existent des ateliers, des transfonnateurs~ ainsi que le centre 
de répartition des câbles portant l'énergie électrique dans tous les quartiers de la 
Ville. En 1929. un terrain enclavé. l'ancienne imprimerie Cadoret, a été acquis pour 
permettre des extensions futures. Sur une partie de ces emplacements. doit être 
construit, en matériaux modernes, un vaste immeuble groupant. en un rez de 
chaussée et 5 étages. tous les Services centraux .Le devis de la construction s'élève à 
8 millions 500.000 francs. 

3) Fourniture et pose des canalisations de l'éclairage public électrique. 

L'administration municipale a prévu l'achèvement rapide des travaux 
d'installation de l'éclairage public électrique dans toutes les voies de Bordeaux. 

La partie "extérieur" de ces travaux incombe i.PI budget municipal ; 
elle est comprise dans un emprunt visant les travau.x conununaux. Mais les 
ca11alisations souterraines~ raccordées nu réseau de distributions. sont à la charge de 
la Régie. De ce chef, une dépense de 5 millions a été prévue. 

L'ensemble des travaux à comprendre dans l'emprunt spécial à 
contracter par la Ville de BordeaLLx au compte de la Régie autonome du gaz et de 
l'électricité correspond à une dépense totale de 30.500.000 francs. Au taux d'intérêt 
de 5.05% qui est pratiqué par le Crédit Foncier de France et qui constitue un 
maximum, taux porté à 6.50% pour un amortissement effectué en 30 années ; 



l'annuité à verser s'élèvera â 1.984.068 fr. 92.Le budget de la Régie supportera très 
aisément cette dépense qui sera d'ailleurs compensée par les bénéfices résultant : 

1 °) De la vente de l'énergie électrique produite dans l'usine d'incinération des 
ordures ménagères ; 

2°) De la suppression du loyer de l'immeuble où sont actuellement installés 
les Services centraux ; 

3°} De la vente du courant de nuit correspondant à l'installation de l'éclairage 
public électrique. 

Le montant de l'annuité sera versé par la Régie dans la caisse 
municipale. la Ville contractant elle-même l'emprunt L'imposition éventuelle 
représentant cette chnrge annuelle sera de 21 centimes additionnels. 

Je vous prie de vouloir bien adopter le programme qui vous est 
présenté complètement indépendant de celui qui comprend des travaux 
exclusivement municipaux. et d'autoriser votre Administration â en poursuivre 
l'approbation auprès de l'autorité supérieure. Il demeure d'ailleurs entendu que. après 
approbation de l'emprunt. les projets reviendront devant vous pour examen et 
adoption des dossiers d'exécution. ainsi que pour décision definitive sur les 
conditions de l'emprunt à contracter pour lesquelles des études sont actuellement en 
cours". 
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Volume 2, chapitre 1, annexe 3: Échange de lettres entre A. Marquet et R. Cruse à 
propos de la politique des grands travaux : Réponse du maire de Bordeaux, La 
France de Bordeaux et du Sud Ouest fin août 1930. 

Cette joute épistolaire témoigne d'une opposition de certains bordelais 
face aux choix du maire; au-delà des personnes c'est un vaste débat droite-gauche qui 
transparaît. 

Ainsi M.R. Cruse a envoyé une lettre qui a paru dans la presse le 15 
août 1930 (La petite Gironde. La liberté du Sud Ouest, La république de Bordeaux et 
duSudOuesO 
Il a envoyé aussi la délibération de la ligue des contribuable. M. R. Cruse y écrit sn 
désapprobation à régard de la délibération unanime du conseil municipal visant les 
grands travaux. 

Déjà. en mai 1929. M. Cruse a combattu ce programme. Il s'élève 
aujourd'hui contre sa stricte application. Dans les conférences d'information 
municipales que j•ai faites en février, mars et avril 1929, j'ai expliqué par avance 
l'économie de la décision du l er aofit 1930. Dès mai 1930 la population savait: 
l )que 10 millions affectés à des travaux neufs étaient dans le budget municipal 
depuis I 926. 
2)qu*Us étaient employés chaque année pour l'éclairage, le pavage, l'établissement du 
service surélevé des eaux etc. 
3) que le taux d'intérêt de !*argent s'abaissant, ils serviraient au moment opportun à 
gager un emprunt. 

Dans ces conditions, il n'aurait été possible au conseil municipal de 
pratiquer une politique de dégrèvements que sous la double obligation d'oublier ses 
engagements et d'arrêter les travaux en cours. Mais que représente par contribuable 
cette annuité de 10 millions. Sur 100 fr. d'impôts communaux. 10 fr. étaient hl er 
consacrés aux travaux neufS, ils seront demain destinés au service de l'emprunt. 

Ctest à des dégrèvements de cette importance que M. Roger Cruse 
sacrifierait des réalisations édilitaires légitimement attendues. Il est heureux pour 
notre ville que ses classes laborieuses aient des vues plus larges et des ambitions plus 
hautes. Quand sero11t réalisés les projets d'indispensable utilité que M. R. Cruse 
estime "somptuairesn. il conviendra de moderniser notre sous-soL M. R. Cruse 
ignore-t-il que l'établissement d'un réseau d'égout entraînera une dépense d'au moins 
100 millions ? 

Faut-il lui signaler. en outre, qu'il est nécessaire de dresser. en 
collaboration cordiale avec les administrations municipales des communes de 
banlieue. un plan d'extension et d'embellissement du plus grand Bordeaux '? 
Par un constant effort, en des temps où elles avaient confiance en leur avenir. les 
classes possédantes coru.iituêrent l'admirable patrimoine collectif qu'est notre cité. Si 
M. R. Cruse est en accord avec J'unanimité des membres de la ligue des 
contribuables. cette confiance a changé de camp. 
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Volume 2, chapitre 1, annexe 4 : article du jeudi 23 octobre 1930 paru dans La 
France de Bordeaux et du Sud Ouest , sous le titre : L'hygiène du logement , un 
intéressant rapport du Docteur Ginestous. 

M. le docteur Ginestous. adjoint du maire de Bordeaux. vient de faire 
une intéressante communication â la Société de médecine à Paris. Voici le texte de ce 
substantiel rapport qui a valu à son auteur les plus vives félicitations. 

La loi du 13 jlûllet 1928 sur les HBM a eu pour but. en vue de 
remédier à la crise du logement. d'assurer "la construction et l'aménagement 
d'immeubles salubres". 

Les commentaires de cette loi, publiés par le ministère du travaiL de 
l'hygiène. de rassistance et de la prévoyance sociales ( circulaire n°9) précisent sur ce 
point la pensée du législateur qui a voulu aboutir à la suppression progressive des 
taudis. un faut, dit la circulaire ministérielle, interprétative de ]a législation du 13 
juillet 1928, qu'en même temps que ces maisons s'édifient, disparaissent les taudis 
qui sont une misère sociale des grandes villes". Il faut donc que parallèlement à la 
construction des IffiM, soit entreprise la lutte systématique contre les taudis. A cet 
effet, lorsque les offices publics notamment.. feront appel au concours financier de 
l'Etat. il y aura lieu de se préoccuper de réserver une partie des logements à 
construire aux familles habitan.t des immeubles d'une insalubrité notoire et qui auront 
été invit~s à les abandonner dans les conditions prévues par la loi du 15 février 1902 
sur la protection de la santé publique. 

Ainsi comprise, la loi du 13 juillet 1928 -La loi Loucheur- peut être 
considérée comme le complément de la législation sanitaire du 15 février 1902, car 
elle doit permettre à la fois la destruction des taudis et ta construction de maisons 
salubres de remplacement. Mais si nous voulons que, sur ce point de protection 
sanitaire~ la législation nouvelle reçoive son application intégrale, il est indispensable 
qutune liaison étroite soit établie e.ntre les services d'hygiène et les organismes. 
sociétés ou offices; chargés de construire les HBM. 

A Bordeaux. depuis mai 1925, cette collaboration est assurée par le 
fait que !*adjoint au maire délégué à l'h.vgiène est également président de l'Office 
municipal d' J:.ŒM. En même temps que s'édifient des constructions nouvelles, 
présentant toutes les garanties de salubrité. nous dirons même tout le confort de la 
maison moderue, la guerre aux taudis est entreprise. Tout immeuble de Bordeaux a 
son carnet sanitaire et chaque fois qu•une maison insalubre se vide, n.otre surveillance 
devient plus agissante. Nous mettons les propriétaires en demeure d'avoir à exécuter 
les travaux d*a.ssainissement indispensables et nous voudrions même. si la procédure 
en était plus facile. arriver à l'application de la loi du 17 juin 1915 qui prévoit 
rex:propriation des immeubles. De la sorte, nous évitons. autant qu'il est possible, 
qu*un taudis vidé soit réoccupé par de nouveaux locataires. 

Il nous parai~ que. dans J'application de la loi du 13 juillet 1 928 sur 
les HBM, cette action combinée des services d'hygiène et des Offices devrait être 
partout la règ)e et que pour arriver à œ but dans toute ville où il existerait une 
organisation chargée d'assurer la construction des maisons à bon marché~ le directeur 
du Bureau d'hygiène devrait être appelé. pour le moins à titre consultatif. dans son 
conseil d•administration. Ainsi pourrait réellement être appliquée, dans son texte et 
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dan.<; son esprit, la loi du 13 juillet 1928 qui, nous l'avons dit, est une loi de 
protestation sanitaire. 

Pour ces raisons, nous présentons le vœu suivant: 
l)Quc soit établie une liaison étroite entre les organisations ayant pour but la 
construction d'HBM, en application de la Loi Loucheur et les services d'hygiène. 
2) Que dans les villes où existe un bureau municipal d'hygiène. le directeur de ce 
service fusse partie du conseil d'administration des organisations ou Oftices d'HBM. 



Volume II, annexe 5 (chap. 2) 

samedi lO tevrier 1 934. à la "unet• de La France de Bordeaux et du 
Sud Ouest : Le ministère Doumergue. 

Président du conseil Gaston Doumergue 
Ministres dtétat E. Herriot et Tardieu 
Vice présidence du conseil et justice Henry Chéron 
Affaires étrangères Barthou 
Intérieur Albert Sarraut 
Guerre Maréchal Pétain 
Finances et budget Germain Martin 
Marine Piétri 
Air Général Denain 
É-ducation nationale Aimé Berthod 
Conunerce Lamoureux 
PTT Mallarmé 
Colonies Pierre Laval 
Agriculture Queuille 
Travaux publics Flandin 
Travail A. Marquet 
Santé publique Louis Marin 
Pensions Rivollet 
Marine marchande William Bertrand 

Dans la presse local~ il faut signaler qu'il n'y a pas eu de manifestations particulières 
lors de la nomination d'A. Marquet au poste de ministre du Travail. 

Le cabinet Doumergue a démissionné le jeudi matin 8 novembre 
1934. 
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VOLtll\lE 2, CllAPITRE 4, ANNEXE 6 : La fi·ance de Bordeaux et du Sud Ouest. 
Article de M. A. Catusse. Samedi 19 septembrel931 : LE CHÔMAGE A 
BORD EAU]\. 

En cas de développement du chômage. la municipalité va activer 
l'exécution de grands travaux. On peut bien dire que notre bonne cité burdigalienne, 
grâce à sa vigilnnte administration. n'est pas actuellement en prise à l'épidémie des 
sans-travaiL Néanmoins, il serait puéril de laisser croire que la crise é.conomique ne 
se fait pas sentir plus lourdement que dans la proportion indiquée par la distribution 
des secours de chômage qui, pour une population de 265.000 habitants est 
relativement faible~ pl.ûsque, à peine 200 chômeurs perçoivent ranocation légale. 
Mais cela tient surtout à ce que le chf>mage se fait sentir plutôt dans la périphérie. 
Depuis longtemps, M. A. Marquet ..téputé-maire de Bordeaux, en administrateur 
prévoyant, a analysé les consé1 1t·,:nces de la crise. Aussi a-t-il pris les mesures 
nécessaires, non seulement pour panser mais guérir cette plaie qui jette les 
tra:vailleurs dans une misère à peine atténuée. 

De grands travaux vont~:tumir sous peu. Ils occuperont des centaines 
et des centaines d•ouvriers. Ils participeront~ à n'en pas douter. au redressement de la 
situation. De leur côté. certains employeurs consciencieu.x, comprenant leur rôle et 
aussi leur intérêt se sont attachés à conserver let.!.t' personnel en n'opérant aucun 
renvoi par le simple jeu d'une réduction des heures de travail. Ainsi. si chacun pâtit 
un peu~ l'existence de tous reste assurée. D'autres, n'ayant aucune compréhension de 
leur devoir social. licencient leurs ouvriers et se refusent à indiquer sur le certificat 
de cessation de service la mention 11pour cause de diminution de travail" ce qui 
empêche tout simplement ces derniers de toucher leur allocation. A les en croire, cela 
pourrait avoir une fâcheuse répercussion sur leur crédit Quelle singulière erreur ! En 
prévision d'évènements plus douloureux, des caisses de chômage en fonctions ou 
prévuesJ ont été organisées. 

Les premières. celles des pâtissiers-·viennois et des cuisiniers. rendent 
déjà les services que ron attend d'elles. 

Une autre. celle des dockers dont la besogne est intermittente a été 
soumise à l'approbation ministérielle en raison de son caractère spécial, eu égard à la 
vitalité du Port autonome. Elle fait l'objet d'une étude particulière qui nous pennettra 
ultérieurement d'émettre une opinion sur le fonctionnement du dit Port autonome qui 
se doit de songer que construire n'est pa." tout .. 

Mais parlons de l'organisation des caisses de chômage puisque la 
question est hélas ! à l'ordre du jour. 

Le fonds municipal. 
Le fonds municipal de chômage voté par le conseil municipal sur la 

proposition de M. A. Marquet. député- maire, a été mis en application le 27 avril 
1931, date à laquelle la distribution des secours aux chômeurs a commencé. 

Les décrets des 28 décembre 1926. 15 février et 29 avril 1927. 13-21 
tëvrier et 19 mars 1931 qui réglementent cette distribution. indiquaient que seuls 
doivent être admis aux allocations journalières ceu.x. qui. stL'.iceptibles de gagner leur 
vie par un salaire régulier~ sont mis dans l'impossibilité de le faire par suite des 
circonstances économiques ou ayant perdu leur emploi en raison de la réduction des 
affaires, sont déliés de toute obligation envers feur dernier employeur et ne peuvent 
trouver un nouvel emploi. 
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L1admission aux secours. 
Pour sauvegarder les deniers publics et aussi pour éviter les abus, la 

Commission paritaire du bureau de placement départemental et municipal de 
placement exige un certificat indiquant que l'employeur congédie son employé "pour 
cause de chômage11

• n est indispensable~ en effe~ que le chômeur donne la preuve 
qu'il travaillait habituellement. et au moins pendant une période de 6 mois précédant 
la mise en chômage. 

D'autre p~ la Commission paritaire départementale èe contrôle, 
conformément aux décrets et règlements prononce l':tdmission aux secours. Elle 
indique. par ailleurs qu'il ne sera pas possible d'accueillir favorablement : 
1) Les personnes qui. sans motifs reconnus valables, n'auront pas répondu aux 
demandes de renseignement.<> ou au.x convocations leur ayant été adressées ou auront 
refusé un emploi suffil:>amment rémunérateur. 
2) les personnes secourues habituellement par le département. l'État ou la ville de 
Bordeaux et qui ne sent pas en état de se livrer habituellement à un travail régulier. à 
cause de leur ag~ de leur inc-apacité et de leur volonté ainsi que les étrangers qui ne 
sont pas en possession de la carte de travailleur non périmée. 

Le barème des secours distribués est ainsi fixé : 
1) aux chômeurs. chefs de ménage. jusqu• à concurrence d'une somme de 7 francs par 
jour. 
2} au conjoint chômeur et à chacun des enfants au-dessous de 16 ans à la charge du 
chômeur ne travaillant pas ou gagnant moins de 4 francs par jour : 3 francs par jour. 
3) à chacune des personnes de plus de 16 ans en chômage vivant dans le ménage de 
leur père, mère~ tuteur. grnnd-père. gr.md-mère. oncle et tante ; 3 francs 50 par jour. 
4) à rascendant sans travail. ù la charge du chef de ménage : 2 francs par jour. 
5) le total des secours alloués à un ménage sera de 18 francs par jour. Mais si le 
ménage comprend 3 enfunts~ il pourra être porté à 19 francs, s'il en compte 4. à 22 
froues,. S:it en compte S. à 25 francs. 

Chaque chômeur bénéficiaire a en sa possession une carte lui donnant 
droit au secours et mentionnant le montant de ce dernier. 

Le rôle de la Commission de contrôle. 
La Commission de contrôle départementale. composée de 4 délégués 

ouvriers et de 4 patrons. exerce un contrôle sévère pour éviter que des personnes 
ayant cessé de remplir les conditions de chômage continuent à recevoir des secours. 

Elle vérifie~ à des intervalles rapprochés. la situation des personnes 
secourues: 
1) par des renseignements et enquêtes auprès des employeurs habituels 
2) par l'examen des listes fournies par les chefs d'établissements industriels et 
commerciaux et par la présem.-e et la signature des chômeurs aux heures habituelles 
du t.r'dvaU ; l'horaiœ des présences et des émargements devant être changé tous les 
jours. Ces moyens de contrôle ne sont qu'énonciatifs mais non limitatifs. 

Cette commission exclut des secours de chômage. soit 
temporairement soit définitivement. les chômeurs qui ont fait des déclarations 
inexactes ou présenté des attestations 7nensongères ; ceu.x qui. après y avoir été 
admis. auront refusé l'emploi de feur profession qui leur aura été offert et ceux qui 
n•auront pas répondu au.x convocations qui leur auront été adressées par la dite 
Commission ou ceu.x encore qui auraient touché indûment des secours en ne faisant 
pas connaître qu'ils n'étaient plus chômeurs ou ne remplissaient plus les conditions 
requises pour y participer. 
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Elle exerce la récupération des secours indûment perçus et peut même 
demander des sanctions d'ordre pénal contre les chômeurs fraudeurs dans les cas 
particulièrement graves. La Commission de contrôle de l'Office départemental a donc 
la haute main sur rattribution des secours de chômage mais seule, elle a aussi le 
pouvoir de suspendre ou de supprimer les secours déjà accordés. 

Le rôle dl:' la Ville de Bordeaux. 
L'administration municipale assure l'organisation matérielle du fonds 

de chômage. Par la délibération du conseil municipal. et sur proposition de 
M. A. Marquet. député~maire. elle a ouvert un crédit de 200.000 francs le 24 mars 
1931 pour pou"Voir commencer la distribution des secours aussitôt que possible. 

Dès que cette délibémtion fut sanctionnée par rautorité supérieure. la 
ville de Bordeaux installa à rAtbénée un service spécial doté d'un personnel éprouvé 
et diligent et le 27 avril la distribution des secours commença avec ordre et méthode. 
et depuis. les distributions ont lieu tous les jours aux heures nonnales du travail. 

Mais la ffi.!micipalité ne se borne pas seulement à verser l'obole 
guotidienne aux malheureux san.'i travaiL Elle se préoccupe surtout de leur donner de 
la besoene : et, dans les divers services de l'Hôtel de ville on se livre à des efforts 
constants pour la mise en chantier mpide et de ltusine d'incinération des gadoues et 
dtautres bâtiments compris dans l'emprunt de 161 millions. 

Gouverner c'est prévoir, M. Marquet got<veme bien sa ville. tout le 
monde lt' reconnaît d'ailleurs, même ses anciens adversaires. 

2ème ARTICLE sur le chômage à Bordeaux. Ce docrunent est 
intéressant dans la mesure où il évoque les différentes catégories de chômeurs. Il 
n•est pas rédigé par A. Catusse, mais par une personne qui signe par ses initiale"" : 
L. M. ;il parait le jeudi 14 janvier 1932. 

La situ::rtion exacte du t:hômage dans la vilJe. 

-Les plus atteints sont ceu.x qni vivent du port et de son trafic : les 
manœuvres et dockers~ peu de bateaux~ peu d'arrivages : embauche au ralenti. 

On peut compter de 1. 300 à 1. 500 ouvriers sans spécialité et n'ayant 
pas la c-arte professionnelle des dockers qui. on le sait, n'est délivrée qu1après trois 
années de métier. Chez les dockers qui en sont munis. le chômage se fait moins sentir 
mais cependant il existe. Le jour où l'aménagement du port. les facilités matérielles 
accordées aux bateaux auront modifié le trafic de notre fleuve et intensifié son 
rendement connnereial. l'activité et le travail permettront d'e-nvisager un meilleur 
avenir pour les dockers. Actuellement le régime est sévère. 

-Parmi les autres professiuns., il oonvient de citer les menuisiers et 
charpentiers t 120 environ) et quelques maçons. Dans la chaussure. le chômage est 
partiel. Les grands magasins tiennent. mais après la poussée des tètes. on s'attend au 
trou annuel sans aggravation particulière. Les banques sont touchées. D'autre part, 
certaines maisons qui sont fonctions de transactions commerciales et créées pour cela 
subiront le contre coup de la crise avec une acuité d'ailleurs attendue. 

-Ajoutons au triste bilan du chômage : 
200 métallurgistes. 
150 na·vigateurs. 
150 employés de l'alimentation. 



Ces indications ont été prises à l'Office départemental de Ia Gironde 
que dirige avec tant de zèle attentif ct constant M. Gaston Blanché depuis une dizaine 
d1années. Il s'agit de chômeurs inscrits. en quête d'emploi et qui touchent les 
allocations prévues par le décret du 31 décembre dernier. 

On ne saurait cacher que le chômage monte lentement, fait tache 
d'huile et que le problème devient angoissant pour celui qui offre vainement ses bras 
au labeur quotidien. Mais la questio.n du chômage dépasse le cadre dtune idée ou d'un 
pays et ne pourra être résolue que sur le plan international. 

3ème ARTICLE : Compte-rendu de réunions à la 
Préfecture les 6 et 8 février 1932. paraissant dans l'édition du samedi 13 février 1932 
de La France de Bordeaux et du Sud Ouest 

Les sous-commissions chargées de procéder à diverses études sur la 
question du chômage se sont réunies à la Préfecture les 6 et 8 février 1932. 

La 1ère sous-commission envisageant les questions de main d'œuvre 
et de salaires a chargé M. Pierron d ~ recueillir auprès des chefs d'entreprise tous 
renseignements statistiques sur le cl ·,mage et de provoquer de leur part toutes 
suggestions sur les questions de main cl' œuvre et de salaires. 

La 2ème sous-conm1ission a émis, en ce qui concerne les travaux 
municipalLx le vœu suivant : 
a) que les travaux des communes de la Gironde soient réservés dans toute la mesure 
du possible aux entreprises et ateliers de la région girondine. 
b) que les projets de travaux soient établis de manière à réserver du travail au plus 
grand nombre de corps de métiers et que des modifications soient apportées aux 
projets arrêtés pour satisfaire à cette préoccupation. 
c)que la somme des travalLX à confier à chaque corps de métiers soit en rapport avec 
l'importance de chacun dreux. 
d} enfin~ que les plans et cahiers des charges pem1ettent à l'industrie du département 
de la Gironde d'exécuter tout ce qui lui est possible. 

Cette sous-commission a émis également u.n vœu tendant à obtenir de 
l'État qu'une partie du programme naval soit exécuté dans les chantiers de Bordeaux. 
Elle a décidé de saisir de ce vœu les parlementaires de la Gironde pour qu'ils se 
concertent en vue d'une démarche collective auprès des ministres de la Marine 
nûlit~ et d.e la Marine marchande. 

La Jème sous-commission. chargée de l'étude des moyP.:ns pour 
atténuer le chômage et placer les chômeurs. a décidé d'intervenir auprès de certaines 
maisons de !a place pour obtenir d'elles que leurs commandes soient remises aux. 
industries bordelaises afin d'occuper la main d'œuvre locale atteinte par la crise. EIJe 
a chargé M. Cruse de condenser en un vœu son exposé sur l*organisation générale du 
placement des ehômeurs. 

La 4ème sous~commission a approuvé le rnpport de M. Ortal sur les 
mesures préventives contre le chômage. Elle a décidé d'intervenir auprès de certains 
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services pour qttlls interdisent à leurs employés d1. travdiller chez des employeurs en 
dehors des heures habituelles de travaiL Enfm, elle a renvoyé i.. la prochaine réunion 
l'étude d'un vœu présenté par M. Mourgues sur la durée de la journée de travaH. 

Au secours des enfants des chômeurs. 
D'après les dernières statistiques du BIT (Bureau international du 

travail), il y a, à l'heure actuelle., de par le moP.de~ 20 millions de chômeurs sans 
compter les innombrables ouvriers qui ne travaillent que q uelt1ues jours par semai •• e. 

C'est donc au bas mot 40 millions d'enfants qui ne mangent pas à leur 
faim, qui souffrent du froid e4 faute de vêtements décents. SJnt dans l'impossibilité 
de suivre l'école. C'est toute une géoémtiun menacée ::làll;; son développement 
physique, moral et intellectuel, c'est l'avenir même tle Putre civilisation mis en périL 

Pour remédier. dans la mC'Sure du possible, à cette catastrophe d'une 
étendue sans précédent, Ie Comité fr,mçais de secours aux enfants organise, avec le 
concours du S)ndicat national des institute•ll'S et de la Confédération générale du 
travail une quinzaine de souscriptions et de collecte du l 5 au 29 février. 

Cette campagne du Comité ;·nmçais de secours aux enfants (section 
girondine) est une occasion. par vuie de pr~s~;, de faire, une fois de plus, le point sur 
ta question du chômage et des chômeurs ainsi que de leurs familles. 
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Chapitre 5,,. 1~xe 7 :vendredi 22 janvier 1932. article d'Adolphe Catusse sur la 
RMGE avec ~ '\trc : 

Sa constante progression. 

Une organisation rationnelle des services de la RMGE a pennis dP 
dêmontrer que les qu.."llités d·ordre et de méthode rlgourl!usement observées et 
encouragées peuvent être. non seulement mises en parallèle avec n'importe quelles 
Industries standardisées ou taylorisées, mais encore leur servir d'exemple. 

Qui donc a dit <tUC régie ~ignifiait gabegie ou incumpétenœ ? 
L'exposé qui va suivre prouvera përemptoiremeu. que la RMGE de Bordeaux gérée 
par la collectivité est une entreprise de premier ordre, pour la shnple raison d'abord 
que Btlrde<ttLx est la ville de France où les prix du gaz et de l'électricité sont les moins 
~;levés et où la gest~ · ·f\ est la plus fruch1euse. 

Notre municipalité a tentL a cet égard. à mettre à la disposition de ses 
administrés une brochure don! les chiffres sont vérifiables par tous. Cette brochure 
expose que la Régie alimente en énergie électrique 260. 000 habitants et en gaz 380. 
000. huit ccmmunes suburbaines bénéficiant des mêmes avantages que 
l'agglomération bordelaise. Dans le budget mun.icipal~ ln Régie possède une 
organisation financière propre ; elle a. jmctaposée à la comptabilhé publique, une 
comptabilité ide-ltique à ceile d'::s entreprises pri"'ées et établit chaque année son 
bilan~ a.~orti dtun compte de profits et pertes. Son budget particulier atteint 
aujourd'hui 85 nullions c•est à dire 25 milhons de moin"1 que l'ensemble des autres 
senices municipatLx. Elle verse néanmoins à la C~sse municipale des redevances 
semblables à celles qui incomberaient à une société concessionnaire. Ces redevances 
se sont élevées en 1930 à 3. 500- 000 francs. 

Quelques chiffres tout à fait suggestifs feront ressortir aux yeux de.; 
lecteurs, beaucoup mieu.x qu'une phraséologie abondante, l'excellente gestion de la 
RMGE que dinge avec dévouement et clairvoyance M. J. F. Lapeyre avec l'aide ae 
techniciens de premier ordre. 
-En 1925,. la 'Vente d•énergic électrique s'est chiffrée par 51 millions de k \1/h. 
-En 1930, eUe a atteint 70. 800. 000 kWh. 
·En 1920 le nombre de compteurs d'électricité était de 36. 688. 
En 1927 de 70.567. 
En l930de 82. 128. 

Grâce à des tarifs specmu.x. la consommation du courant de nuit augmente 
régulièrement. En ce qui conccme le ~:,:raz. la consommation de Bordeamt~ Bègles, 
Talence,. Pessac. Mérignac. Caudérnn. le Bouscat. Cenon et Floirac a été de 34. 6:!!1 
926m3. 

Si l'on examine la situation de rédairnge public et celle de la 
5ubstituûon de :'éclairage électrique à celui du gaz. on remarque que Bordeaux était 
doté en 1922. de 6. 308 bees de g..u et qu•n n'en existe plus en 1930 que 2. 970. Quant 
aux lnntemes électriques. eUes se chiffraient en 1923 par 991 tandis qu'en 1930. 4713 
éclairent nos rues. 
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Et la brochure municipale annonce qu'en 1933 l'éclairage public au 
gaz sem complètement supprimé. Nous serons encore en avance sur Paris où sans 
doute les becs incandescents vivront encore. 

Veut-on maintenant com:mître la conclusion de la situation financière 
de 1930? 
Crédit: -bénéfices exploitation gaz= 3. 263. 314 fr .• 70. 

~bénéfices exploitation électricité= 12. 777. 031 fr.~ 86. 
-intérêts de notre compte à la Trésorerie générale = 7. 620 fr.~ 26. 
Total = 16. 046. 966 fr~ 82. 

Débit: -intérêts desempnmts = 5. 276.351 fr .• 69. 
-rappel et provision pour 1930. impôts sur bénéfices 
industriels et commerciaux= 3. 270. 252 fr. 69. 
-intérêts pour 1930 des sommes dues aux anciens 
concessionnaires "'" l. 241. 324 fr. 86. 
-provision pour amortissement des immobilisations 
du rachat des concessions """" 5. 150. 650 fr. 

Total= 14. 938. 579 fr. 24. 
Bénéfice net= 1. 108. 387 fr. 58. 

Ce bénéfice net de plus d'w1 million est réparti par moitié au 
personnel afir de le récompenser de ses efforts. Malgré I*augmentation des ventes 
pour l'utilisation d'installations perfectionnées. remploi de machines comptables. de 
méthodes graphiques et de simplification des rouages administratifs. l'effectif du 
personnel qui était de 1320 en 1926 est descendu en 1930 à 1242 et cependant la 
production s'est accrue de 1920 à 1930 de 50~/n. 

N'avons-nous pas établi~ chiffres à l'appui, que la RMGE est bien une 
entreprise collective de premier ordre ? 
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Chapitre 5, annexe 8 : La France de Bordeaux et du Sud Ouest, article d'A. Catusse 
en date du mercredi 3 févner 1932. Titre ; Pour protéger la santé publique% une visite 
des tmvau.x en cours de l'usine d'incinération des ordures ménagères. 

Apri:s un bref aperçu c'•t futur aspect de la réalisation : 5 niveaux~ 2 
cheminées~ des ouvertures rythm.ées par des supports maçonnés, en gros une 
architecture qui n'est pas sans rappeler ce qui se construit à fa même époque en 
Allemagne et dans le nord de l'Amérique. A. Catusse entre dans le vif du sujet. 

L'administration avait comié mardi (c•est à dire le 2 février 1932) les 
représentants de la Commission consultative de la RMGE et la Presse à visiter les 
chantiers de la nouvelle usine d*incinération des gadoues 'iui v-a séle\·er sur les 
terrains contigus à ttusine à gaz de Bacalan. 

A 11 heures les personnalités étaient présentes parmi elles. A. 
Marquet et J. F. Lapeyre adjoint,. délégué à l'administration de la RMGR Lafaye, 
dépu~ adjoint au maire,. ainsi que de nombreux membres du conseîl municipal et 
bien d'autres personnes connues. 

M • .J. F. Lape)'re a expliqué à l'assistance "fort clairement" les raisons 
qui a\<-a.ient motivé la construction de l'usine d'incinération d'ordures ménagères et 
indiqué que la municipalité. ayant par dessus tout le souci de défendre la santé 
publique~ n'avait reculé 
devant aucun obstacle pour sauvegarder cette santé menacée par les procédés anciens 
d•évacuation des gadoues. La municipalité s1est. a-t-il dit. entourée de toutes les 
garanties nécessaires avant d'entreprendre des travaux de cette importance ; eUe a fait 
appel aux techniciens les plus éprouvés en la matière, les a chargés de rechercher 
tous tes systèmes utilisés dans d'auires \•ilies et donnant déjà entière satisfaction. EUe 
leur a assigné pour but d'utiliser au mieux des intérêts de la Ville les sv 'S·produits et 
aussi la force motrice pouvant résulter de l'incinémtion. Ce double but a pu être 
atteint grâce à ltinstaltation de rusine dans les dépendances directes de la centrale 
électrique de Bacalan. 

C'.e aue sera l'usine '? 
L*établissement d'incinêmtion occupera une superficie de 68 mètres de 

longueur sur 39 de large. Elle consistera en trois groupes de fours qui recevront les 
ordures dttme fosse en béton armé de 600 m3 environ de capacité. Ces ordure~" seront 
prises par deux pouts-roulants et transportées dans des silos reliés aux cellules 
d'incinération. On aœèdera à l'immense fosse entièrement close par une route de 100 
mètres de long et de 15 mètres de large qui aura son origine chemin de !a Palu. 

Chacun des fours pourra brûler environ l 00 tonnes d•ordures en 24 
heures. La \'apeur produite sera envoyée comme appoint au.'{ turbos de Ja centrale 
éleclrique, sous une pression de :!5 kg. 

Les scories sernnt déversées sur un tapis métallique transporteur 
aboutissant au bâtime.nt de preparation des dites scories qui seront triées. broyées et 
stockées dans des silos dé\-ersant directement leur contenu sur wagon. Ces résidus 
pourront être ntt1isés à la fabrication des pierres artificielles et aux remblais. 
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~y aura-t-il pas d'odeur désagréable? M. Wagner, directeur général 
de la Régie du gaz répond : nullement. deu.x cheminées de 78 mètres de hauteur et de 
2:m50 à rorifice intérieur~ permettront l'évacuation des fumées sans aucun 
inconvénient. Au surplus~ ces fumées seront résorbêes par des procédés techniques. 
D'autre part, le déversemrut des gadoues dans la fosse sera automatique et ses portes 
se refenneront d*elles-mêm..:.,. 

A vez-vous prévu une extension ? La chose s'imposait. Aussi la 
"Construction drun 4° four a-t-i!lle été en"'isagée ce qui porterait â 400 tonnes la 
quantité journalière de gadoues à incinérer. Nous avons même envisagé pour l'hiver 
le chauffage des chaudières au cl1arbon car en temps de pluie ou d'humidité la 
combustion sc.rait moins rapide. 

Un mot sur les travaux. 
Sur la clôture du bureau des chantiers. des pians coloriés ont été 

montrés aux. \'Ïsiteurs. Cenx-ci ont pu aussi se rendre compte de la marche des 
travaux qui. commencés le 1 cr octobre dernier ( 1931) devront être terminés avant que 
365 jours oul<-rables ne se soient écoulés. 

Nous sorr..-nes dans les délais, a dit M. Trophy. administrateur-délégué 
de l'entreprise. Actuellement. on enfonce les 26 pieux en ciment anné de 18 mètres 
de long et d'un poids de 8 tonnes qui soutiendront chacune des cheminées. La grande 
fosse est à peu près tenninée. Une centaine d'ouvriers est occupée à la construction 
de l'usine que nous livrerons dans les délais pré1.rus. M. A Marquet soulignera. à son 
tour, que cette usine rendra i- la population de grands services. qu'elle occupera une 
quarantaine d'ouvriers {pas plus) ..::t qu'elle sera d'un rapport profitable aux finances 
municipales. 
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Chapitre 5, annexe 9: La Fra11ce de Bordeaux et du Sud Ouest. samedi 4 juin 1932. 
auteur A. Catusse. Titre : Sur l'emplacement d'une vieille maison on va construire un 
immeuble à "loyers améliorés". 

L'article 23 de la Joi du 13 juillet 1928 sur les HBM avait également 
prévu des logements à loyers moyens pour ménages qui, sans être fortunés, sont 
cependant de situation plus aisée. 

Les difficultés de procédure rendirent en fait cette législation 
inapplicable. La loi du 28 juin 1930 en a heureusement modifié le texte en créant une 
catégorie nouvelle dite "habitations à bon marché améliorées". 

Dès la promulgation de ces nouvelles dispositions JiOffice mUtticipaJ 
dont le prêsident est le docteur Ginestous, adjoint au maire, s'est préoccupé de faire 
bénéficier la population bordelaise des avantages de la nouvelle loi en utilisant 
l'emplacement situé à l'angle du cours de rArgonne et de la rue Bertrand de Goth. 
propriété de !a ville où se trouvait naguère le post~ d'octroi de la route de Bayonne 
avant que ne fut créé celui de la barrière Saint Genès. 

Ln cession en fut faite par la ville à l'Office à la suite d'une 
délibération du conseil municipal en date du 2 octobre t 931 HUr rapport de 
M. Gonthié. Cet emplacement confronte au cours de l'Argonne sur une longueur de 
10 mètres et à la rue Bertrand de Goth sur 30 mètres. Il représente avec les 
constructions actuelles une valeur de 105. 500 francs. 

Origine de cet immeuble. 
ll fut acheté par la vitl'.! de Bordeaux (M. A. Gautier étant maire) le 31 

décembre 1857 aux époux Brun demeurant 42 allées de Tourny. M. Brun s'en était 
rendu propriétaire le 9 septembre 1856 à la barre du tribunal comme provenant de la 
succession de M. Antoine de Luloubie ancien conseiller à la cour impériale de 
Bordeau.x dont le père l'avait acquis de Madame Rose de Groc~ épo'lSe de M. Jean
Jacques Labarthe. Il ne s'agissait à l'époque que de jardins et de vignes. La rue 
Bertrand de Goth. était alors dénommée chemin de Cauderès. appellation qui lui 
venait du propriétaire du domaine situé à l'autre angle du chemin et de la route de 
Bayonne. Ledit propriétaire Jean~Baptiste Cauderès -dont le nom a été conservé par 
l'uutre partie du chemin sépaf".lnL hors boulevard. Talence de Bordeaux- était un 
prêtre du diocèse, curé de Canéjean en 1780. Il fùt déclaré émigré le 13 janvier 1794, 
il est rentré en France 1e 27 juin 1803. il fut alors nommé chanoine par l'archevêque 
de Bordeaux Monseigneur Daviau. 

La nouvelle construction sera réalisée par M. J. d'Welles ingénieur, 
architecte avec la col1aboration de M. Bésineau. architecte de l'Office municipal des 
HBM. Cette construction comprendra 1 0 logements. 2 bureaux. 7 magasins ct un 
appartement de concierge. Elle con•portera un certain confort et sera dotée de tous 
les agencements modernes c'est à dire : 'dU, gaz ; électricité, chauffage central, 
ap;>areil à ~ouches pour chaque logement. 
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CHAPiTRE 6, ANNEXE 10 : 

L.ES ARCHITECTES BORDELAIS "LES PLUS EN VUE" EN 1930: CLASSEMENT 
ÉTABLI PAR .J. o•WELLES. 

En novembre 1930, à la demande du directeur de L 'i~Jitron 
d'arclutecture, !l'industrie et d'rü.·mwJtm• rurale de Strasbourg, J d'WeUes établit la 
liste des architectes qu'il estime être "les plus en \Ue" à cette date Il s'agit de 
Messieurs. Ferret. Duprat. Garros. Touzin. Jourde, Perrier et J d'Welles lui-même 

La présentation de ces personnalités est empruntée au répertoire 
alphabétique des architectes établi par G Lechner 1

• elle sera accompa&rnée de la 
photogrnphie d'une réalisation de chacun d'entre eux., toutefois. seules les 
constructions effèctuées avant 1944 seront retenues 

l) Ferret Pierre. (30 avril t 877 à Bordeaux-1 0 janvier 1 Q4Q à Bordeaux) 

Architecte â Bordeaux, pr(•fesseur d'architecture à l'École des Beaux-arts. puis à 
l'École régionale d'architecture de Bordeaux ( 1906-1942) 

École des Beaux-arts de Bordeau.x. section architecture ( elève de Louis Labbè), puis 
École nationale des Beaux-arts de Paris., atelier Pascal (DPLG en 1900) Travaille 
dans ttagence de l'architecte Albert Tournaire ( l QOO- 1904) 

-hôtel particulier, n"80 avenue Carnot, Bordeaux, 1910. 
-maison particulière nr'Sl a\enue Carnot, Bordeaux. 1913 
-transformation de l'hôtel Fruges n°63 place des Martyrs de la Résistance. Bordeaux, 
1913-1927 
-hôtel particulier U.0 41 rue Durieu-de--Maisonneuve, Bordeaux, 1920 
-immeuble de la Compagnie Algérienne, rue Esprit-des-Lois. Bordeaux. 1920-l (}23 
-hôtel particulier n"l5 rue Claude Boucher, Bordeaux, 1922. 
-amenagement intérieur de la Tour des vins de Borde.aux et c,.mstruction de la galerie 
des sections françaises à l'Exposition internationale de Paris 1925 
-transformation de lthôtel n" 15 place Charles Gmet. Bordeaux.. 1925. 
~groupe scolaire Jean laurés, Le Bouscat. 1930-1932 
-bains-douches et crèche plece Adolphe--Buscaillet. Bordeaux. 19 30-19 3 7 

1 L 'ardmer.;turc re~:,.~cmale ct lt~ t:ommmule puhltque l'e:tt•mple de la ( immdc (/Y 1 V-1 !160. 
mppmt pour fmvcntaiœ général. Mintstere de la culture i:t de la communication. 1985) 



Façade de l'Hôtel Frugès, état actuel. 

2) Alfred-Duprat C}·prien. C:!lavril 1876 à Arcachon-l8 juillet 1933 à Bordeaux}. 

Architecte à Bordeaux. Fils et collaborateur de Bertrand Alfred-Duprat. architecte 
(1840-1905) . 
Architec'"te de la ville de Bordeaax et des hospices. membre de la commission des 
Monuments historiques. president de la Société des architectes de Bordeaux et du 
Sud-Ouest 

-maisons particulières n 22 ii 30 rue du Bocage. Bordeaux. (B. Alfred-f1uprat). 
-maison cantonale de la Bastide. Bordeaux. 1913-1926. 
-clinique chirurgicale. Bordeau.x. 1925-l 928. 
-ancienne aérogare de Bordeaax-Mérignac, 1929-1935. (J. Alfred-Duprat). 



-anciens magasins Thierry cours d'Alsace et Lorraine, Bordeau.x. 
-annexe {.es Dames de Frnnce rue Porte-DUeaux. Bordeaux. 
-garage Saurer rue de Caudéron. Bordeaux. 

Maison cantonale de la Bastide, façade, étnt actuel. 

3 J Garros Louis. {20 septembre 1895 à Bordeaux-12 juin 1956 à Bordeaux). 

Archltecte ù Bordeaux. Fils et petit-ms d'architectes. il dirige l'agence fàmiliale avec 
son frère t-Y1nrcel Garros. 
Écule nationale des Beau.x-art.s de Paris. ateliers Redon et 'I mrrnairc ( DPLU en 
1923). 

-Bourse maritime. Bordeaux. 1921- tt>25. a .. Augereau. E. Lacombe} 
-CoUège Saint-Joseph de Hm li. Bordeaux. 1929-1931. (A. et M. Garros) 
-grand séminaire. Bordeaux, 1937-1940. tM. Gamls) 
·église Notre-Dame de la Paix. Andernos. 1938. (M. Garros) 



Bourse maritime. État actuel. 

4) Touzin Robert. {3 mai 1883 à Bordeaux-15 avril 1959 à Bordeaux) 

Architecte â Bordeaux.. fils de l'architecte Albert f ouzin. 
Architecte de l'Office public d'HBM de la Gironde. 

École nationale des Beaux-arts de Paris. atelier Lalollx ( DPLO en 1910). 

-Cité Maupèou. Floirac, 1920-19.23. (H. ChamardJ 
-plan de masse de la cité Sair .. .J Gem1aine. Bruges. 1 912. 
-aménagement du café de hance. place Tourny. Bordeau.x. 1924. 
-cité Fernand Bouisson. Mérignac. l915-l93U. 
-logements HBM. Hourtin. 1930-1933. 
-maison des étudiantes cours de fa Libémtion. Bordeaux. 1931-1932. 
-immeuble des compagnons du Devoir. rue Laroche. Bordeamc 
-agrandissement de l'école primaire Léonard Lenoir. Bordeau..x t 932-1935 



~gare Citram, rue Lafaurie de Monbadon. Bordeaux, 1933. 

Gare Citram 

Extrait de Bordeau:t et l'A quitaim!. 1920-1940. Urbanisme et architecture. p.196 
Paris. éd. Régirex. 1 ()88. 

5) Jourde Raoul. (14 mai 1889 à Viviez Aveyron-12 août 1959 à Soulac sur mer 
Gironde) 

Architecte. Chef d•atelier cbe1. Josef Hoffmann à Vienne puis chez Tronchet à Paris. 
Architecte communal de Soulac sur mer, Villenave d'Ornon. Saint Médard de 
Guizières. Grayan. 
École nationale des Beaux-arts de Paris. atelier A. Perret (non DPLG). 

~ateliers de la Compagnie des Chargeurs réunis. Bordeaux, 1923. 
-aménagement et décoration des paquebots des compagnies des ( 'hargeurs réunis et 
du Sud-Atlantique. 1923. 
-aménagement dt."S bureaux de la Bourse maritime. Bordeaux, l <J.::!S-1927. 
-hôtels Westminster et de la Plage. casinos de la Plage et de la Forêt, tir au:x pigeon.'>. 
champs de courses. Le Touquet-Paris Plage. \926. 
-café de Madrid. restaurant des Capucines. L~ Royal-Madeleine, Le Billard-Palace. 
le Cercle des Finances, théâtre Caumartin. Paris. 1 928. 
-abattoirs municipaux de Saint Médard de Oui7ières. 1928 ? 
-hôtel Océanie. Royan 1929. 
-hôtel Eden Roc. Cap d'Antibes. 1930. 
-Régie municipale du gaz et de l'électricité. Bordeaux, 19 30-1934. 



-stade municipal de Bordeaux. 1933-1938. (d'Welles, Dahheni). 
-magasins Lanoma et Monoprix. Bordeaux l 934. 
*casino d'Estoril. Portugal. 1935. 

Régie municipale du gaz ct de l'électricité de Bordeaux, état actuel. 



École centrale des Arts et Manufactures de Paris (diplômé en I 905) et [~cole 
nationale des Beaux-arts de Paris {DPLG en 1911) . 

-dté Gallieni~ Bordeaux. 1921-1924. 
-Centre de lutte contre le cancer (Fondation Bergonié), Bordeaux, 1923-1930. 
-maison du jeune ménage, Bordeaux. 1924-1926. 
-immeuble collectif rue des Vignes, Bordeaux, 1924-1928. 
-immeuble collectif rue du Jardin public, Bordeaux. 1924-1929. 
--cité Louis Loucheur. Bordeaux. 1927-1929. 
-mémorial aux morts de la guerre 1914-191 8, Bordeaux, t 928-1929. 
-bains-douches rue Etobon-Chênebier. Bordeau.x. 1928-1930. 
-cité Paul BoncQur. Bordeaux, 1928-1931. 
-immeuble collectif rue des Vignes et des Bouviers. Bordeau.x. 1929- t 932. 
-immeuble collectif .ue Maucoudinat. Bordeaux. 1929-1933. 
-cité Carreire I Bordeaux, 1929-1933. 
-école primulre Louis Loucheur Bordeaux, 1930-1933. 
--cité universitaire rue de Budos, Bordeaux. 1930-1933. 
-hangars-terrasses quai Louis XVIII. Bordeaux. 1931-1934. 
-immeuble collectif rue Bertrand de Go th. Bordeaux, 1931-1934. 
-station climatique de la Dune. Arcachon. 1931-1934. 
·aménagement du stade A. Marquet ( actuel stade Galin). 1931-1936. 
-fontaine lumineuse place Paul Doumer. Bordeaux, 1932 (détruite) . 
.. terrasses du Jardin public, Bordeaux, 1932. 
-stade municipal de Bordeaux. 1933-1938. (R. Jourde. Dabbeni) 
-:Jardin des quais quai Louis XVIII. Bordeau.x. 1934. 
-stadium universitaire Pessac. 1934-193 6. 
-Bourse du travail Bordeaux. 1934-1938. 
-salle de culture physique de la Compagnie des 11~0B rue du Commandant 
Marchand. Bordeau.x, 1936-1938. (détruite}. 
-portiques-abris du Jardin public, Bordeaux. 1938-1939. 
-centre municipal d'athlétisme. Bordeaux. 1938-1940. 



En janvier 1936~ l*architecte en chef dresse une nouvelle liste de ses 
confrères qu'il considère comme "les plus importants" de la ville. Il apporte des 
modifications â son classement de 1930, ainsi voit-on disparaître les noms de 
Messi'l!urs Jourde, Perrier et Duprat. Sont maintenus Messieurs Ferret. Garros. 
Touzi.n et J.d'Welles bien entendu. En revanche cinq nouveaux venus sont désignés, 
il s'agit de Messieurs Lejoly, Augereau. Prévost, Cazalis et Lacroix. 

1) Le joly (E) • 

Très peu de renseignements existent sur cet architecte. Dans l'ouvrage Bordeaux et 
l'Aquitaine : 19 20-1 940. Urbanisme et architecture. les auteurs le présentent 
"comme un architecte actif à Bordeaux. il signe un hôtel particulier néo-Louis XVI, 
31 avenue r 'amot puis les numéros l 04 et 106 rue Jean Soula ainsi que le n~'4 rue de 
Soulac". 

2) Augereau Louis. (27 avril1891 â Bordeau.x-11 fév~ier 1977 à Bordeaux). 

Architecte à Bordeaux. architecte des MonumetJ ts historiques et des hospices de 
Bordeaux. 

École nationale des Beaux-arts de Paris (DPLG en 1920) . 

-Bourse maritime Bordeaux. 1921-1925. (L Garros etE. Lacombe). 
-Société Générale cours de l'Intendance, Bordeau.x. 1928- i 930. 
-Caisse d'épargne rue de Nuits, Bordeaux vers 1930. 
-Caisse d'épargne place Paul Doumer. Bordeaux 1935. 
-Caisse d'épargne place de l'Église Saint Augustin, Bordeaux vers 1935. 
-Centre de consultation de rHôpital des enf.'Ults, Bordeaux, 1936-1938. 
-groupe scolaire Raymond Poincaré. Bordeau.x-Caudérun. 1936-1938. 



Caisse d'épargne rue de Nuits, état actuel. 

3) Prévot Jcan-.Jacqucs. ( 14 mai 1904 à Bordeau.x-décembre 1985 à Bordeau.x) . 

Architecte à Bordeau.x. Ecole regionale d'architecture de Bordeaux <DPLG en 1 Q35) . 

Il convient de soulever le problème posé pur le nom de cet architecte. J'd'Welles 
évoque un certain Prévost sur lequel il n'existe pas de renseignements. D'autre part 
s'il s'agit de Jean-Jacques sa présence sur la liste est curieuse dans la mesure où il a 
surtout fait carrière à l'après-guerre. Aux dates qui peuvent nous convenir H n'a 
qu'une réalisation achevée : le groupe scolaire Paul Lapie à Talence ( 1938-1941 ), la 
cité Saint Aignan andenne de Bordeaux sera réalisée entre 1939 ct 1948. Il peut 
s'agir d'un talent prometteur à moins qu'il ne soit question d'un autre Prévot (A) 
signalé comme "architecte actif à Bordeaux. ayant signé plusieurs maisons de la rue 
Jean Soula ( numéros 94, 96. l 00)" . 
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4} Cnzalis Etienne. ( l3 mars 1880 à Bègles. Gironde~28 août 1952 à Camblanes. 
Gironde). 

Architecte-ingénieur à Bordeau.x. associé à Lacroix. 
Êcole centrale des Arts et Manufactures de Paris. 

-bains-douches et crèche rue Lutard-Garrau (actuelle rue Roger Mîrassou), 
Bordeau.x. 1930-1936. (Lacroix) . 

5) Lacroix. 

N'ayant pu trouver le moindre renseignement sur cet architecte et pour avoir malgré 
tout une idée du lieu où il travailla. une photographie des bâtiments actuels est 
présentée ici. 

Bains-douches r.t crècbe rue Lutard-Garrau, façade~ état actuel. (actuellement 
rue Roger M<;assou). 
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CHAI,ITRE 6, ANNEXE 11 : A propos de l'architecte UMBDENSTOCK. Lettre de 
1. d'Well~s à M. Maurice Noël. rédacteur du journal "Figaro", 14 Rond point des 
Champs Elysées à Paris. 7 avril 1932. 

"Lecteur assidu du FigClro et de votre intéressru1te revue de la presse, 
je vous dirai la peine que j'ai à vous voir pour la troisième fois emboîter le pas 
derrière M. Umbdenstock. 

La faconde, la grandiloquence. l'enflure verbale de cet ancien maître, 
pourraient fàire illusion en mison d;un vocabulaire technique et d'une certaine 
documentation artistique, d'aiUeurs embrouillée, et en raison surtout de sa plus 
récente manie qui est de se camper en défenseur du patrimoine d'art français ! ... Un 
tel pathos, une telle coniU.Sion. une telle impossibilité de séparer, de définir, 
d'ordonner, de simplifier les problèmes, au service du clair esprit de France ! ! ! 

Jadis. les artistes françt.is ont épuré les apports de la Renaissance et 
ceux de la b'UÎte de uos reines italiennes ou espagnoles. . . et Petmult a battu le 
cavalier Bernini au concours pour la façade du Louvre ... Aujourd'hui. les artistes 
français continueront sans réclame ni système. mais au fil de leur nature française et 
d'accord avec leur époque, à f.-ûre oeuvre nationale sans le secours du laborieux M. 
Umbdenstock. 

Certains pompiers crient au feu pour faire croire qu'ils l'ont éteint et 
qu'ils sont les sauveteurs ! Sourions. mais ne construisons pas leur piédestal. 

M. le rédacteur~ j'ai en, voici huit jours, l'occasion. me trouvant avec 
t.'1! professeur, cet "exalté" -c'est le moins que vous puissiez dire de lui si vous 
connaissez M. Umbdenstock- après cinq quarts d'heure d'éruption éloquente. de lui 
montrer des morceaux d'architecture exquis entre tous ceux que notre ville recèle. 
Quelle a été sa réaction 'l de goûter un plaisir délicat dans la contemplation 'l dans le 
silence ? . . . Non certes ! mais de me démontrer un théorème, de tenter de me 
prouver que le dessin d'une adorable rampe en fer forgé deux fois centenaire, pouvait 
s'appliquer sur un réseau type de lignes dont le tracé connu et transmis depuis 
Ptolémée chez les serruriers s'était perdu à l'époque contemporaine et que lui, avait 
retrouvé. 

Est-ce d'un fronçais ? Est-ce d'un artiste ? Non, c'est prétentieux et 
puéril. cela ressemble comme un Irère au procédé de Le Corbusier son adversaire du 
moment, suisse au nom français et non français au nom danois. 

La presse nous a donné Le Corbusier grand merci ! on s'en débarrasse. 
mais qu'elle ne nous donne pa..c;; Umbdenstock en échange. Ni l'un. ni l'autre". 

2ème courrier encore plus virulent de J. d'Welles à R. Expert en date 
du 30 avril 1932, toujours à propos d'llmbdenstock. 

Le maire délivré de ses élections va, je l'espère. balayer ce toqué, ce 
grandiloquent obscur, ce Don Quichotte de l'architecture nationale, cet empêtré de 
théorèmes. Figure-toi qu'Umbdenstock a croché sur Debat, sur Hulot nominalement 
et qutil m'n dit que ttl avais approuvé ses projets quand, au sortir de la séance que tu 
avais eu avec lui., tu m'as écrit le contraire. C'est une sale bête. 

Mais, quand aurez-\·ous le culot de le déboulonner ce moisi ! 
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Chapitre 6, annexe 12 : 18 avril 1936 Lettre de J. d'Welles à M. Pierre Vago, 
architecte rédacteur en chef deL 'architecture d'myourd'lzui. 5 square du Mont Blanc, 
Paris. 

"La lecture de votre très intéressant article du Miroir du monde, m'a 
engagé à vous signaler un oubli dans les paragraphes qui traitent des architectes dont 
l'influence a été prépondérante sur l'architecture contemporaine : vous avez omis de 
citer Tony Garnier dont les oeuvres construites et le dossier de la Cité industrielle ont 
profondément agi sur toute une génération. l1 me semble qu'il est juste de lui rendre 
cet hommage. 

Par contre, vous avez exagéré. non pas l'influence de Le C'urbusier qui 
fut grande, mais son importance. Souligmmt qu'il a été un critique superbe, un 
destructeur magnifique, "L'architecte destructt~ur", vous n'avez pas marqué qu'il ne 
fut jamais qu'un constructeur paradoxal. Aux poncifs qu'il a si justement réduits en 
poussière; il a substitué d'autres poncifs qu'un enthousiasme narf l'a empêché de juger 
conm1e tout aussi " 1.1 priori'' que les anciens. Il porte la responsabilité d'innombrables 
studios trop vitrés, serres et glacières suivant la saison, des terrasses inhabitables ou 
percées. de façades plates, momes, agrémentées d'un coq à l'âne, que la nuée des 
imitateurs a construits à sa puissante voix. 

Mais il est impossible de montrer de lui une oeuvre qtû plaise, une 
oeuvre qui charme. Elles ont toutes besoin d'être expliquées et par des raisons 
déraisonnubles. Le beau resplendit sans explication. 

Mais. si vous voulez être documenté sur sa fameuse Cité de Pessac, 
aux maisons invendables. à l'urbanisation défectueuse, aux plans saugrenus et pour 
laquelle il est venu se plaindre à moi, très cordialement, d'une imaginaire cabale qui 
n'était autre que Ie refus du bon sens populaire d'utiliser de telles machines à habiter. 
je pourrais vous donner d'utiles clartés car les lecteurs de revues doivent être 
empêchés de suivre de tels exemples" .. 
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Ch"pitre 6, Annexe 13 : 21 septembre 1935, Lettre de J. d'Welles à A Marquet. 
Archives municipales de Bordeaux cote : 1 M 123. État récapitulatif de travaux 
prévus à remprunt de 1930. 

l )Certains projets du programme de l'emprunt n'ont pas reçu le 
moù1dre commencement d'exécution. 

Wc souterrains de la place de la Victoire, remaniement de l'Hôpital 
Saint André, agrandissement des hôpitau.x, Faculté des Sciences, agrandissement du 
lycée de jeunes filles et du Lycée de garçons place Longchamps, école de filles place 
Montaud, salle de réunions et de fêtes populaires, place des Quinconces bâtiments 
permanents, la VilJe a renoncé à ce projet, Hôtel des sociétés savantes rue du Loup 
pour y installer les archives municipales. 

2) sur ce programme ont été réalisés : 
Bains-douches Son-Tay. bains-douches et crèche Lutard-Garrau 

(Nansouty}t bains-douches et crèche Buscaillet. 
3) projets faisant partie du progran1me de l'emprunt en cours 

d'exécution ou d'adjudication : 
Bourse du Travail. groupe scolaire A. France, Parc des Sports, École 

pratique de filles. Chauffage central dans les écoles primaires et au lycée M. 
Montaigne, École pratique de garçons. abattoir-marché aux bestiaux. 

4) Travaux terminés susceptibles d'un complément : 
préventorium du Moulleau, caserne des pompiers, promenade des 

Quinconces, HBM. il y a eu des réalisations ex : Cité universitaire et maison 
collective Argonne. 

5) Travaux envisagés par l'administration ou étudiés par le Service 
d'architecture correspondant à des projets faits et dont les devis ont été présentés ou 
sont en cours de rédaction. 

École maternelle Saint Augustin, portique-abri au Jardin public. 
réorganisation du Crédit Municipal, Conservatoire de musique, installation de la 
police municipale, école maternelle rue Goya (groupe Trésorerie}, école de fiiies et 
remaniement de l'école de garçons du groupe de la rue de la Trésorerie, 
agrandissement de l'école de garçons rue du Jardin public. école de garçons rue 
Nuyens à la Bastide, Institut Pasteur, Musée de peinture ; installation d'un nouveau 
chauffage central, place Nansouty : construction d'un poste de police et de \\'C, poste 
de police, wc, abri de TEOB. kiosque de jouroamc cours du Médoc. angle quai des 
Chartrons, marché place Buscaillet avec salle des fêtes. aménagement de la place nu
devant de réglise Saint Augustin. 
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RÉ.'FLE.WONS SUR L 'CtRBANISME ET L ;AUTO DANS LES VILLES. 

TRiBUNE L 18 RE 
~tT~t.._ .J'-1m"i ;.ur:u:li'fl'" cbtl"" n~..tfl 'Û!tlbt cun~~-t~) tf:tt· 

ua1J~ ttUtfUtU'" uu.· "J nl•.t.Hlf I.Jbr~- v t tf~:,- tHiH'4 ~ r:"th 
~J;Vtlnu\. t}; rrrt"tb!f' k"$ '14llt::t"-tt-tsr.::.., dt· Ot~'- ·~'nlntd· fl 

Réflexions sur l'urbanisme 

~ f.n n•J:-;;rtt~nt li't *'"u~utshun t<nn.u~t.. d '.11 ~;.r~~~·
ntotur t!~ b a,rrubtt"ll alll<!l!>l>l'nt~ autun< •la 'Qluo •~>' 
f.\J:tlll l•>;j, ll'<'trt•<'Ull~ llliii!'IH.IiUil qtll' l a;:tlnllU•Lth· 
i><Ul .en111 '1\=ttn:i' tt.timtllt t'<'t atnnl::t:;> ùnot <'Il• 
ùUUfl<\l<'l!ht dn tr.m~purt tl<' Illide ·• ft'"~' " 

'l:ü!l. Il t>St-n" """'" 
El npretbl!t 1!· t.r:xn1 t\ll:n; r1! tnlm;!'l' •l• '"'" 

l.\'lli l.'!mlptvlll jlàrtll'l m film bl1,!rli \lu mnn!ir. 
- .\.l!.lts~ 

t>:tns le fi;ul ~dr b fil~ lulu,..,. tt r.1 ,,n,~ul 
des antl>$ 1.\nttltlil totrjutif'S. f.:u.ldr;H·!l tlat,yu ~nwr~ ~ 
"~ ft tl.'p:l.ll"f m immfcbh-s pat dn "'f.tlra rtVf'">•• 
(1 ta tim!latit:tt.. li l:l !ll:lrtil'U>n' i'll!D l(:m:\l,(r dl"S \'U!Wil'l 
trlli!mtnt ,·osus que ntllU dt~a.s .!ttl' mt,g!lt.< il lt>S nttttr,. 
<ltfi l!lnbM tllllJO:In plus knn da: f"ll"{i'$ dts ~trl!!ltl"ll qnr 
nuU'i1:1)1l!lmnsr;~~l'l!;:r .. 

~P~"' tt® ~~ plilll · \"~in ,.. rmù..- ll""' 
\L .lto l:mbtllirr :111 Mh "'' .,~ l'Nt Il> '•r:>od l'nia<~. 
qut Ir :n(llnlJ:n- d'autut'.lt>b:l~~ ~ !l.1!C~tat:JI un.t t~ ml!m• 
t;tfnlijomrl'mJ.. ... .:nmmr b !;;~"'wttt 4· at!mt:\çt 1~ !!mg 
~ trott!ilu d.- t tt!!llœ tùJ:trl'l!ti p:~~ ~b:rn~+. •un1mt 1<' 
lll.'lllbtt- dl\' ,'Î!!lt"'!.ll'll de fi,'lt1W.''Ub)f4tl'Jt S<r.lll <r.llfhitfW 
pl'~~" J•1. ù t;~nù.":ll:l il tusn llnl!l!l Ùt'!l ~nt:"> ~il bunlllfi• '" tut< 
pl13\'t\Slt'.!L 

- \'.:im ~"'nU tttl ~ 
-- t.n ft:n>tmrtit:n t'li $1';1l'i·wb •Ir '~"' np;~"" ll""''" 

$alh"A tùt.rtatl';it'J::u1 flftl, ... ~ftt~ut p;l'i k~ r.m-Jnn .. 
t!J'IJ:lll:i'$' l'nf f'.:it:l!l<~ ttM:Vl'i$1'<!<10. Ull IMjl't~ dr !1!\<':'l<l. 

t'nntl:l d~ H:~..m"'lll'flf 11t't'.:n1 tmlJtrnn •!<'t'ln u"•!:ttnt 
ll!li;.:l:!~ di'$ tnt~s tt ùf'll "'"'~ d<> nr.l li"'l't•-lt·3 tl 
tt1i~t ft proj.,t tù t.atti·lt'l'- t .outn t.ïru-rtd t-oatn .. n, W\t' 

<'li ll:nrt.mr t:11nl11 Ôi'll!ll'li t'd<'nll;;t< dt•;;tnl Ll•;ut!l•· rllt 
.roulf., 1,r .:!(?' li!T.ll>"f rtl otlàm! Û:t't'ltlttM t't d <:m U5Œh 

-· c\!:n OOI!l'Wî'nl !l(t'llnl<c l"utttmmn<> ~t llll.llo • 
~ · L"intm!l du n>mJ:mrt~u~ •l'n!llnmnbll.,; II<$Hl fla$ 

\l< fl'Wdt't' nnstl"'ùt oo 13 tl>'nY!tt tt :~u!I:'Jr.l>!:>ih·• "'-n 
:M!;\'0;! ;, ta ~tu.r.:~trun. 1~..,-.U' ttur~r ~.. ~rlw _ .,u,. <"t 
fort Ùl!lffitf~U!t Hn'l:'fnW(! qu'il .. u·nt d n,-., ... d' m~l.r 
l::l n!o:ul# • .-t un ~rt:n» ~'Wbi~:m- srwnhfl<JW' qu' lll>'l"'!l' 
I'J;ltr.Jll~n::tmtm~. L'nt'1'J:~<In;:;ul11Sllll' • ro ulk 4 =u ~-.:st 
f"l!g'it:>twn du tœ~~t d:tP> tin nrl<'t>"i 'f"l ~ i1~!'t't:l ""' 
pl11Wll!:e eu ~ f' _n l<\Ué ·• a <l'tm:! t.un • 

tttiOOnt tl.' tru,. n>onü•de •lrll mate~ n' n ,...,,..,>n 1 1 
ttll.l!J!llln" 1 .tl tht'ntde fff<tct·nl• du lournuw w , "'"ulJm. 
t;l.".t:~-l-rllt prntkllll f!!U d ullt' "'"""ll !> bm- Ù:l l>?n•prrtt 
mp~. à tl$ dl! $Ill 0 tt o::~bh>;r t:l ttmlp.a:tu• s::a li"' nutt>< 
~trnrln"' Qnmt ••nitrnw •bn.1 <!t'li ~ol<..tn:mr• ~>.U qu •rtl 
4!1:~ drJ. .o-nuns o. NU'\ qo.u "-·t-cJ~r-;1 r.;rq.r ..l Go..":.\. r:tah"4 
!rut -l!l: d lrtlr ~h:mnv- f'lt.tl sut ~,TU•· k> "'~nnr• .> lJ 
lm.>dl'. hi; lllt'tilt:ur m~~::; pE'Ur Ir cora! ru;: t•ur dr ~c:nunu<'f 
a crm:'l!.nriw. t'' nt .tr l:um<um hl"' nuu'• JU •·o,.-""~n·bnt 

(lt.Uf"' ~ l-.lt~J ;nf,.~f, -..·<.J[;)i 'j<t 11\tf·~ht i t-rt:lh tfth' llHU11 

", u.ru"' ~t. t• • ., "uu ~h \l l ~, ~tw ... l \\ .. rt-... trJ J:th-<t tt ""o 
l h~ t .tt tt , JUt· ·h· H~-r~h m-.. 

l'auto dans les vdles 

.~ un t:. "-"llO .1 uru f'h'• 1·~ ... u. fl1.•U'-• tl-- ·~u m~u•"' S!t nlt'nt 
UJJ'îlo.l· .~n tuml1 r. 

1!\'tt,l.r:J,,: t.·.. "llftnr~" •tu~ fA~'*""" a.t .JU"\ f, h..ltnp\· 
~h:"W"t'" ... 

f llt"'4 ot 1"H[J't nt dJ:" h .1 t ftl lli.t dMU• ~ ~ rUt"" tlflt 

• n rt'!iJ~t'tHh'" u' pl.lh'' tl~'1u.tt;Ux-,. ttLU' dt m~~rnln' am-,.) 
•ÎtU:lC pbt't·\ M: uknu·o:t mnt fA'fUJlff!tt .. ··t t"llt'Uh' .-. Jt- 'tUU" 

!1· <l~S wnlltz4.. '" ""~l•\'GU!I fl'l' •~<'P 'l"" d::lns Ji,.. 
la~!ll b pb."' ~msin~ <lu "mtluruur dl: inlljlmn ndr 

\1 Fnn! s nt "'nie d'nu>ir llnun~ n:IIU.I>l<t' a 
tl mnambrnbl." Hf> dtlt'.$ !.. rucndt•. mtuJ qutl pilu~::tbl• 
r<ntlemt•nl • • ! lM ttcnblll~ dl" èht-r.>tt\1 •ff<'t't1h peut 
lt:iitw't dtù.'i bn.1ln"" <ttuln•~tr>t'ul ~':lm du :\!ml an '>uol. 
fei- JbO.t. à ;: ~OU + :;.,, ü rtU'tttt'" dr UlU\.l"tl!li' t'\ \\t'!$1' mtnm"r~ 
ct:lle ' ·~ Tcnut M p:l- wmm .. "1 puur •vH•!I~t d;m\ l!ll 
'"'~"l"" mrb::ttlt!~· llll:m.lntr .m11t <'tltk <iUil 'lllump ùnn~ 
<~! "'l'"""< d a•nu IN •lr~rnlltnl• dr , . ., •<llulll<' d;~n, 
t. lEmps. w ronl<nn .-.t dv•Httl trop dn;IL 't'l.:u.t 
r,.., .. 

.\lt'ln 4 

.\!nn. poor 'i!\'llct' b satnmbttn. pl>l!f fo\lf.H' r <-!nlnm· 
t.-rlL'\ll~. 11"111' aunllt't uttll 'b;.!il.$><~l'i d<'J «•par,..; Iron~. 
pnur ln ·l~....l«'t'- p.lllt llntluttn\t:t b T~tt- <Ir tr.~mpurt 
<Il t'Ill~. pllllr dnnl!ff •t::m.lll!'l!l b pn•'llbtùtr du · parlt a 
part~ •. pnur afrutt!e.r liltt!l!tf('ttln" d r urb:lll~mf' :1 1'31110. 
ri T:1nt tTtt'r b V!llfurt dr FliN. b I!Ct!ttU Il ( trMlt lltlfl'lall1t, 
b t:<~<l«i'l' Cl- nrr]Œr rnluolr Il f.audr::t o::. rinwulrt uu nllrr 
a l'"'d ~t rn tnftro. 

- ~.!!~ !U't'll mdn·u.lotlll' d .nmm!::rPI!t.:nl m•mmum. 
fQ pf:;:rn, ptutqUOÎ pas t t:ai "" d,~ put,"lfll'"~ tti.JtJU.t-· ..1 tndlt"Ut 

tltdnqn~. l:llr rck-ttm1l• t"!!l !!tl •• nbur.lot tl:t!Jutt:ll <1 
rur dit Ut' srrn Olll.l<l 111 ru."ll!.:llt\" p<lt<t l.n fl<lt:mon.• ,~..,. 
.~nf;ml!> .ri des tttmmr<. tu flltl!h' mn• Olli>l'i"A il l<'tiiU~!l•· 
b~. 

Uw !~'l'a dtmH~ur •ur pk~<~. ~u. •• rait'.!"" d:m' """ 
,..,~:ht::·s~"'i. r;-ih-- ;~:tt:~.. ~tu 1.tt1l.ltn m._mr,. r .:tu" -et:l~t'i. th'5 
W::ill!.!l!:ô nm;•flle;< jlàt ihl'>'ru.t<IM en dn r::llllpt'S Jr l;uhl• 
l':l."on. ~ut.> n...: k~ n>~1mu ''"" ,..~ ... 'V'i"' pub!IN, ~n,. 
~ttfZJ dtu..t fll ·u!JJ> n ..-rnpntnlrt trrt~n~ ttmcr::tu*"~ ~t 
torrotr ~ll rt"·otuhuat~.lttf" m35 b !l!!hh.rtt~ b i.Jrrittr't'ra 
u,hll!l::lat.·. snn mntcnr put!~r.~ "~ p.:u 1:t pl't'rt'<lo·r, rr.o"' 
"" ptat'<t S<"l.lt~ S!ltl ~~~· uu sur t. tmt fl!é ""'·' b '"""''' 
a ''it.l't1t·ur tb '-' .. :&;rtl·~~ 

- [)vs •U:tU(•"~ ktnbllibl,.. t UHJ!rOI d~fJ d!lll$ k< 
>Ut!l'Jtdtlù'li d..s trnkt •t <hlttbt•..nl 1:.1 bctlll~ llumtnr " 
ltun otulp:::tnl!l. u""l >pt.-t:..lmn Ill' 1. ... t.rnu,<rtil p:.s ., 
r;;•hrch~, 

'l.l>ln V'Jatqtlut t= ' 
J..tf'l'~Ut'"S p \\ t.t .. L .... 

\t.luttttt rn •il<-1 tlt la atll~ dr l!:>tdtu"'• 
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~~*'Ut~~m ft.U fur t•nrnr~ ;1~ h tn• 
hh T:iU"'ftU ~tni tu"•.u1 phl"' jolmv 
l1 tlt~· ... H· tht f;>1.t'f' .~t "'l'ttl~ol,tll 

i~'f .. u·h·l· ,tH~t- un ~mn i Jhd~\ f..tJ'~ 

f b"''HLt,:;.• ~h·l' t-•h """ t~:U1 1r~-~ ··~ tf 

tt 1t1Ït t"- (f;~ nn~ ~1i~u' ~ 

"~Hl>( .t~ tHil~ J~U fl~~n-..~'f' 'fil tli fi<t1 

'rft; t'H !t• ta nu'·h:t• .:u~·ft .. {t' • H
•).ttt-f U! itHiuU.J Jk h·Ht• J:n!lt ,fj:.J~ 

-"d" {:"' 4rHLtUttU-~t~: q ti•o~U?tf t:- .. 
. t!l~r'-' Utcfl pt:t:r :.:t•M"~~- '>i''' tf ·H:• ... 
!.~·"!-~ ll•·nh1lntl>'n~•~,.. nut-.. 'ft~ 

JtHtt~ r tt 't+· ~-! f..t t'1h-- t tt~' 

tt .!$~mit··-· ~h;n~tl< ~ .. di 

illf~rt ~mz i't-.; ,•a :tu.u:~:t .. ... r:-dr~.~: 
·' j•i•ft.·r m~ f.tnf,tt1rt;~ \l L ~ ~'Î' H~- r~ 

~·" ·'<tz.t''f't .• ~n." ·h'lt•rw"" •·H' 
·•t t·1~!-., HHj~:b~, :1-hkrrvt;' '\f ta-:q,.. ... 

.~:.it•\.t'• •i'~:'l Nt~~dfof,> ';..h •!••i-
tf•"'·<~ft/' '''"' "'' ~~-... ;~ .·,·.,. t·f':'t ~ 

,f , • ~ .. ut ... •S• , h···Fi· .;'-J:, 

li•~-',ft.,f. ~H~•!" PU ~-n~cr ,,t -~~t 

' ~;,.-::~-~.tl·· 

.f f,, L· •t"f·\ f-!·~,!f· 

,,, u •!:~ 'j ~-'~ !- f!! '-t· ~· 

\, 't 1:-~'t:~l ,.r,.~ v·t•b *1; .r 11 
·i Jê,JFih~" ,tpAA t~l:' • t'• 

-nu~'lit;J1...- r~ti-I'e> lf\:I"A.. tU.<' 

fU,-: ~·Jnt r .. ..,tl"t' ·~tn"'t 
'J f.W W~F !ti• ~:\Ï cnt ~~ 1pF 1 H 

--·tr;:··-· mi1-nf!lU..iÏh"+' •l ·!,~'flt l~*'tfi 

~~H HtH;j>< \Hi' .. " t~hr!t4"!1-l .... · f-~· 

' U.!i ,,•j;.flJ;tl~·t)! t,:;!) WH·l': .t H}l''} 

511 

La 

petite Maison 

f"' Jf,·lf:f: -t t hil"'f!Hfl ._., •· ,-f:,ai!'h-"'- ;d 

t·wn n·1'i t•~t fut f'ut:r U•kf l•• lrtt 
\ utl•·ur l wthhn 1~· .. • nufV.tUtk" 
·r:~ hu t ,.;"" .,m ··t,jt ~~ f.urt· !1:!1 

-r> t ~ ,tf~·(H ft!''"f'~~· ,f .tl; l.i hjr.tr 

Wdlf;• •JHI f ··!hjl:tHfr ·i f~ UJ\ t>Jh~ 

1: h< •Hff.J;i ·f:w~ •i'l •l \~tuH-.-

q·n1tf 1 h··s l 1H ft ;~-n·-."t F'tt 

pfH~W •·1 : ~f tlt ;pt~c••-<5jft f'1 i!~flt) 

,·h·· ·~·.t .... ·,· 1 k un;~r" '" .. t,,:'l tfH ••t~ 

!H H tH· 1 itrt :! ~: .. ,~·r f ""n' 'lH'' 
,•d H•tth·n;,,•tJ •ÎtJ ~,.· • :jt hH t!HH 

ft.i; ~~~tf' Hi''"~ .. t;:rtw t•>1Hf' ft "''' •'1 
f, f•d JH'· t lH$ t. t~<t->1'1" ~~~-.. l!t tH) 

r~···· I,J·H<• f, ' ·a·~ , ~- ''* 
• .. 

1:, ;-n~ r.td: l :t 
f !r.(fi ~~,$ ' :: 1• t. 

r l.t··~:tt m• ~:~ r•t.l· 
,(. 1 ' ~a : •, j'~ 

fou ! rel h 1-fl· 

1· ' '.f.,{• .r. p 

"' i•·· ' 1 t;l't< ,n'} 

P •'!",l'If f· ~.., 1ft 

i ~n· l~t~t·• • •·u~i 
• ,.,,l,,J~ ff, f{Oli 

" f<"·"l.tfll ' 
l "' H'• 

c·., !·· ~~·tru 

l :h·'>i! 

n . ·t·· t ~ -~ 

1!·•.1 on ~ ••':k<t' •JJ! ·.!•'"'- h·r 

f;tUh .t\ t.f11 • nuh· ~·•tn t Ul t)b· :)H UO!J 

t ';U lltÎn h -if1··• •ltt· •h-"" '- tU~t"~ rtUI 

ft·Jt"lh··"'•'Uf• ttl H:l• fdiHUl' -lt•fttl 

,!.Jnt +fJW l' trfr•:~~ u.u '· !d ,l,·~ ft! n 
i• ... ~l~ l!Mi J"'ft, 'f~•t 1 t ln! ~ ~Htl-ut 

f•(•Jl•>;:q· 

J t i" Id. <11 n~.,<: ·!•'' ,,J;n1f't!l 

ft -t t•ht"' "-•) !';•f' ,. t·u~1J·l' lU 'li if:-Pfli'-> 

,f.• .. \ ~~lt-.. •l .. '\ • ~~ !1 !;'{ -.d<tH h1"' 

.... ut!u ...... ·t~·t~~~- t'.-:; ~~ f.tu• htt'fl 

~>'1Uf t· ft'l:·' ··fltf 't'l. H··"' 

f .. f '~· ,f•·U' •'H' •tf. ft\ t•th• t~'qt;~ 

rp"tt" U' If .. - t•· \ f:qa.,. .! une:~ ll •'!Ul .n1 

Jhln.~htH"t•·7 pt· ·t'• 1 JH,,_ "' ·dtt~"-· 
···ltt .; H' ;,.-·w·. t .. 1 ,,J,ft·· ,, f.Ui-1 

.j,. Jq..ob tWf· t'l:!n lt·f,.~ •p-t·· t,,,.-~~ •h"• 
{~t'HJ'flPt ur-. ~ f<1' f<t1P •·?d J•ht,.. tH•· 

~.tr!fP{ ~ 

lt , , ' <' ,, 'l"'' !< , "'"'' ,,,,,, 

i,l'tt;·h· J Hf• ·i ;.~ ~,,.ba ·fH 'litt! 

'k" h,t,. f':~~n,, 1 i o1t:• ht•frr •·n~r:1i 

...,"tHil tt/t 

t.·~~~ .... B• f .% 

·r~ 

i .t 1 _,.. i; \! ~ ~ ' 1-l 

t !• Ü> t.!,, 

1 \ "~-~ !-l 

lr; .. ,, .a 

l'''! tLf 

·t·. ~ti~ ; 

r·r'" 'h\ h ~n; f, ~ iJ ~• <' tv~.!, fiJ,lf 

1 ·t·. '-H-·•:r,~·!< .... 

• · ·~H~a·~n' ! •-11 

H u.#,. ;~~" ~t" _., •tth lJ" ~~ 

tu' tt Jtr-.: ... rrtr-ml;{g 

inl t'-' •n 
~ n n-·H,·lr·· 

Fr•,;•rfr 1 , ;t ·'P pt~'!llH'f 

'~J. o!oif;..t<Tf'q,·f ·ft •, r•-n iqntt' 1!U!k 
h lf.i:t ... -t·u pt:~~ -~"" ~ (' t•,.. h'J:H rn~ 
1 U l{'~ P1~"hth' !!ft",fmff 

• ,, 1 • • . ·tt ... t' .. t ·, •; t1 H~ )~l 

\!1~'" ~-~h:·,.;, OY ''tltJH'fif i··il~ ft·• -i',i-'"' •· t'·l ·t 'Vi Hf1P fr ~r1•,. n 
!'Il!• 

{l}H:: 

\U!O.lirJ t~ft .. ti ~j:f} ~~U tt~·'1 r:,l~Vf1h''"" l]U.i ~"";j;-t• t'' jrî''f'lt rf-r• f 1 ntfl•;tn-~~ t11 9 
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tunr,. ds~ w.f•f.~mt:r•· J~JHt·fhlm ;, l•.ï
ri'' ~.t:}-!> \n-Ut •ti \ Hl!lkt:..r~o·Hf ~"" tU 

lèn·JlV'"" U •• .)ta~l1•J h~:•>Ju: .t'U$t dr 
!Jtr~!i;Tli' . •• 

El t(uuri:.ttlt rtm· tlf' fUÎP'I. t:>1~~~~ ~ 
trftli.r'l1t J't tt;i.trftr1~ UHtf"i. f: ·'lf<J<4 U1 

p:nrf.!.H~ U11 fmtd •l Ul.tr· ;.~r~~tt,h· VfJ'H' 
1om dtt$ t.tU.l''* ,.) t..:dukvn ttH:J:>.

lt'.6rt:Uun,. t§-IJ~- 1'.>-t+l -.h· uuHM!-'Il~ 

~nt.af!nt 'h"JlH'\4;. en , ;un :.w a mt n~ 
:(tt.!~ t-t'tllf• Jù-tH.u.lr't Uri*" .u1n·itr~ 
11nU'-d!-r "'-1.~t"lt!nH ·1htL~\~· tb:ttt l.t 
ÜJ! mt.11r•. f,.~tr:J t"'l..n .. tl' .;r1,. Udf"~~*" 
fM"" l}U l?l} t't'Il- f;;lHlt~•;..,. rh;:r>htaN*- t<t 

!bttrt~ ft>ttlc> 1 in<ln<!ti•• Ul!ulHtl<' 
t\"t$1-.l t'ill::rJ<tllf(1: ruu.tt thtjtt·n ... u· ciï.!t:!4> 

t»eubn~ .-f ,..,_ •• A;.r~\tr:! uh t:r:aum-
1)4'$1' r~·J}rUit.l:·t llh:J ('-\{~ut nu l~t•tt· 

imtn1r!"!fj:Jiithl~· fr• f"'l•.l.<ll.:rnt htlf'li\ uuf 
p:lltr nul lv 11'1:'"' hJ!il n'.tlt•f< ô, 
lnt'!'< till~' tlJn' lt• llll'llll' h'tlli'S 'fl.lt' 
~rnr~!~ r. rHttl"' rtt~til-.. 
d:~:t d'Ml Tuut cw !l-r-:r01H-U 

ti!:Ur llll~ pl'tdn m ur.lrt ''""" tt;t~~ 
t.le ft::U:WI'. qoî wu! •lrt <ln1"'11tn 
vu burnH::-nW U1-.:t wa i:!f·~f'~1l. ,_ 

Ou [WU1~ nu r..'flf tlt'l' •HU lmt'rt·Ju 
~tifikr Qtl?. !•r:nt!~ tftlt•f:itti'~ nr
lltttll tltllllJ:'$ 1! lclr:mal,,!lt l"' or 
t:lli!cd~ il{!:!!! ho<> nr '"Ol 
[lll! sans quel~uP 

·t·~·i~J~'ttt~ttJt .. rnt• th· r;·~u ... t ..... ,,uf ;til~ 

lfl-'ttn.Uh nti'IUt' rn tnt'tt.Jnt lo.pa;;~ 
1 t H;J~t tlt "' thmw·ur,J w. •tm r·• 'lt'Ut 
tJa (! ·.-!t.Hll ~i•\·l'th ; ,J-,Jll" km ,ft ... 
th:-;rh;th 1tlihlm .. , 

llu~<~ PU fp~- 4;.-tu,..üt ·~· -1 n""' i tf m 
t HWja·ktF ~- h~ .. iwfn ... ttn«- ttUi fMn 
tH<o,.,••at ·h· md>•fJ m~ i rt~h'l)ttf<· 
nrtt! ~t tl t~tutnMhuu ,. .-t~ • t1trtJ1ld 
1\- md t .. f .nU· m .. 

""t il f~ l(tfU~i-ff't· 1ft•,. f l•~>t{Hf'"" 
't1u~ >~>n ,J,~-r•,.at .. rt~-:!.fltll<flt• ·JH 

! in:U ..... .l •l•·;-q, 1 ,nt rJf lH~Z(. 1' •tn 
hn~tpl lin· dtt· t tl t~X._U,.. f,,:q-flf i•·•~" 

l1. 'P<t •t "':t nu"~ t1-.t! th~ • ~:d•,tn 
f• tt:~c.t~ t!t t~~t.t i(t !;tt ~t.;1 >lÜ f1 

~~·"f /th'< ',rAt•o, HUf~ll•""•lt,f•" .1 11 

t1t~·t h- .. m~ru 1Jh· .. tl ~u~ hh' fur,· 
~~~tttf tl il ••lfH.Jil tt .. ~~ph•tuh'Ut'" tJ U)t 

atdrt· Ù,~~· u .~, ~ n· tn .. f'.l"" lnn• UH-~ 
:,:t<ttUt,. ~ft"" u~~·hH ... th· ~tu'il!Ut:"" 

h·th~;uutl'" •Ju l·ft· .. •·hi "-Û'( h· t:m 
1" ftldff~~·i,. Jl;'lf'l.t~ ttftr'f"t ~ t' ... .f ft,.U•Ù>#• 

tU tt· ~tnt:t tÎtt•· ·ttt"''' "-~ . .-fh,tBtr d 
.uJ .. t.!- itJ·,zt··n~• t1,:n"' "'""~ intf~.~t·~!'" 
~tm~ iurl'tl! tt:r~t ql"'-i·«1'·'\'~ •• rt.tttH ~'> 

{'f<M q1h1J.t\"' 'hmt d!t> tl '""1 tut rr~· 
Jtnn-..:,hl•· !.Ut· a {t.;:tr 11.un t4fntt d 
•nu 1·H:.:::r um,.lh tut~:~ .mhnt •t!1.t Ur 
h p-tmt ;ut !~tuf' a t tn1h;;n":l nmf,t1f 
tnt~'~t.1i· t~t~;lvh.th·:n~uwni t:J;tlf '- d 

bnt d• hrtn .1Hlr-,;..t·.1tlh 

Un fwut Hl lt1tilnlr {U1 Hft!Nlf 

t'U ,;:.:i~tv.··!"ttl t.fi :1 St!~ tli'flUr-.. d;.Mt* 

:.·lt~U#f,•lr:..,. -d ltü rq:tmJtt·r p.ut•UJ-· 
tni' t;J.t n·,l rnt~flitllH"tnt n:tl p:rUl fnr~ 

nmf,·~ umH't· lm •lt•• f!rtrof.. ·fun 
uutr-,:• unlrt-- qut- b., nti'df'C~. h '"ntr 
tt·nfu r:,nf Un ru· 'l-Jnr~tl H1!rh·~. 

fr·r .ttU il t~\llf;.r drrtr,. ~~.t.1 n·~l!'lau.•:
'J ·Zflltt't'l.t tid:l> ~.._..... N''~4·t'll ,'!Ur:n-.: 
ttnj Îl·M"'•ut J aH~·tlhitfi t>f nlt:t~trltrt· 
"-t1 ~tl q•:tJHt:tf ~~ ~k~ dit-~h "uuu.ml• 

1,,, \\ lt h;u~>>llt~' lit llutl<:Hn 
h«UY. ~~J·n:tri t!·•·u jm.'t't LJ-•th··u 
~·t:rt.t\ ti twn ...... ufhl ~tt· tt"H··H" ~-n 
!ltrcu·mt tif- tri•· -G•;zuf-.JNU .. .fau,h 
Jff.itlt' $11ium • r ~ tu t;.fl 'ttmm~· , •·'!' 
Ît-ttW--'n h-..:m" "'- ddaJ*'lll n . .at··<JM'' 
tr.rrnl uun J'4>t.ll'tiu:•nl ù ~ ttL."H~·u:tt 

tt ~i·rt' crut ,. il' Jll \If> ttmh tltJ$'t.Î :~ 
1 h:Jhf.tf.h,u Ul.:J:!I-..nr tft. w•~ mnn 
tu tm~t:Hf dl' ll'r trnnr ~unrh ~·t 
tit•t t.JU t1 ~utl. fH.U!lnt tiatt~ ttUf' tlù· 
tUrf>- bi:Nl li:tft-*'!tP.?, ft \ttÎU Q''UT 
f ~frut.f,. flU' tu. Jtôln Utl:t' rmttotôli 
d\::.t"'t:Ut-it a!tw-t!d.- l;·eiclll: ulf ~t;.:tJP 
'!fil Cl!' tnml'< !13$ ie !·3.5~!111 1 r•! 
1 \hit!ti'nlto ctUt:ittl.ttun qtt!t l ftrt~ptta
htt$. ~n ct~ tus:tl, qu-e$ qu ;) r~;·ut. 

Lt: Sttd•Ottt::St Emnom/qtitt, 

r--.::1 r~·~f'T daus la ft·u,f:ilHtt dt· J.l 
'id. Ut" rnuth:iii.u- h·~tu·:u""' 

\·n~'f.'l ri•tlt· h·tt'd~··u· \rn..,h·r , t~· 
lrt• r~t.al~rf t.Uf t-th• \t· \ înrt ·t·fts 
~~;l"> \ r•h \ Htll> HtilJJ!U"' UIW JU:hfl fr~<" 

thil"' t:1J raitJIU!' Utl iJI'ft~•! f1 j UH ~·!W'~ 
1Jtff' \HU ... H,- ... d •1UJ' 'H•ff'{' ttufiff1• 
r•·n-~..r- tt•· .. J~ur.Ht tllo·nfa ,,:;:l' ,r w~ 
.H.-:Jf"l• 4fll'l .. 'iHll,. t*{l "'4Jt!o.ttJ; ft• '"11'i'' 

ddl'.tl tf Jtft:futi•J :'\t· \tJH· ~ lrf1t:1 

f1t-J r~•l'< J tdtl/ lf'f.it .1'1) lHWJI h ~ ~ .. 
~1-f'i't • l ut f•I-H• liU. U11 ft"'H 1tt~l~>:.-U, 
qu• t ,~~, t•lhh~··•;·l:J mt,,iuitj•t·t 'fH 

;;. .H1l.H1 •&•· t hUttl ifHfl· .Hl• H hfU' HU 

UHHh·H• UJl.r •'<thn·J1httn ;, l.u ,4 

• f· fi,J, .. uJt,. t • ._ tr.:td... filtf ,IJU,. 

"h~tftft 11 i•tv•l•-U"' ~l t ultu.1·t 

I wu·.) ...... ttJflor' d~HU'- (tr f,l t·~n·· 

l)trt' l H< ,, 'l'' f•tlf'"" UH)lT• t1 ,}•tnt 
uu H tr tulu :,.-t' trt• o:1 .. :~u %~H lut,· ·t.-
\1 t;.·,,u r * .. t "' tUli ... u.~- .. ·m' Uh 

chtttl•• 1l ~~~1~ tn<'-tUI irr~"'fHt.,}th'l ftll 

~~ u:udu lJlf.T h· • •~dnJf ti 4t t- tbl 
.ut t~~~ u.. ,..htlh u·; tf_. tl"' \ Ht-> 

;.tr-·~h:h~l'" I(Ut f!il:!" Ut~l" "i,n1:• •i :t~ ,, 

Hm Jt~nfil1•1l-\lt ~tUi lnj (luuH ·,} 

tJ ahusd 1 HHJ1f• .... ,uu d uw· d'''flh 
tHhU-11&* .Jtn h· nl'flt ru;.un· d..- lL# 
•!nua "'* lm hi ,,tl.,. v~1·ttrh- ;Jtlh> 

1lJ''" J"l·lHtlun,. tl''"' H"I11Ht1., fWt~·,.t<ith""jo. 
t-t dH• f o~h•tltl ... ttttt b:l1U.,. ~utd t hi·· 
Tt'~ 

{, -.~,.,f tt· durHU' tlatl~ f•H'Hh"t.f 

tpw ,.-,·thtontu·ttl !1,~ tn~;,dl•ttr'Q ~1 qu• 
lUlU'; d.rt.uno; l iJ-.l:tt~Uldt! rlt.• w~ 

ftJIHhditttt~ dH JJ.:f"ti- tl.;n-.. tt~ fH"U" 

•·1 }t ~ ·Hhtt ... h~ 
'ou"' nt pnrfr:u~ r••' i}(> t .• r:fm«

.,]tantt. .r1 n.!iJhu"'. û" ttrht'"!i 
t~U.\•a:.:•·* turhtri-Jt .tlJ:1h> dt· la DlU· 
ùt~tto ft.J.U!n' th~ U'?ur-... "'1 dl'"J hf'.ttn. 
rh~ '}Ur J;t rmüu·-· •tlt..u~h.nttr ;~, 
l lmtnnrr· _ Jt.uti •'t.tbnL qu; lt·.. r •J 
WJ.·~ 11 U1l r~·t:·û't! ,t JtJJHUt 

tn fu:rn.mf,. t··<O.I dt'<-ttrmrrh ttttH 

,. (r . • ~t tif<"- J~tfiÎH:Ït'f'ii. fti'l,.,..rtur tflU 

JHUI"' >:~f>tl"tb!•·• U la fu-><UJh• •]i-~~, ~·b ... 
~ Qt"t"!O- t·H#li- li"tiN tU t1U'I< ~·U..! 

t~,:t,.."'t" ... u~;1an·~' dau'"" tart f!('{; fttr.u. 
'\aUlt~ tQ'!lf'tnr!lbh·f< fl'f "~W« .:tJ1ftd· 

r.JJ qtu nnuc tatni"nr-td .n~ ,t:H-!Jf 
dEistt tlv b i h .. ~,f di' 

~;tU~ c·t•""f' WHH• ;h,~Ul>' l mt <tH 
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Le u Home" 
Pour Je meubler, réclairer et le chauffer 
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lw ~. 1 impurltm«>l!', à b filin• <!" 
tro:J 1ll' ll:ltlt tt' qui rtWrtnw 
t.,tnt'ubl:m~nt f:ll p:ilnilrn! 

rue •iql!l' à lta'>11>n ·~~ p:tlt~tif'~ 
,,, !·• •IJI'I!h ti'Ytlb!t im:n"'finf,.. 
cwnl t 'untlllftanr~>, b lrltitl~. !1> 

•.. fwl a•hsti<Jtt!". b • omm011itf. •t 
oHt.f•tl'fallll• •Î•~ ontt\h~'tl> ~''f"' 

U ci, Ill' '!>Il'< bunl:J!1l p~~ tltJ• 

,,.ul•·• ttllttf1'1~itlll'l d'unJ> pr"mP 
t1ldJl ,, fl: f".f~Ît:P ~tl>tî-JO '\ttUlPt :lUtH' 

ru"" J1tt~·•,•iôn~. r:trtt;fh11·"'~m1 • tUl'fl 
in•l!l'<lhflrl~ dn t·Jinllr;mr, •·1 \Hl! • 

' ri'lri!ll'""'.t 1~>• twm• de• !inll.~·• 
!•• T·hl• r>~g.uth•· d~~ !ll)>'"r" .... 

t untttP"-_ ttUt, .P'!r~Îrfl' :l Ut f•'lfd~l 
ft~~d ..... ,~honm.,.. t 1t ~1~ .-·ftr..:T.ut 

ft)'l'ltt ~~,iJt!~ 

t 1t~·m, r.:-~t::~l'~'t 
"" !:i tl:.•~ ttf•."ïllti>1 '!'t rt .~e.f<F..; t i.l.,:t"'\t!J~· 
l't •Î!.tll>" MllfJ'Illl<l' rnl•U•h·'·'4' •Il• 

""''t.hf•l•·<~o 1t·· pr•'n'b#· i ~.stt" ~Jt;:!!l 
l it~of~:~:n-:.1' û tit1 t-.t~n.:~"-.?" tU'·'": tc u 
~1 r.;;:ttP·r J buml~1t- ftt"APt •lu rn: !•:- r-f,. 

''!' }r.·.üUrtu 
t'ir.~·~1J!~t;t lf .. ~"·U.Ho:~ .... ,! •. ., ~-f' ... 

~·,.:t-.·u:•" ) b q .. ,h ~f10· "-·~~~~-~t& u;~:,~l 

1h d:~ .• fnr:t ~!·· tm~~ otl '.,t".o "-'"' 

ry1 ;'~ H ~ f!•;t'1..,• ,, 

U.; n,. f. h~H.-~ .. 
r~,: 1H.1'", ~ 

,.fd·1- tf;:t 

.. , •1;'(4-lfl:, 

'\ ;:f~1t2!··~ ... ~--~ .. 

t•1 ~tl iH'. ! ~-~ 
,}.- -~ .. t";;ji)'t~~ 

f.H 

•Jltltillli'OA !}P lll!"Ct.lN spllfitiiU 
pr,;U>nt~s dan~ l<>• di!Urrnls p:l'lil· 
lntn tnleoi!l1n 

fb Ill' JWUI fjU<• se f'i\)ouit d" 
<'Pl!P ""'!"' d~> •!•lli•Jiratis.ohtlll tlu 
jnù ml'llhl·' lt> nmmt dl' lïtHii\tidu 
~'èj;,t' l;;Nquïl ~· a uul<•llr •il' tui 
, ,.._ •<hi<·t<> m<>t>iJi,•r• •l'li hu f<hi 
· •:P, lllll'}tWI• Il llft «f.t~ IJU~lqu~ 
,,:.n qu'il ~ontl'ml>l" u•r~ UlM 

· •Hl' Ù<> '!.'!.h<f;v h<>ll nwl~ dt> 
th'! 

f' t:ut-. lu1:u.n·ttuJ• pltt• Pft-t··hn UU'I 
d•:t\tlbnr~>• t<lUft.1blP• • ~lt:i qup 
tun tH" n.~,Harh~ ù Ut't· dHt~f· a~·n.nt 
PJ :J. 110 t~u•m•·m fl<~tarH~ J~-f'hHW)tt1P<f 
t1t1 ,·}-lll !J~~t'n\ «,,tnd h·n·;1-;n dr 
• oll•·t•' l'""l'·h·• :un J•ht• me1u•·a"f'"; 
. lt ~ +~-!~ .. , ttt;P rJ:,, rn!Pt.&lf·t;t ... th:t"thr{>-. 
tiUf• n)\ -lf:Jt:tttvtJJ•>Ul..._ ~!il f•ï~;1t'-S: lo':.. 
~3:!.1}•·"• ""'';:-~ };;Htit'U~r·-.. 1•1 t•:Utt~oi lfq, 
li lJ.t~''-P-'4 f~'f!!;;l<t,~l, .. o;_ 

s:,:;n!.!:h>.trl')4 t"irh fhm~~ t!-n rt.;.u .. 
t. 'rf•V'ht·~n! ~!F l •n·-lr;~·~ttar t'l drJ ~"11t!J
Ul~~"f'-"'~1 tht t'!~HJ;}. ~JU·"l PO-ff".'iô.JHt~Vf {i 

mt:r• ;;Jf'~:l'1!'UH t!tJ fH:U'-'"Ht du hh~n 
•'at· :;,·u~'··r 1~ • t (lv 1.~ ~~ -ti~ztt!; toO

•t11\4· 

. ~···l• ;. $ 

tut- r.n.ar'. 

ht'iif~ -~·,,,;~-· 

-4 t-·"'t !";· fl l11 ~a~ *V (H·L' '' 

j ,; ~.;Ua;,.ct· id-~· ,.,, i !f 
'f:, i ~'- h h * !, ~l"H 

t t1.th ~·: ~~;; ·· -r:;w~ · \ 
~ ,;.t;~ ·r~l 'f'•!J" \~ 0"'11. ~ 1 l t~t~'!·" rft . 
r., r. l'- ... tl··::., p-':'·~·.t-~~.kr fd1!1 .. '·' 

pt!! innomllrnbles d~> Jaropfl!. lrnn 
dispo!itHs lnr:tlnleus. S'Ollrwt ra· 
\Ï<santJ>, dl' tn!lt11"S, d'oppliqu~s rJ 
d•• ~upports th• touU>$ rort~s <ml 
romprh toul N" qu*' p>!>nv ait foum ir 
ù~ wmntnt!" t>t de c;bl)!'tlllllll l'upph· 
colwn Ù~> f'ill~>drlt'itil 6 Hl!lairal!t' 
dM 1lf<(liltlf'ltl<'Ut" 

Ir 1 hatlif.t~l' tl<:>mt•Mi'flll' a "'cupi 
ntt,•t un,. pl:~N> <'<apllnll' à la drr· 
ni~l'l' f'oirt>. 11011q h• rapprnchooo 
\-u:Jnnl!il'~ d:Ui-llf t-f'UP rnpid_(;l f!''fUP 

ril!rn~J>I'I'h\ f' 1!,. toul '" <JUi l"'ttl 
I'Pilllr~> un mlirt<'llt t•bi<~ant. dnull
lel nllranl ~·· l.-,nh"llr inll'eral tl•• 
h 1•31\ th!!'> tm " h•>lll" ,, rnnfnr· 
tZihh· 

fn m•thi•rr tl" d~;~ult:Jp•. t·,tv,• . 
!ltrttt' IÙlfl Il lit' 'lll 'ln<' p}:j,'P l'l•h· 
ll•t>ID>"'ll rt••lt~illll?, lt>jloll, Ir• n•m· 
tm•hhl<"1' li<Jttitb·• rrt•rt-ntwnl 1m~ 
impurhnr .. Ùllllt 1 .. ~ nppart'll• h•• 
t•lu• <T•r.:m.Ndl:"' .,, lr<. t•ln• l'f~lt 
qm· • htll Tf"""tltr !.t farih!<' •l t>h 
ltG.:tttun 

1 uJt::ntalP" -tlt=tit..-itJP J)<.lf 'tf"'$ Ott 
r:u.~••'~' f'l ,,.t<t fu::t:l!-"n;•·nh ,.-~~NlhPl~ 

',, fn.lH· t~~· l!l!t1 ttt~ut Mt&>- r ~n .l~
h"!' .... ~~& !'0 th-.. 3ttt tJ1l dh:· :t ·~) 
l t ~~m .. tt ,~n d:1 m.t-,luitn 

\4·tï... f.lhtfi,. .;•hfua.r:f: t dft tt tJ!' 

ft, -•~t•ltw t··t t••L"-tl·•tVI~tn (}tJ ,1'<>*'< 

·f~·- !1l-1U'kt: f)• tttU''f"f)nt" fm11f"·U1tf'-l .t 
t~- ..._ lt2\ht;;,frt.-h v! (h-·~ f·11!JUl!t f'< ~HJ~" 

t'~· ~ ,fi~~r·~·ut ,Jt. -m··Ut~ h~ j-·-h 
! "1;ht · ~ l t 1mr~..:·~· d•· ht"tl• U •·-~ 

S ~"·n ••ut~·:·wlu fJf:::,...,- Otl!i*' f ... Htun~" 4~ t~ • 

fh!t.., f1' t!u-ffi.Üf:'P dP } U.Ph!,.,t.•• tl 
du d.,:urn\•1'H,'" ~ulh .;.,,mruv. §:;;:: 

f~'·U\. d~ Yna .. tatPt .-sn.·tto;. e-Ha~•·r-.. .. ·n• 
au.- fP<Ii. ft•;·t·){., ~if.~lt~rMt"' ath,.!HfEt·.., 
r~n co:nltt- '1 ~u-;.t~';+rf:i 'f:u tin-nn~ :, 
Jn.!J ~ b•01o >t..;·rli~- ,j,.,. ·tl• ~,v.- .. 
r~ ~~;1,'1v~ t17i ~ ·~· t:.d ~1 t4t~~-•~, ;; •. 

~~ hth ~~,ù~ d •i, l t•l ~ "' 

: f' 

'. 
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VOLU.l\'Œ 2, CHAPITRE 7; ANNEXE 16 : Articles du Sud-Ouest économique septembre
octobre1935: L'année 1937. 

a 
l!UII!ltA<:~. COTJU: l!Snttn:.un IlE TlltlliSM!l. uronn:n• w, M:tttt cnt.L:utmunn"< • t.'Ul'ilUttWI nt: tll:n 

e'f O.!X~4 .. 'lX M ""':'l'tE 'l'lUCE IUllltt:llU.ll La TISI TEUL~ fliiUGUIS 

L'a11née 1937 doit être l'année de la France 
" !'bttm' 11ÎI d!!!d il:'~lti' snlcnnrlt~'

m~·nt 1'1!~ ill ff~Wii'tl' !11<1:1'~> ile <l~>ut 
Jt>~ Ji:l'lll!!l!l !!a.l:ii' 4!' l"Elp!l~iti<m 
•!V 1\la'i il (;;!t Win!"" îll' fi~~r #<;air-· 
m011! 11'1!< pti'lnltt;t; Jlllf)llt •l 1101• nr;llt· 
·nl-.;,lnn ltlli.. lll!tl llllli!IJ 1llr rrr".-ro 
!:tt> ,f,.,. l'nll•lrnrli~>ll• <!r<li.,(.·.,. tl 

4lllih't" <Jtn'l'ltll'• mnl• tlnrllnl. l" • di 
<l'fP<'" <t<rlirJU• ill' J f.ljlll<!linn tloil 
tait<' dr •·"'JI" 11fll!Jdl' manlt~•tatwn 
un •<'tlf<~hl" n•rl!!o.t·•ntl• dnuuP an 
tr'•U·k crattt'r 

~:Ul"' •!HU!r 1'1l!,-t·4)< & t\'U"Jilt fJU <1fHUP 

1"''":<111: PC lurn tl~' \ t:~:~,ih·n~ 
~,jt:h il f-3& ,:~rr~n.tttt-~1nnn. dt• l r"'-

h,"$U :Z'i.,Jrnnl ··1ff t•.ut'~t it--ttt.. .i 

t'"Ht'hfhstt >Î"'' lt< fran;·~ Ut:IU~ fjU: at 
i*""'r-!d .~-ttfi.t' -onta·tn:iH 4!".: .nntt~~ i m·i 
t• · u.: ~~ l'!•<ffh't r~ ~ ~ ù a~i~ru <ttrh 

t:~~;-~.,. ",..$ <':fl~'f'h '' d"'-"'nt Ü'l' t,_. fr~u1.n 
1.,ti~:- · (î1:1• 1>1 muUtJ~i~!t•· •t-"~ tll:J 

,.:rt~ --~~hntt" r;f' ~-ut ::r~~ntr- 1f.::ti'V+ b .... 1 

";.èh:, t~f' ·~* U.!tJ"t'.!t'l!\, ,, h;rlttaut~ 
~\-f!ti~:t:-..H~;'t~ru i~lfi 1lt'd ~in' f til~ •·JI 

l'ti.~ !1- k {'14-n· ttZ!t· tu~u~ luUJt:r.zr .. 

t·~~,,..,_, (":'-""*' r!cu1t !-t· ntrtttJJ. 
t ®tb' P t~J~ ,.;t, ·Ü tH•t• t•m,.t' i"· 

t:t,~~ .. -!1 f•Tlh:<"? ~ ."fftlt':t:· r/-r lM /-t;t;ti.H-t 

~J Et*-~' 11n~ lt-r~t•· fr;; r.·g,nf•· tnuh~• 
F'~ fNt-V.n:UJUI'Jl fl''{Ht\Hflt UH~ 

,;ç 1!!:1: . l1 b.IIJ 'itlt• l< ~ lrnf 
q~1~· 10 •JU~ t_!UtnUt .-JSft:u:~., J;JU~ i t'h· 

remi\' <Îl' 1 .Expo•llinu. rvn•~mbl~ clet 
f4lia!• <'! ttM }CJ.\li!Jlll• nfl <t<ffllll ;,,,,. 

<jtu'• t-·• ""1"-d• •·nrudi'r••IÎ!JU"" Ù<' 
"h:tdl~'l~~ ·h· nn._ l 1ttn tnre~ et ruis en. 
•11-l••ur ,.,, !Jtli! ! twtittll' lllllinnutl.' •!nil 
n • biw•m•• d ···tl~~ "ttl!' rtl itrt1~istibl.-

m•nl l<'llh'• "" '"" mivn~ • •·nuailr<· 
··1 l'""r ct'111. qu il "'" flt>'•u. un 
pt·n t<ar!nnt 1!M lN~" ••t d••• runnîft'!' 
Wllun• n';zintlnlr« nllruT{llll<'•. <lllhml 
··tuP ftt~4,._t!,fP i:P~'ddv•. rt !lnnnnrt''"*~ 
~ o~umr' H t"faU \ iPnt 

tu l"'ll pnrh•ul. nljt' •Il! ~>•1 il 
n!il<· <Ill'' 1 "'l"fli<' ''"llfflruu•mont # •tt• 
l*iun tt f'fi'~t·ml1h-' t•ourthrnufo ru, ltti11-
~,ln1 JtL"U'i' tu n-u't mtt1fH\ Î'"-:tltnnlf. th 
,,u"t :n:~h'"·~ Jn.ru '~td~tt;!f tfU tn•ptrr· 
rall'nt 1 t>•pril <Il' !'.:!tUrulari•m•• .. u 
i~· ... ntdat:·J.Uit:ttv·~ :rw~•tnh•, '1tH flUll" 

f'Jl,..,nt oj-ttti!'~•·r UfW n•:;?tuu tnuft~ttqU.t' 
1 m.,. atlhf' ~ t nh~:•utJ;r d t~·.,_ pn'•"-r 
t U0<1 t;4 1 GUiff'. d~"" hH nftUtr t! tlllf' 

t!rtt'u.t~:tndr- • ·uuunutn~ 
J1• t'nUQÎth-'fl" thlflt f~U it f"w\J d !4-U ta 

h;~' f!rttUslr,JmJ tfttP hua1f'• lr-• ptu 
, ltut-,.. tr-ruu;ah.v .. t':~rh,.ttu nt rtU\ f>J"Jit 
iJ:t,;; Utnf'atl\ t>l mah'rid .. ,ft. h srr•and•, 
f,·>f"" If;· ffJ~l7. iJ f.,tttf Jt~!Ut' 1•,-.a,, tJU Utl 

l'lw •l•·n•~mhk "<cil »tabU qui •·•·· 
.. 1\f\.P cou t•bu·...- <l dut• tUf' r~t:iuu. t~~·"" 
n"rt~t+ dn l*ae. th• t:.Ohti• à ('f$Ur~~ tlt• 

l \tbuliiJ:n• vl "" ta llt'>ll!Prl..,ltl~>. <k" 

l'~nlnt'l>! au~ Alpes. du ltt:t$!1Î! œn· 
trll.l ll:lt Jurn t'l Utll VoSttt'$. df' rne· 
I.!••·FI'llnf" li. la t'rQ·Yl'lle!' d du Llln· 
~ •tl' due il la L<>irt'; il' erois doue de'<nir 
di>« h pnl$eut t•n~r.t le rrnt:l~mn et 
lndlrr tous re~:s qui out qnnlîlt' pmtt 
lr.:n ttilll'r h 1 Hnln:~tnthlll ri il tn rom 
~u f'UÎIII tl 110 !t-1 plllll tl Nl•Plllhll' il 
li<' ~aislr dP la lJUC'l'ltinn ft. e11 tuu\ 
t>r«mivr hPu, ii. <'<'llJ: <fUÎ. dan~ t~~t~ 
romih'• do:- 1 E~pn•ition. • <:JI'<'tll'"lll 
J~• qu<'•lilln• •h> lo!lttH!lP •1 <ln ri'lll"' 
nnh•me 

\lai• , . ., 1> ,.., l'"" ·~ulP!U~JJI ~n qu.,.. 
111<- ,J~ ,, ... 1.;d.,n.t •h1 T 1· r <1"" ~~ 
ptn< ll:IIUI' OIIJt.llttl bul rrtlr lm•,.,l'i<'t>«" 
u~c.P•<dt~ 1*" m_r. •tth ~ n ntufir-r. en 
,.ff•t !fi l'n'>L.!• iln' dl' Ill' •<Ullllli••lttll 
•hl louri•m<> dl!! 1 t-:~1-ifion t>l Î1 ,.., 

hlrv ''"''·'~" j afllrm~ qtH' •i la p:~r 
ilnft:di"n du tuuri•mt' 1'1 du lh~tUL.l 
li<ll•~ !ran.;IJi~ dl!'• <>il .•e traduin• um · 
qu>·m~ul tu•r l.>t i•I'V<t•nlnlîuu plu5 mt 
wmru. tnp ~nh·n .. P t.bn• un r.u,Utuu ~~ 
nUru•unt ~tnd H ~ Q:p t'ftntus::-ovJd~ <tt>

tlill:rilllla• r' •If:' !11'lljlhlqlt<'l'. r<•lll' dllct~· 
mrutulu•u dt- p:rop.a~an:h'~ ,_tùt-,••lttt unP. 
u.r-uxtnabli lr-~p:ptttlt' uu ttrtltuclr tlP 
•rduditln ~l~tiHr> t<••l<'nül ~ans 
JZr!lll•l olT~I "111:' tu" , idteur~ rle 1 'E~l"'' 
•ilinn. don! lnttenlrnn ~•·ta t-•>lllrl· 
tœ dr. lanl t!e mru;U!t{'$ 
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VOLUME .2, CBAPlTRE 7, ANNEXE 17 : Sud-Or..est économique novembre-décembre 
1935: Bordeaux et sa région .à l'exposition de 1937. 

La participation de Bordeaux 
et de sa H.égion à l'Exposition de 1937 

M. Edmund LAUBf:. ~~1mmissuire gt'nernl. vhmt à Bordeaux. 

lii!t'thnlrnt. ttf "ur, t ltti.! ... :::ttt\(' f'11'i'l~ M :U~..:t~t 
mnrr~ tJr~ t.m-,t~t~ttl'i "'P<-1 lPnu-r: Il t tlt ~;.dl!", u~H·· 

ftllJ!ft-f't ..;J~~A· ri?uui.tf!i à 1attrr~u~ u!A~t'~lr:i1 U !.i-1mt~tl·ll l,oUn• 
t"Ottttti••;);.:rl:l 'i'ttt'r.l1 rf.~tt\Urrtl t tuu.•rftt·Uf" d."' Pnrt: ., 
d? f!Jl~. t;:;:t &HH!Ui:P!:t;d\ ~tm a.d1ü~-rrr.1h'ttr M U.'lltll;·af1 
tl~t<:!X'l 

\ fl'U(l t.r:th"l1t;"!) t;ttt t'"'f>'wl f~lt t~ \ \.I:~:n:a' t CIU:U't<> •if' 

l:ùr•f••ma ~llliN>t rn'•mh ~(\! A. U-'lttfll!l'l! rn'M <!r 
h.i-t'J!l T~ ~'*'4 ttJti~> ... rn~,l1~~ .. •If"~ :t·.t~~~~f.';ftt ;utnü ... ~n~ dP 

!.i hi:r.n~~r ... ~ r; d~ f.a l~·r·l'lit:nr: 4'.~ t,an\i-"""' ..,, jt~ l.:1~ ~~ 
tl.,1f~ltn~ d~ll~·1H; ;~ t::.J;t~tü tf d (:J,f<~~'>'l':<"' .h- ln th':J.tl-•\;1 

tr-;·~w.:::.:itrttt ·1·· t.~ • tt;)n:~ni!' ~" •'( rntn~r. ,, ·~u f\·.rt :tr.J:, 
1.u1m·:-- -~!- ! 1 'Utllt~ ~tr•:!d;:w~ tl--~ t..,v,Ji, ~,t ... ··" ôr"' ""'-"'n 
~ft, td" H1Hf$:_'f;;, 1~0 "'f~U'!ft;tt 1l'!:t,th.lt:'H• f't• 

l"'"') ~\~i~:v t'·~~ t";d '' uhcftl t!t1.~lf~f" ·t \l t<~·•" t p;1~>·l 

'·!*'-'tll 1~1l '·"'':n~h~ at2-:,.ttf;~· t'~ h•,·t~n<1}Ui~ stu tl"n,! .·ma;•t!l' 
.:·..:~ ·f,fn.~-z"if; t r:-i 1r•'"' ~t:;}.tti\ nt·~' 1~,ur .,,,, ,:J}•!;" 

l,l.1 r.t,·.Jo;,. ") •!1~ t l'' p·-.·~-lu.!'~tz,;- •.r,·rw • ~!~-
n~s., .. =..,.;,t1!'4f~q:~ t$> 1-:.~-· t" • 1 t:t•;r~ttt:· f.J~ h· 

\ftP. Î:t'Z1nrn dJ' ft~tl!n t~1,tWt,lH··nwr..t •1 t }s;r:~ll~,~~s 

t~;-i-1/l!.t:'tJ.t .. 

f 'll' ~·t-·t..:;- ,;"" tt:t:r"! -~~>l.ll. ~ -~ 

::!r- tf fit·b:f' '~!'Ü ffi 't:"<•· ,;:l) t '·W.), ~~-~H·l':lf 

u '\tt;:'!<;: t!tl t\ :f ,.•otW.;'!~ -! ~~~!A tt ~4~ !",•YI~"' , ~~"'· ;1 

!1!!1'!1 jt~~.'~": rù.!t·';'t,:h~tJt, t t~~t h'f,h·• r~~t .. nn:i! 

;;. '"'i p· •i'?· t:tl"'· q-n i: f':l:<H ~ ~_,:.f, t :·,·.rl -~;~ t'-=-"'',., •·f> "Ï 

:n~:;·;~• t'J~" ) 1Lhti' f,"i t-al* 1-:tr· t~ o!· 

t c~pht f;;~.rH~U il -.m:.ut ·+" , "f;F;F!f i'lf' tcHJh'1" 

rptfr:. ! tmP r·N >:lU!>titnttun E t'ot.h.tnf' qu il .è:tntmrf-t a\ü.flt 
hrut ;!f. tu~r"' nn-r i''SI'1'ti'?U• :f' et tmr P'li't"n••tn r fi~n.,n:tr 

Ji 1!1 Ot:ff .rl~t• <ii'lY-Df7 CP JfU} J11:Ul ~t1'r> f•l tt' tJUJ ili.di. ~lrt> 

sau•i' f!.;.' h~u Û1§. flf!::tl'm~~nl;l!.U~ h•im'{u(~. t~i' r::rt.i lf'"U.J' 
o;HlflUi* f't Jt:> liPn+ l!at:n lttttJ~1 t il,; dnh~nt f.ttv tlt:·"!Jf"· 

f<~i\{i+~$. 

'\t~lt~'· LrnH't ti~.Utv;tp~ •1H1 flrt> t\tlltt" d'N·~t~ tiU mw 

;~lHHfPiïJfJ,· ;•\J.ul;;.Jt.t~tJ fi ,l~~:l kft!.' l\'1' ti~>b.t'Ït' tnfi:u. 

m: tH ... raft> ·l Qtlv fl'rnnnr ~tu 1rn~at1 qui n~ \tJtt Jt."14: 

1:;1:'1' .. u ' tn .. ht ·f~· r.ut.. d ~trnt d":t:tqt:r· Fli'::tftm tf 

ttà~'"- -~n:w U ~t~t~t ttrt' t'T;mmf" le nu 'f!1,~l .. mv J,..,.. ••n.f:!t 
.!rru~: nip:·m~ !ran'l',ü.t"2'>4, t·n fflP' :«t-·{lbÇPllt11 rt•!n •lt- ~ft a.•'"i 
p·ut t:P rt"n in• ti< -nnrl l<l'tJ r-n ... r·tmn-n;trnh a.dl..,hjUt'lli {'' t't

li''l1~~t1Uh ',f~~;·U:.o t~t nl tn:P-.4}~· '·'Ul1'"' l"t~t~~r~"*-flU•· d 
dtt . .:·t'-ï 

n ttt·.)~l ~b;Uf l tJn:~"lat<~,\HW~ tk -~· t-..=ntff Utîo';:J1l:tt:l~ J,~ 
tltft Ut•J:Ü11!} ~~ut u;tu;~nrul •h~4r,rm:'-r'"' di'U'l l.1Htti 
t."~ \Ut lt~t'Htt>('41·%t~.mh~~!;t ott \lU -ba f.i:U'ilt'f'1't_t:t 

t~1>~ t\-:"11• t'<O~ tz:It~.J' ,.1 U!'·,~l>:"','Ut•·n:t tl t lt"'>l'P l'rtr 

f.lih!-~m, ·t; t<n,j· t"' Ufit~ on~ t4~ F·n··~rntt·>l fil"! l'· !~f, 

n f::rtt ~ t:~ t({ ~z~- t~:rt,. •f f"U}f'l· $"!l\ "'-t lP$ wr:i':tlh:t•"'1 ,Ju 
-t_,.:,., 1· ,,.), ~ltttlr.!<· t, ~,f~~~lftO-·t~ rntn 1rf<tl-"' tf'" tl~llfr~·!]l; 

~.-;1~ t:i, ··j.H t:}~'l'thw·nî ~-u't tH:t11!Al ·!{" trtttntr l ::tft•fthct1 

~ ~'"i% "{Uù h• t,c·~J.f • •<n:;•r~·,tt-..:nJ tr Cl!PU\ H ix~r· >:t<'tt'l i:..~ 

r~·!,'.:I~:J h~n•'t::·'W ... ~··~ "t:'tit' U"r: " t<i tirm:t:H' t.'l fftrFJH·tlh~-

l; ·H .; un~ ''"·t·f :1f:l;v:;.:t -.,!h,·ht.~ h- 't'/~t-lHt 

~· ;tJ·~'f ~d f,l~·I-:4·;,~.,~ h··.- n:Hfi' ··•tUt"tV•~· .. vntrt·.~, tl .. 

i.."t'i~~d--. !--tt" 'H*"'1 h t 1ror 'ln Nttr··· un ,_fdH Ftlt.!•• 
t tot~ttz-<Hl'l~- ·!H ,t,:twnm ,t tt!H h:<t!t• c:rd;titrdtlt'"1' ~ b" 

'"I ~'l" il'~•-t WB-~~~ t~, ... lu. ~t..-.,. .t 'l':r~~~r-" ·'·' 'i:\f!!• '-•u 
,,,~ ~ ":"!'! f?'1"l!r•4 ·fn t:-tf:·tJt -t~ ... d:r-r l''f>Uttmh'l~]t•· 1 ·'l.r~fl;, 
h.~o-4r i~nH, ,')H'' f, fl~·Vd~f tf'._ .J ~~· ~·~ !<::• f·Uf~·una<t::tt 
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l.mtbl~. "tni d·Mmt· 'J hl'ut ····1 .,1' .. '-tnM;· n;u· wd' tn"h 
·tflU.t lff'tt t~-ti':I•f<4· .. 'f.t"ftt~''flt NB ltf'-t•htre \hl tint'-" l)tlÎ 

fWtlmlr f\11'1> la fi~~a:nw cm h li~;r•!<~:::ttt• !.'o1<'11Jill .:cl m
\l!llU dl! ft'tl!l h la !'>'hl•• lll~i•un ,!a l'f<rlwur '' !mllr•·~ 
lt>-11~ rJti uu la l't'·fll't\"..t;!it• tt .\trn.f·hnn: \bt'f'tifw,. <~Hl fiUJ"U'~ 
Al~lrtU·, ~nr~· "'* lrdllr ~'~!'·~ hiPh t~·tvtu~ tr-i ·H~li i'-tmtn;t 
ifû Mro~ll' um· Jdru.••<.o 
~us t~unu~ n c"t> qu~ rh)n tw '"'::.•tl n"'nh;;i• tk , ~· (ru: 

-rnlûrh1tl~t- \ntrt:~ r•··ntl')fl ~l:u flltlh'1l rui•qn •"fh .. n ,,.;;t ru 
foot ii fuit lllaritlmc•. lÜ lmll il lclil c gr:.-n!P m Inn! ;, 
f!lit dlimfp !'1 l!'l dl<' <'•1 tF•IIÜt'fl' •!•• ,.,, !JIIi tm·! ffi 

tomli>rP Si~ contr..ute~ \'nlre mrilol:· r41 jurllltril<' <rtln· 
l't-rtn-it nttnl •Jf 1 c-.;~J:t m~-lhn~r \·n.t ri{~ 't~Gl.pnmu· (>;C,J 

di\'1.~ Pttln' ft• U::l'UH!'tlY t·\ };}. t;:u~~h· tl ftUt IJUP l t'l'#t 

~~·111~ tl' u!l•lll:t!Z•' '!lill , " rnll>• h•• ""''NIIlF• •i•<'<b
U•t!UtJn~. qui l<'ll•hml ;, ll'~'"IHJtt 1<· l:t•:•ld:>i• a 1 <'rnrl 
dn rt>•lr- clr b fr.mn· •-1 •ntl lw•Hlll •l<· parho·l!•~r \ 
i nnlltl rroti~n~b· 

., ll!IU!> 1:.\ li~te qUi> vnt• .,.,,. en !tain •lP N'lllf'~"<'t 
r<>ur fp l;nmjtfl lti1plurui •w l'·•ln•n~:::·· ri "~ rn·r-wntt•lt•. 
Il! f:nmiW •11;16nf'!U' if,.. tt<::t••:t• '\!Il ••1 \'lU ftls !lii 
{~~)ll1Îtl! tlü!ifllli!l Htt~Ptltlr li't'«'ôl'nr· ;r ·~:tur-1~ ltmi<Cf 

!~s jlft<nnli~lih~• l"• pin• marrttuuh•• n!•i•r:rtroont nu 
tnrtndt" ,uff:fn~J (ttl l!",JHf.tr< Q:fHiihiJiU' ttt,hJ'li~UP! .,-~ rnm 
rumbJ !~· t•·i•ri'•~>ntanl• 1•• p!u• <·r.mtPnh •k !Tm· 
t'l'nU~. dt 1 !n•ri~ll~I:I!'UI l<'>lmü;u" ''" b t•r.·••e n';tlt'" 
nall' ::{1:1~ ln f'l'l""iê~!t"t' •l !Jllr hnlll<> r•rt'4•tm'llil'' !rnr 
t1ebl•e-. "lU• aUr! )ll'fltl!l<f lt·, fW!nlrP• ''" •cnli'!<'U!'•, 
i~ grtt'H'U" tw;; ifi.f~Jtrur ... tt:- ... 1lUllial~ h1ii wu~tdFU!>. 
Ill'~ mt!rntd~l•. !!!"• t:ml!rP•-'l'Jj•tît~·ur- loo• t<'f'#l<~nl4!!!0 
cfu >fgnnhl" f'l dl' ln tm•IP. •l•• t QU1<>tnuhi!!>'lnf' •1 ii~J 
luutl9lll''. j lli tl~jâ J it:lprP .. IN> ,1w 1 v <Jil<' 1l11il •'lrt• <>1 

Ùli' <'~ ~e !~«! 1.:. jl:JI'll•·iinl.ion d" h t<u~Nlflt> ••1 •l>' 1~ 
Gfi'II'!I!'M 

*" C ~~ I)J.::U ia j.-b~ aa~1!H'ID:&,. f .. t ~ Ut',~_w:.l bttf>,J.cbt~l-

~DUlfi !!!.!'! ~~p-t"'rf.., b~.t '!J,f>t• çtlf' "'tl"' uifr·.t t:f1·•~:n 
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CfiAPITRE 7, At"'lNEXE.18: Notice sur le Stade réd.igée par J. d'Welles en date du 
11 octobre I 937. 

'*La ville de Bordeaux expose à la classe 25 la maquette du Stade et du Parc 
d'a:Uùëtisme municipaux dont la construction figure au programme des grands 
travaux envisagés par son administration. 
Le Stade municipal ouvrira ses portes au début du 2èm.. trimestre de 1938. 
L'achèvement du Parc d'athlétisme n'est prévu que pour la fin de 1939. 
Le Stade verra les grandes compétitions de cyclisme, de rugby, de football. 
d'athlétisme divers ; sauts. course à pied, lancement de disques. javelots etc ... 
Sa piste cycliste mesure 450 mètres Je long. <ia piste gazonnée qui la borde à 
l'intérieur mesure 430 mètres. Les terrains et sautoirs divers. espacés sur un gazon 
neuf établi sur un sol nouvellement drainé. ont les dimensions ol}'mpiques. Tout 
autour du terrain de jeux sont disposées les tribunes construites en béton de ciment 
armé. Leurs gradins contieunent 20 000 places toutes couvertes et 4.000 places 
debout supplémentaires envûon. 
La c.ouverture de ces gradins se CClmpJse d'une série de voûtes en forme de tuiles 
romaines courbées de 4m50 de largew reposa"lt sur des consules de béton armé en 
porte à faux. Les cœ csoles des grandes tribunes établies sur un plan hardi atteignent 
20 mètres de port .e. Une galerie v..;ûtée déga! e tous les gradins à leur partie 
supérieure et fonne tout autour de l'amphithéâtre tme promenade de 800 mètres de 
long. 
Sans s'étendre sur le:~ services d'administration.. coüdergerie, police. i..1cendie. 
buvettes. préparation dJ s cortèges, postes de secours, presse etc ... il faut signaler 
que cet ensemble est co nplété par un quartier des coureurs et des athlètes comportant 
ttinstallation moderne t t indispensable des cabines vestiaires et douche<> ainsi que ia 
oommunicarl"'""' ~dl' sou. ~C "TTÙn avec le terrain des jeu.x et les pistes. 
Trois entrées sont prévu~.."! pour le public avec guic~ets. Une entrée pour les athlètes 
et une entrée pour les cycL.stes routiers. 
Les travaux sont exécut.:S par ta Société d'entrepris..:s "Fmnce et Colonie" ingénieur 
M. Dabheni sous la direction ne M. J. d'Welles architecte en chef de la ville de 
Bordeaux. 
Le Parc d•athlétisme est réservé à l'entraînement des sportifs et de la jeunesse 
sportive. L'administration munie ,ale mctœa à la disposition dans ce Parc et suivant 
les sexes : les garages à vélos. vestiaires. douche&, services médicaux nécessaires 
pour 250 athlètes s'entraînant simultanément puis les places et les tenains de jeux 
comprenant : 
-une vaste salle de gymnastique couverte. 
-un terrain de pelote basque de lOOmètres :1 double fronton avec tribunes. 
-une piste d•entraïnement de 400 mètres course à pied et une de 110 mètres haies. 
--de multiples sautoirs. 
-4 terrains de baskets. 
-3 terrains de tennis dont 1 avec tribunes". 
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ICONOGRAPlllE 2ÈME VOLUME: CONSTRUIRE POUR DONNER Dt: TRAVAIL: 
LES ANNÉES DE CRISE 1929-1939. 

Le volume et la diversité de l'iconographie de la période 1929-1939 sont la preuve de la très 
grande activité qu'a connue Bordeaux dans le domaine de la construction. Les réalisations de ces dix 
mmées ont permis à A. Manwet d'être à l'époque considéré en France comme un maire bâtisseur. 

Les élections municipales de 1935 sont une date importante pour l'architecture et l'urbanisme 
bordelais dans la mesure où le premier magistrat de la cité désire montrer à ce moment précis des 
constructions achevées. preuves tangibles de son efficacité sur le terrain. Il faut aussi considérer que 
ce vaste programme s'inscrit dans le fameux Plan initié en 1930 et poursuivi après 1935, les objectifs 
ne changent guère par rapport au premier mandat : occuper coûte que coûte une main d'oeuvre de 
plus en en plus en difficulté pour trouver du travail et satisfaire les divers besoins de la population 
en matière d'équipements de toutes sortes. 

Sur Je plan stylistique la décennie qui a précédé In deuxième Guerre mondiale est assez 
intéressante. Bordeaux va subir rinfluence de Raoul Jourde. celui-ci n'est pas un inconnu dans la 
ville, puisqu'il a travaillé dans les années 20 aux premiers projets de Monument aux morts qui n•ont 
d'ailleurs pas abouti. sa place est donc faite en 1929. Ce qui est nouveau. c'est qu'à partir du début 
des années 30 il se tourne résolument vers le style international et l'utilisation du béton ce qui pennet 
de le considfrercomme un vrchitecte moderne, donc apprécié du maire et de J. d'Welles. Ce dernier 
reste néanmoins partisan d'un certain cl as.<> :cisme qui le pousse à opter pour des effets décoratifs sans 
sun:harge, ce qui le rapproche de R.H. Expert. avec lequel il é~bange des idées au sein du Comité 
des architectes-conseils. L'architecture fasciste italienne ne le laisse pas indifférent non p!us. En tout 
état de cause~ l'arcllitecte en chef restera toujours soucieux de faire coïncider chacune de ses 
réalisations avec le cadre qui l'accueillem. ce CJUÏ explique qu'il puisse bâtir la Bourse du Travail. et 
prt..-sque en même temps le<; portiques-abris du Jardin Public dans un style tout à fait op1 - sé. 

L'iconographie de ce 2" volwne est précédée de la photogmphie aérienne réalisée en 1934 :y 
ont été placés quelques éléments permettant au.x lecteurs de ~e repérer dans le Bordeaux des années 
30. 
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chapitre 3. 

Illustration n° 1 : Ao(it 1930. 2° avant-projet de Bourse du travail par J. d'Welles. 
Extrait de la Ret-•ue historique de Bordeaux et du départemem de la Gironde. 
Bordeaux 1986·1987, tome XXXII. p. 177 à 193. 

Après avoir refusé les premières propositions de J. d'Welles pour la Bourse 
du Travail en 1927. dès le début de son second mandat en 1929, le maire est décidé à 
faire aboutir le pro;et. Il l'intègre au Plan des grands travaux de 1930, ce qui lui 
pennet de faire voter des crédits. I!ancien réservoir Sainte Eulalie est démoli de 
manière à rendre la réalisation possible dès qu'il aura donné son accord. 

En ce qui concerne le plan de l'édifice proprement dit, l'esprit du premier 
projet est maintenu, à savoir la division de l'espace construit en deux parties : l'une 
réservée aux réunions, sur le cours œAquitaine, et ttautre destinée à abriter les 
bureaux autour d•un vide pentagonal, à l'arrière. Entre ces deu.x zones distinctes le 
dégagement transversal subsiste.( a) 

Les changements sont visibles en façade( a) et dans les détails du plan (b). 

la) La façade. 
A première vue on constate une rupture par rapport à la précédente option de 

J. d'Welles: en effet rentrée est désormais placée sur le cours d'Aquitaine, les 
magasins du rez~de .. chaussée sont supprimés et ttn 4"' étage est envisagé. Enfin, il 
faut souligner une simplification des formes dans la mesure où l'esthétique art~déco 
se marie davantage avec des 11gnes empruntées à une architecture moderne nettement 
plus dépouillée. 

Cela donne une entrée cer,.!rale dotée d'un auvent rectiligne, aux deux 
extrémités de la façade principale les angles sont tn retrait et traités de manière 
convexe ; au-dessus une très grande salle s'élevant sur trois étages. dont on devine la 
dimension par la bauteur des ouvertures sur rue, puis un bandeau rectiligne doté 
dtune inscription précisant la fonction de l'édifice. ct pour terminer un 4° étage 
dominé par une petite corniche précfdnnt une toiture en terrasse. 

Le décor est réduit à sa plus simple expression et en tout cas respecte 
parfaitement la symétrie établie à partir de la porte centrale : ouvertures 
longitudinales sur les quatre niveaux juste entrecoupées par le bandeau supérieur, 
quatre séries de cannelures aux trumeaux~ trois motifs cruciformes en décoration des 
allêg~ deux ornements latéraux encadrent cette partie centrale de la fuçade et 
composent un décor vertical fait d'une succession de carrés de taille identique barrés 
d'un X. Sur les angles les ouvertures longues et très étroites donnent â ces deux 
parties des ai.rs de "tourelles". 
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(b) Plan intérieur. 
On voit apparaître un immense hall que l'architecte en chef se plaît à appeler 

péristyle et qui va servir d'axe de symétrie à la première partie du bâtiment, puisque 
a:vant la cour du fond on retrouve une disposition identique des deu.x pièces latémles 
et des deu.x escaliers. Les ailes sur la cour centrale ne sont plus exclusivement 
réservées à des bureaux dans la mesure où l'on voit apparaître une salle de réunions 
sur la rue P. L. Lande et une salle de cours qui présente l'originalité d'occuper un des 
angles de l'édifice (rue J. Burguet~rue Henri IV}. Le plan du rcz~de-chaussée est 
repris sur les quatre niveaux ~ toutefois, au-dessus du hall d'entrée une inunense salle 
au sol incliné s'étend sur les trois nîveau.x supérieurs. Des baies lntémles éclairent le 
couloir sur la cour. J. d'Welles a ici le souci d'utiliser l'espace de manière rationnelle 
et fonctionnelle. 

Dans un quartier qui abrite déjà les Cliniques chirurgicales rue J. Burguet, 
rarchitecte en chef opte pour une esthétique dépouillée~ tout en maintenant un certain 
classicisme, principalement dans sa manière de concevoir la façade principale. 

Beaucoup plus qu'avec le premier projet on s'oriente vers le fan1eu..x Palais du 
travail ou Palais des sptdü:ats, promis par le maire à la class~ ouvrière ; cependant il 
ne se montre pas tout à fait satisfait et demande à J. drWelles d'apporter quelques 
améliorations. par exemple de dmmer encore davantage de majesté â l'édifice. en 
particulier au niveau de la façade, 
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Dlustration n°2: Plan de kiosques à journaux des allées de Tourny. 
calque 1934., Archives municipales de Bordeaux XX-Q 1 I. 
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Ce plan. difficile à reproduire en raison de l'état du calque, est présenté 
uniquement pour montrer la qualité du travail de J. d'Welles et du Service technique 
d'architecture, qui ont eu le souci de réaliser tout un ensemble de kiosques comme 
celui-ci~ aux lignes sobres, conformes à cette fameuse esthétique moderne à laquelle 
de plus en plus de personnes adhèrent en raison de son caractère fonctionneL 



Dlostration no 3 : Achèvement de la cité Paul Boncour à La Bastide. A,rchives 
municipales de Bordea~ XXXII-J. 

r.:te a pour caractéristique d'offrir un ensemble d'habitations très différentes~ 
petites maisons de plain-pied~ maisons à un étage et logements collectifs sur quatre 
niveaux. Le pho~ographe insiste une fois encore sur les enfants toujours aussi 
nombreux dans ce quartier populaire. 
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Cltapitre 4. 

Illustration n°4 : Palais municipal prévu par l'architecte R. H.Expert pour la place 
des Quinconces en 1932. Cliché tiré de l'ouvrage sur R. H. Expert, Paris : éd. du 
Moniteur, 1983. p. 232. 

Dans !'.entre-deux-guerres }., maire n'a eu de cesse d1envisager la construction 
à Bordeaux d'une immense salle de réunions ; plusieurs endroits sont souvent 
évoqués : la place des Quinconces avec son espace perdu que tant de personnes 
voudraient voir occupé~ le quartier V. Hugo en face du Lycée Montaigne. qui aurait 
l'avantage de se situer pius au centre et d'entraîner un remodelage du quartier, enfm 
le cours de la Marne. dans la restructuration éventuelle des environs de la Gare Saint 
Jean. 



IUustratiou n4 5 : 1935, Le restauraut populaire de la rue Causserouge à Bordeaux. 
Archives municipales de Bordeaux V-GG/1. 

Pendant la campagne électorale de 1935 A. Marquet. qui clame partout sa 
volonté de lutter efficacement contre le chômage. et en tout cas de secourir les 
chômeutsi leur a rendu souvent visite comme en témoigne ce cliché. 



Illustration n.~> 6 : Vue aérienne du centre de Bordeaux réalisée par l'entreprise de 
photot,rraphics aériennes Moreau en 1934. 

L'Institut géographique national qui a communiqué ce cliché est en 
possession de La missfott de 1934 au 1115000 sur Bordeaux; 119 photos sont 
nécessaires pour couvrir toute la zone urbaine en stéréo. Pour l'époque ces 
réalis..'l.tions sont considérées comme étant à la pointe du progrès et A. Marquet a été 
particulièrement fier des résultats obtenus, qui permettront plus tard à J. d'Welles de 
travailler à son plan dturbanisme. 
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Illustration tt0 7 : Affiche êlcctota1e d'A. Marquet. Archives municipales de 
Bordeaux XII-I 18 cf3-PS 2. 

·f"Ht -w • r,,· t~ ,,_,._.. 
---·-~;;~ · NOcb~'Vdu registre d'Entrée 

'r . . 

Elëcteurs 

le 5 Mai 1935, pour 

que l'Administration 

municipale cont;nue 

à parler très haut,. Je 
If 

renom de notre Ville, 

·VOTEZ s s PANACHER .,, . 
pour la Hste 

La campagne d'A. l'v1arquet (maire sortant et récemment ancien ministre) pour 
les municipales de 1935 a été très moderne : affiches, plaquettes montrant les 
réalisations, ruticles de presse faisant le bilan des mandats précédents. multiples 
déplacements du premier magistrat de la cité~ inaugurations ... La mairie n'a pas lésiné 
sur les moyens pour rallier les suffi'ages d'un maximum d'électeurs. 
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Illustration n° 8: Le Palais Rohan, siège de l'Hôtel de ville de Bordeaux en 1935. 
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A. Marquet y eut son bureau de 1925 â 1944. mais il n'y habita pas et garda 
toLZjours le domicile fumiliaJ. du 104 cours Victor Hugo où il était né. De ce fait les 
bordelais pouvaient quotidiennement croiser en toute simplicité leur maire dans la 
rue pendant son trl\Jet. La mairie abrita aussi à la même époque dans ses locaux le 
bureau de J. d'Welles ainsi que ceux du Service technique d'architecture. 
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Illustration n°9 ~ Signatures de quelques membres du Conseil municipal et du maire 
Iui~même, (Archives municipales de Bordeaux~ registre des délibérations du Conseil 
municipal séance du mercredi 23 décembre 1936' Signature de J. d'Welles. Archives 
municipales de Bordeaux, 724 D 8. 

te ~IAllŒ ~c llCRDEAtlX, 
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L1Arehitecte en Chef' de la Ville, 
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EMPLACEMENTS DES PRINCIPAUX TRAVAUX EXECUTES A BOROE.AUX 

Document élertoml de Marquet pour lt~s municipales du 5 mai Hl35. 
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chapitreS 

lllustration n°11 : En 1933 est réalisée une maqu~tte de la future Bourse du 
Tmvail ; elle paraîtra souvent par la suite dans la presse, en. particulier dans le 
nur~.téro de mars-avril1935 du Sud-Ouest économique. 
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Illustration nQ 11 : 1\.:Iaquctte de la future Bourse du Travail. 

Le bâtiment se présente enfin dans sa fonne défmitive. Le recours à la 
maquette pennet .à tous de se rendre compte de ce que sera la future construction. On 
{}bsetve ici une réalisation de grande envergure. dans resprit de ce que proposera 
R.H. Expert en 1938 pour ta Faculté des Sciences. 

Au rez-de-chaussée, sur le cours Aristide Briand S
1ouvre une vaste entrt::e 

composée de cinq grandes portes en fer forgé qui occupent la quasi totalité de la 
façade ; cet ûnmense perron rectangulaire couvert par un auvent rectiligne est séparé 
du trottoir par un emmaœhement de cinq degrés. 

Le plan est en partie visible de l'extérieur, le renfoncement sur ll\ rue 
P.L. Lande (à la l1auteur de Ia gronde hampe chrut,sée de dmpeau..'<) indique la place de 
l'axe de circulation interne séparant le bâtiment en deux zones distinctes comme cela 
avait été envi~"lgé dès le départ. Quatre étages apparaissent ensuite. La grande salle 
au sudT éclairée par une immense verrière, s'élève sur trois niveaux~ ce qui est signalé 
par la succession de onze meneaux en comblanchien, dont la base constitue des 
degrés indiquant la dénivellation du sol. Au dernier étage on distingue~ par une 
omter:ture composée de cinq imes colonnettes. une terrasse qui utilise de manière 
originale et agréable la couverture ainsi transformée en espace de détente. 

Ln façade principale est dissymétrique~ la grande salle en est !*élément 
principal, les deux .angles sont traités de manière différente : au sud-estt un pan coupé 
sur lequel est placé une horloge~ et au sud-ouest un angle obtus. Enfm la partie 
gauche est destinée à accueillir un gr..md bas-relief. Le jeu des verticales et des 
horizontales est très net. l'influence de rarchltecture fasciste italienne est aussi 
sensible dans te choiK du style de cette construction. que J. d'Welles se plaît à 
présenter avec un certain recul ; cela explique que plus tard. pendant la guerre. il 
proposera. de créer devw:rt c.e bâtiment une place pour le dégager. 
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Illustration nQ 12 : Plan du premier étage de la Bourse du Travail établi tm 
l93K 
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Bo~trse du m:mll.l de Bcrcfeau.x: pian du premier él.:~ge tUal!lt en 1938. 
{Arch mun Bx. dossic:r 62.M.13J 



Illustration ne l.Z : Plan du premier étage établi en 1938. 

La division en deux du quadrilatère a été maintenue~ mais a subi une 
déviation; la zone située en façade ~tarticule dans un triangle isocèle~ la partie arrière 
occupe un triangle irrégulier, avec pour particularité de présenter des angles arrondis 
au.'lt deux extrêmités nord-est et nord .. ouest sur la rue Henri lV. 

Sur le cours A. Briand l'innnense salle (offrant 1500 places) ordonnée autour 
d'une vaste allée centrale occupe toute la superficie, son mur nord est percé de trois 
portes. donnant sur l'axe de circulation interne qui devient une galerie des pas perdus 
reliant les deux escaliers de dégagement Jatéraux:. Cette galerie est elle-même 
éclairée côté 'Cour intérieure par trois fenêtres qui s'ouvrent dans l'axe rles portes. 

Un couloir dit (.~ouloir de la maison des syndicclts, distribue les bureau.x qui 
ont tous une ouverture sur rue par une fenêtre. Ce plan se reproduit sur tous les 
niveau.x. Il faut également retnarquer que les deux angles nord-ouest et nord-est sont 
occupés par des salles disposées en éventail qui utilisent judicieusement <:.et espace. 

*********************** 

IUustrtttion. n{} 1l : I~e grnnù escalier d'honneur ù double révolutioli de la 
Bourse du tnnrail {état :actuel). 

1l otcupe au rez-de-chaussée le centre du mur est. il s'inscrit dans In largeur 
de l'entrecolonnement central et ses marches sont en comblanchien. Il se situe dans 
l'imm.en~ vestibule qui abrite les services dtaccueil comme* par exemple. à droite.,. la 
conciergerie, et if pennet d'accéder â la grande salle, ce qui explique que J. d'Welles 
ait tenu â lui donner :ee caractère majestuettX. Sur le plan stylistique, le parti pris de 
sobriété est très net. on note un beau travail sur le jeu des courbes. L'architecte en 
chef a lui~même dessiné les rampes réalisées par le maitre ferronnier Oalin. Le fer 
plat nllié au laiton étincelant des globes et les volutes qui se terminent en boules de 
erlstut participent à la beauté de l'ensemble. Toutefois il n'y a rien de particulièrement 
revolutionnaire dans les choix de J. d'Welles~ qui reste dans la droite ligne des 
realisations d'F.xpert pour le paquebot Normandie. Il y a donc une sorte de mode 
architecturale à laquelle l'architecte bordelais semble sacrifier oomme beaucoup de 
ses e.onfrêres à la même période. 



Illustration na 13 ::Le grand escalier d'.honneur à double révolution de la 
Bourse du Travail. 



lUustmtion 11°14 :Ln régie municipale du gaz et de l'électricité, 1930-1934. 
n) clic.hés d'époque.. 

DW 

~~·lil'U.·t• J'• J;H.nJ~~ttH:t~ l'·1tlft!;':tt' i"ttttt:JFU!Jlk\ ff!t<S SPI'Tirt:'$ Ct"t»h'tltJ.X 

{a lli!)Ù' .UuaÙ."$,p<l4<' t!t: t;u;: Ct de- n:tcelr!Clh 



Illustr-ation n~l4 : La régie municipale du gaz et de l'électricité, 1930~1934. Le 
eliché ti•époque (a) présente ltédifice avec plus de recul qu'aujourd'hui \.b). Architecte 
Raoul Jourde. 

Avec œ bâtiment, c•est par excellence l'arrivée du style intemational à: 
Bordean.x. Les critiques ont été très nombreuses ; pourtant il faut avouer qu'on ne 
pouvait faire de ta réclame pour le ga:r., énergie moderne à l'époque~ dans un bâtiment 
XVlUème. L'architecture est donc en parfait accord a\\~ la fonction. De surcroît, le 
t~ limitait d'entrée les ambitions de l'architecte le contraignant à utiüser au 
mieux un espaee somme toute assez exigu dans un quartier au.x rues étroites. 

Le résultat est plein draudace et encore,. de nos jours. les matériaux ont perdu 
de leur éclat1 l'œil du public est babituê â des fonnes bien plus originales ce qui frut 
qu'il ny a plus l~ét:at de choc dfa\'allt-guerre. L'élément le plus marquant de cet édifice 
~st incontestablement la tour d'aeglef haute de 47 mètres. visible de partout tant par 
sa hauteur que par l'inscription que l'on peut y lire et qui avait la eaœ..."'téristique d'être 
un sigru:ù lumineux. Cette tour aux parois vitrées abrite un escalier et une cage 
d"ascenseur. ce qui est révolutionnaire à une époque où t•on avait plutôt lttlabitude de 
les dissimuler. Le bâtiment s'élève sur <.inq étages et les façades sont xytbmées par 
des lwrizontales oecupêes par des fenêtres en bandeaux, qui éclairent .largement les 
bureau.x en même temps tiu'ellt's pennettent au.x passants de voir travailler le 
personnel di.UlS les locau.x. R. Jourde a opté pour des matériaux très 'ioyan.ts,. verre 
qui reflète les rayons du soleil~ glaces sécurit,. menuiseries mét.-ùliques {acier embouti 
ino:!tydable, duralumin~ sans compter les chromes. tes cuiv-res, 41 les cérmniques de 
lrintérieur qui ont atûourd1hui disparu. 

Devant tant de nouveautés on comprend aisément que les bordelais aient mal 
accepté cette construction ; nêmunoim sur le plan purement arehitecrural c'est la 
seule téalisntion publique locale dan'i ~.ii ~ttion du Bauhau.."> et de l'école de 
Chicago. 
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lllustndion n° 0 14 : Ln régie municipale du gaz et de lrelectricitê, 1930·1934. 
b)étatactuel. 



IDustraticrn ng 15: llu:sined'incinémtion des gadoues. de B~calan. 
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Illustration U0 16: Vue d'ensemble des usines de la RMGE à Ba calan, Sud-Ouest 
économique, novembre-décembre 1938, n° 299<~00 p. 3~9. 

-~..:: . -

Ces deux illustmtions (15 & 16) témoignent de la volonté municipale d'équiper la 
ville d'installations. modernes~ capables de l*nlimenter en èncrgi~ et de régler 1::- problème de 
l'élimination des déchets d'une population toujours plus nombreuse. 

Le choix de Bacalan est dQ à la position excentrée de ce quartier. qui se voit 
condamné~ dan.s un tel cnvttonncmcnt, â n•aceuciUir que des industries. 
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IJiustration n<> 17: Les piscines municipales de Bordeaux, 1931~1935. ArcllÎtcctc 
Louis Madeline : Plan d'ensemble. 
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Cette construction voulue par te maire pour répondre aux préoccupations 
hygiénistes de !*époque rep.résentait alors ce qu•iJ pouvait y avoir de mieux en France. 
Le temûn a rendu ardue la tâche de rarchitecte : un emplacement assez profond avec 
au fond, une piste de course à pied qu'il fallait garder. donc des limites très précises 
dont il fallait à tout prix s'accommoder pour caser une piscine d'hiver, une piscine 
dtété et un centre de culture physique. 

L. Madeline opte pour une disposition originale : les den,-<: bassins sont 
petpendiculaires, un des murs de la piscine d'hiver {sur la rue Judaïque) sert d'appui à 
l'entrée principalet le mur opposé s'ouvre sur le bassin d'été. 



Illustration n°18 : L'entrée des piscines rue Judaïque 
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IUustration no 18: Ventrée des piscines rue Judaïque. 

a) Le portique de Gabriel. 
Autre contra.inte pour L. Madeline : il fallait conserver Je portique XVIII0 

réalisé par Gabriel en t757 pour !'ancienne école d'équitation, ce qui l'a obligé à 
réaliser une cour d'entrée pour dégager la nouvelle construction. La restauration dudit 
portique fut confiée à AugereaU; alors architecte des Monuments historiques. 

b} Ventrée de Madeline. 
Ile comprend une grande façade superposant trois corps de bâtiments aux 

fonctions et aux fonnes différentes se succèdant en arrière les uns des autres. 
Au rez-de-chaussée~ un porche précédé de quelques marches permet l'accès à la zone 
d~accueil des utilisateurs~ le grand escalier à double révolution mène à une petite 
terrasse sut le porche,. et conduit à l'entrée des visiteurs ; ce premier étage s'ouvre sur 
la cour par une série de grandes baies horizontales. Ces deux niveaux sont un peu 
écrasés par l'imposant pignon aveugle~ qui est en fait l'un des murs de la piscine 
d'hiver, heureusement un grand médaillon vient rompre la monotonie de cet imposant 
panneau. 

Illustration n°19 : Le grand médaillon de ciment réalisé par le sculpteur 
pa.tisien Pico. 

Ce bas relief représentant Neptune cheva.ucllaut un cheval marin. décor 
évidenunent adapté à la fonction de cette construction. placé dans J'axe des deux 
entrées~ contribue à conférer à l'ensemble une certaine monumentalité. 
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Dlustration n° 20: La piscine d'hiver et la piscine d'été. 

a} La piscine d'hiver. 

t. Madeline a voulu ici laisser entrer au maximum l'air et la lumière ce qui 
explique l'importance des ouvertures. L'ossature de cette construction est métallique. 
mais l'architecte ra volontairement cachée : on a donc l'impression de se trouver 
devant une structure en béton cornm(' ,, · reste des constructions alors qu'il n'en est 
rien. Si le métal (acier) a été dissimuk c;t avant tout pour le protéger de l'humidité. 
On peut observer que les venières latérales sont doubles et ventilées à l'air chaud 
pour éviter la condensation. 

Enfin l'immense panneau vitré donnant sur la piscine d*été est en fait une 
grande porte roulante qui s'éclipse dans les deux montants latéraux ; cette paroi 
stouvre donc à la manière d'un hangar d'aviatio~ a,gencement ressenti. là aussi, 
{!Omme éminemment moderne. 

De surcroît les deu..'i. bassins peuvent ainsi communiquer, ce qui augmente 
considérablement l'espace disponible pour les baigneurs. 

hl La piscine d'été. 

Elle est -disposée perpendiculairement à la piscine d'hlver1 entourée sur trois 
côtés de gradins pennettant d'accueillir le public. Le quatrième côté s'ouvre sur une 
plate-fonne résexvêe aux bains de soleil~ donnant elle-même sur la partie jardin, les 
arbres et la piste, Sur ce même côté on peut apercevoir la fameuse girafe en ciment 
armé que l'on appela ainsi â cause de sa forme, et qui est tout simplement un &,!fand 
plongeon à deux étages. 
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Illustration n" 20 : La pisdnc d'hiver ct la piscine œété. 
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lllustration U0 2l ~ Le stade municipal et le Parc des sports, 1933-1938. 
Architectes :Raoul Jourde puis J. d'Welles avec la collaboration de l'ingénieur italien 
Dabbeni. 

Vue aérienne du Stade en 1938 : â cette date il passe pour être l'un des plus 
beaux œEurope~ les bordelais et la municipalité en sont particulièrement fiers~ et cette 
photographie a été maintes fois publiée. 
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Illustration n°22 : Plans du stade et du parc d'athlétisme. 
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Vensembte constitue le complexe du Parc des sports mais l'élément principal 
demeure le stade lui~même. Ces constructions vont venir rénover et transfonner tt aspect d'un 
viem:stadedéjâ existant ct réalisé parC. Alfred-Duprat en l919t qu'A. Marquet juge indigne 
d'une ville en pleine modernisation comme Bordeaux. 

Largement inspiré de l'Arena de Milan. le stade lui-même comptait à l'époque 17000 
places assises sur les gradins et environ SOOO places debout. Partout Ia visibilité est 
excellente. On remarque trois entrées : la première avenue Maurice Martin (antérieurement 
nommée avenue de la Côte d'argent), une autre boulevard Antoine Gautier (actuellement 
boulevnrd du maréchal Leclerc} et la dernière place David Johnston. Les coureurs cyclistes 
;peuvent aussi emprunter une entrée annexe rue Auguin. 
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Illustration u0 23 : Les voûtains de Dabbeni. (État actuel). 

C'est R. Jourde qui eut l'idée de recouvrir les tribunes par une succession 
d'immenses votîtalns en porte-â~faux. aux arêtes apparentes et en béton armé brut de 
décoffrage. conception tout à fait novatrice à cette date. La réalisation est due tl 
l'ingénieur italien Dabbeni qui réduisit la la1geur des dits voûtains et qui acheva le 
projet, car il était seul capable de ma.itriser les problèmes techniques qui se posaient, 
comme par exemple le rapport enl.!e la largeur, l'épaisseur et la portée de ces 
immenses structures. 
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Illustration n<>' 24 : Le signal de l'avenue Maurice Martin (réalisation personnelle 
deR. Jourde).(État actuel). 

On retrouve ici l'esprit de la Régie municipale du gaz et de l'électricité et 
1'1:1fl:ïtmat:îon du style international auquel cet architecte est alors très attaché. 



Dlustration n<> 25; La galerie municipale des Beaux .. Arts, 1936~1939. Architecte 
Daniel Gervais. Façade~ état actuel. 

Cet édifice témoigne d•un certain retour en arrière sur le plan décoratif : 
guirlande en frise:, cartouche. mouluration, chaînes d*angles harpées.. façade en pierre, 
lé lien avec le XVIII0 est incontestable. En revanche, l'ensemble paraît assez 
dépouillé car la plus grande partie de cette même façade est totalement nue. Les 
historle.ns d'art sont convaincus. à juste titre~ de t•influence de R. H. Expert qui 
antérieurement à Reims. avait choisi des options identiques pour la construction de la 
salle des fêtes de JIHôtel de Ville. L'oeuvre de Gervais a doue des aspects modernes 
tout en rest.mt fidèle aux valeurs sûres du passé : eest tout à fait caractéristique de la 
période 1936~37 pendant laquelle on prépare les grandes constructions de 
l'Exposition universelle. 
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Illustration. n°26 :Les terrasses du jardin public, 1932, architecte J. d'\Velles. 
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Ces terrasses occupent la place des serres édifiées par Charles Burguet en 
'1856. Elles gardent l'esprit du premier architecte et de son époque, l'ensemble n 
ttallure d'un grand mur entrecoupé de niches accueillant de gros vases. Au centre de 
la composition~ .1. d'\Velles a réussi à imposer une grande baie palJadienne perçant le 
mur~ à. laquelle on accède par un emmarchement ; cela donne une certaine 
monumentalité à l'ensemble. Le respect du cadre (le Jardin public). et du passé (style 
néo XVIllj)) a guidé l'architecte en chef dans sa réalisation. 
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IJlustration n°27: Les portiques-abris du Jardin public, architecte J. d'Welles, 
1938~1939. 
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Il ne stagit pas ici à proprement parler d•une constniction. mais d'une 
rénovation. J. d'Welles est un ardent défenseur du patrimoine en général, et en 
particulier des .richesses architecturales de la ville et de la région. Ici~ il est parti de 
portiques édifiés au XVlllème siècle qui, pour diverses raison~ ont été au fil du 
temps particulièrement endommagés. n a donc fallu reconstituer le décor <!*époque ce 
qui a été parfaitement réussi. 
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Illustration n° 28 ! Le pont à transbordeur d'après l'ouvrage de René Vrinat, 
ingénieur des Arts et Métiers. diplômé de YÉcole des Sciences politiques, Au pied de 
l'obstacle. Librairie Delmas, Bordeaux; 1934. Ouvrage tiré à 30 exemplaires (Service 
de documentation du Port autonome de Bordeaux : 12 KA. 178.) 
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Cetteearte suggère plusieurs remarques: 
-En 1934~ certains bordelais croyaient encore à la réalisation de ce projet. 
-La construction :de cet ouvrage aurait eu une grande incidence sur les transports 
ferroviaires et routiers en facilitant d1une part la liaison entre les quatre gares 
bastidiennes de la rive droite et la gare Saint Louis sur la rive gauche, et en 
désengorgeant 1e ,Pont dP. pierre. alors seul fronchissement de la Garonne à Bordeaux. 
,.Enfm les problème~ ... c circulation évoqués ici ne sont toujours pas résolus au début 
du XXlème siècle, et en outre, si un nouveau pont est construit, il sera grosso modo 
positionné à la place du fameux transbordeur. 
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Illustration n°29 : L'abattoir ct marché au.1: bestiaux, 1932-1938, architecte 
Jacques Debat .. Ponsan (un des membres du Comitê des architectes·conseils).Vue 
d'ensemble, (S-0. économique, n°299-300, novembre-décembre 1938,p. 397.) 
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Illustration n°29 : Vabattoir ct marehé aux bestiaux, 1932·1938,. architecte 
Jacques Debat-Ponsan (un des membres du Comité des archltectes-conseils).Vue 
dtensemble. 

Ce cliché permet de se rendre compte à la fois de rimportance des 
installations quai :de Paludate en bordure de la Garonne et en amont du fleuve. Les 
nouveaux bâtiments ont été construits p011 .... emplacer les anciens situés cours de la 
Marne, devenus totalement vétustes e! pr. . ùièrement gênants pour tout le quartier. 
De surcroît, les anciens Abattoir<J, con•: .térés comme insuffisants depuis 1865, 
avaient été édifiés pour une ville de }._;..,,vùO habitants. alors même qu'au moment de 
la :nouvelle réalisation. la capitale girondine en compte 265.000 et avec les communes 
de ragglomération ptès de 400.000. Cette vue met également en évidence le fait que 
le terrain n'est pas facile à aménager, car il s'agit d'un grand rectangle de 600 mètres 
de long et dtenviron 100 .mètres de large. 

Illustrntion u032 : Plan de la totalité des Abattoirs paru dans le numéro d'août
septembre 1939 dans la revue L !4rcltitecture. 

Ce document indique de façon très précise la localisation de l'ensemble des 
diffétentes services de cette importante réalisation avec leurs fonctions. La 
ventilation. la rémgêmtiollt l'évacuation des eaux usées et toutes les contraintes liées 
aux .multiples exigences sanitaires ont imposé à l'architecte des difficultés techniques 
dont on peut aisérocnt se rendre compte étant donné la dimension des constructions. 
te but de J. Debat-Ponsan et du maire~ qui a particulièrement tenu â faire édifier ce 
vaste ensemble, a été de faciliter le travail des utilisateurs. d'assurer une exploitation 
la plus économique possible tout en mettant en place des conditions d'hygiène 
:remarquables. Les visites des nombreux spécialistes français et étrangers et les 
compliments reçus par la municipalité sont la preuve de la réussite de cette 
entreprise. 
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Diustration n(l> 30 : Ensemble des bâtiments des Abattoirs. (S-0. économique, 
n°299-300, novembre décembre 1938 ·•· 

Cette photographie prise en runont du fleuve (avec à rm:rlère-plan la 
passerelle métallique du chemin de fer réalisée en 1859-1860 par Gustave Eiffel) 
pennet d'observer qu'en raison de la fonne du temin les constructions sont disposées 
parallèlement les unes aux autres. il stagit d'abris. de hangars servant dlétables. des 
stands de vente. Les tra.vaux ont nécessité un réaménagement général des quais à ce 
niveau ainsi que la mise en place de dessertes pour faciliter les échanges. 



Diustration n°3l : Les bâtiments dientrée et des services commerciaux et 
adn:Hnistr.:ttifs. (L'Illustra/lon. 13 août 1938) 

!';:;;,!. ;,;;~ SA) 

Et~tdc d pacillon de la l!cdicn. C.l:lmtrlcrriaie des nautte®X abatroits municipaux. 
1 J. 1Jt1iat-Pansr:m, arclilt.J 

Ils sont situés au centre du terrain au milieu des alignements précédemment 
cités. Varcbitecture de cette .réalisation est très sobre à savoir : un corps de bâtiment 
constituant un parallélépipède rectangle en béton. au rez-de-chaussée un alignement 
de colonnes qui se poursuit aux deux étages supérieurs de manière à rythmer les 
larges ouvertures en haudeaux dont l'horizontalité eût pu donner un aspect monotone 
à la façade .. Celle-ci, toute de bétc.n et de verre. est divisée en deux par un axe 
vertical constituant une sorte de tour haute de trois étages abritant la cage d'escalier$ 
au sommet de eette construction nn peut observer le seul élément réellement 
décotatif: la sculpture de Binquet représèntant les armes de la ville de Bardeau.~ une 
horloge~ dans et sur un cube de béton~ vient couronper l'ensemble. Comme pour la 
Régie municipale du gaz le style international s'est imposé., et plus particulièrement 
l'esthétique paquebot an niveau de la saillie de la tour. Ici. et vu l'éloignement de 
i 1êdifiœ, non seulement il n'y eut pas de critiques. mais tous s*ac~ordèrent même à 
reconnaître que l'architecture de béton et d•acier était capable de donner naissance à 
des formes harmonieuses~ en tout cas parfaitement adaptées à la fonction de l'édific-e. 
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Illustration nll32; Plan de la totalité des Abattoirs paru dans le numéro d'Août 
septembre 1939 daus la re\-"Ue L~4rc!titeJ...•tllre. 
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Illustration D0 33 : Vinauguration des Abattoirs. (la France, 22 avril 1938) 

L~INAUGURA TION 
des nouveaux abattoirs modèles 

de Bordeaux 

,_ ~' .. ~:.;Of;, At ~ ::_. f !tic!'g ·Il' c. 
~·.::,~ :il -~.a ;it.-:(:'6 ~Jmt.n:rJ.trn.t;~.; ~ 

L'année 1938 a été import.ante pour Bordeaux dans la mesure où le maire a 
inauguré trois grandes reaüsati.ons : les Abattoirs et Je Marché aux bestiaux (le 
22 avrll).la Bourse du: travail et le Stade municipal des sports. Ces constructions ont 
reptése.nté "en francs Poincaré une dépense de rordre de 80 .millionsu. Les usagers 
des Abattoirs furent imrnédiatement enchantés de ces nouvelles installations 
eon.sidétés à la pointe du progrès à l'époque. 
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lltu:iitmtion n°34 : Le monument commémorant le souvenir tle l'illustre 
historien bordelais: Camille Jullian surla place qui porte son nom. 

J. d'\Vc11es a conçu ici un monument original, sur un socle il a dressé des 
fiag,ments d.•arehitectw:e gallo-romaine~ une base, un fùt de colonne. Dans les plaques 
de granit noir qui recouvrent le socle,. on a gmvê un plan de Bordeaux où l'on 
distingue le tracé des remparts du IV.ëme siècle, l*ancien port intérieur. Enfin. une 
inscription est dédiée à celui qui aima tant sa ville : A Camille JulUan. 1850-1933. 
80ft fd$torien. la l'ille de Bon.ieaux. 



Illustration D0 .35: La mise en valeur des ruines du Palais GaiUen~ 

Comme le précise Léandre Vaillat dans VI/lustration du 13 août 1938, 
J d'\Velles a dégagé ules nobles arches de Jlamphithéâtre Gallien. le stade de 11époque 
romaineu qui ~ désonnais entouré dtun cadre de verdure qui embellit les lieux et 
témoigne une fois de plus, de la volonté de l'nrehitecte en chef de préserver et de 
présenter le mieux possible le patrimoine bordelais. 
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lltustration n°36 : Ltéglisc Sain.te Geneviève rue Bertrand de Goth, 1925-1928, 
Archives municipales de Bordeaux, VII-T 12, 1927. 

Les bordelais s'apercevront vite qu'il y a une grande différence entre ce projet 
de l*m'thîteçte Lamy de 1927 et l'"" .ffise actuelle. Vabbê Paraget alors curé de cette 
paroisse.,. amateur d'art, ami du peintre Bnme4 est personnellement intervenu et a 
participé au projet Malgré un goût marqué pour l'art roman.. il a voulu un édifice 
.a"1!·ec des matériaux peu coûteux~ plus adaptés à l'époque tout en gardant une certaine 
Drlginalité. Ces considérations lui Îttent choisir un sfNle néo•byzantin en ciment 
armé. La mort du prêtre et le manque de moyens expliquent que la construction n'ait 
pas pu être teUe qu~eue avait été prévue~ 1a coupole, l'abside furent abandonnées. le 
rêsultatestasstW banal. 
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illustration nJ:i37 : F11çade de l"égJise Sainte Genevièl'e, état actuel. Détails. 

Trois pottes donnent accès à l'intérieur de !*édifice, elles sont surmontées d'un 
bandeau sculpté où plusieurs motifs symbolisent l'Eucharistie, l'ensemble est 
. :snr:monté ,d'un. fronton otné d'une erotx. 
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Illustration n°38 : Sainte Geneviève, frise de la. nef centrale. Chapiteaux. 

La frise est 1e seul élément de la 'Construction qui rappelle réellement le style néo
h,>~tin souhaité par !*abbé Parage. Le dê.cor d*entrelacs et dtoiseaux est emprunté au 
bestiaire byzantin de même que te traitement de 11t}'_Pe mosaîcatt•. Emile Brunet a 
re:.ilis~ de cette manière le chemin de croix qui n•est pas ie.i représenté en raison de 
ses couleurs particulièrement sombres. 
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Diustration n°39 ! Les b:tins-doucb.es de la rue Étobon Chènebier à La Bastide 
inàngurés le 15 juillet 1931. 

A quelquP..S mètre.s de ~" Maison Cantonaiet au cœur du quartier de la Bastide. 
J. d'Welles réalise un bâtiment foru:tionnel. seule l'entrée reçc0it un décor de 
mosaïques dont les fonnes géométriques trouvent leur origine dans le style Art-déco. 
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Illustration n°40 : Bains-doucbcs et crèche place Adolphe l:$nscaillet à Ba calan. 
1930-1937. Vue d'ensemble, état aduet. 
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IDustratio:n l1°40 : BainHouchts et er~e plat:~ Adolphe Buscaillet i Bacalan. 
1930:..1937. Vue d'ensemble~ état actueL 

Ces ~onst.ructions sont le témoignage de la poli1ique sociale de la municipalité 
Marquet qui voulut par là-même offrir au .quartier populaire et ex:centré de Bacalau 
des installations modemes et utiles. Le c.hoi"'!.: de P~ :Fe1Jl'et. architecte de grand renom. 
est significatif, la mairi.e tenait ainsi à montrèr que l'ensemble de ta ville pouvait 
bénéficier de belles réalisations indispensables au bien ..être des citoyens~ 

On distingue ici deux paviUons, l'un destiné à la crèche et au dispensait~ 
rautre aux bains:..douches .. entre les deux un jardin denfants. Le matériau choisi futt 
bien entend~ le béton armé. P~ Ferret aurait souhaitë un décor plus abondant œ que 
J. tf\Veltt'$ ·et le comité des archi.tectes..oonseils ont refusé essentiellement pour des 
raisollil matérielles et pat souci de simplicité, œ qui explique qu•ît fiûlut sept ans 
avant de pouvoir inaugurer l'ensemble~ Sur le plan stylistique~ l'esthétiq~ moderne 
t•a une fois de plus emporté~ lignes droites~ courbes des entrées, les seuls éléments 
décoratifs. sont les belles grilles en fer forgé et lf~ médaillon réalisé par Binquet 
présentant les atrnes de Bordeaux dans la trodition de l'Art déco. fi y a en revanche 
une manière assez théâtrr.Ue de traiter rensemble de la oompositio~ les 
et:ll.ltî~hements~ le dégagement de la plaœ donne une certaine majesté à une 
constru.ctîon utilitaire. 
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lllustration n°41 :Détails des entrées des deux pavillons, état actuel. 

Ces clichés permettent de se rendre compte de l'état lamentable dans lequel ils 
se trouvent aujourd'hui. 
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lllustration nq42 : Bains-douches de la rue Son .. Tay. Archives municipales de 
Bordeaux I-i /2. 

Cette construction fut très appréciée au moment de sa réalisation. M. 
Vardaguer qui en est rauteur y a fait preuve d'imagination «:t de talent. En 1937, cet 
architecte édifia la fi.faf.w:m de la Guyenne au Centre régional. de l'Exposition de 1937. 
elle fut alors particulièrement remarquée. L'établissement de bains-douches ici 
représentê est situé dans un quartier populaire proche de la gare Saint Jean, le 
traitement de l'entrée prînci;:1ale en arrondi est fidèle à l'esthétique du style Paquebot. 
le soir les lettres et la colonne centrale étaient lumineuses. 
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Illustration n.043 : Carte des établissements de bains de Bordeaux. Archives 
municipales de Bordeaux 111 M 1. 

52 



illustration n°43 : Carte d.es établissements de bains de Bordeaux. Archives 
municipales de Bordeaux 111 M 1. 

Cette carte n.test pas précisément datée mais se trouve dans un ensemble de 
documents des années 1930. Les points rouges correspondent aux Baî.ns-douches et 
les points bleus aux seuls établissements de Bains. A l'extrémité gauche du plan se 
situent les Bains,.douches de la rue de Son-Tay et à l'extrême droite ceux de la place 
Adolphe Buscaillet précédemment cités. 

Liste des Bains-douches : 

-quai de Bac-alan. 
~Place Adolphe Buscaillet 
-Rue Dauphine. 
-Rue Etobon-Chènebier (rive droite, quartier de La Bastide). 
-Rue de Lanzac. 
-rue Lutard-Gnrrau (actuelle rue k.oger Mirassou). 
-Cours de la Martinique. 
-Quai dela Monnaie. 
-Rue de Nuits. 
-Rue d'Ornano. 
-Place Saint Projet . 
.. Rue de Son Tay . 
.. place de la Victoire. 

Liste des établissements de Bains. 

-Le Hammam~ rue Vital Caries. 
-Bains :-Judaïque~ rue Judaïque. 

-Midi~ face à la gare Saint Jean. 
-Nansouty~ cours de la Somme. 
-Palais Gallien, rue du Palais Gallien. 
-Saint Seurin, rue Jean Soula. 
~Ségur. rue de Cursol. 
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Illustration n°44 ; Immcu.ble à loyers modérés de la rue Bertrand de Goth à. 
Bordeaux. Cliché paru dans La Frant!e de Bordeaux et du Sud-Ouest, 29 janvier 
1934. 
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Illustration n°44 : Immeuble à loyers modérés de la rue Bertrand de Goth à 
llo.tdeaux. Cliché paru dans La France de Bordeaux et du Sud-Ouest, 29 janvier 
1934. 

Cette C{)nstruction comprend trois pavillons contigus à trois étages élevés sur 
caves. Dans ces trois pavillons sont répartis : une grande boutique de denrées 
alimentaires, des bureaux et dix logements présentant un certain confort. 

Quatre de ces logements sont loués me.nsuellement 300 francs. charges 
comprises. Ils sont divisés en six pièces: cuisine, salle à manger, trois chambres, une 
salle de bains (ce qui est un grand luxe pour ltépoque et qui plus est dans ce type de 
logement), des wc et une cave. Ils comportent le chauffage central individuel, l'eau, 
legaz et l'électricité. 

Les six autres logements, au prix de 250 francs par mois, ont absolument la 
même disposition avec une chambre en moins. ils sont achevés en janvier 1934 et 
seront tous occupés le lcr mars de la dite année. 

Sitôt ces constructions achevées les demandes d'occupation adressées à 
l'Office municipal des: HBM ont été nombreuses ce qui prouve le succès qu'elles ont 
immédiatement rencontré dans le public. 

On peut observer ici au premier plan l'immeuble situé à l'angle du Cours de 
ltArgonne et de la rue Bertrand de Goth et sur cette même rue la petite colonnade qui 
la sépare de la cour intérieure sur laquelle donnent les trois immeubles. Ceux-ci 
présentent des lignes très dépouillées. sans la moindre trace de décoration, de 
nombreuses ouvertUres permettent une parfaite entrée de l'air et de la lumière dans le 
plus pur respect des regles de f!hygiénisme alors en vogue. Ce style sera largement 
adopté dans les années 1950 pour les HLM que l'on construira dans le but de loger de 
ta manière la plus saine possible les familles. 
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I1lustration n°4S : Vécole primaire supérieure de la rue du Commandant 
Arnould (1930-1935), façade et entrée principale en bas du cliché, en haut, détails 
de la frise de grecques et dtt médaillon aux armes de Bordeaux (état actuel Collège 
Goya:). 

56 



Illustration nc>45 : L'école prlmaite supérieure de la rue du Commandant 
Arnould (1930-1935), fàçade et entrée principale en bas du cliché, en haut, détails 
de la :frise de grecques et du médaillon aux armes de Bordeaux, {état actuel collège 
Goya). 

n ne s'agit pas ici pour l'architecte Raoul Perrier de bâtir une école mais de se 
lancer dans une importante rénovation comme la municipalité s'y était engagée dès 
192-S. La première cons.tr..tction scolaire sur ce site débuta en 1834 (d'où cette date 
sur la façade), elle s'acheva en 1836 et fut elle-même remaniée en 1879. La 
:rénovation voulue par A Marquet débuta en 1932 ce qui explique aussi cette 
inscription sur le mur d•entrée. 

Derrière cette partie" visible de la rue, se cache tout un ensemble de 
constructions destinées à abriter des classes bien éclairées par des ouvertures 
permettant égaiement une bonne aération des locaux comme ce sera le cas dans tous 
les bâtiments de ce genre à cette époque. 

Si le béton fut le matériau dominant (nmurs neufs montés sur des semelles en 
béton attné11 et 11formés par un remplissage en béton de ciment et de grave'\ "crépis à 
deux couches de mortier de ciment")t la façade présentée sur ce cliché offre la. 
particularité d'avoir reçu "un parement en pierre dure de Vilhonneur pour le 
soubassement et en pierre de Nersac pour le reste du mur'. 

Le portail d'entrée en fer forgé présente une décoration très sobre. Le motif 
central est composé d'écailles cernées par des terminaisons de grecques dans la 
tradition de 11art déco. en revanche~ l'allure générale reste elassique dans la mesure où 
ro.u a doté la partie supérieure de ce portail d'un arc en plein cintre entouré d'une 
série de quatre voussures ce qui donne une certaine majesté à la réalisation. Cette 
téminiscence de l1art roman est peut-être destinée à rappeler aux élèves le caractère 
sacré de l'enseignement qu'll..ç y reçoivent, seul capable de leur permettre une vie 
meilleure. 

Cette photographie permet enfin d'apprécier la disposition régulière des 
ouvertures .rectangulaires sur la voie publique en même temps que l'originalité de la 
composition de cette fàçade puisque la partie haute est aussi importante en surface 
que celle ()®Upée par les fenêtres (cum:me c•est le cas â la Galerie des Bettux-arts) ce 
qui met davantage en vnleur la série de denticules q'.ù ome la corniche~ la frise de 
grecques qui sr étend sur toute la largeur de la con.structiont le médaillon aux armes de 
Bordeaux dans raxe de ltentrée et enfin la désignation de la fonction de l'édifice en 
lettres eapitales. Le comité des architectes-conseils e~ en particulier R. H. Expel.1 ont 
beaucoup insisté pour qu*il en soit ainsi : mélange habile du passé et du présent qui 
était une manière pour ce dernier d'embellir et de donner du caractère aux formes 
archîtectnmles dites modernes. 
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lllustrotiou n°46 : École mixte de la Passerelle quai de la Souys à La Bastide 
(rive droite). Archives municipales de Bordeaux: XXXI-I 14 (SD). 

Loin du centrcJ cette école permet de se rendre compte de }!adoption à partir 
des années 30 d'un véritable style scolaire : bâtiments en fonne de cubes ou de 
parallélépipèdes, avec parfois la combinaison des deux comme ici, toits terrasses, 
larges ouvertures en bandeaux, aucun élément décoratif. Ce type de constructions 
servira de modèle à tout ce qui se fera en la matière après la 2ème guerre mondiale. 
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IllllSfmtion n°47 : Inauguration de l'École de la Passerelle par l'équipe 
ntunidpale êonduit(! par A. Marquet. Archives municipales de Bordeaux : XXXI
I/4 (SD). 

""" ..."'!"' ..?""_, •• 

' •" 

Encore une inauguration pour le maire qui en fit tant d'autres, toutefois. dans 
ce quartier populaire qui vit le début de son ascension politique sa présence était 
réellement indispensable. Le cliché du haut sur lequel deux rangées de petits: élèves, 
fill.es à gauelte et g;:trÇons â droite, entourent les visiteurs, pennet de remarquer des 
deux côtés de la porte d'entrée la seule décoration du bâtiment constituée par un 
motif de mosaYque représentant des chiffres symbolisant une des vocations 
essentielles de l'école à cette époque : apprendre â tire, écrire et compter. 
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Illustration nP48 ! Entrée ct plan d'ensemble du Stadium universitaire de Pessac 
construit par J. d'Welles, cliché réalisé à partir de la revue L'Architecture, aofit~ 
septembre 1939. 

~ .. 

Dans cette époque éprise d'hygiénisme et dans la mesure où même la Cité 
universitaire offrait Ja possibilité de pratiquer une activité sportive comme le tennis, 
ll était logique que ron en propose d'autres dans un cadre nettement plus vaste. Le 
choix de Pessac n'est pas un hasard et prouve que déjà à .la date de 1939 il était 
envisagé d'attirer les étudiants vers cette zone encore semi-rurale où les possibilités 
d'implantation étalent nombreuses. 
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Illusttntion n()49 '! Publicité pour le port de Bordeaux. Archives du Port autonome 
de Bordeaux. 

AUTONOME DERORDEAUX 
Bordeaux-Pauillac-BI 

...---.......::.... 

BOlS COLONIAUX 

16f'Oltl9:l9 Publicité ,relativf' aux druries ctlloniales 

Comme la mairie, te Port autonome, de manière très moderne d'ailleurs, a eu 
le souci de soigner sa eommunicution et sa publicité. Cette affiche témoigne de la 
croissance de certaines importations en provenance des colonies en même temps que 
l'attachement de la ville à l'Empire tout entier. Pour preuve, le Sud-Ouest économique 
a multiplié dans ltentre-deuxftguerres de nombreux articles sur le Maghreb, l'Afrique 
noire et l'Indocbine, terres porteuses de toutes les espér.mces pour une population 
que la crise conduisait progressivement à douter et parfois à désespérer. 
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Ilf.ustrn.üon n°50 : Le pont de pierre sur Ja Garonne, Novembre 1932. Archives 
du Port autonome de Bordeaux n° 4395. Vue prise en aval du fleuve. à gauche la 
gare d'Orléans, à droite les quartiers Saint Michel et Sainte Croix, à l'arrière-plan la 
Passerelle de G. Eiffel. 

Ce n•est que tardivement que les deux rives de la Garonne furent reliées 
puisque l'inaugumtion de cet ouvrage date seulement de 1821. S'il est ici présenté 
ctest paree qu1A. Marquet, habitant le tout proche quartier Victor Hugo~ aimait S1Y 
accouder avec son mni C.ayrel pour voir se le\·er le soleil et refaire inlassablement te 
monde au cours de leurs fréquentes discussions et après parfois des nuits de travail. 
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Illustration n°51 :: Les quais devant la Place de la Bourse avant les travaux de 
1932. Archives du Port autonome de Bordeaux. 

Jusqu'en 1932, la splendide place de la Bourse (anciennement place Royale}, 
aménagée en 1755 et considérée comme l'un. des plus beaux ensen1bles XVIIIème 
d':Eumpe* fut défigurée par les installations portuaires qui se présentaient ici comme 
une zone désordonnée.. hérissée de baraquements de bois et d'engins de levage. 
Entamé :après la Ière guerre mondiale le rêaménagerr.ent des quais prévoyait de 
cnnstruire :deux hangars en bordure du fleuve, face à la place. 
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Dlustration ll.052 t projet de deux hangars néo XVIII ème, au centre~ on aperçoit la 
fontaine des 'l'rote; Grâces. 

s•înspiœnt du style XVliiême:. et par souci de rentabilité pressé dtaboutir~ le 
Port autonome voulait imposer deux hangars avec bossages. consoles sculptées, 
vases qui fure~tt vite comparés à des coquetiers~ bref une décoration lourde et 
patfaite.ment inadaptée à l'usage que l'on allait faire de ces bâtiments. Après une 
grande mobilisation bordelaise et nationale contre une idée d*aussi mauvais goût, le 
Port cOpta. â la satisfaction générale~ pour un lmngnr souterrain. 
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lUustration n.054 : Réalisation de Carlo Sarrabezolles qui fut un temps intéressé 
par la sculpture du bas relief de la Bourse du TravaiL Il S1agit ici d'une sculpture 
intitulée L 10céan qul fut réalisée pour le paquebot Normandie. Cliché tiré de 
!•ouvrage consacréàR. H. Expert. Paris: éd. du Moniteur, 1983. p. 105. 
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Illustration n°55 : Le bas-relief d'A. Janniot pour la Bourse du Travailt état 
actuel. 
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Dlustration n°5S : Le bas-relief d'A. Janniot pour la Bourse du Travail, état 
actuel. 

II s',agit d'une grande composition de 7 mètres sur 3~80 mètres~ sculptée dans 
la pierre de Lavoux. Elle représente une allégorie d.e lu ville de Bordeaux au centre. 
entourée de tout ce qui fuit ou qui fit la richesse et le renom de la cité, les arts, Je 
travail,. la vignejt les mom.ummts, la navigation et la paix, le tout dans un style 
puissant. qui n\~~clut pas une certaine sensibilité. 

Vinscription centrale, dont la date ntest pas celle de l'inauguration des lieux 
mais au contraire celle du Front populaire .. moment de progrès importants pour toute 
la classe ouv:rière, est surmontée dw cartouche présentant en son milieu les trois 
croissants entrelacés du Part de la lune, entourés de part et d'autre d'un déc.or de 
feuilles de vignes et de grappes de raisins. 
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Illustration n°56 : Façade de la Bourse du Travail (état actuel). 

Le cliché en couleur permet de mieux vuir le "béton bouchardé avec une dominante 
de caillou.x jaunes et bleus", on saisit également le contraste entre ce matériau et le 
comblanchien veiné poli utilisé pour les parties nobles, encadrements de baies et 
soubassement. 
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Illustration n°57 : La réalisation de J. Dupas pour le paquebot Normandie qui 
enchanta J. d'Welles et dont il lui fit compliment au moment où il lui confia la 
réalisation de la grande fresque de la Bourse du travail â Bordeaux. Cliché tiré de 
l'ouvrage consacré à R H. Expert, Paris : éd. du Moniteur, 1983. p. 108 . 

.. 1..::.. l.fll:ojU.* J: t,. N ..- J.'ll f't'l fl:ll\"tQU r~n. ,., .•.. • s .... r •' lt '1 r'lsf\3' 
~1.t ;.;; .,.~n. ... ! ·r th N ... ~f"'arta.: 14 
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lllustration u0 58 : Le grand salon du paquebot Normandie réalisé par les 
architectes R. H. Expert et R. Bouweru:; de Boijen en 1935. Cliché tiré de l'ouvrage 
consacré à R. H. Expert, Paris : éd. du Moniteur. 1983. p. 108. 

Cette photographie est un des exemples de l'énorme travail réalisé par Expert 
pour le fameux paquebot Normandie, ce qui explique qt~'à cette période il ait été rrès 
occupé : d10Îl les multiples rappels à l'ordre de J. d'Welles, désolé du manque de 
ten1ps de son confrère parisien pour l'aider au sein du Comité des architectes
conseils. 
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lllustration n°58 : Le gr.and salon du paquebot Normandie réalisé par les 
architectes R. H. Expert et R. Bouwens de Boijen en 1935. Cliché tiré de l'ouvrage 
consacré à R H. Expert, Paris : éd. du Moniteur, 1983. p. 108. 
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lUustration n°59 : La frise photographique ornant la petite salle de réunion de 
la Bourse du Travail a été réalisée par Marco Pillot en 1938. (Le Fest/n,n° 39. 
automne 200l,p. 42). 

Pour l'époque. imaginer des murs ornés d'immenses photographies était tme 
option très moderne. Ce décor trouve sa place au 4ème étage. sur les murs d'une 
petite salle de conférences. il est composé de 28 photographies agrandies. cour.mt sur 
33 mètres d.e long et sur une hauteur de 2 mètres. Le délabrement actuel du bâtiment 
a gravement endommagé cette réalisation si ori.ginale. 

Cet ensemble vantant les mérites du travail, l'efficacité de la municipalité, en 
particulier du maire, les techniques les plus avancées du moment et les activités de la 
région rappelle largement l'esprit qui anima les concepteurs des grandes attiches des 
dictatures avant la 2ême guerre mondiale. 



Les fresques de la Bourse du travail sont présentées en couleur dans leur état 
actuel mais les travaux en amputant certaines parties il était indispensable de 
reproduire aussi ces oeuvres dans leur état ancien mais en noir et blanc. 

Dlustration n°60 et 60 bis: Bourse du Travail de Bordeaux, fresque du foyer Sud 
réalisée par François-Maurice Roganeau, directeur de l'Ecole des Beaux-arts sur !e 
thème du Vin. le plus noble symbol.e de la richesse de la région. État actuel et ancien. 

Située sur le mur Ouest, cette composition com·Te une superficie de 22 m2 
Assise sur une immense come d'aboncL.'Ulce dègoulinante de grappes de raisins, la 
Reine du vin, nue. simplement coiffée de feuilles de vigne et nimbée des troi3 
croissants de Ja ville, occupe la partie centr-cJe. 

EUe est entourée à sa gauche par des personnages qui recoltent les raisins ~t à 
sa droite par d'autres qui dégustent le vin. En fond, sur la partie haute, le quadrige 
d'Apollon passe dans les signes du ZodiaquP de septembre et d'octobre, période des 
vendanges, Les couleurs utilisées a dominante ocre rappellent les tons de l'automne 
quand les rayons du soleil illuminent une vegétation qui vire au jaune et au brun 
avant de disparaître 

Cette réalisation est incontestablement d'inspiration académique (même si les 
artistes bordelais s'en défendent) position de l'allégorie centrale, char d'Apollon et 
t~ut un registre décoratif emprunté a l'aruiquité gréco-romaine selon la tradition de 
l'Ecole des Beaux-arts. Toutefois, le réalisme n'est p~s absent et s'ex:prime au travers 
des contemporains qui travaillent. qui boivent ou qui jouent de l'accordéon. Le tout 
témoigne d'un bel é.Gailibre, ce qui n'a rien d'étonnant de la part de F. M. Roganeau 

IDustratiou n° 61 et 61 bis : Bourse du travail de Bordeaux. fresque du foyer Sud 
realisée par Pierre-Albert Bégaud, professeur a l'Ecole des Beaux-arts sur Je thème 
des Pins des lAndes, une des autres richesses de la région État actuel et ancien 

Cette fresque c.ouwe une supertide concave de 22 m2 Au centre de la 
composition et au premier plan, un homme nu jaillissant d'un bouquet de fougères 
inœme le pin vertical et dépouillé. les pieds dans les fougères et la tête dans le vent 
En fond. l'océan sur lequel passe un vol de palombes. De part et d'autre. des scènes 
réalistes se déroulent devant un rideau de troncs de pins A droite, une maternité 
entourée des richesses locales (mais, oies, volailles. ruches, gemmeurs ) symbolise ta 
fertilité. A gauche. une jeune fille aux: tresses blondes. sorte de déesse des forêts, en 
presente les ressources traditionnelles becasses, lievTes. cepes Les paysans sont 
aussi présents portant du bois ou guidant un attelage accompagnés par te chien de 
chasse. 

L'ensemble est agréable à l'œil. le dessin est tres net, les verts et les pourpres 
dominent. on pourrait presque y trouver matière pour une affiche destinée à 
promouvoir les Landes 

73 



Illustration n°60 : Bourse du Travail de Bordeaux, fresque du foyer Sud réalisée 
par François-Maurice Roganeau, directeur de l'École des Beaux-arts sur le 
thème du Jlin. État actuel. 
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Illustration n°60 bis: Bourse du Travail de Bordeaux, fresque du foyer Sud 
réalisée par François-Maurice Roganeau, directeur de l'École des Beaux-arts 
sur Je thème du Vin. État ancien. 



Illustration n°6l : Bourse du Travail de Bordeaux; fresque du foyer Sud réalisée 
par Piene-Aibert Bêgaud,. professeur à l'École des Beaux-arts sur le thème des 
Pins des Laudes. Étnt actuel 
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lllnstration n°61 bis : Bourse du Travail de Bordeaux, fresque du foyer Sud 
réalisée par Pierre-Albert Bégaud, les Pins des Landes. État ancien. 
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Illustration n°62 : Bourse du travail de Bordeaux, fresque du foyer Nord 
réalisée par Camille de Buzon, professeur à l'École des Bcaux-&rts sur le thème 
de La gloire du port de Bordeaux. État actuel. 
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lllustration u0 6l bis ; Bourse du travaiJ de Bordeaux, fresqoe du foyer Nord 
réalisée par Camille de Buzon : La gloire du port de BtJrdeaux. État ancien 
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lllustration n°62 ct 62 bis : Bourse du travail de Bordeaux, fresque du foyer 
Nord réalisée par Camille de Buzon, professeur à l'École des Beaux-arts sur le 
thème de La gloire du port de BordealL'C. État actuel et ancien. 

Cette composition couvre une superficie de 23m2. Elle présente en son centre 
une allégorie féminine largement dénudée, debout. ses pieds reposent sur un socle 
rostraL La brise entraîne vers la droite sa chevelure blonde et parallèlement le drapé 
blanc qui tombe de ses épaules. Sur sa tête elle porte un vaisseau aux voiles gonflées 
par le vent du large, à ses pieds, deux femmes représentant à droite Bordeaux dont 
elle tient les armes et à gauci1e la Garonne dont l'eau coule d'un vase. Derrière le 
personnage central se tient un Mercure (identifiable à son caducée} montrnnt la voie 
du commerce. A l'arrière-plan on aperçoit la Garonne où passet.t des embarcations. 

Cette fresque est riche en couleurs ce qui tmduit bien l'aunosphère de marché 
cosmopolite que le peintre a voulu rendre : africain, antillaise avec ses bananes, 
maghrébin. femmes européennes admirant étotfes et bijoux, chargement et 
déchargement des cargaisons, instrument de levage, tout le décor témoif,rne de 
l'activité incessante du port. Le style est réaliste et une fois encore on peut souligner 
un traitement du sujet que les affichistes ne renieraient pas. 

Illustration n°63 et 63 bis : Bourse du travail de Bordeaux, fresque réalisée par 
André Caverne sur le thème de La gloire de l'arcltitectllre bordelaise. État actuel 
et ancien. 

Cette fresque occupe une surface de 22m2. Ici encore la composttton 
s'ordonne autour de l'Architecture au centre. symbolisée par une femme vêtue d'une 
longue robe blanche. son bras droit repose sur un chapiteau composite. son bras 
gauche tend une lampe à huHe allumée. De part et d'autre représentations humaines 
et monuments s•entremêlent. 

De gauche à droite on peut distinguer : le Moyen-âge (avec le sculpteur 
accroupi et l'homme qui tient dans ses mains l'équerre et la truelle), en arrière-plan 
des constructions de cette période comme la porte Cailhau et la Grosse Cloche. 

Viennent ensuite Montesquieu et Toumy puis du côté de la lumière Gabriel et 
Louis avec en arrière-plan le Grand Théâtre. 

A l'extrême droite enfm, des ouvriers contemporains assemblent des pièces de 
fer, derrière eux des bâtiments modernes représentent leur travail. 

Cette réalisation aux tons relativement sombres est très chargée, les 
réminiscences passées sont nombreuses : licorne. annes de Bordeaux entourant 
l1allégorie centrale. l'artiste a eu du mal visiblement à trancher entre académisme 
(toujours ce problème qui est posé) et traitement plus modeme du sujet. 
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Illustration n°63 : Bourse du travail de Bordeaux, fresque réalisée par André 
Caverne sur le thème de La gloire de l'arciJitectllre bordelaise. État actuel. 

so 



Illustration n°63 bis : Bourse du Travail de Bordeaux, fresque réalisée par 
André Caverne sur le thème de La gloire de l'architecture bordelaise. État ancien. 
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Illustration n°64 : Bourse du Travail de Bordeaux. Fresque la plus importante 
de Jean Dupas, premier prix de Rome de peinture. État ancien. 

Ami personnel d'A. Marquet. J. Dupas reçut la plus grande commande : la 
fresque qui devait recouvrir l'abside au fond de la salle (Ambroise c~·oi:t..at), les deux 
panneaux rectangulaires en retour et un grand mur latéral. 

Le contrat signé au départ prévoyait une réception des travaux le 31 décembre 
1938 ; seule ttabside fut achevée fin 1939 et des panneaux en grisailles furent peints 
directement sur les murs, le tout fut enfm tenniné en 1942. 

La fresque de la concavité centrale a une hauteur de 5 mètres sur une largeur 
de 12~60 mètres elle met en scène une allégorie de Bordeaux, thème décidément très 
cher aux artistes qui ont réalisé l'ensemble des oeuvTes de la Bourse du Travail. 

Au centre de la tAJmposition. le blason de la ville, surmonté d'une couronne 
de muraille et sont.:nu de part et d'autre par deux antilopes blanches de profil, 
enchaînées par ues colliers. Dans la partie supérieure, à droite. se détachant sur un 
ciel nuageux, on distingue une nymphe alanguie appuyée sur le torse d'un .~fercure 
tenant dans sa main gauche un énonne caducée. Dans la partie gauche. une 
renommée ailée tend au couple une couronne de lauriers tout en dirigeant son 
mouvement en sens inverse. 

Enfm. au premier plan, des deux côtés du décor central. les grisailles 
évoquent la civilisation et la culture avec les représentations à gauche de l'Afrique. 
de Neptune et à droite de Bacchus et de Cérès. 

La couleur gris argenté domine. ce qui donne des nuances particulières à 
l'éclairage de la salle. 

Vensemble des fresques paraît aujourd'hui très caractéristique de l'époque de 
l'entre-deux-guerres, on y retrouve l'esprit des grands panneaux de l'Exposition des 
Arts décoratifs de 1925. le thème colonial traité aussi par Cucns de la Haille en 
1929-1930 dans La France des cinq continents (Musée des Arts d'Afrique et 
d'Océanie). Ici, elles affirment la fierté des artistes bordelais ra·vis de l'occasion qui 
leur est offerte de célébrer leur ville et ses richesses. S'ils refusent de sacrifier encore 
à un certain académisme. il n'empêche qu'ils optent résolument pour un néo
classicisme très réaliste encore une fois â la manière de beaucoup d'autres artistes de 
cette période. Le mélange de personnages contemporains et antiques convient 
parfaitement à une municipalité soucieuse de rendre la culture accessible à tous. Cet 
édifice étant destiné au public et plus particulièrement aux travailleurs les fresques 
ont un but pédagogique qui a sans doute satisfait A. Marquet. 
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Illustration n°64 : Bourse du Travail de Bordeaux. Fresque la plus 
importante de Jean uupas, premier prix de Rome de peinture. État ancien. 
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lliustrdtion n°65 : Les médaillons réalisés par le sculpteur bordelais Louis Bâte 
pour ls Bourse du Travail de Bordeaux. galerie latérale à la grande salle, état 
actuel. 

Il s'agit de trois médaillons en plâtre b1anc de 1.10m de diamètre chacun et de 
lOcm d'épaisseur. Leur composition est identique : un portrait central avec un 
entourage décoratif: 
-entourage de feuilles de chêne pour Jean Jaures, 
-entourage d'olivier pour Pierre Proudhon. 
-entourage de laurier pour ('harles Fourier. 
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Illustration n 66 : Bourse du Travail, ascenseur et cage d'escalier, état actuel. 

Il s'agit ici de l'un des deux ascenseurs 
Roux-Combaluzier, puissance 
7 personnes, vitesse Om,85 par seconde, 
instaUés pour faciliter le déplacement 
des personnes dans les étages. 
La cage d'ascenseur rouge Bordeaux est 
décorée par les trois croissants 
entrelacés de la ville, la cage d'escalier 
est ponctuée de panoplies d'instruments 
de travail. 
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Illustration n°67 : La loggia de l'étage supérieur de la Bourse du Tr.lVail, 
reproduction de la photographie parue dans la revue L'Architecture. n° d'août
septembre 1939. 

Le toit-terrasse a permis J'aménagement d'un espace de détente entièrement 
carrelé et organisé autour d'un patio avec portique et loggia. Dans la mesure oit la 
bibliothèque et la petite salle de conférem:es donnent sur cet agréable dégagement, 
on comprend qu•il fut rapidement apprécié de tous. 
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!llustration n°68 : La Cité universitaire de Bordeaux réalisée par J. d'Welles entre 
1930 et 1933. Plan d'ensemble reproduit à partir de la revue L'architecture, 11° d'août
septembre 1939. 
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Ce plan permet de se rendre compte de la disposition des huit pavillons 
groupés autour des deux cours que sépare le pavillon du Foyer. La petite cour 
d'entrée donne sur la rue de Budos. C'est sur la grande cour intérieure que donnent 
les cinq pavillons d'inégale grandeur contenant les 274 chambres de la Cité. 
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Illustration n°69 : Cité universitaire, Vue de la grande cour intêrieure et de deux 
pavillons, reproduction à partir d'une photographie du Sud Ouest économique, mars
avril 1935. 

On peut observer ici le dernier pavillon visible sur la gauche du plan 
précédent et le pavillon du fond de la cour. Au centre de cet espace et en contre-bru., 
l'architecte a installé au premier plan un petit jardin joliment fleuri et juste derrière 
un court de tennis réglementaire, le tout est bordé d'un talus de gazon. Les étudiants 
vivent ainsi dans un cadre de verdure aéré, ensoldllé quand le temps le permet et 
dans lequel ils peuvent avoir une activité sportive. 
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Illustration nQ70 : Entrée de la Cité universitaire, état actuel après rénovation. 

Ce clichè permet de se rendre compte de la bichrotllÎe de l'édifice. Le béton 
est bien st1r toujours présent dans la construction mais il est travaillé comme de la 
pierre reconstituée. La nouveauté. surtout à Bordeaux. vient du remplissage de 
bri'-JUes peu habituel dans la région, fréquent au contraire à Toulouse. L'esthétique 
art-déco l'emporte : motifs des garde-corps en fer forgé. ferronneries de la porte 
d'entrée et de ta marquise. pavés de verre et bas-relief sculpté au-dessus de cet 
ensemble. Toutefois la tradition classique est maintenue : arcades, colonnes. 
l'influence de Jaussely qui fut le maître de J. d'Welles n'est peut-être pas étrangère 
aux choix de l'architecte en chef pour cette construction. 
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Illustration n°7l : L'entrée monumentale du Stade municipal sur Je boulevard du 
Maréchal Leclerc, état actueL 

Cette photographie pennet d'apprécier l'ampleur de la réalisation de J. 
d'\Velles et son caractère original. C'est un immense arc creux de 23 m. 50 de portée 
et de 19 mètres de hauteur, omè de caissons à claustras. 
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lllustration n°73 : Gros plan de l'un des quatre vases deR . .Buthaud, état actuel. 

Ce cliché donne une idée du volume de chaque œuvre ; si la nudité s'affiche, 
les pans de toge que l'on aperçoit réaffirment tr,;;.s nettement rinspiration antique. 
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Illustration n°74 : La guirlande et la sculiJture des armes de Bordeaux réaUsées 
par A. Binquet pour la Galerie des Beaux-arts, aperçu des grilles des fenêtre::., état 
actuel. 

La guirlande est placée en frise et occupe toute la largeur de la façade 
seulement entrecoupée au centre et au-dessus de l'entrée par la grande sculpture des 
armes de Bordeaux. La ressemblance avec le décor de la salle des fêtes de l'Hôtel de 
ville de Reims réalisée par Expert dix ans auparavant est ici réei!e. 

Les grilles en fer forgé, harmonieusement galbées ornent les fenêtres, elles 
ont été réalisées par la Maison Galin et fils de Bordeau..~ 

93 



Illustration n°75 : Les médaillons de Ch. Mairie pour la Galerie des Beaux-arts, état 
actuel. 

Sur cette façade où la nudité l'emporte sur le décor, les deux médaillons 
réalisés par Malric, de part et d'autre de l'entrée. sont les bienvenus. En haut il s'agit 
d'une allégorie de la Sculpture et en bas d'une allégorie de la Peinture. 
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Illustration n°76 : Portail d'entrée de la Galerie des Beaux-arts. état actuel. 

Contrastant avec les grilles des fenêtres. le portail d'entrée afftche un 
grand dépouillement : simples lignes verticales et horizontales, l'ensemble pourrait. à 
première vue~ sembler d'une grande banalité, cependant les quatre figures en bronze 
de Gaston Pichon (quatre des neuf muses ou allégories des arts ? ) lui donnent une 
incontestable qualité. M. R. Coustet signale la possible influence de R. H. Expert 
avec son dessin de la porte de l'École Nationale Supérieure des Arts Décoratifs. rue 
d'Ulm à Paris réalisé en 1928. Pourtant. la correspondance de J. d'Welles montre 
plutôt que te choix a été fait à BordeatLx. par l'architecte en chef lui-même. qui 
nourrissait une grande admiration pour le travail d'Expert ; peut-être a+il voulu s'en 
insnirer,. mais en aucun cas ce dernier ne semble avoir imposé quoi que ce soit. 
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Illustration n°77 : Projets de Faculté des Sciences parR. H. Expert, cliché tiré de 
l'ouvrage sur R. H. Expert, Paris : Ptl du Moniteur~ 1983. p. 232. 

Projet pour la nouvelle Faculte des :.ciences a Bordeaux. 1930. 

ProJet pour la f,u;ulte dt.'!- !>Ciem:es à Bordeaux. 1938 

A partir de 1930. et jusqu'en 1951, R. H. Expert n'a cessé de proposer à J. 
d'Wellts des projets concernant cette fameuse Faculté des Sciences. 

Le projet de 1930 est assez traditionnel, on y retrouve l'influence des frères 
Perret au début du XXe siècle en même temps que celle ce la ligne paquebot qui 
commence à séduire les architectes à cette date. 

En revanche le projet de t 938 est monumental. voire même trop imposant 
pour une simple université et, qui plus est, assez peu adapté au quartier qui devait 
alors accueillir cet édifice. 11 se présente comme une construction moderne. certes. 
mais le classicisme de cette impressionnante colonnade rappelle le Palais de Chaillot 
d.e 1937 ou encore rarchîtecture imposante des dictatures à la même époque. Tout de 
suite. J. d'Welles fut enthousiasmé par les propositions de son confrère et ami 
parisien. Venant d'achever la Bourse du Travail. il retrouvait ici certaines idées qui 
lui étaient chères. confirmant ainsi qu'il ne s'était pas trompé et que sa réalisation 
était c.onforme à ce qui se faisait alors de mieux en matière de construction. 
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Illustration n°78 ; Projet de grande salle c~es fêtes : Plan des gradins, 1936. Cliché 
tiré de J•ouvrage sur R.. H. Expert, Paris : éd. du Moniteur, 1983. p. 218. 

R ·Il El!.pert, tll\'ll!IO.'tl:•Ul1'15Ctllll1 !a •ill~ Ile rM'trdeaux <itm:ba pt>ar la m:.nudr.a!tte Inn• llf<I)Ct'> 
unport.mts ®nl nucun ne ''' l" Jt•ur un !>Jill!\ M m•.:rpal "'"" de~p<J.,monl a cdther ~ur "'' 
Qummn!:cst19'!2l une 1-onuvel~ hm.;!fC de~ S..tro<.·e;<ll·.~pert) tta\olllct de l'11ll a 1~51/et ta ..alle 
de 5 mm pl.'lœS pro;~ Il l'empl;~>,cment de l'anoen urottœt 

E U P L E 

·~ .-.. . -

A. Marquet désirait beaucoup cette immense salle, seul le choix de 
l'emplacement posait de gros problèmes : Quinconces. cours V. Hugo. Ici 
R. H. Expert propose cette immense construction pour le cours de la Marne à la place 
de l'ancien abattoir, ce qui s'inscrit partaitçment dat.s la réorganisation d'ensemble du 
quartier de la gare quel. d'Welles envisage à court terme. 
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Illustration 0°79 : Vue extérieure de la grande salle, 1936. Cliché tiré de l'ouvrage 
surR. H. Expert,. Paris, éd. du Moniteur, 1983. p. 219. 
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Cette reproduction permet de se rendre compte de l'aspect de la future 
réalisation et en même temps de son implantation sur le site. On ne peut que 
constater l'aspect imposant de cette construction. le dessin rappelle les esquisses que 
J. d'Welles fui-même réalise à cette époque; outre les lignes modernes. le souci de 
prévoir des entrées et des sorties pour les automobiles est louable et indique 
clairement que ta circulation et le stationnement des véhicules commencent â devenir 
une preoccupation réelle des architectes. 
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Illustration n°80 Entrée monumentale de la Foire de Bordeaux par Raoul 
Perrier en 1931. 

Lr\ FOIRE 
BORDEAUX 

1 9 3 1 

DE 

f;>n~d.·u:! : _-. :acJ'"f"., ·..;1nt!" '6-o.tlt? mt.,_.,~,... 

r· !":.)·-.~ r:'t ,. .. tl$!'!::U.!~ à hnn._.lû ··!'tt':" 

'·" t~t" "' -::um!!n.t:lie ~ S'\t:lto!! .-•l(l-" 

Raoul Pemer 

Chaque année R. Perrier. l'architecte de la Foire imaginait en~ et pavillons 
pour la plus gronde joie des bordelais particulièrement attachés à cette manifestation. 
Le style art-déco l'a largement inspiré durant les années d'avant-guerre. 
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Illustration n°8l: Pavillons d1exposJtion, ici à titre d'exemple celui de la RMGE de 
Bordeaux en 1938. 

Ces constructions pro\1sorres conçues comme dc.:s baraques publicitaires 
étaient une occasion de vanter certains produits. dans le ca.'> présent il s'agissait de 
com-nincre certains bordelais. encore récalcitrants. des bienfaits de l'équipement au 
gaz dans les maisons et les appartements. 
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Illustration n°82 : Le port aérien de Bordeaux-Mérignac, maquette 1931. 
n°83: Les hangars de raéroport de Bordeaux-Mérignac en 1938. 

u"2ll-212. juin-jmUet I 9.11 

Ces deux photos. prises à sept ans d'intervalle. témoignent de la volonté ùe la 
municipalité Marquet de faire de la capitale girondine un grand port aérien. 
largement ouvert sur 1•Amêrique du Nord et du Sud ainsi que sur l'Afrique. Mêm~;.; si 
à ces dates la question dlune base d'hydravions se pose encore, les équipements de 
Mérignac apparaissent déjà capables de donner à la ville tm atout de poids pour son 
dêvel<lppement économiqtm. 
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Illustratio:& n°84 : Terrasses-promenades au bas des Quinconces et escaliers 
monume:ataux. Ce cliché pe.mtet dtobserver au centre le jardin ci, .;s quais réalisé en 
1934 par J. d•Welles et de part et d'autre les hangars-terrasses qu'il réalisa de 1931 à 
1934. 

rensemble se situe au b3s de l'esplanade des Quinconces.. la compusition est 
excessivement simple comme A. Marquet en a~ -ait manifesté le désû. Ce qui paraît le 
plts intéressant. surtout aujourd'hui. c'est la volonté municipale de donner œt espace 
au.'t bordelais puur en fuire un lieu de promenade axé uniquement sur la détente. le 
spectacle des batea:tt"'i. et celui du cours de la Gal·onne. Les deux Hgaes de ttam\\'llY mt 
centre renforeent le camctêre ru.1Uel de cette nre prise en 1938 ei le aésir du maire de 
tourner la "ille vers ce fieu1;e â qui elle dm longtemps J>ess..ontiel de sa rich~;.--.se. 
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Illustration n° 85: La Ma.ison des étudiantes rue Ligier, état ancien. 

Cet édifice réalisé par Jfarciùtecte de l'Université : R. 1 ouzin en 1931 était 
réservé aux jeunes filles, les garçons étant hébergés rue de Budos. Sur lltl terrain 
d'angle .. et sur tmL superficie assez limitée .. il ne pouvait être question de construire 
un bâtiment tres original : néanmoins il est en pierre, le traitement de l'angle à pans 
coupés et la disposition régulière des om:ertures rend cette construction harmonieuse. 
Ce cliché permet de se rendre compte de l'utilisation du toit terrasse qui sert de jardin 
et donc dtespaœ de détente~ la pergola visible ici a aujourd'hui disparu. 
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lllnstnttion n°86 : Angle de la Maison des étudiantes, état actuel après rénovatio::t. 

On peut observer sur cette photographie les pnnCipaux éléments de 
décoration du bâtiment largement inspirés par le style art d~ en particulier les 
garde-corps en ferronnerie présentant des motifs géométriques et les médaillons 
octogonaux. Dominant le toit..teEm.Sse, nn fronton aux lignes épurées penne" de lire 
en tontes lettres la fonction de rooifiœ. 
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Illustration n°87 a & b : Détails de la façade, état actuel après rénovation 

Ces deux clichés présentent deux des trois sculptures ornant les parties hautes 
de l'immeuble. Ce sont des visages stylisés inscrits dans des médaillons octogonaux 
toujours dans la tradition art--déco. en haut un visage féminin entouré d'une couronne 
de laurier semble évoquer les succès universita:res des futures occupantes des lieux 
tandis que la jeune fille de la photographie du bas offre au regard le visage penché et 
attentif d'une étudiante studieuse et appliquée comme il se doit dans un tel endroit. 
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Illustration no 87 c & d : Détails de ln façade. état actuel après rénovation 
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Illustration n°88 : Les créations de Raymond Subes présentées à la foire de 
Bordeaux. Sud-Ouest économique. n° 197, avril 1930, p. 631 et 632. 

créations de Raymond Subes, ferronnier 

sud ouest éc:onoi11ÙJUt' 11°/9 7 ;1vnï flJ. 10 

L'artiste ferronnier bordelais R. Subes commença à trc1vailler dans l'entre
deux-guerres. II fut l'élève et le successeur d'Émiie Robert que l'on considéra comme 
le rénovateur de la ferronnerie. De même que pour Brandt. l'Exposition des Arts 
décoratifs de 1925 a influencé sa c.'UTière dans la mesure où elle s'inscrit dans un 
renouveau des formes auquel "le beau métier" n'a pas échappé. La modernité 
s'exprime chez eux au travers de f~rmes géométriques qui n'excluent pas des effets 
simples et hardis. A de nombreuses occasions la foire de Bordeaux a présenté les 
oeuvres du maitre Subes. l'inspiration demeure classique et son alliance avec le 
mode.tttisme donne des résultats qui ont fait de lui un artiste souvent appelé pour 
réaliser des grilles d'intérieur. conune celle1.-ci. destinées à orner tes habitations de la 
nouvclle bourgeoisie locale. 
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IJlustration tt
0 89 : Affiche Bordeaux de J. Dupas parue dans La France de 

Bordeaux et du Sud-Ouest du 23 avril 193 8. 

Une affiche d'art de Jean {)upas 
symbolisant Bordeaux 

71 

1 
BORDEAUX 

Cette affiche est tme commande d'A. Marquet à son ami Dupas. Elle 
symbolise la ville, son port. ses monuments. ses vins. Comme l'ont souligné les 
contemporains cette réalisation originale allie modernisme et classicisme pour le 
plaisir des yeu.x et de l'esprit. ils lui trouvèrent également une grande noblesse. Elle 
est particulièrement connue et était destinée aux principales gares françaises et 
étrangères. Elle .fut aussi placardée dans certains halls d'exposition. 

108 



Illustration n°90 : Le centre régional où se trouveront réunies les régions du Sud
Ouest à l'exposition de 1937 .• 

Ce cliché a souvent paru à l'époque dans la presse régionale manifestant ainsi 
le grand intérêt et la mobilisation de tous pour la réussite de cette oeuvre d'envergure 
internationale. Pour l'architecture bordelaise c'était une occasion rêvée de faire 
connaître partout les réalisations locales. 
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Illustration n°91 : Maquette du Parc d'athlétisme. 

Illustration D 0 92 : Maquette du stade municipal et du Parc d'athlétisme. 

1 r ·' 

Ces maquettes ont été présentées à l'Exposition internationale de 1937 avec 
les autres grandes réalisations de la municipalité Marquet pour montrer le 
dynamisme de l'architecture et de la construction à Bordeaux. 
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lllustratioo 0°93 : Plan de l'exposition de New York de 1939 comparé à celui de 
l'Exposition de Paris en 1937. (L'Illustration n°5023, 10 juin 1939.) 

La Fronce occupe une place de choix dans cette exposition dont le 
programme est plus vaste et plus abstrait que celui de Paris. "on a cherché à dégager 
de l'état actuel des progrès matériels de l'industrie et de la technique générale une 
am.ùyse des tendances et des probabilités qui penneue d'imaginer une vision de la vie 
future«. 

Le plan directeur de l'Exposition est nettement déterminé par la prochaine 
utilisation du terrain : créer une extension urbaine. S'il existe des coïncidences entre 
les deux plans, elles résultent du temrin et non d'une identité de conception car ils 
sont fondamentalement différents. Toutefois. si le groupement des nations étrangères 
a lieu à la tête du plan c'est pour la même raison : mettre les invités à la meilleure 
place. 
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Illustration U
0 94 : Pavillon de la France à l'Exposition de New York en 1939, 

photographie réalisée à partir du journal L'lllusration n° 5023, 10 juin 1939. 

Ce pavillon nommé par L.éandre Vaillat : Le Palais de la France, a été réalisé 
par les architectes R. H. Ex pen et P. Patout 

Au rez-de-chaussée~ industrie, décors de France... trocvent leur place. à 
l'entresol, l'art et le luxe~ au premier étage, la dégustation des vins de France et des 
produits régionaux. La France d'Outre-mer, quant à elle. a son propre palais, enfm un 
restaurant en termsse couronne le tout. 
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Toutes ces illustrations témoignent de l'abondance et de la diversité des 
constructions à Bordeaux entre 1929 et J939. La ville s'est considérablement 
modernisée pendant ces années, le béton non setùement est couramment utilisé mais 
d'une manière générale il ne se cache plus derrière divers revêtements. Toutefois, 
force est de reconn.aître que ces constructions sont très dissemblables tant sur le plan 
du style que de la fonction ; dans l'ensemble, ce sont les édifices utilitaires qui sont 
de loin les plus nombreux. 

J. d'Welles a veillé à choisir pour chaque réalis'dtion un style parfaitement en 
accord avec la fonction et le site dans lequel elle s'implante. de manière à préserver 
l'unité architecturale de la ville et des différents quartiers : cela explique qu'en règle 
générale (sauf ltexception de la RMGE), les lignes modernes n'apparaissent pas eu 
plein centre. 

Le recours aux artistes et au.x architectes locaux est cotlSta.nt. c'est une 
vccasion de montrer la vitalité de l'École des Beaux-arts et de l'École d'architecture, 
A. Marquet y tenait beaucoup et J. d'Welles s'y est plié. 

La ville n•a pas été vraiment transformée par les changements opérés par la 
municipalité. si la place C. Jullian ou la place Féger ont été aménagées. ce ne sont 
que des cas isolés, il n'y a pas de grandes percées dans le tissu urbain. Toutefois. il 
faut noter, même si cela n'a rien de surprenant. que de nombreuses zones urbaines 
sont de plus en plus loties et que la ville continue de s'étendre du-delà des 
boulevards, là où le prix des terrains est le moins cher. 

En matière d'urbanisme to .t reste donc à prévo~r : ce sera le grand défi de la 
période des années de guerre. 
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III 

INTRODUCTION 

Après la période faste des années trente, la période 1939-1944 n'a 
évidemment rien de comparable puisqu'elle correspond au moment le plus atroce de 
l'tlistoire contemporaine de la France, aussi convient-il de faire plusieurs rem·.rques. 
A. Marquet. maire de Bordeaux depuis 1925. bénéficie de la confiance absolue de sa 

ville au moment où le conflit éclate c'est pour lui l'occasion de voir aboutir ses désirs 
de 1933 : Ordre. aut.:Jrité, nation. Ceci explique en grande partie son aisance et même 
une certaine joie en juin 1940 quanè il accueille le gouvernement dans la capitale 
girondine. Jusqu'en 1942 l va coHtinuer à croire qu'il peut avoir une place de choix 
dans la nouveHe France qui est en train de se construire et dont il ne veut en aucun 
cas être exclu. A partir de 1942 il e-.t inc:ontestable qu'il se replie sur B\>rdeau.x poar 
des raisons assez difficiles à interpréter surtout compte-tenu de la complexité du 
personnage. Par orgueil A. Marquet reü .. se le ministère du Travail qut: Lavai lui otlre 
en 1942 mais il espère toutefois que son action à Bordeaux lui permettra d'être 
rappelé et cette fois à un poste clé puisqu'il estime être plus proche des nazts que 
Laval. D'ailleurs il va continuer à entretenir avec eu.x des liens " étroits. régulil!rs. 
confiants b. Une fcis de plus il va utiliser sa ville à des flns pers. ••melles. Il a;cueille 
la fameuse exposition Le Ju~( et la Tram·e qui au passage reçoit un franc succès. il 
couvre la répression qui s'abat sur la communauté juive avec l'arrestation du docteur 
Schinazi en juin 1942 et participe à la spoliation des biens juifs comme l'attestera la 
fameuse affaire du Hameau Fleuri dans laquelle la mairie elle-mêwe e3t directement 
impliquée. Parallèlement, il assiste à la mise en pla ·e d'une équipe préfectorale 
nettement plus efficace que celle de Pierre Alype puisque la nouvelle est comrosée 
en particulier de messieurs Sabatier et fvtaurice Papon dont le zèle fut rapidement 
incontestable. Toutefois il paraît probable qu'à partir de 1943 le maire de Bordeaux 
ait volontiers joué un double jeu malgré des convictions farouchement pro
allemandes de manière à pùuvoir affronter n'importe quelle éventualité dans l'avenir. 

Dans ce contexte politique. sûr de rester au pouvoir quoiqu'il puisse arriver, A. 
Marquet a fait tout son possible pour que la vie à Bordeaux reste normale. et bien 
entendu, que l'on continue à y travailler plus qu'ailleurs malgré les difficultés 
rencontrées. Ceci explique la formidable œU'-Te d'urbanisme rèalisée par J. d'Welles à 
la demande de la mairie pendant ces quatre années. Il a refléclu à ce que pourr:lit 

1 Pierre Bran~ Joëlle Dusseau : Adrien Marquet. maire de Bordeaux. Du socialisme à la 
collaboration. Atlnntica., Anglet. 2001 . 
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devenir la ville quar.d la paix reviendrait et en même temps il s'est énormément 
interrogé à la fois sur son propre travail dans le passé et aussi sur l'évolution du 
monde et de la France en particulier. conscient qu'après le conflit la vie serait li 
jrunais différente et que la société connaîtrait de profondes mutations. Ainsi donc. si 
on a davantage entretenu les édifices que réellement construit on a malgré tout 
occupé un maximum de personnes comme le prouve la mise à la disposition des 
allemands du Service technique d'architecture de la mairie. 

Enfin. il est à noter qu'à partir de 1940 la profession d'architecte va désormais être 
réglementée, cela SÎf:,'11Îfie qu'un contrôle très strict sera exercé par l'Ordre et qu.: 1-llit 

le monde devra s'y soumettre ce qui sera l'assurance du s.!rieux et de la qualit~; 
réalisations effectuées. Dans ce domaine aussi la guerre a donc préparé le futur 
cherchant à éviter les erreurs du passé. 

Bordeaux, une fois de plus va se singulariser en ne vivant pas le çonflit comme la 
majorité des autres villes françaises. Son premier magi!'trat garde ses particularités de 
toujour~. habileté politique. ambition personnelle. goût de l'ordre. obsession du 
travail. J. d'Welles va réaliser l'exploit de ne jamais prendre réellement position ce 
qui lui a sans aucun doute sauv~ la mise après les hostilités tout en effectuant une 
œuvre colossale au moins sur le papier et malgré les ditlicultés matérielles qu'il a pu 
re'lcontrer. 

**~**************************************** 
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III 

CHAPITRE 1 

~MARQUET, UN MAIRE AU CŒUR DE LA TOURMENTE. 

Le maire de Bordeaux. solidement installé à son poste depuis 19:25 et 
s'abritant derrière ses incontestables réalisations passées pensait que la période qui 
s'ouvrait à partir de 1940 allait. une fois dt> ..,Jus. lui permettre de jouer un rôle 
national et local particulièrement exemplaire. L .>i juin 1940 a été sans aucun doute 
un moment privilégié dans la carrière d'A. Marquet puisqu'à cette date il s'est 
comporté en véritable maître de la viUe. fier et heureu.x d'accueillir dans son t1ef 
l'élite politique française. son attitude résolument pro-allemande allait très vite le 
couler à long terme même s'il est incontestabk qu'à partir de 1942-1943 (comme 
bien d'autres d'ailleurs) il a pris des positions qui peuvent s'apparenter à une sorte de 
double jeu. de manière à pouvoir par la suite se tire) de tout embarras venant du 
camp des vainqueurs. comme de celui des vaincus. 

1) L'ACTIVITÉ MUNlCIP ALE DE SEPTEMBRE 1939 À JlTN 1940. 

Au V!. de l'action de la municipalité bordelaise du début de la guerre à 1944 plusieurs 
remarques s'imposent. En premier lieu le maire a tout fait pom rendre cette période la 
plus normale possible au ooint qu'en lisant les délibérations du Conseil municipal on 
a partbis peine à imaginer que l'on puisse se situer en plein conflit. D'autre part. on 
retrouve la volonté récurrente de donner du travail ce qui conduira A. Marquet à 
envisager une fois de plus un Plan de Grands Travaux en même temps que l'énorme 
oeuvre d'urbanisme qu'il confie à J. d'Welles. li a également voulu maintenir la 
politique sociale qu'il avait entamée en 1925, malgré la guerre, il a tenté de garder 
toutes les mesures possibles pour assister les vieillards. les infirmes. les enfants en 
leur pe ùlcttant également à tous un accès aux soins. Enfin le premier magistrat de la 
cité n'a pu éviter d'échapper longtemps aux difficultés inhérentes à la guerre c'est à 
dire le manque de main d'œuvre et de matériaux ce qui a entraîné bien entendu l'arrêt 
des principaux chantiers en cours ou projetés. Il n'empêche que ce difficile contexte a 
permis à des entreprises et à des particuliers de continuer à faire des profits. Il semble 
aussi qu'il y ait eu certains changements qui se soient opérés puisqu'en 1939. certains 
entrepreneurs, ayant été rappelés sous les drapeaux. ont été obligés de fermer leurs 
ateliers. les services municipaux ont donc fait appel à de nouveau.x entrepreneurs. 
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1} Le maintien d'une certaine normalité. 

Dans la mesure où la municipalité a voulu coûte que coûte maintenir pre:>que 
les mêmes activités qu'en temps de paix on peut considérer que Bordeaux a vécu à 
peu près nonnalement pendant les années de guerre. 
D'ailleurs. dès le 14 octobre. A. Marquet déclare "nous sommes préoccupés de la 
situation des industries et des entreprises commerciales en vue de les aider à 
retrouver une activité qui contribue à la reprise de la vie économique", il évoque 
immédiatement le projet d'un comité de coordination ayant pour but de poursuivre Je 
développement économique de Bordeaux et de sa région. 2 En novembre 1939. le 
premier magistrat de la cité est d'ailleurs félicité pM Paul Reynaud pour la création à 
Bordeaux d'un Comité des industries de qualité et des exportations françaises. Le dit 
Comité va être subventionné par la Chambre de commerce et le Comité de la Foire 
de Bordeaux qui en ont pris l'engagement. La Ville met à sa disposition la somme de 
15 000 francs et le Conseil général a voté aussi l'octroi d'une somme de 
15 000 francs. Tout ceci prouve une fois enco:-e que la prise de décision municipale a 
été rapide et efficace, on semble donc croire alors au développement des exportations 
frar . .;:aises malgré la période troublée. L'attitude du maire est pourtant critiquée une 
fois de plus au sein du Conseil municipal, le :mcialiste Haurigot dénonçant le fait 
qu'A. Marquet "administre en maître absolu" la cité. 
Pourtant l'objectif d'A. Marquet est très clair. il veut "contribuer à galvaniser 
I*acth.ité économique du pays" et il entend bien maintenir l'ouverture de la Foire de 
Bordeaux quoiqu'il arrive. Cet événement local si attendu n'aura quand même pas 
lieu ce qui plongera la trésorerie de son comité d'organisation dans une situation très 
difficile. 
Petite preuve. malgré tout. d'tm léger frémissement dans le bâtiment au l 0 mai 1940. 
te projet de construction d'un dispensaire de salubrité rue Pierlot sur l'emplacement 
de l'ancienne Orangerie ce qui e::.t plus que modeste. 3

. Plus ambitieux est le contenu 
du courrier adressé le 5 août par A. Marquet au Pr~sident du Port autonome lui 
demandant "de s'associer à la démarche du Conseil municipal auprès du 
gouvernement en vue de la réalisation d'un programme de travaux d'intérêt p:énéral 
pennettant la prochaine mise en oeuvre de nombret1X chantiers "pour réduire le 
chômage". 
Si l'on ajoute à la fin de l'été 1940 la réouverture de la saison lyrique au GrJ.nd 
Théâtre avec une représentation de Carmen on peut considérer que, malgré la guerre 
et une réduction des crédits. la capitale girondine v<:ut continuer à vivre comme 
avant Autre preuve d'un retour à une vie normale, à la même date l'administration 
municipale décide de réouvrir le Stade pour quelques manifestations. en 
conrequence, elle procède au vote des crédits nécessaires à son fonctionnement et 
demande une autorisation en recette d'égale importance. 

2 Extrait du discours du maire le samedi 14 octobre 1939. c'est la 1ère séance du 
Conseil municipal depuis le début des hostilités. Archives municipales de Bordeaux 

1 Séance du Conseil municipal du vendredi l 0 mai 1940. 



2) Les travaux en cours. 

En 1939 il n'est pas envisagé d'arrêter ks réalisations en cours, c'e!-.'1 ainsi que 
l'on décide en octobre de poursuivre l'achèvement des plâtres des Bains-douches et 

de la crèche de la place Adolphe Buscaillet. 
Les travaux de la Galerie municipale des Beaux-arts se poursuivent (menuiserie. 
peinture, vitrerie) comme ceux de la Bourse du travail où l'on met la dernière touche 
à la décoration intérieure du bâtiment. Des travau.x d'entretien sont également prévus 
aux Musée de peinture et de sculpture. Des projets sont évoqués par certains 
organisr.Jes comme la Société coopérative mutualiste d'HBM du Sud-Ouest qui se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations un emprunt de 
202. 700 francs pour lui permettre la construction de trois immeubles composant son 
13 ° programme. 
Les travaux de drainage du Parc d'athlétisme sont maintenus et l'entreprise France et 
Colvnies en est chargée. Parallèlement il est décidé de poursuhTe l'entretien des 
Batiments communaux et les nombreuses réparations envisagées au Lycée 
Montaigne (remise en état des toitures. souches de cheminées et galeries vitrées de la 
cour intérieure. reconstruction du campanile et de la charpente. ) 
Les travaux de construction d'un bâtiment pour le service des consultations à 
l'Hôpital des enfants sont maintenus. la mairie y q_joute même la .-:: .. mstmction d'un 
pavillon pour les enfants de réfugiés en raison de leur nombre très important dans la 
ville. A. Marquet réclame à ce sujet au ministre de la Santé publique l'attribution 
d'une subvention de 500. 000 francs. 

Au début de Pannée 1940. la mairie poursuit les mêmes objectifs. elle envisage de 

confier au service de la voirie la construction. la réfection et l'entretien des pavages 
des chaussées et trottoirs. des dallages en asphalte. des égouts et tubulures. 
L'agrandissement et l'aménagement du lycée de jeunes filles rue Mondenard sont 
achevés. 

Il faut noter que l'existence de ces divers chantiers va ser. ir. une fois encore. 
l'action politique d'A. Marquet. Lors de sa délibération du samedi 31 août 1940. le 
Conseil municipal évoque la mise en place d'un "programme de travaux d'intérêt 
collectif pour utilisation de la main d'œuvre disponible et pour éviter la mise en 
chômage de nombreux démol:lilisés". Les travatLx sont divisés en trois groupes, d'un 
côté ceux en cours de réalisation. de l'autre "ceux qui ont fait l'objet de démarches en 
vue d'obtenir les concours financiers nécessaires. subventions ou emprunts. ainsi que 
les autorisations administratives indispensables" enfin. ceu.x qui "nécessitent encore 
une mise au point par les services techniques municipaux après avis du Centre 
régional d'urbanisme". La dépense totale est chiffrée et estimée à " 130 millions de 
francs environ". Ces travaux correspondent "tous à une nécessité réelle et urgente" et 
le Conseil municipal en dresse la liste suivante : 
-Réseau d'égouts pour l'agglomération bordelaise. 1ère tranche d'un programme 
général~ 
-Amélioration du service des eau.x : 
a) désodorisation des eaux de la Gamarde 
b}augmentation des ressources en eau potable ; forage de 10 puits: 
-Lycée Michel-Montaigne : réparation des toitures~ 
-Parc d'athlétisme: finition: 
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-Achèvement du programme d'installation du chauffage central dans les écoles 
communales; 
-Construction d'une Faculté des sciences: 
-École pratique de jeunes filles : achèvement des travaux : 
-Institut Pasteur ~ 
-Clinique odonto-stornatologique à I'Hopital Saint André: 
-Services centraux des Hospices ; 
-Hospices Pellegrin : Pavillon d'entrée et aménagement de la place Amélie-Raba-
Léon~ 
-Reconstruction d'un magasin des décors; 
-Extension du cimetière Nord. " 
Dam; cette liste il faut souligner que certains travaux vont être mis en chantier 
incessamment mais "il est apparu aussi que l'étude d'un certain nornt re de projets de 
grande importance dont la réalisation a été différée depuis plusieurs années df'vait 
être activement poursuivie" ce qui conduit le Conseil municipal à "adresser au 
Gouvernement une demande concernant l'exécution des différent<> travatLx d'utilité 
publique ci-après désignés : 
a)Suppression des passages à niveau de l'avenue Thiers ; 
b)Construction d'un tunnel sous-fluvial à Bordt:aux; 
c)Aménagement d'une base aérienne tn.L1socéanique mixte à Bruges". 
Dès la fin de l'année 1940, la municipalité bordelaise réagit à l'adversité en proposant 
une fois de plus comme remède à tous les maux le travail et en associant le nouveau 
Plan de Grands Trdvaux au vaste Plan d'urbanisme auquel J. d'\Velles commence 
activement à oeuvrer. Le maire dépasse donc sa recette habituelle pour imaginer une 
autre ville dans une situation plus sereine. 

3) L'installation de l'armée. 

Il faut distinguer deux types d'installations de l'armée. en premier lieu les 
troupes françaises de 1939 à juin 1940 et en second lieu les troupes allemandes 
quand celles - ci occupent Bordeaux le 29 juin 1940 
En ce qui concerne les français, dès le 14 octobre 1939 4 les écoles du groupe 
scolaire Alphonse DupetLX sont réquisitionnées par l'armée en vue de l'installation 
d'un hôpital complémentaire. Cet ensemble comprenait 30 classes. D'm.:tre part. cinq 
vastes locatLx sont aussi disponibles dans le quartier d' Arlac une partie a été louée à 
l'amiable et le reste a été réquisitionné. 

Pour les allemands, les premiers signes de leur présence durable appar<.~.isscnt 
dans la délibération du Conseil municipal du 26 juillet 1940: "l'occupation de la ville 
de Bordeaux par les troupes de l'armée allemande a mis notre administration dans 
l'obligation d'engager certaines dépenses d'aménagement. d'utilisation de locatLx et 
d'acquisition de matériel. Ces dépenses ne pouvant être imputées sur aucun des 
crédits du budget de 1940 nous vous demandons messieurs de vouloir bien autoriser 
l'ouverture d'un crédit en dépenses de 2. 000. 000 de francs à mttacher par addition 
au budget de l'exercice courant Ces dépenses étant rdi1gées. aux temH:s de la loi du 
17 avril 1919. parmi les dommages de guerre mis à la charge de l'État. Nous vous 

4 Délibérations du Conseil municipal du samedi 14 octt.1hre 1939. Archives municipales de 
Bordeaux. 



prions également de prévoir une autorisation de recettes de même importance 
(2 000 000 de francs). A cette date on peut considérer que Bordeaux a fixé les 
conditions matérielles de l'installation des allemands. 
A la fin d'août 1940 la situation évolue puisque l'on apprend5 "qu'à la demande des 
autorités allemandes, l'adminbtration municipale a été dans l'obligation de se 
substituer au Génie pour faire assurer les travau.x dans les bâtiments militaires. La 
ville a dû, notamment à la Caserne Nansouty. faire procéder à l'achèvement d'un 
groupe de wc de dix cabines et faire terminer la construction de baraques. Les 
entrepreneurs adjudicataires sont respectivement Messieurs Fleurant ct TaiJlefer qui 
ont accepté de continuer les travaux commandés par J'autorité militaire aux 
conditions de leur marchés". "Il a été également demandé par les autorités 
occupantes la construction de deux autres groupes de wc de dix cabines l'un au 
quartier Nansouty et l'autre à la caserne Xaintrailles". Ce sont des travaux exécutés 
pour le compte de l'État et les adjudicataires sont réguJièrement payés. 
Les occupants s'in!>'tallent également dans les écoles qu'ils réquisitionnent comme 
l'école de la Passerelle en novembre 1940. Cela obligt! les enfants à déménager dans 
des locaux pas du tout adaptés à leurs besoins puisque dans ce cas précis des classes 
ont été aménagées dans un bâtiment appartenant à la Société des Pétroles Jupiter au 
n°8 du quai de la Souys 6• 

4) Les difficultés. 

A partir d'octobre 1939. 7 même si personne ne semble s'y attarder. on sent pourtant 
poindre les premières difficultés. La délibération du Conseil municipal du 
22 décembre 1936 avait prévu qu'un emprunt de 80 millions pennettrait l'achèvement 
du programme des Grands Travaux de 1930 et la ré·..!isation de projets nomeaux en 
particulier l'amélioration du régime des égouts. Or, cet emprunt n'a pas reçu 
l'approbation de l'autorité supérieure ct la mobilisation gcnéralc prive ks chefs 
d'entreprise de main d'œuvre qualifiée. Les travaux en question sont donc remis au 
moment où "la vie publique aura repris son cours normal". A cela il faut ajouter les 
difficultés persistantes de l'Office des HBM. 
A la fin de l'année 1939, on décide déjà de mettre un terme à la réalisation de certains 
projets inscrits au programme de l'emprunt de 1937 comme c'est le cas du Groupe 
scolaire Louis Loucheur dont l'extension prévoyait la construction d'une école 
maternelle. On voit à cette occasion le fonctionnement d'une procédure qui ne 
cessera d'être utilisée par la suite. En effet. "suivant les usages courants du Conseil 
général des bâtiments civils il y a lieu d'allouer à l'architecte auteur du projet les 
honoraires auxquels lui donne droit l'étude qu'il a faite". le conseil municipal fixant 
la somme forfaitaire. M. Rolland a été le , " architecte à bénéficier des effets de ces 
mesures. 
En mai 1940 d'autres architectes connaîtront un sort identique. M. Lamy va percevoir 
la somme qui lui est due pour le projet inscrit au programme de l'emprunt de 1937 
visant à construire un groupe scolaire Goya. école de garçons et filles qui est 
désormais annulé. M. Augereau est également payé pour son projet de construction 
d'un pavillon de contagieux à l'hôpital des enfants. On peut considérer (si du moins 

5 Délibération du conseil municipal de Bordeaux. samedi 31 août 1940. 
6 Délibération du Conseil municipal du 16 novembre JQ40. 
"Touj1.1Urs ln délibération du Conseil municipal du !>amedi 14 octobre 1939 
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l'on en croit la mairie ) qu'en 1940 tous les architectes qui ont réalisé différents 
projets ont été payés forfaitairement. 

II) 1940-1942 : BONHEVR ET DÉCEPTIONS. 

1) Juin 1940. 

En juin 1940, A. Marquet a déjà un réseau relationnel et des amitiés qui vont 
influencer très rapidement son avenir. il est intimement lié avec Laval qui fut 
ministre en même temps que lui en 1934 dans h · cabinet Doumergue. il est aussi très 
proche de Marcel Déat, exclu avec lui de la SFIO en :933 et fondateur également à 
cette date du Parti socialiste de France. Il tient, au moins apparemment, en haute 
estime le maréchal Pétc'l.in déclarant "qu'il donnait l'impression. même par sa tenue, 
d'être le seul français qui, depuis 1914 ne s'était jamais trompé"8• De ce fait, 
beaucoup considèrent que le maire de Bordeaux a préparé dès le l 0 juin 1940, en 
complicité avec P. Laval. l'accès de Pétain au pouvoir 9• 

Comme en 1870 et en 1914, Bordeaux devient le 14 juin 1940 capitale de la France. 
Le président de la République A. Lebrun et le gouvernement dirigé par P. Reynaud y 
arrivent en provenance de Tours le jour où les allemands pénètrent dans Paris. La 
"ille, une fois de plus, est loin d'offrir un aspect homogène et très vite la situation des 
classes populaires va être très différente de celle des privilé~iés de la fortune ou du 
monde politique. 

En effet, depuis le 20 mai la préfecture de la Gironde est assaillie par l'arrivée 
massive de réfugiés venus de Belgique, du Lu_xembourg. du Nord de la France et des 
Ardennes affolés par l'avancée des allemands. Tous ceu_x qui ont connu Bordeau.x à 
cette époque évoquent le somenir du Pont de pierre (seul franchissement de la 
Garonne) complètement bloqué par des voitures chargées de passagers et d'objets de 
toutes sortes. par des camions et par des charrettes où s'entassaient pêle-mêle le peu 
d'affaires que ces malheureux avaient réussi à sauver. triste image d'une défa;te 
programmée et d'une Eurc-pe en détresse. Bien entendu la ville! n'a pa<; la possibilité 
d'accueillir ce surplus de population que l'on a d'ailleurs du mal à chiffrer, les chiffres 
les plus fous circulent, certains disent que la capitale girondine compte 750 000 
habitants, d'autres parlent de plus d'un million (L'Illustration dans son édition du 
28 juin 1940 évoque même le chiffre d'un million et demi). c'est un temps où les 
informations ont tant de mal à être vérifiées que l'on finit par ne plus savoir où se 
trouve la vérité et où commence le mensonge. Pour cette ioule les abns sont rares. 
ceux qui ont la chance de posséder une automobile s'en servent pour y demeurer. la 
gare Saint Jean voit s'entasser femmes et enfants. et comble de malheur la mairi<." est 
obligée de rationner l'eau. 
Dans ce climat, pas question de mélanger cette foule désemparée a\<ec les ministres. 
les hauts fonctionnaires et les quelques deux cents parlementaires qtù arrivent 
rapidement et pour qui les hôtels vont être immédiatement réquisitionnés. 

8 Robert Aron, Histoire de Vzchy 1940-1944. livTe fait en équipe parR. Aron et Georgette 
Elgey. Librairie Arthème Fayard, 18 rue du Saint Gothard, Paris, 1954. 
9 Maurice-David Matisson. Jean-Paul Abribat. Ps_vchanalyse de la collaboration. Le 
syndrome de Bordeaux }1)40-1945. Editions "Hommes et perspectives" 1991, 61 rue Marx
Dormoy 13004 Marseille, surtout p. 223-250 
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A. Marquet lui-même "répartit les arrivants selon l'estime politique qu'il éprouve 
pour chacun d'eu.x". R. Aron 10 rapporte "que les privilégiés ont été casés dans les 
vignobles réputés de la banlieue, les autres dans des sites moins agréables", certains 
même près de la gare où leur sommeil était sans cesse troublé par la crainte des 
bombardements. Le cas de Léon Blum est très révélateur de l'attitude bordelaise. 
Jugé compromettant comme juif et par son hostilité à l'armistice, ni les particuliers ni 
les hôteliers n'ont voulu l'héberger, seul le député Audeguil a accepté de le recevoir. 
Ambassades et consulats (au total environ 1500 personnes) vont être ainsi logés dans 
les propriétés et châteaux viticoles des environs. Albert Lebrun s'installe dans la 
résidence du Préfet rue Vital Caries où désormais vont !)e tenir les réunions 
ministérielles. Dans la même rue, Paul Reynaud prend possession de la demeure du 
Gén.5ral commandant la région militaire. Le ministre de l'intérieur Georges Mandel, 
député du Médoc et ancien président du Conseil général de la Gironde s'établit au 
siège même de la Préfecture dans le prestigieux Hôtel de Saige rue Esprit des Lois. 
Pierre Laval. arrivé dès le 14 juin. réside à l'Hôtel Splendid. son ami A. Marquet est 
ravi de lui tàire les honneurs de la mairie dans laquelle d'ailleurs il va se sentir très 
vite à l'aise. Il faut dire que députés et sénateurs el"' quête d'informations diverses se 
pressent dans les couloirs du Palais Rohan qui devient une sorte de relais du pouvoir 
et un passage obligé pour bon nombre de membres de la classe politique, ce qui n'est 
pas pour déplaire au maire. 
Édouard Daladier est aussi hébergé à l'Hôtel Splendid. le général de Gaulle quant à 
lui est au Majestic. Le maréchal Pétain. vice-président du Conseil loge chez un 
particulier boulevard du président Wilson. Les députés siègent à l'école .Anatole 
France dans le quartier Mériadeck et les sénateurs rue Judaïque dans une salle qui 
deviendra le cinéma Capitole. 
Tous ces personnages gardent à rlordeaux leurs habitudes parisiennes : plaisirs des 

sorties ct joies de la gastronomie locales sont le lot quotidien de bon nombre d'entre 
eux. Dans un tel contexte on comprend aisément que le fameux restaurant Le C 'hupon 
jin. ait été littéralement pris d'assaut Son merveilleux décor rocaille créé par 
C. Alfred~Duprat qui avait accueilli bon nombre de célébrités dans l'entre-deux~ 
guerres sera le lieu de rencontre préféré des acteurs de la République moribonde. 

L.e premier conseil des ministres dans la capitale girondine se tient le i 5 juin 
1940 et le maréchal Pétain prend position pour l'anni~1ice. il est soutenu par le 
Général Weygand chef des années françaises et par A. Marquet. L'attitude de ces 
trois personnalités est vivement combattue par un groupe assez important composé 
de G. Mandel. le Président Lebrun, E. Herriot président de la Chambre des députés. 
Jules Jeanneney Président du Sénat. le général de GauiJe sous~secrétaire d'Ètat à la 
défense nationale et Paul Reynaud. L'affrontement entre partisans et opposants à 
l'arrêt des hostilités va donner un ton très violent au Conseil des ministres du 16 juin 
au soir rue Vital~Carles. On n'a pas d'informations précises sur ce qui a été 
réellement dit mais le résultat a été en faveur du Maréchal Pétain et de ceux qui le 
soutenaient. P. Reynaud a dû donner sa démission et le président Lebrun. dans la nuit 
du 1ft an 17 juin, a nommé le Maréchal à la présidence du Conseil en le chargeant de 
constituer un gouvernement. 11 a alors 84 ans. par souci d'impartialité on retiendra 
non pas l'opinion de ses adversaires mais au contraire celle de son officier 
d'ordonnance. le capitaine Bonhomme qui lui voue un véritable culte, et que rapporte 

10 Robert Aron. Histoire de Vichy 1940-1944 R. Aron et Georgette Elgey. Librairie Arthème 
Fayard. 18 rue du Saint Gothard. Paris 1954 
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R. Aron : "Il est très, très viewc Sa pensée n'embmye plus sur l'action. il a aussi des 
trous de mémoire qui laissent leurs témoins pantois". C'est à cet homme qui n'a pour 
lui que son passé que la Fmnce confie désormais son avenir. 

Bordeaux va continuer à lier son nom à des évènements marquants de ce triste 
mois de juin. C'est de Mérignac le 17 juin que le général de Gaulle s'envolera pour 
Londres pour prononcer son fameux appel. Les occupants du Massilia, G. Mandel en 
tête. partis du Verdon le 21 juin tenteront de donner un autre cours au déroulement 
de l'histoire de la France. Dans la nuit du 19 au 20 juin des avions allemands vont 
pour la première fois bombarder la capitale girondine. La guerre cette fois est 
vraiment là. Le 22 juin l'armistice est signé à Rethondes. le 23 P. Laval et 
A. Marquet deviennent ministres et Bordeaux, le samedi 29, cesse d'être la capitale 
de la France. ce même jour le gouvernement part pour Vichy et A. Marquet. aux 
alentours de 11 heures, accueille les allemands (*ill.n°l) avec son habituelle 
courtoisie et non ~ une certaine chaleur puisqu'il parle déjà de Collaboration et 
d'Ordre nouveau ce qui fait dire à quelques observateurs que la Crllaborntion e~ • née 
sur les bords de la Garonne. Bientôt le général von Faber du Faur s'im>1.alle au siège 
du commandement de la 18ème région militaire rue Vital-Caries à côté de la 
résidence du Préfet, Bordeaux est alors occupée par la 7ème armée allemande dirigée 
par le général Kleist. La ville semble cautionner l'attitude de son premier magistrat 
puisque, déjà peu avant. Monseigneur Fel tin lui-même. à l'occasion de la journée de 
deuil national tt et au cours d'\.!Ile messe célébrée à la cathédrale Saint André en 
présence du Président de la République, du Maréchal Pétain et d'A. Marquet, avait 
décl~ré dans son homélie : "11 faut reconstruire une autre France. créer un ordre 
social nouveau qui. sur bien des points, apparaîtra en contradiction avec celui que 
nous avons connu. Avant tout, restituons l'idéal méconnu. Rendons à ce pays le culte 
des grands principes oubliés : Dieu. la Patrie. la Famille ... 12"Nul ne saisit pourtant 
tous les malheurs qui se cachent derrière ce programme. Seul le maire de Bordeaux 
est conscient de son choix puisqu'il est l'aboutissement logique de son action 
politique depuis 1933. 

2) De juillet 1940 à 1942. 

a) Un mbristre actif 

Dès le mois d'août. le maire de Bordeaux entre en relation avec Otto Abetz 
l'ambassadeur du Führer à Paris et avec Helmut Knochen le chef du Service de 
renseignements SS en France. t>our se faire bien voir des allemands et des 
collabornti.onnistes il va d'ailleurs s'appuyer sur le journal Le petit parisien qu'il 
réussit à faire reparnître et où il place des hommes de confiance dont son interprète 
M. J. Peter. Il ressort de cette époque avant tout un climat souvent de gmnde 
confusion et de multiples intrigues. A. Marquet est particulièrement engagé dans ce 

11 Sur le plan strictement militaire les hostilités entre la France. l'Allemagne et l'Italie cessent 
le 25 juin J 940. une journée de deuil national est proclamée et un service solennel se déroule 
à la cathédrale Saint André. 
12 L'Illustration. édition du 29 juin 1940. 
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que le Maréchal présente com11e "un Ordre nouveau 13"puisque depuis le 22 juin il 
occupe le poste de ministre d'État, et le 27 celui de ministre de l'Intérieur. l1 ne veut 
toutefois pas rompre avec Bordeaux de manière à conserver toujours une position de 
repli. lors de la séance du conseil municipal du 29 juin il s'exprime clairement sur la 
question : "appelé par la confiance de M. le Maréchal Pétain à faire partie de son 
gouvernement je serai dans l'obligation d'être moins souvent à Bordeaux que je ne 
l'aurai désiré dans les circonstances présentes" il poursuit en promettant "que 
l'activité municipale ne connaîtra aucun ralentissement" et "que notre cité conservera 
l'impeccable tenue qu'elle doit à son architecture". Durant les absences du maire c'est 
le premier adjoint qui représentem la ville. 
On retrouve aux côtés d'A. Marquet tous ses fidèles amis dont P. La'<·al vice
président du Conseil. Ce dernier est persuadé d'une victoire rapide de l'Allemagne. de 
la défaite anglaise et d'une Europe soumise à la domination allemande. Il l'affirme 
d'ailleurs très clairement, il faut "adapter le plus mpidement possible notre pays au 
nouvel ordre hitlérien pour passer du camp des vaincus à celui des prochains 
vainqueurs". Pour soutenir P. Laval il y a aussi Marcel Déat fondateur avec A. 
Marquet du Parti socialiste de France en 1933 et l'inévitable Ca}Tel 14

• Ce petit 
groupe rapidement très actif entend bien enterrer la république. Son effondrement. le 
10 juillet 1940, divise profondément la France "en son âme, en son territoire et dans 
l'esprit de ses enfants" et malheureusement la responsabilité du maire de Bordeaux en 
est pleine et entière. Le 25 juillet dans un discours radiodiffusé à Vichy i! se lhTe à 
une Yiolente critique du passé en dér!arant "c'est une politique néfaste économique et 
sociale épuisée qui, au premier dmc des armées allemandes, s'est effondrée sur nos 
têtes. Nous sommes sous les décombres du régime capitaliste. libéral et 
parlementaire". Le maire de Bordeaux oublie alors assez vite combien il avait été fier 
et heureux en 1934 de participer à un de ces gouvernements qu'il critique si 
violemment quelques années plus tard. 

Toujours est-il que pendant sa participation au gouvernement A. Marquet va 
être partkulièrement actif. En effet, i1 va voter, en Conseil des ministres toutes les 
lois de Vichy. Les retombées de ces textes seront très importantes dans une ville 
comme Bordeaux qui depuis plusieurs années déjà avait accueilli des étrangers venus 
s'installer en raison du relatif dynamisme commercial du port. 
On retiendra particulièrement les lois suivantes : 

--celle du 17 juillet permettant de relever les fonctionnaires par simple décret 
(elle lui donnera l'occasion d'épurer l'administration bordelaise). 

-celle du 22 juillet relative à la révision des naturalisations (là aussi c'est la fin 
de toute possibilité d'intégration pour les réfugiés installés depuis longtemps en 
France.) 

--celle du 23 juillet relative à la déchéance de la nationalité française à l'égard 
des français ayant quitté le territoire national entre le 10 mai et le 30 juin (elle vise 
directement les résistants et elle lui permet de régler le compte de son ennemi 

u Dans son édition du mardi 25 juin 1940. L'Illustration avait déjà évoqué une autre homélie 
de Monseigneur Feltin : "druls le chœur de cette cathédrale St André où l'on a vu se fonder 
un ordre nouveau que symboliquement cette flèche pointant vers le ciel en soit le signe" 
L'Église de France. par la voix de l'un de ses représentants. emploie le même langage que 
bon nombre de politicien&. 
14 Du 3 au 24 septembre 1940 il occupa les fonctions de Commil>Saire général du sen. ice des 
réfugiés au ministère de l'Intérieur. 
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G. Mandel preuve qu'A. Marquet a la rancune tenace et qu'il n'a pas digéré, malgré le 
temps passé, sa défaite aux Législatives de 1919). 

-celle du 30 juillet. portant création de la Cour Suprême de Justice pour les 
ministres. anciens mirùstres ayant commis des crimes ou des délits. pour toute 
personne accusée d'atteinte à la sûreté de l'État mais également co-auteur ou 
complice, avec une prescription de 10 ans pour les crimes, même .:ommis 
antérieurement à la loi, (elle lui permettra de se débarrasser de ses ennemis d'hier 
dont L. Blum auquel il s'était toujours vivement opposé. ) 

-celle du 13 août relative à la suppression des sociétés secrètes 1ui pennettra de 
se débarrasser des francs-maçons qu'il n'a jamais \Taiment acceptés. 

A. Marquet a non seulement voté et signé ces textes mais en plus il s'est 
personnellement chargé de les présenter à la presse. La nature même de ces l(•is e:• 
particulièrement inquiétante puisque leur contenu s'oppose à la démocratie. Le maire 
de Bordeaux ne s'en tient pas là, chaque fois qu'il en a l'occasion, il fustige 1e • 
communistes; il renouvelle le corps préfectoral pour y placer des hommes plus sür , 
même s'il lui arrivera de se tromper dans sa propre ville où l'entente avec Pier1· 
Alype sera quasiment impossible entre 1940 et 1942. Quant à l'antisémitisme, s'il n'y 
a pas de prise de position directe hormis l'affaire Benzacar, il faut reconnaître que les 
relations d'A. Marquet sont vivement hostiles aux juifs, les déclarations de ses amis 
collaborationnistes à Vichy sont d'ail1eurs particulièrement édifiantes à ce sujet. Il est 
donc plus que vraisemblable que le maire de Bordeaux ait partagé les idées de son 
entourage. 
La séance du Conseil municipal du samedi 16 novembre 1940 permet de se rendre 
compte au plan local de la froideur d'A. Marquet et de sa détermination à faire passer 
avant tout son ambition personnelle. Ce jour- là. il est question pour la première fois 
du statut des juifs qui touche directement cette assemblée puisque l'un de ses 
membres M. Joseph Benzacar est juif. Le persommge est pourtant rems.rquable et 
particulièrement attachant à bien des égards. A la date des faits il a 78 ans. il a 
accompagné fidèlement l'ascension politique du maire, il est doyen du Conseil 
municipal et on se mppelfe combien il était toujours flatté avant guerre de l'estime 
que l'on semblait alors lui manifester. Il a derrière lui une brillante carrière 
universitaire puisqu'il a été m éminent professeur à la Faculté de Droit de Bo.deaux. 
Sa famille est établie dans la capitale girondine depuis 1781. Pour lui la nouvelle 
législation antisémite va être appliquée avec une rigueur et Wle sécheresse 
administrative sans égale. A. Marquet se contente de déclarer "depuis notre dernière 
séance le statut des juifs a été promulgué. Notre collègue M. Benzacar s'est trouvé 
frappé par cette mesure. Il m'a adressé sa démission. Je l'ai transmise à M. le Préfet 
de la Gironde qui. dans son accusé de réception, constate que M. Benzacar ne peut 
plus remplir les fonctions d'adjoint et de conseiller municipal de Bordeaux". 
Pas un mot du maire, pas une parole d'amitié des uns ou des autres ~ une seule voix 
s'est élevée pour exprimer des regrets, celle du socialiste Haurigot : "c'était un 
excellent homme qui a honoré cette assemblée de son talent". S'il est vrai que le 
pauvre M. Haurigot détient sans doute la palme des réflexions stupides à l'égard du 
maire avant-guerre. il a au moins montré à cette occasion qu'à défaut de briller par 
son intelligence il avait un cœur, ce qui était loin d'être le cas de tout le monde à cette 
heure-là. Puis, sans aucune transition on est passé à la réquisition de l'école de la 
Passerelle. 
ll est bien évident que devant cette affaire on a du mal à cautionner la thèse de la 
défense d'A. Marquet qui évoque un maire qui aurait sauvé des vies en général et des 
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juifs en particulier. Dans tous les cas. il a non seulement abandonné son ancien 
adjc1.nt mais il l'a laissé cruellement partir en déportation en 1944 et mourir à 
Auschwitz malgré son âge et son passé. il n'a pas tenté la moindre action en sa 
faveur. On reste vraiment sans voix devant une telle attitude et surtout l'on se dit 
qu'avec un individu de cette sorte tout est possible, car le seul élément qui lui tient à 
cœur c'est lui-même et tout ce qui peut servir son ambition. 

b) A. Marquet quitte le gouvememe11t. 

Malgré tout son dévouement au nouveau régime (il ne fàut pas oublier qu'il a fait 
partie des députés qui le 10 juillet 1940 otlt voté les pleins pouvoirs au maréchal 
Pét<lln) le 6 septembre ce dernier procède à un remaniement du Cabinet exigeant sa 
démission collective malgré l'absence de plusieurs de ses membres. Cette mesure 
sera fatale pour A. Marquet désormais écarté du pouvoir. Peut-être a-t-il été sacrifié 
en raison de son passé de parlementaire ou de son parcours à gauche. ou bien 
finalement n'était-ce pas simplement le besoin de placer au gouvernement des 
hommes nouveaux capables d'accepter plus facilement d'une part les multiples 
violations des engagements pris lors de l'armistice par les allemands, et d'autre part le 
fait que le Maréchal ait désormais des pouvoirs supérieurs à ceux des anciens rois de 
France. Toujours est-il qu'il ne reste plus au maire de BordealLx qu'à rentrer dans sa 
ville et à chercher à s'y faire bien voir à la fois par l'occupant et par le Maréchal sous 
peine d'être à son tour suspecté. Cela explique peut-être le lancement par A. Marquet 
d\1.n hebdomadaire collaborationniste Le progrès de Bordeaux dont la parution 
débute en juin 1941 et qui s'est achevée en février 1943. La collection a été 
complètement détruite avant le jour de la Libération. 
Le 21 février 194ll'amiral Darlan forme un nouveau gouvernement à Vichy. pendant 
14 mois les relations d'A. Marquet sont elles aussi mises à l'écart. Il faudra 
!'assassinat de F. Darlan à la Noël 1942 pour que le maire de Border-mx intrigue à 
nouveau dans l'espoir de faire revenir Laval au pouvoir et d'en avoi .. lui-même des 
retombées. 
n a néanmoins eu l'habileté de garder des relations courtoises avec ie gouvernement 
en place ce qui lui permet de rencontrer M. LehidelLx. Jélégué général à 
l'Équipement national. qui lui promet en 1941, une somme d'environ 3 milliards de 
francs qui pourrait servir à financer le démarrage des travaux d'urbanisme dont il a 
confié la préparation technique à J. d'Welles. 

c) Le rôle de J. Pit. Larrose. 

A partir de la fm de l'année 1940 M. J. Ph. Larrose devient l'interprète d'A. 
?viarquet ce fut donc un témoin direct de cette époque et ses confidences permettent 
de se rendre un peu compte de l'atmosphère du moment. 15 

Jusqu'en 1940 l'interprétariat du maire est assuré. semble-t-il. par un alsacien du nom 
de Jean Peter. Après la rentrée scolaire d'octobre 1940 M. Larrose va le remplacer. 
Ce dernier est depuis quelques années professeur agrégé d'allemand. passionné par la 
langue et la littérature de ce pays; il a été avant la guerre lecteur à l'université de 

15 Entretiens privés avec M. J. Ph. Larrose. Bordeaux lundi 17 no,.embre 1998. Documents 
personnels fournis par M. J. Ph. Larrose lui-même 
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Gottingen où il eut pour runi Helmut Knochen qui sera pendant le conflit le chef du 
service de renseignements SS en France. Les lycées de Boulogne sur mer. Mont de 
Marsan ont vu passer ce jeune enseignant qui arrive à Bordeau.x à Michel de 
Montaigne en 1940. c'est un établissement ren. 'mé et un brillant destin semble y 
attendre J. Ph. Larrose puisqu'il est également chargé de cours à l'Université. La 
mairie a fait savoir à l'administration de Montaigne qu'elle recherche un interprète de 
qualité, l'ensemble des professeurs refuse et le proviseur nomme le dernier arrivé 
c'est à dire M. J. Ph. LarMse. Avec le recul du temps on se dit qu'il eût peut-être pu 
refuser. pour sa part il estime que c'était un ordre et qu'il ne pouvait en aucun cas s'y 
soustraire. Toujours est-il qu'il va très vite jouir d'une situation privilé,Jiée. Il 
bénéficie d'un emploi du temps aménagé, il dispose d'un bureau à l'Inspection 
d'Académie. d'un laisser-passer des services allemands. Il est présent partout où l'on a 
besoin de lui, à la Feldkommandantur, à la Kriegsmarine, à la Gestapo au Bouscat. II 
a certaines prérogatives puisqu'il a créé une pièce, le "laisser-passer scolaire" qui 
pennettait atLX lycéens de rentrer chez eux et que les allemands ont accepté. Il dit ne 
pas avoir été "l'interprète de la mairie" mais appelé seulement pvur les grandes 
questions qui intéressaient la vie bordelaise. C'est ainsi qu'A. Marquet le conviait 
presque systématiquement aux dîners 4u'il donnait en l'honneur des grands officiers 
d'État-major qui venaient à Bordeaux. Il participera au fameux dîner à Paris chez 
Maxim's au cours duquel A. Marquet a oeuvré pour le retour de Laval en 1942. 
M. Larrose ne renie pas cette période, il at1irme ne s'être jamais engagé et avoir 
observé un silence absolu car le danger était partout. "on ne savait qui était qui. faux 
noms, trahisons, dénonciations" étaient monnaie courante. Toutefois il ne cache pas 
qu'il a beaucoup admiré A. Marquet. l'homme jeune qu'il était alors, n'a pu 
s'empêcher d'être ébloui par la personnalité du maire de Bordeaux. son autorité. son 
verbe, sa prestance, son aisance en toute occasion. son audace et son assurance face 
aux allemands. Tout ceci explique sans doute qu'à une époque de privations. de 
répression et de malheurs la situation de ce jeune agrégé. son fol enthousiasme pour 
l'âme allemande éternelle ont été vivement critiqués et ont fuit naître des jalousies 
tenaces qui l'ont conduit à la lourde peine qui lui fut infligée à la Libération. 

Une fois de plus. en tout cas A. Marquet qui aime se montrer sous son meilleur },..,ur 
est heureux d'être accompagné par J. Ph. Larrose qui lui fait honneur dans )es 
réceptions par sa conversation brillante et sa parfaite connaissance de la culture 
allemande, il avoue d'ailleurs lui-même avoir parfois mieux maîtrisé certaines 
notions que ses interlocuteurs. Peut-être Bordeaux a-t-elle été protégée par la 
bienveillance de Knochen ; en tout cas M. Larrose en est un peu persuadé. car le 
responsable du Service de renseignements SS avait indiqué à tous ses chefs de 
service en France qu'il avait un ami à Bordeaux. et qu'il fallait bien le traiter : de là à 
y voir une protection invisible du haut responsable nazi il n'y a qu'un pas que M. 
Larrose franchit allègrement. 
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Ill) LA LOI DU 16 NOVEMBRE 1940 ET SES CONSÉQUENCES SUR L'ACTIVITÉ 
MUNICIPALE. 

La délibération du Conseil municipal de Bordeaux en date du samedi 
21 décembre 1940 évoque pour la première fois la grande réforme qui touche la vie 
municipale française et par voie de conséquence Bordeau.x. 
Jusqu'au 16 novembre de cette même année, le régime municipal dépendait de la loi 
du 5 avril 1884. en vertu de ce texte les Conseils municipaux étaient élus et au sein 
de ceux·.:i les maires et les adjoints l'étaient aussi. Cette situation était le résultat de 
plusieurs siècles de lutte en faveur des franchises communales. 
"La loi du 16 novembre 1940 rétablit la distinction entre grandes et petites 
communes en la posant explicitement comme la distinction du rural (lieu de "nature" 
et de tradition, où l'on a droit à administrer son "terroir") et de l'urbain (réalité issue 
en grande partie de l'économie où les enjeux sont d'intérêt national et où la gestion 
par techniciens est requise). En vertu de ces principes, les communes de moins de 
2000 habitants gardent la démocratie complète (élection des conseils par les électeurs 
et des maires et adjoints par les conseils) et les communes de plus de 2000 habitants 
la perdent totalement : maire. adjoints et aussi les conseillers municipaux sont 
nommés (par le préfet jusqu'à 10 000 habitants, par le gouvernement au-delà de 1 O. 
000 habitants). nfo 

Le Conseil municipal de Bordeaux commente ce texte de manière assez curieuse 
dans une mairie qui fut socinliste depuis 1925 et dans un groupe qui se disait 
démocrate. En effet, le rapporteur général du budget M. Barrière présente l'affaire en 
ces tennes : certains pourront r"!gretter le passé. 

"d'autres nu contraire. constateront avec une profonde satisfaction que 
l'autorité s'exerce maintenant d'en haut au lieu de venir d'en bas: ils 
s'applaudiront de ce que la désignation des administrateurs municipaux échappe 
désormais aux passions populaires, aux querelles stériles de personnes et de 
partis. lis y verront J'assurance que disparaîtra désormais le scandale de 
municipalités administrant pour une seule catégorie de la population et contre les 
autres ; la certitude enfin que les abus. les concussions mêmes. trop souvent 
découvertes ces dernières années dans les gestions communales, ne pourront plus 
se reproduire. Il ne nous appartient pas de nous prononcer dans cette controverse 
qui nous dépasse. Nous nous bornerons à constater que la Ville de Bordeaux n'a 
jamais été a;..trlstée par de pareils spectacles et que les diverses municipalités qui 
se sont succédé au Palais de Rohan n'ont eu d'autre souci que le bien de tous et la 
prospérité de la Cité. Celle qui arrive au terme du mandat qui lui a été conféré par 
nos concitoyens. a conscience de ne s'être jamais inspirée que de ces principes. et 
d'avoir, ainsi, pleinement justifié leur confiance". 

Vient ensuite l'éloge du maire qui a consacré depuis 1925 "la plus gnmde partie 
de sa vie à rAdministration municipale et à l'embellissement de sa ville natale. Sa 
puissance de travail~ son haut sentiment de la justice, la grandeur de ses vues. son 
inlassable volonté. l'ont classé parmi les grands intendants de Bordeau.x. Son nom est 
déjà lié à l'histoire de la Cité. Son oeuvre sera. dans l'avenir. le ~ivant témoignage de 

16 M. Agulhon. L. Girard. J. L. Robert. W. Serman et collaborateurs. Les maires de France 
du ConsulaJ à nos jours, Ouvrage publié avec le concours du CNRS. Publications de la 
Sorbonne, 14 rue Cujas 7523 t Paris Cedex 05. 1986 
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son activité créatrice". M. Barrière se fait enfm "l'interprètt! de tous les membres de 
l'Assemblée commuUt?.le. en souhaitant vivement qu'il continue à mettre au service de 
la Ville ses hautes qualités morales et intellectuelles". 
Bordeaux semble donc accueillir très tàvorablement la nouveile législation qui 
petmet à A. Marquet de garder la haute main sur la ville en choisissant son équipe. 
En décembre il est même question de faire exécuter au sculpteur Janniot un buste du 
m·.ûre. 

L'application du texte est évoquée lors de la séance du Conseil municipal du 
mercredi 20 août 1941 au cours de laque11e le maire déclare : "par arrêté en date du 
5 avril1941 de M. Darlan. amiral de la flotte. ministre secrétaire d'État à l'intérieur, 
j'ai été maintenu dans les fonctions de maire". Par arrêté en date du 31 juillet 1941 de 
M. Pucheu. secrétaire d'État ministre de l'intérieur ont été nommés les membres du 
Conseil municipaL 
Sa composition mérite quelques commentaires. t" S'il reste quelques membres des 
premières équipes municipales comme M. Raout Gonthié qui prend d'ailleurs en 
charge l'Architecture. il faut toutefois noter certain.'> départs en particulier celui de 
M. Pinèdre ancien l er adjoint et franc-maçon et celui du socialiste M. Haurigot. 
Parmi les nouveau..x arrivants figurent de nombreux notable-.., comme le négociant 
M. Roger Cruse ou l'industriel Lucit.'T! Duriot preuve qu'A. Marquet est désormais 
apprécié de la classe possédante dans sa ville et qu'elle lui tait cünfiance en ces temps 
troublés. Il y a aussi beaucoup de représentants des classes moyennes. en particulier 
des petits commerçants et enfin une seule femme Madame Emil~ Portmann vice
présidente de la Croix rouge. 
Dès le 29 août 1941 on voit très vite comment la situation va évoluer puisque l'on 
apprend que désormais les adjudants des gardiens de la paix seront recrutés non plus 
par concours mais sur liste "dressée et publiée par le maire'', c'est la conséquence 
directe des mesures prises par A. Marquet pendant son passage au ministère. cela va 
lui permettre un contrôle et une sélection sévères qui er. fin de compte débouchera 
sur l'e-xclusion des indésirables, tout en ne définissant jamais. d'ailleurs ce qui se 
cache derrière ce terme. 

IV. BORDEAFX PEN'D.\..~1 LA GeERRE. 

1) Les activités de Bordeaux. 

Une fois de plus la capitale girondine. sous l'impulsion de son maire. va tenter 
de gommer la guerre et de faire en sorte de donner du travuil à la main d'œuvre 
dL9Jonible tout en se préoccupant encore de passer quelques commandes à des 
artistes connus. A titre d'exemple les travaux au Stade municipal et au Parc 
d'athlétisme (*ilLnOl & J) se poursuivent et sous la pression du Comité de Guyenne 
des manifes-.ations sportives s'y déroulent régulièrement les dimanches à partir de 
1942 cela contribue également à donner l'impression que tout va presque bien à 
Bordeaux. Les grandes réalisations municipales d'avant-guerre restent des références 
puisqu'en 1942. donc au cœur du conflit. la municipalité bordelaise accueille Je maire 
de Bayonne et la délégation qui l'accompagne venus visiter le Parc des Sports et la 
Piscine. 



Cette même année, lors de la séance du Conseil municipal du samedi 1er août. il est 
question des nombreuses lettres de remerciements reçues par les services de la ville 
au moment des Championnats de Fm.nce d'athlétisme organisés à "6ordeau.x. La Ville 
reçoit de nombreux compliments, il y est question d'admiration "pour l'œune 
grandiose réalisée en dotant la Cité d'installations sportives parfaites et uniques en 
France" qui seront "citées en exemple", les installations bordelaises sont aussi 
qualifiées de "magnifiques et modernes". Au cœur de la tourmente les spécialistes du 
monde du sport ne tarissent donc pas d'éloges devant les réalisations municipales. La 
fédération française de cyclisme sollicite, en avril 1944, la location du stade de 
Bordeaux en vue d'y faire disputer "le 2 juillet 1944, en accord avec le Commissariat 
général des sports, une finale du Championnat de France de demi-fond". 

a) /..es t2rraüzs de jeux. 

Pendant la guerre la munidpalité va aménager des terrains de jeux scolaires en vue 
de "compléter l'équipement sportif de la ville". En février 1941, elle trouve parmi les 
propriétés communales deu.x terrains rue ?v1aleret et rue Bouguereau, remplissant l~s 
conditions exigées d pouvant constituer la première tranche de travaux. La Ville 
prend alors l'engagement de mettre ces in.;Uùlations à la disposition de toutes les 
sociétés agréées de la localité lorsque ces installations ne seront pas utilisées par les 
enfants des écoles. Ce sont des créations faciles. ne demandant pas de gros moyens. 
ay-ant un certain impact social et qui donnent l'illusion d'une activité. 
En aofit 1941~ Ia mairie envisage de louer le terrain du 208 cours de l'Argonne à côté 
de la Maison de famille du soldat pour )' établir des terrains de jeux. Il est rappelé 
que "la pratique de l'éducation physique étant devenue obligatoire dans les écoles 
primaires, le Commissariat générol à l'éducation générale et aux sports a demandé 
au.'( municipalités d'aménager. dans la mesure du possible. des terrains de jem: à 
proximité des écoles". 
Par la suite. d'autres terrains seront à leur tour aménagés : fin août. pour les enfants 
du quartier de BacalaL~ l'ancien terrain utilisé par le Bordeaux~Athlétic~Club, 206 rue 
Achard. Suivront au même moment l'acquisition et l'équipement par la mairie d'un 
terrain rue de la Benauge (la propriété Pir.çon). la réalisation d'installations 
Seh'lblables sur un terrain de la rue Carle Vernet et l'aménagement provisoire d'un 
terrain au n° 58 de la rue Paul- Louis Lande. 
Toutefois le maire de Bordeaux a de plus hautes ambitions et en mars 1941 il semble 
avoir le soutien du pouvoir central comme en témoigne la délibération du Conseil 
municipal en date du samedi 22 mars. Ce jour- là, ce même conseil adresse au 
Maréchal Pétain et à l'Amiral Darlan l'expression de sa sympathie et de sa confi .. t.nce 
et se réjouit de "l'effort entrepris par le gouvernement pour réaliser un "aste 
programme d'équipement national. Il enregistre la collaboration qui s'est établie entre 
M. LehidelL'( délégué général de l'équipement national. la Chambre de commerce et 
l'administration municipale en vue de réaliser la base transocéanique projetée à 
proximité de la ville. l'agrandissement des formes de radoub, b coru;truction du 
passage sous la Garonne. la création d'autostrades partant de la base tmnsocéanique 
en direction de Paris. de l~spagne. de 11talie et de l'Allemagne ainsi que la mise en 
Qeuvre des grands travaux prévus par le Comité régional du centre d'urbanisme des 
communes de !*agglomération bordelaise au point de ·vue sportif. sanitaire et urbain ". 
C'est aussi pour A. Marquet l'occasion de remercier M. Lehideux pour l'intérêt qu'il 
porte à la cité bordelaise, à la région du Sud-Ouest et au pays. 
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b)f..Tne petite place encore pour l'art. 

Outre la commande du buste du maire à A. Janniot. la mairie entend en honorer une 
autre décidée en juin -juillet 1939 et confiée aux sculpteurs Damboise et Janniot il 
s'agissait au départ de l'exécution d'une statue en pierre destinée à la Ville de 
Bordeaux. En février 1941 l'administration municipale la désire cette fbis en bronze 
et il n'est plus question d'une mais de deux statues. destinées à omer le Parc des 
Sports, leur hauteur est méme fiXée à 2mètres 85. 
En aoüt 1941 la municipalité a':quiert une statue en bronze de Jeanne d'Arc réalisée 
par Antoine Bourdelle "un des maîtres incontestés de la sculpture contemporaine", 
selon le maire lui-même. dans le but d'omer une place de la Ville. Madame Bourdelle 
a bien voulu "consentir à la céder pour la somme de 100. 000 francs". 

Toujours dans les travaux de décoration. en 1942. une certaine Madame Duplessy 
fait don à l'administration municipale d'une petite fontaine que l'on décide de placer 
sur la terrasse du Jardin public. Cela s'inscrit dans l'aménagement et l'entretien des 
jardins bordelais qui n'a pas cessé pendant la guerre. 

c)Les bâtiments publics et les travaux d'équipement. 

Au début de J'année 1941 l'entretien des bâtiment-; publics est assuré et va de 
l'équipement hospitalier (achat de matériel radiographique po•1r l'hôpital Saint 
André) à la réfection des chaudières dans telle ou telle école. 
En avril 1941 la municipalité arrive encore facilement à se procurer rle la peinture -
émail rapide pour ses ateliers et ses garages et elle peut se permettre de construire 
quelques kiosques en béton armé pour certaines lignes des TEOB. 
Les premiers mois de l'année. on constate que les dossiers concernant des projets 

comme la construction du dispensaire antivénérien. l'agrandissement de l'école 
pratique de ieunes filles ou la construction d'une clinique odonto-stomatologique. 
continuent à. fàire l'objet d'un suh·i administratif régulier et l'État accorde encore a la 
ville de Bordeau.x des prêts. 
Tout au long de l'année 1941 la municipalité a réussi ta."lt bien que mal à faire 
certaines grosses réparations indispensables. certaines églises en ont été les 
principales bénéficiaires tout à fait par hasard d'ailleurs : Saint Pierre (électricité). 
Sainte Croi.x (réparation du contrefort N.O .• du portail de la nef façade Ouest de 
l'église) et Saint Seurin en 1942 (réfection de la toiture). 

La Ville a projeté, depuis le début janvier 1940, de vastes travau.x de voirie pour 
lesquels elle a d'ailleurs reçu l'agrément du commissariat à la lutte contre le chômage. 
Ces travaux sont prévus sur les territoire de la commune du Bouscat. ils ont pour but 
la canalisation partielle du fossé Conrad qui entraînera l'assainissement de tout le 
quartier mais encore un élargissement très sensible de la chaussée. Ce qui parait 
important à signa.ier c'est que la Ville dresse alors l'inventaire des fournitures 
nécessaires et elle dispose des buses en ciment rumé et du remblai indispensable pour 
réaliser les travaux. 

En décembre 1941 .. preuve d'un certain optimisme de la municipalité bordelaise : eUe 
acquiert pour l'Université le domaine Olibet à Talence afin d'y installer l'ensemble de 
ses Instituts d'l-Hstoire naturelle ce qui occasionne un vif plaisir au recteur de 

20 



l'académie, M. A Lirondelle. C'est l'amorce d'une nouvelle répartition des "services 
scientifiques qui s'installeront par étapes à Talence et au cours Barbey". 
Pour rester dans une note d'espoir, le bon fonctionnement du Grand Théâtre étant 
réel, ttadmînistration municipale acquiert en juin 1942 (non sans avoir contracté un 
p.rêt auprès du Crédit foncier de France} un terrain et un hangar situés boulevard 
Alfred Daney eL vue d'y installer le magasin aux décors. Le cas du Grand Théâtre est 
assez original malgré tout, les spectacles présentés y rencontrent du succès ce qui est 
un signe de bonne santé. Néanmoins le coû• de fonctionnement est trop élevé par 
rapport aux disponibilités de la mairie qui se voit donc dans l'obligation pour la 
saison lyrique 1941-1942 de licencier avec indemnité plusieurs musiciens. 
A partir de 194~ la Ville se lance à fond dans la poursuite de l'étude de son Plan 
directeur et elle ronstitue~ à cet effut. une Commission spéciale d'urbanisme dont !a 
présidence est assurée par le maire. Quant à ses met-nbres, ce sont soit des adjoints au 
maire, soit des hauts fonctionnaires, dans tous les cas des personnalités connues au 
niveau local. 18 Parallèlement il est à noter que, pendant toute la guerre. les plans 
d'alignement entamés auparavant se sont poursuivis, toutefois il est impossible 
d'avoir une idée précise de l'origine des biens qui ont été touchés. 

2) Les relations avec les allemands. 

A Marquet entretient des relations régulières avec les autorités d'occupation qui. de 
leur côté. savent qu'elles peuvent compter sur son aide en cas de difficultés. L'affaire 
Reimers en est l'illustration et elle a été évoquée en séance du conseil municipal le 
mardi 4 février 1941. 
Une lettre du 23 janvier 1941 rédigée par le général de division. chef de 
l'administration militaire allemande du district de Bordeaux rappelle les faits : "au 
cours de la nuit du 19 au 20 janvier 1941 un membre de l'armée allemande 19 a été 
attaqué à Bordeaux par des personnes non militaires pendant l'exerdce de son 
senice". En fait, ii s'agit de l'assassinat du "docteur" Reimers. conseiller militaire à la 
Feldkommandantur. Les conséquences ont été immédiates "à cause de cet acte 
d'hostilité contre la sûreté de J'armée d'occupation allemande" la Ville se voit 
imposer une amende de lOO 000 Reichsmark soit 2 000. 000 francs. Cette somme est 
payable immédiatement et doit être produite par la population toute entière. En outre. 
un montant de 200 000 Reichsmark soit 4 000. 000 de francs. à produire de la même 
manière. doit être déposé comme garantie par la Ville de Bordeaux somme qui. en 
cas de récidive~ échoira au profit du Reich. Si cela devnit se reproduire les mesures 
prévues seraient encore plus sévères. 
Ces deux sommes ont été versées à la Trésorerie de l'administration militaire le 
27 janvier et doivent être récupérées sur les habitants proportionnellement au.x 
possibilités de chacun. "Le maire demande au Conseil municipal de bien vouloir 
répartir la charge que doit supporter la population conformément à la circulaire en 
date du 24 janvier 1941 n° 210 D. G. de M. le préfet Ingrand. délégué du ministre de 
l'Intérieur, qui recommande de recourir pour les amendes de cette nature à l'emploi 
des bases d'imposition de la contribution mobilière avec adoption d'un barème par 
tranche". Il propose, en outre. "d'autoriser l'inscription d'un crédit en dépense de 
régularisation de 6. 120. 000 francs et d'une autorisation de recette d'égale 

ta La liste est fournie en annexe. 
19 Le docteur Reimers. 
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importance pour permettre l'encaissement de la somme à récupérer. le dit crédit 
tenant compte des frais d'assiette et de perception de cette imposition extraordinaire". 
Dans une lettre du 1 I mars 1941, le général de division. chef de l'administration 
militaire du district de Bordeaux déclare qu'en raison de "l'attitude correcte'' de la 
population bordelaise vis à vis de l'année allemande, il a ordonné la restitution du 
dépôt de garantie de 4. 000. 000 francs qui avait fait l'objet de son arrêté du 23 
janvier 194 L En conséquence la somme à récupérer sur la population se trouvera 
réduite à 2 millions Je francs. 

Si la question d'argent s'est plutôt bien terminée sur le plan humain les conséquences 
de la mort de Reimers ont été très lourdes, les aliemands demandaient l'arrestation de 
Cei.t otages. De nombreux militants communistes ont été désignés, cinquante d'entre 
eu.x furent exécutés parmi eux le docteur Nancel-Pénard. Les cinquante autres otages 
en réchappèrent. A. Marquet a soutenu avec force qu'il était personnellement 
intervenu pour les sauver, i1 n'y a pourtant aucune preuve d'une quelconque action 
dans ce sens de sa part. 

Quoiqu'il en soit, les militaires allemands se sentent dans l'ensemble assez bien à 
Bordeau.x, en 1941, à la demande des autorités d'occupation la saison lyrique du 
grand Théâtre a été allongée de deux mois. Ont été également appréciés les concerts 
populaires organisés au Jardin public par la société des concerts du Con.<;ervatoire 
pour procurer quelques ressources à de nombreux musiciens professionnels sans 
travail 29

• Enfm l'année se termine par une déc!arJ.tion pleine d'espérance 1qui ne 
manque pas de saveur. d'ailleurs) d'A. Marquet dans le Su·i-Ouest économique de 
décembre 1941.21 

En 1942. les allemands réquisitionnent un bâtiment emblématique de la municipalité 
Marquet, la Bourse du Travail du cours Aristide Briand. renvoyant les syndicats qui 
y avaient leur siège, dans les anciens bâtiments de la rue Paul -Louis Lande qu'il a 
thllu réaménager pour la somme de 32 T27. 10 fumes 22

• Ils continuent parallèlement 
d'occuper les édifices scolaires puisqu'en novembre ils s'installent dans l'école 
maternelle de l'avenue Thiers et dans l'école mixte de la Passerelle. 

3) Les di.fficultés de plus en plus nombreuses. 

Le programme de grands travaux dans lequel la municipalité bordelaise avait placé 
tant d'espoirs va subir dès 1941 un coup très dur car l'État va brusquement cesser son 
financement 
Au départ la loi du 5 août 1940 avait alimenté bien des espoirs dans la mesure où elle 
accordait aux communes des avances de trésorerie pour faciliter le financement de 
travaux publics. En application de ce texte. le ministre de la production industrielle et 
du tra-v-ail, par décision du 7 octobre 1940. avait accordé à la ville de Bordeau.x une 
avance de 35 millions de francs pour l'exécution de divers travaux. Sur cette avance 

::u n s'agit des concerts des 10. 17. et 24 août et 7 et 14 septembre 1941. Séance du 
3 novembre 1941. Conseil municipal de Bordeaux. Archives municipales de Bardeau."'. 
:u Annexe 2 p I 8..; 
n Délibération du conseil municipal de Bordeau.x.. Séance du 10 octobre 1942. Archives 
municipales de Bordeaux. 



d'ailleurs, un P•'emier acompte de 20 millions avait été encaissé le 30 mai 1941. Par 
la suite. l'article 7 de la loi du 11 octobre 1940 abrogeant la loi du 5 août 1940 
indique que "les. avances de trésorerie accordées pour le démarrage des travau.x 
devront ê~ remboursées au Trésor au plus tard le 30 juin 1941 au moyen., le cas 
échéan~ des prêts prévus par la présente loi et des subventions allouées par l'État 
pour l'exécution des travaux ayant donné lieu aux dites avances". En conséqu::uce 
Bordeaux doit reverser au Trésor le montant de l'avance encaissée dans :e délai 
imparti cela va obliger la municipalité à revoir ses projets à la baisse. 
En août 1941. au moment où la trnnsfo:rmation des sen'Ïces opératoires de la 
maternité de Pellegrin est devenue nécessaire on commence. pour la première fois. à 
faire état "de l'incertitude d•;, marché et du manque de matériaux". De même. les 
écoles communales connaissent une pénurie de locaux de plus en plus forte et la 
municipalité doit acquérir d'urgence des baraquem'-'tlts. 
Comme autres signes de la difficile situntion de Bordeaux il faut noter l'absence de 
Foire en 1941. pour masquer les problèmes et intéresser les bordelais l'administm.tion 
municipale a eu ridée dtorganiser dans les Foyers du Grand-Théâtre une exposition 
rétrospective des Foires de Bordeaux. la Ville s'est associée à cette manifestation "en 
présentant les projets d'urbanisme et le Plan d'extension de l'agglomération 
bordelaise, documents qui ont montré à la population le programme des travaux à 
entreprendre" 
ll est utile de mentionner aussi à partir de novembre 1941 les "difficultés sans cesse 
grandissantes dues à l'insuffisance des approvisionnements en charbon". la mairie 
insiste alors sur J'urgence des mesures "destinées à assurer le chauffage des écoJes et 
des bâtiments municipau.x et périmunicipau.x au cours de l'hiver 1941-1942". A cette 
date~ le conservateur des eaux et forêts a.<;;Sure pourtant qu'il pourra fournir les 4000 
tonnes environ de bois nécessaire à la constitution d'un dépôt dans un local de la 
Ville. 

L'équilibre du projet de budget de l'année 1942 se révèle très difficile dès la fin 1941 
ce qui conduit l'administration municipale à user de "la faculté que lui offren! tes lois 
et décrets en vigueur' pour créer trois nouvelles taxes muntcipales : 
-taxe d'enlèvement des ordures ménagères, 
-taxe sur le chauffage et l'éclairage par le gaz et l'électricité. 
-taxes additionnelles aux droits d'enregistrement sur les mutations à titre on& u.x. 
Ces mesures prendront effet au 1er janvier 1942. 
Au moment de Noël 1941. la mairie parle d'une misère qui n'a cessé de croître tout 
au long de ttannée. 

Dans la première moitie de l'année 1942. le problème de la pénurie des matériau.x est 
de plus en plus évoqué par les Services municipaux ce qui va fortement 
compromettre la réalisation de l'ensemble des travaux projetés ou en cours. En août. 
t'abandon du projet de réalisation du dispensaire de prophylaxie "·énérienne de la rue 
Pierlot est un exemple des difficultés rencontrées sur le plan des c.onstructions 
municipales. Cette affaire avait pourtant été bien menée malgré le conflit : le ministre 
de la santé publique avait donné son accord en novembre 1939 l\.1. A1Iard chargé des 
travaux de démolition,. de terrassement et de maçonnerie avait même quitté son 
domicile parisi~n pour s•installer à Bordeaux 23

, il y avait donc une nette volonté de 

»M. Allard réside 28 rue Bonaparte à Paris (6") et îait "élection de domicile au 90 cours de 
Verdun à Bordeau.x ". 



mener ce projet à son terme. Toutetbis comme l'on conswte malgré tout la 
persistance d'une réelle acthité dans le domaine des travau.x publics. on peut se poser 
la question (au moins jusqu'en 1942) d'm1e éventuelle intervention a'A. Marquet 
auprès des autorités d'occupation en vue d'obtenir quelques matériaux indispensables. 

En juillet 1942 on apprend que Bordeau.x a dû se soumettre à l'appL:::ation de la loi 
du l1 octobre 194 L ll a été procédé à l'enlèvement des statues et monuments 
métalliques de la ville en vue de leur refonte. A la date du samedi 4 juillet le 
groupement d'importation et de répartition des métaux a fait parvenir à la 
municipalité un chèque de 494 088 francs représentant la valeur des 16 469, 600 kg 
de bronze provenant des statues livrées à la récupération et qui ont été remboursées 
sur la base de 30 francs le kilo. Au fur et à mesure que l'année avance. on assiste à 
une augmentation constante du prix des matériau.~ et des fournitures pour le bâtiment 
et les travaux publics mais aussi à une hausse du prix du papier et des fournitures de 
bureau. 

Le grand tournant en matière de travaux pendant la guerre se situe indiscutablement 
en 1943. En effet. depuis 1942 les allemands contrôlaient de près ce que faisaient les 
français et toléraient certaines réalisations (d'ailleurs t'lus que modestes) : en 
décembre 1943. les difficultés générales rem'ontrées par les occupants les conduisent 
à durcir leur attitude et désormms les travau.x etiectuès seront rigoureu_~ment 
réglementés en zone occupée. l'administration fr-ançaise est obligée de plier et de 
transmettre aux différents préfets 24

. Ces mesures contraignent les entreprises à 
n'entamer "les démolitions et constructions envisagés qu'après s'être assuré de la 
possibilité d•obtenir les bons matières et les fournitures nécessaires". 

II convient toutefois de remarquer qu'avant la circulaire de décembre 1943. au hasard 
de certaines dêlibêrations du Conseil municipal de Bordeaux. de graves difficultes 
sont évoquée;5• Tout d'abord l'abandon du bêton de ciment "par suite de 
rimpossibilité de trouver du ciment ~t en \-"UC d'utiliser le maximum de main d'œuvre 
il a été décidé depuis septembre 1 .Y4l. à la demande du Ministère de la Prudut.:tion 
national~ de substituer la maçonnerie de moellons au béton". La société 
adjudicataire a trouvé une carrière à Baurech. dans les environs de Bordeau.x. en 
bordure de la rivière, pour permettre un transport par eau moi~.LS onéreu.x et plus 
facile en raison de la pénurie de camions et de carburnnt. Finalement. "par manque 
d'ex-plosifs" la carrière. pourtant aménagée. v'a pu être utilisée. Les travau.x 
paraissent donc sérieusement comprorni..\ roème un mt.,deste lot de serrurerie au 
Lycée Michel Montaigne n'est pas pos ... ·t:.ie à cette période. Quant au.x projets 
qualifiés de "très onéreux" comme la constrJcti• a de réservoirs d'eau ua-dessus des 
pavillons de la Maternité de Pellegrin. ils sont jugés pa. la municipalité 
"pratiquement irréalisables en ce moMent". 
Parmi les C.:fficultés il y a celles liées à la suppression dans beaucoup d't..'!!meubles 
du chauffage central ce qui a amené "les architectes à étudier les diffêrt!nts moyens 
d'utiliser au rr...\eux les faibles contingents de combustibles mis à la disposition des 

:
4 Annexe 3 : Archives nationales. F:' i4 i4 911 Circulaire du Délégué général à 

J'Équipement natio~ Paris le 15 décembre 1943. p I 8~ 
15 Délibération du Conseil munidpal de Bordeau.x du ~medi 1 août 1943 relative à la 
construction d'un égout collecteur te long des quais par la Société anon,rme des Entreprises 
Monod adjudicataire des travaux 



usagers". 
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On peut y ajoutt.r à la rentrée scolaire d'octobre 1943 "conformément aux 
instn·,::tions de l'autorité supérieure". la dispersion des élèves des écoles commuruues. 
l}administration munidpale s'est donc "trouvée dans l'obligation d'ouvrir de 
nombreuses classes dans des immeubles particuliers qui ont été loués soit par 
arrangement amiable. wit par voie de réquisition". d'où un certain nombre de 
dépenses. 

En juin 1944, les difficultés touchant la construction semblent bien dérisoires dans le 
contexte de l'époque : difficultés d'appro' Jonnement en lai~ pénurie de l.:ût 
concentré. production de vaccin à Bordeau.x par ie service anti-diphtérique çar Paris 
ne peut plus fournir la région. plus de combustibles minérau.x et la liste est encore 
longue ... 

4) L-es destructions. 

Le 8 décembre 1940. le presb}1ère de l'église Sair .. Pierre a subi des domm3!,.res enfin 
réparés à l'été 1942. Conformément aux dispositions de la loi du 9 fénicr 1941 
relative à la réparation des dommages le maire a sollicité l'octroi d'une subvention de 
l'État. 
D'autre part. lors du bombardement aérien du ll décembre 1940 r:7• divers bâtiments 
ont été partiellement détruits à l'usine de la R..l\1GE à Bacalan. Il s'agit de la centrale 
électrique de l'usine d'incinération des gadoues. de divers atehers. de maisons 
d'habitation pour le personnel logé et d'installations électriques diverses. Par lettre~ 
en date du 12 janvier 1942. l'ingénieur en chef des Ponts et chaussées. délégué 
régional à la reconstruction immobilière a tàit connaître à l'ui.ministratinn municipale 
qu'il y avait intérêt à présenter au plus tôt les dossiers de domm.age_s au délégué 
régional à la reconstruction en vue d'obtenir la participation de l'Etat dans les 
dépenses de reconstruction (en conformité des lois du Il octobre 1940 et 12 juillet 
1941). Les services techniques de la R.\1GE évaluent le montant total des dégâts 
subis a ta somme de 766 630 fi:'rulcs. 

Les bombardements du 17 mai 1943 ont fait de gros dégâts à Bordeau.x et ont suscité 
des rh.ctions de la part des élus locau.x. le maire de Biarritz par!e "de la W.·oltante 
agression dont la \.ille de Bord~x a été victime de la part des forces aeriennes 
anglo--saxonnes .. ~ le maire ~s Eglisottes va encore plus loin : "les libérateurs 
continuet., jes exploits bien dignes des fuyards de Dunkerque qui. espérons-le. se 
solderont un jour ... 
L-es oonséquences de ces attaques sont evoquées lors de la séance du C on..<reil 
mun:kipal du samedi 5 juin 1943 et pour la première fois i! y est question d'une 
utilisation du vaste ten:ain au Hameau fleuri. rue ;.œ Saignat. Il parait alors 
.. susceptible de recevoir 5 baroques en bois de 30 mètres sur 6mètres et 5 baraques de 
iO mètres sur 6 mètres provenant du Service des constructions provisoires (SCP) de 
Bordeaux. L'occupation de ces bâtiments se tèrait au fur ct à mesure de feur montage 
et dans un temps relativement restreint. La dépense totale à envisager. y compris la 
préparation des sols. le curage d'un ruisseau. la création de wc s'élèverait à la somme 

1
' DéHbérdtion du Conseil municipal de Bordeau..x du samedi 4 décembre 1943. Archh'es 
municip~les de Bordeau..x. 
:r> Cette atmire est êHJquée lors de la 5oêam:e du Conseli municipal du sam2cli q mai JQ42. 
Archï"es munidpJ:i!."S de B\"'nieau."' 



de 1. 505. 920 f n. Ce même jour le Conseil municipal, reconnaissant que l'utilité de 
ce projet était d'intérêt général. a demantl,! une subvention à l'État 

D'autre part. Bordeaux a eu, depuis le début des hostilités. le souci de réparer les 
dégâts causés par les bombardements au.x bâtiments com .• nunaux. C'était 
indispensable pour la bonne conservation des constructions. En 1944. les dommages 
a~gmcnt..'mt. il y a de plus en plus de demandes en vue d'obtenir la participation de 
l'Etat dans les dépenses de ia reconstruction {loi du 9 février 1941 ). 

V) 1942-1944 LES Df l~X DERNIÈRES A.~NÉES D'A. I\h.RQVET À LA MAIRIE DE 
BORD:E..4l;X. 

Le 19 avril 1 M2~ P. Laval revient au pouvoir. il devient en fait sinon en titre 
'""véritable chef :le l'État. René Bousquet détient Je poste de Secrétaire général de la 
,. ... nice. La péri• , ? est dominée par deux éiéments importants d'une part la situation 
f.ronçaise est tt ·· tS en plus critiquée de l'intérieur. Je cardinal Geriier archevêque de 
t .. yo~ primat dt s ûaules ct le pasteur Boegner pn..~ident de la fédération protestante 
de Fnmœ der Jntent les excès du régime en place. De ce fait beaucoup de français 
pêtainistes s ~ tournent vers le général de Gaulle et vont grossir les rangs de la 
Résist .. .c.çe. 
D';- dre part les allemands durcissent leur attitude à l'égard de la France rendant la 
"polt,..~sation " (selon t'expression de R. Aron) du pays de plus en plus inévitable 
surtout avec l'arrivée à Paris du général Heydrich. chef suprême de la police et de la 
sécurité. 

Pour A.!\llarquet. ces deux années vont le voir passer de l'espoir aux doutes et 
aux nuances. 
En effet le maire de Borde.aux s'est donné énormément de mal pour réinstaller P. 
Laval au gom·emement. ce d~mier et R. Bousquet ti~nnem a.lors le pays et le 
maréchal Pétain n'a plus qu'un rôle de figurant. F.n recompense de ses efforts. il 
espère un grand ministère,. œtui de l'Intèrieur par exemple. et là. énonne déception 
on ne lui propose que le ministère du Travail, ce qu'il refuse jugeant d'un côté que ce 
n'est pas un poste assez digne de lui, et d'un autre côt~ que le:. aJlemands appuieront 
sa demande. Il a multiplié les contacts avec eux pendant cette période. se rendant 
presque chaque semaine à Paris et rencontrant les représentants de J'armée, 
l'ambassadeur, les hauts responsables ss. na la conftance de ces derniers.. s'appuyant 
sur les fameuses Archives .\1arquet. P. Brana affirme qu'à ce moment-là, A. Marquet 
considère qu'en participant au gouvernement à un poste-dé. il y aurait représenté le 
nuûoruù-sodaüsme car il se sentait alors plus proche des I'!l.ZÏS que P. LavaL Une fois 
de pius le maire de Bordeaux va dev.air attendre ce qui explique son repli sur sa ville. 

En 1942. les groupes collaborationnistes sont très actifs dans la capitale girondine. 
En mars. l'exposition Le juif et la France connaît un franc succès. La liberté du Sud-
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ouest parle même de "succès sans précédent" 28
• La Ville subit la répression et 

l'épuration organisée par l'Ordre des médecins en est un des épisodes, l'arrestation du 
docteur Schninazi en juin 1942 en sera l'm;, des moments les plus douloureux. 
L'arrivée de la nouvelle équipe préfectorale dirigée par Sabatier qui fait lui-même 
appel à des hommes de confiance comme M. Papon est le signe d'un durcissement de 
la \ie locale, il faut montrer aux allemands que l'on est à leurs côtés et dans le même 
camp. A. Marquet est toujours présent quand les ténors de la Collaboration passent 
par Bordeaux, délaissant volontiers les petites réunions préparatoires où il ;:Jréîere se 
faire représenter. 
Le doute s'installe à partir de 1943 :M. J. Ph. Larrose raconte qu'après la capitulation 
de Stalingrad le maire de la capitale girondine aurait déclaré aux allemands "vous 
êtes foutus", d'après l'interprète cela indiquerait le début d'une certaine 
dr lidarisation d'A. Marquet par rapport aux occupants : rien n'est moins sûr. En 
effet il a été établi lors de son procès qu'il a continué à voir très régulièrement les 
autorités allemandes, qu'il les a soutenues dans toutes leurs actions et. preuve 
accablante, son nom figure très précisément dans le fichier des envahisseurs comme 
ayant été un collaborateur .fidèle de la Gestapo tant à Bordeaux qu'à Paris. Enfin, la 
capitale girondine a quand même été la 2ème ville de France par nombre de fusillés. 
On peut rétorquer qu'A. Marquet a évité la mort ou la déportation à quelques 
personnes et c'est sans doute exact, toutefois on peut malgré tout se poser au moins 
deux questions : d'abord les critères de ses fameuses interventions. et surtout le gros 
problème de leur date. En effet, ceux qui ont été sauvés l'ont été à partir de I 943 
donc justement au moment où l'avenir du Reich a commencé à être menacé, ce qui 
accréditerait donc la thèse d'un double jeu joué par A. Marquet, puisque l'on sait que 
parallèlement. il fréquentait Ol>sidûment les allemands et qu'il obtenait d'eu.x des 
renseignemPttts dont il pouvait faire l'usage de son choix. De toutes les façons. le 
maire de Bordeaux était un personnage beaucoup trop habile, bien trop intrigant et 
attaché à rester dans sa ville. pour n'avoir joué à partir de ce moment qu'une seule 
carte. Quand on examine de près sa carrière politique on s'aperçoit très vite qu'il a 
toujours et avant tout cherché son propre intérêt : on a donc du mal à imaginer que 
dans la période trouble de la guerre il ait pu changer de comportement. Ceci explique 
donc l'attitude nuancée qu'il va alors adopter et qu'il gardera jusqu'à son arrestation. 
Il prepare l'avenir en mettant en place en juillet 1943 l'Association départementale 
des maires de la Gironde tout en continuant à assister aux manifestations locales 
même s'il faut noter que souvent il préfère s'en tenir à l'écart. C'est le 26 août qu'il 
préside son dernier conseil municipal c'est presque une fin de règne tant son 
empreinte a été forte sur la ville depuis 1925, il quitte cette fonction de maire qu'il 
avait tant voulu occuper. il emporte avec lui ses secrets puisqu'il brûle une masse très 
importante de documents, une fois de plus il a agi seul avec ce goût du mystère qui 
l'a accompagné depuis l'enfance laissant les historiens s'interroger pour toujours. 

%sÉdition du 14 avril 1942. 
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CONCLUSION. 

Malgré l'accumulation des difficultés. A. Marquet a voulu jusqu'au bout croire en 
l'avenir et préparer sa ville à affronter des jours meilleurs : les dernières séances du 
Conseil mLnicipal de juin et juillet 1944 témoignent de cette confiance du maire, cc 
qui laisse à penser qu'il a cru jusqu't-u bout qu'il resterait à la tête de sa ville. 
Dans sa séance du 3 juin ce même Conseil évoque la réalisation d'un projet vieux de 
quelques années celui de l'édification d'un Institut d'Histoire naturelle groupant les 
differents services de recherches de zoologie. botanique. géologie. minéralogie ainsi 
que le laboratoire de recherches coloniales. Cet "ensemble moderne. adapté aux 
progrès de la science" occuperait un vaste domaine de 12. 000 m2 à proximité de la 
ville au 4/ rue Lamartine à Talence. Le recteur envisage l'acquisition par l'Université 
de ce terrain jusqu'alors pris à bail. Toutefois le montant de l'indemnité 
d'expropriation a été fL"<é à 1. 250. 000 francs par la Commission arbitrale 
d'évaluation. Devant l'importance de ce chitlr~t? l'Université a été amenée à faire appel 
à l'aide financière du département d'une part et de l'administration municipale d'autre 
part. La commission administrative départementale a décidé Je 17 novembre 1941 
qu'elle autorisait le département à allouer une somme de 500 000 francs à la 
condition que la Ville consente (ce qu'elle fait) à une dépense équivalente. 
Le 29 juillet 1944, la municipalité décide la création d'une Bibliothèque de prêt. cette 
section sem provisoirement installée dans les locaux de la bibliothèque populaire 20 
cours Pasteur et "l'architecte en chef de la ville sem chargé de procéder à 
l·aménagement des locaux". 
Le 5 août enfin est évoqué, toujours au cours d'une séance du Conseil municipal. 
l'éventualité de débaptiser la place de la République. Le 30 juin cette place a reçu le 
nom de Philippe Henriot sans que l'administration municipale ait pu donner son avis. 
ce que Je premier magistrat de la cité n'a pas accepté, estimant qu'il s'agissait d'une 
atteinte à son autorité, en conséquence. il a adressé un courrier de protestation à M. 
Franc chef régional de la Milice. Ce dernier a demandé au maire d'obtempérer, ce qui 
a été le point de départ d'un bras de fer entre A. Marquet et M. Fritsch. délégué 
régional de la Milice à l'information. Le maire a vivement résisté et a estimé qu'il 
faudrait revoir la question "plus tard, cums un climat plus serein". Cet épisode est 
peut-être une preuve supplémentaire d'un double jeu joué par le maire de Bordeau.x 
de manière à mieu."< se positionner par rapport aux deux rorces en présence à ce 
moment précis. 

Le 29août 1944 à 11 heures du matin A. M::rrquet est arrêté au Palais Rohan. En 
guise d'adieu. lors de la séance du Conseil du 22 août. il avait déclaré au personnel 
municipal et celui de la Rl\1GE : 
"Au personnel, 
Depuis quatre ans. vous avez unanimement fait votre devoir. Merci au nom de la 
population bordelaise que vous avez soutenue dans le malheur en assurant la marche 
des services municipaux avec un dévouement qui a fait face à toutes les difficultés. 
L'étroite union de votre organisation syndicale et de votre administration a donné les 
résultats qui vous valent la reconnaissance de la cité. 
Ces rapports confiants n'ont été possibles que parce que le Maire, les adjoints et le 
Conseil municipal qui n'ont pensé qu 'à Bordeal.Lx ne vous ont jamais rien demandé 
qui puisse froisser votre conscience de français. Nous arrivons à la fin de la terrible 
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épreuve. Dans les sursauts d'agonie de la guerre, vous redoublerez d'efforts pour 
aider à vivre la population bordelaise, ainsi vous servirez la France". 

Et comme, quoiqu'il puisse arriver, la vie doit continuer, le Conseil municipal se 
réunit le 18 septembre 1944, le nouveau maire Fernand Audeguil prend ses 
fonctions, pas un mot n'est pr011oncé au sujet de celui qui domina depuis 1925 la vie 
de la Cité. Néanmoins, dans la délibération du Conseil municipal du 30 décembre 
1944 deu.x remarques font apparaître les principaux reproches qui sont adressés à la 
ville de Bordeaux à l'issue de la guerre. 

-La première est une constatation : "dans toute la France en général, dans 
Bordeaux en particulier, des fortunes considérables se sont édifiées au bénéfice des 
pratiquants du marché noir et des vastes entreprises qui s'étaient mises à la 
disposition des allemands. " 

-La deuxième porte SUT le gros déficit du budget communal. Pourtant la 
nouvelle équipe reconnaît qu"'il n'est pas douteu.x qu'en période normale le budget 
bénéficierait d'un chiffre de recettes beaucoup plus élevé". En effet la baisse de 
l'activité commerciale et la quasi disparition du trafic du port explique ce déficit. 
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CHAPfTRE2 

ARCHITECTES, ARCHITECTURE ET BEAUX-ARTS PENDANT LA 
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CHAPITRE 2 

ARCHITECTES, ARCHITECTURE ET BEAUX-ARTS PENDANT LA 
SECONDE GUERRE MONDIALE. 

En France, la période de 1· à 1944 est capitale dans l'histoire des 
architectes puisque leur profession va ~.., , 1rrnais être organisée en Ordre par la loi du 
31 décembre 1940. Bordeaux va donc devoir s'adapter à cette législation qui met fin 
à des siècles de totale liberté dans l'exercice de ce métier et le premier recueil des 
Procès Verbaux des séances du Conseil régional des architectes 1 pendant ces quatre 
années permet de se rendre compte du tout nouveau fonctionnement de cette 
structure et des préoccupations de la profession à ce moment. 
D'autre part, t'École régionale d'architecture de Bordeaux 2 change de directeur 
puisqu'en 1942 Claude Ferret succède à son père. IJ faut reconnaître que pendant 
l'Occupation l'atelier d'architecture a fonctionné sans trop de difficultés, mis à part 
)es problèmes de déplacement à Paris pour Jes jurys. Preuve de cette bonne santé. le 
nombre des étudiants a augmenté, passant de 40 inscrits en 1942 à 100 en 1945, ce 
qui est tout à fait remarquable 3

• De plus l'École remporte de nombreux succès ainsi 
que Claude Ferret aime à le rappeler le 5 janvie: 1946. 4 Messieurs Bourgeois. 
Godeboeuf, Rougevin et André remportent en 1943 le ler prix et la 1ère médaille. 
Les deux premiers les remportent encore en 1944. Chaque année on a enregistré un 
grand nombre de mentions, de premières mentions et de nomhreust.-s médailles. 
Enfin. en 1944, quatre élèves ont été admis d'office à la seconde épreuve du 
Concours de Rome et, fait sans précédent dans les annales d'une École régionale, un 
élève a étP. admis comme 2ème supplémentaire en 1944. 
Dans un tel contexte~ il apparaît normal qu'à cette époque le débat architectural ait été 
très nourri ce qui témoigne du dynamisme d'une profession qui. tout en observant le 
passé, cherche à construire un avenir adapté au.x besoins d'une population qui sortira 
transformée du conflit qu'elle est en train de vivre. 
Parallèlement, l'École des Beau.x-arts connaît une situation nettement plus difficile et 
son directeur F. M. Roganeau doit faire preuve de beaucoup d'énergie pour tenter de 
faire fonctionner à peu près normalement une institution dans laquelle l'atmosphère 
se dégrade chaque jour davantage. situation qui est d'ailleurs peut-être liée à la 
personnalité du directeur. 

1 Ce recueil a été aimablement prêté. 
2 Les informations sur la profession d'architecte et sur la législation qui la concerne sont 
extraites du projet d'ouvrage réalisé par les étudiants de l'École d'architecture de Bordeam{ en 
n1 au moment du départ à la retraite de M. Claude Ferret. 

3 Ces chiffres proviennent du document coté 748 R 6 des Archives municipales de Bordeaux 
et diffèrent quelque peu de ceux proposés dans l'ouvrage précité qui donne : une trentaine en 
1942 et une cinquantaine en 1945 (p 61 ). 
4 748 R 6 : Archives municipales de Bordeaux.. 
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1) L'ÉCOLE DES BEAliX-ARTS. 5 

La guerre a été une période difficile pour tout le monde. bien qu'il y ait eu de 
très grosses différences entre les citoyens en fonction de leur appartemmce à tel ou 
tel groupe plus ou moins bien accepté ou persécuté par l'Occupant selon les cas. Dans 
un tel contexte, C. Lestage souligne combien il a été difficile de diriger une École des 
Beaux-arts qui ne représentait pas une nécessité de tout premier plan dans la vie de 
tous les jours. 
Dès le début des hvstilités les locatLx ont été réquisit;onnés pour l'année. Il y a eu des 
pénuries de matières premières, et pourtant le directeur n'a jamais arrêté les cours, 
faisant face à tous les problèmes et maintenant l'activité coûte que coûte. 

1) L'histoire du portrait du maréchal Pétain par F. M. Rogancau. 

Cet épisode est volontairement abordé en dehors du tableau gén..!ral de la 
période 1939-1941 car il se situe en marge de la vie de l'École des Beaux-arts 
pendant cette période et a pourtant une certaine importance dans la vie locale. 
Depuis le début du 2ème conflit mondial, le maire, A. Marquet n'a de cesse de 
donner aux habitants de sa v:i1~- l'impression que la guerre est loin et que l'on va 
continuer à vivre tranqui':ement en gardant les habitudes du passé. La Foire 
commerciale et internatil:' tale était une manifestation qui plaisait énormément et qui 
attirait les foules, aussi .LUrait-il bien voulu l'organiser malgré les circonstances ~ or. 
en 1941, cela s'avère tout à fait impossible. N'étant jamais à court d'idées, il va la 
remplacer par une exposition rétrospective des foires bordelaises qui va se tenir dans 
les Foyers du Grand Théâtre. Elle va être inaugurée le 31 août 1941. et présente des 
documents rappelant le passé commercial de la Ville et sa richesse au XVIIIème 
siècle. 

A cette occasion, A. Marquet, ami de F. M. Roganeau lui demande d'exécuter un 
portrait en pied du chef de l'État français. Le catalogue assez important qui va être 
alors édité présente la reproduction d'un immense tableau à l'effigie du Maréchal 
Pétain. L'œuvre a aujourd'hui disparu mais il existe une toile préparatoire qui 
représente le personnage en buste. 
Dans la réalisation définitive, dont il ne reste qu'une reproduction de qualité très 
moyenne. le sujet est représenté en grandeur nature dans un cadre f~t de faisceaux de 
lances et de branches de lauriers. 
fv1arc Granet. ancien secrétaire du maire. a été le témoin des séances de pose et il 
raconte que faute d'avoir sous la main le véritable modèle. le peintre faisait appel à 
un modèle volontaire qui n'était autre qu'un grand résistant ce que tout le monde 
ignorait bien sûr et qui ne manque pas de saveur dans le contexte de l'époque. Si l'on 
ajoute que pour traduire Je visage du maréchal F. M. Roganeau avait réuni différentes 
reproductions découpées dans la Presse l'affaire prête à sourire. 
Pour ajouter au bon goût de cette oeuvre il faut également signaler que la mise en 
page du personnage est entourée de symboles. En 1941, le pays est occupé. brisé. 
vaincu comme l'arbre qui figure aux pieds du chef de l'État. Mais. de ce tronc 

5 La documentation sur l'École des Beaux-arts est extraite du Mémoire de maîtrise d'Histoire 
de l'art contemporain Recherches sur le peintre F :\1. Roganeau. 1883-19~3. présenté par 
Colette Lestage sous la direction de M. le professeur Rabreau. 1991 . 
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foudroyé par l'orage qui déchire le ciel, il reste encore assez de vie pour qu'un 
rameau naisse droit et vigoureux. C'est l'espoir de voir la France renaître à l'image de 
l'arc-en-ciel qui armonce le retour du calme après la tempête. 
Inutile de dire que cette commande a valu à son auteur de très nombreuses critiques. 

beaucoup de bordelais y voyant une preuve de collaboration avec l'ennemi. F. M. 
Roganeau n'a jamais répondu aux attaques dont il était l'objet et a continué son 
travail comme si de rien n'était. Ce caractère secret l'a amené à taire le Mémorial des 
déportés qu'il réalisa sa.D'i en faire de publicité. Il en reste une reproduction portant 
comme dédicace "Au Maître Roganeau, souvenir d'une oeuvre magistrale dont tous 
nos camarades de "résistance" lui sont grandement reconnaissants -Retour des 
cendres de nos malheureux camarades morts en déportation", le tout daté des 27 et 
28 mai 1950. Bien entendu un problème des dates se pose, entre 1941 et 1950 bien 
des changements d'opinion peuvent s'opérer dans la vie d'un homme ct d'autre part un 
portrait du Maréchal Pétain réalisé dans les premiers temps de la guerre à la demande 
de son ami Mar _uet n'est peut-être pas une preuve flagrdllte de collaboration de 
même qu'un Mémorial de 1950 n'est sans doute pas non plus un aveu de résistance. 
Nul ne connaîtra donc les choix politiques profonds de F. M. Roganeau. 

2) Les années 1939 à 1941 à l'École. 

Dès les premier.· jours du conflit, les bâtiments de l'École étant mis à la disposition 
de l'armée, les cours se déroulent en continu dans deux ateliers et dans une galerie. 
La statuaire et la sculpture d'ornement ainsi que la gravure sont logées, tant bien que 
mal. dans des locaux de fortune. Le directeur a pris soin de mettre la Bibliothèque et 
les Antiques en sécurité. L'armée scolaire s'achève par une cérémonie intime avec la 
remise des prix sans le banquet traditionneL On tente de maintenir une atmosphère 
presque nonnale puisque l'Inspecteur Leydet signale même "l'animation 
exceptionnelle des ateliers". 

Ce n'est qu'au cours du premier trimestre 1941 que l'École peut récupérer ses anciens 
locaux et en particulier les loges du premier étage. Les cours reprennent presque 
comme avant la guerre retrouvant leur cadre habituel mais les esprits sont tendus, en 
état de révolte. Le directeur signale "un fléchissement inexplicable dans la tenue. le 
travail et ln discipline" même s'il précise que cela ne concerne qu'une minorité. Il 
ajoute également "il m'a fallu sévir, plus souvent et plus sérieusement au cours de ces 
derniers mois que pendant les douze armées précédentes de direction". Et pourtant. 
malgré la dégradation du climat au sein de l'École, l'inspecteur général de 
l'enseignement, dans son rapport de fm d'armée, fait malgré tout l'éloge de 
l'établissement en ces termes : 
"Si l'on devait établir un palmarès de la valeur de nos Écoles d'art en province. 
Bordeaux viendrait en tête pour l'enseignement de l'art pur aussitôt après Paris. Le 
peintre Roganeau la dirige avec une grande maîtrise. Les études de peinture y sont 
particulièrement sérieuses et aucune École de pro\ince n'a autant de chevalets 
occupés". 
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3) Les années 1941 à 1944. 

Les conditions de travail commencent à quelque peu troubler le fonctionnement de 
l'École : vie artistique ralentie, chauffage central supprimé. heure allemande, défense 
passive. rareté et cherté des fournitures. Cette rareté s'est faite sentir dans les ateliers 
de peinture et de décoration. Les toiles ou panneaux servent pour plusieurs études 
successives d'où la difficulté pour l'élève et l'impossibilité pour le professeur de 
conserver de bonnes études en vue de les expcser. Les élèves peignent avec des 
produits de mauvaise qualité. 
Le directeur essaie pourtant de rendre son École accueillante conune l'indique un 
rapport de l'Inspecteur : "Il s'est attaché, jusque dans les détails et avec une grande 
intelligence et une grande ingéniosité à rendre les locaux attrayants et pratiques". 
Le problème majeur et le plus préoccupant vient de l'attitude de certains élèves qui 
remettent en cause carrément l'enseignement lui-même. Les concours en loge, 
autrefois tant attendus. sont aujourd'hui rejetés. "Jamais, dit le directeur, il n'a été fait 
étalage de plus de présomption et d'inconséquence. On ne sait rien ou si peu mais on 
vous a déjà des petits airs de génies méconnus. S'instruire ? A quoi bon ! "Le ni\ieau 
de plus en plus bas des candidats est également signalé en 1944 par l'architecte M. R. 
Perrier à tel point qu'il indique "qu'il y aurait lieu à l'avenir de demander au 
secrétariat des Beau.x-arts que les programmes des épreuves soient en rapport avec le 
titre qui leur est par la suite conféré". 6 

Cependant. les résultats de l'ensemble prouvent que tout n'est pas perdu ce qui fait 
dire au directeur : "la qualité de certains d'entre eux nous remplit d'espoir pour 
demain". 

Néanmoins, c'est surtout à partir de 1942 que la situation devient 
préoccupante. Le moral de tous est au plus bas et une fois encore personne ne se sent 
l'envie d'organiser la moindre tète pour terminer les cours comme cela se faisait 
avant la guerre. Les circonstances ne le permettent pas. Trop de jeunes ont disparu : 
tués ou déportés. Certains ont pu s'échapper à temps et se cachent. Les conditions de 
travail sont de plus en plus difficiles. ll y a três peu de charbon. On se chauffe avec 
des souches de brande qui absorbent le tiers des crédits. De surcroît l'École est située 
dans un quartier dangereux, près de la gare. Il y a parfois des bombardements et elle 
a déjà été touchée. Même s'il n'y a pas eu de victimes il y a eu des dégâts matériels 
qui n'entravent pas cependant l'activité de la dite École. Les concours de fin d'année 
se déroulent presque normalement. Ils sont récompensés par des livres que 
F. M. Roganeau arrive à se procurer auprès de la librairie Flammarion. Ils sont moins 
nombreux. moins luxueux, mais la tradition est respectée. Avec tristesse et nostalgie. 
le directeur se souvient des jours heureu.x d'avant- guerre où la cérémonie annuelle 
du mois de juillet réunissait élèves, professeurs et directeur : 

"Autrefois~ aux derniers jours de l'année scolaire, au moment où nos 
campagnes girondines sont lourdes de récoltes, le dîner du Patron réunissait 
professeurs. élèves .. anciens élèves et bienfaiteurs ou sympathisants autour d'une de 
ces plantureuses tables d'avant-guerre. La tradition s'était créée petit à petit que 
j'ellbse à prononcer au dessert une critique substantielle de l'année écoulée. Je disais à 
chacun mon sentiment sur la qualité et la quantité du travail fourni. Cela se passait 
entre nous. sans étiquette. en famille. Je pouvais même employer cet argot d'atelier 

6 Réunion du Conseil régional de l'Ordre des architectes de Bordeaux le 19 juin 1944. 
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qui dit des choses de notre métier avec une éloquence parfois osée mais si 
savoureuse". 

A côté de l'École des Beau.x-arts, l'École régionale d'architecture semble tellement 
préoccupée par la mise en place des nouvelles structures de la profession et par le 
d~bat qui s'engage sur l'avenir qu'elle parait peu touchée par le conflit. Les 
personnalités solides et sans controverse de Pierre et Claude Ferret expliquent peut
être aussi l'absence de contestations ll.U sein de cette institution. 

Il) LA MISE EN PLACE DE L'ORDRE DES ARCHITECTES. 

1) La législation. 

La profession d'architecte est orgarusee et instituée en ordre par la loi du 31 
décembre 1940 7

• Des modifications et des compléments seront appmtés 
postérieurement à 1944. ce qui n'entre donc pas dans le cadre de cette thèse. 
La loi du 31 décembre 1940 a la particularité d'avoir été promulguée dans une 
période où les syndicats professionnels étaient dissous. Néanmoins eUe vise à 
clarifier l'exercice de la profession et elle s'inspire des diverses propositions de loi 
sur la réorganisation de la profession faites de décembre 1934 à mars 1939. Elle se 
présente donc comme l'aboutissement logique d'une réflexion déjà entreprise depuis 
plusieurs années. 
Parue au Journal Officiel du 26 janvier 1941. elle "institue l'Ordre des architectes et 
réglemente le titre et la profession d'Architecte". Elle assure la protection du titre en 
le définissant : seuls pourront exercer les français titulaires d'un diplôme. 
8L'architecte diplômé dev-ra s'inscrire à l'Ordre qui organise et surveille l'exercice de 
la profession. Celle-ci n'est plus soumise au Code Guadet mais à un nouveau code 
des devoirs professionnels. décret du 24 septembre 1941 9 qui prévoit des sanctions 
pour manquement. 
L'Ordre est régi par un conseil supérieur de 12 architectes élus avec un président. 
décret du 9 mars 1941 10

. Des conseils régionau.x sont créés dont la composition est 
fixée par les arrêtés des 20, 28 mai et 16 juillet 1941 (J. O. des 31 mai et 
1 8 juillet 1941 ). 

Ces Conseils régionaux doivent surveiller l'exercice de la profession dans leur 
circons<..-ription et une inscription des architectes à un tableau régional est prévue. 
Chaque conseil désigné procède alors à l'étude des dossiers de demande d'inscription 
et les architectes sélectionnés prêtent serment. Ces conseils peuvent aussi créer des 

7 
Loi du 3! décembre 1940. J.O. du 26janvier 1941, dans Ordre des architectes. documents 

officiels, fascicule n"l. Paris juin 1942. p. 5 (annexe 2) 
8 La loi de 1940 est suivie d'un examen prévu par l'article 19. il pennet à quelques 500 
commis municipaux d'accéder à la profession. 
9 Décret du 24 septembre 1941, J. O. des 6 et 7 octobre 1 941. dans Ordre des architectes. 
dm-uments officiels. fascicule D0 l, Paris juin 1942, p. 39 (annexe 9) 
10 Décret du 9 mars 1941. J. 0 du 12 mars 1941 dans Ordre des architet:les. documents 
officiels, fascicule n°l. Paris juin 1942, p. 24 (annexe 4) 
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organismes de coopération, mutualité, assistance ou retraite au bénéfice des 
architectes. 
La loi du 31 décembre 1940. complétée par celle du 21 septembre 1941 11 et le décret 
du 3 février 194212

, porte règlement d'administration publique et fixe les conditions 
de l'élection des membres des Conseils de l'Ordre des architectes. Ainsi donc 
désonnais nul ne peut porter le titre ni exercer la profession d'architecte s'il ne 
remplit les conditions défmies par les lois successives il devient alors indispensable : 
--d'être de nationalité française. 
--de jouir de ses droits ci\·i1s, 
-d'être titulaire du diplôme. 
--d'être admis à s'inscrire à l'Ordre des architectes. 
Seul le recours à l'architecte n'est pas obligatoire. Ainsi y a-t-il dorénavant une 
protection du titre et seulement le début d'une certaine protection de l'exercice. Des 
mesures transitoires sont prévues (arrêté du 6 janvier 1942 relatif à l'exercice de la 
profession 13et décret no 1240 du 17 avril 1942 relatif à la réglementation du titre 
d'architecte 14)le titre d'architecte est préservé et lié à l'exercice de la profession. 
L'Ordre en est le garant en contre partie de ses pouvoirs disciplinaires. 

2) La mise en place de l'Ordre des architectes à Bordeaux. 

Le Conseil régional, tout juste installé, a tenu sa première réunion le 7 août 1941 à 14 
heures 30, tous les membres étaient présents sauf messieurs Cocula et Mignon qui 
étaient excusés. 15 {*ill. n°4) 
Le président a fait part à ses collègues de son désir d'organiser au plus tôt le bureau 
de manière à être prêt dès que le règlement d'administration publique para.itrait. 11 a 
également tenu à remercier le Préfet régional M. Pierre Alype et le Service 
départemental d'architecture qui ont permis au Conseil de disposer du local du cours 
de Verdun. En outre, il a fait état des nombreuses démarches effectuées auprès de 
l'administration des Domaines pour rentrer en possession des biens et en particulier 
du mobilier de la Société des architectes de Bordeaux et du Sud-Ouest ce qui a 
permis de meubler assez rapidement le siège social. Il a été question du choix comme 
secrétaire dactylographe de mademoiselle Bellouard qui viendra, à raison de quatre 
après-midi par semaine pour s'occuper de la question administrative et qui recevra en 
échange la somme de 500 francs par mois pour le travail fourni. 
M. Omer Coustet est désigné pour remplir les fonctions de Secrétaire et M. Émile 
Mothe assurera celles de Trésorier. A partir du 7 décembre 1942, pour répondre aux 
instructions du Conseil supérieur, M. Coustet prend le titre de Secrétaire génér.ù et 

l J Loi du 21 septembre 1941, J. O. du 5 octobre 1941 dans Ordre des Architectes, 
docranentsofficie/s, fascicule n°1, Paris.juin 1942 p. 38 (annexe 8). 
11 Décret du 3 fêVTier 1942, J. O. du 6 février 1942 dans Ordre des ArchitecU?s. documents 
f.f.ciels. fascicule n° 1, Paris juin 1942. p. 50 (annexe 13 ). 

Arrêté du 6 janvier 1942, J. O. du 14 janvier 1942 dans Ordre des architectes. documents 
officiels. fascicule n°l, Paris. juin 1942. p. 50 (annexe 12). 
14 Décret n°l240 du 17 avril 1942. J.O. du 22 avril 1942 dans Ordre des architectes. 
docwnents officiels. fa.'icicule n° 1, Paris, juin 1942. p. 62 (annexe 1 5 ). 
15 Extraits des Procès verbaux des séances du Conseil régional de l'Ordre des architectes, 
Cîreonscription de Bordeaux. 

36 



M. Cazalis est désigné comme & ... ·rétaire adjoint. Ce dernier verra sa nomination 
annulée le 21 décembre de la même année car non conforme à l'article 6 7 du 
règlement intérieur. 
Pour faciliter le paiement des cotisations des membres de l'Ordre, le Président est 
autorisé à demander l'ouverture d'un compte courant postal au nom de l'Ordre 
régional des architectes de la circonscription de Bordeau.x. 
A partir du 12 octobre 1942, le Conseil décidem de tenir deux réunions officielles par 
mois le premier et le troisième lundi de chaque mois à 14h30. 

La circonscription de Botdeau.x comprend les départements de la Charente. de la 
Gironde et de la Dordogne et à son siège 35 cours de Verdun à Bordeaux. Après un 
bref déménagement au 3 rue Vauban dans un local mis à la disposition de l'Ordre par 
la Préfecture â l'automne 1942, â partir du 7 décembre 1942, le Conseil régional de 
l'Ordre louera un autre local 13 cD urs de Tournon au prix de 500 francs par mois et 
300 francs pour le mobilier. 

Le premier Président de l'Ordre est M. Tauzin Robert. 13 cours Saint Louis à 
Bordeaux. A partir du 12 octobre 1942. M. Alexandre Garros sera désigné pour 
remplir les fonctions de vice- président. 
Quant au.x premiers membres ce sont : Messieurs : 
-Cocula Paul {délégué en zone libre). 17 rue Bodin à Périgueux. 
-Coustet Omer. 73 rue de la Course à Bordeaux. 
-Ferret Pierre, 26 rue Emile Fourcand à Bordeaux. (remplacé à partir de 1943 par M. 
Roland). 
-Mignon Maurice, 52 rue de l'Arsenal à Angoulême. 
-Mothe Émile, 33 rue Ferrère à Bordeaux. 
-Perrier Raoul, 11 rue du Palais de l'Ombrière à Bordeaux. 

A ce petit groupe d'architectes iJ faudra ajouter à partir de la réunion du Conseil 
régional du 12 octobre 1942 quatre autres membres: messieurs d'Welles. A. Garros, 
Lamy et Cazalis désignés par décret du Ministre de l'Éducation nationale (Beaux
arts) en date du 6 octobre 1942. Si le nombre des membres du Conseil {qui était 
primitivement de 7) a été porté à 11 c'est "en application de l'article 8 de la loi du 3 t 
décembre 1940 dès que l'effectif eut atteint l 00 membres". 

3) La réorganisation de l'enseignement à partir du 17 février 1941. 

L'arrêté du 17 février 1941 16 parait au Journal officiel le 5 avril 1941 et a pour 
objectif de réorganiser l'enseignement de l'architecture. 
Un Conseil su~érieur de l'architecture, dont les membres sont nommés par l'Ullité du 
8 avril 1941 7 est créé auprès de la direction des Beaux -arts. Il est chargé de 
superviser l'organisation administmtive de l'enseignement. Dorénavant. seules les 

16 Arrêté du 17 février 1941. J.O. du 5 avril 1941, dans Ordre des architectes. documents 
o!f.ciels. fascicule n°l. Paris. juin 1942. p. Il (annexe 3 ). 
1 Arrêté du 8 avril 1941, J.O. du 10 avril1941. dans Vrdre des architectes. 
documents officiels, fascicule n°l, Paris. juin 1942. p. 25 (annexe 5). 
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Écoles autorisées peuvent délivrer l'enseignement et préparer au diplôme légal. 
Nommées par l'arrêté du 31 mai 1941 18

, Ct:S Écoles sont au nombre de quatre: 
-École nationale supérieure des Beaux- arts (section d'architecture). 
-École nationale supérieure des Arts décoratifs (section d'architecture}. 
-École spéciale d'architecture. 
-École spéciale des travaux publics, du bâtiment et de l'industrie. 
Elles ont pour principal objectif d'enseigner J'architecture et accessoirement les autres 
arts plastiques à l'exclusion de toute discipline étrangère au domaine de l'art. 

a) Les co11ditions d'admission. 

Pour être admis dans les écoles autorisées, les futurs élèves, de nationalité 
française et jouissant de leurs droits civils, doivent être titulaires de l'un des titres 
suivants : le baccalauréat {1ère partie), le brevet supérieur ou le diplôme 
complémentaire de l'enseignement secondaire des jeunes filles. 

b) L 'enseignemellt 

L'enseignement est donné à la fois dan5 des ateliers et par des cours oraux 
avec Je souci constant de préparer les élèves à l'exercice complet de la profession 
d'architecte. Les études sont divisées en deux sections au cours desquelles les élèves 
doivent satisfaire à des examens et concours en obtenant des mentions ou valeurs : 

- La Section d'études préparatoires. 
Elle comporte une année d'études qui se termine par un examen dit 
"examen d'admissibilité à la Section d'études normales". 

- La Section d'études normales. 
L'enseignement y est réparti sur trois années. Il n'y a pas d'examen général 
en fin d'année mais les élèves doivent prendre part aux épreuves écrites ou 
orales instituées en cours d'année et déclarées obligatoires. Pour passer 
d'une année à l'autre, il doit être obtenu le minimum de mentions et points 
déclarés obligatoires annuel1ement. 
Au cours de l'année, chaque professeur peut également prescrire des 
interrogatoires et exercices dans la matière qu'il enseigne ce qui permet la 
tenue d'un carnet scolaire individuel annueL 
~ il est tenu compte de la note moyenne résultant de ce carnet scolaire 
et des médailles acquises dans les épreuves écrites. pour le classement 
général établi en fin d'année. d'après le nombre de mentions et de points 
obtenus. 

c) Le diplôme légaL 

Avant de se présenter à l'examen du diplôme légal. tout élève ayant obtenu les 
mentions et points exigés annuellement au cours des trois années d'études normales, 

18 Arrêté du 31 mai 1941. J.O. du 5 juin 1941, dans Ordre des architectes. documents 
o.l]iciels, fascicule n° 1. Paris. juin 1942. p. 26 (annexe 6). 

38 



se voit dans l'obligation d'accomplir un stage professionnel d'une année. Ce stage 
doit s'effectuer chez un architecte, sous le contrôle de l'Ordre des architectes, et est 
justifié par un journal de chantier, des croquis de chantier, des rédactions d'ordres de 
services et des vérifications d'attachements. 
Le stage accompli. l'élève remplit maintenant toutes les conditions pour se présenter 
â l'examen du diplôme, composé de deLLx grandes épreuves. 
Dans un premier temps, la présentation d'un projet d'exécution sur un programme 
commun à toutes les écoles et dont le sujet est donné chaque année par le Conseil 
supérieur de l'architecture, après approbation ministérielle. Ce projet d'exécution 
(plans, coupes, et élévation) est accompagné d'un rapport de présentation. d'une 
notice descriptive des ouvrages et installations prévus dans la construction et d'une 
estimation justifiée de la dépense. Si l'élève, après notation et discussion orale sur 
son projet devant le jury. obtient le minimum de points demandé pour cette première 
épreuve, il est admis à poursuivre l'examen. 
n s'agit maintenant de la deuxième partie composée d'une épreuve écrite et de quatre 
interrogatoires, soit un total de cinq épreuves pour lesquelles il est également 
demandé d'obtenir un minimum de points. Si l'élève ne réunit pas ce total minimum. 
il peut encore se présenter à deux sessions auxquelles il bénéficie du résultat acquis 
pour la première épreuve. 
Tout élève ayant satisfait à ta totalité des épreuves obtient le diplôme légal lui 
donnant le droit de porter le titre "d'architecte diplômé". 

d) DispositioJIS trmtsitoires el tenda11Ce générale. 

n est créé un examen d'État pour les architectes français qui. depuis moins de cinq 
ans à la date du 1er septembre 1939, payaient la patente ou étaient fonctionnaires de 
l'État, d'un département ou d'une commune. 
Ces derniers ne peuvent. en effet. continuer à exercer que s'ils satisfont à l'examen 
prévu par la loi dont l'arrêté du 18 décembre 1941 fixe les dates de la première 
session 19 afin de se voir délivrer un "certificat d'aptitude à l'exercice de la profession 
d'architecte". La liste des candidats reçus à cet examen lors de la première session. 
notamment à Bordeaux. est publiée au Journal Officiel du 24 fé\TÎer 1942 dans 
l'arrêté du 21 février 1942 20

• 

Parmi les tendances qui se dessinaient avant 1940 en faveur d'une organisation de la 
profes~don, aucune sans doute n'était plus unanime que celle qui recherchait la 
protection du titre. La loi du 31 décembre 1940 a répondu d'un point de vue 
professionnel à cette nécessité en instituant l'Ordre des architectes, l'inscription au 
tableau de l'Ordre de·venant une preuve d'intégration à la profession. 
La réorganisation de l'enseignement de février 1941 vient confirmer cette recherche 
de protection du titre. Cette tendance est encore plus nette avec le décret du 26 juillet 
1941 créant une section des hautes études d'architecture à l'ENSBA 21et l'instruction 

19 Arrêté du 18 décembre 1941. J. 0 du 27 décembre 1941, dans Ordre des architectes. 
documents officiels, fascicule n" 1. Paris juin 1942, p. 49 (annexe Il). 
20 Arrêté du 21 février 1942, J.O. du 24 février 1942. dans Ordre des architectes, documenls 
officiels. fuscicule 0°1, Paris. juin 1942, p. 61 (annexe 14). 
21 Décret du 26 juillet 1941, J. O. du 27 juillet 1941 dans Ordre des architectes, documents 
officiels, fascicule n°l. Paris. juin 1942, p. :"3 (annexe 7) 
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du 10 décembre 1941 22
• Il convient en effet maintenant de chercher protection du 

côté de l'enseignement et l'objectif est bien d'avoir un "diplôme légal", uniformément 
distribué en France, donnant le droit à ses possesseurs de porter le titre "d'architecte 
diplômé" et d'exercer seul. avec recours obligatoire la profession d'architecte. 

III) L'ORDRE DES ARCHITECTES DE BORDEAUX PENDANT LA DEUXIÈME GllERRE 
MONDIALE. 

Le recueil des Procès-verbau.x des séances du Conseil régional de l'Ordre des 
architectes de la Circonscription de Bordeaux durant les années 1940 à 1944 permet 
de se rendre compte de la manière dont ont fonctionné ces nouvelles institutions et 
surtout ce document fait apparaître les préoccupations de l'Ordre à cette période. 

1) Le retour des architectes prisonniers. 

Dès le mois de septembre 1941, Messieurs Touzin et C ou!:>"tet (anciens 
combattants) vont tout mettre en oeuvre pour faire revenir de captivité "leurs 
malheureux confrères" ce qui permettra la reprise d'une activité presque normale 
(c'est tout au moins ce que l'on espère à cette date). Entre 1941 et 1943 deux 
prisonniers sont rentrés mais à cene dernière date cinq autres "attendent encore avec 
anxiété le jour de leur libération". Le Conseil déclare d'ailleurs officiellement 23qu'à 
leur retour" il fera tout ce qui dépendra de lui pour leur pem1ettre de retrouver dans la 
profession la place à laquelle, de par leur sacrifice. ils peuvent prétendre". 
Progressivement, les prisonniers reviennent de captivité dès le début de l'année 1944. 
Ainsi, le 20 mars. l'architecte Pierre Cocula (matricule régional n°149}. fils de Paul 
Cocula membre du Conseil régional, récemment décédé vient prêter ser~ent et 
M. Moreau lui aussi libéré va reprendre le cabinet d'un confrère. Tout cela tt:moigne 
d'un retour à une vie professionnelle plus normale. 
Préalablement, lors de la réunion du 7 février 1944, il avait été indiqué "qu',.!n vue de 
constituer un pécule aux architectes prisonniers "une part a été attribuée aux 
membres de l'Ordre par le Conseil supérieur qui en prendra réception. "A cet effet. 
chaque membre du Conseil régional versera sa côte part de fr. : 250 au compte de 
chèques postaux du Conseil régional n°785. 41 Bordeaux. Il est bien entendu que ce 
versement est en plus de la cotisation de fr. : 500 pour 1944". Il faut quand même 
signaler que, le 20 mars 1944, le Conseil régional, lors de sa réunion. attire l'attention 
de tous sur le fait que 47 membres n'ont toujours pas payé le supplément de 
cotisation de 200 francs pour l'année 194~. que pour l'année 1944. 59 architectes ont 
réglé leur cotisation annuelle et seulement 30 ont versé pour le pécule des 
prisonniers, preuve que certaines habitudes ont bien du mal à s'installer. 

22 Instruction du 10 décembre 1941. J. O. du 12 décembre 1941, avec rectificatif du 
17 décembre dans Ora ~es architectes. documents o.lficiels. fascicule n" l. Paris. juin 1942. 
g· 48 (annexe 10). 

~~ Déclaration faite lors de la réunion plénière du 28 juin 1943. 
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2) V admission à l'Ordre des architectes. 

La deuxième tâche, et non la moindre, est celle d'examiner toutes les demandes 
d'inscription à l'Ordre qui arrivent de manière à établir si elles peuvent recevoir ou 
non satisfaction puisque la Loi fixe des conditions bien particulières. Curieusement 
le nombre des demandes est si faible que le 15 septembre "le Conseil est d'avis de 
faire passer une nouvelle et dernière note pressante dans les journaux locaux". Le 29 
du même mois "à l'exemple de l'Ordre régional de Paris. il est décidé de demander 
une somme de 5 francs à tous les membres reçus à l'Ordre. Cette somme sera payée 
avec la première cotisation". L'admission de J. d'Welles est enregistrée lors de la 
séance du 6 octobre 1941 sous le numéro 52. 

Les dossiers sont étudiés de façon très rigoureuse de manière à ne pas s'encombrer 
"des indésirables notoires". Ainsi, lors de la réunion du Conseil régional du 9 mars 
1942, la candidature de Raoul Jourde est vivement rejetée au motif suivant : "Il est de 
notoriété publique que le candidat n'est pas digne d'entrer dans l' Ordre des 
architectes" sans autre explication. Ne sont pas retenues également les personnes qui 
ne présentent pas "les qualités morales nécessaires" ou qui exercent parallèlement 
une "activité commerciale". 
Enfin. quand un problème se pose, les bordelais ont recours au Conseil supérieur à 
qui il est demandé un avis avant de trancher à l'échelon local. Ainsi. lors de la séance 
du 27 octobre 1941. ce dernier déclare qu' "il ne semble pas qu'il puisse y avoir de 
doutes sur rinterprétation de la loi du 31 décembre 1940 en ce qui concerne les 
personnes ayant exercé la profession sans avoir payé patente. Tout candidat n'ayant 
pas encore été patenté au 1 cr septembre 1939 ne peut être admis à l'examen 
probatoire que s'il remplit les c<Jnditions de Chef d'agence suivant les termes de la loi 
du 21 septembre 1941 complétant la loi du 31 décemb~ 1940, parue au J.O. du 5 
octobre n°275 ou s'il est fonctionnaire en vertu d'une nomination officielle. 
Notamment un architecte travaillant avec son père depuis moins de 12 ans et n'étant 
pas patenté, soit à titre personnel, soit comme associé, ne peut être admis à J'Examen 
d'État". 
Les épreuves de cet Examen ne sont connues qu'en janvier 1942 et organisées 
comme suit: 
-30 janvier 1942 : esquisse de 8h 30 à 20h 30. 
-31 janvier 1942 :à 10 h exposition des esquisses (Jury). 
-31 janvier 1942: de 14 à 18 h, épreuve écrite (rapport) 
-1 cr février 1942 : de 14 h à 18 h, exposition publique des esquisses. 
-3 février 1942: examen oral. 
4 février 1942: examen oral (si c'est nécessaire). 
Et M. Touzin réussit même à obtenir de la mairie de Bordeaux "une petite attribution 
de charbon pour chauffer les loges dans la matinée". Le service de surveillance est 
organisé par les surveillants de l'École qui recevront pour l'occasion une somme de 
100 francs chacun. 
Entre 1942 et 1943, seize candidats ont été admis à porter le titre d'architecte. 

Préalablement. le 10 novembre 1941, la prestation de serment des membres du 
Cunseil avait eu lieu devant le premier président de la Cour d'appel (en 1941 c'est 
M. Courrègelongue), en présence du bâtonnier de l'Ordre des avocats (Maitre Augé à 
la même date). Le premier Président avait alors déclaré "je vous demande de prêter 
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serment d'exercer votre Art et de remplir vos fonctions de membres du Conseil 
régional de l'ordre avec conscience et probité .. et les membres avaient répondu d'un 
seul chœur "je le jure". Seul M. Cocula. n'ayant pu franchir la ligne de démarcation. 
avait la possibilité de prêter serment devant la Cour de Limoges. 
Le 2 mars 1942 a lieu la première prestation de serment devant le C onscil et 
J. d'Welles fait partie de ce groupe qui comprend en tout 25 architectes. tous 
bordelais sauf M. Royer de Langon et M. Richard de Camarsac. La formule est lue 
par le Président, M. R. Tauzin "je vous demande de prêter serment d'exercer votre 
Art avec conscience et probité et d'observer les règles contenues dans Je Code des 
devoirs professionnels". Puis. chacun des :nbres lève la main droite et déclare "je 
le jure" puis ils signent le procès-verbf·' •. .,>restation de serment et"remise leur est 
faite de leur carte de membre de f'()rt~ . ainsi que d'un exemplaire du Code des 
devoirs professionnels établi par le décret du 24 septembre 1941 (n°2 I 29)". 
Néanmoins, le 11 mai 1942, M. R Perrier au nom de l'Ordre fait connaître aux 
nouveau.x membres "que certains d'entre eux. n'ayant pas tmüours observé le Code 
Guadet, n'ont été admis que par bienveillance mais qu'il espère qu'à l'avenir ils se 
feront un devoir d'observer scrupuleusement le nouveau Code des Devoirs 
professionnels". 
ll apparaît pourtant qu'à partir du 1er juin 1942. les lettres circulaires du Conseil 
supérieur n°37 à 43 n'incitent plus guère les Conseils régionaux à !a rigueur quant 
aux nouvelles admissions à l'Ordre ce qui va. bien entendu. susciter une vive émotion 
auprès des bordelais qui s'étaient fait jusque là un devoir de sélectionner les candidats 
les plus irréprochables. En effet, ce texte contient des directives qui ne concordent 
pas avec celles "données lors de la séance de décembre 1941 puis confirmées par 
écrit" ce qui a pour conséquence de ne laisser que deux mois aux Conseils pour 
statuer sur les dossiers des candidats refusés et qui ont fait appel". Ce délai apparaît 
beaucoup trop court "pour se procurer les preuves matérielles nécessaires "et. dans 
ces conditions, le même Conseil "sera souvent dans l'obligation d'admettre tous les 
architectes douteux". 
Les bordelais vont néanmoins se défendre pour garantir les qualités morales et 
l'honnêteté des nouveaux admis. A titre d'exemple. le 15 juin 1942. la candidature 
Jourde est à nouveau évoquée puisque le dossier de ce candidat refusé à Bordeau.x 
vient d'être retourné par le Conseil supérieur pour renseignements complémentaires. 
Le Conseil régional déclare alors qu'il avait jugé "que les preuves de la moralité de 
ce candidat étaient déjà suffisantes pour mériter le refus" mais qu'il décide 
"d'entendre de nouveaux témoignages et de joindre au dossier certains 
renseignements confidentiels particulièrement édifiants"24

• L'affaire Jourde ne se 
terminera qu'à la fin de l'année 1942 puisque dans sa séance du 7 décembre "le 
Conseil régional emegistre avec satisfaction la décision prise par le Conseil supérieur 
concernant le rejet d'appel de M. Jourde". 
Cette décision n'est pas, malgré tout. ..me preuve d'un quelconque poids que 
pourraient exercer les instances bordelaises sur la capitale car, au même moment. 
Bordeau.x est obligée d'admettre parmi les inscrits à l'Ordre un architecte que le 
Conseil régional avait considéré comme "indésimble" mais lui. avait la chance d'être 
moins connu que R. Jourde. 

24 Dans sa rém1ion du 6 juillet 1942. le Conseil régional fait savoir qu'il a complété son 
enquête auprès du tribunal de Commerce au sujet d'une affaire Larrue l France- Colonie · 
Jourde. 
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Après la réunion du Conseil régional du 20 avril 1942, il est décidé qu'un avis 
paraîtra "dans les journaux de la Circonscription de Bordeau.x invitant les intéressés à 
se faire inscrire avant le 1° juillet 1942, faute de quoi des poursuites et sanctions 
seront prises contre tous ceux qui continueront à exercer la profession d'architecte 
sans avoir été admis à l'Ordre". 

3) Le travail de l'Ordre. 

Pendant cette période le ConseH régional sera obligé de regarder de très près ceux 
qui se disent architectes et qui ne le sont pas du tout, aussi nombreuses sont les 
poursuites pour exercice illégal de la profession. Cette situation s'explique 
relativement facilement car l'Ordre est récent et a bouleversé des habitudes de liberté 
fortement ancrées et d'autre part beaucoup profitent de la période troublée pour tenter 
de se soustraire à la nouvelle législation. 
Le Conseil décid~ à partir du printemps 1943, de créer plusieurs commissions. On 
retrouve le titre de la totalité d'entre elles mais malheureusement aucune indication 
ne permet de se rendre compte de leur tâche réelle. Pour exemple on peut citer celle 
des prisonniers présidée par M. Robert T ouzin avec Messieurs Raymond Mothe et 
Jean Canouet pour membres, celle de la propagande présidée par J. d'Welles, avec 
pour membres Messieurs Georges Grange et Jean-Jacques Prévot, ou encore celle du 
Béton armé présidée par Etienne Cazalis avec pour membres Messieurs Raoul 
Duchêne et Pierre Laliard. 

4) Le problème juif ct la relation avec les occupants. 

Le 22 décembre 1941 "le Président ayant donné connaissance des lettres reçues du 
Conseil supérieur relatives à la liste d'architectes à fournir au conm11ssariat aux 
Questions juives pour l'évaluation des biens immobiliers, le Conseil choisit, parmi 
les membres reçus. ceux qui. à son point de vue, pourront être les mieu.x qualifiés 
pour remplir cette délicate mission". 
La profession n'a pas rejeté le travail proposé par l'ennemi tout en utilisant souvent 
en ce domaine un certain art de la nuance comme le prouve l'exemple suivant évoqué 
lors de la réunion du Conseil régional du 21 décembre 1942. Un architecte bordelais 
est sollicité par une entreprise allemande pour remplir auprès de cette dernière les 
fonctions d'architecte avec rétribution mensuelle. Ce dernier demande au Conseil s'il 
peut assurer cette fonction sans encourir un blâme. "Après échanges de vues. le 
Conseil est d'avis. dans les circonstances exceptionnelles résultant de la guerre et de 
l'arrêt des travaux. d'autoriser ce membre à accepter cette fonction à la condition 
expresse qu'il l'exerce avec toute la dignité qui s'attache au titre d'architecte". On ne 
peut s'empêcher de se poser des questions sur cette fameuse dignité dans la u1esure 
où l'Ordre encourage ni plus ni moins J'un de ses membres à choisir volontairement 
de travailler pour les allemands. Certains architectes n'ont même pas ce genre de 
scrupules et avouent comme l'un d'entre eux le 8 juin 1943 avoir été "retenu à l'île de 
Ré pour faire exécuter des travaux pour l'autorité allemande". On semble donc avoir 
accepté certaines offres d'embauche sans état d'âme. 
ll est fait aussi mention le 20 mars 1944 d'un architecte bordelais qui a prêté son 
concours '1à une entreprise étrangère pour la construction d'ouvrages militaires". il va 
être mis en congé néanmoins "vu le caractère spécial de la collaboration qui lui est 
demandée" le Conseil décide son maintien sur le Tableau. 
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Les différents Conseils régionaux de France sont en relation entre eux, c'est ainsi que 
celui de Bordeaux fait état, le 7 février 1944. d'une lettre du Conseil de Nîmes 
signalant "un scandale au s~jet d'un terrain de sports, dans le Vaucluse. confié à un 
architecte juif à A vignon". Les nîmois demandent aux bordelais s'il ne se "produit 
pas d'irrégularités sur le même sujet" dans leur circonscription. La réponse de ces 
derniers est assez floue et surprenante car le Conseil déclare que dans la région "les 
choses ne se passent pas d'une façon régulière dans le choix ou la désig-ïation des 
architectes et Lamy est chargé de préparer une lettre pour Je Conseil supérieur 
exposant la situation qui ne peut être supportée plus longtemps". On reste sur sa faim 
car cette déclaration manque de précision et l'0n ne peut pas savoir d'abord s'il reste 
encore des architectes juifs capables d'exercer à Bordeaux au début de l'année 1944 
ou si les terrains de sports sont confiés à tels architectes plutôt qu'à tels autres sans 
aucune indication sur les critères requis. La seule explication que l'on peut avancer 
provient du procès-verbal de la réunion du Conseil régional en date du 15 mai 1944. 
Le Conseil déclare admettre à l'Ordre M. Spivac Alexandre domicilié 30 boulevard 
Lakanal à Périgueux {matricule régional 188). il est précisé qu'il est "de nationalité 
russe mais naturalisé français le 5 avril 1939. admis bien qu'israélite. le pourcentage 
fixé par la loi n'ayant pas été atteint". Ce qui laisserait supposer que la législation 
française a permis à un nombre très limité de juifs de continuer à exercer leur 
profession. 

Pour pouvoir travailler les architectes sont obligés de posséder des bons-matières qui 
sont répartis par le Conseil régional de l'Ordre. qui confie cette tâche à certains de ses 
membres comme l'atteste le compte-rendu de la réunion du 3 mai 1943. Messieurs 
Barthe, Marcel Garros et Lamy sont alors désignés pour faire partie d'une 
commission chargée d'effectuer la répartition. 
La question des bons-matières est tellement importante qu'elle sera abordée par le 
Président de l'Ordre lors de la Réunion plénière du 28 juin 1943 en ces termes : 
"En ce qui concerne les bons-matières. que nous avons craint un moment de ne pas 
avoir. et qui actuellement arrivent régulièrement 25.je vous prie de ne pas attendre de 
nouvelles circulaires pour rendre visite au Siège social et toucher votre monnaie
matière ainsi que vos fournitures. Prenez l'habitude de passer une fois tous les mois 
ou tous les deu.'X mois au secrétariat, cela évitera une perte de temps pour vous 
comme pour nous. En effet nous avons institué une Commission pour la déli"Tance 
de ces bons-matières dont la distribution parait assez compliquée" et dont la tâche a 
été confiée à M. Lamy. 

5) Le premier bilan : la réunion plénière du 28 juin 1943 à l'Athénée Municipal. 

La séance est ouverte à 17 heures sous la présidence de M. Robert Touzin. 83 
membres de l'Ordre sont alors présents. Le contenu de ce discours est assez 
intéressant car il pennet d'avoir une idée très précise de la situation et des soucis des 
architectes bordelais et de leurs confrères dans la région. 26 

25 On peut supposer que peut-être les bonnes relations d'A. Marquet avec les allemands 
expliquent la régularité de l'approvisionnement en bons-matières. 
26 On se contentera ici. pour rester dans les limites de ce travail. de n'évoquer que les 
éléments concernant les architectes bordelais. De même seuls les passages les plus 
importants seront retenus. 



Le Président souligne d'abord le fait que cette réunion est la première depuis que 
l'Ordre des architectes a été constitué, c'est à dire depuis que la loi du 3 I décembre 
1940 a été promulguée. Puis. il ajoute: 

"Les tristes évènements que nous subissons d'abord. et ensuite la mise au 
point de l'organisation de l'Ordre n'ont pas permis à notre Conseil de prendre contact 
avec vous plus tôt. car c'e~t bien une simple prise de contact que nous prenons. mais 
celle-ci peut être fertile pour l'avenir si chacun de nous comprend la discipline qu'il 
doit observer et s'il facilite le travail du Conseil Régional en respectant les directives 
que celui--ci lui adresse. 
Notre siège social a changé trois fois de domicile. mais nous pensons que le local 
qu'il occupe actuellement. en plein cf!ntre de notre belle ville. et par cela facilement 
accessible à tous nos confrères. est définitif: tout au moins jusqu'à la fin des 
hostilités". 
Il aborde ensuite le problème du titre : 

"Depuis plusieurs siècles. le titre d'Architecte qui a été porte souvent par des 
artistes dont le nom est resté célèbre dans l'histoire de notre pays. ce titre. tout en 
étant libre. n'était guère porté que par quelques personmlités marquantes. Peu à peu. 
et surtout depuis le milieu du XIXème siècle. le nombre de ceux qui s'intitulaient 
Architecte a grandi sans qu'aucune règle ne régisse ni le titre ni la profession. 
Les vmis architectes en ont souffert et, depuis 25 ou 30 ans. on commençait à 
s'inquiéter dans les grandes Sociétés qui présidaient au.x destinées de notre 
profession. de l't.nvahissement de celle-ci par des personnes dont l'honombilité était. 
pour le moins douteuse et dont le savoir était des plus restreint. mais qui. a\<ec un 
entregent et des moyens dont les scrupules étaient exclus glanaient et enlevaient aux 
véritables architectes une clientèle importante. 

Ce qu'a dit Jacques Baschet au sujet de la décadence de la peinture dans la 
deuxième moitié du XlXc siècle peut s'appliquer rigoureusement à l'Architecture. De 
larges lézardes apparaissent alors dans les solides structures sur lesquelles s'appuyait 
l'Art. En peu d'années tout allait s'effondrer : garanties. défenses contre les 
médiocrités. méthodes. respect de cette tradition gardienne des progrès transmis 
d'âge en âge ... Il faut ~jouter l'avilissement de ces valeurs spirituelles et morales qui 
ne fait que s'accentuer. Cela est très vrai •. et nous pouvons dire que les premiers 
enr,emis des architectes furent les architectes eux-mêmes. ils cessaient d'être une 
élite. c'était la porte ouverte à tous. Depuis de nombreuses années plusieurs d'entre 
nous se sont occupés de cette grave question qui mettait en péril le bon renom de 
notre profession et ont cru. à plusieurs reprises. obtenir. non point la réglementation 
du titre, mais tout au moins celui de la profession. Chaque ti.1is. le grain de sable 
fatidique pénétrait dans les rouages sous la forme d'intérêts particuliers et nous étions 
obligés de reprendre. par le début, nos démarches pour nous heurter de nouveau à des 
difficultés insoupçonnables. Peu de temps avant 1939 la Corpomtiun des Architectes 
subissait un nouvel échec. 

Dès l'armistice de 1 940. différents projets de Réglementation étant au point. 
on a voulu en haut lieu balayer les miasmes qui empoisonnaient notre profession et la 
loi du 3 i décembre l fJ40 réglementant Titre et Profession a enfin vu le jour 
D'aucuns trouvent cette loi imparfaite. c'est entendu. lllliÎS elle existe. c'est le 
principal et déjà ies bienfaits s'en font sentir et tout d'abord nous avons U'1C existence 
officielle ce qui est énorme pour l'avenir. 

D'autres trouvent le minimum d'obligations imposées trop sévère et pourtant. 
renoncer à toute sélection. c'est abandonner l'espoir de fb.l'lPer une élite. A cet 
avilissement des valeurs spirituelles et morales qui n'a fait que s'accentuer pendant un 
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nombre d'années trop grand, nous devons faire front et rendre à l'Architecture le 
prestige qu'elle n'aurait jamais du perdre. Beaucoup de nos confrères connaissent. au 
moins de nom. le fameux Code Guadet. ses règles qui étaient toutes morales ont été 
adaptées aux circonstances économiques actuelles et le nouveau Code professionnel 
qui a fuit l'objet du Décret du 24 septembre 1941 doit être appliqué et respecté par 
tous. Nous sommes tous solidaires et si nous sommes disciplinés, nous pouvons être 
sftrs que les pouvoirs publics nous respecteront". 

Le Président aborde ensuite la question de la Publication n °/ (bulletin de mai 
1943}, é<h. " par le Conseil supérieur qui a l'avantage de fournir de multiples 
renseignements sur l'activité de l'Ordre. Elle établit un lien entre ses membres et elle 
fait part également du gros e!Tort réalisé par le Conseil supérieur auprès des 
administrations "dont certaines veulent encore ignorer notre existence". Elle indique 
l'effectif régional qui est de 146 membres st. répartissant de la manière suivante : 
-Gironde : 1 04. 
-Dordogne : 29. 
-Charente : 13. 

M. Tauzin rappelle que malgré les critiques dont elle peut parfois faire l'objet. 
la loi de 1940 a mis en place "une institution qui. depuis près de 50 ans. était 
réclamée par nos grandes Sociétés". II insiste aussi sur la volonté de l'Ordre 
d•accepter toutes les suggestions de ses membres de manière à faire évoluer 
positivement la profession et à faire en sorte qu'elle soit "également chaque jour plus 
écoutée et plus respectée". n aborde enftn la question rles honoraires pour constater 
que ula loi du 31 décembre 1943 a fortement augmenté les charges qui pèsent sur la 
profession" (reconnaissant que. malgré tout, nombreux étaient ceux qui s'y étaient 
soustraits jusque là). Toutefois "le Conseil supérieur s'est préoccupé du relèvement 
du taux des dits honoraires pour leJ travau.x particuliers" et il poursuit des dêmarch.!s 
pour faire adopter le barème de l'Ordre des architectes par les pouvoirs publics. A 
titre indicatif. il précise "que pour les travaux en-dessous de 50. 000 francs le t:rJX 
avait été porté à 10% et à S. 50 % entre 50. 000 et 100. 000 francs. le taux des 
tranches supérieures a également été relevé". n attire ensuite l'attention de 
l'assistance sur le fait que "la surenchère en matière d'honoraires est également 
interditeu. L'Ordre voit plus loin dans la mesure où il vient de mettre au point un 
barème qui va être distribué aux architectes "pour les opérations après 
bombardements et dont un exemplaire a été remis ac Service de la Reconstruction". 
I1 indique néanmoins que "vu la situation vraiment intéressante d'un grand nombre cie 
sinistrés. un abattement reste autorisé à condition toutefois que le bordereau soit 
établi d'après le tarif adopté". 

Le dernier point envisagé et présenté par J. d'Welles est celui des abris. La 
ville de Bordeaux ne peut,. à cette date. et, avec les attributions dont elle dispose. 
établir des abris. Il appartient donc à l'initiative ~rivée de "renforcer les caves. 
d'établir des communications entre elles et surtout de faire des tranchées. Ces moyens 
ne pouvant pas. bien entendu. préserver d'un coup au but. mais étant seulement 
suffisants pour protéger contre les effets du souftle". 
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IV) LE CAS PARTICULIER DE J. D'WELLES ARCiliTECTE EN CHEF DE LA VILLE DE 
BORDEAUX. 

La correspondance de cette importante personnalité, plus particulièrement à partir de 
1942, permet de se rendre compte de l'avis d'un grand professionnel sur l'évolution 
de l'architecture et le rôle de l'architecte lui-même. 
C'est le 19 juillet 1941 qu'il adresse à M. Touzin (architecte DPLG, président du 
Comité régional de l'ordre des architectes. 13 cours Saint Louis à Bordeaux) une 
demande d'inscription à l'ordre des architectes. Il rappelle à cette occasion ses 
différents titres : officier de la légion d'honneur. architecte DPLG ( 1911 ). ingénieur 
ECP {1905). lauréat de l'académie des Beau;li:- arts (1908), architecte en chef de la 
,,.ille de Bordeaux et présideilt du Comité technique du CRCUAB. 

1) Point de vue sur Jes architectes. 

a) La questio11 des architectes régio11aZL~ 

A la fm de l'année 1941 il est question de nommer des architectes régionaux ce qui a 
fait aussitôt réagir très vivement J. d'Welles qui déclare: "c'est absurde ... trop vaste. 
Je ne connais pas un camarade d'érudition. de connaissance et d'envergure capable de 
bien tenir ce poste". En février 1942. à l'initiative de M. Haute.coeur, il est prévu une 
enquête de l'architecte Expert à Bordeaux à ce sujet. Messieurs Marquet et Boucoiran 
envisagent de désigner l'architecte en chef au poste d'architecte régional. ils le lui ont 
confié verbalement, toutefois ce dernier s'inquiète et leur répond qu'il préfère 
.. continuer son oeuvre qui est tout de même moins dans les nuages". il ajoute qu'il lui 
faudrait "deux ans d'information avant d'être capable de s'occuper de la région 
efficacement". 
L'affaire estt malgré tout. assez engagée puisque le 23 juin 1942 J. d'Welles fait état 
d'lm avis favorable de M. Hautecoeur en ce qui concerne la réservation d'un 
emplacement pour une agence régionale d'architecture dans l'Hôtel des Fermes et des 
Douanes sur "la magnifique Place de la Bourse". Malgré les promesses les projets 
n•aboutiront pas mais cela n'a pas empêché pour autant J. d'Welles de se prononcer à 
plusieurs reprises sur la profession et les problèmes rencontrés à cette période. 

b) Le rôle de l'architecte dan.~ la cité. 

Dans un courrier du 1 o juin 1943 adressé au président du conseil de l'Ordre des 
architectes 27 il étudie de manière très précise le rôle de l'architecte dans la Cité et 
soumet sa réflexion à l'ensemble de ses confrères en guise de base de discussion. 
"Voici quelles réponses pourraient~ à mon avis. être iàites aux questions posées dans 
la circulaire n° 129 du Conseil gènéral de l'Ordre. Mais, en préambule., je vous avertis 
que je suis un farouche adversaire de la réglementation totale et envahissante dont 
nous sommes en train de nous garrotter. Jamais la réglementation ne saisira la réalité 
toute enti~ la réalité vivante. elle est datée. donc déjà morte. Jamais elle ne 
remplacera l'initiative opportune ni ne pourra suivre la marche du temps. n faut 

21 1 M 139, Archives municipales de Bordeaux. lettre au président du conseil de l'Ordre des 
architectes. 8 cours Tournon à Bordeaux. 

47 



solidement établir des prir>cipes indépendants de lui mais pour chaque jour et en 
dessous : la liberté contrôlée. Ainsi pour ce cas particulier : qu'est ce qu'une 
commune ? il y en a de toutes sortes ... et leur importance comme Ville d'art par 
exemple. n'est pas réductible à une catégorie. Qu'est ce qu'un architecte ? ... il y en a 
de toutes sortes. . . bien qu'on les ait fàit rentrer tous dans le même Ordre ! Tous les 
cas posent des problèmes particuliers ... il faut des honunes de commandement juste 
pour les résoudre en temps et lieu, non des barèmes et des lois. . . inapplicables ou 
inappliqués. 
Ceci di4je réponds: 
1ère question: Est~il nécessaire que la commune ait un architecte? 
Je ne crois pas. il ne s'en trouverait pas assez de compétents en France. Est-il 
souhaitable que toute la construction devienne l'Oeuvre des communautés '? Que tout 
le travail soit trles grands travaux" ? . . . Que le plus grand nombre d'architectes 
devienne fonctionnaire ? Je ne crois pas. Mais, il est nécessaire qu'un contrôle 
d'architecte s'exerce : 
-sur tous les projets de construction municipaux. 
-sur tous les projets de constructions sur les territoires des communes. 
Ce contrôle communal~ départemental ou régional suivant les cas, préservera les 
monumr.nts, les sites. le caractère de la commune selon les directives générales des 
ministères: équipement. reconstructio~ Bem.Lx-arts. 
Cependant, les communes propriétaires d'un patrimoine immobilier à fLxer en valeur 
de francs ou en valeur d'art pourront être obligés à payer un architecte municipal. Au~ 
dessous d'une certaine valeur d'inscription au budget de la commune pour le chapitre 
architecture, cet architecte sem soumis au contrôle. Au~dessus. et si l'architecte. 
comme il est souhaitable, a sui·vi les hautes études architecturales ou réalisé des 
oeuvres d'envergure~ il en sera dispensé. 

2° question : La fonction de l'architecte communal est : 
-d'assurer un excellent entretien des immeubles municipau.x et des églises. 
-de contrôler les permis de construire des particuliers en fonction du plan 
d'urbanisme, des règlements d'hygiène et de voirie. et de constructio~ de classement 
par les Beaux-arts en liaison avec le contrôle supéri..!ur. 
-de projeter et de construire pour la Ville les immeubles neufs que celle-ci doit 
édifier et dont elle lui confie la directio~ 
-de contrôler les travaux des maîtres d'œuvres étrangers que la Ville (si elle est très 
importante) peut confier au surplus à des maîtres étrangers, 
-d'assurer et de contrôler tous les règlements et paiements de travau.x. 
3° question : Deu.x cas distincts : 

A) L'importance de la Ville. de son budget. de ses travau.x neufs et d'entretien 
permet de payer~ pour un temps consacré entièrement à la Commune~ un architecte 
avec bureau réduit, cabinet constitué ou agence considérable. Alors. cet architecte est 
fonctionnaire et ses employés le sont aussi. n est appointé à forfait annuellement 
pour la totalité de l'entretien et pour un maximum de travaux neufs fixé à l'avance. 
Au-dessus de ce maximum.. il reçoit des honoraires suivant tarif. mais avec 
coefficient de réduction. Au-desso~ il peut. en principe. cumuler mais avec 
l'autorisation du maire pour chaque cas. L'incompétence, la paresse. la bêtise, 
rinex.périence et Jlinertie ne cumulent pas. La compétence, le labeur. l'expérience, 
l'activité doivent servir â la société au ma.ximum. les capables doivent trouver leur 
juste récompense. Les autres n'ont pas droit au travail dont ils sont incapabies mais à 
l1assis.tance. 
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B) Si la commune n'a pas un budget suffisant pour appointer un homme de 
l'Art convenablement, la commune fera appel à un architecte résident ou résidant au 
plus proche voisinage pour dresser tout projet, lever. état des lieu.x. estimation etc ... 
etc ... diriger tous travaux à lui confiés. Il sera payé sur les crédits partictùiers à 
chaque affaire, et pour chacune. suivant tarif, tous frais d'agence à sa charge. Il sera 
contrôlé, comme il a été dit, pour tous ses projets et devis. Proposé par la Commune, 
il sem agréé par le Préfet. 

4° question : 
Pour la province d'Aquitaine l'organisation pourrait être : à la Préfecture : 
-un architecte régional résidant, 
-un architecte départemental résidant, 
-un architecte en chef des Monuments historiques résidant 
Le contrôle des arehitectes municipaux, des règlements de \'OÎrie, d"hygiène, des 
permis de construire, sera réparti entre ces trois architectes par le Préfet. Celui-ci 
désignera les architectes municipaux qui seront dispensés du contrôle ou l'exerceront 
par délégation de sa personne". 

c) L'Ordre de..~ arcltiiectes. 

Ces propositions prouvent qu'une fois de plus J. d'Welles n'a pas été un membre de 
l'Ordre passif. S'il adhère. un peu contraint et forcé, à cene institution. il se laisse le 
droit de la critiquer quand il juge que cela est nécessaire et il entend ne pas tout en 
accepter comme en témoigne la lettre qu'il adresse au Président de l'Ordre des 
architectes le 5 octobre 1943 pour protester contre la hausse des cotisations. J'ai payé 
hier à votre trésorier. écrit-il 11le supplément de cotisation demandé par votre 
circulaire n°4. Aujourd'hui, je viens protester contre cette augmentation de cotisation 
et en le faisant. je suis l'interprète d'un très grand nombre de confrères. plus timides 
que moi dont j'ai recueilli les doléances et que l'amour seul de la discipline retient de 
faire plus d'éclat. 
Au moment où l'on ne construit plus. où les cabinets d'architectes perdent leur 
activité et leurs rapports. l'Ordre des architectes apparait comme tm collecteur 
supplémentaire d'impôts. . . en contre partie desquels ntù service substantiel 
n'apparaît être rendu à des architectes ... Nous ne sommes pas faits pour monter une 
administration.. des bureaux où vivront des parasites ou des ratés de notre profession. 
Je proteste pour que le Conseil supérieur entende k J protestations d'un membre de 
l'Ordre. et pour demander qu'il examine de réduire les cotisations et les frais 
généraux en 1944 et de les établir en proportion de la prospérité de la profession". 

d) Prise de position à propos dll Ca/lier des clzarges et de fa Série de prix 
des travaux. 

Comme autre preuve de l'activité de J. d'Welles, sa lettre du 20 juiiiet 1944 à 
M. Touzin président du conseil de rOrdre des architectes. Il rentre. dit-il. "dans les 
attributions de notre Conseil de préparer pour le bâtiment dans la circonscription de 
Bordeaux et dès la fin des hostilitts, l'usage unique d'un cahier des charges et d'une 
Série de prix de travaux. Le cahier des charges obligatoire pour le département de la 
Gironde est encore du 1/1 /1869 ... n n'existe pas de série de prix homologués. 
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J'estime que notre Conseil devrait demander à M. Le préfet régional de. mettre à 
l'étude un arrêté destiné à remplacer celui de 1869 et qu'il devrait lui demander aussi 
d'homologuer une série. laquelle ? 
Je vous ai dit. dans notre demière réunion. que la série provinciale imprimé à Paris 
c~ez Crété pretendait servir à toutes les provinces parce que la délégation générale à 
l'Equipement national. dénuée de tout autre instrument. l'a adoptée "pour 
l'application de la Loi du 11 février 1941". Je ne pense pas qu'elle puisse servir dans 
notre circonscription. Provinciale ? Le titre, en principe même est trop ambitieux. les 
provinces n'offrent pas les mêmes matériaux, il n'y a pas d'intérêt à uniformiser leurs 
cnutumes de c.onstruction. 
Provinciale ? Il faudrait qu'elle présentât une partie commune aux provinces. une 
partie spéciale à chacune d'elles. De plus. cette série est incomplète. Voyez ses 
colonnes blanches. Elle tenG. à entrer dans des détails qui justifient lïmportance des 
métreurs-vérificateurs et noient la clarté des conventions. multiplient les chicanes et 
les fraudes. Cette série n'est pas à jour. Le tome estimatii promis à paraitre depuis 
1943 n'est pas paru et le dernier est de juin 1942. La dernière mise à jour par 
coefficients est de mars 1943. Cette série n'est pas signée. elle n'est pas approuvée ni 
par un corps d'architectes ni par un corps d'entrepreneurs ni homologuée par une 
administration. li semble que la publication de cette série soit une affaire 
commerciale. 
Je vous signale, au contraire. que le Service technique d'architecture de la Ville de 
Bordeaux., fortement constitué en personnel par M. le maire de Bordeaux pour 
assurer de 1932 à 1939 la préparation, l'exécution et le règlement de 170 millions de 
travaux exécutés ou contrôlés sous ma direction, a rédigé une série de prix entre 1936 
et 1940. Cette série, signée de moi, contresignée de M. le maire, approuvée par M. le 
préfet, comporte les fascicules suivants : 
-1936 : terrassements et maçonnerie. béton armé, ciment. carrelages. couverture. 

zinguerle, plomberie, plâtrerie. 
-1940 : charpente, menuiserie, serrurerie. peinture. vitrerie. 
-1943 : fumisterie, 
-1938: chauffage. 
Bien entendu toute sa partie quantitative et sa partie prix ne sont plus à jour '? 
Cependant, avec le cahier des charges de l'adjudication et des travau.x., extrait du 
registre des arrêtés de M. le maire. elle forme une base solide pour les marchés de 
Tm'\l'aux du bâtiruent. Des coefficients d'augmentation permettront de l'employer c..-11 

attendant la stabilité qui permettra de fixer sa partie quantitative. Elle est provinciale. 
elle est simple dans ses méthodes de métrage, elle est le fruit d'une expérience assez 
ample,. acquise à propos de travaux adjugés publiquement. 
J'ai l'honneur de vous proposer qu'elle soit examinée par le Conseil régional de 
l'Ordre, soumise par lui aux comités d'organisation du bâtiment et adressée â M. le 
Préfet, assortie des observations et propositions de modification. pour 
homologation ... 

e) Le problème des salaires. 

De juillet à août 1944 J. d'Welles s'est aussi considérablement démené auprès du 
maire afin d'obtenir des salaires dignes du travail fourni par les employés de son 
service en même temps que pour lui une rémunération conforme à ses compétences 
et à sa solide expérience. li entend donc par ces démarches préparer l'avenir et 
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assurer des revenus satisfaisants à tous œux qui oeuvreront à la construction du 
Bordeaux d'après-guerre. 
La question est évoquée pour la première fois le 17 jtùllet 1944. Le secrétaire général 
de la Ville vient de communiquer "l'échelle de traitement nouvelle des employés 
municipaux émanau.: du ministère de l'intérieur". La réponse de l'architecte en chef 
est immédiate et il adresse alors à l'autorité municipale sa "déférente protestation" en 
œ qui concerne les traitements prévus pour lui et l'ingénieur en chef de la Ville "aux 
trois points de vue du droit, des proportions de traitement et de la valeur absolue de 
ceux-ci". 
n aborde le problème de la manière suivante : 
~"Droit. 

Nous sommes entrés au service de l'administration municipale quand le traitement de 
ses techniciens était à la disposition du maire et sans rapport avec cen.'X du cadre 
administratif déjà assujettis à une échelle et à un avancement. .. Cette disposition a 
permis aux maires de Bordeaux sous qui nous avons servi d'ajuster nos traitements à 
ceux que nos pairs touchaient dans l'industrie ou dans les affaires. compte-tenu de la 
dépréciation ininterrompue de la monnaie. des services rendus et d'un travail 
croissant avec l'importance des budgets municipaux. Dans ces conditions, faire 
rentrer nos traitemenu. de techniciens diplômés des hautes écoles dans le cati--e 
administratif constitue en quelque sorte une novation unilatérale de nos conventions 
antérieures sanctionnées par arrêté. 
-Pronortion de traitement. 
Véchelle susdite institue un écart de 137û seulement entre le mwumwn du traitement 
pré'~'ll pour nous et celui de notre subordonné le plus élevé. Ce~ écart ne correspond 
pas à l'écart de titres. de connaissances~ d'expérience, de valeur, .;a responsabilités de 
œs deux échelons de fonc~onnaires. De tels procédés préparent ce danger : 
découronner les services de l'Etat et des villes. . . pousser les élites à entrer dans le 
commerce ou les affaires et à déserter les services public!). 
Note: 
Pour en donner l'exemple. en nous excusant de parler ainsi de nous-mêmes. le 
subordonné classé 1er sur l'échelle à l'architecture n'est pas bacheiif!r alors que son 
supérieur l'architecte en chef est architecte DPLG, ingénieur ECP, urba."'iste désigné 
par l'Êtat~ auteur d'une oeuvre considérable et possédant des connaissances 
administrativ~ historiques. archéologiques et littéraires reconnues. La même 
différence existe entre ITingénieur en chef. ingénieur ECP et ses subordonnés classè> 
immédiatement au--dessous de lui. Quant à la proportion de traitement de ces 
techniciens et ceux du haut personnel administratif et financier, ce n'est pas abaisser 
la valeur de celui-ci que de c.onstater que les premiers pourraient aisément et 
rapidement le remplacer mais que l'inverse ne pourrait pas se produire. 
-Valeur absolue de ceux-ci. 
Étant donné la puissance d'achat du franc. les valeurs de traitement maxima inscrits à 
l'échelle correspondent à un retour à notre situation de début, donc à une diminution 
de situation de nature à bouleverser l'économie de nos budgets. Que chacun prenne 
sa part de la misère de l'État cela est juste si cette part est prise sur le supert1u mais 
non pas si eUe met dans l'impossibilité d'assumer des charges de famille justement 
con.t.mctées grâce à un traitement équitable et en contre partie d'un travail de valeur et 
efficace". 
Il adresse également des protestations supplémentaires au maire "parce que le 
classement d'une Ville cnmme Bordeau.x par la seule considération de l'effectif de sa 
population. dans une catégorie telle que ses hauts fonctionnaires doivent être moins 
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payés que les fonctionn.aires correspondants de la Ville de Paris par exemple (. . . ) 
pamît être une double erreur. 
D'abord. il n'y a pas de proportionnalité entre le chiffre de la population et la surface 
de la ville. L'ingénieur en chef de Bordeau.x contrôle une surface de voie publique 
égal~ à peu près. à celle de Paris. et les canalisations de toutes sortes à Bord~aux 
sont plus longues et plus importantes dans le même rapport. 
En ce qui concerne l'architecrure, quelle preuve peut-on donner que la richesse 
immobilière d'une ville et que sa capacité d'équipement urbanistique. donc les 
travaux de son architecte. sont proportionnés à sa population. 
Ensuite les problèmes à résoudre. avec des moyens d'entreprise plus étroits sont-ils 
plus filciles à résoudre dans une ville que dans une capitale. 
Enfin. pourquoi la Ville de Bordeaux n'a-t-elle pas le droit. puisqu'elle en a le devoir. 
d'enrôler un architecte et un ingénieur en chef d'une valeur professionnelle égale à 
celle de ceux. que la grande industrie utilise ou à celle des hauts fonctionnaires de 
Paris ? et d'ailleurs ? L'!s intérêts : équipement. propreté. voirie. eau. égouts ... 
beauté et adaptation parfaite des constructions municipales et privées ne sont-ils pas 
de la même qualité que ceux de toute autre ville ? ... Existe-t-il un degré de propreté 
et d'équipement. un degré d'art et de beauté pour la pro"·ince, distinct de celui d'une 
autre province ou de Paris ou inférieur à lui". 
Pour toutes ces raisons. J. d'Welles demande au maire de solliciter du ministère le 
droit et la liberté pour l'administration municipale. sous le contrôle de la Préfecture. 
capable également de juger sur place, de donner au.x architectes et ingénieurs en chef 
les traitements appropriés à leur compétence et à leurs responsabilités. 

Le 18 juillet 1944 il adresse une fois encore à A. Marquet un courrier à propos de la 
circulaire ministérielle établissant i'échelie des traitements des chefs de section ou de 
service. A la page 14 elle stipule que "le ou les ingénieurs ou architectes. chefs de 
sections sont placés à la tête d'un service {architecture. urbanisme. voirie, parcs et 
jardins etc •.. ) et relèvent directement de l'ensemble des services techniques". Or le 
projet d'échelle municipale soumis au maire et communiqué à J. d'Welles par le 
secrétaire général ne comporte qu'un chef de service, l'inspecteur principal pour le 
service technique d'architecture. Et ce service. placé sous les ordres de J. d'Welles 
lui-même pour réaliser le programme de travau.x initié par le maire comporte outre le 
secrétariat administratif : 
-la direction des travaux d'entretien. 
-la direction des travaux neufs, 
-l'équipement mécanique moderne des bâtiments anciens et neufs : ascenseurs. e~u 
chaude. chauffages, ventilation. climatisation. douches. sanitaires. v11c. fosses, 
buanderies, cuisines etc ... 
J. d'Welles joint à cette lettre ta statistique des sommes payées de 1932 à 1939 pour 
les travaux exécutés sous ses ordres et sous sa surveillance de Président residant du 
Comité d'architectes conseils. "11 en résulte que pour cette période l'importance des 
trois catégories de tr:a\'au.x: se classent dans l'ordre suivant en pourcentage du total : 
-travau.x neufs personnels 33. 19°o 
-tra\lii:UX neufs contrôlés 53. l3~o 
-trn:vau.x d'entretien 13. 68% 
-travaux d•équipement (environ 8% des tra"ltmt.X neufs) 6. 91 ~'o{ 1) 
(l)Note: 
Le pourcentage des travau..x d'équipement est faible. En effet. ils sont minutiettx et ne 
ucubent pas "mais il est de toute évidence que les projets. prévisions. exécutions. 



règlements qu'ils comportent demandent plusieurs fois plus de cvnnaissances et de 
travail à égalité de dépenses que les travaux de construction par exemple : 
terrassements. plâtrerie etc. . . En conséquence. pour faire face à une activité 
semblable à celle qui a précédé la guerre. il doit être envisagé de créer trois postes de 
chefs de service : 
-un poste d'architecte-projeteur et métreur (chef d'agence) pour les travau.x neuf5 (M. 
Devèze à la fois dessinateur de talent et excellent métreur et directeur de travaux) 
-tm poste d'inspecteur principal de l'entretien (M. Vergne excellent directeur et 
métreur de travau.x d'entretien) 
-tm poste d'ingénieur de l'équipement des bâtiments municipaux CM. Tastet qui 
occupe cet emploi comme ingénieur des Arts et manufactures} 
Je demande aussi que M. Volette, architecte-dessinateur (architecte DPLG) 
prisonnier de guerre. soit classé, au moins, â l'échelon des inspecteurs". 

Ce document prouve la volonté de l'architecte municipal de préserver la qualité du 
fonctionnement de son service, il est aussi à remarquer qu'il reste fidèle à ceu.x dont il 
a su apprécier le travail. Ceci est surtout vrai pour P. Volette qu'il n'oubliera jarnais 
pendant le conflit et pour lequel il gardera tme place, à la hauteur de ses mérites, au 
m-oment de son retour â Bordeaux. 

Enfin J. d'Welles, conscient de l'œu'VTe eftèctuée pour la municipalité Marquet. 
entend conserver une place de choix au moment de la fin des hostilités et cette 
situation ne peut se maintenir que si le traitement perçu reste largement ilu-dessus de 
la mol--enne. C'est dans ce but qu'il va être le meilleur des avocats au service de sa 
propre cause qu'il s'efforcerd de défendre le rnieu.x possible comme en témoignent les 
deux courriers suivants. 

Le premier est une lettre adressée à A. Marquet en date du 27 juillet 1944 28
• 

»Au cours de sa carrière municipale. les titres. les oeunes et les services de votre 
architecte en chef ont été estimés par vous de telle importance que vous lui avez 
ntaintenu tme situation toujours supérieure à celle de votre plus haut fonctionnaire 
administratif. En effet. vous ne l'ignorez pas, il aurait quitté le service de )a Ville si 
vous ne l'aviez pas ainsi traité. 
Diminuer par principe son traitement. le diminuer en chiffre de francs dévalués et ne 
pas rajuster comme celui des autres fonctionnaires, c'est non seulement prononcer 
une retrogradation injustifiable. mais encon: rompre notre convention tacite en vertu 
de laquelle je suis resté à mon post:e. Ce serait aussi vous forcer à l'ingratitude. Je 
m'excuse d'avoir à le rappeler de 1932 à 1939 non compris, les projets produits. les 
expertises, les rapports de toute sorte, en huit ans votre architecte en chef a conçu. 
dirigé et réglé, exécutés d'après ses directives. plans, cahiers des charges et devis 
origjnaux : 23 millions de travaux d'entretien.. 56 millions de travau.x neufs. n a 
préparé. étudié et animé de plus : 90 millions de travaux dirigés sous son contrôle par 
des arehltectes libres enrôlés par la Ville. L'ensemble du travail accompli correspond 
à 5. 000. 000 de fumes d'honoraires au tarif officiel pour le service dirigé par 
l*architeete en chef c'est à aire à Bordeaux pour une organisation de bureau laissant 
60% d'honoraires net à l'architecte 3. 000. 000 en huit ans 375. 000 francs par an. li 
est loin d'en avoir touché la moitié. Est-ce le moment de le traiter comme un novice 
ou un secrétaire de sous-préfecture ? 

28 i M 140. Archives munie" pales de Bordeaux. 
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La direction de l'urbanisme a nommé à Bordeau.x un inspecteur adjoint frais émoulu 
des écoles. . . Ce fonctionnaire de l'État. sans expérience ni passé, bénéficie d'un 
traitement de début de 60. 000 francs avec autorisation d'entreprendre des travau.x 
personnels. M. ie préfet régional a pris un arrêté le 1er février 1944 (voir bulletin 
hebdomadaire n°ll D des actes administratifs) organisant un service départemental 
d'architecture. L'article 9 ftxe le traitement de l'architecte "à la somme de 100. 000 
&.mes de t.t'aitement augmentée des indemnités réglementaires" traitement de début. 
Le titulaire est un jeune ingénieur des Arts et manufactures promo 1931. Admis tout 
récemment. et en considération de son poste à l'Ordre des architectes, s'il possède des 
connaissances de construction.. ce fonctionnaire n'a fait aucune étude d'architecture. 
de décoration ou d'archéologie. ll n'a produit aucune oeu"Te architecturale, toutes ses 
prem-es sont à faire sauf pour l'entretien et les aménagements. Le domaine 
immobilier du département, arrondissement de Bordeaux qui lui est confié. est bien 
moins important que celui de la Ville surtout si on y ajoute celui des Régies. des 
Hospices. les monuments historiques dont son architecte s'occupe ~gaiement. Alors, 
pourquoi deux poids et deux mesures ? Pourquoi cette disproportion dans la même 
cité en~ les traitements de la Ville et ceux de l'État ? Les villes n'auront-elles plus 
que Ia ressource de se faire senir par les bas fonctionnaires de celui-ci ? 
En versant à mon dossier ces nouveaux arguments. j'ai l'honneur de renouveler ma 
demande de jouir. hors échelle. d'un traitement équitablement t.-alculé et de vous 
prier~ en attendant la solution. de m'autoriser à exécutel des travaux particuliers pour 
maintenir ma situation selon le rythme d'accroissement admis pour les autres ". 

Le second courrier daté du l er aof1t 1944 29 est adressé au Président de l'Ordre des 
architectes de Bordeaux et un double est destiné au Président de l'Union des 
ingénieurs de Bordeaux et du Sud-Ouest. C'e sont les dernières protestations de 
.i. d~Welles pendant l'extrême fin de l'ère Marquet elles témoignent une fois de plus. 
d'une volonté de clarifier la situation de manière à repartir sur des bases saines à 
l'aube de temps meilleurs. 

L'architecte municipal s'appuie sur la "circulaire n°75 1 AD 3 en date du 1er juin 1 S.-+4 
adressée par M. le chef du gouvernement ministre secrétaire d'État à l'intérieur à 
Messieurs les préfets", celle- ci règle la questirm de la rémunération du personnel des 
collectivités locales et fournit des échelles types de traitement. Voici l'étude qu'il fait 
de ce document de façon à pouvoir protester à partir d'une connaissance parfaite de la 
question. 

"Ce document légifère pour les villes de plus de 40. 000 habitants autres que 
Paris. Man;eille et Lyon. TI pose dans le chapitre "Services techniGues "les principes 
suivants : ces senices sont assurés soit par un seul technicien. un ingénieur qui 
s'occupe des services relatifs à l'art de l'ingénieur (voirie. eau. éclairage. égouts. 
nettoiement etc ... ) et aussi de l'architecture et des bâtiments. soit par un ingénieur et 
un n.n:hltecte. 
Dans le premier cas. l'échelle des traitements de ces deu.x chefs de service est 
analogue à celle du secrétaire général adjoint de la Mairie. Dans le second cas. ce 
chef de service unique "bénéficiem de J'échelle Ge traitement du sec,étaire général 
adjoint majoré de 10%. 

29 l M 140. Archh·es municipales de Bordeaux. 



J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les faits suivants : 
1) -IJ est prévu pour des villes de 40. 000 habitants un secrétaire général et un 
secrétaire général adjoint. 
-Le technicien, architecte inscrit à l'Ordre, dont le diplôme a une valeur supérieure à 
celle des titres exigés pour être nommé secrétaire général (quand il en est exigé) est 
placé au-dessous de celui-ci et auprès de celui du secrétaire adjoint. 
2)La circulaire dispose ensuite qu'il peut être attribué à ces techniciens des 
indemnités tantôt de technicité, tantôt de travaux exceptionnels qui plafonnent à 6. 
000 francs et à 5. 000 francs, de telle sorte que, si pendant une ou plusieurs années et 
pour plusieurs millions de dépense l'architecte construit une mairie par exemple. il 
reçoit une indemnité annuelle toujours la même ... Il est incité, soit à la paresse, soit 
à la lenteur ... selon que l'indemnité est devenue habituelle ou n'est que temporaire. 
3)La circulaire dispose également qu'il peut exister des chefs de section ou de 
service, ingénieurs ou architectes, et des sous-chefs de section ou de service, 
ingénieurs ou architectes capables de recevoir une indemnité de technicité, les 
premiers de 5. 000 francs, les autres de 4. 000. 
4)Passons maintenant à l'échelle des traitements ... Le secrétaire général. dont il n'est 
dit nulle part qu'il doive être titulaire de grades universitaires ou de diplômes ... alors 
que les titres d'ingénieur et d'architecte ont désormais un sens, domine et son 
traitement varie de 75. 000 à 115. 000 francs par an. 
En regard, voici les traitements prévus pour les techniciens : 
-l'architecte en chef: de 60. 000 à 85. 000 francs 
-le chef de section, architecte, entre 44. 000 et 70. 000 francs 
-le sous-chef de section, architecte, entre 24. 000 et 42. 000 francs. 
Si vous estimez, comme moi, que ces dispositions ne tiennent pas compte : 
-de l'écart de connaissances, de qualités, de puissance de travail qu'il convient 
d'exiger des agents techniques supérieurs d'une ville de 250. 000 habitants par 
exemple et d'une ville de 40. 000 habitants. 
-de l'écart de valeur des diplômes d'ingénieur et d'architecte et des titres des agents 
d'administration (un htgénieur en chef, un architecte en chef dignes de ce nom 
remplaceront au pied levé un secrétaire général et la réciproque n'est pas vraie) 
-des appointements et honoraires servis par l'économie particulière à des ingénieurs 
e~ à des architectes libres ... ou des traitements servis dans toute autre profession 
(pharmacie par exemple) avec homologation de l'État. .. et même par les nouveaux 
organismes d~ l'État 
-de la valeur d'achat du franc ... comment recruter un ingénieur à 24. 000 francs pour 
être sous-chef de section ou un architecte quand un ou"Tier en gagne bien davantarr~. 
Si vous estimez, comme moi, que ces dispositions sont de nature. soit à découronner. 
soit à déconsidérer les services t..::chniques des grandes villes. vous voudrez hien 
protester auprès de l'Union des ingénieurs de France {ou du Conseil supérieur de 
l'Ordre des architectes) afin que l'Union (le conseil supérieur} proteste à son tour 
contre l'indignité où cette circulaire prétend maintenir notre profession. 
PS : Si vous décidez de défendre la position de nos camarades dans la société et la 
société que doivent leur reconnaître les pouvoirs publics. je vous demande d'adresser 
ici même une protestation à M. le préfet régional tout en écrivant au siège central de 
Paris. 
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2) L'architecture en général et ~'avenir. 

Souvent, pendant la guerre, l'architecte en chef. sans doute conscient des 
changements économiques et sociaux qui s'annoncent, a confié à plusieurs de ses 
relations son point de vue sur l'avenir de l'architecture tout en livrant son sentiment 
sur l'évolution en cours. 

Le 7 aoùt 1942 il adresse une lettre à M. Pierre Joannon 30 qui vient d'écrire un 
article dans le dernier numéro de L'architecture française du 6 aoùt. Il 4 • ledit 
article de "frappeur et éloquent", "plein de flamme" et comme son autem • ite les 
lecteurs à réagir l'architecte bordelais ne s'en prive pas. 
"Je me déclare disciple du domisme et je prie mon génie tutélaire de me préserver du 
sot domisme. Comme vous avez raison de dire : "on parle d'urbanisme à en oublier .. 
. â en oublier tout bon sens". Oui, de même qu'une France est inconcevable sans 
français, une révolution sans révolutionnaires, une ville urbanisée est inconcevable 
sans belles et bonnes maisons. Et après avoir laissé choir le mot d'architecte vous 
posez cette question "comment l'éduque-t-on ce praticien. ce chef? " 
Comment l'éduque-t-on ? Je vais vous le dire. 
Pendant le temps de mon école des Beaux-arts, je n'ai pas eu à présenter un seul 
projet cle maison à habiter. je n'ai pas entendu un seul cours sur la maison destinée à 
la famille. Tous les concours avaient pour sujet des projets de construction depuis la 
Sous-préfecture jusqu'au noble Palais des tètes. . L'École sen·ait surtout de 
fonnation aux futurs architectes du gouvernement et le déchet était destiné à servir le 
public en ayant appris son métier par le haut et la plupart du temps sans l'avoir 
atteint 
Il est vrai qU1Ull cours '.;ur la maison est bien difficile à rédiger. Avec la civilisation 
communautaire qui s'organise sous les plis de tous les drapeaux. avec les filles de la 
maison dispersées au."X sports, aux laboratoires, aux dispensaires, ame Facultés, aux 
cantines, cliniques, bibliothèques, crèches pour enfants des autres, auxiliaires de tout 
ce qui a besoin de secours, est-il nécessaire de penser désonnais à une maison où l'on 
ne vient que pour dîner et coucher selon des horaires discordants ? S'il faut voir les 
choses comme elles sont, c'est toutes les choses qu'il faut voir comme elles sont. 
Et puis, pour rédiger pertinemment ce cours. il faudra consulter les hygiénistes. 
Seront-ils d'accord ? Le docteur Carrel n'a-t-il pas asséné un fameux direct aux 
préservateurs de microbes, aux faiseurs de santés artificielles ? et encore n'a-t -il pas 
dit en quelle race de bovidés stéri1es, mous et de belle apparence, se changent peu à 
peu les blancs qui renoncent à l'allaitem.:nt maternel. et quelle race d'amusclés les 
adorateurs de la machine qui dispense d'effort. . . même dans le combat. . . nous 
prépare? 
Vous avez appelé l'architecte un chef? 
Quelle erreur ! Quelle erreur. monsieur de le croire responsable de tant de mauvais 
desseins et dessins. Je contrôle tous les projets de construction de l'agglomération 
bordelaise: 12 communes dont Bordeaux. Savez-vous. sur 4000 plans par exemple 

33 1 M 137, Archives municipales de Bordeaux., lettre à M. P. Joannon. professeur à la 
Faculté de médecine de Paris, 155 rue de Sèvres à Paris. 
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combien sont signés par des architectes? à peine 30%. à peine 6% par des architectes 
diplômés! 
Et l'Ordre n'a rien changé et ne changera rien à cela ! De nos jours. le chef. c'est celui 
qui paye. C'est le demandeur de maison. Il a lu des articles de journaux d'architecture 
ou de médecine, il a voyagé surtout et il a ses idées, il ne veut pas payer ou il ne 
dispose que d'une somme forfaitaire. Il lui faut la construction la moins chère avec 
les matériaux les plus minces, les plus modernes, donc les plus ersatz et qui exigent 
le moindre tonnage pour le transport. le plus de rapidité pour le montage ... Au fortd, 
on ne sait pas pourquoi. routier passionné, il continue cette routine de désirer une 
maison quand une roulotte lui suffU'ait si bien ou un train de roulottes pour la famille 
unifils. Mais il sait ce qu'il veut, ce qui est à la mode. Son architecte est l'exécuteur 
de ses ordres, il le paie pour ne pas sy opposer et non pour être un héros de l'Art. 
Pressé, il achèterait même la maison de confection si elle existait, transportable en 
grandeur dans des mag::.-.ins. 
Mais cette maison moderne dans laquelle le dynamique supplée au statique. les 
pompes et les courants remplacent l'épaisseur. pourquoi à propos d'hygiène l'opposer 
à la maison du passé. La maison du passé a été transformée en taudis par l'usage, la 
désaffectation, la désaffection, l'abandon puis la misère. A bien considérer sa 
structure, sa composition, sa disposition. même du point de vue hygiène, elle ne le 
cède pas si souvent à la maison moderne qui est seulement mieux équipée ; cette 
dernière, que sem -t-elle, li"Tée aux mêmes vicissitudes dans 1 00 ans ? C'est ainsi 
que la vie entre cour et jardin, méprisée des urbanistes actuels -c'est encore la vie de 
jolis villages où la rue reste un chemin commun aux domaines clos et aérés- était, à 
tout prendre aussi saine que la vie sur la rue : l'extension du commerce et des 
échanges et la souveraineté de la déesse machine auto ont changé sa destination et 
ont exigé qu'elle soit élargie pour apporter son vacarme et ses fumées partout. 
Comme il est difficile d'y voir clair et de ne pas vouloir des contradictions ! ! ! 
Mais je vous approuve de vouloir de belies et bonnes maisons pour abriter de belles 
et bonnes familles. C'est vouloir la solidité, la persévérance, la patience, le pierre à 
pierre~ la durée. Vous recommandez la mesure, vous recommandez l'étude, vous 
recommandez la confiance, la valeur. l'acharnement au tmvail, vous avez raison. Il 
n'y a pas de querelles d'anciens et de modernes, il n'y a de querelles que d'arrhistes .. 
mais c'est en majuscules qu'il faut imprimer votre adjuration am< jeunes pères de 
familles, au client. C'est lui qui est responsable. 11 méritera l'architecture qu'on lui 
bâtira. L'architecture est le témoin d'une époque et le reflet de ses mœurs". 

Preuve supplémentaire de l'inquiénlde de J. d'Welles face à l'avenir, le 
19 octobre 1943 n écrit à son ami Laprade 31 toujours à propos du numéro 35 de 
L'architecture française. Il critique la publicité. la propagande qui tend à sévir pour 
l'architecture ''comme elle a sévi à propos de la peinture et pour sa décadence". 
"On peut nous exhorter à avoir le courage de le comprendre, on peut nous montrer 
que le rétrécissement de l'espace abolit- dans l'espace- les provinces et peut-être les 
nations, que le chemin de fer a véhiculé la tuile de Marseille et qu'il faut nous 
attendre à d'autres inondations. . . et même d'entrer dans ce mouvement avec élan. 
Mais. que ce soit, juste ciel ! pour sauver aussi ce qui demeure éternel de la tradition. 

31 1 M 139, Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à M. Lapmde, architecte 
en chef des Palais nationaux. membre du Comité de rédactior> de L'architecture française. 2 7 
rue Lhomond à Paris. 
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On peut nous prédire que l'Architecte, plus constructeur qu'artiste, deviendra le 
Conseil "tec~que"de plus en plus vaguement artistique du génial fabricant pour 
compte de l'Etat mondial de tous les immeubles de l'Univers. Mais, s'il est cet 
architecte obligé de résoudre le problème qui lui sera posé dans le quart d'heure 
imparti par l'intérêt à courir du capital et d'établir des plans catalogues d'immeubles 
en série, du tonnage le plus réduit, du prix le plus bah, du montage le plus rapide par 
la main d'œuvre la moins spécialisée et en un mot de se consacrer à cet idéal, c'en est 
un ! qu'il soit persuadé de son devoir d'être pénétré, d'être inspiré par un autre idéal à 
tel point qu'tme sorte d'instinct, de seconde nature, l'incline â le poursuivre, à ne pas 
le sacrifier : !'idéal de la beauté. N'opposons pas le réaiisme à la recherche de la 
délectation qu'offre l'œuvre bâtie. celle qui plait, celle qui sert au-delà des besoins 
matériels. . . l'harmonie de ses proportions, ses formes heureuses, ses volumes 
habilement captés à la mesure humaine, accueillent le sentiment de la vanité et de la 
petitessa des grands nombres et celui de la grandeur de l'âme. Comme elle s'y 
épanouit à l'aise ! 
Indéfiniment, successivement, chaque époque cherche le secret de ces oeuvres. chefs 
d'œuvre qui la précèdent et la commandent. . . Comment ? En étudiant. admirant. 
comprenant les maîtres. Ainsi, seulement s'augmente notre patrimoine de beauté. 
Continuons, ne refusons pas l'héritage. " 

Le 23 mai 1944, toujours en réaction à un article de L'architecture française, 
J. d'\\'elles écrit une nouvelle fois à M. Laprade 32

• Ce courrier est intéressant car son 
auteur pousse plus loin sa réflexion et affirme encore sa crainte d'un avenir où le 
modèle américain parait de plus en plus incontournable, avec tout ce que cela peut 
comprendre comme- effets néfastes à long terme. 

"C'est un fait. L'état et ln qualité des logements d'une partie de la population 
française sont une honte ... pour elle et pour le pays. Cette population habite et 
fabrique des taudis. Comme elles étaient coquettes les maisons des cités que j'ai 
bâties et que les Offices d'HBM ont louées au lieu de les vendre. 
Mais qui trouvera Jes moyens de bien loger ces pauvres gens : ils ne font aucun 
sacrifice ni pour payer un loyer correspondant équitablement au loyer de l'argent 
représentant la valeur de la construction, ni pour entretenir ce logement. . . Le 
propriétaire, en partie exproprié, ne peut et parfois ne veut pas prendre la charge de 
cet entretien. Un architecte ou bien un sociologue, un économiste, un politique 
pourraient-ils résoudre le problème ? Ce n'est pas l'affaire de l'architecte. il peut se le 
poser pourtant. La solution de ce problème n'exige-t-elle pas de la part des "logés" ou 
des "à loger'' un effort de dignité et un sacrifice financier personnel distinct du 
contre-coup inévitable de l'impôt qu'ils auront à payer si l'État se mêle de les loger ? 
Après tout ils reconnaissent comme légitimes les salaires du maçon, du charpentier .. 
Pourquoi leur budget loyer ne le constaterait-il pas comme leur budget boisson ou 
alimentation constate l'élévation des prix du vin et du pain. M. Vario. propose un 
système d'expropriation qui empêche les propriétaires dt" s'opposer aux destructions 
nécessaires (que de destructions nécessaires à la France ! ! !) Leur revenu est garanti. 
Attention ... Mais le capital qui leur garantit pour les logements détruits la rente de 
leurs anciens termes, étant donné le coefficient de multiplication des prix marchands 

32 1 M 140, Archives municipales de Bordeaux, quelques réfl..:xions sur l'article de M. Jean 
Variot dans L'architecture française. adressées à M. Laprade architecte en chef des Palais 
nationaux.. 27 roe Lhomond. Paris 5°. 
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entre la construction ancienne et la construction neuve (elle va de 1 à 5 ou 1 0 selon 
les cas) ne permettra de construire que le l/5 ou le 1/10 du nombre des logements 
détruits ... Qui construira les 4/5 ou 9/1 0 manquants ? 
Si nous répondons comme tous les rêveurs : l'État, en supposant que si l'État 
construit tout. il aura les moyens de construire autre chose que des baraques, nous 
n'en avons pas fini pour cela. Les logés. eux, paieront-ils le loyer correspondant au 
prix de revient des logements neufs c est à dire 5 ou 1 0 fois plus cher ? ou bien 
faudra - t-il que l'État leur avance encore et pour combien de temps. la plus grande 
part de leur loyer ? Non, le problème n'est pas simple ... C'est même ce qui explique 
qu'il n'est pas résolu. 
Le Maître Perret a dit que c'est verbiage de parkr des splendeurs de la propriété 
immobilière future tant que des lois sur les loyers nieront les droits de cette propriété. 
L'industrie de l'automobile libre a fourni de merveilleuses voitures perfectionnées 
peu chères. L'industrie du logements modero~ libre aurait fourni aussi des logements 
merveilleux et bon marché. 
A M. Variot qui parait avoir une inclination pour le gratte-ciel, je me permets de 
demander s'il a visité Villeurbanne ? Quelle prison ce logement étroit au 13ème étage 
(bagne à tous les étages), prison fermée par l'ascenseur-clef quand les gosses ont 
envie de fouler la terre. les filles de cueillir une fleur et soi-même de sortir de la cage 
inhumaine autrement que par le suicide et le saut dans le miroir d'eau sale de la place. 
En France, sait-on qu'il existe des ligues contre les sky-scrapers en Amérique? Une 
fois calmé le phénomène d'utilisation publicitaire de l'acier. des américains se sont 
avisés de l'absurdité de dresser la population d'une sous-préfecture sur 3 hectares, de 
la rendre prisonnière dans une tour et esclave des pompes d'e-au et des moteurs 
d'ascenseurs, de créer des égouts monstrueu.x à leur base. de rendre si coûteuse la 
montée de 150 litres d'un bain à 150 mètres (22. 500 kilogrammètres). qu'un français 
moyen ne pourra jamais la solder. . . , d'imaginer une construction doublement 
onéreuse, d'abord la Tour Eiffel d'ossature pour ainsi dire. ensuite la maison. et son 
tonnage qu'il faut soulever à 200 mètres de hauteur. Absurdité alors qu'il existe une 
verte campagne. une nature accordée à notre nature vers laquelle l'automobile roule 
si vite. si facilement et le camion aussi. dépensant moins de travail pour rouler 5 
tonnes à 18 km 300 qu'un monte-charge pour le monter à I 00 mètres de hauteur ... 
Et puis., l'automobile~ c'est le porte à porte. . . Or le périmètre d'accostage d'une 
automobile le long des trottoirs d'un ilot est constant quels que soient le nombre 
d'étages et d'habitants de l'ilot. Plus vous construisez d'étages plus il y a d'habitants et 
moins les habitants trouveront de place pour accoster avec leur voiture. . . si bien 
qu'un immeuble de 20. 000 âmes sur 1 km rle périmètre n'offre que 1 00 postes 
d'accostage commode pour 5 000 autos personnelles et 5. 000 de visiteurs. Depuis 
l'automobile, le sky-scraper est démodé. Il faut choisir. Le pnblic, le bon sens. la 
nature humaine choisissent la Ville en surface". 

S'il a passé de nombreuses années à critiquer J'architecture dite américaine et 
surtout la société qu'elle engendre, s'il a toujours été le défenseur de l'élite, il ne faut 
pas croire pour autant que J. d'Welles ait oublié le sort des plus démunis. Il y a chez 
lui un $contestable sens social qui le pousse à réclamer pour tous une habitation 
décente, voire même d'un certain goût aussi dénonce-t-il vivement les abris dans 
lesquels on envisage de loger dès aofit 1944 les populations privées de toit. II en fait 
part le 10 de ce mois à M. Barraud le directeur de la compagnie des TEOB en ces 
termes : "l'abri de "famille" qu'il représente. car un lit d'enfant est prévu. doit avoir 
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été conçu pour le couple élémentaire et communautaire de quelque sordide avenir. 
En rentrant du travail. des lavabos-wc et du restaurant d'usine, satisfait de n'être pas 
chômeur, il n'a plus qu'à fermer les yeux sur son grabat. 
Cet abri est conçu pour être exécuté en série, couvrant la plus faible surface pour un 
bas prix de revient et un faible tonnage. Comme une étable à cochons ... en lésinant 
même sur l'air, la lumière et les aises les plus légitimes, puisque les données 
principales du problème ne sont pas d'établir un logement humain. C'est mieux 
qu'une maison effondrée sous les bombes, certes. mais c'est navrant." 

Ainsi donc jusqu'au bout J. d'\Velles a défendu une idée qui lui était chère : 
construire pour tous des logements pouvant offrir même aux familles pauvres une vie 
agréable. Il a aussi longuement répété son rejet d'une société qui préfère le culte de la 
voiture et des déplacements en tout genre aux joies calmes des foyers unis. Il a senti 
venir ces changements profonds et il a vite compris que ses critiques n'étaient qu'un 
combat d'arrière-garde. C'est dans ce contexte que, le 7 août 1944. a lieu la dernière 
réunion du Conseil régional de l'Ordre des architectes de Bordeaux avant l'arrestation 
d'A. Marquet le 29 août. Peu à peu, malgré les difficultés, cette nouvelle structure se 
met en place. Vun de ses membres, J. d'Welles, a été choisi pour faire partie du 
Comité supérieur des Hautes études d'architecture qui vient de naître et qui est 
composé de 40 personnalités choisies à Paris et en Province. La réunion suivante se 
tiendra le 4 septembre. ce sera la première après la libération de la Ville et eUe 
débutera par un discours du Président manifestant la joie et le soulagement de tous au 
moment du départ des allemands et rendant hommage à ceux qui ont contribué à la 
délivrance du pays et en particulier aux an1éricains et aux anglais. 11 y a cependant 
une inquiétude réelle quant à la survie de l'Ordre lui- même, beaucoup craignant. vu 
sa création sous Vichy, qu'il ne puisse se maintenir "pour le plus grand bien de la 
Profession". 

Pour ce qui est de l'École des BealLx-arts. la situation est très différente dans 
la mesure où le changement de direction s'est effectué pendant la guerre. En effet, 
c'est en 1942 que Claude Ferret succède à son père qui part à la retraite. Il arrive à ce 
poste auréolé d'un passé brillant puisque né en 1907, il est admis à l'ENSBA en 1927. 
il entre dans l'atelier de R. H. Expert et restera d'ailleurs dans son agence comme 
Co()llaborateur jusqu'en 1939. Il fut un excellent élève obtenant seize valeurs sur 
médailles, les Prix Redon, Rougevin, Chenavard. Stilleman. enfin il est DPLG en 
1934. 

Il a été logiste au grand Prix de Rome en 1937 et ses principaux projets sont 
le quai de Tok7o en 1935. le Pavillon de la France à l'Exposition internationale de 
New-York, la Fontaine du Trocadéro. le Paquebot Normandie en 1939. Mobilisé en 
1940 il revient alors travailler à Paris toujours chez R. H. Expert. C'est là que la 
Mairie de Bordeaux. après consultation. viendra le chercher pour le nommer 
professeur, chef d'atelier et directeur des études à l'École régionale d'architecture. Il a 
fait marcher cette institution pendant la période difficile de la guerre et il a dominé 
largement par son talent, non seulement l'École elle-même, m..'lis encore la vie 
artistique bordelaise puisque cet enseignant passionné, au talent unanimement 
reconnu, a formé toute une génération d'architectes de l'après-guerre. La contribution 
de la famille Ferret, père et fils a donc été tout à fait considérable dans l'histoire de 
l'architecture de Bordeaux non seulement dans l'entre- deux- guerres mais largement 
au-delà. 
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CHAPITRE 3 

J. D' WELLES TRAVAILLE ENCORE MAIS SE MET A DOUTER. 

l) ENCORE ET TOUJOURS LA POLITIQUE DE GRANDS TRAVAUX. 

1) J. d'Welles adapte Bordeaux à la guerre. 
a) De 1939 à 1940. 
b) De 1940 à 1944. 

2) Les projets et les problèmes qu'ils posent. 

II) LES REVUES D'ARCHJTECfURE ET LES PttBLICATIONS SUR BORDEAUX. 

Hl )LE TEMPS DE L'ESPOIR ET DES DOUTES. 

1) Le fonctionnement difficile du Service technique d'architecture. 
2) Les rêves d'un nouveau Bordeaux. 
3)Le désir de ne pas perdre d'argent. 
4) Les doutes et les interrog?tions. 
5) La guerre impose de construire autrement. 

a)Le retour aux matériau" traditiot~nels. 
b)Des allures plus modérées. 

IV ) L'INQUIÉTUDE DE\' ANT L'AVENIR ET LA !'IÉCESSITÉ DE SAl'VEGARDER. 

1) L'avenir. 
2) L'avenir passe une nouvelle fois par un Plan de tr.lVaux contre le 

chômage. 
3) La Sauvegarde. 

V) LES RAPPORTS AVEC L'ALLEMAGNE ET LES ALLEMAt"iDS. 
1) Un climat amical. 
2) Des inquiétudes au sujet de la France. 
3) Les difficultés. 
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CHAPITRE 3 

J. D' WELLES TRAVAILLE ENCORE l\-1AIS SE MET A DOUTER. 

Pendant les années de guerre il est incontestable que l'architecte en chef a 
beaucoup travaillé. Certes il ne s'agit pas du tout des mêmes tâches que pendant la 
période précédente. néanmoins, il a eu beaucoup à faire et surtout dans des domaines 
très variés. II a fallu loger les occupants, entretenir malgré tout les bâtiments publics, 
mettre en place un plan d'urbanisme cohérent et projeter la réalisation de certaines 
constructions indispensables à brève échéance donc préparer l'avenir, envisager la 
sauvegarde de nombreux édifices dont l'intérêt historique était réel. J. d'Welles s'est 
parfaitement acquitté de cette tâche en réussissant l'exploit de ne jamais prendre 
parti, ce qui l'a sauvé à la Libération. li n'empêche que pendant le conflit il s'est mis à 
douter d'abord du bien fondé de certains de ses choix personnels, de la qualité de son 
travail, et enfin et surtout il a plusieurs fois manifesté, au moins par écrit, son 
inquiétude face à une société en pleine mutation et qui lui semblait de plus en plus 
difficile à comprendre. Il convient néanmoins de reconnaî~ qu'il y a eu durant cette 
période une formidable dépense d'énergie, des projets de toute sort~. et au final bien 
peu de résultats palpables. 

l) ENCORE ET TOl.lJOURS LA POLITIQUE DE GRA~DS TRA V A l'X. 

1) J. d'Welles adapte Bordeaux à la guerre. 

a) De 1939 à 1940. 

Dès la fm de l'année 1939, le préfet de la Gironde désire que l'architecte en 
chef lui adresse la liste des locaux à usage industriel disponibles dans la commune de 
Bordeaux. En janvier 1940, ''le nombre de locau.x recensés et disponibles s'élève à 
76". 1 Parallèlement, le directeur de la Société pour la fabrication d'armement 2

• à la 
demande d'A Marquet, établit des plans explicatifs et un rapport en vue de construire 
des logements pour "la main d'œuvre importée à Bordeaux et dans l'agglomération 
bordelaise pour le service des usines de l'armement". 
En février 1940, le maire envisage également de loger en ville les troupes noires 
africaines (un effectif prévu entre 750 et 1500 hommes) cantonnées à Souge et qui 
doivent stationner dans la capitale girondine. J. d'Welles est donc prié de réfléchir 
très rapidement à ce problème et de proposer une solution 3. Le lieu choisi pour cette 
implantation est "l'extrémité Est du terre-plein des Quinconces bordé par les allées 
d'Orléans et par le quai Louis ?.."VIn". Le décor prévu reste fidèle au regard de la 
Métropole sur l'Afrique "dans la limite des moyens financiers, c'est à dire sans 

1 1 M 132 année 1940. Archives municipales de Bordeau.'<.. 
1 1 M 132, 3 nte Montalivet Paris 8<:>. courrier de J. d'Welles. 30 janvier 1940. Archives 
municipales de Bordeaux. 
~ 1 M 132. courrier de J. d'Welles à A. Mntquet. Archives ntunicipales de Bordeaux. 
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épaisseur réelle, un certain caractère africain sera recherché. par l'utilisation des 
Pavillons de la Foire, par la constructiün d'un mur d'entrée circulaire en pisé, de 
dessins sénégalais... Il serait intéressant que les cünstructions soient couvertes en 
chaume". "Tous les pavillons sont prévus construits en baraquements de bois de pin 
des Landes de 6 mètres de large avec fennettes en planches espacées de 2 mètres, le 
plancher légèrement surélevé au-dessus du sol sur blocs en béton, le bois peint de 
couleurs appropriées, la couverture en éverite de couleur à défaut de chaume". 
En avril. la société pour la fabrication de matériel d'armement (SOFMA) achète des 
terrains dans le quartier de Bacalan dans le but d'y construire la cité Saint Aignan 
pour loger 500 ouvriers. 

L'annistice va sensiblement modifier la situation rendant inutile certaines 
constructions comme le centre d'accueil pour les troupes sénégalaises. Dès le mois de 
juillet J. d'Welies signale au maire que le local apparaît déjà en ruine au centre ville, 
les clochards le pillent et surtout c'est un témoignage d'un travail perdu. Il va donc 
falloir montrer plus d'efficacité dans les réalisations sous peine pour la mairie de 
perdre toute crédibilité. 

b) De 1940 a 1944. 

A partir de juillet 1940 la Ville de Bordeaux s'est substituée au Génie de la 
18ème région pour assurer l'entretien des casernements militaires et terminer 
certaines constructions commencées et jugées utiles pour améliorer le cantonnement. 
Les se.rvices municipaux vont se livrer à une analyse détaillée des travaux qu'ils 
peuvent poursuivre ou qu'ils doivent abandonner. A l'issue de l'examen de la question 
il ressort que la majorité des travaux a été abandonnée. 
J. d'Welles va alors se préoccuper de "connaître l'étendue, la nature et la densité de 
l'occupation, par les troupes allemandes et les réfugiés de tous les immeubles, 
logements. locaux, voies et terrains des diverses administrations publiques et 
privées ... A partir de ces renseignements. il sera possible d'en opérer une répartition 
plus judicieuse et moins diluée, plus compatible avec les besoins des occupants et 
des occupés. 
La municipalité va recentrer son action sur la préparation des casernes qui dohent 
accueillir les troupes allemandes. à la date du 18 juillet les casernes suivantes sont 
prêtes : Nansouty rue de Bègles, Boudet rue de Pessac, Niel quai èe Queyries. 
Xaintrailles. 
J. d'Welles affirme d'ailleurs "l'intérêt général parait être de continuer à distribuer du 
travail", ce qui e.xplique peut-être que l'on a parfois travaillé pour rien à ce moment~ 
là si ce n'est pour faire illusion et impressionner la population. 
En octobre 1940 J. d'Welles fait état du "travail intensif que donne au personnel du 
Service technique d'architecture, actuellement surmené le bureau des cantonnements 
des troupes occupantes" cela l'oblige à demander à "l'administration de combler deux 
vacances en enrôlant deu."C. surveillants le plus tôt possible et de décider si ces 
surveillants seront désignés par concours sur titres ou par épreuves et examens de 
concours". 
Les travau.x exécutés pour les allemands sont surveillés et réglés par le Service 
technique d'architecture, "ils sont confiés aux entrepreneurs adjudicataires de 
l'entretien (Ville de Bordeaux}, au.x entrepreneurs adjudicataires de l'entretien 
(Génie 18 ) et à des entrepreneurs particuliers non adjudicataires. Toutefois. dès 



1941, le Service technique d'architecture aura du mal à trouver des entreprises qui 
acceptent de travailler pour lui car il pratique des prix inférieurs à ceux consentis par 
le Port autonome et par les monuments historiques. En effet. J. d'Welles. dès juillet 
1940, a fixé conune base pour les prix à appliquer ceux des marchés d'entretien 
souscrits par certaines entreprises avec la Ville ou le Génie. Il l'a employée et 
imposée à l'amiable aux entreprises qui n'étaient pas tenues de se conformer à un 
marché. c'est ce qui explique les ,~ifférences qui existent en matière de rémunération. 
De plus les occupants réclament toujours, sous peine de sanctions, des réu.lisations 
très rapides qui imposent des cadences difficilement acceptables pour les ouvriers. 

En avril 1941, l'architecte en chef précise "qu'aucune entreprise n'est obligée 
d'accepter d'exécuter les travaux demandés par les allemands. Aucun arrêté du 
gouvernement ou de la Préfecture n'a fn{é des pri.x pour ces travaux". Ceux qui on[ 
travaillé pour l'occupant l'ont donc délibérément choisi. 

Cette situation va conduire J. d'Welles à prendre la défense de son service et à 
faire des récJarnations au nom des employ1s auprès de l'administration municipale 4

• 

"Tandis que leur activité se déployait jadis pour assurer annuellement l'exécution, la 
surveillance, le règlement de 3.500.000 francs de travaux correspondant au crédit 
d'entretien de l'exercice, ces agents : inspecteurs, métreurs, surveillants ont dû 
!.atisfaire en plus depuis l'armistice toutes les demandes du Service du Cantonnement 
dans des cnnditions d'entreprise très difficiles, à des heures insolites et même le 
dimanche sous leur responsabilité et parfois sous la menace de sanctions. C'est ainsi. 
que depuis six mois~ ils ont reçu commande, passé ordres d'exécution, surveillé et 
réglé de 8 à 9 millions de travaux. A ce jour. les mémoires portant sur plus de 
3 millions de travaux ont été réglés et déposés par eux. L'activité de ces employés a 
donc quintuplé. il serait juste, il serait expédient pour maintenir leur moral que sur 
les crédits d'occupation soient prélevés non seulement comme à ce jour les 
traitements d'au.·dliaîres du Service des Cantonnements parfois supérieurs aux leurs. 
mais aussi les suppléments de salaires actuellement mérités par le supplément inusité 
de travail de ces employés". 

n faut ajouter que pour"parer au chômage le maire de Bordeaux a invité les 
propriétaires à procéder au ravalement de leurs immeubles, mais il ne l' ~xi ge pas et 
ne conduit aucune poursuite contre ceux qui n'y procèdent point". Donc peu 
nombreu.x seront ceux qui engageront des travaux. 5 

Il convient toutefois de reconnaître qu'à partir du début de l'année 1942, aux dires 
mêmes de J. d'Welles. "la situation du marché de la construction s'est aggravée 
surtout en ce qui concerne la main d'œuvre pompée par les autorités occupantes et les 
transports•'. il n'empC--che qu'en avril 1942 l'architecte en chef comptabilise "294 
bâtiments communaux" à entretenir plus "369 cantonnements ou logements de 
troupes d'occupation". il ajoute que "les travaux entrepris dans ces cantonnements 
ont représenté depuis la défaite environ 31 millions de francs". Enfin il conclut en 
insistant. une fois encore sur les multiples difficultés qu'ont connues ces travaux : 
"ordres imprécis ou même inexacts par suite de traductions, de transmissions 

4 1 M 135 Lettre de J. d'Welles à l*adjoint au maire, Travau.x publics, architecture, 14 janvier 
1941. Archives municipales de Bordeaux. 
5 1 M 135 Lettre de J. d'Welles à l\1me Mareilhac. Château Rambaud, La Brède. Gironde. 28 
juillet 1941. Archives municipales de Bordeaux .. 
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multiples des services administratifs : occupation, division. troupes allemandes et 
pour les règlements services de la Préfecture, rendez-vous imprécis, entreprises 
défuiHantes ou qui se dérobent. incertitudes des prix. intervention des services 
administratifs dans l'exécution. menaces, défauts de matériaux". Aimant l'ordre et 
surtout le travail réfléchi et bien fait. on comprend aisément qu'il n'ait pu se satisfaire 
d'une telle situation qu'il a dénoncée tout au long de la période de la guerre. 

Toujours en 1942, le problème des prix pr.ttiqués par le Service technique 
d'architecture va se poser de manière telle que J. d'Welles est contraint d'adresser un 
courrier au Préfet de la Gironde pour attirer son attention sur le sujet 6• "Le service 
technique d'architecture est appelé à régler de nombreux comptes de travaux 
entrepris par le Service des cantonnements, par les entrepreneurs adjudicataires de 
l'Entretien et un certain nombre d'autres entrepreneurs adjoints pour p"luvoir donner 
rapidement satisfaction aux troupes d'occupation. 
Ces travau.x se montent approximativement à 1. 500. 000 francs par mois jusqu'en 
novembre 1941 et à 700. 000 francs depuis. Les comptes sont réglés suivant les 
prévisions de la série de la Ville ou celles de la série du Génie et aux prix de 
l'adjudication de l'exercice en cours. Une fois réglés, ils sont adressés au service 
départemental des réquisitions allemandes pour vérification, acceptation et règlement 
aux entreprises. Or, des plaintes se produisent journellement de la part de celles-ci au 
sujet des prix de règlement du Service technique d'architecture qui sont trouvés trop 
bas par rapport â c.eux acceptés par la Préfecture dans des règlements provenant 
d'autres architectes. 
Tout récemment. à l'appui de ces réclamations, les entreprises ont apporté un 
document imprimé émanant de la Préfecture de la Gironde intitulé Observations et 
règlement concernant les travalL"r et fournitures pour bâtiments effectués par les 
entrepreneurs pour le compte des réquisitions allemandes. Elles ont apporté aussi un 
barème ronéotypé estampillé par la Préfecture des taux maxima d'heures de régie. J'ai 
l'honneur d'attirer votre attention sur le fait que ces documents ne m'ont pas été 
adressés et n'ont pas pu être connus du Service technique d'architecture par la voie 
hiérarchique administrative régulière". J. d'Welles a bien "directement reçu le barème 
des salaires minima et normaux à appliquer à Bordeaux 4ème division. 4ème bureau. 
en date du 26 janvier 1942 mais ce barème ne porte pas le salaire maximum ni le 
pourcentage de majoration à lui appliquer comme le barème ronéotypé. 
Je me permets de vous faire observer également que le règlement imprimé (pri.x 
unitaires) et ce barème fournissent des bases singulièrement élastiques pour les 
règlements. De plus, ce règlement accepte notamment comme série de base les séries 
des syndicats du bâtiment et des entrepreneurs. séries unilatérales établies par les 
syndicats pour leur seul avantage et ne mentionne pas la série de prix de la Ville de 
Bordeau.x qui sert de base à la plupart des règlements faits par le Service technique 
d'architecture pour les troupes d'occupation". 
n existe donc un réel problème d'unité entre les divers prix pratiqués. qui bien 
entendu défavorise le service municipal, qui à terme risque fort de ne plus trouver 
d'entreprises acceptant de travailler pour lui. 

6 1 M 137.20 février 1942. Archives municipales de Bordeaux. 
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En 1943, la situation devient encore plus délicate et J. d'Welles intervient de 
nouveau auprès du maire pour lui indiquer une nouvelle fois "que le service 
d'entretien reste à assurer au milieu de difficultés considérables pour les 280 
bâtiments communaux où le travail s'est ralenti. à propos desquels les exigences se 
calment et pour les cantonnements allemands dont le nombre s'élève à 515. 
Actuellement le personnel est donc hors d'état d'assurer le service". Aussi demande+ 
il au maire d'ouvrir des concours de recrutement du personnel à différents échelons. 

Les plus grandes difficultés apparaissent en 1944, J. d'Welles dès le 4 janvier 
déclare qu'il lui "parait impossible de faire exécuter les rares travaux d'entretien 
normaux et les travaux d'architecture que d'éventuels bombardements pourraient 
rendre inévitables sans que des marchés soient conclus à l'avance entre la Ville et des 
entrepreneurs désignés obligés par contrat. Les marchés de gré à gré ne peuvent pas 
être envisagés. En cas d'urgence ils donnent lieu à un marchandage dont il vaut 
mieux qu'un fonctionnaire ne soit pas l'rubitre. Les conjonctures actuelles s'opposent 
à un marché d'entretien à long terme et l'adjudication publique annuelle n'a pas été 
envisagée par le bureau des adjudications et marchés". Aussi propose-t-il "que ce 
bureau demande, d'une part aux entrepreneurs adjudicataires de l 943 pour les lots de 
charpenterie, couverture, plâtrerie, serrurerie, s'ils consentent à proroger leur marché 
des travaux d'entretien des Bâtiments communaux pour une période de trois mois (du 
ler janvier au 31 mars 1944) aux conditions de 1943. J'estime. en effet. qu'ils peuvent 
travailler à ces prix, d'autre part aux entrepreneurs adjudicataires des autres lots 
quelle est la majoration qu'ils demandent pour leur lot pour un tel marché. les 
majorations maxima au~dessus desquelles j'estime qu'il ne doit pas y avoir 
adjudication sont déposées. sous pli cacheté ". 
"Pour remplacer les entrepreneurs qui Ont été défaillants dans le c.:>ur'Ult de l'année 
1943 : Busquet fils, Duret Henri (décéde}. Larrieu et Lacoste (et que je demande de 
ne plus appeler), le bureau des adjudications pourra consulter d'autres entrepreneurs 
de la place. Le montant des travaux à fixer pour le marché peut être minime, les 
travaux autres que ceux de sécurité devant être interdits quand l'orc!onnance 
allemande à ce sujet sera devenu exécutoire". 

L'inquiétude est à son comble en juin 1944 au point que J. d'Welles écrit le 20 de ce 
mois au maire pour lui faire un compte-rendu de la situation et lui proposer 
d'éventuelles solutions. 
"La privation d'énergie électrique et de charbon, l'impossibilité de recevoir des 
matières premières et d'évacuer les produits finis vont arrêter un grand nombre 
d'industries de l'agglomération bordelaise. Cet arrêt entraînera la mise en chômage de 
20.000 ouvriers environ. 
n impo.rte à la paix sociale et au maintien d'un ordre économique de leur trouver du 
travail d'ici six à huit semaines. En temps normal cette main d'œuvre aurait pu être 
absorbée par des grands travaux financés par la collectivité. Actuellement le 
problème est plus compliqué. A vouer l'incapacité des entreprises de continuer à 
fournir du travail à une telle masse ouvrière, constitue un danger pour celle-ci. Il 
peut. en effet, lui être trouvé des emplois par d'autres patrons ailleurs qu'à Bordeau.x 
(si Bordeaux n'est pas bombardé). D'autre part. tout travail sur chantier ouvert doit 
être autorisé par les occupants. ll serait peut-être bon que M. le Préfet de la Gironde 
et M. le Maire de Bordeaux négocient avec elles à ce sujet. Parallèlement ne 
pourrait- on pas demander aux industries menacées de chômage de fournir à 
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M. l'Intendant économique un état numérique approximatif des ouvriers susceptibles 
d'être mis en chômage par elles. Cet état sera complété par une évaluation du nombre 
des chefs d'équipe des contremaîtres et des hommes classés par catégorie : 
terrassiers, conducteurs. manœuvres, ouvriers qualifiés susceptibles d'être qualifiés 
directement en vue d'un emploi dans des travau.x publics ou bâtiments. Ce 
recensement reporté sur une carte de l'agglomération ferait ressortir la situation des 
usines et le groupement de la main d'œuvre disponible ... Il donnerait une indication 
sur la région de l'agglomération où cette main d'œuvre devrait être de préférence 
employée. 
Un tel recensement pourrait d'ailleurs être utile s'il n'est déjà fait, pour le cas où des 
bombardements auraient créé des ruines qu'il serait urgent de relever. Un inventaire 
de matériaux ou d'objets ftnis (baraquements, ciment etc. ) non évacués vers les lieu.x 
de destination pourrait aussi être fait en même temps établi à la demande de 
M. l'Intendant économique. Sa résorption sur place désembouteillerait et créerait du 
travail". 

Durant toutes ces 11unécs il a été souvent question des cantonnements pour les 
occupants mais sans aucune indication descriptive. Or, un courrier de J. d'Welles 
d'août 1944 renseigne pour la première fois sur l'état de ces constructions. La lettre 
en question pose toutefois un problème de datation difficile à résoudre, elle est 
adressée à A. Marquet le 31 août 1944 alors même que le maire a été arrêté le 29 du 
mois et qu'il n'est donc plus en exercice à la date indiquée. 7 Néanmoins le contenu 
de la missive est fort intéressant. On y apprend que "la marine allemande a créé un 
cantonnement magnifique sur les terrains dits du Château Blondeau à Bacalan, entre 
les chemins de la Barde et de la Palu. le chemin Laffitte et la cité Lafon, 20 hectares 
environ à proximité immédiate de l'usine à gaz de Bacalan. Cette cité marine 
comporte un grand nombre de baraquements très bien construits. isolés au milieu de 
jardins et de potagers avec des salles communes et des installations sportives 
remarquables (piscine- tennis)". Cet ensemble abritait une garnison de 1500 hommes, 
qui osera dire que les allemands étaient mal logés à Bordeaux quand l'architecte en 
chef lui-même reconnaît la qualité de telles prestations. 

2) Les projets et les problèmes qu'ils posent. 

Tout naturellement Parchitecte en chef va être chargé par A. Marquet de la réalisation 
des travaux que l'administration municipale a décidé d'entreprendre pour remédier au 
chômage. C'est une tâche énorme et difficile car il ne suffit pas de vouloir mais de 
pouvpir or~ bon nombre de ces projets sont irréalisables faute de moyens. [} va donc 
falloir faire le tri entre le possible et l'impossible tout en donnant l'impression que 
beaucoup sera fait puisqu'une tbis encore le maire joue sa crédibilité sur ce 
programme. 
De manière très schématique, il ressort qu'en gros les projets peu coûteux ou en voie 
avancée de réalisation (tel l'achèvement de l'École pratique de filles) ont été terminés 
rapidement avec beaucoup de publicité de manière à montrer que l'on travaille â 

1 l M 140, Archives municipales de Bordeaux. lettre de J. d'Welles à A. Marquet 
31 août 1944. 
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Bordeaux. par contre les constructions plus ambitieuses et nécessitant de gros 
moyens comme la Faculté des sciences sont restés dans les cartons et constituent un 
énorme gâchis de temps, de papier et d'énergie pour un résultat nul. 

De toutes façons, les constructions et l'entretien des bâtiments sc sont heurtés dès 
1940 à des problèmes divers qui ont considérablement ralenti voire anéanti la 
perspective de mener à bien les chantiers 8• J. d'Welles signale d'abord les difficultés 
de circulation du personnel de certaines entreprises situées en zone libre, puis La 
.raréfiiction du zinc 9suite à l'arrêt de sa vente dès août 1940 ce qui rend presque 
impossible l'achèvement de la réfection des toitures du Lycée Montaigne qui en 
nécessiterait 6 tonnes. Ce petit épisode permet de connaître un moyen détourné pour 
se procurer ce fameux zinc. En eti'et. l'architecte en chef évoque la possibilité pour la 
VHie de Bordeaux "de recevoir ce métal pour une somme à fixer, à valoir sur le 
rembot.i...-.::ement des sommes qu'elle avance à l'État (en 1940 ) en frais d'occupation". 
n considère qu..: cela permettrait d'entreprendre d\ltiles travau.x d'entretien des 
bâtiments publics et serait économique "du point de vue prix". 
La recherche constante des matériaux va être la grande préoccupation des services 
municipaux pendant les années de guerre. Au début du conflit, l'architecte en chef 
signale que "les autorités occupantes ont accepté à plusieurs reprises de débloquer 
des matériaux nécessaires à l'exécution des travaux qu'ils font entreprendre au 
Service technique d'architecture". II indique aussi qu'elles donnent les autorisations 
indispensables pour aller en zone libre chercher par exemple des tuiles. Elles offrent 
la possibilité de profiter des can1ionnages autorisés pour les rapporter. Les quantités 
évoquées sont très importantes. en octobre 1940, il est question de 60. 000 tuiles à 
chercher soit à Roumazières (région d'Angoulême ) ou à Sainte Bazeille (Lot et 
Garonne), le prLx de revient est alors de 1300 francs le mille approximativement. 
A partir d'août 1940. il apparaît également que le problème de la reconstruction est 
régulièrement évoqué et représente un espoir pour tous les professionnels du 
bâtiment 
Néanmoins, au début de l'année 1941, les difficultés se font sentir. J. d'Welles parlant 
même de "blocage du ciment artificiel et de l'acier". 
Il n'empêche que malgré les difficultés du moment certains projets de l'nrchitecte en 
chef paraissent très ambitieux et prouvent. en tout cas. que l'on continue à travailler. 
En effet, le 1 0 juin 1942 il adresse un courrier au maire de Bordeau.x à charge pour 
lui de le trnnsmettre au Ministre secrétaire d'État à l'Éducation nationale. Il y est 
question des travaux de décoration. sculpture et peinture à exécuter par 
radministration des Beaux-arts à l'École pratique de filles "dont la 2ème tranche. 
enseignement ménager est en cours de construction" (preuve également que l'on 
arrive encore à bâtir à cette date). Les réalisations prévues sont intéressantes à deux 
titres. d'une part elles témoignent de la volonté de rester fidèle à la tradition 
décorative locale, d'autre part les thèmes choisis prouvent une incontestable 
allégeance au pouvoir politique en place. 
"Sculpture : 
L'entrée dans la grande cour, dans l'axe de l'entrée sur rue, se fait sur le préau par 
trois grandes baies. Le projet de façade prévoit qu'elles sont surmontées de trois 

8 Cf annexe 4: 8 juin 1942 lettre de J. d'Welles à A. Marquet lui demandant des prœisions 
sur les directives des allemands en matière de construction. 1 M !Jï, Archives municipales 
de Bordeau.x. p 189 
9 l M 132 Lettre del d'Welles à l'adjoint au maire délégué pour les travaux publics. 
architecture, :!8 août 1940, Archi\es municipales de Bordeau.x. 



cartouches. Un sculpteur pourrait être chargé d'exécuter, soit ces trois cartouches, 
soit par modification de la façade et pour donner plus d'intérêt et de champ à la 
sculpture trois bas-reliefs rectangulaires au-dessus des baies. Le sujet à traiter serait : 
Travail-Famille-Patrie. 
Peinture: 
A l'exclusion de l'amphithéâtre, salle de travail mal désignée pour recevoir une 
décoration, une seule salle présente des dimensions assez importantes pour permettre 
la mise en valeur de peintures, mais c'est la salle d'expositions des travaux d'élèves, 
le musée. ll faut l'exclure en raison de cette destination. Néanmoins, si 
M. le Directeur des Beaux-arts pensait qu'une décoration murale plus familière 
pourrait être commandée par ses soins je pense que deux panneaux pourrruent être 
rése.rvés à cet effet dans le réfectoire des élèves par modification de la façade prévue. 
ils présenteraient entre cimaise et gorge une hauteur de 2,50 mètres et une largeur de 
6 mètres environ. Le sujet serait : Travaux et récoltes en Gironde. 
De même la salle à manger du cours de cuisine pourrait recevoir une décoration en 
frise supérieure seulement en raison de ses petites dimensions. Le sujet à traiter serait 
: "La mère, lumière, chaleur et providence au foyer". Et il conclut en insistant "pour 
que ces travaux soient réservés à des artistes bordelais". 

If) LES REVUES D' ARCJ:IITECTURE ET LES Pl'BLlCATIONS SVR BORDEAl'X. 

Malgré le conflit J. d'Welles est resté fidèle à ses relations avec lesquelles il 
entretient des rapports épistolaires. ll a beaucoup apprécié, en plein début de guerre, 
la parution du numéro de L'Architecture consacré aux travaux de Bordeau.x et a été 
particulièrement sensible aux "aimables éloges" que lui a décernés M. Laprade "dont 
la signature fait la valeur". L'administration municipale. jusque là très soucieuse de 
cultiver son image, n'a pas jugé utile de réclamer quelques numéros estimant les 
articles "trop techniques" et consacrant "trop de louanges aux architectes". Cela vient 
peut-être du fait qu'à cette date elle a des préoccupations nettement plus importantes. 
En janvier 1940 l'architecte en chef a adressé plusit!urs reproches de fonne (surtout 
concernant certaines illustrations) à la maison Delmas chargée de l'édition de 
l'ouvrage Bordeaux dans la Nation française auquel il a collaboré et qui doit donner, 
selon lui, la meilleure image de la ville. Au cas où il y aurait une seconde édition il 
conviendrait du tenir compte de ses remarques. Au passage. d'ailleurs, il ne pt!Ut 
s'empêcher de donner son avis sur la façade de Sainte Croix "tripatouillée par Abadie 
qui ne fait pas honneur â nos architectes des monuments historiques nés à Bordeaux". 
Malgré le conflit, J. d'Welles reste à la fin de l'année 1939 et pendant une bonne 
partie de 1940, soucieu.x de garder ses multiples contacts et de faire en sorte que la 
vie suive son cours le plus nonnalement possible. 
En septembre de cette même année, il corrige les épreuves du guide réalisé par 
M. Georges Planes Burgade A tra\'ers l'histoire de Bordeaux. on retrouve toujours la 
modestie de l'architecte en chef veillant à ce que son nom n'apparaisse pas trop 
souvent tout en figurant quand même en bonne place. pour ne pas heurter les 
susceptibilités de ses amis "n'oubliez pas Jean Dupas. il en ferait une jaunisse" dit-il. 
Plus loin c'est le style et les préoccupations qu' il faut évoquer "je vous remercie de 
l'occasion que vous me donnez de m'entretenir de ces choses paisibles et avec vous ... 
Tout ce qui est art console à condition de ne pas trop penser à son avenir". Puis il 
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conclut à sa manière si particulière ·~e vous prie de vous charger de mes hommages 
pour Madame Planes et de les décharger à ses pieds''. 

Le 27 mars 1941, au hasard d'une lettre de l'architecte en chef on apprend que la 
presse d'architecture a été victime d'une sévère épuration. Désormais il n'y a plus 
qu'un nouveau et seul journal technique autorisé à paraître dans le pays il s'agit de 
L'architecture française remplaçant "les publications similaires qui se trouvaient 
toutes être éditées par des maisons d'éditions israélites". Le service technique 
demande un abonnement d'un an de manière à pouvoir mieux connaître "les 
règlementr. décrets, lois concernant la construction et les travaux des collectivités 
ainsi que les tendances de la construction moderne en face des difficultés actuelles". 

Comme il en avait l'habitude avant la guerre J. d'Welles entretient tout de suite de 
bonnes relations avec cette nouvelle publication, car il déplore qu'en 1941 "rien. ni 
plan. ni photo, n'a paru sur le Parc d'athlétisme. L'architecture .française pourrait 
donc en avoir la primeur"111

• D'ailleurs dit-il "à son passage à Bordeaux, M. Durand 
Souffland m'avait même demandé un papier. que je n'ai pas eu le loisir de lui 
préparer, au sujet de la fonnule d'un journal d'architecture Ordre Nouveau ..... " 
L'architecte en chef poursuit les propos qu'il avait tenu à ce moment à son 
interlocuteur parisien. "Un journal d'architecture ne doit pas être un journal de 
modes. Il doit être sincère. sage utile, de bon conseil. II doit consigner non des 
espoirs fondés sur certaines dispositions et l'emploi de certains matériaux mais les 
résultats : résultats d'entretien, d'exploitation et de durée. d'économie des bâtiments à 
parois trop minces, cuisantes et glacées ! et celle des terrasses et le maintien ou le 
défuut d'homogénéité des constructions dont le squelette. la chair. l'épiderme sont 
distincts etc. ( ... ) Dans un journal utile, ce n'est pas à l'architecte de l'œuvre â parler 
de lui. surtout à chaud. surtout à l'heure du décoffrage : l'œU'\,Te est alors toute 
radieuse de jeunesse et il faut congratuler le conseil d'administration dont la mention 
est gravée dans le marbre commémoratif... plus tard. après usage. humblement. il 
faudrait que l'architecte fit sa confession. La confession ! ! ! Voyez terrasse ? voyez 
revêtement ? voyez services oubliés ? Voyez. .. sincèrement que dirait M. P .... 
aujourd'hui de la façade jadis béatifiée du Théâtre des Champs Élysées ... Pour moi. il 
me semble que je saurais m'accuser de certains péchés. Un de mes camarades, Grand 
prix de Rome comme vous. me conduisait un jour '\isiter un très grand monument 
public qu'il venait de tenniner... Par le grand axe, nous entrons dans le très vaste 
vestibule et il me dit aussitôt "tu vois mon escalier est raté. De cette humble 
confession nous avons gagné de rechercher et de savoir pourquoi, afin de ne pas 
recommencer. Je le remercierai toujours du profit que j'en ai tiré". 

En juin 1941, il est question d'une éventuelle parution d'un article sur le Stade 
municipal et le Parc d'athlétisme dans !e journal Architecture et Technique. On y 
apprend qu'à cette date les allemands "occupent en partie'' cet élément de ce grand 
ensemble et que d'autre part. non seulement "son exploitation est longue à se mettre 
en train" mais aussi l'architecte en chef n'a ni photo ni rédigé de notice à son sujet. J. 
d'Welles signale â son confrère J. Debat-Ponsan que L'architecture .française est 
aussi intéressée par le même sujet Le courrier entre les deu.x hommes est l'occasion 
pour le bordelais de donner la température du moment "je serai enchanté de vous 

10 1 M 135.lettre de J. d'Welles du l2juin 1941 à M. Hilt architecte. 13 rue Bonaparte. Paris 
"Documentation sur les grands travaux de Bordeaux". Archives municipales de Bordeaux. 
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revoir à Bordeaux... mais, sans matériaux, sans crédits en monnaie matière. dans 
l'ignorance de l'ordre des reconstructions en France. Nos réunions seront simplement 
agréables. En ce temps. c'est déjà beaucoup". 
Finalement l'article ne paraîtra pas, les délais étant trop courts, l'architecte en chef 
n'aimant pas" les choses bâclées, M. Marquet non plus. Le stade et le ?arc méritent 
une présentation parfaite" dit-il, il a donc décliné toute participation à cette re\ue. 

A partir du début de l'année 1942 l'architecte en chef entret œnt d'étroites 
relations épistolaires avec M. Durand- Souffland directeur de L 'Architec/ure 
française. Il le complimente pour l' intérêt constant de sa publication "malgré les 
difficultés de l'heure et le marasme du bâtiment". Tous deux se demandent ce que 
doit être un journal d'architecture, revue "de présentation ou de critique", J. d'Welles 
est persuadé qu'un journal beau et utile ne peut l'être tout à fait que s'il veut aussi 
instruire et ose critiquer. Il estime que l'on distribue "indéfiniment les éloges et dans 
un langage prétentieux avec des explications acrobatiques afin d'excuser même le 
raté". C'est dans ce sens qu'il condamne vivement le projet de la grande salle des 
Fêtes présenté par M. Gromort dans le n"8 qu'il estime totalement disproportionné 
tant par son volume trop imposant que par l'emplacement choisi. Ceci le conduit ù 

déclarer 11il n'existe pas de projet qui sort de table rase ou dan~ le désert comme un 
projet d'école ... Un monument se place dans un milieu. Il peut y regner mais il doit 
être accueilli par lui. Voilà l'urbanisme et l'Urbanité ... Une ville est une société de 
maisons d'autant plus plaisante qu'elles s'entendent mieux entre elles". Il s'excuse de 
son excès de sévérité parfois mais il estime que si l'on veut "reconstruire la France, il 
faudra !a construire sur le bon sens, sur la sincérité vis à vis de soi-même. Il ne faut 
pas se payer de mots, il faut aimer l'unité mais ne pas se torturer pour la découvrir où 
elle n'est pas". 

ill )LE TEMPS DE L 1ESPOIR ET DES DOtlTES. 

L'architecte en .. hef a incontestablement cru. au moins en 1940. à l'Ordre nouveau.. 
l'ancien corn' J.ttant de 1914 n'a pas été in:sensible au retour au pouvoir du maréchal 
Pétain et cela apparaît dans certains de ses propos 11 

: "nous espérons ici qùe 
rautorité de l'État va faire acte d'elle-même c'est à dire punir. faire justice". li 
poursuit (s'adressant toujours à M. Fanguiaire) et montrant ainsi son attachement au 
maire "dites-moi. si vous le savez qui sera gouverneur de la Province ? T oumy ? 
Alors, dites à M. Marquet de I!le placer auprès de ce gouverneur pour y servir un 
grand chef sans cesser de servir la Ville de M. Marquet Offrez lui mes sentiments 
respectueux et affectueux et mes souhaits de réussite". 

J. d'Welles va être appelé très vite à subir la guerre et à s'adapter. Essence 
rationnée 12• télt:phone placé en permanence â son chevet par l'autorité militaire. il 
assiste â la réquisition (dont il a lui-même dressé l'état) du beau mobilier XVIIIème 
destiné à .. l'ameublemetlt des bureaux. salons et chambres de l'Hôtel du Préfet. mis à 
fa disposition du Général commandant l'armée allemande". En octobre 1941. un 

u 1 M 132, lettre de J. d'WeHes du 17 juillet l940 à M. Fanguiairc. cabinet du ministre de 
l'Intérieur â Vichy (Allier). 
uSa carte de consommateur de produits pétroliers lui attribue 35 litre'> par mois. 
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courrier de l'architecte en chef à l'intendant général révèle que son logement 
personnel au n°2 de la rue d'A viau a été réquisitionné "pour le logement éventuel des 
personnalités françaises de passage" â Bordeaux 13

• C'est ainsi qu'il recevra des 
membres du gouvernement et des reptésentants du tout Paris du spectacle ou du 
monde des lettres (D'Alfred Cortot à Abel Bonnard sans compter M. Lehideu.« ou le 
duc et la duchesse de Nemours). Se trouvant obligé d'offrir le petit déjeuner à ces 
hôtes habitués à une vie plutôt aisée, l'architecte bordelais se livre pendant toutes les 
années de guerre à un compte très strict des quantités de café, sucre, pain et beurre 
consommées dont il demande le remboursement régulièrement, tout en se plaignant 
de la lourdeur de ce service "hôtelier" totalement indésiré. 

1) Le fonctionnem~mt difficile du Service technique d'architecture. 

Peu avant. en août 1940, A. Marquet avait demandé à l'architecte en chef de 
mettre à l'étude des projets de construction afin de pp,uvoir occuper la main d'œuvre 
démobilisée. n a donc été indispensable pour lui de regrouper le personnel de son 
bureau d'études et de dessin. Ceci va l'obliger à entreprendre des démarches pour 
faire libérer ses collaborateurs qui ont eu la malchance d'être fait prisonniers. C'est 
ainsi qu'en novembre 1941, il demande â A. Marquet en personne d'intervenir auprès 
du service d'occupation pour obtenir le "retour de captivité de ~·1. Volette. sergent 
chef Stalag VC n°6042 dessinateur. architecte DPLG au Senice d'architecture" de la 
mairie. En plus du travail réclamé par le premier magistrat de la cité. '' le service de 
l'occupation demande sans cesse au Service technique d'architecture, des relevés 
d'immeubles. des dessins de plans. des tirages de minutes. Ainsi un dessinateur se 
trouve presque en permanence occupé à ces travau.x". Les etTectifs du bureau étant 
réduits il con·vient de retrouver au plus vite un nombre suffisant de personnes pour 
s'acquitter de la tâche imposée par les uns et les autres. 

En décembre 1941. J. d'Welles estime que la situation de son service est im.olérable 
ce qui le conduit à adresser au maire un courrier dans lequel il dresse un tableau très 
précis. 
"!)Effectif. 

Des '\ides importants se sont produits depuis deu.< ans dans ce personnel. 
M. Riollot est décédé, Messieurs Volette, Estique et Monguille sont prisonniers, 
Messieurs Léon, Chamouleau et Jasmin ont été évincés" {suite à l'épuration organisée 
par les autorités de Vichy). "Pour combler en partie ces lacunes M. Rieu, des 
Travaux publics. a été affecté l'architecture. Messieurs Houdayer et Roi sen·ent 
comme auxiliaires et M. Blanc du Service des eaux est provisoirement détaché pour 
s'occuper du chauffage. Malgré ces renforts le déficit d'effectif reste sensible. 
II) Travail fourni. 

Le travail d'entretien est resté sensiblement aussi important que les années 
précédentes. Les travaux neufs ont à peu près disparu. mais ils étaient étudiés par 
moi et mis au net principalement par M. Léon et M. Volette. En ce qui me concerne, 
l'étude du Plan directeur a remplacé leur étude largement. Le travail d'installation des 
troupes d'occupation très considérable s'est ajouté. Un travail peu importmt mais 
minutieux de ravalement fait pour le compte de l'État par le service de la Ville s'est 

u Ordre de réquisition n° 585 du 22 avril l 94 1 . l M 13 7 Archi'\les municipales de Bordeaux. 
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aussi ajouté aux travaux courants. En résumé et en chiffres, le montant global des 
travaux exécutés pendant cette année est : 
-entretien des bâtiments communaux= 3.500.000 francs. 
-travaux pour l'occupation= 14.000.000 francs. 
C'est à dire que les agents du service de l'entretien et principalement les surveillants 
ont vu leur travail quadrupler sinon davantage. 
En même temps,. l'exécution devenait plus difficile : défaut d'entreprises acceptant le 
travail, absence de marchés et de conventions de prix, pénurie de matériaux et de 
transports. exigences et menaces des occupants etc. etc. 
Dans l'ensemble les agents ont donné toute satisfaction. Toute personne raisonnable. 
instruite au minimum du travail d'aménagement et d'entretien des immeubles, de ses 
conditions actuelles, doit en convenir. 
UI) Situation. Rémunération. 

La situation de ces agents. pécuniairement a néanmoins baissé à mesure de 
l'aggravation des charges de la vie. Néanmoins, si leur état de santé est resté bon, leur 
état physique a très sensiblement bais._<;é et fait craindre un abaissement de leur 
rendement lié à leurs préoccupations pour l'existence de chaque jour et à l'état de leur 
moral. lls voient les entreprises gagner beaucoup d'argent. Les agents de leur 
catégorie libres enrôlés par les dites entreprises tentatrices, gagner leur vie. leur 
nourriture aisément et beaucoup mieux que chacun d'eux, à égalité de compétence ... 
et encore plus s'ils sont enrôlés par les allemands. 
L' administration, plus en contact avec les techniciens dont elle attend les réalisations 
qu'elle commande. ne les juge qu'avec son impatience ... Remuer les entrepreneurs 
libres. les ouvriers et les matériaux~ n'est pas aussi aisé que dactylographier. ordonner 
ou transmettre. Elle met ainsi les techniciens en perpétuel état de tentation. elle les 
induit à comparer autour d'eux, elle ne les retient que par la crainte de perdre les 
versements faits pour une retraite... dont ils escomptent encore. jamais découragés. 
une valeur d'achat restante. Ils seraient disposés -comment remonter un tel courant ? 
- â proportionner selor leur jugement unilatéral leur travail à leur salaire. Ce sont de 
détestables conditions pour le travail et pour le dévouement honnête qui conditionne 
~e bon t.rava.n. 
Je demande donc instamment un relèvement général du tau.x des salaires des 
employés du Service technique qui tienne compte de la rareté et de la valeur 
comparées du technique et de l'administratif. et de la valeur c<Jmparée des Services 
techniques architecture et travaux publics. Ingénieur moi-même, je ne trouve aucune 
raison d'a\<-antager ceux-ci plutôt que ceux-là. 
Je demande également qu'un ajustement soit fait confonnément au.x demandes 
particulières figurant au.x notes de chacun. Je cite particulièrement Messieurs 
Vergne. Banquet. Devèze, Merle. Ce dernier à peine plus payé qu'un garçon de 
bureau!!! 
Je signale que les employés du Service technique ont fourni de nombreuses heures 
supplémentaires. De telles heures sont payées sur le budget de la ville à de nombreux 
employés. Pourquoi ne leur seraient-elles pas payées comme aux autres et sur les 
frais d'occupation ? La ville va toucher les honoraires pour ravalements, pourquoi ne 
seraient -ils pas utilisés pour des gratifications données à ceux qui se sont occupés de 
ces travaux au lien et place des agents de l'État ? 
s·u n'est pas porté remède à cette situation. il sera de plus en plus difficile. malgré 
l'e.xemple du travail que je m'efforce de donner. de commander le personnel. en vlle 
d'obtenir de lui un bon rendement". 



L'attitude de l'arc'hitecte en chef dans cette affaire est dans la suite logiqut' de 
celle qutil a adoptée tout au long de sa vie professionnelle d c'est peut-être là toute 
l'originalité du personnage. Autant il estime faire partie de l'élite intellectuellement et 
socialemen.t autant il va durant toute sa carrière défendre ardemment les gens qui 
travaillent et qui subissent des injustices. Avant la guerre. il veillait toujours à œ que 
sur les chantiers tout le monde reçoive un salaire juste. et des primes s'il le fallait. 
quand la tâche était lourde. Pendant le conflit il est particulièrement choqué par les 
g~ rapides des profiteurs. par une certaine malhonnêteté ambiante et par le mépris 
de l'Etat 'ltis à vis de ses fonctionnaires. Lui-même pendant cette période a sans arrêt 
été obligé de réclamer l'argent qu'on lui devait. 
Autre preuve de l'intérêt amical pour ses collaborateurs J. d'\Velh...s adresse le 19 
janvier 1942 une lettre à l'épouse de Paul Volette. il l'informe que le maire "accorde 
une légère augmentation de traitement à notre cher prisonnier" il a "le regret de ne 
pouvoir Jtri remettre lui-même ce document". Il termine en ces te. mes "quand vous 
lui écrire~ dites-lui tot.-t le fidèle et affectueu.x intérêt que je lui porte. combien je 
compte sur lui pour continuer à travailler son architecture et notamment à participer 
aux concours organisés pour les architectes prisonniers afin qu'il puisse bientôt 
reprendre sa place parmi nous. comme après une courte absence, après une sorte de 
mauvais rêve". 

L'architecte en chef n'hésite pas à s'opposer directement au maire lui-même 
quand un employé de son service est mis en question. Ainsi, le 8 janvier 1943. il 
prend la défense d'un surveillant (M. Larrieu) "suspendu de ses fonctions" par 
A. Marquet. Il précise qu'il "assurait l'entretien de 126 cantonnements allemands. La 
section Nord dont il fait partie ayant à entretenir en plus de ses 115 bâtiments 
communaux~ 335 cantonnements de troupes d'occupation. une répartition de ces 
cantonnements entre les agents restants est impossible. La mairie se trouve exposée 
d'un moment à l'autre à des réclamations de la part des autorités allemandes très 
satisfaites par ailleurs de cet agent, il leur arrivait d'exiger souvent qu'il vienne 
personnellement s'occuper de leurs travaux". 

En 1943 l'architecte en chef prend courageusement la défense de son garçon de 
bureau et intervient directement auprès du président de la 3ème Chambre 
correctionnelle en lui adressant un courrier à son domicile 14 lui demandant 
d'accorder au présumé coupable "les circonstances atténuantes et un sursis". L'affaire 
est somme toute assez banale a priori puisque ledit garçon a volé du pain dans une 
boulangerie de Caudéran pour nourrir sa famille devenue trop nombreuse. Ce qui 
l1est moins par contre. ce sont les informations sur la fiuniile en question et la peine 
infligée avmt tout jugement. ce qui conduit J. d'Welles à qualifier cette époque 
"d'époque de dérèglement ... Ce fametLx André Gautier. puisque tel est son nom est 
"père dtun enfant. vivant avec sa femme et son beau-père. vieillard de 73 ans, i1 a 
recueilli deu..x neveux orphelins de leur mère. plus sa sœur dont le mari juif a été 
envoyé dans un camp de concertrdtion puis en Pologne". Ceci prouve au passage 
qu'Une personne comme J. d'\Velles est loin d'ignorer à ce moment-là l'existence des 
camps. D'autre part. le malheureux voleur "a été chassé immédiatement de son poste 
de fonctionnaire. privé de tout salaire jusqu'au jugement et privé d'après les lois 

14 M. Lamothe, président de la 3ème Chambre correctionnelle. 7 rue A. Baysselam:e. 
Bordean."'- 1 décembre 19-U. 
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actuelles sur l'embauche de tout droit â gagner son pain dans une place régulière 
d'ouvrier". 

Jusqu'à la fin l'architecte en chef a défendu les employés du Service technique 
d'architecture puisque le 21 août 1944 il a adressé un ultime courrier au maire pour 
lui indiquer que "les réquisitions de vélos, la suppression de nombreuses lignes de 
tramways et de trains de banlieue rendent très pénibles les quatre trajets que certains 
employés du Service technique d'architecture sont obligés d'effectuer de leur 
domicile au bureau par la chaleur étouffante d!Z' ces jours-ci et pendant cette actuelle 
guerre des nerfs, ceu.x-ci parfois sous-alimentés ou préoccupés arrivent à la Mairie 
déjà très fatigués. L'aller et le retour entre 1.2 et 14 heures est particulièrement 
éprouvant. ll est difficile de demander à des surveillants de parcourir leur secteur 
quand ils ont dtijà effectué ces courses quotidiennes. En conséquence. j'ai l'honneur 
de vous demander d'édicter un 11ouvel horaire provisoire de travail : "on pourrait 
soit: 
-des présences assurant une occupation continue par roulement : les uns occupant 
leur poste pendant une longue matinée. 8h à 13h. les autres pendant une longue 
soirée: 13h à 18h30. 
-une jvumée continue de 1 Oh à 16h 30, déjeuner froid individuel à Ja Mairie. 
-soit tout autre système qui vous paraîtrait plus favorable aux intérêts de 
l'administration ou du travail des fonctionnaires". 

De même, J. d'Welles envoie le 31 août 1944 une lettre à A. Marquet 15 lui 
demandant "de prendre un arrêté pour replacer dans ses fonctions et prérogatives au 
Service technique d'architecture M. Robert Léon, ancien inspecteur principal. relevé 
de ses fonctions comme israélite". il propose de "l'affecter aux travau.x neufs et 
spécialement à l'étude. sous sa direction. de l'aménagement du quartier dt:: Bacalan''. 

2) Les m·es dtun nouveau Bordeaux. 

De 1941 à 1944 J. d'Welles va entretenir une étroite correspondance avec son 
confrère et ami Expert. Son contenu est fort intéressant dans ia mesure où pour e\LX il 
n'est plus seulement question de bâtir mais d'intégrer leurs constructions à l'intérieur 
d'un vaste projet urbain.. 
L'architecte en chef admire beaucoup le travail de l:>On homologue parisien qu'il 
félicite dans un courrier du 31 mars 1941 "si l'erreur du choix du terrain subsiste { ... ) 
le parti que tu en tires me parait de loin supérieur à tout ce qui a été esquissé 
jusqu~ci Je suis enchanté de la division nette en services générau.x et instituts. du 
recul de la façade devant un parvis qui devrait border Je fleuve mais qui permettra 
d'am:oroer mieux, u...-:1 jour notre avenue vers la Gare. de l'entrée à l'angle et dans l'axe 
du terrain d'en face qui ne peut plus être qu'un parc maintenant devant cette Faculté 
de capitale de province, des amphithéâtres placés en dehors des bâtiments de 
laboratoires, de la cadence à redans de la façade Cours Barbey qui met en fuite 'a 

15 Pour ce document 1 M 140, A11:hives municipales de Bordeaux. on retrouve le même 
problème de dataticn puisqu*il est adressé à A. Marquet le 31 août alors qu'il a été arrêté le 
29ooût. 
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monotonie ... Il reste de l'étude certes, et de la mise au point. mais le point de départ y 
est. Il y faudra aussi des crédits". 
Cette fameuse Faculté des sciences a. non seulement été un motif d'échanges 
épistolaires très nombreux entre les deu.x architectes mais elle a parfois déclenché de 
vraies colères chez J. d'Welles. Ainsi le 23 juillet 1941. i1 reproche au maire de 
l'avoir reçu nen coup de vent comme toujours" mais, ce qui est plus grave. c'est le 
choix du terrain qu'il conteste vivement : "s'il forc.e les architectes à manifester leur 
talen4 je ne démords pas qu'il se trompe" dit-il avec véhémence, et évoquant les 
plans magnifiques d'Expert. il poursuit "je lui ai dit : sur ce terrain. dans ce quartier. 
c'est une perle pour le fumier et puis l'urbaniste, quel mausolée mettra-t-il en face. 
sur le termin de l'Abattoir? le Château Saint Ange ? " L'architecte en chef déplore 
très tôt le fait que le premier magistrat de la cité n'ait pas compris ou pas voulu 
réaliser ... un admirable ensemble scolaire dans le quartier Sainte Croix". 
En cela. la période de la guerre est plus conflictuelle que les années passées où maire 
et architectes arrivaient finalement à s'entendre sans trop de heurts. 

Comme projet ambitieux, on trouve aussi .:elui de la salle des fëtes du cours 
Victor Hugo. A Marquet la voulait ''Ja plus grande possible". Le projet réalisé par 
l'architecte Seassal 16 apparaît démesuré et difficile à intégrer à l'environnement "la 
salle sera immense, près d'elle la salle du Grand Théâtre est minuscule et petite 
même la nef de la Cathédrale". Ce bâtiment. s'il était construit. nécessiterait au 
devant une place pour dégager l'édifice qui, sans cela se trouverait "enchâssé dans de 
petites maisons. adossé à un quartier bouché". J. d'Welles a l'ambition de placer cette 
salle" dans un réseau de voies importantes, il faut qu'on la voie, qu'elle se détache, 
que ses abords ne soient pas embouteillés". Ayant exclu l'idée "d'élargir la rue Sainte 
Catherine en mison des prix des expropriations", les voies envisagées par le plan 
d'urbanisme sont la rue Ravez prolongée jusqu'au cours du Chapeau rouge et au 
Grand Théâtre ct d'autre part le cours Victor Hugo réaménagé. d'un côté menant au 
nouveau pont remplaçant le vieu.x Pont de pierre et de l'autre élargi jusqu'au cours 
d'Albret. Cette salle colossale que l'architecte en chef ne cesse de comparer au Grand 
Théâtre {sans doute toujours le vieux rêve d'égaler l'œuvre des grands intendants) a 
des dimensions impressionnantes : 38 mètres de large et 22 à 24 mètres de hauteur de 
façade.. avec 4 000 places. 
J. d'Welles n'adhère pas pleinement à ce projet. très vite il s'inquiète des proportions 
du futur bâtiment qui sera difficile à "raccorder au.x toits bas du quartier". A son sujet 
il fait d'ailleurs la réflexion suivante : "elle est curieuse cette disposition des 
"artistes .. à démontrer la virtuosité constructive et l'ingéniosité ersatz de leur 
époque ... et d'oublier qu'il faut avant tout plaire... Les femmes qui plaisent. quelle 
que soit la part d'elles-mêmes mise en valeur par la mode ne sont-elles pas toujours 
les mêmes?"' 

3)~.e désir de ne pas perdre d'argent. 

Dans toute sa carrière J. d'Welles a toujours fait preuve d\m dévouement sans faille à 
l'égard de la municipalité bordelaise néanmoins il a eu le souci de réclamer 
régulièrement les sommes qui lui étaient dues. 11 faut reconnaître que pendant les 

16 Architecte en chef du gouvernement. 90 Faubourg Saint Honoré. Paris. lM J 35. lettre de 
J. d'Welles du 31 mars 1941. Archives municipales de Bordeaux. 
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années de guerre, sans doute en raison des difficultés liées au contexte du moment, il 
se montre très vigilant et n'entend pas travailler beaucoup et pour rien. 
C'est ainsi qu'en août 1941 il rappelle qu'il a été l'architecte appointé de !'Office des 
HBM pour l'ensemble des travaux qu'il a réalisés pour cet organisme. Sa 
rémunération était alors fl.xée au taux réduit de l% pour la totalité des opérations 
d'architecture : projet, construction, rèPlement La Ville ayant repris les terrains de la 
rue Bouguereau et celui de Latule pr~.l.Îtivement destinés à la construction de cités et 
de HBM, le projet de cités-jardins est donc défmitivement abandonné. L'architecte en 
chef réclame donc des honoraires pour le travail fourni qu'il fixe à environ 
31 841 francs payables soit immédiatement par mandat soit par versements mensuels 
sur une période à fiXer. 
Le 28 juillet 1941, il rappelle â A. Marquet que la municipalité bordelaise l'a associé 
depuis 1938 à M. Expert de manière à leur permettre de partager les honoraires de la 
Faculté des Sciences. Or, cette c.onstruction "n'a pas vu et se trouve loin de voir le 
jour" et en attendant le maire lui a fait "verser une indemnité annuelle de 45.000 
francs qui est loin de lui donner l'équivalent de la situation que ce dernier avait 
l'intention de stabiliser'. J. d'Welles poursuit "ce traitement. qui me faü une situation 
de la moitié environ de ce qu'elle a été, quand les charges de la vie augmentent, ne 
correspon~ ni à mon ancie.nneté ni à mes titres, ni à mes services". Ce qui le conduit 
tout naturellement â demander un acompte sur ses honoraires légaux. 
L'architecte en chef n'a donc pas l'intention de travailler à perte et le même jour il 
réclame un autre acompte à prélever sur les fonds dont dispose le CRCUCAB 1

". Il 
s'appuie sur la circulaire du ministre de l'intérieur du 27 mai 1921 fixant les 
honoraires à allouer aux hommes de l'art chargés de dresser les projets 
d'aménagement et d'extension des villes. n rappelle "que le plan directeur 
d'aménagement. d'extension et d'embellissemeut de l'agglomération bordelaise qu'il a 
été chargé d'établir et qu'il a présenté le 26 décembre 1940 en forme d'avant~ projet. a 
été adopté à l'unanimité par le CRCUCAB". Il insiste sur le fait que "depuis la 
f01mation de c-et organisme, il examine toutes les demandes en autorisation de bâtir 
de l'agglomération (plus de 1300 à ce jour}. collabore avec les maires et architectes 
des différentes communes". d'après lui. plus de la u1oitié de l'ensemble du travail 
ayant été accompli il convient de le payer en conséquence. 

4) Les doute.~ et les inte.rn~gatio~ts. 

En esprit ouvert, l'architecte en chf'f a effectué pendant la guerre un retour sur 
lui-même ainsi qu'une analyse critique de son oeuvre récente. R. H. Expert est son 
interlocuteur privilégié à ce niveau et la lettre qu'il lui adresse le 8 août 1941 est très 
instructive. "Je t'ai fait compliment de ta perspective de Faculté dt..s Sciences parce 
que la fu.çade est de celles qui peuvent être élevées dans une rue de Bordeaux : son 
modernisme reste héritier du classique. il ne le heurte pas. Vois-tu depuis un an. je 
réfléchis à l'urbanisme et travaille comme un forcené à mon plan. J'ai beaucoup visité 
et regardé Bordeaux. Chaque dimanche, en vélo. je parcours 50 kilomètres aux 
alentours et visite églises et domaines. rai beaucoup évolué en admirant notre 
héritage. 

';( Je croyais autrefois qu'il était indifférent de planter dans une ville un témoin du siècle 
Ji présent c.omme par exemple l'immeuble de la Régie du gaz. .. maintenant au centre de 

l 
1
' Comité régional du centre d'urbanisme des communes de l'agglomération bordelaise 
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Bordeaux. ce bâtiment machiniste. bon pour la ferraille. me semble insulter la Cité. 
Je regrette d1avoir construit et laissé construire dans certains quartiers, en briques et 
même en béton comme à la Bourse du travail. Un architecte n'a pas le droit de blesser 
le caractère d'une belle ville. Il doit maintenir une harmonie. Nos essais modernes 
auraient de l'allure dans un quartier moderne. Semés au hasard de terrains vacants, 
noyés, insolites, ils sont, je le crains une erreur ". 

Le 28 avril 1942, J. d'Welles renvoie La défense et l'Illustration de la maison 
française... à M. Georges Planes-Burgade qui lui a aimablement prêté cette 
publication et selon son habitude il joint quelques lignes dans lesquelles il livre 
plusieurs réflexions sur l'archi&.ecture, l'École des Beau."X-arts et le goût en généxal. 
Cette correspondance témoigne des nombreuses questions qu'il se pose à cette 
période, de ses multiples doutes et son point de vue est sans doute partagé par 
plusieurs de ses confrères. 

"Cet excellent, spirituel et inégal M. W anecq fait partie de cette foule 
oh ! très bien intentionnée qui exhorte. encourage. conseille et gourmande le 
coche tiré par les autres. Pourquoi ne pose-t-il pas tout de suite ces principes. 

Une architecture témoigne de son époque. Une bonne politique produira 
de la bonne architecture. Nous avons eu i'ru-chitecture de notre démocratie. 
Varchitecture originelle est de son lieu. elle est aussi de son temps. Mais la 
caractéristique de notre temps est d'avoir rendu les lieu.x les plus divers si 
voisins, la terre si petite que le caractère dominant de la construction actuelle 
est d'être plutôt que de son lieu de son temps : l'ère du socialisme. 

Après une lutte sourde, hostile. continue contre la propriété. le domaine, 
la demeure, le résultat est atteint Qui peut dire : je possède. je commande, je 
reste ? L'élite existe-t-elle ? A-t-elle du goût ? des moyens de l'exprimer '? Où 
se trouvent les ouvriers qualifiés. tailleurs de pierre. sculpteurs, ferronniers ? 
Leurs fils sont fonctionnaires ou coulent du béton dans des moules sans eflbrt. 
sans idéal, sans attention, mécaniquement. Architecture du temrs de la 
préférence secrète accordée à l'automobile. case mobile. plutôt qu'à la mruson 
immobile~ s'écartant de plus en plus de la massivité. rognant l'épaisseur. temps 
de la recherche~ des ersatz, prônés par une publicité efià.rante. temps de la 
vitesse, du bon marché, de la série. de la rationalisation. de l'économie de 
tonnage cuvré. 

Retournerons-nous au régionalisme ? Serons-nous européens ? Comment 
accorderons-nous. en cette époque, les bienfaits et les exigences du temps et du 
lieu ? n ne suffit pas d'exhortations pour en décider. 

M. Wanecq s'en prend naturellement aux architectes ... n suppose. comme 
la majorité du public, que les architectes construisent... Quelle erreur ! Toute 
une partie de la construction est édifiée sans eux... Je vois passer toutes les 
demandes en antorisation de bâtir de l'agglomération bordelaise. Sur les 2000 
derniers projets que j•ai dû examiner, moins d'un tiers est signé par des 
architectes, moins d'un sixième par des architectes diplômés ... 

Avec dans les joumau.x de vulgarisation et leurs rubriques .\fa maison. AJon 
home, avec même dans des journaux moins vulgaires les modèles régionaux. 
chacun peut commander un entrepreneur. copier. faire l'économie d•un 
intennédiaire coûteux. inutile, voire même nuisible ... Et puis n'est-ce pas. qui 
paie asservit ! loi de répoque qui fait plier même la dignité du métier. 

Quant au.x grandes constructions. notre état moderne habile à noyer les 
responsabilités, les distribuait au concours selon le verdict d'un jury. Les 

78 



artistes jurés y siégeaient avec des tendances si opposées qu'elles s'annulaient 
au profit des intérêts qui gagnaient ainsi maîtres du scrutin. Louis XIV 
déléguait lui sa confiance à Hardouin - Mansard. Louis XV à Gabriel. Pas de 
commissions nègre-blanc. Des hommes responsables. Mais à la place des rois, 
qui prendra la responsabilité de choisir ... Qui ? lorsque M. Maurice Wanccq 
rêvant d'un directoire de l'architecture française propose de le former de 
météores de passage : le spirituel et arachnéen D!!fY, Derain et Segonzac au 
cours toujours soutenu. Quand peut-être de confiance, sans aller la revoir, il 
célèbre la façade du théâtre des Champs Élysées étriquée. plaquée de marbres 
bleutés et fendus. fleur tant vantée déjà flétrie, quand il nous faudrait de la 
consistance, de la grandeur, de la solidité ... et sans commentaires. 

Que l'enseignement de l'école des Beaux-arts soit réformé. j'en suis bien 
d1lccord avec M. Wanecq. Comme il existe des boires â bachot. les ateliers sont 
des boîtes à valeur et à diplôme. Ce n'est que trop vrai. Aucune épreuve n'est 
instituée pour rechercher les élèves qui ont du goût. qualité innée et non pas 
fruit d'étude. Ce goût peut déjà si bien se juger sur la pré~-entation d'un carnet 
de croquis. car si les goûts changent le goût demeure. A l'École. le travail est 
trop livresque, l'éli!ve connaît beaucoup plus la reproduction des grarjs prix. 
des médailles des concours primés. que les chefs d'œuvre croqués en 
pt;:rspective dans leur épaisseur et leur masse. Il connaît trop le géométral alors 
que la construction est de k bosse. Oui. pendant mes quatre ans de Beaux-arts. 
je n'ai jamais entendu prononcer le mot de maison française. Je n'ai eu à faire 
aucun projet de maison. •. aucun cours ne m'en a parlé. 

S'il est difficile de créer une École d'architecture nouvelle par un clkret 
d'état ou volonté d'équipe. je suis de l'avis de M. Wanecq quand il proclame la 
nécessité de conserver les trésors du passé. C'est affaire de volonté. Il faut 
vouloir cette volonté. Er relisa·~~ le lhTe de M. W anecq. je me suis souvent 
amusé à constater que le grand ennemi. ie grand accusé. le grand coupable de 
la pau·vreté de notre architecture à toutes pages par le spirituel pamphlétaire 
c'étai.t, devinez ? c'était : on. Comme c'est vrai. 

On, c'est nos générations bardées de diplômes et qui ne savent rien. qui 
fuient la maison pour la "ille. le casino. le bar. le cinéma. pour obéir aux lois : 
vitesse et publicité, pour sui,Te les appels à la consommation... Quand les 
français béniront un dimanche de pluie qui les force à rester à la maison. la 
maison aura tous les soins du français, elle redeviendra belle à l'extérieur et 
parée comme jadis d'objets tous charmants à l'intér~eur". 

En œ même mois d'avril J. d'Welles continue de s'interroger cette fois sur l'industrie 
du bâtiment et son avenir. 18 

nL'architecte est-il un industriel du bâtiment ? Les oeuvres séculaires qui 
honorent notre profes')ion ont-elles été- élevées dans Je but prépondérant d'être 
construites vite et bon matché ? 

n est excellent de recommander à nouveau de constituer des dossiers 
complets. minut.ieux, avec toutes les prévisions d'espaces et de temps -car l'ère 
d'un minimum de prê\.ision renaîtra- . Avec elle naîtra-t-il le client mécanisé 
qui sait ce qu•il désire et désirera '1 Qui déchiffre un plan comme un grand prix 

18 1 M 07. 22 auil !942 réflexions de J. d'Welles. aucune indication precise. Archi\es 
municipales de Bardeau:~ .. 
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\k Rome : qui s'interdit de changer ? et l'architecte mécanique qui trouvera du 
premier coup la solution inaméliorable ? U est permis d'en douter. 

Les moyens recommandes pour atteindre ce progrès scientifique et industriel 
débordent un peu les constructions "courantes" et "économiques". Ce sont ceu.x 
de la construction des grands immeubles américains. Les architectes français 
ies emploient à échelle française. Pour le "courant" l'américain a le catalogue. 
Le catalogue de "l'immobile" comme il a celui du "mobile" : l'automobile. 
Pourquoi pas le catalogue ? et même la roulotte en série ? Aussi bien le désir de 
faire vite et bien. n'a-t-i1 pas coLJuit l'époque moderne à construire de plus en 
plus mince, de plus en pius léger. de réduire le tonnage oeuvré? et une sa" ante 
publicité des produits de remplacement voulait faire <.roire que le nouveau 
égalait l'ancien. La constitution des agences de préparation de tels dossiers 
dépasse les possibilités financières des architectes de province. Leur volume de 
travaux ne leur permet pas d'exploiter avec 50% de frais. 

L'organisation de la profession aurait dû ne pas se préoccuper seulement de 
t'ordre des architectes mais des 'Fvers ordres d'agents de la construction : 
architecte. dessinateur. metreur. ingénieur d'équipement et constructeur. 
surveillant de travaux. L'École de.,..'Tait former les uns et les autres. L'existence 
en province de ces quatre classes d'aide-architectes spécialisés travaillant 
librement pour les architectes pemtettrait de réaliser le progrès recommandé. Et 
le statut de l'entreprist; ? à quand ? 

Bit:n que l'Amérique soit déjà découverte. que la standardisation soit si 
ancienne qu'eUe nous impose de!-i mesures en pieds et en pouces, on retrou"e 
dans normalisation et sta.Ilt.ia.rdisation l'expression des idées de M. Le 
Corbusier. Malheureusement les "machines à habiter" célêbres de la banlieue 
de Bordeau.x. tout le monde le sait sont inhabitables et soulèvent la risée. 

L'architecte d.:ni·il être un être humain doué de goût qui construit avec Art 
pour un autre être humain ou un ford de lu maison dont la production toute 
fuite trouve un dclleteur ? L'architecte travaillera-t-il sur mesure ou offrira-t-il 
du tout fait neuf? Après tout. on llllbite bien des maisons toutes faites vieilles. 
{ ... } 

L'entreprise est la première intéressée à diminuer les frais de main d'œuvre ... 
mais la civilisation d'avant guerre n'a pas favorisé les engagements de capitaux 
dans la constructie::: et l'entreprL.--e. Les lois sur les loyers. défu.vorables à la 
propriété ont pen: ~.., au.x locataires de consacrer les ressource;\; autrefois 
affectées au logem::m en partie à celui-ci. en partie à l'achat et à l'entretien de 
leurs automobiles. Que se passera -t-il dans l'avenir '? ( .•• ) La construction 
française s•est montrée dans ses principes et ses méthodes l'égale de la 
construction des pa}'s étrangers. n fo.ut cesser de dénigrer les français en tout et 
pour tout sans discernement". 

Le problème de l'avenir de la coru.1ruction est un souci constant pour J. d'Welles qui 
ne se contente pas d'en parier à ses amis et connaissl!l"ces diverses mais qui rédige 
diverses notes destinées tantôt au maire tantôt à l'administration centrale 19

. 

111 Cf annexe 5. Note de J. d'Welles du 27 juin I CJ42 au sujet de la reorganisation de la 
Construction. lM 137 Archives municipales de Bordeaux. p l •:,:, 
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5) La guerre impose de construire autrement. 

a)Le retour aux matériaux traditiomtel.'t. 

A la fin de l'année 1941. des lettres envoyées par J. d'Welles à plusieurs 
architectes (Messieurs Garros. Duprat et Perrier en particulier) évoquent le problème 
de la disparition des matériaux utilisés pour les constructions avant la guerre et la 
nécessité de revenir à des choix plus traditionnels. en revoyant les pro_jets pour 
"réaliser la C{)nstrnction avec les vieu..x matériaux du pays". Ainsi. "l'emploi du 
ci."llent artificiel dans le bâtiment parait devoir rester impossible pendant une très 
lo~gue période de temps" i-crit-il, "en conséquence, les projets de bâtiments 
municipaux doivent être remaniés en prévoyant l'emploi de la pierre et des moellons 
du pays, des récupérations de démolitions. des bois dispombles de la région et des 
matériaux. couvertures et autres qui peuvent être trouvés sur les Iieu.x". 
Tous les matériaux possibles sont récupérés, en novembre 1941. il est question de la 
démolition du Ba!eau Osiris, "étant données les difficultés de ravitaillement en 
matériaux et bons-matières " indique l'architecte bordelais, et il demande "que la 
Ville se réserve les matériaux" dont il établit la li:rte 20

• En une année ce bateau va 
être réellement dévru.té si ron en croit J. d•Welles, .. la récupémtion a été faite d'une 
manière désastreuse". "différents services ont été autorisés à piller pour une 
récupération hâtive". On récupère également partout où l'on peut en trouver les 
métaux ferreux. Le même mois, il est ainsi décidé de procéder à la "démolition en 
conservation des matériaux de J'ancien marché en gros des viandes sous Je Pavillon 
central du Marché V. Hugo. Cette installation inutilisée comporte 68 tonnes d'aciers 
profilés ... Pour ne rien perdre J. d•Welles emisage de transformer ce hall désormais 
vide" en salle de gymnastique Kour le grand Lycée". 
A cette période on apprend 1 aussi que l'autorité allemande accepte d'accorder 5 
tonnes de ciment pour les répa.rations de la piscine municipale ce qui parait assez 
normal étant donné que "les piscines municipales sont réservées deux jours complets 
par semaine et quelques heures pendant les autres jours aux troupss d'occupation". 
Toutefois la question des matériaux reste cruciale dès la fin de l'année 194 J. 
contraignant l'architecte en chef à exposer la situation de la Ville au répartiteur des 
produits industriels à Paris 12

• "Pour un entretien. très im.-uffisant de ses nombreu.x 
immeubl~ puisque j'ai toujours demandé une masse supplémentaire de 20 millions 
hors crédits d•exercice à dépenser en quatre ans pour les mettre en état. la ville de 
Bordeaux a exécuté en moyenne pendant les trois derniers exercices nonnau.x 1937. 
1938~ 1939: 3.500.000 francs de travaux. Ceci représente 6.000.000 d'at.tiourd'hui et 
si l'on admet pour le bâtiruent une moitié main d'œuvre. une moitié matériaux : 
3.000. 000 de matériaux prix actuel par an. Mes demandes n'ont pas été rédigées en 
vue dim marchandage indigne dans les circonstances actuelles. Elles représentent 
65% de la cvnsC\mmation de 1938. Pour régler cette question d'approvisionnements 

111 Le 2 mars 1942, J. d'Welles écrit à M. Chabrier secrétaire général de la Ville pour lui 
indiquer qu'il a rurêté les récupérations sur le bateau Osiris car cela revient beaucoup tn1p 
cher. il qualifie cette tiquidation de "ruineuse". 
11 1 M 135. lettre de J. d'Welles à M. Bricaud secrétaire général adjoint. service de 
l'oocupatioo., I l novembre 194 L Archives municipales de Bordeaux. 
n l M l3S. lettn: de J. d'Welles à M. le répartiteur des produits industriels. Il rue 
Camba'Cêrès à Paris.. ll novembre 1941. Archhes municipales de Bardeaux. 
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en matériaux. il semble que l'État devrait accorder en principe. un pourcentage réduit 
à son gré, du chiffre moyen avancé plus ha!rt., des dépenses annuelles èe travaux 
d'entretien. Ceci étant fait d'abord. il conviendrait de délivrer ensuite et 
immédiatement un nombre de bons-matières correspondant par exemple à un 
trimestre-consommables sur justification-sous la responsabilité de l'administration 
municipale et de ses technicie.ns. Ds ne seraient pas renouvelés le trimestre suivant. si 
le contrôle postérieur démontrait leur consommation abusive. C'est le seul moyen de 
pennettre l'exécution -selon votre vœu des ù:avau.x urgents (après un bombardement 
par exemple) et d.e faire jouer la responsabilité et les sanctions de l'Ordre nouveau". 
Puis rarchltecte en chef conclut en rappelant qu'avec l'administration il s'engage à 
poursuivre son travail de "contrôleur et freineur" de dépenses. 

Le retour à l'utilisation de la pierre n'empêche pas J. d'W eUes de se poser des 
questions sur l'avenir de ce matériau comme il en fait part le 26 janvier 1944 à M. 
Hourticq membre de L'Institut dont il vient de recevoir l'ouvrage La pierre de 
France. "Les carriers devront. du moins je le crois. s'organiser pour tailler en carrière 
des pierres dures ou demi-dures,. capables de supporter tm transport spécialement 
organisé pour éviteï les épaufrures. Les architectes devront t:r'dcer à l'avance des 
épures de taille et de montage méticuleuses... et les maçons monter les murs par 
éléments précis et numérotés ur. peu comme les maçons grecs. 
Si la pierre ne mécanise pas ses moyens. je crains qu'eUe ne soit vaincue par le moule 
à gâteaux. le mmùe à pâte molle et pompée ... " 

b) Des allures plus modérées. 

La guerre va mettre un frein au.x tentatives modernistes les plus osées. c'est l'arrêt du 
"Corbu.sim:ùsme" et de ses excès 23 comme le déclare J. d'Welle<> qui poursuit en ces 
tennes : "forcé. comme tous à revenir à une architecture bâtie et couverte. sans 
acrobaties de constructi{lon, à employer des matériau.-.:: dû p~ys... à dire au revoir à 
l'acier et au ciment. je pourrais commenter la présentation de deu.'< projets pour un 
même programme : 1938 : béton armé. 1941 : piem;: et chaux. des coteaux de la 
Gironde. Le retour au rythme. aux dimensioru imposées par les refends et les arcs à 
l'échelle naturelle de l'homme par l'emploi de la pierre au poids calculé suivant la 
force du maçon. •. tout cela est. du moins. je le crois, d'un bon enseignement". 
Le 28 novembre 1941~ l'architecte en chef adresse un courrier fort intéressant à M. 
Hilt rédacteur en chef de L 'Architectun. française. il y livre ses idées du moment en 
matlèk~ tle constructions et de st} ies. 

"Dans tous les domaines où notre activité ne veut pas pér;l'. la nécessité 
à laquelle il est habile de donner la figure de la mode nous oblige à chercher à 
substituer par d'autres les mutières qui manquent. Des esprits chagrins. 
quelquefois hélas ! aussi clairvoyants diront qu'il faut bien se contenter de ces 
produits de remplacement mais qu'ils ne "remplacent" pas. Ceci n'est pas vrai 
pour le bâtiment. pour le bâtiment sérieux et durable ayant masse et volume. 

En effet. depuis que matériau docile au moule. favorable à l'emploi de 
nombreu.x. om;riers manœuvres. corps du béton. pâte moile q:ri fait les 
fortifications dures. le ciment s'est enrôlé dans cette guerre. les oeu" res de vie 

3 l M 135. lettre de J. d'\VeUes â M. Hill. n.'da..teur en chef deL 'An.:hilecl.tll'é'françaisc. 
l3 rue Booapm~. Pa.r7s.1l octobre 194 i. 
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paisibles ne peuvent plus l'utiliser. Que faire ? U ne faut pas beaucoup imaginer 
heureusement pour le remplacer, il suffit de retourner à l'emploi des matériaux 
de jadis, à notre bonne pierre de taille. 

Est-ce revenir en arrière ? mais non, c'est revenir à autrefois. Bel 
autrefois ! Autrefois précieux en savoureuse et logique architecture française, 
riche d'exemples. Bien sûr ! nous serons privés des possibilités qu'ouvrait, sous 
un cube réduit, la résistance de ces matériau.x terrasse, facilités qu'elle procure 
mieux qu'une pyramide de toiture pour la distribution des locaux et la liberté 
des prospects, porte à faux, désencombrement du plan, ouvertures larges et tout 
cela pour des portées et des charges qui ne donnaient que le souci de leur 
calcul, puisque la dépense limitait seule les réalisations de la technique et je 
pense, en écrivant ceci, à cette ivresse de virtuosité et cet enthousiasme dont ies 
projets de mon ami Expert dans le dernier numéro de L'Architecture française, 
ont montré quel parti un grand talent peut imaginer pour satisfaire pleinement 
Jes consignes qu'il s'est données. 

Au lieu de cette logique à laquelle les matériaux étaient asservis. nos 
nouvelles constructions vont retrouver plus de mesure humaine. Elle leur sem 
donnée par des "standards" oubliés cmu.me le poids et le volume d'une pierre 
qu'un maçon peut monter sur son dos par une échelle, la portée et la charge 
d'un bois cou.""ant taillé et mesuré au pouce et au pied désuets. Après les avoir 
négligés nous allons aussi retrouver l'épaisseur, le relief et le jeu des plans, les 
perspectives, les lumières et les ombres des toitures coiffantes, le brin de 
sculptures et les moulures sans quoi la pierre est comme trop déshabillée, nous 
retrouverons aussi l'échelle oubliée et ie rythme perdu. 

Je ne prétends pas y être parvenu en recommençant l'étude, terminée 
depuis un an de la construction en béton et reprise en pierre récemment d'un 
dispensaire de prophylaxie à Bordeaux ... et je m'excuse de raconter par l'image 
de ce petit projet l'exploration que j'ai pu faire du temps passé. 

C'est un dispensaire de prophylaxie pour de nombreux malades : attente 
et visite à rez-de-chaussée, traitement à l'étage, services de contrôle et services 
médicaux attenant. Le bâtiment est tout simple, petit, son plan se lit tout seuL 
Eh bien ! ce n'est pas seulement la façade dont il a fallu changer l'aspect pour 
réduire à leur portée. sans secours d'acier, les arceau.x des baies, pom· tenir 
compte dans l'écran des toits élevés, pour ramener au nécessaire l'éclairage de 
la cage d'escalier qu'une mode récente exigeait immodérée, c'est aussi, car tout 
se tient, le plan qu'il a fallu retoucher pour retrouver certaines cadences. 

Mais ceci fait, quelle autre grande satisfaction de conscience donne à 
l'urbaniste ce changement de construction. 

Ce dispensaire devait être bâti tout auprès de deux vieu.x charmants 
hôtels caractéristiques du Bardeau."<. du temps de Louis XVI, d'une distinction 
pleine de bonhomie et d'aisance. En béton. vraiment. il les aurait offensés ... 
lntrus dans cette bonne société de maisons. il aurait perdu la partie devant la 
postérité ..• 

Maintenant. il va rentrer dans l'ordre, l'ordre principe d'architecture ! 
Non. dans une vieille rue d'ancienne ville, un architecte n'a pas le droit de faire 
jaillir sa fantaisie... de faire retentir. isolé. un cri de modernisme. Il doit la 
contenir. la régler, l'accorder à l'ambiance de cette fantaisie, car le "voisiné" 
comme on disait jadis. commande cette réserve et ce tact... Intercalerait--on 
voyons, je vous demande. un tiroir laqué de blanc entre deux tiroirs en 
marqueterie d'une commode de la Régence ... Non. n'est-ce pas ? Alors '? ... 
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Rodin a dit quel respect méritent certaines rues de nos villes françaises en 
écrivant parfaitement que d'ensemble "elles donnent la sensation d'un 
monument11

• 

lV ) L'lN QUIÉTUDE DEVANT L'A VENIR ET LA NÉCESSITÉ DE SAF\'EGARDER. 

l) L'avenir. 

Pendant la deuxième guerre mondiale J. d'Welles réfléchit beaucoup sur la 
profession d'architecte et son évolution. l'architecture elle-même et la société. A ce 
titre le counier qu'il adresse à M. Sorbets. rédacteur en chef de L'Illustration le 4 juin 
1941 est particulièrement révélateur et fort intéressant par son contenu. Le style est 
assez lourd mais la diversité des problèmes ahordés mérite qu'il soit retranscrit dans 
son intégralité car l'auteur y fait preuve d'un certain courage en livrant le fond de sa 
pensée sur plusieurs sujets. 

"Ami et collaborateur intennittent deL 'Illustration. j'ai dévoré Construire 
son dernier numéro. Que d'assentiments. de réactions, de dissentiments aussi 
ses divers articles suscitent ! J'aimerais tant les soumettre à son rédacteur en 
chef. 

Vos éminents collaborateurs s'accordent à critiquer le passé : c'est 
d'époque. Haro ! Tout le monde flagelle son voisin d'un nostra culpa pertinent: 
les ex-expositions sont bafouées dans les pages qui les célébraient ... Fort bien. 
Mais alors, ne faut-il pas se garder d'amplifier les tendances d'un passé. si 
décrié pour son goût des alouettes toutes rôties et de ne pas donner l'impression 
que le luxe pour tous va être le résultat naturel de la défaite. de la disette et de 
la ruine. Si l'on définit !e lu.'te. comme le nécessaire vital. on ne peut 
s'empêcher évidemment de le promettre et de charger un miracle de l'obtenir. 
En vérité. la vie sera rude, l'indispensable lui-même va être à conquérir. 

Les auteurs de vos articles s'accordent aussi à célébrer nos vainqueurs 
comme des modèles en tous genres. Lb bien nofl ! dans toutes les techniques. 
sauf celle de la guerre offensive gagnante. nous nous tenons fort bien. pour 
posséder un tiers de moins d'habitants qu'eux. Ils le reconnaissent eu.'t-mêmes, 
deux visites dans le seul Bordeau.'t des générau.x Stulpnagel et Udet à nos 
abattoirs et à nos bancs d'essais de moteurs d'avions le prouvent ; une visite de 
notre ingénieur en chef en Rhénanie a prouvé que dans les grandes villes l'eau 
des robinets n'était pas toujours potable. 

Les questions traitées dans Construire sont délicates ... aussi les tendances 
de vos rédacteurs ne sont pas unanimes. S'ils étaient chargés de fixer "la 
doctrine du domaine et de l'urbanisme" ù quand l'Orbanisme ? Ils seraient sans 
doute difficilement conciliables. Ainsi le paraissent M. Ramier économiste à 
l'échelle mondiale (ne perdons pas les moyens de faire grand pour vouloir rêver 
le grandiose) et M. Giraudoux constructeur de décors perlés. de fantaisistes 
malices et de rêves radiophoniques et enfin M. Le Corbusier autrefois né en 
Suisse, dont l'obstiné dessein était de condamner l'homme à la machine à 
habiter et Paris à se dresser debout en 200 immeubles de 40.000 habitants 
chaque, au milieu du désert de ses ruines... mais dont la réussite fut ici à 
Bordeaux. en édifiant la Cité FnJgès, de priver génia1ement ses habitants d'eau 
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potable en leur laissant, en compensation et sans les écouler, les eaux de leurs 
terrasses écumoires et celles des ruisseaux stagnant dans leurs rues. 

M. Cadilhal ne dit pas ce qu'il espère des moyennes que ce comité 
élucubrera. Il ne croit guère par contre -et combien je partage son non-espoir- à 
l'organisation du diplôme d'architecte. Au demeurant. ni la charte du comité, ni 
le meilleur diplôme ne résoudront le probLème. Il se lamente "c'est la 
décadence", "on construit laid", peint ou joli? Sculpte-t-on beau? et le docteur 
Debat dénonce les bicoques des masses ... "ma toquade ou à mon idée" ... plus 
utilement M. Vallat indique de puiser aux sources jaillissantes du Régionalisme 
(dans l'Europe nouvelle n'est-ce pas?) et de la santé ... Mais, tout cela ne donne 
pas la solution. Faites-nous une nation '.rigoureuse, expansive, portée par 
l'espoir, à l'abri de la pa.ù4 je vous ferai de la bene et bonn::: architecture comme 
la prose de M. Jourdain, elle s'est faite sans le savoir. 

n est aisé de critiquer l'architecture de celte bourgeoisie de 1860, au stade 
de l'enrichissement mais c'est avec raison qu'on en rend responsable 
Haussmann. Il est le préfet qui la représente et non pas même la presse qui l'a 
louée, encore moins ses architectes obscurs... Le docteur Debat écrit 
.. l'architecture témoigne pour la ·vie du temps qui la construit". Eh oui ! M. 
Cadilhal dit aussi "notre époque doit créer un style". Hélas ! il n'a jailli de style 
préconçu que celui de 1900. Hélas ! Tant que, selon l'expression du Docteur 
Debat, il existera "une aberration du sens de la propriété et un goût déplorable" 
c'est à dire qu'il n'existera pas une élite assez magnifique et assez indépendante 
dans le choix des artistes et des oeuvres, tant que l'assentiment, 
l'assouvissement, la flatterie des masses seront à l'ordre du jour -croyez-en 
rarchitecte d'une grande ville- il faudra accepter l'Architecture d'une société 
"sans style. sans accent, sans vertu" car ses chefs exigeront le service de ses 
désirs même supposés et dresseront les programmes des constructions que cette 
époque bâtira. 

Si nous accentuons la reprise de la communauté de la vie sociale 
uniforme, si l'existence se passe en majeure partie à l'école. à l'auberge. à la 
colonie, au camp, à l'apprentissage. il n'est pas très sérieu."<. de parler de maison 
de la famille. Si nous élargissons et rectifions les routes pour le tourisme ou 
pour sacrifier à la déesse vitesse, à la déesse évasion, au nomadisme. ne louons 
pas les réunions sous le toit familial. Si vous étendez les villes à perte de métro. 
si le travailleur de bureau doit lire pendant trois heures de sa journée dans ses 
trajets quotidiens, un bi-quotidien Paris-matin, si sa maison n'est que l'abri 
nocturne de son abrutissement d'automate, ne me parlez pas non plus de foyer. 
Si tout salaire doit couvrir les frais de croisières en autocars ou paquebots, ne 
vous étonnez pas qu'il ne reste plus de ressources pour le chez soi où l'on ne 
ndemeuretl plus. n fuut choisir et proclamer son choix. n n'y a pas de moyenne. 
de truc, de nègres blancs. 

Si. comme le propose mon cher ami Léandre Vaillat, la campagne 
devient la terre urbanisée. une fausse ville, pour la "vie rurale nouvelle" de 
Monsieur Parisot, ou si la ville du docteur Debat devient une semble
campagne" c'est à ne plus reconnaître la terre. D'abord les intempéries. les 
vaches, les vignes et les blés, la magnifique indépendance de la nature 
n'accepteront pas ,.ia vie rurale nouvelle", ni le paysan, le vrai, le vaillant. celui 
qui vaut, court son risque. fait face à l'évènement. lutte avec l'incertitude ... et 
M. Vaillant ne peut pas soutenir. sans rire, que le bonheur, celui q~".e propose le 
Maréchal~ consiste à trouver au village un cinéma, un cercle. une taverne et ... 
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un kiosque à journaux. Et quel problème aussi de planter à la campagne pour 
tout y dérégler, tout y désordonner, une industrie nouvelle avec cet ouvrier 
moderne dont M. Dubuisson dit qu'il est "invité à toucher le moins possible à la 
machine outil devant laquelle il passe sa journée" ... Il devient donc de plus en 
plus manœu-vTe, de moins en moins un faiseur d'œuvres ; placé auprès du 
paysan qui associe à son labeur intelligence, art, expérience, son salaire est 
injustifié. ll faut donc avoir le courage de proclamer la hiérarchie des valeurs, 
de salaire, et de dire que tout travail mérite son salaire, le sien. 

Régionalisme ? bien sûr ... mais les moyens ! ... vous êtes plein de talent 
mon cher confrère Grillo. mais en luttant à votre manière pour le régionalisme. 
ne craignez-vous pas de pousser à la confection ? Ah ! les journaux de mode 
d'architecture, comme ils nous font du mal. De même qu'une nuit de 14 juillet 
repeuple la Franc~ de même un joyeux congé payé à Biarritz fait éclore des 
maisons basques un peu partout dans le pays. Empêcherez-vous un breton 
d'aimer et de copier, non pas votre maison bretonne de granit mais votre rose 
mas provençal ? et le non initié ne saisira-t-il pas de vos dessins que la surface 
coloriée, non le volume, que l'aspect, non l'âme ! 

Plusieurs collaborateurs de Construire conseillent â l'unisson la création 
de villes satellites au.x grandes villes. Cette brillante image stellaire séduit. Et la 
décentralisation alors ? la vraie ? Pourquoi l'agrandissement de Paris ? 
Pourquoi pas sa réduction ? Pourquoi l'hypertrophie des capitales ? Après un 
million d'bommes. une "ille ressemble assez bien à un abcès. Pourquoi bâtir sur 
la zone et non pas la labourer ? N'y a-t-il donc pas trop d'indésirables tout 
autour de Paris ? ... La concentration n'est-elle pas l'embouteillage. Mais 
surtout pourquoi parler d'urbanisme sans aborder les problèmes essentiels : 
égouts, voirie, transports. ravitaillement. santé. canalisations, distribution. 
évacuation ... Le docteur Debat préfère la Cité Jardin au.x blocs... D'accord ... 
Mais la solution du problème du logement nombreu.x par ses blocs. fut 
immédiate et économique ... C',-q leur raison. n y a des raisons raisonnables 
aux choses. Économique. Voilà bien une question. Vos collaborateurs la 
posent, **à des non poètes de résoudre l'équation : salaire= alimentation + 
logement + vêtements + prévoyance + plaisirs dans laquelle la démagogie enfle 
le tenne plaisir jusqu'à lui faire comprendre l'auto ou l'autocar, le cinéma 
l'apéritif, la toilette et le journal des soins de beauté ... Il est impossible d'en 
sortir si l'on ne donne pas à tous ces termes leur valeur vraie, leur rang véritable 
dans l'actualité de notre malheur. 

Un problème épineux est celui des vieu.x quartiers. Chacun s'accorde à 
dire qu'il ne faut pas les détruire mais si M. Cadilhal regrette que Notre Dame 
ait été dégagée, M. R. Baschet se console et même ne déteste pas que le 
malheur ait dégagé les châteaux de Blois et de Gien... Les touristes n'auront 
même pas à s'arrêter pour les avoir "vus". Ils s'accordent aussi à ne pas extraire 
de ces vieilles rues la matière d'exposition d'un musée d'anciennetés... Une 
rampe de fer forgé meurt détachée de son escalier ... N'est-ce pas ? La 
conception de M. Moreux plus généreuse ne me parait pas résoudre le 
problème, même en théorie. Quelle \ie nouvelle s'installernit dans ces quartiers 
désertés par la vie ancienne moribonds, qu'on aurait de plus dépecés ? A quel 
prix astronomique reviendrait le loyer des logements et quels logés en seraient 
dignes ou capables ? Ces vieux quartiers nous plaisent. leur charme historique. 
leur témoignage du passé nous enchantent. Souvent leur valeur esthétique vient 
doubler le plaisir d'une joie d'artiste qui goûte. apprend. butine. enfin. et c'est 
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souvent le danger, leur situation géographique près des carrefours, des passages 
éternels des générations, leur donne une importance urbaine que la dernière 
génération veut utiliser. Quand leur conciliation est impossible. il faudrait ici 
choisir entre son plaisir d'historien, son goût d'artiste, les besoins d'adaptation à 
la poussée des temps ... Mais que faut-il immoler ? 

Quand notre société redevenue magnifique pourra remplacer, comme eUe 
le fit aux grandes époques, l'architecture du passé par son architecture 
magnifique... le problème sera résolu tout seul... Ainsi tout. tout se réduit, 
même en architecture, à une question de renaissance des mœurs 11

• 

Ce long texte témoigne de la clairvoyance de J. d'Welles, on peut ne pas 
partager ses idées, toutefois il faut reconnaître qu'il a senti venir t•autre monde qui 
allait naître après 1944. Grossissement et modification des villes, mutations sociales 
profondes~ changement total des méthodes de production, désormais on ne pourmit 
plus revenir en arrière, et il faut bien convenir que la fameuse renaissance des mœurs 
n'a jamais eu lieu. 

Parmi les autres craintes de l'architecte en chef il y a celle de ce qu'il appelle 
"la guerre des machines, maîtresses-servantes des hommes, cette guerre que leur 
surpeuplement et leur appétit de matières premières a amenée. à laquelle elles nous 
condamnent jusqu'au jour où leur de:,'truction étant suffisante et leur nourriture tarie. 
elles demanderont grâce, peut-être avec nous" 2-l_ 

2) L'avenir passe une nouvelle fois par un Plan de travaux contre le 
chômage. 

Jusqu'en 1944 l'équipe J. d'Welles-A. Marquet est restée fidèle à ses choix de 
toujours. à savoir continuer de donner du travail coûte que coûte pour occuper la 
main d'œuvre disponible. Dans cet esprit. le 20 juin, l'architecte en chef adresse une 
note au maire dans le but de lui proposer l'étude par le comité technique d'urbanisme 
d1un plan bis de démarrage, plus spécialement un plan de travaux contre le chômage, 
susceptible d'absorber la main d'œuvre disponible. "ll choisirait de préférence des 
travaux amorcés à l'exécution du plan directeur: plate-forme de voies ferrées pour la 
suppression des passages à niveau, rectification de routes et de carrefours, villages de 
baraquements pouvant servir de relogement ou de refuge etc. etc. 
Le financement de ces travaux serait à organiser. L'État, le département, les 
communes bénéficiaires dont le budget se solde en actif pourraient commander ces 
travaux à ces entreprises industrielles mises en chômage. Celles-ci apporteraient leur 
personnel, soit qu'elles se présentent seules. soit qu'elles s'associent. en raison de leur 
incompétence initiale avec des entreprises de travaux publics qualifiées pour passer 
un marché. Le but poursuivi serait de ne pas dissocier les équipes et de respecter les 
contrats de travail. 
Un exemple peut être donné : des baraquements nombreux existent, paraît-il, dans 
certaines fabriques de charpente destinés à la région de Saint Quentin. ils ne peuvent 

14 1 M l371ettre de J. d'Welles à M. Lamaudi, Compagnie de constructions générales et de 
travaux publics, 7 boulevard de la Madeleine. Paris. 12 juin 1942, Archives municipales de 
Bordeaux. 
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plus y être expédiés. Supposons que la Préfecture (Commission des Lotissements) 
puisse se procurer auprès des municipalités de l'agglomération et auprès des 
lotisseurs un état des lots actuellement invendus ex : Bouguereau à Bordeaux. 
lotissement Landre à Mérignac-gare. Ces baraquements pourraient être construits sur 
ces terrains qui ont ravantage d'être munis d'eau. de gaz. d'électricité et de voirie. Ils 
constitueraient des logements de rechange pour des sinistrés ou des évacués ... dans 
une hypothèse plus heureuse des logements pour de la main d'œuvre au démarrage de 
la paix. 
Les équipes de construction seraient fournies par les usines en chômage ou demi
chômage voisines de ces lotissements. Le financement : achat des baraques ... achat 
ou location des terrains serait un problème délicat dont on pourrait cependant trouver 
la solution. 
Le plan directeur prévoit également des améliorations de tracé de routes à Mérignac. 
à Pessac, à Floirac et Cenon. Les ponts et chaussées en ont dressé les plans complets 
et les devis. La SNCF a préparé l'exécution d'une 1ère tranche de travaux destinés à 
supprimer les passages à niveau de la rive droite. Des expropriations sont faites, des 
contrats même ont été passés. On pourrait procéder à l'exécution des remblais ... et 
parallèlement creuser des abris sous la colline pour en extraire du matériau". 
En août 1944, 1. d'Wdies envisage d'utiliser les magnifiques cantonnements 
allemands du Châteftu Blondeau à Bacalan. Ces installations ont été atteintes par des 
bombes, incendtees en petite partie, abandonnées et livrées au pillage. "La RMGE 
compte une quarantaine de ménages d'ouvriers sinistrés qui ne peuvent pas. pour le 
moment, habiter leurs maisons et qui en sont délogés". L'occupation de cette cité 
pennettrait de la sauvegarder, le directeur de la RMGE pourrait alors y loger tout de 
suite ces ménages. il ferait l'inventaire et le rangement du matériel sous sa 
responsabilité" il assurerait la clôture, le gardiennage. l'entretien et la réparation. Le 
commandant de la marine nationale pourrait avoir des droits sur cette cité mais il ne 
voit aucun inconvénient à cette prise de possession en vue de la sauvegarde tout en 
réservant les droits de son administration militaire. "Les droits du propriétaire ne 
peuvent s'exercer qu'à propos de la propriété du terrain et du château incendié, c'est à 
dire pour une location et une revendication de dommage. il convient d'ajouter que 
cette cité administrée par la RMGE pourrait également loger la main d'œuvre des 
entreprises de reconstruction qui vont s'attacher à la résurrection du quartier". 

L'équipe municipale envisage donc à ce moment, non seulement qu'elle va rester en 
place mais qu'elle est aussi capable d'organiser la ville en temps de pai..x en utilisant 
les recettes expérimentées depuis 1925 et qui ont déjà fait leurs preuves. 
Ainsi. les 17 et 18 août 1944 c'est tout le Service technique d'architecture que 
J. d'Welles envisage de faire participer à la reprise des travatLx et à l'occupation des 
chômeurs. Dans cet esprit il adresse le 17 la note suivante aux chefs de section de ce 
service: 

"Un ensemble de circonstances réduit actuellement le travail des agents du 
Service de l'architecture. Comme l'inactivité est pesante et nuisible. il convient de 
mettre à profit le temps rendu ainsi libre pour exécuter un travail utile à 
l'administration. 
En conséquence, Messieurs les ch~fs de section dresseront quatre listes manuscrites 
et bien présentées des immeubles de leur section distinguant les immeubles occupés. 
réquisitionnés, changés d'affectation et laissés à leur affectation primitive. Leur état 
d'entretien et d'ameublement y sera ;nentionné : acceptable. médiocre. mauvais. Des 
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signes différents permettront de savoir s'ils sont occupables immédiatement ou après 
de brefs travaux ou après de longs travaux. Une brève description des travaux à 
exécuter pour leur remise en état accompagnera cette désignation. Elle les 
distinguera par ordre d'urgence : 
-1° urgence : travaux à exécuter sans matériaux ou avec matériaux possibles à 
approvisionner, principalement à l'intérieur. dans le but d'occuper une main d'œu\'Te 
qui pourrait n'être pas toute entière du bâtiment (chômeurs ), signaler même les 
travaux de remise en état cies cours intérieures : pavages, nivellement. remblaiement. 
nettoyages. enlèvement des débris etc. 
-2° urgence : travau.x à exécuter avec matériaux possibles à trouver et par les 
entreprises du bâtiment (adjudicataires ... ) 
Messieurs les surveillants dresseront chacun pour leur compte le devis descriptif et 
estimatif (marchés 1944) des travaux d'appropriation à prévoir pour un nouveau 
démarrage de rentretien. Messieurs les chefs de section leur distribueront l'ouvrage. 
Les immeubles pour lesquels ce travail sera entrepris sont : 
-Section Nord : -école de garçons Léonard Lenoir. 

David Johnston. 
-école de filles rue Lagrange. 

-Section Centre : -école de garçons A. Dupeux. 
Emile Combes. 

-école de filles et maternelle Pas Saint Georges. 
-Section Sud : -école maternelle rue du Noviciat. 

-école de garçons Solferino. 
Francin. 

L'architecte en chef attend une remise de ces travaux "sans faute le 30 août". 

Le communiqué 418 signé de J. d'Welles faisant retour à une note du maire 
concernant les travaux. dresse la situation du Service technique d'architecture au 
point de vue de la reprise des travaux et de l'occupation des chômeurs 25

• Après avoir 
rappelé que ce service assure l'entretien des bâtiments communaux, il indique 
qu'après avoir dirigé les travaux de réquisition. des règlements vont se poser au sujet 
des déréquisitions. La présentation générale est la suivante : 
"Entretien. 
Alors que nos adjudicataires de travaux se dérobaient à toute commande de notre 
part. préférant travailler pour les occupants et les particuliers. certains d'entre eux ont 
demandé du travail ces jours-ci. 
En effet. l'occupant ne commande plus, le particulier qu'ils "arrangeaient" (sic), à la 
hausse. hésite. Ils escomptent aussi un retour de main d'œuvre. ils veulent la recruter 
de nouveau. Ils doivent connaître quelques ressources de matériaux. Si donc 
radministration veut faire travailler et ses adjudicataires et les entrepreneurs agréés 
pour les travaux de réquisition. il convient d'avertir les divisions qu'elles peuvent 
adresser à l'Architecture des demandes de travau.x comme par le passé. L'Instruction 
publique pourrait notamment établir un projet de réouverture, après réparation. 
nettoyage et réameublement de certaines écoles. Un crédit de 3.100.000 francs est 
encore disponible pour 1944. Le service technique tentera, s'il en a l'ordre, de 
l'employer utilement. Ceci apporterait une légère contribution à la solution du 

25 Ces documents sont coté:; 1 M 140, 17 et 18 août 1944. Archi\'eS municipales de 
Bordenu.x. 
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problème du chômage par le reclassement de la main d'œuvre. bien plus intéressant 
du point de vue social que la création d'ateliers nationaux. Les services techniques de 
la Ville gardent encore le mauvais souvl·nir des équipes de chômeurs de 1940. 
D'ailleurs le travail du bâtiment exige d ·s matériau.x, des transports et des ouvriers 
qualifiés. Ne pouvant pas employer une masse de STO provenant de toutes les 
professions. il ne peut guère proposer de tra\ "\UX qui leur convienne. Un jour viendra 
peut-être prochainement, où des démolitiot "· des stockages de ferrailles, des 
remblaiements pourront être entrepris pour le occuper. Le problème sera alors 
simplifié. 

Déréquisition. 
La cadence des déréquisitions n'est pas encore rapide. Il est probable qu'elles le 
seront de fait sans l'être jamais de droit. II faut se préparer à régler les questions 
qu'elles posent Les comptabilités de l'État obligent le Service technique 
d'architecture à revoir tous les compte::: des travaux qu'il a fait exécuter dans les 
cantonnements et qui se montent à environ 70 millions. Sans doute à cause de 
l'imputation de certaines parties des travaux à ces deu.x comptes : État français ou 
troupes occupantes, il faut discriminer dans l'énorme masse de ces comptes de détail 
les travaux d*entretien, les travaux de transformation. C'est un énorme travail. 
Le Service technique d'architecture qui doit pourtant l'assumer ne peut pas l'exécuter 
à lui tout seul et conduire à la fois de nouveaux travau."t dans les bâtiments 
communaux. D'autre part, il faut que ce travail fait par un service municipal pour le 
compte de l'État. soit défmitif. En conséquence je demande : 
l) que M. le Préfet accepte que les discriminations demandées. opérées par les agents 
du Service teclmique d'architecture aient la valeur des règlements opérés par les 
agents des Ponts et chaussées. 
2) que, à cet effet. les appareils de chauffage. douches. cuisine. toilette. wc. salle de 
bains etc. soient conservés sur place sans être enlevés toutes les fois qu'un 
propriétaire de local réquisitionné où ils auront été placés voudra s'en rendre 
acquéreur, au prix de l'installation réglée à l'entreprise. Ceci afm d'éviter la 
destruction d'un travail fait. les dégâts qui en résultent et les réclamations qui en 
découlent 
3) que le Service technique d'architecture reçoive un renfort d'agents et de 
comptables. Ce renfort pourrait être prélevé sur le personnel du Service de 
l'Occupation.... En effet, si les déréquisitions se multiplient. le service des 
réquisitions sera moins occupé. 
Nota. 
La main d'œuvre non spécialisée, banale. qui n'est pas approvisionnée de matériaux 
et ne dispose pas de transports peut être mieux employée sur des chantiers de travaux 
publics que sur les chantiers de constructions sur les voies publiques que dans les 
bâtiments". 

Cet ensemble de documents prouve qu'à Bordeau.x la municipalité s'est engagée 
aussi bien en temps de paix que de guerre de manière à prendre en charge ta 
réalisation de bon nombre de constructions. A la fm du conflit on peut constater qu'il 
n'y a eu aucun changement dans les options de la Mairie qui estime que la politique 
des gran.ds travaux est un remède intemporel capable de résoudre des difficultés aussi 
nombreuses que variées. 
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3) La Sauvegarde. 

Pendant la guerre l'architecte en chef entretiendra des rapports épistolaires assez 
réguliers avec la marquise de Maille 26

, vice-présidente de la Sauvegarde de l'art 
français. Us échangeront leurs points de vue sur la meilleure manière de sauver le 
patrimoine artistique tout en adaptant villes et campagnes à l'évolution du monde. 
C'est ainsi que l'aménagement de nombreux quartiers s'impose à partir de 1940. soit 
en raison de destructions subies soit en raison des nécessités du plan d'aménagement. 
J. d'Welles étudie avec soin ces dossiers et propose. comm-.: c'est le cas pour 
l'aménagement du quartier de la rue Neuve, de greffer l'aménagement de ce secteur 
urbain sur le Plan approuvé par le Comité régional du centre d'urbanisme. Il évoque 
également. â ce sujet, la conservation du patrimoine et sa mise en valeur et adopte 
une attitude qui sera reprise par la suite par la Ville. "Etant donné que de nombreux 
souvenirs du vi~ux BordealLX, telle la cour de la maison du mariage de Montesquieu, 
seront démolis, je propose que~ dans le cahier des charges, auquel sera soumis la 
société immobilière figure une clause indiquant que certains objets désignés avant 
démolition comme ayant un caractère de témoin intéressant de l'art du vieux 
Bordeaux : pierres sculptées, ferronneries. boiseries, cheminées. décors historiques 
etc. seront obligatoirement réemployés dans une maison du nouvel îlot bâtie en 
pierre du pays et qui formera, pour ainsi dire, le musée du quartier disparu". 
En juillet 1941, J. d'Welles écrit au professeur Courteault car il a besoin "des 
archéologues et des historiens" pour préparer le nouveau visage de la ville car il 
avoue être 11décidé à protéger davantage l'architecture ancienne et le caractère de 
Bordeaux et de la Gironde et â "diriger" davantage aussi l'architecture moderne vers 
le respect de ce caractère". 
La même année rarchitecte en chef se prononce sur les noms de rues dans la cité de 
demain. ''Tous les débaptêmes des rues qui ont pour objet de faire disparaître un 
souvenir local, une désignation ancienne originelle, un témoignage historique ou 
archéologique sont condamnés par t•urbanisme... surtout qu'ils conduisent à donner 
des noms d'hommes dont la méœoire est aussi fragile que la renommée et dont la 
réputation dépasse les bornes de la Commune". 
Dans le même esprit. le 12 décembre 1941. J. d'Welles dans un courrier à la mairie 
prend la défense de la statue de Louis XVI (*ilL n° 5) "oem.Te d'intérêt historique et 
chef d'œuvre artisanal de fonte". Il propose une réduction de cette statue qui toutefois 
ne présentera "ni la rareté de la fonte, ni le caractère d'époque de la statue., ni le 
souvenir historique et monumental qui s'y rattache. ni même une fidèle 
reproduction". de plus "il lui sera impossible d'exprimer sa singularité. son énorme 
dimension". Aussi fait- il plusieurs propositions "essayer d'en sauver un morceau 
expressif, la filmer, en faire une maquette durable". récupérer plutôt des cuines en 
demandant à tous les citoyens de "ramener les douilles d'obus de 75. de 150 ou de 
220 qui dans de nombreux foyers servent de porte- bouquets". En janvier 1942, il 
demande à A. Marquet (ce qui ne manque pas de saveur malgré tout) de sauver au 
moins la tête de la statue de Louis XVI pour 4ue l'on puisse se rendre compte de sa 
grandeur "elle contribuerait à perpétuer un moment de l'histoire artistique des 
fondeurs de bronze et des paysages urbains de Bordeaux". 

16 12 avenue du Maine à Paris. 
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Le 2 janvier i 942 J. d'Welles répond par écrit à la question posée par la 
marquise de Maille "quels sont les ensembles d'architecture de Bordeaux qui 
pourraient faire l'objet de mesures de sauvegarde et de conservation spéciales ? " 

-"La place Royale, aujourd'hui de la Bourse tient le 1 ° rang parmi ces 
ensembles. Elle était menacée avant la guerre. Si les deux principau.x immeubles qui 
la situent en façade sur les quais et calent à l'amont et à l'aval l'ouverture du terre
plein, appartiennent l'un au ministère des finances, Douane, l'autre à la Chambre de 
Commerce et à la Bourse, ceux qui forment le fond du décor sont la propriété de 
simples particuliers. Et t.:omme une gare d'autobus s'était spontanément créée en ce 
vaste refuge abrité de la circulation, ces immeubles étaient successivement livrés aux 
bistros, restaurants et commerces divers, les arcades au.x devantures bariolées de tous 
les cris tapageurs de la concurrence. Depuis, le bombardement anglais a incendié la 
Bourse et le Tribunal de commerce, écorché les façades, souffié les cloisons. fait 
éclater toutes les vitres et voler les ardoises des toitures de tous les bâtiments 
construits par GabrieL ll faut sauver cet ensemble admirable à la faveur de ce 
désastre. A cet effet, .le Plan directeur de l'agglomération bordelaise que j'ai dressé 
prévoit le rachat à l'Etat de tous les immeubles particuliers et les fonctionnaires de 
Douane définitivement évincés des logements magnifiques et disproportionnés qu'ils 
habitnient. l'installation à leur place et dans les bâtiments rachetés, du Gouvernement 
de la Province. Il s'étendra même, s'il en est besoin, vers les quais d'amont dans les 
maisons qui composent la façade régulière dite de Tourny. L'État triplement intéressé 
au sort de cet ensemble : 

-éducation nationale : Beaux- arts. monuments historiques, 
-finances : dommages de guerre, 
-intérieur : création de sièges de l'administration centrale à Bordeaux. 

fixem ainsi par une seule opération l'avenir de ce monumental et splendide ensemble. 
M. Lehideux ministre de l'Équipement national. M. P. Aly--pe préfet régional. M. 
Marquet maire de Bordeau.x? ancien ministre, ont paru s'intéresser très vivement à ce 
projet qui est inscrit au Plan directeur de la Ville. Il est même possible que le texte de 
la loi diBquipement particulière à Bordeaux rende exécutoires ces dispositions. 

·Vient ensuite la place Gambetta. 
~Après, on peut inscrire la place du Parlement. 
~Les allées de Tourny. "un jour". 
-Les quais. dans toute leur étendue seront ensuite défendus ardemment par mon 
règlement de voirie et la direction que j'exerce sur les nouveaux travaux grâce à mes 
fonctions d'urbaniste chargé du Plan directeur. 
Mais ri.en ne sera fait si l'on n'arrive à jumeler dans une ville et la volonté d'un 
administrateur chef dont l'esprit soit élevé à ces problèmes. assez pour s'arracher à 
ceu.x de la police et du ravitaillement et la volonté agissante et passionnée de 
111omme de l'art qu'il chargera de la direction de l'architecture actuelle et de la 
sauvegarde de l'ancienne architecture. 
Pour Saint Seurin, il n'a jamais été dans ma pensée, même si le projet de pinacles 
était satisfaisant, d•en accepter la restauration par les Monuments historiques". 

J. dWelles a :fuit aussi un gros travail de sauvegarde du mobilier et du 
patrimoine artistique de la Ville comme en témoigne la lettre qu'il adresse le 7 février 
1942 à M. Bricaud. secrétaire général adjoint au service de l' Occupation à la mairie : 
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"Quand le général von Kleist. commandant le 1er corps allemand 
d'occupation â Bordeaux, s'est installé en juin 1940 à l'Hôtel de M. le préfet de la 
Gironde rue V. Carles qui venait d'être le siège du gouvernement français, l'officier 
de cantonnement a demandé de compléter l'ameublement des locaux : parmi d'autres 
objets mobiliers l'Etat major a immédiatement réquisitionné : 
-un bureau plat d'époque Louis XV et 11 fauteuils d'époque Louis XVI appartenant â 
la Chambre de commerce de Bordeaux, 
-un bureau plat en acajou moucheté Louis XVI recouvert d'un cuir fauve taché 
d'encre et pris à la maison Soubrier cours G. Clémenceau. 
Ces objets mobiliers sont précieux. Si des souvenirs historiques bordelais s'attachent 
à ce dernier bureau pour l'achat duquel la Ville était en pourparlers avec la maison 
Soubrier en juin 1940, le premier est un meuble qui a été donné à la Chambre de 
commerce par le célèbre financier bordelais Nicolas Beaujon qui fut aussi 
propriétaire du Palais de l'Élysée à Paris. 
Actuellement, la Chambre de commerce a réparé, en partie, les désastres du 
bombardement de la Royal air force et réinstallé ses bureaux sur l'aile Nord du Palais 
de la Bourse mais ses salons sont privés de leur mobilier traditionnel. 
Estimant que la remise en ordre de toutes choses, quand elle est possible, et que la 
sauvegarde des patrimoines artistiques. monuments aussi bien qu'ensemble mobilier, 
sont des préoccupations auxquelles chacun doit s'honorer de céder, M. le président de 
la Chambre de commerce m'a prié de vous demander, par dérogation aux 
ordonnances interdisant de déplacer le mobilier des cantonnements.. d'obtenir de 
l'autorité allemande la reprise des objets mobiliers ci-dessus désignés. J'ai pensé que 
la Ville pourrait récupérer l'autre table-bureau dont le prix a été versé à la Maison 
Soubrier par le Service des réquisitions. Si cette dérogation était obtenue. bien 
entendu, la Chambre de commerce et la Ville d'accord avec l'État remplaceraient 
meuble par meuble, de dimensions et d'aspect équivalents, le mobilier ainsi rendu à 
sa destination primitive. 
Il conviendrait de faire intervenir pour cette affaire l'officier allemand détaché à 
Bordeaux de la Commission Mettemich 27

• Cette commission a rendu d'inestimables 
services pour la sauvegarde des oeuvres d'art". 

Malgré tout le mal qu'il peut se donner. J. d'Welles se désole en voyant qu'il a 
de grosses difficultés à sauver certaines demeures comme la maison du 116 quai des 
Chartrons, bâtisse du XVTIIème siècle, de style Louis XVI "remarquable par sa 
façade : porte charretière ancienne. voussure de balcon, balcon en fer forgé, arcades 
et baies dont les clefs sont surmontées de masques d'une sculpture savoureuse, pièces 
vantées, vieux puits, escalier â lunette. stucqueries. pièces revêtues de boiseries 
anciennes". ll demande que cette demeure appartenant à la société anonyme du Pont 
à transbordeur alors en liquidation, soit classé à ttinventaire supplémentaire des 
monuments historiques et il ne peut s'empêcher de déclarer "pauvre Bordeaux! je ne 
sais comment empêcher de laisser pourrir les immeubles qui le meublent si bien". 

Au cours de ses nombreu.x échanges épistolaires avec la marquise de Maille 
J. d'Welles revient souvent sur des points qui lui sont chers. La nécessité d'abord 
pour les architectes de se pénétrer de l'idée selon laquelle "toute oeuvre doit 
s'harmoniser avec les lieux où elle se trouve placée et ne pas s'installer en intruse 
dans une société de pierres déjà formée. â plus forte raison ne pas la détruire". La 

17 Nom utilisé par J. d'Welles pour désigner la Commission allemande des Beaux-arts. 
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voiture est chez lui une cible privilégiée ainsi que "l'argent stupidement destiné aux 
inutiles autostrades" il envisage même des "prélèvements sur tes taxes de carburant 
au profit de nos oeuvres d'art". Pour lui "le gouvernement-Paris-" (qui heureusement 
consulte madame de Maille ) "doit créer l'organisation, trouver les ressources et 
donner l'impulsinn générale. A cet effet. U signalera aux préfets l'importance, à cette 
heure, de la conservation de l'héritage français qui peut et doit être heureusement 
associé â l'élan de la foi dans l'avenir". 

En plus de toutes ces actions, l'un des plus gros travaux réalisés par 
J. d'Welles en matière de sauvegarde est la rédaction, le 28 juillet 1942, d'un 
progmmme d'organisation de la Sauvegarde des monuments et des sites de la Belle 
France. 

"Les amis de la Belle France éprouvent tous un ardent et pieux désir 
d'intervenir pour sauver un monument ou un site. 
-soit qu'Us constatent que, trop négligemment approuvés par une autorité supérieure 
ou même patronnés par elle, certains projets dressés par des collectivités ou des 
particuliers menacent d'un attentat criminel une parcelle du patrimoine de l'Art 
français. 
-soit qu'ils aient la douleur de voir qu'un monument est déformé, dégradé, privé de 
son caractère ou qu'un site est dénaturé, volé de son histoire et de sa beauté par 
t•application d'un plan détestable qui a trouvé un auteur, des laudateurs. des 
exécutants. 
-soit, enfin qu'ils voient un monument précieux sourdement abandonné. périr par 
défaut d'entretien d'un mal qui chaque jour l'effrite et le perd davantage. 
Le premier de ces périls est projeté dans l'avenir. Il peut et doit être conjuré. Le 
second est actuel. souvent irrémédiable déjà au moment où il est révélé mais il est 
possible d'éviter qu'il se représente jamais. Le troisième actûel est remédiable non 
sans difficultés certes mais il faudra bien vouloir enrayer sa marche et son extension 
épidémique. 

Le premier des dangers que j'ai énoncé s'inscrit dans le futur dans les plans du 
propriétaire ou de son voisin ... l'un et l'autre : administration, société ou partiL.ulier. 
Le projet est établi dans l'ignorance de la valeur d'art et d'histoire du monument ou 
par défaut de goût et de soin ou par esprit de lucre ou encore par incapacité de 
poursuivre avec persévérance des desseins mûris. combinés avec l'impatience, le 
désir de faire vite plutôt que de bien faire ... et si le projet est signé d'un architecte, le 
plus souvent d'un jeune ignorant et contempteur du passé, il arrive parfois que cet 
homme de l'art (de quel art ? ) a été surtout sans ardeur pour chercher, trouver et 
défendre les solutions qui concilient les intérêts de quantité et le droit à survivre des 
oeuvres de qualité. 
Le danger actuel : déformation, destruction même d'un monument, danger qui se 
révèle la plupart du temps trop tard par la fente d'une barrière d'un chantier honteux 
ou pa:r une indiscrétion, trouve sa racine dans les mêmes ignorances, défauts de goût. 
de raffinement, appât du gain et de la spéculation. mollesse et platitude des 
conseillers. 
Enftn, le danger qui provient du mauvais entretien. danger répandu comme une 
épidémie, a sa source profonde dans certains phénomènes sociatL'< : disparitions des 
formes d'existence et en cela. iJ est â craindre qu'i] soit irrémédiable d.ms une société 
vivant pour longtemps encore sur le lancé de la civilisation uniform ;, égalitaire et 
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communautaire. Mais ses raisons immédiates sont l'indifférence de son propriétaire à 
l'égard de son bien -notre beau commun- et encore ce défaut de culture et de soins et 
ce qui est le plus grave, ce manque d'argent et de moyens pour restaurer même s'il le 
voulait. 

Voici donc définis les mau.x et les causes auxquels la Fédération des amis de la Belle 
France veut remédier. 
Qui est-elle ? De qui se compose-t-elle ? Quelles alliées doit-elle mobiliser ? 
Comment sera composée cette armée chargée de prendre l'offensive pour sauver 
notre patrimoine ? 
A mon avis cette armée comprend : 
-L'État d'abord: les organismes existants déjà pour s'occuper de cette besogne mais 
rénovés : ministère des Beaux-Arts et Monuments historiques. 
-La Sauvegarde ensuite, conseiller technique bénévole de l'État en cette matière : la 
Sauvegarde de l'art français et les Sociétés archéologiques. 
-L~ tourisme enfin. c'est à dire les usagers, représentant des millions de français 
éclairés : le Touring-club de France, les syndicats d'initiative. 
A propos des trois dangers qui menacent nos sites et nos monuments. comment se 
répartiront et comment se composeront et se complèteront les actions de ces trois 
alliés? 
Pour le péril d'avenir et le péril actuel provenant de projets en cours ou non 

cttex.écution. eh bien puisque l'État se recueille et se tâte et qu'à ce point des 
reconstructions. adaptations, conservations, il en est venu à chercher ses idées. à 
refondre ses services, puisque l'organisation de l'urbanisme en cours de réalisation 
comporte l'obligation pour tout projet d'obtenir une autorisation de l'État ou de la 
Province, ou de l'agglomération ou de la Commune. l'État, c'est à dire le ministère 
df's Beaux-arts, organe de direction, les Monuments historiques. organe d'exécution. 
rrJs en mouvement et conseillés s'ille faut par le Tourisme et la Sauvegarde feront en 
sorte: 
*d'abord que les préfets régionaux ou délégués et les maires soient avertis par le 
gouvernement de leur devoir d'organiser un contrôle des projets dans lequel la 
préoccupation de la Sauvegarde occupe un rôle prépondérant. 
*e:nsuite que les conseillers techniques. les contrôleurs urbanistes mis auprès de ces 
préfets et de ces maires en liaison parfaite avec les Monuments historiques soient des 
hommes d'action, des croisés de la Sau Jegarde. jeunes de préférence. aussi inventifs 
en solutions, acceptables pour tous les intérêts en jeu que dévoués à la conservation 
fi·~ patrimoine. C'est de leur talent, c'est de leur passion que dépendra le sort de la 
plu.,; gnmcie partie de celui-ci. Ils feront triompher une doctrine que l'heure est venue 
de fixer. 
*enfin que les Monuments historiques aidés des rapports et avis de la Sauvegarde 
fixe la doctrine de thérapeutique de conservation et de salut des monuments. les 
urgt..'llces et le calendrier de l'œuvre de protection. 
-Pour le péril ancien et toujours actuel du défaut d'entretien, il est évident que si une 
f'.:>ctrine est fixée le seul obstacle à la conservation sera l'impécuniosité du 
, ;ropriétaire. 
-Pour les monuments publics et les monuments classés - il faut classer à tour de bras
~~ capitaux viendront des budgets de l'État et des collectivités. Le tourisme doit 
donc. s'appuyant sur les arguments et les rapports de la Sauvegarde. obtenir du 
gouvernement que les fonds mis à la disposition du Service des Monuments 
historiques soient dix fois environ (en valeur de construction réelle) ce qu'ils étaient 
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avant la guerre. Il demandera en même temps la réorganisation de ce service : 
recrutement~ compétences, goût, situation et paiement, résidence, attribution de ces 
architectes et l'organisation des entreprises spécialisées dans l'entretien de 
conservation strict, indispensable, essentiel contre la ruine. 
-Pour les monuments appartenant à des particuliers, deux listes de classement seront 
faites, l'une des monuments dont les propriétaires sont capables d'assurer en tout ou 
partie l'entretien, l'autre de ceux qui doivent recevoir la totalité des subsides 
nécessaires. 
Ce travail sera préparé par la Sauvegarde et sanctionné par les Monuments 
historiques. 
La Sauvegarde subventionnée par l'Êta~ groupant : artistes, historiens, archéologues, 
ramifiée dans tout le pays avec ses correspondants. ses limiers, ses alerte~ 
découvrant les mécènes, intervenant auprès des chefs du clergé comme des 
administrateurs de Sociétés financières, apte à recevoir des dons et des legs, 
collaboratrice des Monuments historiques pour fixer la doctrine de conservation, 
dépistera les monuments et les sites à sauver, proposera à ces mêmes monuments 
historiques les classements et inscriptions, sera habilitée à résoudre librement la 
conservation des monuments inscrits appartenant aux propriétaires sans ressources 
qui laissée aux mains de l'État, serait épineuse, enfm, elle utilisera les fonds légués 
pour des réemplois précis ... 
Et le tourisme~ dans tout cela, quelle sem sa tâche la plus particulière ? 
Avec ses miUiers d'adhérents, avec les syndicats d'initiative., et grâce à son journal ou 
ses joumau."• grâce à la représentation de masse qui lui donne des entrées auprès des 
pouvoirs publics, le tourisme s'occupera de trouver des moyens financiers nécessaires 
et de nourrir une active propagande. Il lui appartiendra de proposer à l'État les 
moyens d'obtenir des fonds pour cette oeuvre conservatoire. de proposer des taxes, 
même sur l'industrie touristique ou par exemple des réemplois obligatoires en 
monuments, des fonds des sociétés d'assurances contre l'incendie. lui~même 

recueillem de l'argent : souscriptions. fêtes, loteries etc. Sa propagande appuyée sur 
une doctrine accordant les penseurs et les exécutants, les désirs et les possibilités. il 
ne manquera pas de direction ou la lancer, de sujets à lui faire traiter. de victoires à 
remporter sur l'ignorance l'indifférence. l'inaction. 
Auprès du gouvernement d'abord et du ministère des BealLx-arts et au sujet de 
l'enseignement de l'École nationale d'architecture : les chefs d'ateliers seront 
préoccupés davantage d'éliminer les élèves sans goût, sans culture, au moyen 
d'épreuves assez simples. lls les dirigeront sur d'autres emplois dans la construction. 
L'Ecole devm exiger pour les maîtres d'œuvre. les chefs arch.itectes. une bien plus 
grande instruction générale et une véritable connaissance de l'Histoire de l'art. Les 
programmes des concours pénètreront les élèves de cette idée que. si la construction. 
dont les plans leur sont demandés, doit être placée dans le temps de notre époque. de 
nos mœurs et de nos besoins, elle est aussi pla~ dans un espace qui n'est pas 
indéfini, qui n'est pas la table rase. parce que tout espace concret apporte un 
voisinage~ exige un accord avec le caractère existant des lieux d'alentour. réclame 
w1e harmonie avec une famille de monuments déjà plantés. La jeunesse et la 
fraîcheur du nouveau monument construit doivent. non pas la compromf.'ttre ou la 
brutaliser mais la composer. 
La propagande proposera à l'Ordre des architectes d'imiter le groupe de Bordeaux et 
du Sud Ouest des DPLG afin que tous prêtent Je sennent de refuser. quelles que 
soient les exigences et les appâts d'un client sans culture. de participer à tout projet 
attentatoire au patrimoine artistique de la France. 
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Elle luttera diplomatiquement avec une certaine presse : la presse de vulgarisation de 
l'art de construire. Avant 1940, la Revue d'architecture, la Revue des Travaux 
publics. en renonçant à toute critique, en publiant à propos de toutes oeuvres des 
articles laudatifs écrits par les auteurs même de ces oeu·vres, a fait un mal 
incalculable. Elle a loué les intentions, elle n'a jamais mis en balance les résultats 
vraiment obtenus sur lesquels elle n'a jamais fait d'enquêtes ... l'Art moderne était 
pavé de bonnes intentions mais qui font penser parfois à l'enfer. Cette presse et 
responsable du pullulement des peignes appelés pergolas, des immenses verrières 
inutiles, des désastreuses terrasses, des studios. des living-room ... Elle a inventé de 
toutes pièces des styles dits provinciaux. Comme les journaux de modes pour les 
robes de plage, elle a débité des "patrons", des modèles de bicoques sur lesquels 
l'Entreprise s'est ruée. 
Enfin, il n 'est pas jusqu'au décor de cinéma dont il faudra tenter d'utiliser l'influence. 
Il a été un décor de rêve et de passage, carton blanc sans épaisseur et sans durée, 
nickel et miroir brillant en surface ; il a contribué à détourner du solide, du durable, 
du stable ancré dans le lieu, dans le sol. aux temps où le temps paraissait moins 
fugitif. 
Tel est l'embryon d'une organisation de l'Armée de la Sauvegarde que je 
recommande à l'attention de la Fédération des amis de la Belle France". 

2En 1943t J. d'Welles franchit une étape supplémentaire en militant pour une 
meilleure organisation et une légalisation de la Sauvegarde à l'~chelle locale comme 
il Pécrit le 22 juin au Président de l'Académie des Belles lettres. arts et sciences de 
Bordeaux. "Puisque aujourd'hui rien ne se construit qui ne doive être détruit à la paix, 
saufles usines qui produisent ce qui détruit. puisque rien ne se construit d.e pacifique, 
d'utile. d'agréable, de plaisant. .. cette trêve de bâtir nous allons la mettre à profit pour 
réorganiser la con.,;ervation: monuments et sites classés ou inscrits et la préservation 
: patrimoine non classé et même impossible à classer. Et cela est amorcé, déjà tout 
projet de travaux ou de construct:on public, administratif. collectif privé est soumis à 
une autorisation préalable. Comme cette obligation ne va sans doute pas tarder à être 
légale~ comme l'autorisation sera donnée alors par le préfet ou par le maire et 
examinée du point de vue de "la défense et de l'exaltation du patrimoine", par leurs 
con~ils : architecte en chef des monuments historiques résidant : conse;vateur, 
architecte du département ou de la Région: préservateur, architecte urbaniste qui doit 
être préservateur. conservateur, réalisateur... un système d'obstacle au crime sem 
créée". 

Malgré les efforts déployés certains sites ne sont pas dans l'état qu'ils 
mériteraient. ce qui fait dire à J. d'Welles au début de l'année 1944 que "la façade dite 
de Tourny est aujourd'hui dans un état navrant car on trouve plus facilement des 
hommes pour rédiger des textes que des hommes pour les appliquer. Quant à la place 
Gambetta, elle est monument historique". A son sujet d'ailleu_ .;, il évcque la faiblesse 
des repdsentants des Monument historiques devant les pouvoirs élus avant 1940. Le 
magasin du Printemps s'est engagé à ne pas défigurer la place et son administrateur a 
esth. 'tlé qu'il était dans son intérêt "de montrer du goût". 
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V) LES RAPPORTS AVEC L'ALLEMAGNE ET LES ALLEMANDS. 

Pendant les années de guerre J. d'Welles. comme beaucoup de français de 
l'époque tout particulièrement dans les milieu..-..: privilégiés, a tenu à continuer à mener 
la même vie qu'avant ; ainsi écrit-il à un ami au début du mois d'octobre 1942 28à 
propos de ses congés "temps idéal, bains dans le lac d'Annecy, promenade 
magnifique et archéologique en Savoie. Marie en verve et en forme, la championne 
Jacqueline trop maigre à mon gré, l'aviateur au bec d'aigle en bon état". 290n a bien 
du mal à se croire en plein cœur d'un conflit d'une telle ampleur. 

1) Un climat amical. 

En bon gentilhomme qu'il est, l'architecte en chef entretient des relations 
courtoises avec les autorités d'occupation. Ainsi, ayant été victime d'une fouille à son 
passage de la ligne de démarcation à Langon et s'étant vu confisquer une lettre de 
Paris envoyée par la marquise de Maille, il écrit à l'officier commandant le poste de 
douanes de Langon "avec l'espoir de pouvoir compter sur sa camaraderie militaae ·• 
puisqu'il fait état de son titre de lieutenant colonel d'artillerie de réserve. 

Parallèlement et malgré le contexte J. d'Welles entretient des relations cordiales 
avec l~s allemands qui apprécient son travail d'architecte. ils les en remercie 
chaleureusement et n'hésite pas à répondre favorablement à leur demande de 
collaboration à des journaux spécialisés d'outre-Rhin comme le prouvent en 
particulier les deux courriers suivants : 

Le 20 janvier 1943 il adresse cette lettre à M. A Gut 30
• 

"Je vous remercie mille fois des compliments de votre aimable lettre du 
11 janvier et j'y réponds aussitôt comme vous me demandez de le faire. A votre 
proposition de publier dans votre revue technique des images de mes oeuvres 
d'Architecture assorties de commentaires. je donne tout de suite un accord favorable. 
fen serai très honoré comme j'ai été flatté des éloges de M. Beusche dans le Parizer 
Zeitung. 
Je pense que le mieux serait pour vous d'utiliser les articles et monographies 
illustrées que diverses revues ont déjà publiés à propos de ces bâtiments. Vous avez 
sans doute le moyen de vous les procurez par vos correspondants à Paris ou ailleurs. 
Je vous cite parmi celles - ci : 
-Le joumal L'Archilecture n°8, 9/1939, journal dispar14 siège ancien 30 et 32 rue de 
Fleurus Paris. Editions Albert Morance. Ce numéro est entièrement consacré à la 
construction moderne à Bordeaux. 
-The architecl and Building News, Londres, 28 avril1939. 
-L ~4rchitecture d'aujourd'hui. 5 rue Bartholdi. Paris n°5, mai 1939. 

13 Lettre de J. d'Welles du 1er octobre 1942 à M. Raymond Rode!. 9 rue d'Artois, Paris. 1 M 
137. Archives municipales de Bordeaux. 
19 il s'agit de ses deux filles : Marie et son époux officier d'aviation et Jacqueline Saint Olive. 
lll Herr Doktor lng. Albert Gut. Stadtbaudirektor a. D. 14 1 1 Lipowsky strasse. München. 
Deutschland. 
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-Technique-Architecture, numéro spécial. septembre-octobre 1941, consacré aux 
sports. 19 rue de Prony. Paris XVIIème. 
Au cas où vous ne trouveriez pas ces journaux qui présentent à. la fois photographies 
et commentaires. je pourrais vous en envoyer les exemplaires que !e pcurrai 
rassembler mais je vous demanderai alors de me les renvoyer. car, à force d'en 
donner. je n'en possède plus. Je pourrais également vous adresser des photographies 
choisies mais de la même manière, les papiers à. photos étant très rares il faudrait me 
les retourner''. 

La seconde lettre est adressée à Albert Buesche 31 et témoigne de la parfaite 
entente entre les deu.x hommes au moins sur le plan artistique. 

"En m'apportant ce matin le numéro de la Parizer Zeitrmg du 9 janvier. un 
ami m'a fait le joli cadeau du parfait plaisir que votre article m'a causé. 
En vous accompagnant dans Bordeaux, et en vous fais~t visiter les constructions 
modernes1 il ne m'avait pas échappé à quel esprit orné. averti. sensible et 
compréhensif je m'adressais et je m'étais li'-'Té à toutes sortes de commentaires avec 
liberté confiant d'éveiller en vous des échos et. des sympathies. Je ne m'étais pas 
trompé •.• Je suis émerveillé que, sans avoir pris une se•lle note devant moi. vous ayez 
pu retenir et si bien juger tant de choses et en<;uite exprimer si parfaitement. 
Mais, je vous suis bien davantage encore reconnaissant de l'ac-eueil que vous leur 
faites, de l'approbation que vous leur donnez et de cette amabilité que vous déployez 
dans des éloges qui m'ont infiniment touché. Je vous en remercie mille ibis et très 
vivî:"ment. 
Je vous retourne le souhait que vous m'aviez adressé à la fin de notre promenade et 
de nos conversations, que l'EUROPE retourne rapidement au.x travaux d'expansion et 
de joie dans la paix, aux travaux qui seront l'héritage des générations heureuses qui 
nous succèderont et que ma petite personne. en dirigeant ceux qui lui seront confiés. 
devienne digne de vos beau.x cornpiiments". 

2) Des inquiétudes au sujet de la France. 

S'il est souvent question dans la correspondance de J. d'Welles d'un retour à la 
paix. il ne s'exprime toutefois jamais sur les éventuels vai~queurs et vaincus, ce qui 
rend impossible de le ranger dans un camp ou dans un autre: c'est très habile de sa 
part. Par contre, ce qui est sûr et certain. c'est qu'il &.Spire à des lendemains dignes du 
passé c'est à dire conformes à. ses idéaux personnels : une société hiérarchi!:>ée, 
travailleuse où .la place de la femme est avant tout dans son foyer, avec une élite 
dirigeante libérée des tracasseries paperassières. n a1hère donc à certains principes 
de J•Orore nouveau tout en restant fidèle à. la vision sociale de la France bourgeoise 
voire même monarchiste du XIXème siècle, dans l'esprit de laquelle il avait été lui
même élevé. A ce propos le courrier qu•n adresse en janvier 1943 à Abel Bonnard est 
très sig:nificatif31

• 
"Mon cher ministre et ami n'est-ce pas ? 
Voici l'occasion de vous assurer de la fidélité de ma pensée, de l'attention 

passionnée a\-ec laquelle je suis vos travaux, de la iillcérité de mes "œu.x de 
meilleure année... dans cette atroce époque de dépouille-nent du peuple le moins 

31 14 janvier 1943 lettre de J. d'Welles à Herr Doktor Albert Buesche., Parizer Zeitung. 
l 00 rue Réawnur. Paris, Arc bives municipales de Bordeaux 1 M 139. 

111 12 jamier 1943. lettre de J. d'Welles à A Bonnard. ministre de l'Education nationale. 1 M 
139. Archives municipales de Bardeau.~. 
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spirituel de la terre, puisqu'il se laisse corrompre par la raison... raisonnante ... 
déraisonnablement! 

Voici : le recteur et les doyens des Lettres et des Sciences me demandent 
d'étouffer leur Faculté en bouchant un de ses derniers poumons : une cour intérieure 
pour y loger quoi ? vous l'avez deviné, des archives. des dactylos. des sur
secrétaires ... de la mort enveloppée dans du papier ! " 
Motifs de cette demande : 

la capacité des locaux du secrétariat des Facultés des Sciences et des Lettres 
où sont délivrées les inscriptions et où sont donnés les renseignements aux étudiants 
est de venue tout à fait insuffisante. Le secrétariat recevait, lorsqu'il a été construit, 
environ 200 étudiants pour les deux facultés. Il en reçoit actuellement 1.600. Dès que 
la situation sera redevenue normale, il en recevra 3.000. Aux périodes d'inscriptions, 
des queues interminables se forment. perte de temps précieux et créent un 
encombrement du plus mauvais effet Ainsi, renonçant à organiser la queue, voilâ 
l'espoir des Seigneurs de l'Université ! leurs élèves sont pour 40% des jeunes filles ... 
à s'étourdir pour ne pas entendre l'appel mensuel de la nature à la vie, 20% pour y 
trouver un mari parmi 40% de garçons. Ils veulent continuer sur cette pente au lieu 
de conclure que la France a vaincu en 1918 parce qu'elle était celle du temps où 
précisément 200 érudianÛ\ seulement étaient inscrits à la Faculté et que la France est 
tombée pour avoir la tête trop lourde, pour ne plus rec-hercher que le travail des 
doigts propres pour n'être plus musclée. Ces messieurs espèrent que la France ne sem 
qu'une folle tête démesurée et n'ayant plus de corps à diriger". 

S'il s'inquiète de Pavenir de la société, J. d'Welles se préoccupe également de 
celui des jeunes ingénieurs des Arts et manufactures. comme en témoigne un courrier 
du 7 avril 1943 qu'il adresse à l'un de ses amis. 33 "ll convient de placer les jeunes 
camarades dont tu m'entretiens dans les entreprises qui travaillent pour les occupants. 
Ce sont les seules vivantes, les seules qui soient saisies par le mouvement de ce 
t:ravat1 unique et insensé de l'humanité : la guerre. Pour le cas où soit l'École. soit 
notre service de placement voudrait leur adresser une circulaire. voici les noms et 
adresses de celles que je connais à Bordeaux pour le moment : 
·Ateliers de constructions de la Seine. 97 rue Saint Lazare Paris. Bureaux à 
Bordeaux, 63 rue Notre Dame. Cette entreprise effectue aussi des travaux importants 
à Calais, Brest. Sète. 
-Entreprise Dro~ 34 Cours du Chapeau rouge. 
-Sociéié bordelaise de fondations. Bassens. La Baranquine. 
-M. Guimuton (ECP) 44 bis quai Deschamps. Bordeaux". 

Cette lettre a un double intérêt. En premier l:eu. elle témoigne du fait que la 
guerre~ trop souvent considérée comme une période d'inaction. est au contraire un 
moment pri~ilégié pour les jeunes ingénieurs d'appliquer nombre de théories apprises 
dans leurs écoles. De plus, l'architecte en chef livre une liste non exhaustive bien sûr, 
mais qui a le mérite de faire c.onnaître nommément ceux qui travaillent régulièrement 
avec les allemands à Bordeaux au moins à la date de 1943. On apprendra d'ailleurs à 
la fm septembre 1944 que des architectes particuliers ont touché (M. Gilet par 
exemple qui a construit sous la direction de J. d'Welles le lycée de jeunes filles) "des 

33 Lettre du 1 avril 1943 de J. d'Welles à M. Alfred Jacobson ingénieur des Arts et 
Manufactures. 39 rue Washington. Paris. 1 M 139. Archives municipales de Bordeaux. 
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honoraires pour des travaux de transformation exécutés dans des immeubles 
municipaux sur la demande des allemands"34

• 

3) Les difficultés. 

Cette même année. le gros problème rencontré par l'architecte en chef est celui de 
l'obtention d'un nombre suffisant de bons-matières. C'est alors que l'autorité 
d'occupation en définit clairement la comptabilité à la division de l'Architecture 35. 

11!) Travaux municipaux d'entretien. 
Les bons-matières demandés mensuellement sur état signé de l'architecte en 

chef à la division de l'Économie générale sont envoyés par cette division globalement 
mais en satisfaction seulement partielle de la demande. Ils sont reçus par un employé 
de la Division. Celui-ci les remet aux entrepreneurs contre décharge sur avis du 
surveillant qui fera exécuter parmi les travaux en instance et grâce à ces bons
matières le trav-ail jugé Je plus urgent par M. J'inspecteur principal. 

ll) Travaux pour les cantonnements allemands. 
Les bons-matières demandés par chaque surveillant pour chaque travail 

prescrit par le service de l'occupation sont envoyés par ce semee à l'employé 
préposé de la Division qui en délivre reçu. Cet employé avertit le surveillant de leur 
réception et les remet à son tour contre décharge à l'entrepreneur. 

ill)Les agents du S~rvice technique d'architecture qui recevront directement 
des bons-matières des troupes d'occupation ont l'obligation de les apporter à 
l'employé préposé de la division qui les délivrera aux entrepreneurs désignés par 
l'agent contre décharge". 

n n'empêche qu'à partir de la fin de l'année 1943 la question des bons
matières devient préoccupante ce qui pousse J. d'Welles à écrire à A. Marquet pour 
lui demander d'intervenir personnellement auprès du directeur du Service central des 
approvisionnements 11 rue de Cambacérès à Paris, afin de réclamer une 
augmentation du contingent des bons-monnaie-matière qui sont attribués à la ville de 
Bordeaux. Il présente la situation de cette manière : "Depuis que vous m'avez désigné 
comme ordonnateur de ces bons, j'ai pu observer pendant deux trimestres que les 
demandes qui me oont faites ne peuvent être satisfaites que pour une très faible 
partie. Les attributions que je consens sont strictement nécessaires et ne couvrent pas 
les besoins indispensables en totalité. Souvent je commence un trimestre en étant 
déjà débiteur vis à vis d'entrepreneurs ou de services qui av-aient à exécuter des 
tmvaux urgents. Dernièrement pour l'installation de l'école de Santé Navale. la ville 
de Bordeaux étant démunie de monnaie-bois. c'est le Général. directeur de cette école 
qui a obtenu directement de Paris l'attribution indispensable en 48 heures .... Il existe 
donc en haute administration des réserves de bons qui manquent aux collectivités. 
D'antre part, le fait pour Bordeaux d'être une cible pour les bombardements devrrut 
incliner le service des approvisionnements à nous réserver un contingent spécial. s'il 
le faut réservé à la Préfecture. 
Nonobstant ces considérations je vous propose de demander pour le .::>ntingent 
normal du prochain trimestre : 

34 29 septembre 1944, lettre de J. d'Welles au maire, lM 140. Archives municipales de 
Bordeau.x. 
35 !er avril1943 :organisation de la comptabilité des bons- matières à la division de 
J'Arohitecture. 
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1) une augmentation du contingent en bois n 02. soit 12m3 au lieu de 4m3. (à noter 
que la région regorge de bois de pin brûlé par les incendies de l'été et intransportable 
à grande distance). 
2) une attribution nouvelle en bois n°4l (bois de parquet). 2 m3 au lieu de 0 m3. 
3) une diminution du contingent en bois n°0l. 2m3 au lieu de 6m3. 
4) une augmentation du contingent acier, 6 tonnes au lieu de trois tonnes". 

Depuis leur arrivée à Bordeaux les troupes d'occupation se comportaient en 
pays conquis (ce qui était d•ailleurs le cas), elles avaient ainsi été "les premières à 
barioler les kiosques à journaux de la ville de leurs affiches de propagande". 
Néanmoins des difficultés plus importantes viennent de la conduite des allemands 
dans certains bâtiments municipaux. A cet égard. le 24 févner 1944, l'architecte en 
chef se voit dans l'obligation d'adresser un courrier au maire pour l'informer que 
ul'administration allemande qui occupe la Bourse du travail a installé dans les 
bureaux de ce monument des poêles individuels dont on peut voir les tuyaux 
d'échappement de fumée sortir presque à chacune des glaces des baies en façade. La 
paroi est. non seulement enfumée mais des goudrons se déposent sur les parois de 
béton ou de comblanchien qui les maculent d'une manière qui risque de devenir 
irrémédiable. On peut se demander si c'est une économie bien comprise de 
combustible et de main d•œuvre qui conduit à ne pas faire fonctionner le chauffage 
centraL. car il semble qu'il faiUe compter dans la balance les détériorations subies 
par l'édificett. 

Ces années de guerre que J. d'Welles a voulu les plus normales possible, ont 
été néanmoins très dures sur le plan personnel : famille dispersée (sa fille Marie 
installée à Alger avec son époux le capitaine d'aviation de la Rivière. leurs deux 
petites filles et leur garçon nouveau-né. sa fille Jacqueline mariée à Hubert Saint 
Olive jeune banquier puis industriel. fils du banquier Saint Olive et Cambefort. mère 
de deux enfants et enceinte du troisième en juillet 1944, richement établie d'abord à 
Lyon puis en Savoie)~ mort d'un fils bien-aimé François (le 26 avril 1943. au cours 
de la bataille de Tunisie). Ce garçon âgé alors de 27 ans. croix de guerre 1940, légion 
d'honneur et croix de guerre de l'armée Giraud était toute la fierté de son père. 
Comme toujours ce dernier a su faire face aux évènements avec courage et dignité. Il 
s'est réfugié dans le travail qui a été abondant. il s'est démené pour la Sauvegarde que 
ce soit dans !*Albigeois en 1943 entre autre pour sauver l'Hôtel de Boisset, édifice du 
XVIDèLle siècle situé sur la place à arcades de la commune de Lisle sur Tarn. ou à 
Bordeaux. fi a continué à être honoré puisqu'il devient la même année "membre 
correspondant de l'Académie des Beaux-arts de Toulouse" 36

• Le choix de ses 
parrains montre qu'il est toujours resté fidèle à sa ville d'origine puisqu'il propose en 
priorité les noms de Samuel de Palarainy qui fut son témoin de mariage et de 
M. Daures architecte en chef des Monuments historiques du Tarn avec 
é\"entuellement comme remplaçants Messieurs : Maurice Bellet. Rozès de Brousse, 
le docteur Voivenel et les architectes Bonamy et Tillet L'académie des Belles lett.--es
Scienœs et arts de Bordeau.x dont il était membre depuis plusieurs années le choisit 

34 Lettre de J. dr\Velles à M. de Gorsse. Le Laon d'Esbas. Bagnères de Luchon. Haute 
Garonne qui a eu l'initiative de l'élection de J. d'Welles. 20 août 1943. 1 M 139. Archives 
municipales de Bordeaux. J. d'Welles est accueilli en qualité d'associé dans la classe des 
architectes. 
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comme président pour l'année 1944. Celft prouve la valeur de l'homme et la 
reconnaissance de ses talents en Aquitaine. Le conseiller d'État. secrétaire général 
des Beaux-arts le nomme aussi au début janvier 1944 "membre du jury des concours 
d'architecture et de construction. d'histoire de l'Art et d'histoire de l'Architecture de 
l'École régionale de Bordeaux". Enfm. au niveau national. en juillet 1944 "le conseil 
supérieur de l'Ordre des architectes le désigne comme membre du Comité supérieur 
d'étude::. architecturales". 
A la fin des hostilités il fera immédiatement allégeance à la nouvelle municipalité. 
preuve peut-être qu'il n'a jamais travaillé pour un maire ou un autre mais avant toat 
pour Bordeaux et le bien d'une ville qui lui était chère. Il va faire dresser rapidement 
l'inventaire des "objets abandonnés par les allemands" ::.ur les lieux .:[U'ils avaient 
occupés pour y éviter le pillage. Ila aussi oeuvré pour récupérer le plus vite possible 
les matériaux abandonnés par les troupes d'occupation. Grâce à lui la Ville a pu. le 15 
septembre 1944~ disposer "d'êverit~ de pointes~ d'environ 350 sacs de plâtre, d'un 
gros stock de gravier, d'un autre stock d'aciers ronds d'environ 300 tonnes. du verre, 
une grande quantité de planches". Bord.!aux a utilisé la plus grande partie de ces 
matériaux pour réparer les divers services municipaux "et principalement les écoles 
bombardées ou occupées" de manière à leur permettre de rouvrir à la rentrée. J. 
d'Welles se présente donc après )'arrestation d'A. Marquet comme l'homme de la 
continuité le seui capable de poursuivre le travail en cours tout en étant apte à faire 
des propositions réalisables pour l'avenir. 
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CHAPITRE 4 

LA QUESTION DE L' URBANISME PENDANT LA 2ÈME GUERRE 
MONDIALE A BORDEAUX. 

1) LES GRANDS CHOIX À PARTIR DE 1940 ET 1941. 

1) L'équipe J. d'Welles- A. Marquet. 
2) Les buts. 
3) Les résultat pratiques. 

a) Les premières propositions. 
b) Les difficultés et les résultats. 
c) La présentation du Plan directeur par J. d'Welles le 15 octobre 1941. 

ll) L'ÉTAPE DE 1942. 

1) L'entretien des bâtiments rommunaux. 
2) L'utbanisme. 

a) Le problème de l'élargissement du cltemin de Lissandre. 
b) Un exemple de projet d'aménagement d'zuz quartier situé sur le 
domaine de la Ville et sur celui du Port. 
c) Le bilan de lajinjanvier 1942. 

UI) LE TOURNANT DE 1943. 

1) La loi d'urbanisme du 15 juin 1943 et ses conséquences. 
2) Les prW~ions pour le retour de la paix. 
3) Les aménagements d.u Plan. 
4) Les problèmes posés par Je plan. 

lV) 1944 : ENTRE DÉCEPTIONS ET ESPOIRS. 

1) Déceptions et inquiétudes. 
2) Les espuirs pour Bordeaux. 

a) La présentation officielle du Progranune de trwaux du temps de paix. 
b) Les travaux annexes à e1zvisager. 
c) Les grandes réjleximts. 
d) Un exempte type du remembreme11t d'tm quartier : le quartier de la 
rite Neuve. 7 juilt1944. 

ANNEXES 

104 



CHAPD'RE4 

LA QUESTION DE L'URBANISME PENDANT LA 2ÈME GUERRE 
MONDIALE A BORDEAUX. 

De nombreux bordelais, entrepreneu_ s. architectes entre autres, sont 
convaincus que la période comprise entre 1940 et 1944 est une pt ::ode 
particulièrement creuse pendant laquelle on s'est contenté de réparer tant bLn que 
mal (faute de matériaux) les constructions existantes en attendant de revenir à des 
jours meilleurs. D'un côté, il apparaît que la Mairie a offert généreusement l'aide du 
Service d'architecture aux occupants ce qui a quand même permis à certaines 
entreprises de vivre~ et plutôt bien. Et d'autre part, le dépouillement des archives de 
ce même Service prouve, au contraire, que J. d'Welles a énormément travailié 
pendant ces quatre années. Il a réalisé un vaste état des lieux et établi un vrai 
dialogue avec les différentes parties prenantes du futur projet urbain qu'il comp!ait 
mettre en place après la guerrP.. ll a utilisé, bien entend~ les bases établies avant 
1940 (à savoir une population de la ville de 258 348 habitants selon le dernier 
recensement de 1936 et une superficie de la commune de 468 ha pour la rive rlroite et 
3220 ha pour la rive gauche, Garonne non comprise \ ce qui lui a permis de 
préparer l'avenir et d'apparaître, après le conflit. comme un personnage essentiel à la 
tête de ce Service ce qui a justifié d'ailleurs, en grande partie, son maintien dans le 
poste après 1944. 

l)LES GRANDS CHOIX A PARTIR DE 1940 ET 1941. 

1) L'équipe J. d'Welle:;- A. Marquet. 

Après une petite pause de quelques mois due à l'entrée en guerre de la France 
contre l'Allemagne. la fi11 du mois de juin 1940 voit le retour de J. d'Welles à son 
poste~ ce qui lui pennet d'adresser un courrier à A. Marquet le 29. 2 

"Mis en congé libérable san<i solde à la date d'aujourd'hui, j'ai l'honneur de vous 
infonner que je reprends ma place lundi 1 cr juillet 1940 à la tête du Service technique 
d*archltecture dont je n'avais pas cessé de conserver, dans certains domaines. la 
direction. 

1 I M 140, courrier de J. d'Welles à M. Gibel ministère de l'équipement national, 3 l avenue 
Pierre 1er de Serbie à Paris. l er juin 1944. Archives muuicipales de Bordeau.x. 
1 1 M 132: année 1940 ~ Archi"es municipales de Bordeaux. 
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Dans le cas où mon activité ne serait pas absorbée par le travail que je trouverais à 
accomplir à cette place. je suis à votre disposition pour servir la Ville de Bordeaux de 
toutes mes forces aux postes où vous pourriez utiliser mes capacités". 
A cette date, l'entente entre les deu.x hommes semble totale, pour preuve ce courrier 
adressé par Jlurbaniste de la Vm\; 3 M. Fanguiaire (cabinet du ministre de l'intérieur à 
Vichy~ Allier). en date du 17 jml!..:t 1940. "Il faut. je l'estime. sortir de l'état d'attente. 
agir, déblayer. préparer~ fonder et reconstruire, pousser aussi hardiment derrière la 
nouvelle constitutiof! c'est une révolution à rendre vivante, à ne pas laisser végéter 
comme une revancht .l . . ,uipe ou un changement de programme électoraL. Si elle ne 
vit pas faute d'impulsion par l'élite. notre seule chance disparaît ". 
On ne peut être plus explicite, J. d'Welles, s'étant toujours senti membre à part 
entière de rélite. est prêt à servir une cause que le maire défend lui-même avec 
conviction. 

Écrivant au Préfet de la Gironde, président du Plan d'urbanisme de 
l'agglomératio~ il fait également preuve d'un incontestable zèle dans l'application de 
certaines mesures : 
"Vous avez envoyé à M. le maire de Bordeaux. député de la Gironde, ministre de 
l'Intérieur, en tant que Président du Comité régional du centre d'urbanisme des 
communes de l'agglomération bordelaise, plusieurs dossiers concernant des 
demandes de constructions. Ces dossiers m'ont été transmis pour examen. à titre de 
Président de la Commission technique du Comité régional du centre d'urbanisme des 
communes de l'agglomération bordelai~e. architecte en chef de la Ville. L'avis qui 
m'est demandé est pwement technique. Cependant, en l'absence du maire, il me 
parait être de mon devoir de vous signaler que parmi ce::; dossiers trois d'entre eux 
sont intro~uits par : 
Messieurs : -Parseghian Gaubed, 36 rue Barreyre à Bordeaux, pour une maison à 
construîrt- â Cenon. 
-Kampffineyer~ 103 quai des Chartrons à Bordeaux. pour une maison à construire à 
Caudéran. 
-Djozîldan Lazare à Cenon. 
Dans tes circonstances présentes. il semble nécessaire de demander s'il ne convient 
pas. avant tout examen technique. de vérifier si ces impétrants sont en règle avec les 
dernières dispositions !égales prises par le gouvernement au sujet de la nationalité ou 
de rorigine de nationalité des citoyens autorisés à résider en France". 

Dès juin 1941, celte équipe soudée est fière de déclarer "que le programme des 
gr:mds travaux de l'l'lgglomération bordelaise compris dans le Plan de l'équipement 
national est étudié par les ministères tt que son devis se monte à environ 3 milliards 
et demi de francs". 

2) Les buts. 

Le m~ et l'architecte en chef-urbaniste sont dès lors décidés à montrer au 
.reAe de la France que Bordeaux est une ville où l'on travaille et où l'on prépare 
l'avenir. Les projets urbains seront. une fois de plus destinés à résoudre le problème 
du chômage et plusieurs écrits de J. d'Welles en témoignent Le 18 juillet 1940. il 
déclare que l'intérêt général parait "être de continuer à distnouer du travail". le 
3 i août, il affmne que les travaux que l'administration municipale a décidé 
d*entreprendre ont pour but de "remédier au chômage" et de l'éviter à tout prix. On 
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confiera à '*une main d'œuvre nombreuse et banale" les travaux jugés "d'un intérêt 
supérieur et urgent" comme les suppressions et créations de voies ferrées. Toutefois. 
dans cette optique, la mairie accepte aussi le travail quelle qu'en soit la provenance 
puisque J. d'Welles~ écrivant à l'adjoint au maire délégué pour les travaux publics, 
fournit les indications suivantes : "étant donné le travail intensif que donne au 
p2l'Sonnel du Service technique d'architecture actuellement surmené. le bureau des 
cm:ttonnements des troupes occupantes, j'ai l'honneur de demander à l'administration 
de c.ombler "deux vacances" en enrôlant deux surveillants le plu.<:. tôt possible et de 
décider si ces surveillants seront désign_,s par concours sur titres ou par épreuves et 
examens de concours". 

Dans ce contexte, le Plan directeur de l'agglomération bordelaise a été 
approuvé ù l'unanimité par le Comité régional d'urban'<rrne (*ill. n°6) des communes 
de l'agglomérati.on bordelaise le 26 décembre 1940. ll va être très vite appel~ "Plan 
d'Welles". Sa réalisation progressive sera plus ou moins immédiate. "Les problèmes 
les plus importants à résoudre feront très prochainement l'objet d'une demande 
pressante de réalisation adressée à l'État par : la Chambre de commerce. le Pott. la 
Ville". Enjuin 1941, J. d'Welles rappelle que 

ule prognm:une des grands travaux de l'aggl(lmération bordelaise compris dans 
le plan de l'équipement national est étudié par les ministères. Son devis se monte à 
emdron 3 milliards de francs ... 

II insistera souvent sur cette somme pour montrer l'importance de la tâche à 
accomplir. Toutefois les grands axes de cette vaste action ont été fixés dès la fm de 
rannée 1940, n s'agit d'envisager de nouveaux moyens de franchissement de la 
Garonne, de supprimer les passages à niveau de l'avenue Thiers à la Bastide, de 
':enlembrer les terrains occupés par la SNCF et les trois gares de la rive droite du 
fleuve après le réaménagement du réseau et de la création d'une place devant la gare 
Saint Jean. Cette immense tâche amène l'architecte en chef à se confier parfhi:. à 
certains amis tel Léandre V aillat. 3 

.. Ah ! l'urbanisme... Je me passionne en étudiant le Plan directç-ur de 
l'agglomération bordelaise dont je suis chargé mais j'enrage en considérant. d'après 
les jouma1t14 les urbanistes portés par la publicité et dont l'ignorance de la vie 
quotidienne d'une cité est si grande parfois qu'ils la réduisent à une question 
d'esthétique ou de circulation. J'ai tant à apprendre encore de ma \ille. de son 
existence profonde et réelle, du dessin que ses possibilités ses ressources esquissent. 
de son avenir, moi qui vis à côté d'elle et d'elle depuis 20 ans !11 

L'architecte en chef '<'a tra\1liller immédiatement avec un grand souci 
d'efficacité consultant régulièrement le Code de L'urbanisme 4 dont les "documents 
constituent un recueil de" textes de lois en vigueur, ils indiquent notamment quels 
sont les documents et dossiers à fournir et les démarches à accomplir pour presenter 
réglementairement les plans d'urbanisme à l'autorité supérieure". 

La première reconnaissance officielle de l'engagement de J. d'Welles au service 
de la Ville a lieu le 2 septembre i 941 jour où il expose l'avant-pwjet du Plan 
directeur de l'agglomération bordelaise à M. Lehideu.x. sous-secrétaire d'État à 
l'équipement national. Il en tire une grande fierté puisqu'à cette occasion. évoquant le 

3 1 M 1.35: année 1941. courrier du 5 juillet de J. d'Welles à L. Vaillat. 
4 Ouvrage rédigé par Gaston Monslll111tt. tome !, 1933 et tome:!. !938. 
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nouveau stade, il rappelle une fois encore : "Je ne crois pas qu'il existe en France un 
ensemble sportif qui soit comparable à celui-ci. Sa maquette. à I'E~osition de 1937, 
était seule dans une salle en face du stade Ol}1npique de Berlin". 

3) Les résultat pratiques. 

a) Les premières propositions. 

Varcb.itecte en chef s'attaque pour commencer au problème du 
franchissement de la Garonne. n est question en novembre 1940 d'un tracé provisoire 
d'un tunnel sous fluvial mais de nombreuses incertitudes planent sur sa position. (*ill. 
n°7 & 8) Vidée est lancée. elle est séduisante a priori mais toutefois "ni les 
emplacements des puits de construction de ventilation et d'évacuation des eaux 
intérieures. ni les bâtiments abritant ces puits, les moteurs et ventilateurs" ne sont 
positionnés, il faut également décider quelle sera l'architecture de ces bâtimeniS. au 
niveau des postes de péage et de secours. En décembre J. d'Welles est pl•tS précis. il 
_.;..lisage une situation en aval entre la gare Saint Louis et la 1 o barrière de l'avenue 
Thiers 5• 

Est prévu aussi de faire figurer au plan directeur un autre franchissement du fleuve 
allant "de la colline de Lonnont aax environs du boulevard Brandembourg''. il s'agit 
d'un pont suspendu à 50 mètres au-dessu.:. des eaux. Il reste encore à déterminer si 
cette construction ne perturbera pas le passage des bateaux. Il est prévu de la placer 
au débouché d'un déroutement de la route de Paris sur Lonnont. Cette idée va assez 
vite steffacer au profit d'un nouveau pont occupant une position centrale, large de 36 
mè~ remplaçant le Pont de pierre. 

En amont par contre il est d'abord prévu "un pont route métallique de 15 
mètres de large accolé au pont métallique de chemin de fer". Dès février 1941 le 
projet prend corps puisque J. d'Welles est en mesure de donner des indications 
précises. Il parle d'un pont route qui portera "sur des piles placées dans l'alignement 
des pUes du pont ancien mais, pour que son profil en long franchisse la rivière à la 
même hauteur que le rail~ il devra s'y élever par des viaducs inclinés depuis les terre
pleins ries rives, soit en franchissant les voies ferrées de dessertes du port en dessus 
(gaba..rit de 4 m 80} soit en les croisant à niveau. 
Ces voies ferrées ,:;ont placées de telle sorte que les pentes du profil pour le passage 
en dessus ou bien deviennent trop raides 50m/m ou bien prolongent les viaducs 
teaucoup trop loin au cœur des maisons entraînant frais, gêne~ mauvais débouché 
etc. Le déplacement des voies ferrées n'est pas à envisager, il exigerait une dépense 
énorme.. même si le principe en était admis par la SNCF après étude. 
Dans ces conditions. pour éviter ces sujétions. un très simple tracé se présente à 
l'esprit" : ( .•. )selon un profil en long "l'ouvrage amorce sa pente sur la rive gauche 
aussitôt croisée la voie ferrée de Brienne? franchit le perré par une brèche. atteint le 
niveau du rail par une pente normale 36 mlm par mètre. reste comme lui en palier 
entre deu."t piles. puis redescend par une nouvelle pente faible 30 rnlm et atterrit au 
niveau du quai de la rive droite. 

La partie initiale du nouveau pont. chaussée et ~upport des chaussées. parapet 
sur rive gauche. devra être rendue étanche depuis la brèche du perré jusqu'au-dessus 

5 1 M 132. 2 décembre 1940. lettre de J. d'Welles à M. Bam:wcL directeur de la Compagnie 
française des TEOB rue du Commtmdant Marchand. Archi'~<es municip:1!es de Bordeau.\.. 
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1u niveau supérieilr de cet ouvrage pour faire l'office de dig>.~e en temps de crue, 
comme le perré qu1elle remplace. 
Pour un tel profil en long le pont métallique caisson avec chaussée placée au niveau 
de la membrane inférieure. oppose au.x crues au-dessous des hautes eaux l'obstacle de 
toute la partie de sa construction inférieure à la crête du petre. fait un barrage pbs 
important que le pont actuel au-dessus. diminue le tirant d'air et limite le gabarit de 
~assage des navires sauf dans la travée où le profil ~t en palier". 

Avec son habituel sens de la concertation J. d'Welles soumet ce projet à 
M. Coursin alors directeur du Port autonome en lui demandant si les crues de la 
Garonne. le trafic,. la position du chenal ou tout autre raison pourmient rendre cette 
ccnception possible. Elle aurait le mérite d'être avantageuse car "ie débouché des 
ponts sur les rives serait parfait et donnerait des possibilités d'épanouissement vers 
toutes les directions sans attendre d'autres réalisations d'urbanisme ensuite. l'ouvrage 
serait limité à ~a plus petite longueur et correspondrait ainsi à la plus faible dépense". 
Efficacité, sens pratique. économie on retrouve ici une fois de plus les qualités de 
l'architecte en chef. 

Le Pont® pierre pose un problème, J. d .. Welles aimerait le supprime: et le 
remplacer par un. nouveAu pont devant être. selon lui "le plus beau de France dt:"S 
points de \r"'Ue : p~ue. technique et esthétiques réunis". n l'imagine et en fait part le 
26 juin 1941 à M. Ballan ringénieur des PonLS et chaussées. "18 mètres d:! chaussée. 
trottoirs piétons de 4 mètres et vélos de 2 mètres. soit 30 mètres de large•. "Il aurait 
le minimum de piles. l'apparence de la pie:re, des parapets larges et bas, des 
candélabres type Bordeau..x le long de la rive du trottoir cycliste, pas de ligne de 
tramway aérienne". 
Cet év~ntuel pont a entraîné tout un eDSP.mbfe d'études sur la circulation immédiate 
{les résultats de 1940). et les prévisions d'avenir. 

Parallèlement il existe à la même date un projet "de modification de la rive 
droite en face des Quinconces destJné :\ améliorer la perspective depuis cette place eu 
a\>'ançant un perré dans le fleuve et en remblayant t.'lltre perré e~ rive actuelle pour 
créer une promenade plant~ dont une partie sem disposée en talus gazonné en pente 
vers le fleuve". 
Toujours en 1941. des améliorations de circulation sont prévues au Plan directeur sur 
la rive droite. Les travaux &eront relativement simples et suivront la suppression des 
passages à niveau. Il s'agira .1e 6 : 

-ttla transfo:rmation en route des pl:ttes-formes de chemin de fer abandonnées par 
la SNCF à la suite de la suppression des passages à niveau de la Bastide (rh·e droite). 

-l'élargissement des rues Émile C.ombes et Jules F .!rry à Cenon et l'aménagement 
du œrrefuur de la route nationale 136~ route pour conduire le trafic au nouveau 
passage en dessous de la voie ferrée qui remplace le passage à niveau de Ja Benauge. 

-la prolongation de la plate-forme de la voie PO abandonnée et transformée en 
route par une voie départementale rejoigniltl! le boulevard de Lormont à hauteur du 
viaduc Ducos afm de remplacer la route qui emprunte le quai de Queyries et qui est 

coupée par 83 embranchements industriels.. Cette nouvelle route est construite par le 
Chemin de Lissandre élargi à 12 mètres ". 

6 Lettre de J. d'Welles à l\1.. BaU:m. ingénieur en chef dn service vicinal. 3 rue Vnuban â 
Bordeaux. 8 ·, 'Ù 1941. 1 M 135. An:bh.es municipales de Bordean-x 
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Avec le recul du temps, il faut reçonnaître la modernité de ces pr~iets 
puisque, !>ten plus tant certe~ et pas tüut à trut au.x mêmes endroits mais dans des 
zones proches seront construits les ponts d'Aquitaine et Sainz Jean en même temps 
que I*idée d'aménagement ties quais J"rendra forme. tout en essayant de remodeler 
certaines parties du quartier de la Bastide sur !a rive dr vite. L'architecte en chef a eu 
le mérite de comprendre très tôt 1ue l'avenir de la circulation bordelaise passait par 
de nouveau."' franchissements ùe la Garonne et par des modifications importantes sur 
les deux rives de manière à permettre à la ville de se développer harmonieusement 
sans gêne pour la circulation. 

A côté ce ces divers travaux J. d'Welles envisage des transformations plus 
ambitieuses. portant surtout sur la place de la Bourse et sur divel'S'!S autres parties du 
centre ville. Le Plan ,.doit prévoir remplacement des sièges de la Province. de la 
Prefecture et des services du département" de mailière à constituer ce qu'il appelle 
uun vaste centre d'administration préfectorale". Des difficultés pourtant apparaissent 
très vite car. à l'été 1941 l'le siège de la Provinœ n'existe pas encore et les servic<!s du 
département. principalement ceux que le pubiic est amené à fréquenter de plus en 
plus sont dispersés et ne sont pas adaptés .à leur usage. Il en est de même des services 
teclrniques : Ponts et chaussées, Génie rtli"'.il, Finances el:c. Ni les uns. ni les autres ne 
sont dignes de leur fonction«. 
L'architecte en chef va donc soumettre se.; propositions 1.u Préfet de la Gironde le 
2ljuiUet 1941 pour établir une base de disccssions \.e qui permet de se rendre 
compte des prévi&ions à cette date. (*ill. n°9) 
''Le plan prévoit : 
-Un hôtel pour le gouverneur de la Province. 
·Un hôtel pour le Préfet de la Gironde. 
Ces deux hôtels seront placés l'un rue Vital Caries. l'autre cours du Chapeau rouge. 
Ce demi er est à aménager par conséqt:"ent pour cet usa-ge. 
-Un siège de la direction de la représentation de la Province rue Esprit des lois. 
-Une Préfecture de la Gironde, direction. représentation et adrrlinistration entièrement 
à construire selon les b..<>soins actuels. 
-Le Centre des servic-es techniques : Ponts et chaussées., Génie rural etc. auquel 
pourrait se joindre le Port autonome et s'il y a lieu la direction des tr'dvaux prévus 
pour l'agglomération au programme de l'équipement national. 
A défkut de l'emplacement actuellt:ment occupé par le marché V. Hugo et qui sera 
relié au cours du Chapeau rouge par une voie prolongeant la rue Ravez et doublant Ia 
rue Sainte Catherine. emplacement retenu par la Ville de Bordeaux pour l'édification 
d'une salle de réunions populaires et d'expositions. !es deu.x emplacements que le 
comité technique a pensé réserver ii ces seniœs sont : 
-J•emp.faœment occupé par les locaux de l'ancien État major de la Région rue de 
Cursol~ 
-L'Hôtel de la Douane rWroénagé et tous les immeubles d_ ia Place de la Bourse 
soumis à des servitudes de façade et de toi~ure. 
Le plan directeur prévoit en effet, d'une part l'élargissement de la rue de Cursol 
destinée à devenir une grande artère en prolongement du Cours Victor Hugo et au
delà de la place de la République et d'autre part le moment semble choisi pour régler 
la question de ta sauvegarde définitive de l'admirable Place de la Bourse. 
A la suite des bombardements. l'État doit. en effet intervenir à l'Hôtel de la Douane 
pour y réaménager ses services. trn bouleversement des disposi.tions imérieures 
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s'impose pour un meilleur usage du volume de ces locaux. Le ministère des finances 
(douane) s'en préoccupe sans doute déjà. 
L'État doit intervenir au titre de divers ministères pour fixer les indemnités à 
percevoir par les sinistrés. L'État doit enfm tàire respecter par le ministère des 
Beaux-arts (monum~nts historiques) les servintdes dont ces immeubles sont grevés et 
probablement les aggraver. Dans ces conditions. le Comité technique a pensé qu'une 
étude complète de l'utilisation de ces immeubles devrait comprendre, si du moins il 
ny a pas déjà été procédé : 
-une enquête précise auprès des propriétaires, ministre des fmances, particuliers, 
sollirités de répondre à un questionnaire pour faire part de leurs dispositions au sujet 
d'une vente, d'un bail à long terme ou d'une expropriation au profit de l'État, 
-une étude entreprise par un architecte (architecte des monuments historiques, du 
département ou du plan directeur en liaison avec l'architecte des douanes) des 
possibilités d'installation dans ces immeubles de certains services départementaux à 
désigner par M. le Préfet. 

Si cette étude démontrait l'iw!)ossibilité d'utiliser pour les services de 
l'autorité provinciale et départementale comme la Bourse l'est par la Chambre de 
commerce, ces immeubles magnifiques, bien mieux appropriés de nos jours à cet 
usage qutau logement des particuliers, il faudrait en garder le plus vif regret et 
chercher à grouper les services du département ailleurs". 

De cette étude détaillée on peut retenir plusieurs éléments. En premier 
J. d'Welles a l'audace de vouloir toucher au centre de la ville en créant de grandes 
percées ce qui n'avait pas été fait depuis des décennies. En second lieu, il veut porter 
le cœur administratif de la cité dans les bâtiments qu'il estime être les plus beau.x 
c'est à dire ceux de la Place de la Bourse et des alentours. Il n'envisage pas d'une part 
la difficulté qu'il y aura très rapidement à faire défiler une masse de gens de plus en 
plus nombreuse dans des édifices classés et d'autre part l'inadaptation de ces locau.x à 
un équipement de bureau contraignant par son volume et ses formes. L'architecte en 
chef a conscience qu' un tel Plan "ne peut s'établir sans bousculer des habitudes, des 
installations et les remplacer par un ordre plus général". néanmoins, une fois encore 
il témoigne dime prande ouverture puisqu'il montre sa préférence sans vouloir pour 
autant se bloquer et imposer coûte que coûte une idée. Enfin il a conscience que 
'Jamais il ne sera trouvé un moment plus favorable pour réaliser un projet d'une telle 
grandeur à Bordeaux". 

b) Les di/fic'ltltés et les résultats. 

Dès 194l.l'architecte en chef fait part à A. Marquet de quelques observations 
au sujet de la nécessité de transformer le syndicat des communes de }*agglomération 
bordelaise en Commune du grand Bordeaux. Le 28 mars il lui adresse uni! étude 
détaillée de la situation. 

"Le S:yndicat des communes de l'agglomération bordelaise a été constitué 
pour obtenir certains résultats définis. Son budget alimenté par des dotations ne l'est 
pas par des ressources permanentes renouvelables. Son encaisse peut servir à solder 
ses dépenses courantes et certains frais d'études générales ou peu importants. Elle 
serait insuffisante pour payer par exemple l'étude de la construction d'un nouveau 
pont Elle ne peut être employée ponr la réalisation d'un ouvrage intéressant 
ttagglomération. Cette impécuniosité et le particularisme de la SNCF font que le 
ponceau sur lequel la voie ferrée de l'État franchit la rue du maréchal Joffre à Cenon 

111 



va être reconstrttit à sa largeur de passage de 4 rn au lieu d'être élargi comme il se 
devrait pour améliorer la circulation. 
D'autre part, le syndicat n'est pas organisé pour centraliser ni pour recueillir dans les 
communes, avec ou sans leur concours, certains renseignements statistiques 
nécessaires pour servir de base à des études d'équipement de l'agglomération. 
Ainsi, poursuivant l'étude du Plan directeur de l'agglomération bordelaise avec l'aide 
du Comité technique, nos demandes adressées atLx maires des communes 
suburbaines et qui concernent soit l'établissement de leur plan d'extension, soit des 
documents statistiques sur leurs projets d'assainissement, d'alimentations diverses, de 
ramassage et de destruction d'ordures ménagères ne reçoivent que très difficilement 
satisfaction. 
Les communes, en effet, tantôt manqut..nt de bureau statistique ou technique 
susceptible d'établir ces renseignements, tantôt n'ont aucune ressource à y consacrer, 
tantôt sont absorbées par des préoccupations plus pressantes. 

En conséquence, et puisque des programmes de très grands travaux sont 
envisagés parmi lesquels certains à entreprendre sur le territoire exclusif d'une 
commune, sont cependant profitables à toute l'agglomération et peuvent être 
empêchés avec le financement actuel par suite de l'indépendance de cette commune 
ou son incapacité financière et parmi lesquels d'autres ne peuvent être définis que par 
un accord qui passera outre à cette indépendance. j'ai l'honneur d'attirer votre 
attention sur l'intérêt qu'il y aurait à donner à l'agglomération une figure 
administrative et à transformer ce syndicat en commune du grand Bordeaux. 
Une commune nouvelle groupant les 400.000 habitants de l'agglomération bordelaise 
du temps de paix, ne serait pas d'un maniement si lourd que le grand Bordeaux ne 
puisse être créé et administré aisément Si vous partagiez cette manière de voir. 
l'étude du passage de l'état communal actuel à la Commune du grand Bordeau.x 
devrait être entreprise à la lumière de ce qui s'est passé pour Marseille et de ce qui se 
passe à Paris. Il pourrait être procédé d'une part à l'étude de la fusion administrative. 
financière et fiscale des onze communes (auxquelles Villenave d'Ornon pourrait être 
ajoutée). Aux résultats de cette étude seraient délimitées les compétences de la mairie 
du grand Bordeaux et celles des mairies d'arrondissement local maintenues pour 
certaines activités. 

Parallèlement, la fusion serait étudiée au point de vue des services publics tels 
que la police et l'hygiène puis des services édilitaires, industriels : alimentation. eau. 
gaz, électricité, ravitaillement, voirie, égouts, eau. transports, travaux publics etc." 
Pour terminer J. d'Welles attire l'attention du maire "sur le fait que la suppression du 
Ccmseil général et les changements dans la composition des conseils municipaux de 
certaines communes de l'agglomération ont eu pour conséquence de modifier la 
composition du CRCUCAB et de la sous- commission exécutive présidée par le 
mairen aussi insiste-t-il sur la nécessite de la compléter "par des personnalités 
agissantes". 

C) La présentation du Plan directeur par J. d'Welles le 15 octobre 1941. 

Malgré les difficultés de 1941 et celles qui surviendront en 1942. l'architecte 
en chef a quand même été en mesure de présenter le Plan directeur le 15 octobre 
1941. 
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ll insiste sur le fait qu'il ne s'agit que d'un avant-projet mais qu'un Plan directeur "est 
un plan idéal d'aménagement et par là-même d'embellissement d'une ville ou d'un 
groupe de communes établi aussi pour servir de guide à l'extension de cet ensemble 
urbain. ll est destiné à fixer surtout des servitudes pour empêcher de créer des 
obstacles à son accomplissement progressif et à définir les travau.x dont l'économie 
déterminera l'urgence et l'ordre d'exécution". Il précise "qu'il ne contient pas les 
détails. les mesures, les dimensions d'exécution de toutes ces opérations". De plus "il 
doit être complété par un règlement sanitaire et un règlement de voirie. Or ces 
règlements ne sont pas rédigés pour cette raison que l'État français songe à unifier 
ces règlements dans toutes les villes et que les règlements de l'agglomération se 
réduiront à des additifs au texte national inspirés par les conditions particulières 
urbaines et régionales de ce centre". ll rappelle que ce Plan et ce programme "ont été 
approuvés par le CRCUCAB selon les dispositions des diverses lois qui ont fait une 
obligation à la Préfecture et aux communes de l'Agglomération de l'établir". 
Toutefois "les lois et décrets qui régissent l'urbanisme disposent que ce Plan doit être 
adressé par M. le Préfet de la Gironde à la Conunission supérieure des plans 
d'aménagement des villes qui siègent au ministère de l'Intérieur assorti de certains 
avis et résultats d'enquête". 
"Les avis sont ceux des organismes suivants : 
1 )Les commissions sanitaires d'arrondissement. ici conseil départemental d'hygiène 
et de l'inspecteur départemental d'hygiène actuellement médecin chef inspecteur de la 
Santé. Ils ont à connaître : 
-des questions d'hygiène 
-des réserves d'espaces libres 
-de l'emplacement des établissements ÎnS:.:'lubres 
-du règlement sanitaire et des servitudes qu'il impose 
-du dossier sanitaire et de ses pré'risions. 
2)La commission départementale des villes et villages. 
Cette commission a à connaître toutes les questions d'urbanisme". J. d'Welles 
demande qu'il soit désigné un rapporteur, il souhaiterait qu'il s'agisse de M. T ouzin 
président de l'Ordre des architectes de la Province. fl examinerait le plan et ferait des 
propositions en vue de l'améliorer. 
3) La commission des Monuments historiques. L'architecte en chef se tient à la 
disposition des membres de la dite commission pour indiquer quels sont les 
monuments historiques auxquels le Plan prévoit d'apporter une modification et 
queUes sont les mesures de sauvegarde de l'architecture locale que le programme et 
le futur règlement de voirie comporteront pour préserver ce patrimoine précieux. 
4)Par extension des dispositions prévues par ]a loi pour les villes frontières et les 
zones militaires, compte tenu du fait que l'agglomération de Bordeaux tire et tirera sa 
principale richesse de la prospérité de ses ports maritimes, fluviaux et aériens, il 
conviendrait d'avoir les avis du Port autonome. 
5) L'ingénieur en chef des Ponts et chaussées. les ingénieurs de la SNCF. l'ingénieur 
en chef du Génie rural. ttinspecteur des eaux et forêts ne sont pas obligés par la loi de 
donner leur avis mais dans la mesure où une enquête publique est prévue il convient 
qu'ils y participent Le président de la Chambre de conunerce est aussi invité à 
donner son avis de même que le président du syndicat d'initiative. Au passage 
l'architecte en chef indique que le maire de Bordeaux désire reprendre la libre 
disposition des foyers du Grand Théâtre au plus tôt. 
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A la fm de l'année 1941 on a réellement l'impression que certains grands projets vont 
aboutir tout en voyant les difficultés se profiler à l'horizon. Le 17 décembre 
J. d'Welles indique que le secrétaire d'État aux communications l'a informé de son 
désir de faire procéder à des études concernant le nouveau pont envisagé et qui selon 
lui doit être "le plus long et le plus beau de France". Il est confim1é qu'il aura 
"l'aspect de la pierre et que le nombre de ses piles sera réduit à cinq". Toutefois. 
même si Paris semble favorable à un pont de 30 mêtres de large "les dispositions 
financières envisagées sont de nature à empêcher la réalisation d'un tel pont "ceci va 
conduire les Ponts et chaussées à étudier deux projets de ponts. l'un de 30 mètres 
l'autre de 22 mètres de large. J. d'Welles infonne dès cette époque qu'en raison de 
"J'état actuel de bouleversement des finances locales" ni la ville, ni les collectivités 
locales ne pourront assumer ces frais ; il demande donc l'aide de l'État et en profite 
pour rappeler qu'en 1810 la ville de Bordeaux avait accepté le principe de payer la 
moitié des dépenses de construction du pont mais qu'elle en avait été vite incapable. 
L'État avait dû y subvenirt les dépenses ayant été alors trop importantes par rapport 
au.'< prévisions une Société avait alors dû se constituer pour avancer les fonds contre 
l'octroi des droits de péage. L'État pour les supprimer un peu plus tard avait procédé 
au rachat de cette société et finalement avait assuré les 9/10 environ de la dépense 
totale. Fort de cet exemple passé l'architecte en chef considère que l'engagement de 
l'État devrait être immédiat de manière à éviter bien des tergiversations inutiles dans 
l'avenir. 

A la même période, tout en signalant que "l'activité du Service technique 
d'architecture se déploie principalement au service des troupes d'occupation dont on 
ne cesse d'améliorer le logement". J. d'Welles s'attaque au problème des îlots 
insalubres de la ville. Le Plan est donc dans la continuité de la politique d'avant 
guerre ~ui avait fait de la lutte contre les taudis un de ses chevaux de bataille 
préféré • 
II répertorie. en plus des îlots notoirement insalubres : Saint Michel. Saint Piem: et 
Sainte Croix ceux de Saint Martial et Saint Louis. C'est une tâche très lourde 
qu'entame l'architecte en chef. il visite ces zones rue par rue. il note les rues 
intéressantes et les maisons dignes d'être conservées. il avoue avoir fait des 
"découvertes", "il ne faut pas saccager. dit-il. mais penser à la reconstruction". Il a 
montré ce travail énorme à A. Marquet "difficile à rencontrer à Bordeaux,. insatiable 
en assainissement". Et comme sur un plan on mesure mal l'étendue de pareilles 
destructions "il cmignait de n'en pas faire assez". 11 estime qu'à lu fm 1941 "bien que 
ces plans soient seulement des avant-projets. ils représentent maintenant une bonne 
approximation de ce qu'il faut réuliser dans ces quartiers comme hygiène et comme 
voirie". 

1 Annexe 6. 1 M 137. Archives municipales de Bordeau.'l.. Plus tard. le 29 mai 194.2 J. 
d'Welles rédigera une note très claire sur les taudis. p l 4_: 
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Il) L'ÉTAPE DE 1942. 

L'année 1942 marque une étape dans la mesure où les difficultés deviennent de 
plus en plus sensibles. J. d'Welles lui-même 8

, note que les projets qui lui tiennent à 
cœur sont durement compromis par les "difficultés de l'heure et le marasme du 
bâtiment". Les matériaux se font rares et, le 8 octobre, il précise que "les récentes 
circulaires de M. le Préfet de la Gironde, par application des instructions des 
autorités d'occupation restreignent les travaux d'architecture". Construire devient 
donc de plus en plus difficile "seuls seront entrepris désormais des travau.x d'entretien 
indispensables et des travaux de sécurité et cela encore dans la limite où main 
d•œuvre et matériaux seront disponibles". J. d'Welles ajoute que "le personnel fatigué 
et vieilli perd de sa capacité et les travaux sont bien plus difficiles à diriger et à 
assurer : pénurie de bonne volonté, de main d'œuvre et de matériel". n ne reste plus 
alors qu'un travail possible : c'est prévoir et proposer des solutions pour un avenir 
meilleur. Les réunions vont donc se multiplier, les courriers aux différents acteurs 
d;évent;Jels changements aussi mais les réalisations concrètes ne suivent pas faute de 
moyens et on le comprend aisément. Aussi, l'architecte en chef. détestant par -dessus 
tout perdre son temps, a mis à profit ce ralentissement d'activité pour établir un 
inventaire et un projet d'entretien de la propriété immobilière de Ja Ville. 

1) L'entretien des bâtiments communaux. 

Varchitecte en chef confie aux chefs de section d'établir la liste des immeubles 
de leur secteur appartenant à la Ville et dont ils assurent l'entretien. 
nns placeront en tête de cette liste les immeubles bien construits dont l'entretien est 
satisfaisant, puis les immeubles bien construits dont l'entretien laisse de plus en plus 
à désirer, puis les immeubles moins bien construits qu'il y a intérêt à entretenir. enfin 
les immeubles dont la convenance est discutable et dont l'aliénation. en raison de leur 
défaut d'hygiène, de commodités et d'entretien, pourrait être avantageusement 
envisagée pour permettre leur remplacement par des constructions neuves. ( ... ) 
Pour chacun de ces immeubles les chefs de section définiront par un court devis 
uniquement descriptif: 
1 )les travaux d'entretien en conservation indispensables à exécuter : couverture. 
zinguerie, plomberie. peintures extérieures, consolidations et remplacements divers : 
charpentes pourries, maçonneries salpêtreuses etc. etc. 
2)1es travaux d'entretien de propreté intérieure : parquets, plafonds. peintures. 
papiers. 
3)les travaux d'équipement et de perfectionnement : sanitaires. lumière, chauffages. 
cuisine etc. etc ... 
Ces devis descriptifs constitueront un classement de travau.x en trois ordres 
d'urgence. lls deviendront la base d'un devis métré quantitatif non estimatif qui sera 
établi par chaque surveillant pour chaque immeuble et dont le paragraphe l o devis 

8 1 M 137: année 1942, courrier à M. Durand- Souftland, directeur de "L'Architecture 
française". 155 rue de Sèvres. Paris. 

115 



d'entretien en conservation devra être achevé à la fin du premier trimestre 1943. Les 
autres parties à la fin de chacun des trimestres suivants. 
Ces documents serviront de base, le jour venu, à une vaste demande de crédits 
d'entretien nécessaires à la renùse en état des bâtiments municipau.x ". 

2) L'urbanisme. 

Lors de la première réunion du Comité technique le 16 janvier 1942 J. 
d'Welles dresse un bilan du travail accompli. n rappelle que les projets bordelais 
intéressent toujours Paris comme l'a prouvé le voyage d'information des ministres 
Lehideux et Berthelot. De plus le ministère des communications a ouvert des crédits 
au Port autonome et les Ponts et chaussées étudient l'éventualité de l'édification d'un 
autre pont. 

De nouvelles données sont également apparues, ainsi l'idée de la construction 
d'un canal des deux mers a été totalement abandonnée par le ministère des 
communications, de même les chantiers de la Gironde ont écrit au préfet pour 
protester contre un éventuel élargissement du chemin de Lissandre. Enfin "le Port 
autonome se propose de prolonger l'estacade de la batellerie du quai de la Grave. Les 
sports ont demandé un projet de club de sports nautiques". 

a) Le problème de l'élargissement du chemin de Lissandre. 

L'affaire la plus préoccupante est celle des Forges et chantiers de la Gironde 
que J. d'Welles décrit comme une industrie ayant occupé et occupant encore à la date 
de 1942 un important effectif d;e per:mnnel. Il est également convaincu que le 
maintien de son activité servira la prospérité de la ville de Bordeaux. Néanmoins 
indique-t-il "en l'absence de toute décision prise par le ministère qui orientera 
l'armement et répartira la construction navale entre les divers chantiers français après 
la guerre. compte-tenu des po&sibilités., de l'urgence des demandes à satisfaire et du 
développement du trafic aérien" il estune qu'il est prématuré "d'anticiper et d'affirmer 
qu'il reviendra à Bordeatr~t. port en rivière peu profonde, éloigné du fer, du charbon 
et des aciéries, de construire de très grands navires". Il poursuit en insistant qu'il est 
"très regrettable que les Chantiers de la Gironde se soient installés pendant la guerre 
1914-1918 de telle sorte que leurs terrains se trouvent coupés en deux par le chemin 
de Lissandre, ancien chemin vicinal aujourd'hui voie urbaine. Le Plan directeur se 
propose simplement d'utiliser mieux, d'élargir cette voie et de la prolonger vers 
Bordeaux sur le terre-plein de la voie PO récupérée après la suppression du passage à 
niveau de la 2ème barrière". 

L'architecte en chef détènd son projet en attirant l'attention sur le fait "qu'il est 
bien plus regrettable pour cette industrie d'être coupée par la voie ferrée en remblai 
de la SNCF et par tes voies ferrées de raccordement à niveau : Poliet et Chausson. 
Port vers Bassens et Lormont". Selon lui, les chantiers resteront séparés en deux 
quoiqu'il arrive. D'autre part il estime que : "au point de vue le plus général. le 
boulevard projeté permet par utilisation des voies désaffectées après suppression des 
passages à niveau et du chemin de Lissandre existant, donc aux moindres frais de 
créer une voie fàisant communiquer par le pont latéral à la passerelle le q 'U'tier 
industriel de Bègles avec celui de la Bastide puis. soit avec celui de Bacalan par le 
tunnel. soit avec Lormont et Bassens par la partie en litige qui se raccorde au 
boulevard actuellement exécuté par le port. 
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Sur un plan d'ensemble de l'agglomération, il apparaît que ce chemin constitue la 
liaison la plus directe de ces zones industrielles séparées ; il tire aussi le meilleur 
profit de la récupération des plates-formes de voies ferrées désaffectées. Comme M. 
le directeur des chantiers le sent parfaitement, il sera emprunté par le trafic qui du 
pont de Bordeaux allait à Bassens et à Lormont en utilisant le quai de Brazza. Il est 
en effet plus court, plus direct et au lieu de franchir 83 passages à niveau de voies de 
raccordement il en franchit trois : Chantiers, Poliet et Chausson, port autonome. 
Enfin. les plates-formes de cette voie seront construites précisément à l'endroit le 
plus propice pour se placer au-dessus du grand égout collecteur destiné à remplacer 
le Captaou canalisé et à assainir presque tout le quartier de la Bastide : Bordeaux et 
Cenon. Sous cette voie courront, en bonne place, tous les feeders, gaz., eau, 
électricité, téléphone, nécessai.ï-es à l'équipement du quat-tier. Ces considérations 
d'intérêt général ont une valeur importante qui prime celles qui sont d'intérêts 
pa.-ticuliers même liés à la prospérité commune". 

b)Un exemple de projet d'aménagement d'un quartier situé sur le 
do11utine de la Ville et sur celui du PorL 

Cette étude proposée par J. d'Welles à A. Marquet le 7 janvier 1942 est 
intéressante à plusieurs égards. D1une part, une zone particulière en bordure de la 
Garonne, de l'autre la volonté du maire qui désire faire aboutir une idée et enfin une 
occasion de voir comment l'architecte en chef travaille sur un dossier précis. n redira 
souvent combien à cette époque il 11attache la plus grande importance à voir établir 
des projets complets" étant intimement persuadé "que lorsque les conditions 
économiques permettront une reprise en France et qu'il s'agira de créer du travail le 
gouvernement lancera d'abord parmi les travaux vraiment utiles ceux dont l'étude 
sera parfaitement au point". 

De son côté, A. Marquet s'est personnellement beaucoup impliqué dans 
certains projets qui lui tenaient à cœur. Ainsi, de bonne heure, il a manifesté 
l'intention d'améliorer "l'aspect et les conditions de la circulation des terrains d'une 
étendue de 14 hectares qui se situent entre le Pont, la passerelle. la Garonne et les 
façades des quais successifs des Salinières, de la Monnaie, Sainte Croix et de 
Paludate, terrains dont une partie se trouve sur le domaine de la Ville et l'autre sur le 
domaine du Port". J. d'Welles rappelle que le ministre des communications s'est 
intéressé aux projets de ponts et têtes de ponts inscrits au Plan directeur de 
l'agglomération bordelaise. A cette date le "principe en parait acquis" toutefois le 
ministre de l*éqillpement national a demandé "que la ville envisage des destructions 
d'îlots insalubres à Sainte Croix. Saint Michel, La Rousselle". D'autre part le sous
secrétaire d'État aux sports a fusionné plusieurs clubs et invité la Société nautique 
bordelaise qui les recueille à présenter un projet d'installation défmitive sur 
l'emplacement qu'elle occupe provisoirement. Enfin, le directeur du Port autonome 
projette de prolonger l'estacade de la batellerie de 300 mètres vers l'amont Déjà le 
Bateau Osiris et de nombreuses baraques sont en démolition. 
Vient ensuite une description des lieux. 
"D'abord au long d'un fleuve qui atteint 450 mètres de largeur, son maximum dans la 
traversée de Bordeaux et sur une longueur de 1150 mètres environ d'une manière 
générale, la berge de pont à. passerelle est légèrement concave. Depuis le pont se 
succèdent une cale de 200 mètres de long à tracé de crête convexe. un petit quai à 
redents de 47 mètres puis en avancée de 7 mètres l'estacade de la batellerie sur 151 
mètres puis en recul de 7 mètres un nouveau quai vertical de 25 mètres. enfin une 
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longue cale concave qui vient se raccorder par une inflexion à la cale convexe 
construite récemment à l'amont et à l'aval de la passerelle. Une série de baraques 
donne sur le fleuve et aussi sur une voie pavée de desserte parallèle pour voitures et 
camions. Entre cette voie et la voie urbaine des quais s'étendent des espaces 
parcourus par la voie ferrée de desserte du port qui ondule capricieusement entre les 
entrepôts. les chantiers et les bâtiments, ceu.x-ci sont élevés avec la plus grande 
fantaisie de construction et d'alignement Des rues perpendiculaires au quai viennent 
rejoindre la voie pavée de desserte et morcellent le terrain. 
Enfm sur la voie urbaine passent les lignes de tramways 1 et 2 dont l'emplacement 
variable sur la chaussée ne divise pas commodément la circulation. Les bâtiments qui 
se trouvent sur le terre~plein sont affectés : 
-à certains services du Port autonome, navigation intérieure, 
-aux Ponts et chaussées (dépôts divers), 
-à des compagnies de navigation fluviale et de transports, 
-à des entrepôts divers et plus spécialement de matériaux de construction : gravier, 
briques, bois, pierre du pays. il y a même des dépôts de sel et de vastes épiceries 
coopératives, 
-à des Sociétés sportives nautiques, 
-à une station d1épuration des produits végétaux. 
-à des stations de ravitaillement en combustible liquide ou gaz, 
-à des industries ou commerces divers. 
A l'exception des stations de ravitaillement gaz et essence et d'épuration, tous les 
bâtiments sans exception sur terrains vagues ou derrière clôtures hétéroclites, sont de 
simples baraques de bois ou de matériaux légers, briques même non enduites qui 
présentent un caractère désordonné.. misérable, indigne de la Ville. 

Pour remédier au.x inconvénients de cette situation. l'urbanisation à envisager devra : 
-améliorer la berge du fleuve qui n'est guère favorable ù l'écoulement de l'eau et aux 
manutentions modernes des marchandises transportées sur l'eau, 
-organiser et élargir le nouveau quai du Port. 
-délimiter les terrains, organiser leur desserte par les postes à quai et les grues du 
port, par voie ferrée et par camions. les affecter à des catégories distinctes d'activités. 
Après démolition impitnyable des bâtiments actuels, construire des bâtiments suivtmt 
un ordre et pour un développement dêtem1iné. 
-élargir la voie urbaine des quais. la porter en aval de 15 à 25 mètres. 
-y régler la circulation avec les deux voies centrales de tramways, une voie à droite, 
une voie â gauche, 
-profiter des disponibilités de terrains offertes par une répartition rationnelle pour 
créer des espaces libres à usage de jardins et de terrains de sports placés près des 
têtes des nouveaux ponts pour rendre plus accueillantes et riantes les entrées de 
Bordeaux, 
-délimiter par des plantations et une clôture utile et agréable les domaines de la Ville 
et du Port". 

J. d'Welles indique qu'il désire souder ces améliorations au.x opérations 
d'assainissement des vieu.x quartiers. De plus ces travaux supposent "que le nouveau 
quai remplaçant les cales sur la rive gauche de la Garonne soit avancé en rivière de 
10 mètres environ au-devant de l'estacade de la batellerie. Ce gain de terrain 
correspond à rélargissement de la voie urbaine des quais. il pe!mettra à l'exécution 
du remembremeut en disposant de terrains de remplacement. d'éviter de fausses 
manœuvres en plaçant du premier ccup chaque chose à son emplacement définitif. 
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Cet avancement fera une suite continue à l'avancement projeté et demandé aux 
services de la navigation pour les têtes des deu.x nouveaux ponts". 

A. Marquet est lui-même intervenu sur ce projet ce qui a conduit J. d'Welles à 
"cantonner les serv!ces du port fluvial et les services publics et entrepôts divers 
autorisés : sable, gravier et matériaux de construction avec la voie ferrée qui les 
desservira dans un espace ayant la même largeur que celle de l'espace occupé sur les 
quais d'aval par le Port autonome et derrière la même clôture en grille continuée. Les 
espaces libres situés entre le domaine du Port et la voie urbaine des quais seront 
organisés en jardins et terminés près des deux ponts par les terrains de sports 
scolaires qui font totalement défaut dans ce quartier". 

c) Le hilatl de /afin janvier 1942. 

Le syndicat des communes de l'agglomération bordelaise a été dissous 9
• le 

but qu'il s'était propose a été atteint et M. Hugon (ingénieur en chef de la ville de 
Bordeau.x)qui en a exercé la direction technique, a beaucoup oeuvTé pour que les 
opérations soient amenées à excellent terme. 
J. d'Welles "malgré la guerre, après consultation des maires des onze communes et 
de leurs services d'urbanisme, d'accord avec les grandes administrations. a pu 
présenter l'avant-projet du Plan directeur dans les délais légau.x. Ce Plan désormais 
réservataire et qui deviendra exécutoire après approbation ministérielle a servi de 
base à des travaux multiples : 
l}e:x'1mlen de 1500 dossiers de construction par le président du Comité technique. Cet 
examen a donné des résultats heureux en ce qui concerne les réserves en vue 
d'expropriation. le choix des emplacements bâtis. les servituJes créées et la 
&auvegarde des monuments qui ont un intérêt architectural. 
2) établissement des plans directeurs des communes voisines : Pessac, Talence. 
Caudéran, Le Bouscat, Bègles par liaison et sous le contrôle du Président du Comité 
technique avec les urbanistes désignés par ces communes. 
3)sous l'impulsion de M. Iviarquet, étude plus approfondie des travaux prévus à ce 
Plan ; discrimination de ceux qui pourraient être retenus par le ministre de 
réquipement national pour une réalisation prochaine. Établissement du devis de ces 
travaux avec les données des Ponts et chaussées, de la SNCF, du Port, des services 
de la Ville etc. ll s'est élevé à :; milliards 98 millions de francs. Une suite a été 
donnée à cet effort puisque l'ordre d'exécution des travaux de suppression des 
passages à niveau de la Bastide a été enfin lancé et que les travaux sont en cours et 
que l'ordre de mise à l'étude d'un nouveau pont a été donné par le ministre des 
communications au service des Ponts et chaussées. 
4)enquête préliminaire organisée par le préfet régional à la demande de M. Marquet 
auprès de tous les services intéressés et désignés aux décrets en vigueur''. 
Dans l'ensemble cette enquête a donné des résultats unanimement tàvorables. seule la 
direction du Port autonome a maintenu ses réserves au sujet de "l'avancement du quai 
en rivière porté sur le Plan directeur depuis les abords aval du pont jusqu'à la 
passerelle". La Chambre de commerce a aussi demandé une justification plus 

9 l M 137, séance de la Commission spéciale du CRCUAB, 27 jamk.r 1942. Archives 
municipales de Bordeaux. 
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approfondie du projet de base aérienne transocéanique. Les restrictions proposées par 
ces deux organismes ont été à l'origine de discussions multiples et de nombreux 
courriers avec l'architecte en chef qui. chaque fois. a répondu en s'appuyant sur des 
études claires et précises de façon à pouvoir rendre le débat utile et intéressant. 
A cette date il reste encore : 
-"à établir le plan directeur lui-même à l'échelle de 1/5000 sur le plan en couleur de 
l'agglomération avec le tracé exact créateur de servitudes précises sur le terrain, 
-à définir le programme des travaux et les servitudes et les justifier en rassemblant 
les statistiques et les documents exigés par les règlements : géologie, géographie. 
histoire. démographie, hygiène etc. 
-à rédiger les règlements de voirie et d'hygiène correspondants ". 
Tout ce travail est en cours. ''Néanmoins. l'établissement rapide du Plan directeur 
exige l'organisation d'un bureau de dessin : géomètres et dessinateurs. Des levers de 
terrain précis sont indispensables car ils sont la base des études de tracés de voies 
nouvelles ou de rectification que ce soit par les Ponts et chaussées. le service vicinal, 
tes travaux publics municipaux". 
n convient de jeter les bases de cette organisation. Elle pourrait selon J. d'\Velles. 
"être installée à l'Hôtel de ville et fusionner avec le bureau d'études du Plan directeur 
de la ville de Bordeaux et organisée sur les bases du rapport présenté par messieurs 
l'architecte en chef et l'ingénieur en chef de la ville à la date du 19 décembre 194 1 ". 
Outre le fuît de présenter l'état d'avancée de cet énorme travail, le second but de cette 
réunion est de demander l'inscription d'un crédit au budget du CRCUAB pour faire 
face aux fournitures et au.x salaires. Il n'est pas question bien évidemment de donner 
des honoraires ou des émoluments pleins à ce moment mais de fournir des sommes 
proportionnelles aux tâches effectuées. 

d) La place du pôle admillistratif. 

J. d'Welles continue pendant le premier trimestre 1942 d' étudier le projet qw 
lui tient à cœur à savoir celui de la "distribution des locaux de la préfecture de la 
Gironde et de la Douane". ll a multiplié les courriers au préfet délégué M. Boucoiran 
pour lui soumettre des éléments de réflexio'l sur le sujet. Il propose entre autres de 
maintenir la Douane ''installée dans toute la partie qui se trouve au Sud. à gauche de 
l'entrée principale du Bâtiment des fermes et de la Douane de Bordeaux tandis que la 
Préfecture occupera toute la partie qui se trouve au Nord à droite de cette entrée. 
La Préfecture comportera deux entrées principales chacune avec un concierge, l'une 
l'entrée d'honneur actuelle. l'autre près du pavillon central à l'entrée de la rue Fernand 
Pbilippart*'. TI estime que si la surface s'avérait "surabondante pour l'installation des 
services. il conviendrait de faire rentrer dans l'immeuble le bureau du préfet et 
d'installer au contraire son logement dans le pavillon central au lieu de le supposer 
placé en ville". 
"Le transfert de tous les services départementaux annexes après cette installation de 
la Préfecture dans les immeubles placés sur le quai pourrait être envisagé dans la 
suite. Il aurait l'avantage de sauvegarder ainsi leur architecture des dégradations de Ja 
"devanture" et de la "publicité". Le transfert et le déménagement effectués. les locaux 
occupés par les services de la Préfecture départementale libérés et ceux occupés par 
la Préfecture régionale dans divers hôtels, pourraient être aménagés pour recevoir 
confortablement cette préfecture régionale". 
Selon son habitude. J, d'Welles se montre ouvert à d'autres propositions puisque le 
29 juin 1942 il propose au Préfet délégué un autre "emplacement pour construire le 
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palais du gouvernement de la province et l'Hôtel particulier du préfet régional". 
Néanmoins il indiquera chaque fois les problèmes que pourront présenter ces 
solutions de rechange. 
-Il serait possible "d'installer ces monuments sur le termin actuellement occupé par 
deux halles de marché et une place garage cours V. Hugo en face du lycée". Ce 
projet a l'immense avantage de s'intégrer au vaste prograrrune d'urbanisme prévoyant 
au-delà du nouveau pont plus large, deux grandes percées l'une en direction du cours 
d'Albret par la rue de Cursol élargie, l'autre par la rue Ravez élargie et prolongée 
jusqu'au cours du Chapeau rouge. Ce terr.ùn serait ainsi placé "dans une situation 
rappelant son ancienne prépondéra.t1ce". 
Sur cet emplacement la préfecture régionale occupemit une surfact de 2.300 m2 
alors que les deux préfectures actuelles rue Esprit des Lois, rue Louis et cours du 
Chapeau rouge occupent une surface de 3000 m2 avec un nombre restreint d'étages. 
Un hôtel pour le logement du gouverneur serait édifié, il serait de l'importance de 
celui du QG rue V. Carles au milieu d'un terrain aménagé en jardin d'une surface 
égale aux 6/7 de celle qu'occupe le Grand Théâtre. 
Toutefois il signale que le maire de Bordeaux. depuis plus de douze ans, caresse le 
projet d'y installer une salle des tètes de plus de 4000 places. 

Sa deuxième proposition porte sur les deux extrémités non plantées des bas~ 
côtés de la Place des Quinconces à l'angle du quai Louis XVIII et des allées de 
Chartres et d'0rléans "seul autre terrain placé d'une manière digne du commandant 
de la Province". L'idée en elle-même n'est pas mauvaise, mais elle porte atteinte à 
l'unité de la place et elle empiète sur le terrain réservé aux Foires traditionnelles en 
même temps qu'elle établit un voisinage assez problématique. 

La troisième suggestion est beaucoup plus modeste puisqu'elle vise à étudier 
"l'installation du gouvernement de la Province dans le bloc d'immeubles que la 
Préfecture occupe actuellement. ll serait sans doute possible d'installer la 
représentation régionale d'une manière toute moderne à l'Est de la cour, sur 
l'emplacement des garages actuels et de l'intérieur des immeubles banaux (sic) qu'elle 
occupe. Ils seraient démolis à cet effet. Dans ce cas, l'Hôtel du préfet régional 
pourrait être installé à Labottière, l'Hôtel du préfet délégué dans l'Hôtel Guestier rue 
Pierlot face au jardin de la mahie". 

Quand on analyse le contenu de la correspondance entre l'architecte en chef et 
la Préfecture et les multiples propositions existantes, on ne peut que constater la 
présence d'un grand fossé entre le souci d'efficacité de J. d'Welles et l'indifférence du 
corps préfectoral. En homme épris de beau, admirateur des bâtiments du XVIIIème 
siècle auxquels il estimait indispensable de lier le sort du pôle administratif de la 
ville, il a toujours soutenu son premier projet mais cela n'a jamais entamé son souci 
d'ouverture puisqu'il ne bloque pas la discussion. Les préfets successifs ont été assez 
passifs sans doute avaient-ils d'autres soucis en ces temps troublés. ll n'empêche que 
sans la volonté d'aboutir. on est sans doute passé à côté de belles réalisations qui 
auraient pu modifier de manière sensible la dynamique urbaine. 

En décembre 1942, J. d'Welles est en m.:sure d'établir les grands axes de son 
action pour l'année suivante. Il s'agira d'abord de profiter des vides créés par le 
bombardement aérien sur le quartier de la rue Neuve pour entreprendre une vaste 
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opération visant à y détruire les taudis en lui donnant les voies de communication 
suffisantes et nécessaires. Les immeubles présentant un caractère architectural 
intéressant seront respectés et ne subiront aucune mutilation. D'autre part. à cette 
date~ si l'ensemble des projets semble plutôt en bonne voie, deux d'entre eux sont 
déjà en mauvaise voie. Le tunnel voit sa construction bloquée puisque les services 
techniques du Port autonome n'ont pu recueillir aucune donnée pouvant servir de 
base de travail quant au pôle préfectoral, la question n'a absolument pas avancé. 

III} LE TOURl"'lANT DE 1943. 

J. d'Welles dans une note du 24 février insiste sur la nécessité d'améliorer 
l'exploitation du port car il estime que sa prospérité est inséparable de celle de la 
Ville. Il est aussi convaincu que les communications entre les deu.x rives de la 
Garonne et à l'intérieur même de Bordeaux doivent être plus commodes. Il prend 
donc en compte le problème de la circulation déjà préoccupant à cette date. Toutefois 
il commet malgré tout des erreurs. En effet, il ne désire pas dé\ier le tr~et des routes 
nationales vers l'extérieur de la cité. Il envisage également la mise en place d'une 
base transocéanique pour hydravions et aviQns qu'il veut établir dans les marais au 
Nord et à proxirnité immédiate de la ville sur le territoire de la ville de Bruges. Enfm 
il croit encore dans la possible construction du tunnel sous-fluvial nmettant en 
communication directe par le pont latéral les trois gares du Midi, d'Orléans et du 
Médoc". Il insiste aussi sur le fait qu'il sera indispensable de prévoir 
.. l'assainissement général de l'agglomération par la création d'un réseau d'égouts et 
l'assainissement de marais au Nord de la ville. l'urbanisation de certains quartiers 
ainsi récupérés et, par voie de conséquence. la destruction des îlots insalubres où se 
trouvent rassemblés des taudis". 

1) La loi d'urbanisme du 15 juin 1943 ct ses conséquences. 

Dans ce contexte de projets à l'échelle locale, l'année 1943, à coup sûr. marque 
une nouvelle étape avec la loi d'urbanisme du I 5 juin 10

• Le chapitre III du titre I de 
ce texte institue des commissions départementales d'urbanisme. L'article II en définit 
la composition et dispose que, à côté des représentants du département et des 
communes, à côté des fonctionnaires ou agents techniques occupant des postes 
officiels déterminés, quatre personnalités soient nommées. C'est J. d'Welles qui 
d'ailleurs soumettra à M. Boucoiran, Préfet délégué. la liste à proposer au Préfet 
régional. Outre lui~mêmc, il s'agit de M. Hugon (ingénieur en chef de la ville de 
Bordeaux,. technicien des eaux, des égouts et de la voirie). de M. Masson 
(bibliothécaire de la ville de Bordeaux, bibliothèque municipale, historien) et de M. 
Gourou (profe!iseur de géographie à la faculté des Lettres et spécialiste de géographie 
humaine). 

En même temps, "la loi. Titre I. Chapitre U. article 8. prévoit l'établissement de 
circonscriptions d'urbanisme et la nomination d'inspecteurs générau.x d'urbanisme. 
Bordeaux sera certainement le chef-Heu d'une telle circonscription. L'importance de 
celle-ci fera sans doute que !*inspecteur général -dont la loi ne dit pas qu'il sera 

m 1 M 139: année 1943. Archives municipales de Bordeaux. 
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résidant à Bordeau:·<- délèguero partie de ses attributions à un ou deux adjoints 
(ruticle 8). Il sem nécessaire qu'ils soient résidants". En conséquence, J. d'Welles, 
encouragé par Messieurs Boucoiran et Marquet. demande à être désigné comme 
adjoint à M. l'Inspecteur général. Il justifie sa requête comme suit : ''auteur des plans 
d'urbanisme de Bordeau.x et de l'agglomération bordelaise, je resterai soumis à son 
contrôle mais je pourrai le représenter et le suppléer sur place. selon ses directives 
pour tous les plans d'urbanisme de la circonscription". 

Enfin, la loi "a restreint très sérieusement les prérogatives des conseils 
municipaux et du comité régional d'urbanisme. Celui-ci parait. en fait. supprimé 
puisque les textes "prévoient le groupement d'urbwJs.rne mais sans représentation ni 
mandat Cette restriction vise l'étude, l'élaboration. l'acceptation, la présentation, 
rexécution, la sauvegarde et ie financement du projet d'urbanisme de chaque 
commune et du groupement d'urbanisme dont elles font partie". J. d'Welles est bien 
obligé d'accepter la prise en charge par l'État des études d'urbanisme, néanmoins. il 
ne peut s'empêcher quelques critiques. En effet, il déclare "que les collectivités 
locales sont dépossédées d'une partie de leur pouvoir, qu'elles le sont au profit de 
fOnctionnaires d'Éta4 non régionaux mais de passage. ignorants de toute l'histoire de 
la Ville et de ses nécessités vitales, éloignés même de cette vie des collectivités 
puisque la loi ne prescrit la résidence ni ù l'homme de l'art chargé du projet. ni à 
l'inspecteur général d'urbanisme ni à ses adjoints". Il conclut "s'il est bon d'être 
indépendants de puissances locales, iJ est excellent d'avoir vécu et de vivre de la vie 
de la cité dont on fait le Plan". 

Ces remarques judicieuses expliquent, en grande partie. que J. d'Welles ait été 
C{)nfumê dans ses fonction"> d'urbaniste du "&rroupement d'urbanisme de Bordeaux". 
Cela ne l'a pas empêché. entre juin et décembre de pousser A. Marquet à intervenir 
auprès de nombreux responsables politiques pour aménager la loi car il s'mquiète 
devant la montée d'un certain étatisme. 
Dans cet esprit. il charge le maire d'adresser des courriers à tvL Surleau. délégue 
général à l'équipement national. et à M. Prothin directeur de l'urbanisme. 11car il est 
convaincu "que l'urbanisme préparé par des régionaux pourra seul conserver un 
caractère régionar·. n poursuit 'je vous demande de faire paraître. sous tonne 
d'additif à la loi du 15 juin, de décret ou de règlement d'administration publique 
annexe~ un article stipulant que les comités régionaux constitués par application du 
décret du 25 juillet 1935 ayant une exi~1ence de plus de deux années au 15 juin 1943 
et possédant un budget seront maintenus jusqu'à nouvel ordre ... et que la direction de 
l'urbanisme leur délègue certains pouvoirs qu'elle tient de la loi". n réclame ces 
mesures "pour la seule agglomération de Bordeaux. en récompense de sa soumission 
à la loi de 1935 12

" elles auront pour résultat "de ne pas détruire un organisme qui 
fonctionne. qui a fait ses preuves et qui est tout dévoué à la grande idée 
d'urbanisme". 

Vactîon de J. d'Welles est importante, dans une note à A. Marquet, en date du 
14 décembre 1943, on apprend que M. Prothin a promis à ce dernier "de ne rien 
changer', M. Cassan. inspecteur générol de l'urbanisme pour la circonscription de 
Bordeaux, a même précisé que la Ville et son agglomération "étaient les seules. en 
fait de vîlle et de groupement en Franœ. à avoir appliqué les lois anciennes. poussé 
l'étude de leur plan. monté une organisation originale et parfaite". Il y a donc. à ce 

u 1 M 139 : année 1943. Archives municipales de Bordeaux. Ces deux courriers sont 
retrnnscrits dans leur intégralité en annexes 7, 8~ 9. p 1 t) J- 1 <; 5- 1 1P 
11 A cette date. Bordeuu.'X devient juridiquement la première agglomération thmçaise. 

123 



moment, une possibilité de ne pas dissoudre le comité régional ce qui aurait pour 
avantage de dispenser l'État du financement que la Ville peut encore assumer et cela 
n'empêcherait pas d'instituer avant le 1 ° janvier 1944 le comité départemental prévu 
par la loi "dont l'objet est ... d'examiner et de rapporter, non seulement les projets de 
Bordeaux et de son agglomération mais encore tous ceux de la région". 
Dans cette affaire le tandem d'Welles~Marquet s'est montré très solidaire et a cherché 
à imposer une fois de plus une exception bordelaise qui semble toutefois assez 
logique dans la mesure où l'avance de la ville en matière d'urbanisme était alors 
reconnue de tous en France. 

2) Les prévisions pour le retour de la paix. 

A la demande d'A Marquet, dès le 19 juillet 1943 J. d'Welles établit un rapport 
au sujet de la "reprise de ractivité générale''. il définit "les travaux à entreprendre par 
les collectivités et le programme de démarrage". 13 

"!)Travaux du plan décennal. 
Le programme de ces travaux a été arrêté pour la ville de Bordeau.x en mai 1941. Il a 
reçu l'approbation de principe de M. le ministre et de la délégation générale à 
l'équipement national. Certains de ces travaux ont reçu un commencement 
d'exécutioD.t d'autres ont été étudiés dans le détail et figurent maintenant au dossier 
d'urbanisme avec les plans d'exécution approuvés par les collectivités et les 
administrations intéressées. lis pourront rapidement être évalués en monnaie du jour 
de démarrage et présentés pour financement et approbation. D'autres sont à l'étude et 
seront progressivement arrêtés et approuvés de la même manière. Mais dès à présent, 
on peut affirmer que le vol urne des travaux déjà adjugés, interrompus et à reprendre 
ou des travaux étudiés et prêts pour l'exécution, atteint largement la capacité de 
travail d'une main d'œuvre d'avant-guerre remise en place.( ... ) 

II)Travaux de circonstance. 
A) Travaux de remise en état 

La ville de Bordeaux et son port sont occupés depuis juin 1940. Les occupants 
considèrent la ville comme une place à défendre et la fortifient chaque jour, le Port 
comme une base militaire et l'organisent en conséquence. la cité comme une garnison 
et l'aménagent à cet effet. .. Et cela se passe depuis trois ans. Si la paix s'établit après 
cessation des hostilités, les premiers travaux à entreprendre par la collectivité 
consisteront à : 
.détruire les fortifications, remettre en état les places. promenades et voies publiques. 
refaire les plantations, 
.détruire dans le Port tout ce qui ne devra pas être conservé pour une utilisation 
pacifique, 
-remettre en état les établissements publics déformés par l'occupation et les rendre à 
leur affectation primitive. 
Les particuliers auront à effectuer le même travail chez eu..x. 

B)Trnvaux de restauration de la propriété immobilière. 
La propriété immobilière, publique et privée aura souffert des bombardements, aura 
périclité par défaut d'entretien. n conviendra donc : 

u Ce mpport sera repris le 14 octobre 1943 sous le nom de communiqué 530. 
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-de rebâtir les bâtiments publics détruits et nécessaires : écoles, dispensaires, églises, 
postes de pompiers etc. 
-de restaurer les immeubles dont l'état commande d'entreprendre un pareil travail. 
-d'opérer des remembrements des quartiers sinistrés, 
-de procéder à des travau.x d'entretien extrêmement importants dans tous les 
immeubles publics dont les couvertures. les peintures extérieures et intérieures, les 
menuiseries extérieures n'ont reçu à ce jour aucun entretien depuis trois ans. 
Il sera important que les matériaux nécessaires puissent être fabriqués et livrés. Les 
particuliers auront à effectuer le même travail et pourront le faire si l'État prend enfm 
des mesures pour ne pas laisser aller à la ruine totale la propriété immobilière de 
France. 

C)La ville aura à refaire une part très importante de sa voirie. 
Ni les chaussées, ni les trottoirs n'ont fait l'objet depuis trois ans d'un entretien 
suffisant Cette remise en état correspond à un travail immense. Il en est de même 
dans la section distribution d'eau et égouts. S'il faut tenir compte de la pénurie de 
matières et de transports il est bien difficile d'apprécier jusqu'à quel point une trop 
grande pénurie ne permettrait d'envisager que des travaux de terrassements. 
Cependant, il faut espérer que Bordeaux pourra disposer d'une part importante des 
matériaux que sa région immédiate engou:ffie actuellement dans des fortifications : 
ciment. sable, gravier. bois de pin. Bordeaux parait donc devoir entreprendre des 
travaux d'égouts, de voirie. voies ferrées. voies nationales. voies communales ... De 
même. il est à souhaiter que Bordeau.'t dispose de tuiles de couverture et de tous les 
produits nécessaires à la peinture". 

L'architecte en chef précise bien que la Ville procède à l'établissement de ce 
Plan de travaux de circonstances et de r.:mise en état. Toutefois il souligne la 
difficulté de la tâche car les destructions modifient sans arrêt l'état des lieux 
préalablement dressé. 

Le communiqué 530 du 14 octobre 1943 apporte quelques précisions 
supplémentaires. La main d'œuvre qui sera utilisée n'aUI"'a pas besoin dans l'ensemble 
d'une quelconque qualification sauf pour la remise en état des bâtiments municipaux 
où divers corps de métiers seront sollicités. Les travaux envisagés seront localisés sur 
le territoire de la viUe. du port. des communes suburbaines de l'agglomération et 
auront un caractère national. "Leur fmancement sera particulier. il est possible que 
certains soient exécutés directement par l'État. d'autres pour l'État par les communes 
ou les administrations... En tout état de cause il semble difficile d'énumérer 
exactement et d'évaluer les besoins réels. Néanmoins il apparaît qu'une partie de ces 
travaux "aura le caractère national de réparations de dommage de guerre et une autre 
partie sera strictement municipale. Le financement variera selon la catégorie dans 
laquelle ils seront classés". ll faudra veiller à ce que "les collectivités n'absorbent pas 
toute la main d'œuvre et tous les matériaux. Il est à craindre que les particuliers, 
soucienx d'entreprendre des affaires particulières de rapport fructueux les enlèvent à 
très chers deniers comme en 1920-1925", c'est tout au moins t'inquiétude de J. 
d'Welles. 
Ce dernier envisage également ce qu'il nomme "travaux de petit équipement urbain", 
ils sont particulièrement intéressants dans la mesure où ils sont destinés à assurer une 
continuité avec la période d'avant-guerre. En effet, la plupart ont été amorcés 
antérieurement à 1939 p.JI la Ville et subventionnés par l'État Il comient de les 
poursuivre car leur utilité est inchangée. Il s'agit : 
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-en 1 o urgence de l'achèvement de la toiture des lycées, du portique du Jardin public, 
de l'école pratique de jeunes filles et du magasin de décors, 
-en 2° urgence de la Faculté des sciences. de ttinstitut Pasteur. des services centraux 
des Hospices, du pavillon de:.s tuberculeux, 
-en 3° urgence du chauffage des écoles. 

Ces travaux "ont un caractère municipal. Cependant les crédits nécessaires 
pour les achever et dont l'expression en francs n'a pas varié, seront insuffisants pour 
les solder, étant donné l'augmentation en nombre de francs des prix de la 
construction. La Ville devra se procurer les ressources nécessaires et demander une 
augm.entation des subventions proportionnelle à la chute de la monnaie. Il faut 
espérer que les emprunts seront c~nsentis par tÊtat à taux réduit". 

3) Les aménagements du Plan. 

Le 15 juillet 1943, J. d' Welles, dans un courrier 14 évoque certains sites de la 
ville qui vont être, à leur tour, touchés par le Plan d'urbanisme. Ainsi fait-il part d'un 
aménagement de la place de la gare Saint Jean qui comportera "un terre-plein central 
aménagé en bandes alternées de quais abrités et de voies : tramways, trolleybus, 
autobus, les taxis et les voitures particulières accèderont au trottoir de la cour 
d'arrivée ainsi que les voitures de correspondance transportant des bagages". Dès 
octobre de la même annle l'inspecteur principal, chef de l'arrondissement de 
l'exploitation de la SNCF soumet à l'architecte en chef un contre-avant-projet qui 
annule la premi ... :-e proposition de ce dernier. Au départ. le Plan directeur avait prévu 
de créer "au-devant de la gare de Bordeaux Saint Jean une place publique destinée 
avec aisance à ordonner la circulation de tous les véhicules, arrivée et départ puis une 
large avenue de la gare à perspective ménagée pour y accéder". J. d'Welles va 
s'opposer de toutes ses forces à cet aménagement qui supprime l'avenue projetée. qui 
réduit au seul cours de la Marne les voies d'accès à la gare. D'après lui la place ainsi 
créée "ne serait plus une place publique. elle deviendrait la cour fermée des gares de 
trains et d'autobus qui se groupent autour d'elles ... elle serait pour ainsi dire soustraite 
à la voirie urbaine qui la traverserait et l'utiliserait sans commodités". Le souci 
d'améliorer la circulation et la recherche d'une véritable esthétique urbaine ont guidé 
le refus de l'architecte bordelais qui a maintenu son projet montrant sa volonté de ne 
pas se plier aux intérêts particuliers et son désir de se placer en véritable 
orchestrateur du Plan. 

D'autre part. "parmi les constructions nouvelles édifiées sur les terrains 
communaux désaffectés. une gare-station de garage d'entretien et de réparations des 
véhicules automobiles de transport en commun. Ceux-ci quitteront ce garage selon 
l'horaire pour aller soit charger des voyageurs sur les quais à aux affectés du terre
plein, soit charger des messageries à la Poste voisine, soit des colis dans l'endroit 
aménagé â cet effet avec des quais â hauteur de toiture par la SNCF". 
Enfin. il établit "un avant-projet d'installation d'une gare d'autobus sous les rampes 
d'accès au nouveau pont Place de Bourgogne". Il souligne qu'il "est possible que la 
place laissée libre par les volumes calculés des maçonneries par le passage des 
canalisations de toutes sortes. soit insuffisante pour loger la gare d'autobus 

14 1 M 139, 15 juillet 1943, lettre de J. d'Welles à M. Martin. chef de la 2° subdivision. 
division des études d'exploitation. place Valhubert. Paris. Archives municipales de 
Bordemtx. 

126 



envisagéeu. Cependant remarque-t-il "pour les voyageurs en autobus venant de la 
campagne rive droite à Bordeaux faire des achats durant une partie de la jourde sans 
transit. il serait très avantageux de trouver une station d'arrivée et de départ en ce 
point sinon tenninus du moins intermédiaire". 
n profite également de l'occasion pour rappeler que la création d'une troisième gare 
d'autobus avait été envisagée "à proximité de la gare Saint Louis et de l'émergence 
rive gauche du tunnel sous la Garonne". C'est encore une fois la preuve que 
rarchitecte en chef ne se résout pas du tout à enterrer ce projet. 

Parallèlement, J. d'Welles lance l'idée d'une création de places aux barrières 
de Bordeaux 15

, à savoir 11à l'intersection de ses boulevards et des principales routes 
nationales qui traversent la ville et r<!yonnent dans toutes les directions. Ces places 
remplaceraient les carrefours actuels encombrés et règleraient la circulation des 
tramways~ trolley-bus. autobus et voitures pour lui donner un écoulement facile et 
régulier. La ville en profiterait pour régler aussi la question du stationnement des 
voitures et du ravitaillement en combustible et chasser des trottoirs qu'ils encoùlbrent 
et décorent d1une manière drolatique les pompiers de pompe que nous avons connus. 
Peut--être serait-elle disposée à donner même une sorte de concession locale à celle 
des sociétés de distribution qui l'aiderait à réaliser une partie de son plan 
d1urbanisme". C'est pour cela que J. d'Welles aimerait l'intervention de son 
correspondant auprès des "administrateurs ou directeurs de la Shell" de manière à 
leur demander "s'ils ne pourraient pas être acquéreurs de terrains de façades et 
postérieurs" tout er:; s'engageant "à bâtir dans un délai déterminé suivant l'architecture 
obligatoire prescriten. La fin de ce courrier est tout à fait révélatrice des méthodes de 
l'architecte bordelais : "pas question d'en parler à Marquet sauf si l'affaire aboutit". 

En octobre 1943~ l'urbaniste bordelais reconnaît qu'il est quasiment obligé 
d'abandonner son projet de Club nautique en face des Quinconces sur la rive droite. 
"ll avait le souvenir de barques sportives évoluant au milieu de gros navires dans des 
ports étrangers" (en particulier "les jolies évolutions de barques sportives dans le port 
d'Amsterdam") et il pensait "au spectacle que le mouvement d'un club luxueux et 
vivant pouvait offrir à la population ... et comme elle ignore ces sportifs relégués dans 
un coin de la ville". il pensait aussi à la publicité. Dans la mesure où "la 
reconstruction après guerre aura d'autres chantiers immédiats à ouvrir "et compte
tenu des multiples problèmes techniques (en particulier le courant et les remous 
provoqués par les vaisseaux au -devant des Quinconces très redoutés par les sportifs 
sur leurs bâtiments instables} que pose cette installation mieux vaut-il prévoir 
d1insc:rire an Plan directeur "un centre nautique, aviron et voile à l'île d'Arcins". 

4) Les problèmes posés par le plan. 

Le 7 octobre 1943 J. d'Welles dresse un bilan de la situation du Plan directeur 
et en profite pour insister sur ]es difficultés rencontrées. Chaque fois qu'il sera 
question de ce Plan pendant œs années, l'architecte en chef fera systématiquement le 
rappel des étapes pour bien montrer d'une part que les pouvoirs publics en ont 
soutenu chaque phase et d'autre part que selon les périodes envisagées la situation a 
parfois sensiblement évolué. (*ill. n°l0) 

15 1 M 139~ lettre de J. d'Welles à M. de Rohan-Chabot. rue de Varennes à Paris.:!O 
novembre 1943. Archives municipales de Bordeau:oc .. 
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Ainsi répète-t-il que son approbation par le comité régional du centre 
d•urbanisme des communes de l'agglomération bordelaise date du 26 décemb.e 1940, 
et qu'elle a été confonne aux lois en vigueur à l'époque. En mai 1941 le programme 
de grands travaux prévus à ce Plan a été présenté au ministre de l'équipement 
national qui l'a examiné sur place. n était assorti de plans et devis se montant à 
3.098.000.000 francs (une baisse d'environ 500 millions par rapport à certaines 
prévisions tout en restant dans la fourchette des dépenses escomptées). "Ce 
programme devait faire l'objet d'une loi portant approbation de ces travaux et ouvrant 
des crédits d'exécution comme i! avait été fait pour Marseille. Malheureusement, les 
prévisions d'urbanisation de la France entière. à cette époque déjà, firent apparaître 
rimpossibilité de fmancer et d' alimenter en main d'œuvre et matériaux le chantier 
urbain universel national". J. d'Welles insiste sur le fait qu'il a poursuivi malgré tout 
l'étude du Plan en s'efforçant de mettre au point les projets correspondants à chaque 
travail prévu à ce Plan "c'est à dire de le faire passer de l'état d'idée générale à l'état 
d'étude précise avec le concours des ministères, administrations, collectivités et 
services intéressés••. "En août 1941 les organismes qui, selon les lois en vigueur 
devaient participer à l'enquête au sujet de ce Plan ont été assemblés par l'architecte
urbaniste et ont aussi adopté ce programme et ce plan. Plusieurs ministres des 
communications (Messieurs Berthelot et Gibrat) sont venus à leur tour étudier 
certaines questions soulevées par l'étude des projets sur place et donner des directives 
précises à leur services. Pendant le même temps. Pessac et Talence déposaient leurs 
plans particuliers et Talence poussait l'étude détaillée du sien en concordance avec le 
Plan de l'agglomération. Les villes de Bordeaux, Mérignac. Bègles. Caudéran 
faisaient étudier le leur. Bordeaux par M. d'Welles, les autres en liaison avec lui 
tandis que se faisaient prier pour se mettre à l'ouvrage : Bruges, Floirac et Bassens à 
cause de la modestie de leur budget, Le Bouscat par manque de foi peut-être ou de 
moyens. C'est ainsi qu'actuellement un certain nombre de travaux prévus au Plan 
directeur sont décidés, adoptés par tous les intéressés et prêts pour l'exécution. sauf 
attnoution de crédits ... et possibilités matérielles d'exécution ... D'autres sont en cours 
d'étude ... Mais dès à présent, si ces possibilités se présentaient, Bordeaux est sûre de 
ccmmencer à réaliser son Plan et à effectuer une partie importante des travaux 
figurant sur le Phm décennal qu'elle a été appelée à fournir en juillet 194 3 ". 

J. d'Welles critique ensuite vivement le directeur de l'urbanisme à 
l'Équipement national qu'il estime alors "plus préoccupé d'efficacité que d'analyses 
urbanistiques. de programmes glorieux et de présentation flatteuse". Ce dernier 
réclame une présentation rapide de l'ensemble du Plan par les services intéressés à 
Bordeaux. L'architecte en chef a très mal pris cette demande car il a cru comprendre 
que la ville était accusée de lenteur par Paris aussi sa réponse a-elle été assez sèche et 
très nette: 

"Si ce Plan directeur n'a pas été présenté plus tôt c'est que la Ville vit et 
sou.fli-e ainsi que l'agglomération, qu'elles se transforment avec l'évolution de la 
guerre et des courants. des progrès. des états de fait qu'elle produit Ainsi, Bordeaux 
a été fortifiée, défigurée, Bordeaux a été et sera peut-être encore bombardée par deu.x 
aviations ennemies. Bordeau.x sans entretien depuis quatre ans se délabre. sa richesse 
immobilière est menacée. Bordeaux a interrompu son évolution. Le commerce et le 
trafic de son Port sont arrêtés. Alors qu'en 1940, le pays pouvait espérer un départ 
vers des destinées meilleures et un développement dans une direction connue, même 
avec le handicap de la défaite à sunnonter. Bordeau."X'~ son pol t et son agglomération 
auront à se restaurer à partir d'un degré de destruction impossible à préciser et à se 
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remettre en état de santé, de vigueur et de paix ... d'abord". Ce sera là. le premier 
chapitre des travaux d'urbanisme à entreprendre. 
II évoque ensuite d'autres raisons importantes qui font que le Plan directeur n'est pas 
arrêté. Il s'agit de problèmes encore en discussion (et ce ne sont pas les moindres) ou 
bien encore de situations où l'accord entre les intéressés ne s'est pas fait ou d'autres 
'>!ncore où l'avenir ne peut pas être prévu. Il dresse la liste de ces divers problèmes. 

-Le placement des centres de commandement et leur construction (préfecture 
régionale et départementale) dont il est difficile de préciser le fonctionnement futur. 

-L'utilisation des locaux militaires : état-major, ca..,.ernes. 
-Le placement du port aérien de Bordeaux. Ce problème est l'exemple type 

d'une situation qui n'a cessé d'évoluer en effet : 
-en 1940. il semblait que, accueillant hydravions et avions, il devait être créé 

à Bacalan, 
-en 1942-1943, l'hydravion demande un plus vaste plan d'eau, ta Chambre de 

commerce penche vers Biscarosse dont la Ville de Bordeaux ne peut pas accepter le 
projet sans accepter son déclin, 

-en 1943-1944, il semble que l'hydravion soit condamné et que les transports 
se feront en avion. Bordeaux - Mérignac revient en faveur et c'est le problème le plus 
important à résoudre. Quelle autorité. quelle connaissance du problème arbitrera ce 
conflit? 

-Le grand hôpital. La ville de Bordeaux n'accepte pas les intentions du 
directeur régional de la Santé qui parle de reconstruire la Faculté de médecine et 
demande trois hôpitau.,x neufs ce qui paraît exorbitant 

-Enfin le fameux tunnel sous-fluvial auquel J. d'Welles se montre depuis le 
début très attaché. Son étude ne peut être entreprise que sur résultats de sondages or. 
le ministre vient de refuser de les faire exécuter avant la cessation des hostilités. 

En attendant la solution de ces problèmes on peut faire démarrer les travaux 
de remise en état qui <mt été prévus ; il faut y ajouter la reconstruction des quartiers 
détruits (qu1il est impossible d'évaluer dans la mesure où la guerre n'est pas 
terminée)t la création de nouveaux quartiers. l'amélioration dt voies principales de 
l'agglomération par exemple la route d'Arcachon. les routes nationales 1 O. 136. 
l'accès à l'aéroport de Mérignac, l'achèvement de certaines constructions entreprises 
et la mise en chantier de grandes réalisations comme le nouveau pont sur la Garonne. 
Varchitecte en chef maintient qu'il n'est décidé à porter sur le Plan "que des solutions 
admises par tous les intéressés" pour éviter tout litige. n se bat jusqu'au bout peur 
que les architectes bordelais parfaitement en phase avec leur milieu urbain puissent 
être chargés des grandes réalisations envisagées plutôt que leurs confrères parisiens 
ignorant les traditions locales. 

A. Marquet et J. d'Welles sont tous les deux d'accord pour lutter "contre 
l'étatisme envahissant et paralysant". ils sont partisans de "la decentralisation ... , de la 
liberté, de la responsabilité des commtœes. personnes réelles, vivantes et majeures". 
et partisans aussi de la défense "de leur droit naturel"16

• Le maire de Bordeau.x désire 
également lutter ,.contre le penchant à remplacer des lois inappliquées par d'autres 
lois qui resteront aussi inappliquées si les causes pour lesquelles les premières sont 
restées en désuétude ne sont pas éliminées d'abord ... Contre le courant de détruire ce 

111 lM 139. Projet de lettre d'A. Marquet à M. Romier ministre d'État à Vichy. 20 décembre 
1943. Archives municipales de Bordea:tnc 
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qui fonctionne7 en pensant qu'un texte suffit à faire vivre et organiser dans le temps 
présent ce qui. n'étant pas encore debout, n'a pas reçu la sanction de l'expérience". 

IV) 1944 : ENTRE DÉCEPTIONS ET ESPOIRS. 

J. d'Welles écrit à son confrère et ami l'architecte Expert le 18 janvier I 944 et 
lui fait part dlune réflexion d'A. Marquet "il m'a dit de marcher ... en aynnt l'air de 
penser : un peu pl~ un peu moins ! par ce temps de projets ! " Cette phrase assez 
obscure est somme toute révélatrice de l'atmosphère de l'époque : on tente d'imaginer 
l'avenir au milieu des destructions et dans un climat politique confus puisque les 
allemands sont toujours présents. Il parait ainsi "impossible de faire exécuter les 
rares travaux d'entretien normaux et les travaux d'architecture que d'éventuels 
bombardements" pourraient détruire. Le temps est donc aux projets et l'urbanisme en 
est un et de quelle importance ! 

Vannée 1944 voit, le 18 mars. la dissolution du Comité régional du centre 
d'urbanisme des communes de l'Agglomération bordelaise remplacé par l'association 
mixte qui "assumera rétroactivement sur l'exercice 44 les charges que le Comité 
régional aurait assumées pendant les premiers mois de cet exercice s'il n'avait pas été 
dissous et qui correspondent à la marche ininterrompue du ser•lice d'urb:misme de 
l'agglomération pendant ce temps. L'association mixte siègera à l'Hôtel de ville de 
Bordeaux où seront installés son secrétariat. les bureau.x de l'urbaniste et du 
teclmicien sanitaire,. le secrétariat du comité technique et d'enquête préalable. Ce 
comité conseil de ces teclmiciens, présidé par l'urbaniste groupera tous les ingénieurs 
des grands services administratifs qui sont appelés suivant les lois et règlements 
concernant l'enquête pour utilité publique à y participer et à donner leur avis sur le 
plan d'équipementn. 

A ce moment, l'architecte en chef.. après quatre ans de travail entièrement 
consacrés à imaginer l'avenir de la capitale girondine, ne peut éviter de faire le bilan 
de son action, des déceptions et des incertitudes apparaissent et parmi elles certaines 
sont à retenir particulièrement. 

1) Déceptions et inquiétudes. 

Dès janvier 1944 l'architecte en chef se montre assez critique face au.x nominations 
auxquelles doivent procéder les différents maires des communes du groupement 
dlurbanisme de Bordeaux conformément à la Loi d'urbanisme. 
n estime "absolum.ent inutile de créer des droits et des fonctio<maires en nommant 
des géomètres", d'une ;>art, le plan des communes de l'agglomération bordelaise a été 
relevé avant la guerre par l'aérotopographie ce qui fut une upémtion coûteuse 
(700.000 francs}. D'autre part s'il y a besoin de géomètres ils seront "choisis 
librement et mis en concurrence pour un travail déterminé par les communes à 
propos de tel ou tel travail particulier quand ii s'agira de dresser un projet en vue de 
rexécution". Pour les mêmes raisons il estime tout autant inutile de nommer des 
ingénieurs-sanitaires. d'après lui le travail effectué par M. Hugon. ingénieur-sanitaire 
de fngglomération est satisfaisant (projet d' établissement du futur réseau des grands 
égouts) si cela est nécessaire il en sera choisi sous son contrôle et avec l'aide d'un 
ingénieur des Ponts et chaussées. Par contre en ce qui ooncerne le choix des 
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urbanÏ1:ites, il insiste sur l'importanr.e de leur rôle, il faut qu'ils sment en contact aisé 
et constant avec le maire de la commune dont ils dressent et exécutent le Plan. Il est 
également nécessaire "que le~ contribuables !ioient intéressés au plan si l'on veut 
qu'ils contribuent à la dépense et ne boudent pas le plan en l'abandonnant à so11 
inertie de papier«. Sur cette base il propose les urbanistes suivants : 
-M. Lefebvre architecte DPLG â Talence -Pessac. 
-M. Reynaud â Caudéran. 
--M. Dubois {qui a déjà remis plusieurs plans directeurs pour cette commune) à 
Mérignac. 
-M. Prévost, architecte DPLG au Bouscat et à Bruges. 
-M. Pages architect~ DPLG à Lormont et Bassens. 
-Les noms de J. d•Welles et de M. Cont~ (architecte DPLG, ancien pensionnaire de la 
Casa Velazquez ~t ancien f.lève de J. d'Welles) sont proposés par le maire de Floirac 
pour les communes de Floirac, Cenon et Bçuliac. 

En second lieu. ltarchitecte en chef s'inquiète de la dissolution è.u comité 
régiona! du centre dlurbanisme des communes de l'agglomération bordelaise le 
18 mars :944. n est remplacé par l'association mixte qui "assumera, rétroactivement 
sur l'exercice 1944, les charges que le comité régional aurait assumles pendant les 
premiers mois de cet exercice s'il n'avait pas été dissous et qui correspondent â la 
marche ininterrompue du service d'urbanisme de l'agglomération pendant ce temps". 
"L'association mixte siègera à l'Hôtel de Ville de Bordeam~ où seront installés son 
secrétariat, les bureaux de l'urbaniste et du technicien sanitaire, le secrétaf.,,~ du 
comité technique et d'enquête préalable. Ce comité-cons~il de 1.::es tecbnicie!'lS., 
présidé par l'urbaniste~ groupera tous les ingénieurs des grands services administratifs 
qui sont appelés, suivant les lois et règlements concernant l'enquête pour utilité 
pubHque, à y participer et à donner leur avis sur le Plan d'équipement". 

Une déception supplémentaire pour J. d'Welles est. sans doute cene de ne pas 
av!lir réussi à "sauver la Plece royale" comme il le dit lui-même. 17 Il avait prévu de 
''placer la Préfecture de la Gironde dans la partie du bâtiment des Douanes et des 
Fermes utilisée par des logements de grands et petits douaniers et quelques bureaux 
des douanes. Ce dessein avait été approuvé par le comité d'urbanisme, les préfets 
successifs, M. le maire de Bordeaux". Il avait prévu "une installation des douanes 
dans la parti~ Sud du bâtiment". Or, ce projet a été critiqué par det.L"< adversaires : le 
Ministère des finances d'une part et la Chambre de commerce de l'autre. Le premier 
"a voulu maintenir sa propriété" et la seconde, sans avertir J. d'Welles, a demandé, 
puis obt~nu du Conseil d'État un arrêié d'expropriation. ù son bénéfice, de tous les 
immeubles particuliers de la plaœ de la Bourse pour y loger ses comités 
d'organisat:on. Dès lors, "la Préfecture n'ayant plus la place de se loger ... " messieurs 
les préfets ont renoncé à revendiquer cet Hôtel. 

Enfin J. d'Welles adresse une lettre à M. f'rothin. le 26 juin 1944 dans 
laquelle il exprime, non seulement une nouvelle déception mais encore un franc 
mécontentement en constatant "le très fâcheux ralentissement des étuGes du Plan". ll 
précise également que "!'urbaniste et le technicien sanitaire ont seuls continué leurs 
travau.x. lls devaient, à ce sujet, passer un contrat avec la direction de l'urbanisme 

17 4 mars 1944, Lettre de J. d'\Veltes à M. Prieur. architecte en chef des Monuments 
historiques. 15 roe de Billancourt à Bouiogut: :,ur ;,cine. 

131 



comme l'ont fait, en France. un certain nombre de leurs confrères. Or, s'ile ont reçu 
leur nomination, ils n'ont pas eu la chance de r ... <:evoir même un brouillon de contrat 
à débattre ou à signer tandis que? depuis le 1er jatn ier. a-.ec la dissolution du 
CRCUCAB as qui les appointait, aucun émolument ne leur était versé". 19 

En dernier lieu il faut reconnaître que J. d'Welles qui a toujours aimé les 
affaires clairement menées, se satisfait bien peu de toutes les incertitudes annexes qui 
planent sur le Plan. Ainsi, il est convaincu que "la destruction du pont rie Bordeaux 
ne sera pas vue d'un oeil aisément consentant" par les bordelais, il a donc eu 
l'intention en janvier 1944 nde faire étudier à l'occasion d'un concours entre les élèves 
de l'École des Beaux-arts les formes d'architectures monumentales qui pourraient être 
données aux piles du pont susp:endu". A la même époque il a été question (une 
nouvelle fois) d'un port transocéanique à Biscarosse avec la construction d'une 
autostrade BisC'MOsse-Bordeaux. Au passage il qualifie les dites autostrades de 
"cauchemar" estimant "qu1il vaut mieux des taxis autogires qu'une heure de trajet 
sabrant le paysage". 
Les projets changent sans arrêt mais ce qui est peut-~~tre le plus inquiétant c'est 
l'absence de prospérité qui bloque tout, "point d'œuvre d'urbanisme réalisée sans 
prospérité ••• pas de Tourny sans accroissement du trafic du port .•. nos projets sont 
voués à rester sur le papier si les ports maritimes, fluviaux, aériens de la ville de 
Bordeaux ne développent pas leur acthité" estime J. d'Welles à juste titre. 

2) Les espoirs pour Bordeaux. 

Vurbaniste de la Ville les e.xprime de manière complète le 19 avril 1944 dans 
un courrier qu*il prépare pour A Marquet qui doit le transmettre au Délégué général 
à l'équipement national, sous couvert du Préfet de la Gironde. C'est la dernière fois •. 
avant l'arrestation du Maire le 29 août de la même année, qu'il présente. de manière 
très précise, 11ntégralité de ses projets. 20 

a) La présentatiqn officielle du Programme de travaux du temps de paix. 

"C\mfonnément aux prescriptions de la <.irculaire interministérielle n°99 du 
17 juin 1943, j'ai l'honneur de vous adrc .. ser le Programme des travaux de 
démarrage susceptibles d'être entrepris par la Ville de Bordeaux dès la fin des 
hostilités, en vue de favoriser la reprise de l'activité générale. 
Ce programme est extrait du Plan directeur approuvé en décembre 1940 par le 
CRCUCAB et du Plan décennal de travaux de juillet 1943. Il comprend 
certains travau.x déjà groupés et proposés en i 941. sous le titre de Programme 
d'équipeme.nt d'urgence~ auxquels ont été ajoutées des opérations nouvelles 
de remise en état et de restauration consécutives &ux évènements de guerre. 
Ce programme est donc à la fois de réparations. de remise en état et 
d'équipement. 
Voici le détail des travaux qu'il comporte pr ·ordre d'échelonnement dans le 
temps et de nécf!SSité : 

''Comité régional du centre d~urbanisme des communes de l'agglomération bordelaise. 
19 Les deux personnes visées sont J. d'Welles lui-même en tant qu'urbaniste et M. Hugon. 
technicien sanitaire de la Ville et de son groupement 
ltt Seuls les passages les plus importants ont été retenus ici. 
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I)Travaux de circ{tnstanc<. et de remise en état afin de rétablir les conditions 
d'exploitation du temps de paix. 

Les travaux consécutifs à l'état de guerre comportent une forte proportion dt: 
main d'œuvre non spécialisée. A ce titre, ils doivent être considérés comme 
travau.~ de démarrage. Ce sont les travaux de démolition de fortifications et 
d'ouvrages de guerre, la suppression rl~s installati'1ns de défense pnssive, le 
rétablissement des communications et distribution'l. les remblaiements et 
mises au niveau du sol correspondants etc. 
En raison du caractère national que présentent de tels travaux, il n"appartient 
pas à la Ville de prendre d'engagement quant à leur financement 
Toutefois, daltls le but de renseigner l'administration supérieure sur 
rimportance de leur volume et sur l'incidence qu'ils peuvent avoir dans la 
résorption momentanée d'une certaine main d'œuvre flottante, nous en 
donnons la liste toujours ouverte, hélas{ ... ) 

II) Travaux de reconstruction. de réparation et de restauration des immeubles 
municipaux ou du domaine urbain ayant subi des dommages de guerre. 

Sous ce titre sont compris tous les travaux d'équipem~nt, de meilleure 
iaptntion à la fonction urbaine et de développement. Ce sont. classés par 
ire d'urgence : 

• ,.Bgouts de l'agglomération bordelaise et traitements des boues. 

L'assainissement de l'agglomération bordelaise. oeuvre primordiale. 
nécessaire, essentielle. doit figurer en tête du programme gér.éral 
d~urbanisme. 

Dans son ensemble, l'agglomération bordelaise est privée de moyens 
suffisants d'évacuation des eaux u~ées par roite du développement des voies 
et des con.structions. le..l5 eaux pluviales ne trouvertt plus d'exutoires suffisants 
pour se diriger vers le fleuve, SUt-tout en forte marée ou par orage. Il résulte 
de cette impossibilité d'écoulement des inondations dans les quartiers bas et, 
d'autre p~ fuute du tout à l'égout. des stagnations dans les ruisseat..X des 
eaux de cuisine et de bains. Il subsiste enfin, soit des fosses d'Disance dont 
ttétanchéité est en général défectueuse et qui polluent les terrains et les 
nappes, soit des fosses septiques mal établies qui, se vidangeant dans les 
tubulures et les égouts~ les colmatent et les empuantissent. L'état sanitaire q~·i 
résulte de ce grave défaut d'hygiène urbaine ne peut en être que compromis. 
L'ensemble des travau.x d'établissement des égouts fut évalué en 1941 à SOu 
millions. 

-1ère tranche. 
L'exécutiott d'une 1ère tranche de 38 millions pour le collecteur rive droite en 
bordure du fleuve a été approuvée, adjugée et commencée. Un emprunt a été 
réalisé. Les tra\-flUX ont été depuis arrêtés. A l'heure actuelle, la situation est 
la suivante : emprunt réalisé (mais depuis annulé) = 38 millions, travaux 
réalisés = 3 millions. 
D..tte 1 ère tranche. prête à démarrer. sauf obtention du nouvel emprunt d'un 
montant supérieur pour combler l'écart arithmétique des évaluations de 
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tmvaux, pourra reprendre dès la cessation des hostilités, elle permettra de 
réaliser l'assainissement gén.éral de plus de la moitié Cie la surf.. ·-:e commune. 

-2ème tmnche. 
Mais, par suite de la conformation géographique des Iieu.x qui font converger 
sur le territoire de BordeaQC les ruisseau.x et exutoires des communes 
suburbaines. il est envisagé, en même .. 'Illps, la construction d'un égout 
c.ollecteur de ceinture destiné à recevoir les eaux provenant de ces 
communes. 
Les dossiers d'adjudication sont prêts et les chantiers peuvent s'ouvrir très 
rapidement. La dépense à envisager serait de l'ordre de 60 millions. Pour ces 
deu.x tranches de travaux dont la nature, la néces$ité et l'urgence exigent 
qu11s soient inscrits au plan de démarrage. la Vi!le demande à bénéficier des 
meilleures conditions de financement (prêt à 2, 5 %). Montant du prêt 
(évaluation 1939) = 100 millions. 

2) Assèchemc·.1t de marais. 

GrJœ à l'apport très important de terres en provenance des fouilles d'égouts, 
une opération corrélative très importante doit être envisagée : c'est 
l*assèchement des marais et sa ronséquence imméd:ate, la création de 
nouveau.x quartiers de relogement. avec espaces libres. jardins. groupes 
scolaires, terrains d'éducation physique. 
En raison de leur but, relogement et de leur nature. utilisation de déblais. 
main d•œuvre non spécialisée, emploi d'un minimum de matériaux. la Ville 
de.mande à bénéficier des meilleures conditions de financement pour ces 
travau.x (prêt à 2, 5%, montant du prêt :évaluation 1939 = 10 millions). 

3} Augmentation des ressources en eau potable de l'agglomération. 

L'alimentation des communes de la rive gauche de l'agglomération bordelaise, 
suffisante en temps normal. se révèle déficiente en période de sécheresse. 
Celle de la rive droite est précaire pour les quartiers de La Bastide et 
insuffisa.ru:e en ' >us temps pour les communes de Lormont. Cenon et Floirac. 
Les travaux û:!dispensab!es pour l'amélioration des ressources en eau potable 
comportent : le forage de puits de grande profondeur. la construction de 
réservoirs. Le programme général prévoit pour ces réalisations une dépense 
de 45 millio~1S. Une 1ère tranche de travaux d'un montant de 11 mi1lions avait 
été commencée et reste à tennin~r ; à l'heure actuelle, la situation financière 
se présente comme suit : emprunts et subventions réalisés = li millions, 
travaux exécutés = 8 millions. La Ville demande qu'un emprunt de 20 
millions au taux le plus favorable soit accordé pour la poursuite de ces 
diverses opérations. Ces travau."< nécessiteront pour l'ensemble une assez 
forte proportion de matériaux (canalisation et béton, réser..-oirs). 

4) Suppression des passages à niveau de La Bastide. 

Se ralliaat à la svlution prévue au programme d'aménagement de la région 
bordelaise (décembre 1940}, la SNCF, en 1941. a établi un projet de 
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suppression du passage à niveau de la route nationale n°l0 Paris- Bordeaax 
(Avenue Thiers). Ce projet a fait l'objet d'engagements de dépenses de la part 
de la Ville de Bordeaux et de la SNCF (30 millions chacune). 11 a reçu 
aussitôt un commencement d'exécution : expropriations de terrains. 
adjudication des travaux de terrassement. 
Par la suite, à la demande de M. le Secrétaire d'État aux communications. il a 
été décidé, selon la solution prévue au projet d'aménagement de 
l'agglomération bordelaise, d'envisager en même temps la suppression des 
passages à niveau de Ja route nationale n°I 36. La SNCF a établi alors le 
projet d'ensemble de toutee les suppressions de passages à niveau et l'a 
chiffré à 90 millions (évaluation 1939). 
Après commencement d•exécution, la lère tranche fut arrêtée par suite des 
circonstances. En conséquence, Je Ministère des finances a proposé 
l'annulation de l'emprunt Cependant. la Ville de Bordeaux en a demandé la 
prorogation ainsi que la prolongation du délai d'exécution. Le débat reste 
ouvert L'Inspecteur général d'urbanisme devra proposer à l'équipement 
national une répartition équitable des frais entre les collectivités. en tenant 
compte du fait que l'État supprime, sans aucun frais pour les commun.es sur le 
~tt'ire desquelles ils se trouvent. des passages à niveau bien moins fâcheux 
pour la circulation nationale et dommageables à bien moins d'usagers 
nationaux que ceu.x-ci. En tout état de cause. étant donné le but et la nature de 
ces trava~ la Ville demande l'inscription au programme de démarrage d'une 
1ère tranche et le bénéfice d'un emprunt à 2. 5~o pour la part qui lui 
reviendra. 

5) Démolition d'îlots insalubres. aménagement de voies nouvelles et d'espaces 
libres, c.onstructions immobilières. 

La Ville de Bordeaux a une densité moyenne de 71 habitants à l'hectare. 
densi~ê faible (Paris 370). Cette densité s'explique par le grand nombre de 
jardins et la forte proportion de maisons (80% environ) à rez-de-chaussée ou 
à rez-de-chaussée et 1er étage seulement. 
Par contre, la proportion des logements insalubres de Bordeaux évaluée à 
20~'& en 19ll. l'a été de nouveau à 35% en 1926 ; le taux de la mortalité 
atteint 15,5°ioo (tau.x moyen pour la France = 13°/oo). Ces statistiques 
demanderont d'ailleurs des commentairi:S analytiques. QutJiqu'il en soit. tm 
gms effort mérite donc d'être entrepris pour fa suppression des taudis ; les 
créations dt espaces libres et de terrains de sports (certaines à la faveur des 
destructions opérées par les bombardements), de places et de voies nouvelles. 
de curetage de quartiers. permettront dtintervenir dans 8 îlots particulièrement 
insalubres. Un tel programme correspond à une dépense de 290 milliorts 
(estimation 1939) compris frais d'expropriation et «•acquisition de terrains. 
Mais il n'est pas raisonnable de prévoir des démolitions volontaires avant de 
disposer d'immeubles de relogement. t:ette tâche de les construire, dont le 
capital privé se chargeait si bien avant la loi sur les loyers (loi assassine de la 
propriété immobilière et de l'industrie de la construction. loi qui doit 
dispa:raît:re si l'on ne veut pas les ruiner) cette tâche surh~ne de 
construction d'abord. puis de compensation des loyers ensuite. l'Etat et les 
communes devront-elles l'assurer ? Oui. sans doute. pour le remplacement de 
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ce que les belligérants et les urbanistes auront détruit Dans cette hypothèse. 
il y a lieu d'inscrire en première urgence la construction de 2.500 logements 
d1un montant total de 120 millions. frais de voirie compris (estimation 1939). 
Sur cette dépense de 41 0 millions. dont le financement reste délicat. le plan 
de démarrage pourrait retenir une dépense de 20 millions pour 
expropriations. acquisitions. aménagement de terrains. Dans ce cas. ta Ville 
demanderait le bénéfice dtun emprunt à 2, 5 % de cette somme. 

6) Amélioration du réseau des voies principales. 

Le plan directeur de l'agglomération bordelaise prévoit l'amélioration 
générale de la circulation : les voies radiales de pénétration. routef nationales 
et autres. seront dégagées. élargies ou doublées suivant l'anportance du trafic 
et J'encombrement des stationnements ; les voies concentriques qui font 
communiquer entre dies les communes de la périphérie seront dégagées ou 
créées. 
De ce vaste programme évalué à 203 millions. il a été extrait pour la première 
tranche les opérations les plus urgentes qui sont les suivantes (évaluation 
1939~ expropriations comprises) : 

a)route de Lonnont - Bassens. 
b)voies à La Bastide au Sud de l'avenue Thiers. 
Sur le territoire des communes de l'agglomération : accès Sud à l'aéroport par 
Beutre. accès Nord à l'aéroport de Mérignac par Beaudésert mute lUltionale 
650,. route nati.onale Bordeaux- Arcachon, assainissement de la vallée du 
Peugue ... 
La Ville de Bordeaux n'y est pas seul•.:ment intéressée, l'agglomérati~. n 
bordelaise qui n'est une personnalité ni ch.ile ni administrative (ce qui est 
bien regrettable) ne peut donc pas participer au.x frais et cependant c'est dle 
qui profitera principalement de ces améliorations. Les participations 
financières des parties intéressées. les conditions d'exécution et de 
surveillance en application notamment de l'article 19 de la loi d'urbanisme du 
1 S juin 1943 doivent donc être fixées par l'équipement national sur 
proposition de l'Inspecteur gên.&ral d'urbanisme avant que soit envisagé un 
plan de financement et un engagement financier de la Ville ( ... ) 

IV}Tmvau.x de petit équipement urbain. 

Ces travïlux comportent des travaux de caractère municipal amorcé:; avant la 
gt..terre par la Ville et déjà subventionnés par l'État. Ils de'-'Tont être 
poursuivis, leur utilité reste la même. Us peuvent être classés en tfiJis séries 
par ordre d'urgence. 

1ère urgence. 
Achèvement : toiture lycée. portique Jardin public. l'école pratique de jeunes 
filles~ mag .. tSîns de décors. 
2ème urgence : Faculté des Sciences. clinique, Institut Pasteur, servie~ 
centraux des hospices. pa"iilan des tuberculeux à Feuill~ grand hôpital de 
2.000 lits. 
3ème urgence : chauffage des écoles. 
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( ... ) Le reste des crédits attribués à ces ouvrages et reconduits d'annél!s en 
années et dont l'expression en francs n'a pas varié. sera insuffisant pour les 
solder étant donné l'augmentation en nombre de francs des prix de la 
construction. Il faudra donc trouver des suppléments de crédits. 
A condition qu'une augmentation des subventions proportionnelle à la chute 
de la monnaie soit acceptée~ la Ville de Bordeaux prend l'engageme.î't de les 
réaliser. Parmi ces travaux, certains remplissent les conditions demandt'~s. la 
Ville de Bordeaux demande à bénéficier des emprunts à 2, 5 % pour les 
suppléments de crédits qui seront nécessaires pour l'exécution( ... ) 

Je m'engage à fournir, dans les délais qui me seront impartis, tous les dossiers 
réguliers nécessaires à ttappui des demandes dfemprunt de rïnancement 
spécial que la Ville de Bordeaux sera autorisée à formuler pour les operations 
retenues parmi mes propositions et inscrites au plan de démarrage national. 
Ne sont p<tS compris les travaux de remise en état des ports maritimes et 
aériens et d•équipement de ces ports. Néanmoins, il n'échappe pas à 
l'administration municipale qu'ils sont de la premières .'rlJence car ils 
conditionnent la prospérité de Bordeaux et son agglomération, car, sans 
prospérité. sans collecte d'impôts, pas d'urbanisme. Ne sont pas compris non 
plus les LaValLx privés ; comme maire de Bordeaux et défenseur des intérêts 
particuliers, il m'appartient de demander aussi que l'équipement national. 
organisant leur répartitio~ résen;e une part très importante de main d'œmTe 
et matériaux à ces trav-aux. En effet, de leur propre initiative. l'industrie et le 
commerce établiront et poursuivront des programmes de démarrage. Eux 
aussi seront des facteurs de richesses et pourvo:y-eurs d'impôts. Il convient 
d'harmoniser les démarrages publics et privés sans rivalités concurrentes et 
pour le bien national. Mais la Ville devra recueillir par l'impôt les moyens de 
faire face à ses charges nonnal~ et aussi aux ch!ttges exceptionnelles des 
emprunts envisagés. n ne lui sem pas possible de prévoir quelles seront ses 
ressources. Les engagements pris ci-dessus l'eStent donc conditionnés par se" 
possibilités tt. 

b) Les travaux annexes à envisager. 

En marge de la présentation globale et officielle des futures réalisations, J. 
d'Welles se prononce aussi dès le début de l'ann~e 1944 sur divers points annexes 
certes mais présentant un réel intérêt et sur l'avenir de certaines communes de 
banlieue comme par exemple Mérignac. D'après lui. cette dernière "garde et gardera 
longtemps un caractère rural et de grande propriété. n ne faut pas s'y opposer. Pour 
cela, il convient de fixer une l.imite au développement citadin à organiser sur le Plan 
directeur. Mais la faible densité de la population désigne la commune comme un 
territoire d'habitations à jardins pour l'hypothèse où la population de l'agglomération 
bo.rde6ise conti.nnemit à chercher à vi·vre en banlicPt.:. Il faut donc ne pas faire 
obstacle aux lotissements~ rechercher des tracés capables de le favoriser au fur et à 
mesure des nécessités. préparer la pénétration p.ar tram\\'ays ou trolleybus, rendre 
directes les communicati('ns avec le centre de Bordeaux". 
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L'architecte en chef demande en février 1944 que le Plan d'urbanisme porte 
.. l'indication des églises, chapelles, maisons d'œuvres ou d'enseignement qui doivent 
~tre projetées pour assurer l'C'xercice et le 1éveloppement du culte catholique". Il 
désire être informé par l'archevêque "des besoins du culte par commune d'après le 
chlffi.1! de la population. les desiderata de l'archevêché concernant le quartier où doit 
s'éJever chaque monument du culte qu'il envisage de construire suivant un 
programme idéal dont l'exécution pourrait s'échelonner sur vingt ans". 1. d'Welles 
ajoute que, "pour fixer les idées'\ il envisage déjà : 
n•pour Le Bouscat, l'agrandissement de l'église par la prolongation de sa nef du côté 
de l'entrée (2 à 3 travées supplémentaires), 
-pour Talence, la création d'une église nouvelle dans le quartier du Lycée, 
-pour Floirac, la création d'une église dans la plaine aux environs de la chapelle 
actuelle". 
Ce prognunme peut paraître modeste, il l'est, néanmoins il convient de le signaler car 
c•est la première fois depuis 1925 qu'un tel projet est envisagé. Depuis le début de la 
municipalité Marquet il n'a jamais été questi.Jn de construire des bâtiments religieux. 
n y a eu des rénovations liées toujours à des dégradations qui les ont rendu 
indispensables. des enlèvements de grilles. mais c'était alors pour faciliter la 
circulation aux abords des édifices religieux ; mais jamais de telles constructions 
n'ont ét~ prévues. 

c} Les gralldes réjlexiolls. 

En 1944~ J. d'Welles va continuer à réfléchir et ~ taire des propositions 
concrètes au.'lt autorités intéressées dans plusieurs domaines. 

-Le domaine militaire. 
Dans un courrier du 30 mars au Général Dumont il livre un certain nombre de 
réflexions à propos de l'existence dime possible cité militaire. 

"Partnns dime hypothèse: celle d•une armée française Terre-air. distincte de 
la puissante police d'état. très moderne,. toutes armes et tous transports liés. Une 
importante subdhrision siègera à Bordeaux centre de recrutement d'organisation et 
d'instruction. Son État-major y sera domicilié pour être en rapport avec les autorités 
ci\.iles. Mais les troupes appelées pour un temps d'instruction mtensif et réduit seront 
logées aussi près que possible de leurs teJrdins d'ins.tructions et de manœU\-"feS. 
Toutes les armes y seront groupées. aussi bien les transports que les unités 
motorisées; légères et blindées. les aviations de toute nature~ l'artillerie et la sape. 
Voilà l'hypothèse... Si elle est exacte. il en résulte qu'une cité militaire est à 
construire pour remplacer les casernements de Bordeaux et cett.e cité militaire sera. 
soit un camp même, soit une sorte de ville près d'un champ de manœuvres. Dans lim 
et l'autre cas. elle sem rapprochée ù'un terrain d'a~iation militaire. Mais en r.ùson du 
personnel de commandement et d'encadrement penr "'nent, cette cité militaire ne 
de\tra pas être trop éloignée de la ville ch· f-lieu de subdivision pour que les familles 
des milliaires de carrière sédentaires y trc vent des commodités de tous ordres. .. 
Cette cité doit être située, par conséquent. soit au Camp de Souges même, soit sur la 
route Bœu."C...:Souges à proximité du terrain d*aviation Beutre-Beaudésert. ?viais cette 
base de"am, dans IWtre h,ypothêse~ retrouver un jour son affectation militaire et le 
Plan directeur du groupement de Bordeau.x prévoyant déjà d'augmenter ,;ers 1*0 sa 
superficie et de la dessef'tir au N et au S par les deu.x routes anciennes retracées pour 
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éviter les courbes et les agglomérations, c'est cette deuxième situation que nous 
préfêrerions voir adopter pour la cité. 
Elle pourrait être construite alors autour de la cote 39 (3604-2892) au SOde Corbiac. 
SE du Hrullan, sur des terrains empruntés aux territoires de cette commune et de la 
commune de Mérignac à 13 km du centre de Bordeaux à 6 km de Souges. 
relativement proche du port aérien sur un terrain salubre qui pourrait être drainé vers 
la Jalle de Saint Médard à l'aval de cette localité toute proche. 
Si une pareille suggestion ne se ht:urtait pas à des impossibilités d'ordre politique ou 
militaire, il faudrait, pour en amorcer l'étude, définir quelles troupes y seraient 
cantonnées, en déduire la surface nécessaire pour t:t~1hlir tous les logements, 
casernements, services, magasins, hangars, abris etc. exammer si cette superficie peut 
être acquise et par quels moyens, évaluer le prix de la construction de la cité, 
rechercher les concours qui pourraient être apportés â l'État pour cette réalisation par 
les communes intéressées, détenniner quels bâtiments militaires à Bordeaux 
pourraient être évacués, les évaluer, rechercher quels services d'État, du département 
ou de la ville pourraient bien les acquérir au prix d'évaluat!on. 
A l'occasion de cette étude, le Génie militaire pourrait aussi définir quels seraient les 
services maintenus à Bordeaux. les locaux qu'il se résPrverait, qu•n aménagerait à 
neuf d'une manière moderne et décente, conformémen ·~t· ... alignements prévus au 
Plan directeur s'il y a lieu. 
Ce programme peut paraître d'une ampleur considérable, c'est vrai. Cependant. dans 
une période d'inactivité constructrice, il ne peut pas être mauvais d'étudier les 
problèmes, indépendamment de certaines contingences comme s'ils étaient tout neufs 
et libérés de l'existant et du passé. En tous les cas. de tels problèmes peuvent être 
posés et résolus en principe sans engager en quoi que ce soit. du moins tout d'abord. 
les administrations intéressées et leur politique. Tant d'évènements peuvent intervenir 
avant le temps des réalisationsu. 

Ce vaste projet exposé par J. d'Welles n'a pourtant rien de très original 
puisqu'à la même période, Toulouse étudie elle aussi un Plan d'aménagement, et 
rurbaniste qui en a la charge a engagé des uourparlers a•.:ec l'autorité militaire afin de 
régler le sort des vieux bâtiments à usage militaire et de mettre au p0int t•édification 
d'une cité en dehors du tenitoire de la commlllle. Encore une fois, dans cette affaire 
l'architecte en chef a montré sa collaboration avec des confrères chargés de la même 
tâche. 

-Le domaine de la circulation. 
J. d'Welles. tout en condamnant très souvent l'usage excessif de l'automobile et en 
sous-estimant da11s l'ensemble sa future expansion. s'est néanmoins préoccupé de la 
circulation en général pour disposer de bases intéressantes en vue des dispositions à 
prendre par le Plan à ce sujet. Dans ce but il demande le 26 avril 1944 â M. Barrauè, 
directeur de la compagnie des TEOB de se livrer à uu gros travail de statistiques pour 
le renseigner "sur la migration quotidienne banlieue-Bordeau.x et retour par les 
tramways suburbains. Par exemple : moyenne par jour sur chaque ligne en ~ 937 et 
1943, du nombre d'abonnements et de billets en considérant les biHets distribués pour 
une destination dans une commune déterminée... par exe.nple billets pour 
Blanquefort, billets pour Le Bouscat sur une même ligne". Il désire aussi savoir 
comment les prévisions relatlves aux modifications du tracé des mies, de leur 
emplacement et des refuges "doivent être amendées pour correspondre à 
l'exploitation des lignes et aax améliorations envisagées". En juillet 1944 seront 
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prises en compte aussi les migrations en vélo ou en auto d'avant-guerre, comparées 
avec celles réalisées en tramway au même moment de manière à donner une image 
plus vraie du trafic à prévoir. 

-Les franchissements de la Garonne. 
Varchltecte en chef a énormément défendu les projets envisagés à ce niveau car il 
estimait, avec raison, qu'on ne pouvait parler de développement urbain sans 
envisager des relations très étroites et faciles entre les deux rives de manière à 
pennettre un développement harmonieux de la cité en facilitant également une 
circulation qui était de toutes les façons appelée à se développer. 
II prévoit: 
-"un nouveau pont destiné à remplacer le pont actuel construit sur l'emplacement de 
celui-ci. 
-un tunnel sous-fluvial à l'aval réunissant la gare de la Bastide à la gare du Médoc (il 
précise que ce tunnel sous -fluvial débouchera sur une place de forme circulaire 
aménagée Cours Saint Louis). 
-un nouveau pont à l'amont placé immédiatement à l'aval du pont métallique de 
chemin de fer destiné à dérouter le trafic lourd à destination du sud et du sud--ouest et 
provenant des routes nationales 136. 10 et 89". 
Ce qui est intéressant c'est que la commune de Bègles a été assez visionnaire et 
malheureusement personne ne l'a suivie. En effet. elle a rapidement insisté pour que 
le Plan directeur prévoie "un pont faisant communiquer son territoire avec la rive 
droite. Ce pont serait placé à hauteur du Château de Tartifume (735-812) où 
aboutirait le nouveau boulevard de ceinture de l'agglomération bordelaise et 
stappuyant sur llfie d'Arcins aboutirait dans la plaine de Bouliac". "Les habitants de 
Bègles estiment qu'ils pourraient ainsi se rendre dans les directions de Bergerac. 
Libourne et Paris sans les retards que leur impose la traversée de Bordeaux et le 
passage sur un Pont unique. ils pensent aussi qu'ils pourraient essaimer sur Bouliac et 
trouver, pour les industries. de la main d'œuvre d.'UlS ces districts ruraux". J. d'Welles 
ne retient pas ces raisons, il émet des réserves "je puis me tromper" dit-il. Dans cene 
affaire ce sont les béglais qui ne commettaient pas d'erreurs, leur vision d'ensemble 
était juste et encore une fois BordealL'I. n'a pas su saisir la c.hance de réaliser à temps 
un programme d'envergure pour désengorger la cité. 

d) Un exemple type du remembremetzt d'un quartier : le quartier de la rue 
Neuve. 7 juin 1944. 

Cet exemple est retenu par les divers intérêts qu'il suscite et parce qu'il permet de se 
rendre compte de l'ampleur et du sérieux des études menées par J. d'Welles à cette 
époque. De plus il témoigne de son audace, car une fois encore, il envisage de 
toucher au cœur historique de la ville. 

"Historique de cette étude. 
L'aménagement de ce quartier a toujours été l'objet des préoccupations de ses 
habitants et des pouvoirs publics :depuis l'intendant Dupré de Saint Maur et 
la Jurade jusqu'à l'administration municipale de M. Marquet. La 
préoccupation initiale fut de faire déboucher la rue Neuve sur les Fossés, 
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ensuite il fut demandé de créer en plus de cette communication une place 
centrale, enfin, la vétusté s'en mêlant, de détruire les taudis ... 
Le lendemain du bombardement de 1940 dont la nouveauté fit exagérer 
l'importance, l'idée naquit de créer la place souhaitée en partie sur 
l'emplacement des immeubles détruits ... Cette idée ne fut pas discutée même 
au sein du comité technique d'urbanisme bien que d'une part la réunion des 
emplacements nettoyés ne formât pas une place et que si l'aération du 
quartier était nécessaire, d'autre part une place, c'est à dire un carrefour public 
n'était indispensable ni à l'assainissement ni à la circulation. 
Un projet fut dressé par le géomètre de la Ville à la demande de l'ingénieur 
en chef et publié dans une brochure de M. Ginestous habitant du quartier, 
ancien adjoint au maire. 
Effrayé par les conséquences de ce projet qui, limité aux abords immédiats de 
la nouvelle place et non comptés les effets de son extensiùn au SE, atteignait 
113 maisons alors que le bombardement et la vieillesse n'en avait touché que 
13, l'architecte en chef proposa de ce projet une variante moins destructrice. 
Ce projet fut critiqué. li est critiquable comme le précédent. En effet, si l'on 
examine ( ... ) les parties bombardées et les parties expropriées, on constate, 
malgré les moindres dégâts du second que pratiquement l'un et : 1:1 ·ttre plan 
démolissent ou exproprient entièrement le quartier. Il m'a donc par J que le 
problème devait être entièrement réétudié. 
!)Données du problème. 
-Destructions. 
13 immeubles sont écroulés donnant à l'E et à l'O sur la rue Neuve, laissant 
entre eux un îlot intact. Un espace libre. mal conçu existe dénommé place 
Raymond Colom. 
-Taudis. 
II existe des taudis dans fes ruelles avoisinantes : rue Rénière. rue du Soleil. 
rue Fauré, rue du Muguet, dans les impasses : rue Neuve, Bauquière, 
Fcntaine Bauquière.( ... ) 
-Circulation. 
La circulation des voitures est impossible dans certaines ruelles, difficile dans 
des rues étroites comme la rue Neuve et la rue de la Rousselle. Le réseau de 
ces voies est mal relié au réseau général de la Ville. L'accès à ce quartier du 
quai et des Cours V. Hugo et d'Alsace est malaisé et pourtant ces artères le 
bordent de très près. 
-Architecture. 
*Souvenirs historiques. 
La rue Neuve a été richement habitée. Les façades en belles pierres de taille 
des Hôtels( ... ) sont caractéristiques de l'architecture bordelaise du XVIIIème 
siècle et dignes d'être respectées. (*ill. n°ll, 12, 13) A l'angle de l'impasse de 
la rue Neuve. il existe une niche d'angle avec une belle statue de la Vierge. 
L'immeuble n°30 effondré montre un bel escalier du XVIlème siècle {Hôtel 
Pelet). L'immeuble n°28-30 de la rue Rénière. un des beau.x Hôtels de 
Bordeau.x construit au XVIllème siècle est remarquable intérieurement et 
extérieurement. A l'angle que forme la rue du Muguet où certains ont vu la 
maison de Montaigne, un escalier ouvert intérieur est à conserver ou â 
rebâtir. Une façade de maison du XVème siècle. 23 cour Raoul serait 
intéressante â conserver. comme certains motifs d'arclùtecture du XV ème 
siècle à démolir soigneusement impasse rue Neuve. Au ti.md et â droite de 
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l'impasse rue Neuve se trouve la maison où Montesquieu épousa 
Mademoiselle de Lartigue. Elle est à mettre en valeur. Au n°25 de la rue de 
la Rousselle mais côtoyant plutôt la rue Fauré se trouve une pièce voûtée 
ayant fait partie d'une maison authentiquement habitée par Montaigne et qui 
est appelée l'oratoire de cet homme célèbre. Il est à mettre en valeur. Enfin, 
notons aussi que les entrepôts de Bordeau.x, place du Palais s'étendent 
jusqu'aux abords du Cours d'Alsace et qu'ils représentent une partie des 
locaux de l'ancienne Chambre de commerce, vestige respectable du XVIIème 
siècle à remettre en valeur dans le cas où une communication serait établie 
vers la place du Palais. 
*Vie du quartier. 
Le commerce des denrées salées qui l'a rendu florissant il y a cinquante ans 
encore, a cessé d'animer ce quartier. Mais les entrepôts constitués à cette 
époque ne cessent pas d'être loués. Ils s'étendent sous de haut., rez-de
chaussée souvent voûtés et constitués en profondeur à partir de la façade sur 
rue, au-dessus de lots de terrains très étroits. Frais et obscurs. ils conviennent 
à la conservaticn de denrées périssables provenartt du marché des Capucins. 
Ces fonds d'immeubles sont souvent rongés de sel. d'huile, de salpêtre. 
L'habitation au-dessus y est fatalement étouffée. La densité d'habitation est 
moyenne. plutôt en déclin. 

II)Solution proposée. 
Ces données étant posées, examinons les idées d'aménagement qui ont été 
proposées et proposons des conclusions pour chacu.11e. 
1 )Donner à ce quartier un débouché sur les cours V. Hugo et d'Alsace et 
Lorr..ûne. 
Cette idée est indiscutablement bonne. Une telle liaison effectuée en ligne 
droite C...:,t nécessaire si l'on aménage le quartier mais une seule voie suffit. Où 
la placer ? A la place de la rue Neuve ? Mais alors c'est démolir celle-ci. C'est 
succomber à cette tentation du dessin et de l'alignement purs. Démolir la 
partie de ces maisons qui est sur la rue, c'est les priver de leur élément le 
mieux construit, le plus intéressant, le mieux ouvert à l'aération. c'est mutiler 
leur distribution et leurs meilleures pièces drhabitation de telle sorte que la 
démolition et l'expropriation totale des maisons ainsi frappées de mort sera 
indispensable. C'est décréter une opération de remembrement et de 
reconstruction énorme. L'assainissement de ces maisons doit plutôt se faire 
par leurs fonds qui sont malsains et piètrement construits. A mon avis. la 
communication désirée doit être faite à l'Est de la rue Neuve, en face du 
débouché sur le cours V. Hugo de la rue des Faures; ainsi tracée elle aboutit 
par son prolongement à la Place du Palais et crée un itinéraire Saint Michel
Saint Pierre. (*ilL n°14) Cette rue aura 240 mètres de long environ d'un cours 
à l'autre, dans ces conditions une largeur de 12 mètres suffira. Elle paraîtra 
plus large que la rue d'Aviau qui est de cette largeur mais sur 300 mètres et 
bordée de hautes constructions. 
A mon avis aussi, cette communication doit être fuite en empruntant le terrain 
occupé par les taudis. Ce sera le coup de sabre qui touchera le quartier 
malsain. Le plan de M. Ginestous avait judicieusement porté le fer rouge 
dans ce quartier à cet endroit. L'emplacement que je propose de donner à 
cette voie fait de même. n permet de respecter certains vestiges historiques et 
notamment les entrepôts de l'ancienne bourse en fin de trajet. 
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2}Donner à ce quartier un débouché sur le quai. 
Les projets sont d'accord pour que ce débouché soit le prolongement de la rue 
Porte des Portanets mais alors que dans le projet Madorre l'accès à cette porte 
ne rejoint pas directement le centre du quartier. c'est à dire la grande place 
alors que dans le projet Ginestous, il aboutit au contraire à cette place. Dans 
le projet que je propose le quai est mis en communication avec tout le 
quartier directement de l'E à l'O et par des embranchements dans le sens N~S. 
La création de ce débouché présente dans tous les projets l'inconvénient de 
détruire une maison en excellent état et superbe d'architecture monumentale 
même au n°43 de la rue Ausone. il sera bon d'en reconstruire la façade sur la 
nouvelle voie. 
3}Créer une place centrale. 
Une place est un vide .. un vide d'idées peut-être bien aussi... ou une idée de 
fausse splendeur? ? Voyons comment imagine-t~n cette place? même en 
supposant que les niveaux pennettent un établissement correct ? 
-Est~e un carrefour de circulations importantes et naturelles à aménager ? 
No~ l'aménagement de ce minuscule quartier ne déterminera pas de 
nouveaux courants autres que ceux nécessaires à sa vie propre. 
-Est~e un espace dit libre ? Si oui. est~e un square entouré de grilles, 
mesquine et morne verdure qui ne luttera jamais pour l'agrément avec le quai 
ou les Fossés voisins ? 
-Est- ce un jardin sans protection qui subira les mutilations des jardins de 
Pey~Berland. de Saint Michel, pour dt:vcnir le no man' s land de la place 
voisine Camille Jullian? 
-Sera-ce un garage ? Mais il sera trop petit et trop secret La place est un 
concept lancé par un public qui n'a pas exploré toute son étendue. Ainsi, la 
place du projet Ginestous n'est qu'un espace rasé et celle du projet Madorre. 
trop petite pour sa conception de grandeur, n'est qu'une entrave au.x 
communications directes souhaitées... car enfin il faudra y instituer un sens 
unique ... forcer les voitures venant du Cours V. Hugo au cours d'Alsace à en 
faire le tour, c'est à dire à allonger de 90 mêtres environ un parcours de 240 
mètres avec deux virages et deux croisements supplémentaires. 
~Comme les espaces libres publics sont moins utiles quand les espaces libres 
privés (cours. jardins) sont bien répartis 
-Comme les remembrements, les créations de voies et de cours intérieures à 
envisager seront étudiés dans le détail pour aérer suffisamment le quartier. Je 
suis d'avis que ridée de création d'une place centrale doit être abandonnée. 
4) Détruire les taudis. Aménager des voies nouvelles. 
n faut détruire les taudis. Ce quartier est le plus typique de cette pourriture. 
Les plans ( ... )qui montrent les destructions, remembrements, expropriations 
et démolitions correspondant au projet Madorre donnent plutôt envie, 
puisque tout le quartier disparaît, de retracer un nouveau quadrillage de ce 
quartier que de s'attacher à des souvenirs de rues. Et. comme l'étude de la 
destruction des taudis conduit presque à cette disparition, c'est au principe du 
tracé d'un nouveau quadrillage du quartier qu•ïi faut s'attacher. Mais aussi 
économique que possible, la voie nouvelle principale, perpendiculaire à la 
communication des cours. utiJisera à cet effet. pour sa pJate~forme et 
bâtiments de relogement qui la bordent. Jes surfaces laissées libres par le 
bombardement et celle de la Place Raym~nd Colom. Cette voie ne sera pas 
droite mais courbe pour bien réunir ~ aboutissements au quai et la rue 
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Bauquière, de rayon assez grand pour que la circulation soit aisée, que l'égout 
très utile qui la suivra et les bordures de trottoir présentent des joints 
acceptables. Elle respectera les souvenirs archéologiques ( ... ), elle fera 
communiquer le quai avec la place du vieu.'< Marché. Elle aura 1 0 mètres de 
large ... Si elle était décidée. une bonne partie de son parcours pourrait être 
aisément réalisée, expropriations peu coüteuses de taudis, reconstructions 
pour relogements sur terrains libres. 
Les taudis de la rue Rénière et de la rue du Soleil sont détruits. Sur 
l'emplacement de leurs démolitions est créée une rue courbe en prolongement 
de la rue Rénière. Elle est courbe pour se lier au dessin du Cours V. Hugo, 
pour respecter et mettre en valeur le bel Hôtel n°30 de cette rue que d'autres 
projets rasent et pour aboutir sur la rue de la Rousselle parallèlement aux 
mitoyennetés ou à peu près, d'accord avec les autres projets. Elle prolonge 
aussi la me Teulère. 
Une nouvelle rue d'aération reliera cette rue Rénière à la rue Neuve dans sa 
première partie parallèle à la rue de la Rousselle, dan~ sa seconde 
perpendiculaire à la rue Neuve. 
Pourquoi ? Parce que dans sa première partie elle tranchera le fond sordide 
des immeubles de la rue de la Rousselle, les aèrera et donnera une sortie aux 
entrepôts et parce que, dans sa seconde, rasant les taudis des rues du Muguet 
et Fauré, elle aboutira à la rue Neuve en empruntant un espace actuellement 
libre, bordé à droite et à gauche d'espaces libres sufiisants pour créer des 
immeubles de relogement. 
Les rues Neuve et de la Rousselle ne seront pas touchées, c'est à dire qu'elles 
resteront soumises au Plan d'alignement destiné à faire disparaître certaines 
anomalies avec te temps. L'espace situé entre la rue d'aération parallèle à la 
rue de la Rousselle. la rue Rénière élargie, la rue droite NS et la rue courbe 
EO sera construit ; un grand entrepôt y sera bâti couvrant tout le rez de 
chaussée. La cour intérieure ne commencera qu'au-dessus de l'entrepôt pour 
aérer les logements. Ainsi le quartier pourra garder son caractère et ses 
habitants. 
Restent à assainir certaines in1passes. 
-Impasse de la Fontaine Bauquière. 
Les maisons construites sur la nouvelle rue Rénière et celles du Cours 
V. Hugo obligées à appropriation et remembrement seront aérées par derrière 
sur cette impasse. Elle fonnem cour intérieure élargie et débouchée au 
passage de la rue droite NS qui communiquera avec elle par des escaliers 
monumentaux pounrus de grilles. Cette cour sera à deux étages... Le fond 
actuel étroit récuré. approprié, montant jusqu'au niveau de l'ancien mur de 
rempart plein... le niveau de la rue Rénière formant terrasse et dessinant la 
fonne du rempart et de ses tours. 
-Impasse Raoul. 
Elle sera supprimée. L'immeuble de relogement reconstruit à l'angle de la rue 
courbe EO empruntera une partie de sa surface et la surface des immeubles 
détruits, il possèdera une cour intérieure mettant en valeur la façade du n°23 
et dans laquelle seront reportées les arcades gothiques toutes voisines de 
l'impasse rue Neuve. 
-Impasse rue Neuve et Fontaine Bouquière. 
Le curetage et le remembrement auront pour effet d'exproprier sa surface et 
d'opérer un curetage qui permettra de mettre en valeur la maison du mariage 
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de Montesquieu, dans une grande cour intérieure. de conserver la niche 
cornière de la rue Neuve, de supprimer l'impasse Bauquière remplacée par un 
large accès à la cour. 

Ordre des opérations. 
!)Constitution de la moitié 0 de la rue courbe et de la partie médiane de la 
rue droite. A cet effet : 
-construction d'immeubles de relogement le long des alignements de rue 
nouvelles sur terrains libres, 
-démolition de taudis de la zone et des parties malsaines des immeubles 
expropriés, 
-reconstruction alignée. 
ll)Débouchage de la rue droite sur les cours et de la rue courbe sur la 
Rousselle. 
lll) Suppression des taudis restants. 
IV) Débouchage de la rue courbe sur le quai. curetage. Pour ces trois 
dernières tranches expropriations. remembrement. démolition et 
reconstruction conjugués ". 

J. d'Welles estime que "pour le quartier de la rue Neuve, périmètre circonscrit 
par les rues Neuve. de la Rousselle et Rénière" (*ill. n°l4). il convient de 
demander de faire déclarer la ville de Bordeaux sinistrée. 

Le 26 juillet 1944, ;•architecte en chef défmit les modalités de démarrage de 
la première tranche de travaux ce qui donne en résumé : 

-Les voies. 
Elles représenteront environ 2500 m2 contre actuellement 350 m2 de rues 
étroites et de courettes malsaines, ce sera "un sérieux courant d'air et de 
lumière" pour le quartier. 
-Les immeubles de relogement. 
fis occuperont une surface de 3550m2 en tout dont 754m2 de cour. "Ces 
3550m2 remplaceront (approximativement) 6600m2 de surface bâtie 
actuellement lesquels, d'après calculs, représentent 1800 m2 de planchers. 
Pour obtenir la même capacité de logement sur 2800 m2 bâtis. il faudrait 
donc élever environ 6 étages. Mais, si l'on ne veut pas aller contre les 
coutumes bordelaises, et comme l'on suppose qu'un tiers des délogés à peu 
près ne restera pas dans le quartier pour des raisons diverses sans y être 
remplacés. 4 étages avec quelques maisons mansardées suftlront soit un rez
de-chaussée. 3 étages de logement et quelques combles". 

1\ la même date. il aborde l'aspect financier du problème (chiffres valeur 
1943). 
-Voirie. 
D'après les calculs de J. d'Welles la ville aura à dépenser en tout la somme de 
1.750. 000 francs. 
~Achat par expropriation. 
"Étant donné les facilités attribuées par les lois au Jury d'expropriation pour 
acquérir à bon marché les taudis constatés, on peut penser que les 18000m2 
de planchers pourront être ac~uis à 800 francs le m2 pour une somme de 
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14.400.000 fr.mcs soit 15.000.000 francs en chiffres ronds". n y a 42 
immeubles à exproprier. 
-Construction. 
La reconstruction de 2800 m2 avec des bâtisses de 4 étages est évaluée à 
environ 40.000.000 francs. Si les propriétaires veulent reconstruire. entre ce 
qu'ils recevront d'une part et ce qu'ils devront dépenser d'autre part ils auront 
"à dtcaisser 23.250.000 francs d'argent frais). 
-Rentabilité. 
Le revenu annuel. toujours selon les calculs de l'architecte en chef, sera de 
837.500 francs pour ceu.x qui feront ce placement. Le problème qui se pose 
vient d'une possible majoration très importante des loyers (plus du triple), il 
convient donc de prévoir "et le secours d'une caisse alimentée par l'État pour 
prêter à bas prix les fonds nécessaires à la construction et une allocation 
logement servie au locataire par son employeur et intégrée à son salaire dans 
le cas où Je locataire est un salarié". 

"Comment faudra ·t-il procéder ? 
1 )Les propriétaires seront expropriés par la Ville de leur terrain seulement. 
Leur recours envers l'État restera entier pour recouvrir l'indemnité 
correspondant à leurs biens dispersés. Si la Ville a besoin de faire place nette 
et de démolir ce qui reste de leur immeuble ce restant sera évalué 
contradictoirement entre eu..x, l'État et la Ville. 
2)La procédure d'expropriation définie par la loi du 15 février 1902 modifiée 
par la loi du 7 juin 1915, les décrets du 30 octobre 1935, du 24 mai 1938, du 
21 avril 1939, sera appliquée aux propriétaires de taudis à la demande de la 
Ville. Les taux d'indemnité sont réduits d'après les textes législatifs. 
3) Les p.ropriétaires des immeubles non taudis mais que le Plan d'urbanisme 
modifie seront expropriés pour cause d'utilité publique. 
4}Les uns et les autres seront invités conformément à leur intérêt à former 
une association syndicale en vue de l'assainissement et remembrement du 
quartier conformément aux dispositions de la loi du J 4 juin 1938. Il pourra 
leur être conseillé même de fonder une association mixte afin de s'adjoindre 
une société de crédit immobilier susceptible d'apporter les crédits de 
reconstruction ... lls lui apporteront en retour les facilités d'emprunt que la loi 
du 14 juin leur octroie et par exemple le capital correspondant à leurs primes 
d'expropriation soit les 2/5 environ des sommes nécessaires. Dans l'ordre des 
réalisations les expropriations permettant d'exécuter les voies devront être 
prononcées les premières... les autres à la suite. SuivTont les seules 
démolitions nécessaires à la voirie. les égouts. les canalisations. Ensuite, les 
constructions des premiers immeubles de relogement puis les démolitions 
nécessaires aux dernières constructions. C'est le bloc N qui pourra être 
construit le premier, ensuite le bloc S, enfin le bloc centre en commençant 
par leS". 

Au moment où A. Marquet s'apprête à quitter la marne de Bordeaux 
l'architecte en chef a tout prévu pour aborder dans les meilleures conditions le temps 
de paix ; toutefois il s'inquiète qu'en juillet 1944, aucune commune n'ait demandé à 
faire partie du syndicat ou du groupement d'urbanisme. li estime que par exemple la 
commune de Villenave d'Ornon "de qui dépend l'important faubourg du Pont de la 
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Maye et dont les marais voisins des marais de Bègles sont à assainir par une même 
opération doit être comprise dans le groupement". La formule la meilleure selon lui 
"serait d'y faire rentrer non pas les ruratLx de Villenave d'Ornon mais des hectares à 
choisir pour former une nouvelle commune du Pont de la Maye qui s'est d'ailleurs 
spontanément constituée près des ponts et de l'église Saint Delphin. Cette mesure 
d'urbanisme administratif s'impose". Pour lui, "avec cependant moins de certitude, 
Bouliac. située en face de Bègles, couronnée par des collines boisées. aussi agréables 
pour former l'horizon de Bordeaux que la vue de Bordeaux est belle à contempler de 
leur sommet, Bouliac peut aussi entrer dans le groupement". 

Il pense qu'un groupement "doit rassembler les communes qui ont un intérêt 
c-Ommun à financer des travaux d'urbanisme qui leur profitent directement : 
amélioration des com 11unications et des échanges, des distributions de gaz et d'eau, 
égouts, ramassage d'ordures ménagères, oeuvres d'hygiène et de relogement, 
d'hospitalisations". J. d'Welles fait part de ses hésitations pour le Haillan et Eysines 
ainsi que pour Carbon Blanc qui mérite selon lui, une enquête plus approfondie, pas 
d'intégration pour Gradignan sauf si cela sauvegarde "les charmantes propriétés 
anciennes que cette commtme renferme". A l'été 1944 il n'est donc plus question de 
se limiter au Bordeaux délimité en 1925 mais de mettre en place le grand Bordeaux 
qui sera celui de la deuxième moitié du XX siècle. 

Désormais la mairie de la capitale girondine va étroitement collaborer avec 
celles des communes voisines pour que l'ensemble de l'agglomération redémarre. 
C'est dans ce but qu'en juillet 1944 l'union des ingénieurs de Bordeaux "qui compte 
dans son sein d'une part des chefs d'industrie préoccupés du chômage qui va s'établir 
infailliblement à la suite de la raréfaction des transports et du défaut de matières 
premières. d'autre part des entrepreneurs qui connaissent un certain nombre de 
baraquements disponibles dans la région par suite de l'impossibilité de les expédier 
aux régions dévastées" va étudier du point de vue technique (pour présenter des 
conclusions et offiir son concours aux autorités) le moyen d'amorcer des travau.,x 
possibles figurant au plan de démarrage extrait du plan d'urbanisme. Elle demande 
aux maires de ; 
-recenser sur leur territoire les parcelles de lotissements invendues, 
--ex.aminer si ces lots sont susceptibles de recevoir un baraquement ou tme fraction de 
baraquement. si lt.s propriétaires du terrain sont vendeurs ou loueurs avec au besoin 
la garantie du baraquement construit sur le lot. 
-examiner si la commune ne pourrait pas contre la même garantie et pour préserver 
du chômage les ouvriers stationnés sur son territoire~ acquérir ces terrains. S'il en 
était ainsi, les directeurs d*usines en chômage dans chaque commune. associés à des 
moniteurs charpentiers construiraient les dites baraques avec des équipes provenant 
de leurs ateliers. 
"Comme ils s'agirait de chômeurs, la main d'œuvre serait payée en partie par 
l'allocation de chômage~ en partie par les usines •.. pour le reste par tm fonds national 
ou régional à constituer. Ce fonds devrait acquérir aussi les baraques et les faire 
transporter des ateliers des Landes. Ces baraquements seraient des logements de 
réserve soit pour des sinistrés soit pour des réfugiés, soit pour des relogés extraits de 
taudis. soit pour la main d'œuvre de reconstruction. Naturellement les autorisations 
d'exécuter les travaux devraient être fournies régulièrement et les bons matières 
trouvés, notamment en ce qui concerne les pointes~ boulons et ferrements. Un des 
buts poursuivis est d'occuper la main d'œuvre au voisinage immédiat de l'usine en 
chômage où elle travaillait antérieurement". 
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Dans ces propositions on retrouve encore et encore cette volonté de lutter 
contre le chômage qui aura été la grande constante de la municipalité bordelaise 
depuis 1925, la seule grande nouveauté en 1944 c'est le désir d'associer le plus de 
communes po:-sible à la reprise. 

Ainsi donc s'achève cet énorme travail réalisé pendant la seconde guerre 
mondiale. J. d'Welles, soutenu par .. "'~. Marquet, souhaitait ardemment le faire aboutir 
dans des délais assez rapides pour rester fidèles à la réputation de l'équipe 
municipale~ en effet, efficacité, bonne gestion et rapidité d'exécution au service de la 
Ville avaient été leur principal objectif depuis 1925. De ce tandem, seul l'architecte 
en chef va rester après 1944 et il est indiscutable que tout ce qu'il avait envisagé entre 
1940 et 1944 servira de base au Plan d'aménagement du groupement d'urbanisme de 
l'agglomération bordelaise qu'il produira en 1945 et 1946. Il a donc largement 
préparé l'avenir et bon nombre de ses idées seront par la suite réutilisées. 

Il n'empêche qu'en 1944 beaucoup d'interrogations subsistent, de nombreux 
souhaits sont également formulés et, pour la postérité, J. d'Welles les fait partager à 
A. Marquet en ces termes. 
"Que sera la Ville ? Sera-t-elle maintenue dans ses limites actuelles ? " "Il est 
regrettable que l'agglomération bordelaise ne soit ni une personnalité civile ni une 
personnalité administrative. L'urbanisme de demain, l'économie de l'équipement de 
cette agglomération exigent l'unification des distributions : eau, gaz, électricité, 
l'unification des collectes {ordures ménagères), l'unificatiOn des commandes et des 
transports, la mise en commun des avantages et des charges des bénéficiaires et des 
contribuants. Ces avantages ne seront obtenus que par l'unification de 
radministration. En conséquence, en cette fin d'exposé. après avoir dit qu'il n'y n pas 
d'urbanisme sans prospérité, je déclare qu'un urbanisme administrdtif doit 
accompagner un urbanisme de projets et de plans, sinon il n'y aura que très 
difficilement un urbanisme d'exécution". Et J. d'Welles ajoute le 13 avril 1944 
"l'urbanisme n'est ni utopie ni surenchère d'idées. C'est la mise en ordre raisonnable 
et utile pour reconquérir une prospérité de plus en plus capable d'améliorations 
successives". 
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CONCLUSION 

Ln période de la guerre s'achève de bien curieuse manière. Pas un mot 
dans ta correspondance de J. d'Welles à propos de l'arrestation d'A. Marquet. rien non 
plus sur la nouvelle équipe. par contre (et cela correspond tout à fait au personnage) 
des questions pratiques immédiatement posées et des solutions proposées, comme 
c'était l'habitude de l'architecte en chef, ce qui lui ouvre naturellement les fonctions 
de commissaire à la reconstruction avec un bureau rue Fernand Philippart dès le 
début du mois de février 1945. Il ne faut pas cacher que son attachement pour A. 
Marquet n'a pas été du goût de nombreuses personnes. Le dépouillement de sa 
correspondance durant l'année 1945 prouve qu'il a été d'abord victime d'un 
11pamphlet anonyme "21 qui a circulé dans les bureaux de l'Hôtel de vilte. Fin mars, 
"le comité d'épuration des collectivités locales de Bordeaux à la Préfecture de la 
Gironde11 transmet au maire un dossier concernant l'architecte en chef. des 
conclusions défavorables y sont déposées visant à "le faire mettre à la retraite comme 
architecte en chef de la ville et à lui interdire toute fonction publique". Il a été très 
touché par ces soupçons qu'il estime particulièrement injustes. compte-tenu de son 
dévouement à la chose publique. et qui mett.ent en question son patriotisme. 
En 1945, sa situation est très ambiguë puisque d'une part le nouveau maire a mis au 
programme de la municipalité la réalisation de son plan d'urbanisme et que, d'autre 
part il demeure victime de graves soupçons et de sévères sanctions. "Elu par ses 
pairs~ membre du Conseil régional de l'Ordre des architectes qui s'est réuni après la 
Libération, le Commissaire de la République l'a fait rayer de la liste envoyée au 
ministère et chasser de ce Conseil". 
Profondément affecté par ces faits, il adresse (en rappelant ses titres d'officier de la 
légion d'honneur, de commissaire régional aux travaux et d'urbaniste de la ville et du 
groupement d'urbanisme de Bordeaux ainsi que d'architecte en chef de la Ville) à 
F. Audeguil, député-maire de la ville de Bordeaux une lettre datée du 5 juin 1945 
dans laquelle il indique que "après vingt cinq ans de services effectifs et 
passionnément dévoués à sa chère ville de Bordeaux, il a l'honneur de lui demander 
sa mise à la retraite". 

C'est la fin d'une époque faste débutée avant 1925 et largement poursuivie 
jusque là. certes, J. d'Welles sera réintégre, mais ce sera désonnais un autre temps, 
celui de la reconstruction et d'un monde nouveau. 

:u 5 janvier 1945~ lettre de J. d'\Velles à F. Audeguil, 1 M 143 Archives municipales de 
Bordeaux.. 
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CHAPITRE, 5 

L'AFF AIRE DU HA.l\<IEAU FLEURI. 

l) LE TRAITE!\'TENT ACTUEL DE CEITE AFFAIRE. 

II) LE CONTEXTE HISTORlQl'E DE L'OPÉRATIO~ IMMOBILIÈRE. 

1) La situation en 1941. 
2) L'affaire vue par J. d'Welles. 

ffi) LA VENTE PAR L'AD.M.INISTRATEVR-PROVISOIRE. 

IV) L'UTILISATION DU BIEN. 

1) le projet d'utilisation 
2) La procédure de restitution. 
3) La destination du bien après 1945. 
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CHAPITRES 

L'AFFAIRE DU HAMEAU FLEURI. 

Une délibération du Conseil municipal de la ville de Bordeaux, en date 
du samedi 3 octobre 1936, avait évoqué pour la première fois le nom de la Société de 
la Blanchisserie du Hameau fleuri dont le siège se situait à cette époque à Paris 1 9 
boulevard Haussmann et qui possédait une usine à BordeatLx au l 00-1 02 rue Léo 
Saignat. 
On y apprenait qu'à la suite d'un "jugement d'incompétence rendu par la 4° Chambre 
du Tribunal civil de Bordeaux le 27 mai 1936" cette société avait", par requête 
déposée au greffe du Conseil de préfecture le 6 août 1936, formé contre la Vîlle de 
Bordeaux une action en 106.691 fr. 70 de dommages-intérêts et. en outre, en 
paiement d'une indemnité de 30.000 francs par an à compter du mois de tëvrier 1935, 
ù raison du préjudice qu'aurait subi la dite société par suite de l'inondation de son 
usineu. 11Cette inondation aurait eu pour cause, d'après ses dires, la défectuosité des 
travaux de canalisation exécutés par la Ville en vue du détournement du ruisseau "le 
Peugue~>.n faut rappeler, à cet égard, que l'on était. à ce moment-là. en pleine période 
d'aménagement de la zone du futur grand Stade et que de très importants travaux 
d'assainissement étaient en cours. En conséquence. le conseil municipal avait 
autorisé le maire : 
"1) à défèndre cette action 
2) à appeler en cause, le cas échéant. tant la société coopérative de production 

Auguste Mione et Cie, dont le siège est à Bordeau.x 90 cours de Verdun. prise en sa 
qualité d'acljudicataire des travaux que la Société bordelaise d'entreprise dont le siège 
est à Bordeaux 19 rue Lagrange, prise en qualité de successeur de la Société 
A.Mione et Cie 
3) à suivre sur la dite procédure devant toutes juridictions compétentes jusqu'à 

c,omplète solution de ce litige". 

A la même époque Maître Barbet était l'avoué de la Société du Hameau fleuri. 
Puis il ne fut plus du tout question de cette affaire dont on ignore d'ailleurs 
totalement l'issue. 
Une déUbération particulière du Conseil municipal de la ville de Bordeaux en date du 
14 mars 1942 reparle de cette fameuse Société. elle apparaît alors comme un biertjuif 
doté d'un administrateur provisoire et la Ville en devient acquéreur. 
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l) LE TRAITEMENT ACTUEL DE CETIE AFFAIRE. 

Par délibération du Conseil municipal du 30 novembre 1998, il a été décidé de mettre 
en place une Commission extramunicipale. composée de 23 membres, pour étudier la 
spoliation des biens juifs pendant la seconde guerre mondiale. Cette Commission a 
décidét suivant l'exemple de la Commission Mattéoli et de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. de présenter des rapports d'étapes réguliers sur l'avancement de ses 
travaux, sur ses résultats mais aussi sur ses difficultés. Le premier rapport d'étape a 
été rendu en novembre 1999. 
La méthode de travail choisie est assez simple, au moins pour cette affaire. Il s'agit 
de découvrir un bien juif, ce qui est facile dans ce cas précis en raison de l'existence 
d'un administrateur-provisoire. Des personnalités bordelaises ayant une connaissance 
particulière du sujet apportent à la dite Commission leur expérience et leur 
compétence : il s'agit de Maitre Favreau. de Maitre Touzet et de Monsieur Michel 
Slitinsky. 
Ce dernier fait partie du groupe de travail de la Commission en compagnie de 
M.Michel Naud directeur de La mémoire de Bordeaux qui fait office de secrétaire 
rapporteur. Le premier maîtrise parfaitement l'histoire de la capitale girondine sous 
l'Occupation et la valeur de son travail n'est plus à démontrer. et le second sait très 
précisément et avec beaucoup d'aisance exploiter au mieux les ressources des 
archives de la mairie. Les résultats obtenus offrent donc une fiabilité que la 
Commission peut garantir. 

A l'heure actuelle un premier examen des acquisitions faites durant 
l'Occupation a été réalisé. Quatre biens immeubles figurent dans le fichier 
infunnatigue de ]a Ville de Bordeaux. Ce fichier concerne le patrimoine actuel et 
comporte des informations sur 

-l'adresse, 
-la deuxième adresse éventuelle, 
-l'année d'acquisition, 
-le jour et mois d'acquisition. 
-la valeur comptable. 
-l'occupant, c'est à dire l'affectation du bien. 

Le tri effectué a porté sur les troisième et quatrième données afin d'encadrer la 
période stricte de l'occupation de la ville par les troupes allemandes. Quatre dossiers 
répondent à ces critères de recherche et les actes ont fuit l'objet d'une analyse la plus 
complète possible. 11 s'agit en premier d'un bien situé 34-36 rue des Allamandiers. en 
deuxième Heu d'un autre rue Jules Ferry 1 A venue de Bel Air à Caudéran. en 
troisième d'un terrjn A venue Pasteur 1 X. Arnozan à Pessac et en quatrième d'une 
mutation immobilière entre la ville de Bordeaux et la SNCF Place Ravezies. Les 
actes les concernant étaient datés de 1940~ 1942, 1943, et 1944. toutefois aucun de 
ces biens n'appartenant à un membre de la communauté juive il n'y a donc pas 
spoliation. Par contre, le bien que j'ai découvert lors des recherches menées en vue de 
la rédaction de cette Thèse et sit,'llalé à M. M. Slitinsky. apparaît comme un "cas 
d'école d•une ~-poliation avec restitution" .M. M. Naud en a fait l'étude complète qui a 
déjà paru dans le rapport d'étape de novembre 1999 mais qu'il semble indispensable 
de retranscrire ici pour deux raisons. En premier lieu il est tout particulièrement lié à 
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ce travail, et enUn il se place pleinement dans la politique menée par la municipalité 
pendant la guerre 1• 

Le bien figure au fichier du patrimoine actuel de la ville de Bordeaux avec une 
acquisition par acte notarié du 8 mars 1954.En raison du caractère suspect d'une 
signature d'acte en 1954 formalisant une délibération de 1942, associant un 
administrateur-provisoire, le fonds de dossier a été demandé à la ville de Bordeau.x. 
Un examen détaillé permet d'appréhender l'historique mouvementé de cette 
acquisition puisqu'il s'agit d'un bien spolié, restitué et finalement acquis en 1954 par 
la Ville. Chacune de ces phases constitue un cas d'école. 

m LE CO.NTEXTE lUSTORIQlfE DE L'OPÉRATION IMMOBILIÈRE. 

1) La situation en 1941. 

Le bien immobilier, objet de la vente, était, au début de la guerre, la propriété de la 
Société de Blanchisserie du Hameau Fleuri. Celle-ci l'avait acquis par fractions 
séparées de la Société girondine industrielle les 8 et 1 0 juin 1921, pour 10 000 francs 
et de Monsieur Rodriguès Pereire 2 le 9 févTier 1923 pour 21 000 francs. Ce dernier 
acte de vente a été passé devant Maitre Emile Rafin, notaire à Paris, 60 rue de la 
Chaussée d'Antin. A cette date la Société de Blanchisserie du Hameau fleuri a son 
siège au numéro 69 de la rue de la Victoire à Paris. 
La Société de Blanchisserie du Hameau fleuri était une société anonyme au capital de 
un million de francs ayant son siège à Paris, 37 avenue Victor Emmanuel m. On peut 
se poser la question de savoir pourquoi la dite société apparaît avec deux adresses. la 
lecture de l'acte notarié fournit la réponse. La fameuse blanchisserie a bien son siège 
avenue Victor Emmanuel UI, par contre le numéro 69 de la rue de la Victoire est 
l'adresse à laquelle réside M. Albert Weil administrateur de la Société industrielle 
girondine et comme le même A. Weil fait partie des quatre administrateurs de la 
Société du Hameau fleuri le bien peut figurer à l'une comme à l'autre adresse sans 
qu'il y ait d'erreur. 
Vient ensuite la désignation du bien : 
"Un terrain de forme triangulaire situé à Bordeau.x Saint Augustin (Gironde) chemin 
du Tondu n°104 partie non officielle (anciennement n°134) d'une contenance de 
2100 m2 environ avec construction, à usage de chai et bureau. élevée sur partie du dit 
terrain et tenant : 
-du Sud au ruisseau du Peugue, 
-de l'Ouest aux jardins de l'Asile des aliénés dit Asile Picon. mur entre appartenant 
en entier à l'Asile, 

1 cette étude est rapportée ici avec le plein accord de M. M. Naud directeur de La mémoire 
de Bordeaux. elle a été réalisée à partir des sources suivantes : 
·Archives municipales : 530 0 1. 
-Archives de la ville de Bordeaux: f' -67 3993, f' 67 4001, f" 67 4016. f' 67 4025. f" 67 
4018- 19 ~.20 ~21, f" 67 4028 à 33 et f 0 67 4039. 
2 Le 22juillet 1915 Madame Syreizol avait vendu ce bien à M.Cbarles-Gustave Rodriguès~ 
Pereire propriétaire demeurant à Paris, rue du Faubourg Saint Honoré n°35, l'acte avait été 
passé â l'étude de Maître Charles Brossier notaire à Bordeaux. 
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-et du Nord- Est au chemin du Tondu. Ainsi au surplus que le dit immeuble existe, 
s'étend, se poursuit et comporte avec toutes ses circonstances et dépendances sans 
aucune exception ni réserve"3

• 

b) L'affaire vue par J. d'\Vellcs. 

La correspondance de J. d'Welles contient une lettre en date du 3 juin 1941 4 adressée 
à l'adjoint au maire délégué pour le service de l'hygiène sous couvert de l'adjoint 
délégué pour les travaux publics architecture. Elle fait état du "dossier concernant 
une vente de terrain rue Léo Saignat" et présente l'avis de l'architecte en chef sur la 
question. 
11Le tracé de la grande voie intercormmmale prévue au Plan directeur de 
l'agglomération dont M. Le géomètre de la Ville se préoccupe de permettre 
ttétablissement n'est pas encore défmitivement arrêté par le comité de l'agglomération 
bordelaise et les Ponts et chaussées. Néanmoins, aux environs du lotissement 
pr~enté on peut affirmer qu'il suivra la vallée du Peugue : 
-soit cette vallée à Jlamont : un tronçon élargi de la rue Léo Saignat et la rue Albert 
Thomas portée à 15 mètres de largeur par emprunt sur les terrains de la Ville et de la 
Régie, 
-soit à l'aval, cours du Peugue canalisé en ville (assainissement du quartier). rue du 
Peugue et nte nouvelle vers la place de la République dans le prolongement de la rue 
de Cursol élargie. 
En conséquence étant donné : 
·la nécessité de redresser le tracé amont de la rue Léo Saignat comme le propose 
M.Madore, 
.. l'inutilité de répéter à 160 mètres de distance une place circulaire aussi importante 
que la place David Johnston au voisinage immédiat de gmnds domaines inaliénables 
: Parc d'athlétisme~ Pellegrin, Pican, Carreire, 
-l'avantage de faire déboucher la nouvelle voie sur la perspective du Stade municipal 
plutôt que sur une voie banale montante. 
-l'avantage qu'il y a à élargir aisément la rue Léo Saignat à 18 mètres en face de 
l'entrée de la pelote basque. 
-le mauvais effet que ne manquerait pas de créer une nouvelle mesure prise par la 
Ville pour annuler les permissions de vendre et de bâtir antérieurement accordées par 
elle pour les lots 10 et 9 et demander l'expropriation de maisons bâties en 1935, 
-rintérêt de trouver une solution aisément et rapidement réalisable. 
d'accord avec M. l'ingénieur en chef Hugon et M. le géomètre Madon!, je propose le 
tracé des voies ci-inclus : 
-la rue Léo Saignat est élargie et rectifiée aux dépens du Domaine de Pellegrin. 
-les Sociétés industrielles Girondine et du Hameau Fleuri cèdent le quart de leur 
terrain et certains terrains d'échange pour permettre l'amorce de la grande voie 
interc.:lmmunale selon tracé. Si les emprises sont supérieures à ce quart légal, les 
sociétés seront remboursées mètre par mètre en terrains prélevés sur le terrain de la 
Ville ou des Hospices. 

3 Acte fait et passé à Paris. rue de la Victoire n°69. au siège de la Société de Blanchisserie du 
Hameau fleuri acquéreur. l'an 1923. le 9 fé"""'"'r-
4 l M 135. Archives municipales de Bo:~~ • vx. 
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~un échange de terrain analogue sera .fuit avec le voisin M.Syreizol pour satisfaire les 
alignements (compte-tenu du terrain à abandonner par lui comme lotisseur rue 
Saignat). 
-le Peugue est canalisé sous la nouvelle voie, rues Léo Saignat et Albert Thomas. le 
tronçon sous lotissement et Parc d'athlétisme étant désaffecté, 
-la vente du lot ll est autorisée conformément à ce tracé mais un nouveau plan de 
lotissement sera fourni, 
-les rues Léo Saignat et Cano Ile seront élargies à 1 0 mètres, la première à 18 mètres 
devant rentrée de la pelote. 
ll sera nécessaire de réunir les intéressés : Ville, Hospices, Picon, lotisseurs. 
propriétaires pour que le plan soit accepté, d'accord, sa réalisation totale pourra être 
rapide". 

Le 28 juillet 1941 J. d'Welles retourne à M. Chabrier le dossier "concernant le 
lotissement vente du terrain du Hameau fleuri" qui lui avait été transmis par le 
bureau d'Hygiène municipal comme président du Comité technique du CRCUCAB.Il 
le met au courant "des raisons toujours valables exposées dans son rapport du 3 juin 
1941 et dès défauts du projet transactionnel (sans besoin de transaction) du 20 juin : 
démolition de deme maisons à étages, lots de dimensions trop petites, place ronde 
inutile avec fàçades minuscules et disparates, plus grande largeur donnée à la voie la 
moins importante,. défaut de largeur devant les guichets du Parc d'athlétisme, dépense 
exagérée de voirie" .n rappelle que"M. Marquet, qui par principe ne veut pas revenir 
sur les dispositions du Plan directeur de l'agglomération bordelaise déjà approuvé". 
lui a demandé "d'améliorer le carrefour au bas de l'avenue du Parc de Lescure sur le 
tracé du 3 juin qui avait eu Je triple accord de Messieurs d'Welles. Hugon et 
.M.adore". 
Ce dossier présente deux intérêts majeurs : d'une part il indique que dès juin 1941 
l'affaire est hien menée par la mairie puisqu'il est précisé qu'il n'y aurait pas l'utilité 
d'une transaction classique, il y a alors sans doute eu déjà une enquête sur l'origine de 
ce bien et sur les avantages que pourrait en tirer la municipalité. D'autre part la Ville 
semble décidée à aller vite pour réaliser dans les meilleures conditions son Plan 
d'urbanisme ce qui apporte une réponse à l'interrogation de M. M. Naud qui, se 
basant uniquement sur le dossier des archives de la mairie, s'interrogeait sur cette 
rapidité. 

L'architecte eu chef a vivement défendu ce projet comme en témoigne la note 
intitulée "I.atissement du Hameau fleuri" qu'il rédige le 31 juillet 1941 à l'adresse du 
maire. Il y est question d'un certain M. Lem qui visiblement a proposé un autre plan, 
c'est l'occasion pour l'Urbaniste de rappeler "que le Plan directeur de l'agglomération 
approuvé ne doit pas être mis en question à tout propos" .De plus "il faut plrcer des 
places aux endroits prescrits sans en créer partout. élargir les voies de circulation 
principales commandées par la topographie et l'écoulement des eaux et non les autres 
sinon la voirie sera la source de dépenses intolérables d'établissement et d'entretien. 
n vaut mieux. pour une ville avoir des contribuables que trop d'espaces libres" .Il 
termine en précisant que "le tracé comporte un triangle impossible à lotir : lots 
minuscules, de forme compliquée, impropres à la bâtisse et au jardin. La petite place 
circulaire comporte des plans de façade irréguliers certainement disgracieux à la 
CQnstruction etc. etc." 
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Le 11 août 1941, J. d'Welles adresse à ses correspondants du 3 juin 1941 le dossier 
du Hameau fleuri qui lui avait été communiqué pour examen, il précise alors que "le 
plan de lotissement P daté du 5 juin 1941 et signalé comme rectifié est le plan 
définitivement admis par M. Marquet. Son tracé doit être considéré comme celui visé 
à la note de service des Travaux publics 1° Section des 13. 19 et 30 juin. Le Comité 
régional du centre d'urbanisme des communes de l'agglomération bordelaise donne 
également un avis favorable". 

Au moment des transactions. la société était en liquidation sur décision des 
actionnaires réunis en assemblée générale extraordinaire le 16 juin 1937, n'était pas 
en état de faillite, de règlement transactionnel ou de liquidation judiciaire. 
Ses actmnnaires étant considérés comme juifs. un négociant domicilié à Paris a été 
nommé administrateur-provisoire par le chef de service du contrôle des 
administrateurs-provisoires du Coll1Il1Îssariat général aux questions juives le 3 février 
1942.U s'agit de M. Marcel Clément demeurant à Paris rue de la Trémoille n° 20. 
L'objectif de la Société était de réaliser une opération immobilière sous la forme d'un 
lotissement comme le rappelle la délibération du Conseil municipal du 14 mars 1942 
: "La Société de la Blanchisserie du Hameau Fleuri avait, depuis plusieurs années. 
déposé un projet de lotissement pour des terrains qu'elle possédait, 102 rue Léo 
Saignat. Cette société, qui n'a pu aboutir à une solution. est maintenant administrée 
par un liquidateur des biens juifs". 

Le Conseil municipal justifie officiellement l'intention d'acquisition par le fait 
que "radministration a pensé qu'elle pourrait elle-même réaliser le lotissement. ce qui 
pe.rmettrait de créer une large voie améliorant la circulation dans cette partie de la 
viUe•t. 

En réalité, différentes notes ou exposés référencés (67 3983 et 67 3993 ) 
montrent que la Société. qui avait présenté dès 1936 un plan de lotissement. n'a pu le 
réaliser pour 11divers motifs". L'administration a vu. dans cette opération. un intérêt 
évident au titre de l'hygiène, le terrain étant traversé par le ruisseau Le Peugue. La 
délibération de 1942 sera présentée dans ce cadre et au titre de la circulation pour 
rélargissement des voies. Pour preuve. la cession immobilière se fera "à titre d'utilité 
publique11

• Dès le 24 novembre 1941, le rédacteur anonyme de la communication 67 
3983 précise qu'il lui a été demandé d'étudier les conditions d'acquisition sur la base 
de 650 000 francs. Les pourparlers sont engagés entre le géomètre de la Ville de 
Bordeatn4 Monsieur Madore, et l'architecte représentant la Société du Hameau fleuri 
à Bordeaux. Monsieur Lamy. La somme de 909 000 francs est évoquée indiquant que 
Ja Société n'était pas opposée à une transaction. 

ffi) LA VENTE PAR L'ADMINISTRATEUR-PROVISOIRE. 

Toutefois. huit jours avant la note du 19 janvier 1942, il est fait mention de 
l'intervention de l'administrateur-provisoire de la société juive (soulignée en rouge ) 
du Hameau fleuri. accompagnant Monsieur Lamy. Ce dernier ne paraîtra d'ailleurs 
plus~ dans les différents courriers. 
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Dès le 16 janvier 1942, l'administrateur-provisoire informe la Ville de son accord sur 
le montant demandé de 650 000 francs alors que les discussions avec Monsieur 
Lamy n'avaient pas encore atteint cette somme. 
En fait, on constate que, dès son intervention dans la transaction, tous les accords 
vont être très rapidement obtenus. Du 24 novembre 1941 au 10 janvier 194 2, la 
négociation entre le géomètre de la Ville et l'architecte de la Société va voir le prix 
passer de 909 000 francs à 700 000 francs. Six jours après l'arrivée de 
radmbistrateur-provisoire, la Ville recevait de lui un accord écrit pour un montant de 
650 000 francs comme le souhaitait le Conseil d'administration. 
Dans la déclaration 67 3983~ qui peut être considérée comme le compte-rendu des 
négociations par le maire ou l'adjoint du Conseil d'administration du 9 février 1942 
puisqu'il clôture son intervention par "En conséquence, Messieurs. ma mission est 
temûnée et je vous demande d'approuver cette vente •.. " il est fait mention que "Le 
co~ariat général aux Questions juives a dispensé Monsieur Clément de recourir 
à la procédure habituelle d'adjudication... conformément aux instructions générales 
concernant la liquidation des biens juifs11

• 

On constate donc une volonté de toutes les parties de clôturer rapidement ce dossier. 
le maire ou l'adjoint demandant "d'approuver la vente ... non par voie d'expropriation 
qui exige une procédure longue et compliquée comme (il) avait été drcidé, mais par 
voie de convention ordinaire puisque. par l'occurrence. vendeur et acquéreur sont 
d'accord". 
Le 25 février 194~ l'architecte en chef de la Ville et président du Comité technique 
du CRCUCAB donne son avis sur la propriété Syreizol, indiquant "qu' elle est 
soumise aux servitudes provenant du plan d'alignement de la Ville de Bordeaux 
lequel prévoit les élargissements et de la rue Léo Saignat et du chemin de la 
Béc.ltade".ll rappelle â cette occasion que si "postérieurement â la vente un projet de 
lotissement est déposé par !*acquéreur M.Barbellion, ce plan devra être examiné par 
les juridictions compétentes de la Préfecture et par la Ville du point de vue du Plan 
d'alignement de la Ville et aussi du programme (nouvelle route d'Arcachon) et des 
règlements (préservation des sites et du caractère de la Ville de Bordeaux) du Plan 
directeur". 
C'est une nouvelle fois la preuve que le projet s'inscrit dans un v~;:e remodelage du 
quartier ce qui peut se vérifier par la lettre de J. d'Welles du 18 avril 1942 au Préfet 
de la Gironde. Il y fait allusion à l'inspection de M. Glasser du Secrétariat des spor..s 
au Parc d'athlétisme le 16 au matin. Ce jour-là. l'architecte en chef a fait remarquer 
au préfet Boucoiran "l'intérêt qu'il y a pour raspect des abords de cet ensemble à 
ndiriger11 le lotissement éventuel du domaine de Sireyzol qui se trouve dans rangle 
formé par le chemin de la Béchade et la rue Léo Saignat afin que l'écran d'arbres de 
la c.olline soit conse:nté".Il demande si un plan de lotissement est en instance dans les 
services de la Préfecture, dans raffirmative. il désire en prendre connaissance ainsi 
que du cahier des charges qui y serait annexé. 

Dans l'intervalle. après la délibération du Conseil municipal du 14 mars 1942. la 
Ville transmet le document au Préfet pour approbation et demande la prise d'un arrêté 
de déclaration d'utilité publique. La Ville tran&'llettra. dès le 1° avril 1942. les 
éléments demandés dans le rapport (réf. 67 3993) non signé et duquel il ressort 
qu'elle désirait réaliser cette opération par mesure d'hygiène et pour améliorer la 
circulation. que la négociation comme ii a été indiqué fut difficile. que la loi sur les 
biens juifS a rendu impossible la poursuite des discussions mais que dès la 
nomination de l'administrateur-provisoire un ''terrain d'entente (a été) rapidement 
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trouvé et que "la nature des travaux à exécuter et le désir d'arriver à une solution 
rapide comme il est demandé par le Commissariat aux Questions juives, ont amené la 
Ville à réclamer la procédure de déclaration dutilité publique d'urgence"5

. 

La préfecture ne répondra que le 20 juin 1942. La Ville, pour sa part. donnem 
immédiatement instruction à son notaire Maître Chambarrière {2 juillet 1942) en 
accord avec Monsieur Clément (29 juin 1942 ) pour passer l'acte d'acquisition. 
Le bien est alors une nouvelle fois défini : (*ill.n°15) 
"Un terrain situé à Bordeatu4 rue Léo Saignat n° 102, de forme polygonale, traversé 
du Midi au Nord par le ruisseau Le Peugue, actuellement recouvert sur t.out son 
parcours, d'une superficie approximative indiquée à une délibération priHe par le 
Conseil Municipal de Bordeaux le 14 mars 1942, de 4.418 m2 mai<>, d'après les actes 
de 4.372 m2,27 et d'après mesurage de 4.378 m2 paraissant figurer au plan cadastral 
de la commune de Bordeaux sous le numéro 399 p -400 r - 402 p - 403 p - 404 - 405 
p de la section D.Confrontant : 
-De l'Ouest et du Nord à la rue Léo Saignat sur une longueur de 50 m.l 0 ensuite par 
retranchement de 36m,84 le long de la propriété de Mademoiselle Bégué par une 
ligne parallèle au cours du Peugue. à la propriété de Mademoiselle Béguë sur lm,40 
et par avancement de 70 centimètres à la p:upriété de Monsieur Franc et sur 1 Om.21 
et par avancement de 29m,45 le long de la propriété de Monsieur Franc encore à la 
rue Léo Saignat sur 68m,38. 
Il est indiqué que les longueurs de clôtures actuelles de propriété de Mademoiselle 
Bégué et de Monsieur Franc diffèrent de celles figurant sur leur titre d'acquisition. 
que cette différence qui porte sur la profondeur des dites propriétés vers Le Peugue 
résulte de ce que lors de la vente desdîts immeubles la couverture du Peugue avait été 
décidée par la Société de Blanchisserie du Hameau fleuri mais que la modalité 
d'exécution du service hydraulique n'était pas alors définitivement arrêtée. De sorte 
qu'il avait été par suite recommandé aux acquéreurs de ne pas clôturer définitivement 
â l'extrémité de leur terrain afm de faciliter l'exécution des travaux. 
-De l'Est à la propriété de la Société industrielle girondine sur 53m,9S. clôture en 
planche de claire-voie appartenant à la Société industrielle girondine. 
-Du Midi à la propriété de l'Hôpital psychiatrique autonome de Château Picon sur 
120 m.75, mur séparatif entre deux appartenant à l'Hôpital autonome de Château 
Pi con. 
Ensemble toutes les appartenances. servitudes et mitoyennetés dudît immeuble sans 
aucune exception ni réserve et tel que le dit terrain est figuré en un plan qui est 
demeuré annexé à l'acte de vente après avoir été revêtu d'une mention par les notaires 
et sans garantie de la contenance sus indiquée, la différence entre la mesure réelle et 
celle sus exprimée excédât-elle 1/20° en plus ou en moins ne devant donner lieu à 
augmentation ni à diminution du prix ni à résiliation des présentes". 

La question a toujours été soigneusement étudiée par J. d'Welles qui a d'ailleurs 
souvent rappelé que " ce plan d'ensemble doit être envisagé d'abord du point de vue 
plus général de l'Urbanisme et du site avant de la."'lcer des autorisations qui 
l'empêcheraient d'être réalisé. Il redoute tout particulièrement l'effet désastreux que 
produirait le déboisement de la propriété Syreizol, il insiste sur la nécessité de diriger 
le lotissement et de poser les constructions d'après un programme et selon un cal1ier 
des charges nettement définis. 

5 Dernier paragraphe du rapport. Archives de la Ville de Bordeaux. F 6 7 3993. 
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IV) L'UTILISATION DU BIEN. 

1) le projet d'utilisation 
Le dossier archivé par la Ville ne laisse appar..Iître aucune évolution jusqu'au 11 mars 
1943 où une note inteme signée du secrétaire général émanant du service de 
l'occupation, évoque la réquisition du terrain avec effet immédiat pour les besoins de 
l'autorité allemande. 
Le 26 mai de la même a.nnée J. d1Welles adresse un courrier à M. Barbachoux 
directeur des services de constructions provisoires 6 dans lequel il déclare "à la suite 
du bombardement de Bordeaux et des offres de service que vous avez faites à M. le 
maire, celui~ci m'a chargé d'étudier la construction d'un Centre d'accueil. Le plan 
qu'il a accepté comprendrait dix baraquements en bois de 30 mètres sur 6 dont huit 
formeraient dortoirs et delL«: seraient aménagés en services. Si ces baraquem.::nts 
pouvaient être fournis à la Ville de Bordeaux par le service d~s constructions 
provisoires comme vous l'avez fait espérer, j'ai l'honneur de vous demander de 
préciser: 
-à quel prix ? 
-dans quelles conditions de transport, de Heu, de livraison '? 
-dans quel délai ? 
-suivant quel type (définition par tonnage. plan et devis descriptif) 
-dans quel état de finition ? 
-pour quelle quantité de bons~ matières". 
Il conclut en insistant sur la gravité de la situation et sur la néces.;ité de répondre au 
plus vite. 

Le 29 mai 1943, la lettre que rarchitecte en chef envoie à l'adjoint au maire délégué 
pour l'architecture contient de plus amples renseignements sur ce qu'il désigne sou.<; 
l'appellation de "baraquements pour sinistrés". 
''J'ai l!flonneur de vous adresser le plan approuvé par M. le maire du groupe de 
baraques à élever pour accueillir les sinis~ sur le terrain du Hameau fleuri. II a été 
légèrement modifié et réorienté pour permettre l'évacuation des eaux de 
ruissellement des effiuents de fosse de wc et !JOur utilis.ar les plate~formes existant 
comme sol de fondations. 
Si la Ville en décide !*achat et l'en informe avant le 4 juin. le Servtce des 
constructions provisoires (SCP) de Bordeaux obtiendra de son centre à Paris pour le 
11 courant la cession des baraques prévues au plan. 
Néanmoins, la Ville devra lui fournir la monnaie matière nécessaire ci-après dont les 
chiffres ont été donnés par ce service sans autre justification que la nomenclature 
acceptée par l'OF A et ie répartiteur général des bois à Paris. 
-bois 263 m3, 
-fer 13 77 kg, 400. 
à moins que le SCP titulaire de contingents intégraux de matière n'ait pas l'obligation 
de demander à la Ville le paiement de ceux-ci comme le SCP de Bordeaux m'a 
promis de le demander à Paris. T ,a Ville devm aussi s'engager à payer un prix fixé par 
Paris aux environs de 95.000 fumes pour une grande baraque de 30 mètres sur 6 et 
qui montera probablement pour l'ensemble à 834.000 francs. Une fois cet accord 
réalisé, la Vine devra assurer le transport des ma~ériau.x d'une usine de Bardeau~ que 

6 Ministère de la production industrielle, 160 rue de Turenne â Bordeau.'c 
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désignera Ie SCP. sur Je chantier. Cette usine fournira un monbmr-moniteur avec 
notice de montage. Mais la ViUe devra, de son côté, fouroir dix manœuvres. Aucun 
entr~reneur de l'entretien n1est capable de les fournir en re moment. II fuudra donc 
les recruter, réquisitionner, prélever sur des oeuvres de secours ou les prendrt> dans 
1es services des Travaux publics. Une telle équipe rnettr'ci entre cinq et dix jours au 
maximum à monter une grande baraque si les matériaux de finition sont 
approvisionnés (vitrex, feutre asphalté). Le centre d'accueil sera donc monté 
entiérement en 90 jours. Doubler l'équipe permettrait de diminuer de moitié le délai, 
mais les baraques seront disponibles successivement au fur et à me.-.ur.:! de leur 
montage et finition. La dépense à prévoir est indiquée au devis ci-joint. elle se: monte 
à 1.505.920 francs ". 
Cette première étape de l'année 1943 souléve plusieurs interrogations. D'une part elle 
témoigne rl.'un arrêt dans les projets prévus par Je Plan municipal sur orùre de 
rautorité allemande, d'autre part il semble assez curieux que les occupants 
stintéressent au sort des sinistrés au point de songer à leut faire construire àes 
baraquements pour les abriter dans des délais très brefs, on peut se poser la question 
de savoir qui seront en réalité ces sinistrés Enfm il existe des differences entre les 
infcnnations fournies par la co:tTI:;lspon~auce de J. d'Welles et celles contenues dans 
le'J archives de la Ville de Bordeaux, ainsi pour l'architecte lo!n chef !e 26 mai 1943 le 
maire a approuvé les plans du Centrt.. 

La seconde réquisition qui sera formulée officiellement le 25 septembre 1943 par une 
lettre du Préfet 1 indique que cette procédure est destin.ée à y installer la Centre 
d1Accueil départemental des réfugiés et sùùstrés qui était situé à P''Oximité de la gare 
Saint Jean et de la passerelle de chemin de fer. L'affaire redémarre alors que tout 
semblait avoir été réglé antérieurement. 
Il est alors précisé que ces infrastructures, étant des objectifs susceptibles d'être 
bombardés~ tes autorités préfectornles demandent à pouvcir transférer le Centre 
d'accueil en deho.rs des secteurs menacés. La date de ceue demande vfficielle ne peut 
pas ne pas être rapprochée de celle du bombardement du quartier de Bacalan, le 
17 mai 1943Le maire donnera son accord dès le 29 septembre et demand<;::ra 1 ~ 000 
francs: par an au titre de la valeur locative du bien. 
Auct>ne des deux réquisitions ne sera suivie d'effet et la Ville ne percevra :io11c aucun 
loyer. 8 Parallèlement., l'acte notarié, daté des 29 et 31 mars 1943, a été signé et 
homologué par le Commissariat général aux questions juives~ Direction géréraJe de 
l'Aryanisation économique le 28 février 1944 levant amsi la conJition suspensive 
dont elle était affectée confonnément à l'article 14 de la loi du 22 juillt"t 1941, 
homologation annexée à l'acte le 3 avril 1944. 

Le 16 mars 1944, il est encore question dans la correspondance de J. d'Welles de 
l'affaire du Hameau fleuri. Il écrit à l'ingfnieur Soulié 9 pour lui envoyer, comme il 
s'y était engagé par téléphone, "les plans des divers projets de v mage de 
baraquements qu'il avait été projeté pa.- l'administration municipale d'édifier sur le 
terrain dit du Hameau fleuri rue Lêo Saignat. Il l'invite à visiter les lieux "qui peuvent 
avoir Stl'bi des modifications depuis cette époque" et â "examiner l'état du ternin, de 
sa desserte en eau, gaz, électricité, de l'écoulement possible des eaux ... " 

1 Arehives de la Ville de Bordeaux. f' 67 40G l. 
8 Archives de la Vüle de Bordeau.x. f' 6 7 4039. 
9 Reconstruction immobilière, 37 C(Urs d'Albret à Bordeaux. 
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Le 12 mai 1944. l'architecte en chef demande que les travaux publics assurent la 
prise en charge des baraques du Hameau fleuri "à la CIMT quai de la Souys sur 
avertissement de ce service, le Service technique d'architecture fournira un agent 
chargé de vérifier 1a livraison de toutes les fournitures suivant bordereau. Les travaux 
publics assureront aussi leur w.msport soit : 
a) dans un lieu de .magasinage à désigner par eux, mais le magasinage, les 
manutentions et le tr'.msport cofitent 15.000 francs par baraque environ, 
b) à pied d'œuvre si M. le maire pense édifier ces baraquemer.ts à l'a~ance en vue de 
recueillir éventuellement des sinistrés. Ce pied d'œuvre pourrait être le Hameau 
fleuri, le Parc bordelais ou Carreire ou tout autre lieu de refuge''. 

Jusqu'au printemps 1944 il a donc été question d'utiliser le terrain du Hameau fleuri 
pour établir des baraquements, l'initiative d'abord allemande a été vite récupérée par 
Ja municipalité sans que l'on dispose d'information précise sur le sujet. 
La chronologie de cette affaire est néanmoins importante car tes délais mis par 
chaque strate de l'administration municipale, préfectorale et par le notaire ne vont pas 
pennettre au receveur municipal de mandater le prix de la transaction avant le 28 
a.:>ût 1944., date de la libération de la Ville. Ce fonctionnaire sr retournera vers son 
supérieur hiérarchique, le Trésorier Payeur Général de Ja Gironde. le 27 septembre 
1944, pour lui demander des instructions compte tenu des procédures employées. La 
réponse, du 9 octobre 1944, lui conseillera de requérir du Conseil municipal une 
délibération l'autorisant à ne pas recourir aux formalités de purge d'hypothèque du 
droit commun compte tenu des dates d'acquisition par la Société de Blanchisserie du 
Hameau fleun. 

Lti suit;: de cette affaire dépasse le cadre chronologique de la municipalité 
Marquet et doP.c de cette thèse, néanmoins il semble indispensable d'évoquer ces faits 
de man.ière à avoir une vision complète de la situation. 
Le 23 octobre 1944, malgré •" chr.tngement de municipalité, Monsieur Fernand 
Audeguil étant maire, le C'Onseil municipal délibère favorablement, abstraction ayant 
été fai.te dans le corps du texte de la nature de bien juif du terrain. On ne trouve pas 
dans le dossier rapprobation de la délibération par la préfecture à qui elle a été 
expédiée le 30 octobre 1944. Par contre, le 21 décembre 1944, la Ville reçoit un avif 
de Monsieur Andoua~ avoué, d'une ordonnance de référé du 20 décembre 1944, 
n<'mmant Monsieur Loignon séquestre du terrain 10

• 

La Sociéw propose alors à ta Ville une transaction rectifiée à hauteur de 1 500 000 
francs. La Ville ne donntxa par suite à cette proposition considérant qu'elle n'avait 
plus intért,t i la réalisation d\m projet de lotissement, comptt.~ tenu des obligations du 
lotisseur en matière de création de voies, de canalisations d'eau, gaz, électricité, 
égouts et d'abandon gratuit de 114 de la superficie pour réaliser des espaces 
libres tt .Le 2 mars 1945 radministration munizipale d~cide n'abandonner purement 
et simplement cette affaire qui ne présente pltss pou.~ elle aucun in'érêt. les anciens 
propriétaires devant être rétablis dans leurs droits". Aussi. le 24 mars suivant, le 
Cooseil municipal transfèrera le crédit d.e 650 OOOfhmcs qui était prévu p01. · · cette 

10 Arehives de la Ville de Bordeaux, f"67 4016. 
11 Archives de !a Ville de Bordeaux. f"67 4025. 
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opération en faveur de l'acquisition des terrains nécessaires à l'?grandissement du 
Sanatorium Xavier Amozan. 

2) La procédure de l"estitution. 

C':>mme indiqué ci-dessus. une ordonnance de réf~ré du 20 décembre 1944 nommant 
Monsieur Laignon séquestre du bien a été signifiée à la Ville le 12 janvier 1945 par 
Maitre Pierre. htùssier 11

• La Ville, n'ayant pas donné suite à une offre de 
redressement du montant de la transaction à 1 500 000 francs par la Société. une 
ordonnance 13 du Tribunul de première instunce de Borde-aux.. en date du 13 juillet 
1945, ordonne la restitution des biens et Ill. radiation de toutes les transcriptions 
relatives à la vente. 
En l'absence de location ayant pu générer des recettes pour la Ville, aucune 
indemnisation n'a pu être versée à ce titre. Ainsi se sont terminées les relations 
contractuelles entre la Ville de Bordeaux ct la Société de Blanchisserie du Hameau 
fleuri liées à la délibération du 14 mars 1942.Pourtant la Ville aura à connaître 
encore pendant de nontbreuses années ce terrain. 

3) La destination du bien aiJrès 1945. 

Dès le 25 s~::ptembre 1947, un projet de construction d'un groupe d'immeubles à 
usage d'habitation est déposé auprès df's services de la Ville par un conseiller du 
bâtiment rés!dant à Bordeaux mais disposant également d'un domicile à Nice. Ce 
dernier a déjà une idée très précise de ce qu'il compte réaliser e'1.tre le n° 1 02 et le 
n°148 de la rue Léo Saignat 14 comme ttindique un de ses courrien. au maire de la 
capitale girondine. 

"Mon projet auquel je conserve le titre prometteur de "Hameau fleuri" 
pennettra : 
1° Vêdifi~on de quelque 30 immeubles pouvant abriter un qwmmtaine de familles 
de 4 à 5 personnes. 
2° La réalisation du Plan d'urbanisme prévoyant la déviation de la route nationale 
n°650 et le prolongement de ra-venue du Parc de Lescure. Ce proJet présente les 
particularités suivantes : 
A} (*ill n°16} ClHt.:un des immeubles prévus est indépendant et destiné à un 
propriétaire particuter. M~ris chacun de ces immeubles participe à l'architecture du 
groupe afin de réaliser Utl ensemble homogène et esthétique. 
B) {*ill. n°17) Chaque immeuble possèdern son petit jardin particulier. mais au-delà 
un grand .iardin à l'anglaise sera commun à tous les propriétaires riverains. Ce jardin 
pruticipera à l'esthétique de l'ensemble. Des coins de repos y seront aménagés et une 
piè.c:e d'eau peu profonde ~n sera un des ornements en même temrs qu'un lieu 
d'ann.1~ment pour les enfants. 

12 Archives de la ViUe de Bordeau.x., F 6 7 40 18 ~ 1 9 - 20 - Z l . 
13 Archb·es de la Vine de Bordeau.x~ F 67 4028 à 33. 
14 CF .<\nnexe pour le croquis .... 1: F 6 7 4044 et 6 7 4045. 67 4046, 6 7 404 7. 6 7 4048. 67 
40:51,67 4052,67 4075.67 4076.67 4077.67 4078 et 67 4089. 
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Mon projet sem réalisé à quelque 200 mètres du temùn sur lequel seront édifiées. 
sous la direction de vos services d'arclùtecture, les constructions à destination 
d'appartements décidées par votre municipalité. 
Votre groupe et Ie .nien formeront un ensemble que la Ville de Bordeau.x pOUlT'd citer 
en exemple de redressement. Mon projet n'a pas la hardiesse que j'aurais appliquée 
en des temps plus favorables. J'ai établi des plans qui peuvent être réalisés 
immédiatement avec des capitaux partü:uliers. J'ai conçu des immeubles très simples 
mais confortables, durables, otlhmt un placement de "père de famille". J'ai cependant 
évité la désolante indigence de certains projets dont. malheureusement. la réalisation 
se poursuit dans quelques régions de France. J'ai respecté les bonn.es traditions de ia 
construction en pierre que les ans patinent agréablement. Je propose des 
appartements três largement éclairés et aérés. munis de tout le confort moderne : 
cbauffag~ sanitaire etc. Ces constructions peuvent être réalisées immédiaiement avec 
des matériau:" régionau.x : pierre. brique, tuile et bois du pays et mis facilement en 
oeuvre par des ouvriers habitués à ce travail. Tous les éléments qui peuvent être 
préplli'és en atelier sont identiques afm de pouvoir les tirer en série. L'étude très 
sérieuse de ce projet a fait ressortir des prix raisonnables qui aideront â sa réalisation 
rapide. J'ajouterai que je m'entoure d'entrepreneurs appliquant les principes qui me 
lient à mes propres collaboratevrs. c'est à dire : "intéresser directement le travailleur 
au bénéfice résultant de son travail". 
Les ouvriers qui participeront à la réalisation de mon projet encaisseront donc. non 
seulement le salaire qui leur est nonnalement dû. mais encore une substantielle part 
des bénéfices résultant de son édification. J'intéresse donc. et le bourgeois et 
l'ouvrier. à une oeu·vre qui apportera à la Reconstruction une pierre gratuite. Cette 
expérience est donc intéressante. tant au point de vue reconstruction qu'au point de 
vue social ". 

Pour réaliser cet ensemble. le Conseiller du bâtiment demande à la Mairie non un 
remboursement mais un regroupement de certaines parcelles de manière "à faciliter 
l'application du Plan d'urbanisme" et à éviter que les terrains en question ne soient" 
vendus à des amateurs isolés". 

A partir de cette date. il est incontestable que la Municipalité, pourtant souvent 
pressée de réaliser certains projets, a laissé traîner cette affaire.. ce qui a donné lieu à 
l'envoi de três nombreux courriers au maire de la Ville. On peut même dire qu'il y a 
eu une très forte pression exercée par le futur constructeur. il a accC::..:: 
l'administration d•inertie "désespérante". il lui a reproché enfin de ne pas chercher à 
éviter le chômage et à utiliser un terrain vague inutilisé. 
On cœnprend alors que très vite, les rapports entre l'intéressé et les services 
municipaux se soient dégradés et que les différents projets n'aient pu aboutir. 

Les raisons de l'échec :le cette construction sont en réalité très complexes et 
multiples. D'une p~ la M:àrie de Bordeaux a fait une enquête de mo1alité sur le 
constructeur en question dont il ressort qu'il n'est "ni ingénieur, ni architecte ni 
diplômé d'état et sa véritable profession serait celle de décorateur qu'il aurait 
notam.ment exercée dans les magasins Les Dames de France. en qualité de directeur 
artistique". 
D'antre part ce personnage s'engage en compagnie d'un ami dont i'identité n'est pas 
révélée,. il désire "assumer personnellement toutes les responsabilités et imposer 
rigoureusement sa ... otonté. Exiger la stricte application de ses conceptions par des 
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plans, de" descriptifs ~t des marchés forfaitaires exempts de toute contestation. 
Intéresser ses collaborateurs au bénéfice direct de leur action. S'entourer 
d'entrepreneurs appliquant ces mêmes principes et faisant effectivement participe .. 
ttouvrier au bénéfice résultant de son travail". Il est vraisemblable que la municipalité 
bordelaise se soit très vite montrée agacée par l'audace de son interlocuteur au passé 
relativement obscur. Les vingt années de travail auxquelles il fait souvent aJlusion 
comprenant les années de guerre on peut se poser bien des questions sur ;es éventuels 
clients qu'il a pu avoir durant cette période. 
Enfin des arguments plus solides sont avancés par la 'Mairie : â cette date. le Plan 
dturbanisme n'a pas encore été approuvé tout au moins en ce qui concerne cette partie 
de la ville. De surcroît. t•administration de l'Asile Picon "s'opposera de toutes ses 
fo.œes à la réalisation de la nouvelle route nationale qui partagerait en deux parties 
son établissement" et enfin. élément décisif, des immeubles déjà construits et ne 
pouvant être démolis en raison de leur caractère récent existent dans cette zone et 
gêneront les nouvelles constructions. Pour terminer. les dépenses d'établissement des 
voies de 18 mètres "seront si élevées pour l'État et la Ville que l'opération 
d'urbanisme envisagée risque d'être gravement compromise". 
Devant une telle situation~ le maire informe finalement l'intéressé le 19 mars 1953 
que le Comité d'architectes-conseils. à la demande de l'Inspecteur départemental de 
J'Urbanisme, a décidé de réserver cette parcelle pour l'aménager en carrefour. La 
Ville se rend fmalement acquéreur des terrains pour 10 074 000 francs auprès de la 
Société de blanchisserie du Hameau fleuri avec l'accord du propriétaire ( 24 octobre 
1953), du Service des Domaines (17 octobre t953 ) par délibération du 24 octobre 
1953. 
Aujourd'bui. l'emplacement est oc-eupé par le rond-point de circulation desservant 
l'Université de Bordeaux Victor Segalen. le Centre hospitalier spécialisé Charles 
Perrens et les rues adjacentes Léo Saignat. Parc de Lescure et Canolle. 

L*étude de ce dossier de spoliation est intéressante à plus d'un titre. D'abord. elle 
permet dans le cadre de l'aryanisation d'une entreprise "juive" de suivre l'ensemble 
du processus juridique de spoliation mais aussi de restitution. Elle permet de 
percevoir l'importance du rôle de l'administrateur-provisoire et de mesurer son 
influence dans la réalisation de la transaction, mais aussi l'attitude des différents 
senices administratifs qui font plus ou moins preuve de zèle pour accélérer la 
proc(-dure. 
Enfin et surtout, elle permet de se rendre compte qu'une analyse des fichiers actuels 
de la Ville est totalement insatisfaisante pour garantir l'exhausthité des dossiers à 
étudier. l.a procédure d'annula:tio.n des actes .notariés passés durant la période 
d'Occupation occulte totalemtilt leur visibilité dans les banques de données 
contemporaines. 
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CIIAPITRE6 

A. MARQUET ET J. D~WELLES ONT -ILS RÉUSSI À DONNER l!N NOUVEAt: VISAGE À BORDEAUX? 

En 1925~ A Marquet avait 1· ambition non seulement de moderniser Bordeau:.x mais 
aussi de rendre la '\ille exemplaire : elle devait donner en permanence du travail à sa main-d'œuvre 
quelles que soient les difficultés éctlnomiques. les taudis étaient voués à disparaître à brève 
échéance. !es écoles, les installations hespitalières allaient entrer dans une ère de rénovation 
(chauffage œntrnl~ agrandissements des cours intérieures. constructions de nouvelles salles), 
parallèlement la capitale girondine entamait une phase d'équipement qui devait aboutir à la doter 
d~un meilleur éclairage. de rues en parfait êta~ d'un réseau d'égouts plus performant. Piscines 
municipales~ temûns de spc"rts et cités universitaires. êtaient également prévus. En 1939, les résultats 
sont là, le programme fixé a été a~ompli. le maire a honoré le contrat qu'il s'était imposé. 

A partir de là. le premier magistrat de la cité a eu une nouvelle ambition : mettre en 
place un vaste plan d'urbanisme à r~aliser impérati'\-ement au moment de l'arrêt de" hostilités 

Pour mettre en oeuvre et fuire aboutir tous les projets municipaUJ.. J. d'Welles 
(architecte en chef puis urbaniste) a été en permanence l'homme de confiance du maire. Convaincu 
de ses compétences et de son bon goût le maire, tout en gardant le pouvoir décisionnel, était sûr de 
ne pas se tromper~ la collaboration du C.omité des architectes-conseils était un atout supplémentcire 
en matière de choix architecturaux. Le talent et la renommée internationale d·un homme comme 
Ex-pert ne pouvait que servir Bordeau..x.. 

La ville a travaillé envers et contre tout. néanmoins, r.u regard des multiples 
réalisations municipales. G:.:l ne peut s• empêcher de se demander si le tandem Marquet-d•Welles a 
réellement réussi à changer Paliure de la ville. 

I) LE RÔLE D~ A. MARQUET. 

n convient tout de suite de signaler que l'attitude du maire a été très différente selon 
que ronse place avant tlU après 1939 ; d'autre part il a toujou.'"S confondu équipement et urbanisme 
ce qui est très gênant quand il s'agit de dresser un bilan. 
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1) De 1925 à 1939. 

Durant ces années il est incontestable qu ·A. Marquet a joué un rôle moteur. Il intervient 
dans tous les grands choix architecturaux de la ville. Ainsi a-t-il vraiment imposé le Mémorial, il a 
refusé plusieurs fois les propositions de J. d'Welles pour la Bourse du TraYail. il a imposé des 
artistes de son choix comme J. Dupas, on pourrait encore citer beaucoup d'autres exemples 
d'interventions personnelles du maire. 

ll a opté dès 1925 pour ce que r on nommait alors le style moderne c ·est à dire une 
architecture au..x lignes très dépouillées totalement en rupture avec le néo-classicisme traditionnel à 
Bordeaux. Toutefois, pour A. Marquet la modernité est perçue de manière très primai.te, cela signifie 
surtout faire des choix différents de ceux opérés jadis par ses prédécesseurs de droite, il fait 
confiance dans ce domaine aux professionnels. Jamais, en tout cas publiquement, il n'intervient dans 
le grand débat architectural de l'époque. Ses interventions sont très ponctuelles, l.lfJ'! couleur (le 
granit du mémorial). des lignes (à la Bourse du Travail), un emplacement (la fameuse immense salle 
d~ spectacles), il puise ses idées dans ses divers déplacements sans en aucun cas se limiter à un style 
particulier qu'il désirerait imposer à Bordeaux. Soucieux d'hygiénisme, (c'était alors dans l'air du 
temps) il a fait en sorte de multiplier les bains-douches, il a encouragé le sport et la construction 
d'habitations confortables. 

Il a beaucoup oeuvré pour donner de sa ville une image moderne, celle d'une cité 
dynamique, éprise de progrès ouverte sur l'Afrique, l'Amérique et les Antilles. Il n'a pas hésité à 
permettre le tournage de films de propagande. il a toujours répondu avec empressement aux 
questions des journalistes. il a eu incontestablement la volonté de communiquer pour être st1r de 
parfaitement contrôler l'image qu•il entendait donner de sa ville. En outre, il est bordelais de 
naissance ce qui explique peut-être aussi cette attachement viscéral aux rues, aux quartiers qu'il 
avait toujours connus, à la Garonne dont il désire préserver le spectacle à ses concitoyens. 

Cette implantation locale a particulièrement joué au niveau des artistes qu'il a 
choisis. Certes, il y a bien eu des concours. on se souvient en particulier de celui organisé pour la 
réalisation du bas-relief de la Bourse du travail mais dans ce cas précis, il n'a guère servi car il a 
carrément imposé Janniot que son ami Dupas connaissait particulièrement bien. ll a aussi encouragé 
les pubücatioru; pouvant mettre Bordeaux en valeur, l'ouvrage collectif Bordeazcc dans la Nation 
française qui paraît aux Editions Delmas le 25 octobre 1939, va totalement dans ce sens. En effet, 
cette publication dénuée de tout esprit critique fait l'éloge de la capitale girondine: ville d'art et 
d~histoire, capitale économique (comme la désigne M. Lamaignère, président de la Chambre de 
commerce)y cité touristique duns laquelle il fait bon vivre. Le maire ne pouvait qu ·apprécier un tel 
langage. ll a été aussi particulièrement sensible au fait qu'un grand journal national comme 
L ïllustration présente les grands travau.x bordelais en 1938. La participation de la ville aux grandes 
expositions de 1937 à Paris et de 1939 à New York était aussi un signe de reconnaissance encore 
plus officielle de le qualité de l'œuvre accomplie. 

En outre, il convient d'observer que penuant ces quatorze années A. Marquet a su se 
faire entièrement accepter par l'ensemble de ses administrés. La ville a été sensible au fait qu'il ait 
occupé un poste ministériel en 1934. beaucoup savent que cela lui a permis d'avoir ses entrées 
partout à Paris et donc que l'on peut demander car il est fort probable que l'on obtiendra. Les 
milieux d•aftàires, la Chambre de commerce qui avaient été effrayés de son étiquette politique en 
1925 sont rassurés car ils sont désormais conscients que le maire les soutiendra toujours et du mieux 
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possible dans leur action puisque de leur réussite dépend la grandeur et la renommée de la cité. 

Néanmoins il faut absolument insister sur le côté très décevant des réalisations 
municipales. En uunière de créations de plares, il n'y en a que deux ce qui semble bien dérisoire : la 
place P. Doumer (ancienne place Féger réaménagée au moment de la percée du Cours de Fayolle) et 
la place C. Jullian, c'est peu pour une ville comme Bordeaux. La mairie insiste beaucoup sur la 
modernité des nouveaux abattoirs-marché aux bestiaux et sur rusine d'incinération des gadoues, 
mais là encore on n'a fait que remplacer des installations vétustes par d'autres techniquement plus 
performantes, c'est aussi le cas des nouveaux services de la Régie municipale du gaz et de 
l'électricité. En terme de ré-.sultats, ces constructions ne déboucheront pas sur une augmentation 
sensible du nombre des emplois dans les secteurs concernés. Seuie l'édification du garage central et 
des ateliers des services automobiles peut laisser présager des crt. ' ons de postes. Quant aux 
logements bâtis, leur nombre est très nettement insuffisant par rai ,;ort au.x besoins réels de la 
population bordelaise et si la quantité des taudis a diminué, leur concentration reste encore très forte 
dans les secteurs de Saint Pierre, Saint Michel et Sainte Croix. 

Le seui point positif de la municipalité Marquet c'est sa volonté de réussir et de 
réaliser rapidement les projets envisagés cela a d'ailleurs toujours été un argument électoral avancé 
par le maire lors de ses différentes campagnes. De surcroît, il avait Ut1 gros avantage par rapport à 
Tourny lui-même, ce dernier voulait "porter le fer rouge à 1· intérieur étroit. mesquin et trop peuplé 
de la cité vétuste, relier les Portes par des avenues. muitiplier les places libres ... "1

• ct: qui llù avait 
valu au XV fi ème siècle de multiples critiques de la part de la population. En comparaison, l'équipe 
installée au Palais Rohan à partir de 1925 est bien plus modérée, elle n'ajamais voulu réellement 
cl>a::1ger la physionomie profonde du cadre urbain. elle s'est contentée d • agir ponctuellement sans 
g1:mde révolution. 

2) De 1939 à 1944. 

Pendant les années de guerre, force est de convenir que l'implication d'A. Marquet est 
très différente. Désonnais les ambitions sont nettement revues à la baisse ce qui est normal vu le 
contexte~ il ne faut pas heurter l'envahisseur, les activités locales doivent être maintenues coûte que 
coûte, le travail ne doit cesser en aucun cas ceci explique que désormais l'action politique soit 
essentielle. Bien sOr~ A. Marquet est très attaché à la réussite de ce fameu.x plan d'urbanisme initié 
avant le conflit et qui doit aboutir prouvant ainsi que les hostilités n • ont en rien gêné les projets en 
cours. Toutefois de nombreux documents, 2 établissent qu'en matière d'urbanisme. seul J. d'Welles 
a réellement proposé et souvent décidé, le maire se contentant d'appuyer les demandes de 
rarchitecte~urbaniste et d'activer les démarches indispensables auprès des plus hautes autorités de 
l'Etat à Vichy. A Marquet n'ajamais eu une vision d'ensemble de la ville permettant d'imaginer 

1 Bordeaux dans la nationfrançaise, ouvrage collectif préfacé par A. Marquet député de la 
Gironde et maire de Bordeaux, Bordeaux : éditions Delmas, 1939. 

2 724 D 5. 724 D6, 724 D7, 724 D 11,762 Dl. Archives municipales de Bordeaux. 

169 



comment il envisageait son futur développement. En outre. pour un vieil élu de la classe ouvrière, il 
est peu question des industries et de leur éventue11e place. la vie économique semble alors se 
résumer au port et à lui seul. Ceci explique une nouvelle fois r orientation municipale visant à 
aménager et à embellir, envisageant .. des réalisations grandioses" (peut-être le fametLx tunnel sous la 
Garonne ou la nouvelle Faculté des Sciences). 

Toutefois, certains éléments permettent de se rendre compte que pendant ces cinq 
années un changement profond est en train des' amorcer. D'une part. l'espace urbains • étend de plus 
en plus vers l"Ouest, le choix de Mérignac comme port aérien à la fin de la guerre justifie l'existence 
de ces '"satellites" dans cette zone comme aussi le positionnement d'installations universitaires à 
Pessac où se trouve déjà un Stadium. Enfin~ au même moment. la décision d'amarrer au Verdon 
l'avant-port sera lourde de conséquences même si d'ailleurs la mairie ne semble pas en avoir 
conscience dans l'immédiat 

Il) L' ACfiON DE J. ntWELLES. 

Ce toulousain adopté par la grande bourgeoisie bordelaise a incontestablement 
dominé les choix architecturaux et urbanistiques de la municipalité entre 1925 et 1944. Plusieurs 
documents prouvent combien son action a été déterminante. ce qui le différencie principalement du 
maire c'est qu'il a, surtout à partir de la guerre. une ,_;sion d'ensemble de la ville (même si elle peut 
apparaitre à hien des égards quelque peu lacunaire) qui va orienter ses décisions d'une manière 
beaucoup plus audacieuse qu'auparavant. 

1} Le style d'Welles. 

S'agissant d'un architecte ayant tellement construit à Bordeaux, il est normal que l"on 
cherche à dégager les grandes lignes de son inspiration même si ce n'est pas simple, tant il a changé 
et su s'adapter au cours de sa carrière. 

D est indéniable que (origine familiale oblige} le XVIIIème siècle reste pour lui la 
référence absolue en matière de goût et de style de constructions. Toutefois. en bon centralien, il est 
aussi un homme de progres. il s'agit donc de rompre avec le passé pour être (cet adjectif revient 
encore) moderne c'est à dire en parfaite adéquation avec son époque convaincue que le progrès 
mettra à portée de main tous les bonheurs. Comme les années 30 sont aussi une période d ·ouverture 
sur le monde, pas question, sous peine d'être taxé de passéisme, de s'enfermer dans un goût trop 
français, impossible également de ne pas se laisser infl •. tencer par rEurope et en particulier par l'art 
des dictatures. J. d' Well~ royaliste notoire, aime l'ordre, la discipline, le travail bien fait. le 
caractère monumental de l'architecture italienne et allemande ne lui a pas été L1différent. 
Néanmo~ c'est peut-être l'art déco qui lui a le mieux convenu justement parce qu'illui offrait la 
possibilité d' offrir des lignes dépouillées tout en laissant une large place au décor. Quoiqu'il en soit. 
il a eu lui-même du mal à se définir puisque pendant la guerre i1 a avoué regretter le style de 
certaines constructions qu'il avait permises pourtant peu de temps auparavant comme par exemple la 
fameuse Régie municipale du gaz et de l'électricité. Tout ceci explique que 1' ère Marquet. pourtant 
si soucieuse de laisser une forte empreinte sur son époque. n ·a pas donné naissance à un véritable 
style municipal. D n'y a aucun lien réel entre les divers bâtiments réalisés, chacun adoptant des 
lignes et une décoration adaptées à sa fonction et au site dans lequel il est implanté seuls quelques 
éléments permettent de déterminer les influences qu ·ont pu subir éventuellement les architectes. La 
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seule vraie nouveauté peut-être c • est la présence systématique du béton dans toutes les constructions 
de la municipalité Marquet, il permettait de bâtir vite, à moindre coût.. avec lui on pouvait aussi oser 
innovations et expérimentations en tout genre, le seul problème c'est qu'il a nettement moins bien 
résisté à l'épreuve du temps que la briqut moins utilisée à Bordeaux. 

2) Le comité des architectes-conseils. 

Ce comité est réellement assez décevant, à priori on s'attendrait à un espace d'échanges 
entre ses trois membres. or il n'en a rien été. Si J. Debat-Ponsan a construit !es Abattoirs. 
R H. Expert a multiplié les projets pour Bordeaux jusqu· au début des années 50, mais en fait la ville 
ne lui doit aucune réalisation. Ces deux architectes ont été choisis en raison de leur incontestable 
notoriété~ l'un. premier grand prix de Rome, architecte en chef des bâtiments civils, a revisité le 
classicisme en le dépouillant de toute ornementation superflue. Le second a des racines aquitaines. il 
fut l'élève de P. Ferret à l'école des Beattx-arts de BordealLx, ami de Buthaud. de Dupas (connu 
donc d'A Marquet) et de Camille de Buzon mais très vite il fit carrière à Paris. L'intégrer dans ce 
comité en 1931 c'était lui donner une autre dimension. permettre que les choix architecturaux locaux 
soient débattus par des personnalités jouissant d'une réputation nationale voire même internationale. 

J. d'Welles a incontestablement beaucoup admiré l'architecture d'Expert, il faut dire 
que tout de suite ses réalisations ont été remarquées de tous et reconnues par leur originalité qui 
alliait un certain classicisme à un dépouillement qualifié de moderne ce qui prouvait alors que 
modernité pouvait rimer avec beauté. 

Le premier succès d'Expert est antérieur à 1931 puisqu'il s'agit de la conception de 
t•aménagement intérieur du nouvel Hôtel de ville de Reims de 1924 à 1927. Le problème est qu'à 
partir de cette date sa carrière a pris un tournant dont a sans doute p-.îti le C ornité bordelais. En effet, 
l'Exposition coloniale de 1931,3 puis le paquebot Normandie l'ont ensuite beaucoup accaparé. Il 

faut,. à ce propos, rappeler que c'est par l'intermédiaire d'A. Marquet et de son ami J. Dupas que le 
directeur de la Compagnie générale transatlantique a rencontré Expert et lui a confié 1 'aménagement 
du pont promenade du paquebot en question. Le maire de Bordeaux a donc eu une influence 
déterminante sur la carrière de l'architecte quand on se rappelle combien, de l'avis unanime, 
R. H. Expert a donné le meilleur de lui-même dans ce type de travau.x. De nombreux artistes ont 
collaboré à cette décoration qui allait très vite devenir une représentation de l'art français à travers le 
monde. Ceci permet une fois de plus de prendre conscience qu'avec la participation d·Expert au 
Comité cela revenait à accueillir dans so'"' sein un homme dont le talent allait s ·exposer sur le plan 
international à l'occasion des multiples déplacements du navire. Entre 1931 et 1935, R. H . Expert 
s'est donc largement consacré à son travail sur ce palace flottant comme on les aimait à cette 
époque. 

A cette vaste entreprise , il faut ajouter la réalisation des fontaines du Trocadéro en 
1936-1937 au moment de l'aménagement de l'Exposition internationale des Arts et techniques 
appliqués à la vie moderne, en association avec Paul Maître et Adolphe Thiers. il fut chargé de la 
décoration de la perspective centrale du nouveau Palais du Trocadéro. Pour terminer. il collabora 
avec P. Patout àrédi:fication du Pavillon de la France à rExposition internationale de 1939 à New 
York. On comprendra alors aisément qu • il lui restera bien peu de temps à consacrer à Bordeaux d'où 
les multiples courriers du malheureux J. d'Welles posant des tas de questions. soumettant divers 
problèmes à ses deux associés sans recevoir la moindre réponse. Dans un tel contexte. même si 

3 ll y réalisa de splendides fontaines lumineuses en collaboration avec André Granet 
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certains historiens d'art pensent qu'Expert a directement imposé ses propref idées pour la 
construction de la Galerie des Beaux-arts ou celle du Collège Goya rue du Commandant Arnould, il 
semblerait plutôt que J. d'Welles, seul. se soit inspiré des travau.x de son confrère il y a ainsi une 
nette parenté entre la Bourse du travail et la façade projetée par Expert pour la nouvelle Faculté des 
sciences. 

L'architecte en chefs' est donc souvent senti isolé au point de dire parfois à ses deux 
confrères de signer et qu'il se chargeait de tout le reste, il n'empêche que, se penchant avec attention 
sur l'oeuvre de son ami Expert, il y a puisé beaucoup d'idées qu'il a su réutiliser au gré des chantiers 
qui lui étaient confiés à Bordeaux. Heureusement, malgré tout, la ville a échappé à certaines des 
constructions monumentales qu'ils envisageaient et qui se seraient sans doute très mal intégrées aux 
bâtisses existantes, la fameuse Faculté des sciences imposait un remodelage total du quartier, même 
constatation pour les salles de spectacle qu'il s'agisse de celle du cours V. Hugo ou de celle du cours 
dela Marne. 

3) Que peut·on penser de l'image de Bordeaux véhiculée par la presse et les revues 
~·architecture? 

Durant Ja période 1925-1944 nombreux furent les articles de toutes sortes consacrés à la 
capitale girondine. toutefois, leur objectivité est très contestable. J d'Welles a énormément de 
relations en Fronce, il lit beaucoup de revues professionnelles et surtout il n'hésite jamais à se faire 
connaître ou à proposer des présentations des constructions réalisées sur le plan local. photos à 
rappui. C'est ainsi que tous les articles parus à l'étranger et consacrés au.x bâtiments édifiés à 
Bordeaux ont été rédigés grâce à une documentation de 1 'architecte en chef1ui-même. Quand il n'est 
pas directement l'auteur de ces textes, ce sont des personnes bienveillantes à son égard qui s'en 
chargent, au niveau national, à L 'illustration il peut compter sur Léandre V aillat, pour 
L'Architecture il s'appuie sur Albert Laprade toujours très consensuel. le résultat en est une vision 
assez idyllique de la ville, des réalisations mmùcipales, des qualités des architectes, de leur go(tt et 
du dynamisme de son maire véritable initiateur de la politique de rénovation urbaine. Certes, vue 
l'importance du nombre de constructions réalisées on ne pouvait pas ne pas parler de Bordeaux en 
France mais toutefois l'intervention justement de Laprade est assez significative. En effet. celui·ci 
apparaît en homme du juste milieu à une époque justement où le débat architectural est intense, il 
fait partie des rares persrumalités qui réussisse 1' exploit de ne pas être critiquée par les extrêmes. La 
presse bordelaise est encore plus élogieuse cela va de soi, A. Marquet y est régulièrement présenté 
en bâtisseur, digne successeur des grands intendants et quand en 19394 J. d'Welles évoque 
l'aménagement d~un parc de Ivisirs sur les coteaux de la rive droite il devient lyrique, déclarant 
dans son style si particulier, que de là "les bordelais comme les florentins à San Miniato ou à Fiesole 
contempleront, fièrement étendue dans la plaine au long de la courbe miroitante de la rivière et 
silhouettant ses tours et ses clochers sur le ciel vibrant de la lumière du proche océan, leur grande 
cité, ses sanctuaires, ses maisons, ses monuments, ses ateliers, son port ... " Tout est tiit, il n'y a 
aucune trace de parutions critiques à t•égard du travail accompli à Bordeaux, non seulement 
l'architecture et l'urbanisme ont été des arguments politiques pour le maire mais de surcroît 
l'absence de tout élément d"opposition a sans aucun doute contribué à le persuader du bien fondé 
de son action. 

4 dans Bordeaux et la Nation française. 
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4) Ln place de J. d'WeUes dans Je monde des architectes et des artistes. 

Contrairement à beaucoup d'architectes et d'artistes de son époque qui ont aimé 
constituer ou s'intégrer à des bandes. 1' ingénieur-architecte-urbaniste bordelais est dans l'ensemble 
tout à fait à l'écart. ll a des points communs avec Expert dans le sens où comme lui il se sent 
moderne tout en ne voulant pas renoncer à l'exemple classique, il affectionne aussi la décoration il 
le montrera à la Bourse du travail~ ils sont épris de lignes élégantes, enfin. tous delL'< sont également 
très ambigus dans leurs choix architecturaux : moderne-classique ou classique- moderne. 

Ceci dit, beaucoup d'autres points les séparent. Malgré toutes ses relations extra 
régionales, l'architecte-urbaniste reste un provincial avec des repères toulousains et bordelais 
auxquels il faut ajouter une certaine fidélité à Jaussely qui fut son maître à l'Ecole des Beaux-arts. 
R.H. Expert à l'inverse est très parisier. Carlo Sarrabezolles; qui fut pourtant dans sa jeunesse le 
condisciple de J. d'Welles au Caousou de Toulouse, est le fidèle ami d'Expert. à tel point que Bruno 
Fouc~ vv. m~~me iu':'·.; 1'11 dire :"Sarmbezolles apparaît dès qu'on cite Expert C(lmme l'ombre de La 
Boétie derriere ~- hlll~'·' :gne". Les deux hommes sont également de proches amis de Laprade, Jean 
Dupas fait aussi partie de ce petit cercle comme Jean Dunand. on les retrouve tous travrullant pour le 
paquebot Normandie, ce dernier a réalisé Les jeux et les joies de l'Homme. sculpture du panneau de 
laque d'or du fumoir. De son côté Dupas est très lié à Jean Despujols, à R. Subes et à 
F.M. Roganeau, lui-même ami de Marquet, on voit ainst se constituer tout un réseau dont 
J. d'Welles connaît et apprécie chaque membri! tout en n'étant nullement intégré dans un groupe 
particulier. C'est cette même troupe de sculpteurs, de peintres, d'architectes qui passe aussi d'une 
grande exposition à une autre, ils ont débuté en 1925 à l'Exposition des arts décoratifs. on les 
retrouve en 1931 à l'exposition coloniale pour terminer à New York en 1939 après un passage au 
Palais de Chaillot en 1937. Le seul point intéressant c ·est qu'A. Marquet joue. de par son amitié 
avec les artistes bordelais introduits dans la capitale. un rôle de trait d'union qui servira au moment 
des grandes réalisations de ses différents mandats. Dans ce contexte. on comprend mieux que le 
maire se soit cantonné dans une vaste tâche d' éqlùpement urbain sans réellement dépasser ce stade 
et que. de son côté, l'architecte en chef se soit construit une vision très personnelle de la ville pour 
l'avenir. Jrunais dans ce domaine le premier magistrat de la cité n'a présenté un plan précis du futur 
non seulement de la ville mais encore plus de l'agglomération, il s'est borné à vouloir poursuivre le 
projet d'un Bordeau.x grande cité moderne. qui avait toujours été le sien sans autre précision. 

III) LE PLAN PROPOSÉ EN 1945 6
: UNE NOUVELLE IMAGE DE BORDEAUX? (*ill. n°18) 

En principe. un Plan d'urbanisme. surtout pour une ville de l'importance de la 
capitale girondine, doit proposer un nouveau 'llisage de la cité, avec des changements importants 
principalement dans la mesure où celle-ci vient de subir plusieurs années de guerre. De surcroît 
depuis le mois d'août 1944 J. d'Welles oeuvre à faire reconnaître la ville sinistrée, le 3 novembre de 
cette même année, il appuie sa demande "sur la statistique sommaire fournie par la Reconstruction 

5 dans Expert et sa bande. 

6 annex:e 10 Le Plan d'urbanisme présenté par J. d'Welles en 1945 et 1946. p I 98 
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convient de citer le siège de la Chambre de commerce, les installations du port autonome et 
notamment le Quai qui borde au Sud le bassin à flot n° 1. la SNC ASO, Dyle et Bacalan. les 
Chantiers de la Gironde, l'huilerie Maure! et Prom. l'Huilerie Franco coloniale etc .. .''7 

A ces immeubles, il convient d'ajouter les périmètres de destruction suivants: 
"-Quartier rue Neuve : périmètre circonscrit par les rues Neuve, la Rousselle et Rénière 
-Quartier Place de la Bourse: périmètre circonscrit par l'impasse Douhet, la place Gabriel. la place 
Jean Jaurès, les Quais de la Bourse et de la Douane, la Place de la Bourse, les rues de la Douane et 
Leupold. 
-Quartier Saint Louis : périmètre circonscrit par le qu<h de Bacalan écluse, Quai Armand Lalande, 
rue Lucien Faure. Cours Saint Louis, Cours du Médoc. 
-Quartier de Bacalan : 

-au Nord : limite Nord des terrains industriels de la RMGE. 
-à l'Est : la rive gauche de la Garonne. 
-à l'Ouest: 200 mètres à l'ouest du chemin de la Barde et du boulevard Alfred Dancy. 
-au Sud : rue Lucien Faure .. '' 

Ces documents faisant état de nombreuses destructions, il eut été facile d ·en profiter 
pour changer en profondeur l'allure générale de la ville or, J. d'Welles ne l'a pratiquement pas 
envisagé ni avant la guerre ni après. Bien que non bordelais de naissance, il semble avoir été 
indiscutablement gagné par le mal local qui consiste à éprouver une peur panique devant tout ce qui 
pourrait modifier un paysage urbain auquel la population et les maires semblent particulièrement 
attachés. Sur cette base il est déjà prévisible que les changements n'iront pas très loin. 

1) La Garonne et les zones industrielles. 

A. Marquet, son successeur immédiat F. Audeguil, et J. d'Welles ont été convaincus que 
le poumon de la ville était incontestablement ie port et qu ·il le resterait. Les trois grandes zones 
industrielles existantes étaient elles aussi liées au fleuve puisqu'il s'agissait sur la rive gauche de 
Bacalan et Bègles et sur la rive droite de la Bastide. Ces trois pôles étant situés loin du centre et à 
proximité de voies ferrées on estimait alors que l'on devait en rester là. Seule exception, le futur 
pôle industriel de Mérignac à proximité de raéroport. C'est peu, surtout eu égard à l'insuffisance 
des franchissements de la Garonne qui allaient rapidement handicaper lourdement le développement 
des dites zones. C'est pour cela que le Plan a cherché à remédier à ce problème qu'il fallait traiter 
d'urgence. 

En 1945, un pont est à réaménager. c ·est le Pont de pierre considéré par l'architecte
urbaniste comme essentiel dans la mesure où il est prévu de le faire aboutir à une vaste place au bas 
du cours V. Hugo d'où se répartirait la circulation vers les grands axes existant ou à créer permettant 
de rejoindre Toulouse~ Bayonne ou les quartiers de Bacalan et de Bègles. Le tunnel sous-fluvial est 
toujours à l'ordre du jour ainsi que le Pont de Lormont. Parmi les deux suggestions. celle du 
Syndicat d'initiative8 concernant la mise en place d'un nouveau pont parallèlement à la passerelle 

7 724 D 11, courrier de J. d'Welles à M. Chabrier, secrétaire général de la ville, 3 novembre 
1944. Archives municipales de Bordeaux. et lettre du maire F. Audeguil en date du 12 
janvier 1945 : demande de déclaration de la ville de Bordeaux comme commune sinistrée. 

8 724 06, Archives municipales de Bordeaux. lettre de Louis Paisant, président du 
Syndicat d~initiative de Bordeaux au Préfet de la Gironde. 24 octobre 1941. 
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Eiffel et celle des élus de Bègles qui en proposait un autre dans le secteur J. J. Bosc vers Bergerac, 
une seule a été retenue. c'est la première, considérée désormais comme intéressante car donnant 
accès au futur Marché de gro .. et aux espaces sportifs envisagés à cet endroit ceci permettant en 
outre de désengorger le centre. 

2) Le Pôle administratif. 

Dans le projet d'Welles on retrouve toujours la même idée sous-jacente :Bordeaux 
doit se montrer sous son meilleur aspect, surtout quand la ville reçoit des visiteurs de marque. Dans 
cette optique, si le logement du préfet et le quartier général de la région restent rue V. Car les c'est 
qu'il est parfaitement conscient qu'il s'agit de bâtiments prestigieux digne de la belle image que la 
ville veut donner d'elle-même. La volonté de placer les administrations entre les Quinconces et la 
Porte de Bourgogne relève du même esprit, une fois encore il s'agit d'une façade dont la beauté est 
reconnue au moins au plan européen voire mondial. n n'y a donc pas d'hésitation la ville se 
présentera parée de sa splendeur passée qui lui ouvrira un avenir digne de ce qu'elle fut au 
XVillème siècle. Le choix de l'architecte en chef n'est donc pas innocent, devenu vraiment 
bordelais, il cultive le paraître sans vraiment réfléchir à la fonctionnalité de ses choix au moment où 
à l'après-guerre la circulation automobile allait réellement exploser. 

3) La fidélité aux travaux d'équipement initiés depuis 1925. 

En matière d'hygiène~ d'assainissement et de santé publique. il faut avouer que 
J. d'Welles maintient la poursuite des grands travaux indispensables pour une ville de la taille de 
Bordeaux. Ce choix relève bien entendu d'une nécessité compte-tenu de la dimension de l'espace 
urbain mais aussi d'une volonté de paraître moderne une fois de plus, la cité ne désirant pas donner 
sur le plan national une image archaïque qui signifierait d'une part que la municipalité Marquet et 
J. d'Welles lui-même n'ont pas été à la hauteur de leur tâche et d'autre part qu'ils n'ont pas été 
capables de prévoir les besoins du futur. C'est ainsi qu'en particulier les travaux d'assainissement 
des marais devaient ouvrir de nombreuses zones à aménager.la collecte et l'incinération des mciures 
ménagères ont été davantage améliorées et traitées cette fois dans le cadre de l'agglomération. 

Les projets hospitaliers ne manquaient pas d'envergure. L'hôpital prévu sur la rive 
droite était la preuve que la mairie depuis longtemps croyait au développement de ce quartier si 
proche du centre-ville. L'extension de l'Hôpital des enfants donnait la possibilité à la ville de 
disposer d'un pôle supplémentaire non négligeable vu le dynamisme des banlieues adjacentes de 
Talence et de Pessac. C'était aussi l'aboutissement d'une volonté déjà ancienne de faire reculer les 
maladies et d'en protéger les enfants. 

Sur le plan scolaire et universitaire, la fidélité à la municipalité Marquet est toujours 
de rigueur. la volonté de maintenir la Faculté des sciences sur le terrain des anciens abattoirs (Cours 
de la Marne et Cours Barbey) explique le projet d·Expert de 1951 et la mise en place d'un quartier 
universitaire derrière l'église Sainte Crolx est maintenue. 

Comme sous les mandats d'A. Marquet, la place des installations sportives est 
conservée et développée avec quelques nouveautés puisque les casernes Nansouty et Boudet 
accueilleront des terrains d'éducation physique. En affirmant sa présence dans les écoles et au cœur 
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de la ville le sport, imposé progressivement dans les années antérieures, est désormais solidement 
implanté et la population, en particulier la jeunesse, l'a parfaitement accepté. 

Toujours dans la continuité, le respect et la conservation du patrimoine architectural 
est poursuivi. J. d'Welles en a toujours été soucieu..x. néanmoins force est de reconnaître que cette 
sauvegarde est facile dans le centre historique, partout où il existe des ensembles assez homogènes, 
néanmoins. s'il s'était réellement lancé dans les grands percements qu'il envisageait il aurait 
sûrement rencontré de nombreuses difficultés. 

4) Les occasions manquées. 

Ce Plan offrait la possibilité à son concepteur de changer le visage dt: la ville d'une 
manière très nette ce qui ne fut pourtant pas le cas. Il a été élaboré en pleine guerre ce qui explique 
sans aucun doute le peu de réactions des bordelais. II suffit de se rappeler combien le moindre 
changement déclenchait des courriers de lecteurs critiques et inquiets pour se rendre compte que leur 
apparente passivité n'est en fait que liée au contexte d'années difficiles. 

En effet les destructions et l'état de vétusté de certaines zones de l'espace urbain 
offraient la possibilité pour l'architecte-urbaniste de rénover certains quartiers en y démolissant les 
taudis tout en les ouvrant vers des grands axes qui restaient à créer. 

J. d'Welles a. certes sous estimé l'importance qu'allait prendre la circulation automobile 
dans les années suivantes, toutefois, il a quand même réalisé combien il était indispensable, et dans 
des délais très brefs, non seulement d'élargir certaines voies, mais encore de créer des places et 
d'aménager des passages souterrains pour faciliter les flux de circulation. Il est particulièrement 
regrettable que Bordeaux n'ait pas saisi cette occasion. Le projet de regroupement de tous les 
services scci.au.x autour de la Bourse du Travail ne manquait pas non plus dïntérêt. outre le côté 
pratique cela permettait de donner une nouvelle respiration à tout le quartier en désenclavant cet 
édifice qui aurait ainsi davantage été mis en valeur. 

ll est aussi regrettable de constater dans ce Plan Ja disparition des marchés de la ville 
en raison de la restructuration de la place des Capucins et de destruction de la halle du cours 

V. Hugo. Ce dernier projet était particulièreffient contesi.able car, en y installant une vaste gare 
routière. ce qui aurait pour effet immédiat d'amener un très gros flux de circulation sur cette zone, il 
rendait indispensable !"élargissement des voies sous peine d'embouteiller l'entrée de Bordeaux par 
le Pont de pierre. 

A la liste des déceptions on peut ajouter celle de n'avoir pas pu créer le nombre 
d • espaces de loisirs que l'architecte-urbaniste comptait mettre en place, cela aurait permis aussi de 
donner un autre visage à la ville : le club nautique de Bègles et le jardin public à la Bastide, en face 
des Quinconces étaient de bonnes idées hélas sans suite immédiate puisque, seulement de nos jours, 
le jardin botanique de la rive droite reprend dans une certaine mesure cet ancien projet. 
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5) Les visions prémonitoires. 

S'il s'est trompé sur sa future localisatio~ J. d·Welles a quand même compris la 
nécessité de construire à Bordeaux un quartier administratif de manière à répartir les services dans 
un périmètre restreint ce qui était pratique pour le public. 

Il a été un des premiers à dénoncer l'état lamentable des prisons locales en évoquant 
la sordide prison du Fort du Hâ, et son désir de démolir les installations pénitentiaires de la rue 
Bouffard. ll a ainsi fixé déjà les limites d'une future Cité judiciaire seulement réalisée à la fin du 
XXème siècle. 

Autre idée nouvelle, 1 'abandon du centre-ville par les militaires et la réutilisation des 
casernes à des fins diverses. L'installation des services du Rectorat rue Pierlot n'avait rien de 
particulièrement original à cette époque mais là encore cet ancrage au.x portes du quartier vétuste de 
Mériadeck allait placer ces bâtiments en excellente position au moment où cette zone serait à son 
tour détruite puis réaménagée. 

S'il n'y a eu ni base transocéanique ni aérodrome de tourisme au Lac. il n·empêclle 
que dès l'immédiat après guerre une opération d'urbanisme (sans grandes précisions néanmoins) 
était prévue dans ~ette partie Nord de la ville. De même, des quartiers d'habitations seront plus tard 
édifiés sur les terrains de Luze (rive gauche, ce seront les immeubles du Grand Parc) et sur les Prés 
Pinçon (rive droite ce seront ceux de la cité de la Benauge}. 

En évoquant la création d'un nouveau boulevard de ceinture contournant le périmètre 
du grand Bordeaux, on pense bien évidemment à la future rocade et on constate une fois de plus que 
J. d'Welles a malgré tout pris conscience de la nécessité de prévoir un désengorgement des 
principau.x accès à la ville. 

Enfin. il était envisagé de construire un Marché de gros près de la passerelle SNCF à 
proximité d~un nouveau pont à édifier à ce niveau, deux opération..:; qui seront effectuées plus lard. 

En conclusion il apparaît que tout au long de son histoire BordeatLx a eu le souci de 
donner une image flatteuse de sa réussite. Au XVIII ème siècle la construction de la splendide façade 
des quais avait été une occasion pour la ville de témoigner, par son architecture, de la richesse de 
son commerce maritime. La municipalité Marquet, ayant dès 1925 voulu se placer dans la lignée des 
grands iutendants qui avaient modifié sensiblement le paysage, s'est senti obligée à son tour de 
cultiver une autre image de la cité~ parfaitement en accord avec les aspirations de l'époque. d'où le 
choix de cette fumeuse modernité qui était sur toutes les lèvres. 

Outre les grandes options du Plan. J. d'Welles voulait soigner tout particulièrement 
les entrées de la ville. L'arrivée de Paris continuerait de se faire par l'avenue Thiers à la Bastide, 
mais. cette grande artère, désormais débarras5ée des passages à niveau qui ralentissaient la 
circulation et enlaidissaient la vue, donnerait aceès à un superb~ et large pont aboutissant à cette 
grande place {où la Porte de Bourgogne disparaîtrait) qui permettrait de distribuer dans les 
meilleures conditions la circulation vers différents axes. Même souci pour la gare Saint Jean qui, 
elle-aussi, devait déboucher sur une vaste place d'où partirait une large et belle avenue. Ces 
nouvelles entrées modernes devaient permettre aux visiteurs de prendre tout de suite conscience 
qu'ils étaient dans une ville où l'on avait compris et réussi une parfaite adaptation aux exigences de 
l'époque. U faut bien reconnaître que ce fut un échec les p~jets d'\Velles n'ont pas abouti et les 
voyageurs n'ont guère été éblouis en arrivant par la route ou par le raiL 
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Les constructions devaient elles-aussi témoigner du dynamisme du tandem maire
architecte et surtout de leur aptitude à avoir intégré les diverses tendances de l'architecture de cette 
période. Là encore la déception est grande, en France on évoque toujours l'exemple lyonnais avec 
Tony Garnier etE. Herriot, on parle très peu de Bordeaux. Dès qu'A. Marquet a quitté la mairie les 
édifices construits sous ses différents mandats ont été laissé à l'abandon, seul le stade a échappé à ce 
triste sort. Le résultat en est que tous ces bâtiments sont considérés par 1' ensemble de la population 
comme très laids, il est très difficile d'en montrer les originalités à des scolaires par exemple, seul 
un public très limité commence à redécouvrir cette architecture si ambitieuse. 

Les artistes de l'entre-deux-guerres ont subi également le même sort, toutefois la côte 
d'un Dupas remonte indiscutablement sur le marché de l'art ce qui est peut -être le signe d'un regain 
d'intérêt pour les oeuvres de ces mmées. 

Ainsi donc, s'il y a pourtant eu la volonté de changer un peu le visage de la ville, 
l'opération n'a pas réussi, d'abord parce que la ville n'aime pas le moindre bouleversement, elle est 
trop convaincue que son image de Ville XVlllème est celJe qui lui convient le mieux et ensuite parce 
que tout ce qui touche l'ère Marquet est entaché par la collaboration du maire, ce qui entraîne une 
condamnation en bloc de l" ensemble de son oeuvre sans chercher à établir des distinctions. En outre, 
malgré la longueur de ses mandats, A. Marquet a été aussi victime de ses propres choix. En 
cherchant à faire travailler à tout prix la population et en faisant de la construction son éternel cheval 
de bataille électoral, il n'a au fond jamais, lui non plus. en bon bordelais, cherché à remettre en 
question l'image qu'ii avait toujours eue de sa ville natale. ce qui l'a conduit à agir par petites 
touches, sans véritables projets d'envergure capables à la fois de rester dans les mémoires locales et 
également d'attirer durablement l'attention du reste de la France : c'est particulièrement visible en 
matière d'urbanisme. Dans ce domaine la ville avait pris une certaine avance, or. au bout du compte, 
sa réussite a été tellement limitée qu'eUe a fini par se tmnsformer en un retard difficile à combler. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE. 

Comment conclure après tant d'années d'action municipale aussi féconde que 
diverse, et peut-on vraiment conclure quand il s'agit d'une ville qui, par principe, continue de vivre 
et de se transformer, quoiqu'il puisse arriver? Ceci explique la nécessité de dresser ici non pas un 
bilan d'ensemble mais plusieurs. 

De 1925 à 1944,1' acteur principal de la vie politique bordelaise fut incontestablement 
A. Marquet. li serait très simple de se limiter à son procès de décembre 1947 et de janvier 1948, il y 
est condamné à dix ans d'indignité nationale. En fait, cette peine vise l'ancien ministre de Vichy, 
celui qui a rendu la vie des allemands agréable à Bordeaux et que le général de Gaulle a considéré 
dans ses Mémoires comme un "collaborateur notoire". Il meurt le 3 avril 1955 et une foule 
considérable de bordelais accompagne sa dépouille au cimetière de la Grande Chartreuse où il 
repose~ dans cette: ville qu'il a tant aimée. Celui qui n'a pas connu directement la période ne peut 
qu • être intrigué devant un tel attachement de la part de ses concitoyens, la fidélité à une personnalité 
si controversée est pour le moins surprenante. 

Incontestablement ses choix pendant la guerre furent mauvais, ses amis s'attachent à 
faire valoir qu'il a protégé et sauvé bon nombre de personnes : cela reste à prouver et même si cela 
était vrai, on ne pourrait en rien oublier tous ceux qu'Ha lamentablement abandonnés. Alors, que 
reste-t-il en sa faveur? Le personnage a été séduisant, il a su garder sur lui le regard bienveillant de 
ceux qui appréciaient avant-guerre ses réunions publiques. R. Bach t rappelle combien il savait. "par 
des images amusantes provoquer le rire et soulever les applaudissements". Il a été profondément 
honnête~ "venu pauvre dans la politique, il en est sorti pauvre". 

Il a travaillé énormément pour faire de Bordeaux une grande ville moderne et digne 
de son passé prestigieux. ll a toujours considéré que 1 'architecture, l'urbanisme et la construction en 
général étaient des éléments clefs de son action politique. Il croyait aussi que dans l'avenir la 
capitale girondine aurait un rôle prépondérant à jouer et, fort de son expérience, il s'y voyait en 
acteur essentiel. n aimait à rappeler que son ouverture sur l'Afrique et l'Amérique étaient des atouts 
majeurs qu'il faudrait utiliser au maximum. Il a cru jusqu'à la fin que sa seule autorité viendrait à 
bout de toutes les difficultés, le communiqué qu'il adresse à la presse le 27 août 1944 en est la 
preuve. "L'administration municipale demande à la population de pavoiser aux couleurs françaises 
et à celles des Nations-Unies et de fèter dans le calme et la dignité La liberté enfin recouvrée. L'Hôtel 
de Ville sera fermé le lundi 28 août et la grosse Cloche sonnera pendant un quart d'heure, à 8 heures 
et à 20 heures.''2 

1 Conférence du 7 décembre 1981 à Bordeaux. 

1 ARON, Robert Histoire de la libération de la France, juin 19.:14-mai 1945. Paris: Fayard. 
1959. 
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Arrêté, condamné, A. Marquet en fut sûrement très étonné. Il a été victime de son 
ambition, de ses propres contradictions, ainsi nt se voulait-il pas vmiment fasciste mais partisan 
d'un nouveau régime d'ordre purement français, une fois de plus il a manié la nuance. Tocte sa vie il 
a opté pour des positions originales : socialiste puis néo, démocrate mais partisan d'une autorité sans 
contestation, nationaliste tout en étant attaché à sa région. ami des allemands en se laissant la 
possibilité de quelques critiques. Brillant, retournant d'une phrase cinglante ses adversaires, il a :;ans 
doute pensé s'en tirer à bon compte en 1944 en se raUiant au camp des vainqueurs. Au fond c'est 
peut-être tout simplement par lui-même qu'il a été trahi. 

L'ambiguïté du personnage, la disparition de toute preuve qui aumit pu jouer en sa 
faveur le condamne à tout jamais à disparaître de la mémoire collective. Le stade Galin dans son fief 
bastidien a oublié définitivement qu'il porta un jour le nom de Marquet, les édifices qui avaient fait 
la renommée de son action se dégradent et quand ils seront réhabilités, comme ce sern le cas dans 
1 'avenir pour la Bourse du Travail, on évoquera vraisemblablement le nom de J'architecte, mais sans 
doute pas celui du maire qui en décida la construction. U est des choix qui coûtent très cher, 
A. Marquet a subi la peine la plus lourde qui pouvait lui être infligée : l'oubli dans la ville à laquelle 
il avait consacré toute sa vie. 

En revanche. il est beaucoup plus facile de dresser un bilan de la vie de J. d'Welles et 
de son action à Bordeaux entre 1925 et 1944. Les mérites de l'homme et de l'architecte ont été 
publiçuement reconnus comme en témoigne l'éloge prononcé par M. Jacques Paul, le 25 avril 1972, 
lors de la réception à l'Académie nationale des sciences. belles lettres et arts de Bordeaux à 1 'issue 
de laquelle il va occuper le siège de celui qu'il qualifia à juste titre "'d'honnête homme". Cette 
manifestation lui a permis de souligner combien il avait marqué la cité en construisant des édifices 
remarquables et divers de par leur fonction, prouvant à quel point il avait pu '"épouser la vie des 
hommes ... n insista sur la modernité de ses réalisations, la simplicité des lignes choisies, la quasi 
immédiate reconnaissance officielle de son talent puisque la Cité des sports lui valut la médaille 
dihonneur de l'Architecture à l'Exposition internationale de 1Q37 et la médaille d'or de la société 
des Architectes. 

ll aida A. Marquet à transformer Bordeaux sans révolution mais en veillant à 
"l'agrandir et à l'améliorer". Il tenta avec une grande bonne volonté de devenir un urbaniste à la 
hauteur de la tâche qui lui incombait, pressentant les besoins de la ville avec une incontestable 
clairvoyance malgré la guerre. n fut à la fois arclùtecte et ingénieur "deux volets d'une même 
vocation, où la pensée inventive s'associe à la connaissance des forces naturelles''. 

Respectueux de l'autorité municipale, il la servit sans jamais prendre parti, sa 
discrétion pendant la guerre lui valut d'être blanchi des soupçons de collabomtion qui avaient un 
temps pesé sur lui. Ce fervent monarchiste aima Bordeaux, conquis par son passé et par la beauté de 
son architecture, il chercha toujours à adapter ses réalisations au lieu prévu et à la fonction envisagée 
de manière à ce que rien ne fût trahi ou défiguré. Cela lui valut de pouvoir encore faire carrière après 
le conflit puisqu'en 1954 il fut nommé Commissaire régional à la Reconstruction pour la Région 
Océan qui couvrait cinq départements. 

En matière d'urbanisme le bilan est nettement plus contrasté. Ayant intensément 
travaillé pendant la guerre, J. d'Welles a été capable en 1945 et 1946 de mettre en forme son projet 
primitif de Plan d'urbanisme. Une fois encore la ville de Bordeaux a pu montrer qu'elle avait su 
garder en plein conflit une activité orientée vers la préparation de l'avenir. Force est donc de 
convenir que dans ce domaine la municipalité Marquet a fait du bon travail dans la mesure où ses 
successeurs ont hérité d'un projet clair, cohérent et réalisable à brève échéance. 
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Toutefois, il convient de signaler, surtout avec plus de cinquante ans de recul. que ce 
plan révèle à la fois l'incontestable audace de son rédacteur mais également des erreurs et de 
nombreuses imperfections dues en partie à sa vision de la ville. Ainsi, comme le maire il était 
convaincu que le port resterait le poumon de la ville ce qui le conduisait à grouper une masse 
importante d'activités à ses abords. 

Tout le monde s'accorde à reconnaître néanmoins la qualité du travail accompli. 
L 'architecte·urbaniste a oeuvré avec un incontestable amour de son art. un sens du détail, un souci 
de bien faire reconnu de tous. Sa modération, son désir d'adapter la ville aux transfornations du 
monde et de la société tout en préservant son identité propre sont aussi pleinement louables. Il faut 
toutefois convenir que le défaut majeur de J. d'Welles c'est d'être resté fidèle aux méthodes d'avant 
la guerre ce qui explique la prolifération de propositions diverses, de surcroît il a maintenu aussi 
son attachement à l'esprit de la politique des grands travaux chère à la Municipalité Marquet, il en 
est d'ailleurs conscient puisque dès septembre 1944 il a affirmé "qu'il ne faut pas s hypnotiser sur 
les Travaux publics .. .Ils n'ont jamais fourni la majeure partie Jes travaux dans l'économie. ll existe 
des travaux privés innombrables à entreprendre". 

A ces remarques il faut en ajouter d'autres en particulier sa position vis à vis de la 
sauvegarde qui est assez étonnante. Ainsi estime-t-il indispensable de préserver certains jléments 
très précis du patrimoine architectural de la ville mais d'un autre côté il n'hésite pas à envisager la 
destruction pure et simple de certains secteurs urbains non dépourvus malgré tout d'un certains 
intérêt. 

Enfin la principale critique concerne le Plan lui-même qui semble montrer que 
J. d'Welles, doté pourtant de multiples talents n'était pas rt!ellement un urbaniste d'où les défauts de 
bon nombre de ses propositions. Certes il n'est pas pleinement responsable car à l'époque "il 
n'existait aucun organisme chargé de l'aménagement du territoire" d'où l'absence de coordination 
des plans dans l'entre.deu.x-guerres. Quant à l'immédiat après guerre, M. J. B. Philippon insiste sur 
le fait "que les équipements dont il fallait doter les cités pour leur faire jouer le rôle qui devait être le 
leur dans la Nation. comme sur le plan international. n'ont pas été déterminés à 1· échelon national. 
Les agglomérations , comme celle de Bordeaux, ont dû pallier elles·mêmes ce manque, dans la 
mesure de leurs moyens. On ne peut pas leur tenir rigueur d'une défaillance de l'Etat". 

Bordeaux qui a tant voulu donner une image positive : la ville moderne. qui travaille 
en voulant rendre meilleure la vie de tous, a continué à recevoir des récompenses pendant la guerre 
ainsi fut-elle classée 1ère ville sportive en 1943. Néanmoins le tandem d'Welles-Marquet n'a pas 
tenu toutes ses promesses: Bordeaux n'a pas vraiment changé. l'architecture et l'urbanisme sont 
restés des éléments d'action politique et le travail accompli n'a pas donné à ses auteurs la place 
qu'ils escomptaient dans l'histoire ni locale ni nationale, indifférence, oubli, édifices qualifiés de 
laids, c'est à peu près tout ce qui demeure de cette formidable aventure débutée en 1925. 

Cependant, il ne faut pas oublier aussi d'insister sur le fait que les projets élaborés 
particulièrement entre 1940 et 1945 demeurent malgré tout un formidable réservoir d'idét.":- iusqu'à 
maintenant : aménagements de la Bastide sur la rive droite, nouveaux franchissemt" 1" de la 
Garonne, améliorations de la circulation, volonté de ramener la population vers ce fieU\ l'a tant 
enrichie jadis .... voilà autant de désirs que la municipalité Marquet auraient aimé fair>. 1s. 

Le tandem maire-architecte a parfaitement fonctionné, dans un esprit de confiance et 
de loyauté. L'architecte en chef a su se mettre au service du grand projet politique d'A. Marquet qui 
consll:.'tait à faire de Bordeaux une ville de progrès., moderne et exemplaire. 
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Pourtenniner, J. d'Welles, même si on l'oublie trop souvent. fut un des premiers à 
opter pour une architecture sobre et fonctionnelle qui sera largement adoptée dans les années 1950 et 
au-delà. Toutefois ses choix architectumu.x ont donné à la ville un caractère particulier, avec lui, la 
modernité est restée classique dans la mesure où le décor y trou"e toujours sa place. tout à fait dans 
la tracli!!nn locale. sans réelle nouveauté. Il a également pressenti que derrière les changements de 
matériaux et tes nouvelles manières de construire se cachait une profonde révolution dont peu de 
gen., ,jvaient ; .. ellement conscience : la pierre du passé allait avec un monde immuable dans lequel 
tout s'inscrivait dans la durée. "l'architecture moderne faisait déjà sentir le nomadisme, les 
migrations, les invasions. le déracinage" mais cela ne l'empêchait pas de conclure en honnête 
homme qu'il était: "peu importe, si l'on garde le sourire car il faut toujours espérer demain".3 

1 Lettre adressée par J. d~Welles le 4 janvier 1945 à Daniel Rops. 28 boulevard Victor Hugo, 
Neuilly sur Seine. L'architecte bordelais y juge l'architecture qui fut la sienne et le béton en 
général. il en voit les détàuts mais il reconnaît qu'il faut bien l'accepter car il n'y a plus le choix. 
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ANNEXES VOLUME III 



Ill, Chapitre 1, annexe 1 : composition du Conseil municipal de Bordeau.'t. 

~t:Ill 2U \OIT 1Ull 

W :\1. GtH'Ats~L.-\Xos {.\ndrc), pmr.r l'Et.a4-Chil. 
h·.., lnlmmnlions, la Ht-gh· <le l'habillemcn~ ct ,e 
CuntenUeux. 

lW )1. Go:-\THli~ (HuoulJ, pour l'Architecture. 
L'A~\emblée comnmnal<• t•sl donc ain!ti consti

t lll~t' : 

\1:\L \larquet, )lair·e. 

Lnrtiguc (Armand). AùjoinL au :\laire ; 
Poplawski (Robert), do 
Cru se (Rogeti, do 

Lnsserre (Phfiippe), do 
Fourtas.sy (Andrt!l, do 
:\farcard (H.ené), d" 
Gargan (Jean), do 
CnntonJé ~tra~1on), d" 
Ciouais-Lanos (Andrt•l, do 
üontWé (Raoul), do 
Hunière (Emil<>>. 
Ct:lérier ( Pnul}, 

Conseiller municipal; 
do 

Gommugèrcs (Mum·iC'el, d" 
Halier (Zêphirinl, do 
Daniel {Jean), do 

Duf ourg '{RobeT"U, -do 
Duriot (LucicnJ, -no 
Fauc'ffi.er {Paul}, -d" 
Fressinet {René}, do 
tA•cant (iJoseplh), d" 
Poitc,in ~L-éopold), -do 

l\1171$ Porhnann Œmily}, do 
li. Thorp (llené) d" 

Fn conséquC"nce, je déclure instaUé le Conseil 
1\firmctnnl de la Vl'i1e de Bt:J't'tletmx. 
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Chapitre 1, annexe 2 : Déclaration d'A. Marquet, décembre 1941, Sud-Ouest 
économique. n° 327-328. 

BordeatlX 

de son 
demetire digne 
grand passé 

Adrien l\t1ARQUET 

Maire de Bordeaux 

L E Directeur du Sud-Ouest Economique me dcmund~· qudqu ... ~ liy11n 
de Jmhentation tmur .... m mm:Jro dt.' .\'ntil I~H i. 

Je Je Jéiicite Je .•till IIIIIWIII c 

A/Jri:.• le•., f(lUr:;; •ombre., de l'tm tlermer. tl ful 1ttll t' r.:prmn·r lù renm•· 
J.ltm:e dt!\ '''[mir.• tle Rordt'ou \. 

Uu tl Pu c.roirc lJilt! io Fmm .- aunftà• m><ul .:l<' Jruf;/1<!<' <1 m11rt. 

Qui ft~ fJt!rt'l! ~· uit dmu ft·rr ... ur. 

Elle renailra. 

l'hh de la lc."Tre ttotlrt~c.tt;r,·. J,,u/om<.:U.•I!. <tra•·•·tmml. die s'e.sl 
tt.'C:Ut:tllitt 

Sdendeu.•e d<-'t'ant lt1ttfl!, !tt• J1tlrtld.:.• 1/ltÏn•Jnn:nt le.' .•urr•H mrte., de 
stt.<> fvlie.~ tl'ltter. dle ''-·nt qu'il ... ,, ttl"l<! tJit(.' [c, tt<;nt?n1tmn.~ tl<lultes ft• 

25 jUill j!)l{} t'X/1Ù:nt ft:llf' /tlUh'> el l}tJt: t "t•~J •ur h•• C11/t111l.' l/ll<' rt:J1<''<' 

.:~on uvenir. 

C'<·~t [mur t:Ul qu~· 11urdc:ttu' f:ounwt .)on c:J/orl. 

Le .'ltlul, dcmam, HèndrcJ de l'enjuut tf attJHUrdïtul. <'1 .\'od '·t.:.•t la 
lltJU~:>«ncc de i'EnJcmt qm . .)tdun le .\'uut•r:au T t:\lctmem. fut lt• ,'\dm·eur. 

,\lai:~ une tJU!Jt: EurofJt: "e Joryt: .,ur le.:; champ.~ tlt: bctlmll~·. 

Il t:om,ù:nt de Jm!punT le:. wtmt:., J1our de rwuveaux de.:~lm~. 

C'est la tiiclu! .J tt ,\1 urédtul. 

Solre dt.'VOir en lou.' dtmwine.:~, polttique. éc:ommuqw: t:l t.ullurel. 
t?d tle l'utder à l' acumt{1lir. 

D{m• lu Jo~rnattdll dt• ftJ St~ltun Jrù:t~ dt•<'. H.,nJ4-~tu.l u kuu till<' lt~rtl<' 

/1ltJce. 
En prJ!><.'flt.'l! dell dl}Ju:ullt!' Je flteuTL·. ft.~ L uJ quo: t'Ill l'ltormem· J,· 

tetrr6enlt.'T, par son labeur Jan.- lu drymté. w f;réfJun: un tnrcmr plus grand 
!?Jtt:orc que .wn magm/lq!U! /1d~\c!. 

Dét:embre 1941. 
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Cltapitre 1, annexe 3 : circulaire d.u délégué général à l'Équipement national, 
Paris. 15 décembre 1943. Archives nationales. F/14/14 921 . 

( . . . 

. - ...,.-.---... -

-_. 

Los w.twitôs aU.omh.niaD v101'1ru1llt è!•apporter par Ol"datJnanoo 
;M'Ar l'U:I'ItO~ 1945 d'inl!Hlrilontoa mot!ii'iooticna aux Pr~oipoe~ao 
%b. proooduro a.ctuo:Uol:!l«l!nt uuivio on zona oooUp•$o pour l.o ê®~i'6lo 
ttoa tr~ . . . . . 

• Satin a~to."l!l1'o qUo dos 11:1atruo-tiano pl.un OOll{llMoa fiXent 
1ea ccnlat:iana 1'11 'll{1pl.ionticil do OGtto nouvol.lo Ol'!donnan<:IJO,t> ~o. .pl'&. 

. · tuJnto o!rtu.ltûro a pa:u' bttt tt,on pr5oittot' d~a ll!Aintonant l.oo pointa 
esoontiol.s. 

.. 
U=~ ~ ~~ au Porf!au:l.t'31,. dé 1â ~t,a.bUS. ~ 

• et ile 1"Aibd.t11utr•t.1œ Q~rQ.l~. 
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. ... :.:=.' 

. ·· -~: .. t:r~j; . . ... •· • 
~~tnn-t·in!'.ê':t-i.. à 10.ooa t'l'th• 

.,. !!Jq~-~ ~nvaur 'pouvant ~'Wo faite dans loo 24 
~s . _ ~ii'it$ ot 'tel a:!do1 ooe trav~ doivmt fa.it-o 
l'obJ'Ot tl'œ:w ôiô da àhnrtCll'iaa.tiOOe sans f'Ol'!lllla i.n1,tHM'l6o• ool![lor-
:tf!:n.~J.~f;~Q\j./,*.dt'oneo-do l."in:td:t'ooed;. -l.a. naturo~ lo montant do-a 
-tr~.:J~~.lf;)· nmirJ ·tt& ~l.eul' ~cuti on. . 

<JE;tt& 'i~do ost ':ftdto par 1 ''int~dia.iro dos Pr-Jf'ooturoe 
on dao A.a:!:dnint.r.a.tiono q..:i tro:nctJcrttant t 

•' 

~o'os· llll.omt::ndt! l:!c.bUi t~s à. oo't. o:èfot, "'l~é~,{l-
do 'tr~ or.lo:inéa :r>~ ou."<'J • 

- s.oi ~ 11Gl.dko~on'itturcn3 :l. rroqtt'il. a' a.git. i.e toua autroa 
.tt-tlVnu::s:.. 

. : . .,Lvs. Sorvi~~ nl.Ïo.l!l!X:liio- hnb1l1 t.Sa à !letmar M tolloe aut(œiaa.o 
ti~ ri~ :Lan ~~vanta 1 

A"': t.rn.v!J:ll;:S doa uninOo ~ita~: r Sl.iotung und Boso!::à.ff'ltogatao. 

B ... 'tr:ivfl.'W': do Dûpanno Paat~ivo i Ltl:f'tg1l111tomm--mdo wast ll'rllllll:ro!dh. 

o -,a:u:r: do c~co.t1w.a t . • 
. o. Sali•O•F• pt '\"Qioa ru~.vigctloa t :aauptverkel:l:raeadirokt1,cn(.S.V"..p) 

b Pontil & Çlhnw:lcdos rLonda'Wooaanbcr•o.Ullilchtigtor (L;oa. v. } ""' 
• ' 1 . : • 

JJ-.. tr~«l.11ld!iies1 ôl.àotriciM~ oau., .g,az, si.dôrurgio, · _ e, 
--:- :.-...•~:~~- ~tn:f.i,:l.% Jt~itiil:'1 'ba.ra.qtlooonts, r~.~P.G~t- o ·'!S::. 

'.; : .' ..,' ~p1~Çp., .. nQ.l:1tiir'boi'ol:ll::~lmbal"'· (à~œs'~ • .. ··~pn!r~)• 
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Chapitre 3 : annexe 4. Cour·rier de J. d'Welles à A. Marquet lui demandant des 
précision~ sur les directives des allemands en madère:: de construction. 8 juin 
1942. 1Ml37. Archives mùDicipales de Borde.c'lux 

«Plusieurs avis du Milit.arbefeblshaber ont paru dar.tS la presse conœrnant les 
projets de constructions, tmnsforrnation<>, réparatioru d'immeubles. 
L'ordre est donné de solliciter .une autoris.aticm pour tous les travaux même les 
travau.x en cours d'exécution et d'arrêter ceux-ci. 
n P.st indjqué de plus qu't:t.ucun projet ne doit comporter de tr..lvaux dont le devis 
dépasse 100.000 francs. On peut se demanfÎer tout d'abord s'il e::.t exact, comme cela 
résulte du texte très général des avis. que les administrations, les collectivu.:s. le~ 
industries et Ies commerces d'une importance sociale reconnue sont passés à la même 
toise que les particuliers qni en sont le plus dépourvuS et notamment s'il:; doivent 
demander des autorisations séparées pour chaqu~ travail d'entretien. 
Il est imnortaut de fixer ensuite : 
-pour la construction neuve par exerrtple si les 100.000 francs du plafond autorisé 
penvent être répartis sur deux ou trois corps de métier. maçonnerie, charpente. 
couverture. par e."Xemple ou s'ils doivent l'être sw· tous les corps de métiers à 
intervenir avant Jlachèvement. 
-pour t•entretien. si les 100.000 francs du plafond autorisé doivent s'entendre pour un 
même établissement ou dans un établissement (école par exemple) à chaque pavillon 
de cett~ école. 

Il est nécessaire enfin de savoir si les travaux d'entretien fortuits, urgents : 
couverture, charpente, consolidation après orage ou bombardement par exemple 
doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation ou s'ils peuvent être continués sans 
autorisation dans la limite des crédits votés ou approuvés". 
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Chapitre 3, annexe 5 : Note Ge J. d'\Vellcs du 27 juin 1942 au sujet de la 
réorganisation de In Construction. 1M137. Archives municipales de Burdeau.x. 

11ll s'agit puur l'industrie du bâtiment de reloger convenablement des milliers de 
familles avec des moyens financiers restreints -j'ajoute des moyens en personnel de 
toute catégorie restreints- des matériaux peu abondants. des services de transports 
réduits. Des milliers de fà.nùlle ? Oui : mais combien ? Mais où ? Quelle va être notre 
population qui déjà n'augmentait plus et que les circonstances déciment ? La 
croissance des villes sera-t-elle favorisée ou freinée ? Convenablm1ent? Oui. mais 
convenanc-e. à quels prix. l~mite. confort, durée~ volume. climat '? etc. 
Les architectes un peu ... l'industrie du bâtinlent surtout auraient besoin de connaître 
œs trois données du problème pour qu'il soit exactement posé". ( ... ) 

I) Études plus poussées avant l'ouverture du chantier. 

Quel arc.~itecte n'y consentirait ? Ce ne sont pas les architectes qui sont à convaincre 
mais la clientèle collective ou individuelle. Pour C:.lmmencer à bâtir. eUe ne ·.eut ni 
attendre les délais d'instruction et de sondage. ni les délais d'étude. Elle veut aussi 
garder la liberté de changer d'avis. Au nom de quoi peut-on la lui ravir ? Au nom de 
ces règlements administratifs "pour ne varier" ? Toutes les administrations 
intelligentes s'en délivrent quand il !;'agit de faire mieux ou de suivre certaines 
évolutions au long d'un travail de plusieurs années : elles sont seulement un doux 
"'"'ciller et une règJ't! de moindre perfectionnement pour les administrations 
nkylosêes qui sen prévalent. 

Si les architectes sont parfois défaillants au sujet de cette préparation de plans c'est 
que la corporation est mal organisée. C'est que (et avec l'Ordre défeetueux 
récemment instauré l'occasion parait manquée} au lieu de construire. celle-ci avec 
tous ses acteurs ; architectes. maîtres d'œuvres. ingénieurs de construction et 
d'équipement. dessinateurs. métreurs. surveillants d'une part et d'autre part 
entrepreneurs et chefs de chantiers. on ne pense qu'à promouvoir ces hommes. de 
capacités pourtant distinctes. au titre d'arclritecte. Tout le monde ve~:t du titre et du 
galon. 
Alors. !'architecte digne d'être maîtr>! d'œuvr~. surtout en province, ne trouve pas les 
aides qui lui se:'aient nécessaires pour établir des projets complets et sa rémunération 
est insuffiSante pour les payer. Tel métreur qui de.Tait gagner très largement sa vie 
comme métreur préfère être admis architecte. moins bien gagner sa vie peut-être. 
mais omer sa crute de visite. La corporation a tort de ne pas former et favoriser tous 
ces collaborateurs Je 1 Mchitecte, l'Ordre a tort de les promouvoir. 

ll)Normalisation des matériaux et des procédés de comtruc:tion par un tracé judicieux 
des plans. 

Les matér:iaull. de construction : bois. pierre. aciers. sont normalisés depuis des 
si~les en pieds., pouces. kilos. Il y a toujours àes gens pour découvrir l'Amérique 
surtout en Amérique. Si le but unique est de construire vite et au meilleur marché. si 
c'est )~industrie du bâtirrient utile qui doit grandir et non l'art de l'architecture agréable 
aux Muses qtli doit continuer ses glorieuses destinées. je suis pour la norœalis.ation 
intégrale. Si ra.potogue de la carrosserie d'automobile indiqué dans la note de la 
Commission ne s'applique pas à l'architecture telle église romane n'a pas de progrès à 
faire. il convient adœ.irablement à l'industrie du bâtiment. 
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Alors, je le vois fort bien, l'industrie du brtiment 
-ou bien vendra sur catalogues des habitations dont les plans d'exécution seront des 
plans de montage précis et Ies devis descriptifs des inventaires minutieux et 
impeccables que l'expérience et le goût du public après chaque "Salon" auront peu à 
peu rendus parfaits. J'ai eu entre les mains de tels catalogues américains avec devis 
descriptifs variant par état. 
-ou bi~n, cette industrie vendra "tout fait" comme M. Ford, elle permettra à la 
clientèle de choisir, à condition qu'elle choisisse ce qu'il lui impose. Les grosses 
dames entraient bien dt'os la 7 chevaux Citroën. 
Varchitecte, l'artiste, ne sera pas pour cela éliminé de cette industrie du bâtiment. Ou 
bien, il participera à l'établissement de ces catalogues, peut-être alors hélas ! 
subordonné à l'industriel du Bâtimen~ ou bien certainement subordonné à cet 
industriel comme l'est,. à la firme d'automobile et au couturier le dessinateur de 
carrosseries ou de robes, il "créera des modèles". De tels architectes n'exerceront plus 
que le 1er tiers. le plus agréable de leur triple mandat actuel : projet. surveillance, 
règlement Heureusement pour ceux qui regrettent le passé. il demeurem de rares 
clients dont le plaisir sera de satisfaire un goût à leur mesure, en faisant appel à des 
artistes qui se souviendront de Rome, de Versailles. des provinces françaises ... 
J'essaie.rai, pour ma part, d'être l'ami des uns et des autres. 

Ill)Industrialisation du montage sur le chantier. 

Cette question regarde t-elle vraiment les architectes ? Si la corporation était 
o:x:ganisée~ l'industrialisation ne devrait-elle pas être résolue par les admirables 
ingénielln'l. techniciens de l'entreprise ? Ils ont su réaliser jusqu'à ce jour les 
conceptions des architectes sans que ceux-ci aient à s'en mêler. 
Voilà mon avis d'architecte et d'ingénieur ? 
Mais je ne voudrais pas être négatif seulement. Alors ... je demande une organisation 
de la COipOm.tion du bâtiment. Je demande des écoles -ou des sections d'écoles- pour 
chaque catégorie de ces aides d'architectes-maîtres d'œuvre ? Ces chefs d'orchestre 
seront .clmisis, triés et classés dans un ordre très restreint pour leur science de la 
composition, leur culture génémle, leur goût. leur aptitude à commander et 
coordonner, pour leurs "dons''. 
Je comprends, j'accepte la normalisation mais intégrale : pas de compromis. pas de 
demi..cormalisation, pas de puzzle d'éléments normau.x. Enfin je demande, pour 
l*amélioration de la construction ; 
-le renouvellement de l'équipement des carrières pour la façon totale sur plan arrêté 
d'avance~ des pierres aux lieux d'extraction et l'invention du transport des pierres 
fuçonnées sans dommage, Jusqu'au chantier de montage. 
-la création de poutres d'acier à âme évidée, tirées directement des forges et laiD.inoirs 
; elles franchiront les portées moyennes avec peu de matière et une certaine 
retombée. De telles poutres-pannes supprimernient totalement les fermes de 
charpente dans les petites constructions et k.-s poutres à treillis façonnées dans 
d'autres. 
~t•étude et la fabrication des .. blocs" prêts à poser sur le tas pour résoudre d'un seul 
coup le problème de l'ouverture dans un mur qui est avec la couverture d'une surface, 
le problème essentiel de la construction. Ces blocs. en acier ou en bois 
comporteraient ta pièce d'appui- radiateur - allège. la croisée et ses ferrements. la 
fermeture intérieure et extérieure. l'attente des rideau.x. le linteau creux.. pièce 
essentielle,. et même k.s tableau..x et les portées des uns et des autres sur les murs". 
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chapitre 4, annexe 6 :note de J. d'Welles sur les taudis~ 29 mai 1942. 1M137. 
Archives municipales de Bordeaux 

"Un taudis est un logement malpropre. malsain offrant un cube d'air trop faible à ses 
habitants. 
-lvfalpropre; défaut d'ord'"C, de nettoyage, d'entretien, d'organisation et d'équipement 
(eau, gaz, électricité. fosses, wc}. 
-Malsain : soit de nature : mauvaise exposition ou situation, matériaux mauvais ou 
usés soit par défaut d'entretien immobilier : eaux. peinture, protection. 
Lutte contre le taudis : 
1) Dans ce combat on peut paraître remporter un succès en faisant une certaine 
toilette du taudis. 
Il) On peut paraître vainqueur provisoirement en détruisant le taudis. 
Ifi)On aura la victoire seulement quand on aura détruit le faiseur de taudis. 

!)Toilette du taudis. 
Passer du malpropre à la propreté : 
-mettre de l'ordre ... oui toujours possible. 
-entreprendre des aavaux d'entretien : peinture, tenture. plâtrerie, planchers. 
fennetures. équipement. .. oui, à condition que ces remèdes soient appliqués à un fond 
qui les supporte et les conserve : bois non vermoulus. plâtres solides et secs. murs 
non salpêtreux et que les locaux ~anaux : cours. escaliers. ·wc. fosses. toitures. 
écoulements~ etc. soient entretenus de la même bonne manière. 

Il) Destruction du taudis. 
Oui destruction d'ilots insalubres mais aux frais de qui ? 
-l'e>;.-propriation 
-la démolition 
-la construction de locaux de remplacement ou de passage 
-la reconstruction 
Le devoir de la collectivité est non pas de créer des logements sains plus nombreux 
en ville mais de remplacer unité pour unité des logements malsains par des 
logements sains. 

Ifi)Détmire le faiseur de taudis ! 
-propagande 
-dames visiteuses 
-école 
-politique de la. famille et de la femme au foyer. 
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Chapitre 4, annexe 7~ Note d~ J. d'Welles à A. Man1uet du 14 décembre 1943 à 
l'origine des deux lettres qu,e.nverra le maire à Mess 1eurs Pro thin et Surlean. 

11Ça ne peut pas coller ! 
Vous avez raison. Le principe de "iette interve 1tion étatiste dans l'Urbanisme est 
mauvais. Son application conduira à des résultat> fiicheux. La prouve est-elle donnée 
que l'État centralisé fera mieux que les villes · Quelle sera la sanction contre une 
ville qui resterait comme devant les lois ancienr es. passive devant un plan imposé ? 
Pour forcer les villes et les groupements d'urba Iisme à faire leur plan. à obéir enfm à 
d'wtciennes lois, leur intervention a été borné! par la nouvelle loi au choix ou à la 
proposition de leur urbaniste et. de leur tecl.nicien sanitaire. C'est tout. lls ne les 
contrôlent plus, ils perdent l'instrument maje.rr de ce contrôle en ne les payant plus. 
Ces fonctionnaires~ d•une espèee h}bride. vont travailler au profit de la ville ou du 
groupement et seront payés par l'État. 1 mnsformons cela dans le civil. Vous 
choisissez ou proposez celui qui bâtira votr! maison mais c'est moi qui le paye. Ceci 
n'est raisonnable que si vous êtes mineur m incapable. 
!1 est encore temps de distinguer les villes majeures des villes mineures. les "Vill~s qui 
ont un architecte, et celui-ci doit être un Jrbaniste. de celles qui n'en ont pas, celles 
qui savent collaborer avec l'urba:ùste et diriger cette collaboration â chaque inst..'Ult 
tdiriger dit payer) de celles qui ne le pt uvent pas. f\.fulgré la Loi, on peut fort bien 
imaginer une "'ille rétive. passive ou re1 ardatrice. réservant les crédits d'exécution et 
cda set.!l importe d'exécuter, ou un t•,;·baniste émancipé soutenu par l'équipement 
conw le maire. bluffant avec un p' an bien présenté, mal étudié, pour toucher 
rapidement le forfuit de cette oeuV' e de papier (car c'est un forfait et non un 
traitement) et s'en désintéressant ce fJrfait u., ~ fois payé~ alors qu'un plan directeur, 
ov plutôt l'application et le maintien .l'une discipline de plan directeur d'une ville en 
développement est une créati.on con1 âlue. 
M. Prothin nous a promis formellement de ne rien changer. Pourquoi revenir sur 
cette promesse ? 
M. Cassan vous a dit que Botdeac x et son agglomération étaient les seules. en fait de 
ville et de groupement en France à ttvoir appliqué les lois ancienn .... 'S. poussé l'étude 
de leur p~ monté une o~~Lion originale et parfaite. Alors. pourquoi changer ? 
POUl't{noi ne pas disposer par le règlement d'administration publique. sous une forme 
générale mais qui ne s•appliqu.er.ait en fait qu'à Bordt..-aux, que Paris. le ministère. 
déf.èguent leur pouvoir légal d{ commander. de contrôler. de payer les fonctionnaires 
chatgés du plan directeur et de l'assainissement comme par le passé. d'une part au 
maiœ. d'autre part au comité 'égional ex-légal. 
Les conditions de cette délégation seront précisées afin que Paris soit assuré. d'une 
pm d'exercer son droit d'eJ.ame~ de conseil et d'aide. d'autre part d'obtenir que les 
rés:tJ~tats que la loi a pow objet d'assurer seront obtenus dans le temps, dans les 
formes, dans le sens fi.xés r~ le ministère. 
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Ainsi, le comité régional ne serait pas dissous. son budget ne serait pas à nouveau 
reconduit, les sommes dont il dispose garderaient leur affectation. ne chercheraient 
pas â se placer dans une caisse abri et pour deux ans ou plus l'État serait dispensé du 
fmancement que la VUle peut encore assurer. te secrétariat du comité subsisterait non 
pas payé en ristourne par l'urbaniste et l'hygiéniste mais par le Comité. 
Cela n'empêcherait pas d'instituer. avant le 1 jan\ier 1944, le Comité départemental 
prévu par la Loi et dont robjet est, ne l'oublions pas, d'examiner et de rapporter non 
seulement les projets de Bardeau:'< et de son agglomération mais encore tous ceux de 
la région de Bordeaux (une quarantaine). Cela n'empêcherait pas d'étendre Je 
groupement d'urbanisme de Bordeaux et d'y faire rentrer Villenave d'Ornon, Bouliac 
et Bassens et, si un examen plus approfondi le conseille, Suillt Médard. La Poudrerie. 
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Chapitre 4, annexe 8 : 20 décembre 1943. Projet de lettre d'A. Marquet à 
M. Prothin, directeur de l'urbanisme. Équipement national. ., l avenue Pierre 1er de 
Serbie à Paris. 

"J'ai reçu la lettre que M. Cassan. inspecteur général pour la circonscription de 
Bordeaux m'a adressée le 16 décembre 1943 conformément à l'engagement qu'il 
avait pris 
à son passage à l'Hôtel de ville le 13 courant. de préciser par écrit quelle serait. en 
exécution de la loi du 15 juin 1943, la nouvelle organisation de l'urbanisme appliquée 
à l'agglomération et à la ville de Bordeaux. 
D'après cette lettre : 

1 )Un groupement d'urbanisme nouveau remplacera l'agglomération bordelaise. Une 
configuration géographique nouvelle et plus étendue sera donnée à cette 
agglomération. Le champ d'organisation et d'étude sera agrnndL Voyant plus 
d'avantages que d'inconvénients à cette extension. j'y consens. Je ne pense pas 
trouver d'obstacles du côté des communes annexées. Il serait désirable que le 
ministère de l'intérieur étudiât parallèlement les réformes de coordination 
administrative susceptibles d'aider les groupements dans l'œuvre d'équipement. 

2)Vous avez désigné pour poursuivre ces études les techniciens Messieurs d'Welles 
et Hugon que j<y avais déjà placés car ils jouissent de ma confiance et de celle du 
comité régional d'urbanisme de l'agglomération bordelaise. Je vous en remercie. 

3)Vous approuvez que ces deux techniciens travaillent à l'étude pratique et détaillée 
du Plan d'urbanisme ave l'assistance du Comité technique qui réunit les ingénieurs en 
chef et les secrétaires généraux de toutes les administrations intéressées dans 
Bordeaux et l'agglomération. Je suis heureux que M. Cassan ait apprécié à quel point 
un tel organisme est indispensable si l'on veut dépasser le stade des images et 
préparer l'exécution. 

4)M. l'inspecteur général pense que le comité régional. que préfet. communes. 
arrondissements ont institué en Gironde par application du décret du 25 juillet 1935, 
les seuls en France à obéir à ses dispositions au dire même de M. Cass.'Ul, ne doit plus 
exister sous sa forme administrative ... et M. l'inspecteur estime qu'il suflira. pour 
compenser la destruction d'un organisme qui a fait ses preuves, de convoquer ses 
membres devant la Commission départementale instituée par la nouvelle loi pour 
juger des plans directeurs de la Région. Ainsi, pense-t-il sans doute aussi respecter le 
droit naturel d'expression de désirs et de volontés. de direction. de contrôle, de 
c-Onseil des communes qui \<ivent sur leur territoire, qui paieront les frais de son 
équipement et voteront auparavant. quel que soit le régime -si l'on veut exécuter des 
travaux d'urbanisme- leur part de crédits d'exécution. 
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Vous me permettrez de n'être pas de cet avis, d'abord en principe comme 
représentant du seul organisme administratif vivant : une Commune. Ce principe 
cependant pourrait fléchir et je trouverais alors cette suppression légitime si le comité 
avait fait la preuve qu'il est mineur incapable ou de mauvaise volonté ... De votre 
aveu même, M. le directeur, il n'en est pas ainsi ... à tel point que, lors de votre visite 
à Bordeaux au mois d'aoüt, vous m'aviez promis de ne rien changer à ce qui existait 
dans cette ville et dans l'ugglomération. 

C'est fort de votre promesse et parce que j'estime que lttlrbanisme préparé par des 
régionaux pourra seul conserver un caractère régional que je vous demande de faire 
paraître sous forme d'additif à ]a Loj du 15 juin 1943, de décret ou de règlement 
d'administration publique annexe. un article stipulant que les comités régionaux 
constitués par application du décret du 25 juillet 1935, ayant une existence de plus de 
deux années au 15 juin 1943 et possédant un budget, seront maintenus jusqu'à nouvel 
ordre. .. et que la direction de l'Urbanisme leur délègue certains pouvoirs qu'elle tient 
dela Loi. 
ll vous appartient de fixer les conditions de cette délégation et de ces pouvoirs. Je 
pense; en effet, que nécessairement la direction de l'Urbanisme doit exercer son droit 
d'examen et remplir son devoir d'information générale. de conseil. d'aide. de 
coordination ; elle doit aussi veiller à exiger, à obtenir dans le temps. dans les formes 
et dans les sens qu'elle fixera. ies résultats que la Loi d'urbanisme a pour objet 
d'attemdre. 
Je vous prie de trouver ici l'assurance que le comité régional de l'agglomération 
bordelaise et la ville de Bordeaux s'associent à la grande oeuvre d'urbanisme, 
d'équipement et de renaissance qu..: vous voulez et qu'elles veulent également élever. 
mais dans l'élan d'une certaine liberté". 
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Chapitre 4, anne..~e 9 : 20 décembre 1943, projet de lettre d'A. Marquet à M. 
Surleau délégué général à l'Équipement national, 31 avenue Pierre 1er de Serbie à 
Paris. 

"J'ai l'honneur de vous adresser copie de ma lettre à M. Prothin directeur de 
l'urbanisme à l'Équipement national au sujet des dispositions que je lui demande 
d'étudier et de vous proposer de prendre pour passer de l'application des anciennes 
lois de l'urbanisme à celle de la nouvelle loi du 15 juin 1943. 
Les dispositions applicables à la seule agglomération de BordeatLx en récompense de 
sa soumission à la loi de 1935, auront pour résultat de ne pas détruire un organisme 
qui fonctionne, qui a fait ses preuves et qui est tout dévoué à la grande idée 
d'urbanisme, un organisme qui remplit dans le groupement d'urbanisme le rôle que la 
loi n'enlêve pourtant pas au conseil municipal de la commune à urbaniser. Mais 
surtout ces dispositions ont pour objet de définir dans ce domaine les limites de la 
centralisation et de la décentralisation. du contrôle et de la direction. du conseil et de 
l'étude. de la théorie et de l'expérience. Elles ont pour objet de maintenir le droit à 
l'existence, à ttinitiative, à la responsabilité, à la conscience, à la vie des seules 
cellules administratives naturelles et vivantes : la commune et le groupe de 
communes qui tend à s'unir en une seule par l'urbanisme d'abord". 
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Chapitre 6 annexe 10 • Plan d'Aménagement du Groupement d'Urbanisme de 
l'Agglomération Bordelaise, présenté par J. d'Welles en 1945~ 1946. 

n se compose. outre le plan d'urbanisme proprement dit. d'un projet 
d'assainissement, d'un projet d'adduction d'eau potable et d'un programme qui expose les r..ùsons 
justificatives des opérations d'aménagement proposées. 

Le programme concerne : 

I - Le zonage général et la place des organes de décision ; 
II - L'hygiène, l'assainissement, la santé publique ; 
ID -Le port de Bordeaux ; 
IV - La circulation et la voirie ; 
V - Les bâtiments municipaux ; 
VI - Les espaces libres ; 
VII- La sauvegarde de l'architecture et des "immeubles bordelais" . 

n Le zonage général et la place des organes de décision. 

Le zonage général. 

Le zonage a pour bnt de fixer la dévolution des différentes parties de 
J'agglomération. c'est à dire celles qui seront réservées à l'habitation. à l'industrie, aux sports, 
aux espaces verts, aux bâtiments publics. aux activités portuaires, à l'aviation. etc. 

Les ltudes faites au Comité Technique ont conduit à considérer que 
l'agglomération était "plutôt fixée quant à la spécialisation de ses quartiers" et que rien 
n'autorisait, pour l'avenir, à 15 ans de distance, de prévoir dans son périmètre d'importnnts 
changements. En somme, il constate et perpétue plutôt qu'il ne bouleverse. 

Ainsi le périmètre de l'agglomération existant est trop grand. il reste de l'espace 
dispomole à l'intérieur de celui-ci. Le grand corps intercommunal peut encore y grandir à l'aise 
et continuer à y assurer toutes ses fonctions. En raison des importants changements subis par 
l'agglomération depuis cette période nous avons du mal à imaginer cette situation, pourtant 
semblable à celle que nous vivons aujourd'hui. Elle tient à la faiblesse de la démographie de 
l'époque~ au ralentissement de l'activité, à la crise économique de 1929, aux difficultés sociales 
du moment, à la morosité générale de l'immédiat avant-guerre qui ont entraîné un effondrement 
des tra'vaux d'urbanisme, d'architecture et de travaux publics. Les terrains constructibles étaient 
alors en quantité suffisante pour recevoir toutes les entreprises susceptibles de se présenter, 
aussi loin que J'on puisse voir •... lorsque la guerre. qui n'était évidemment pas prévue dans le 
programme, a tout changé. 
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La prospérité consécutive à la Victoire de 1918 a vu le port de Bordeaux 
s'équiper et s'étendre vers l'aval, toujours en liaison avec le chemin de fer. Sa mise en place a 
créé trois zones industrielles : celles de Bacalan. de Bègles et de la Bastide. toutes les trois sur le 
fleuve, toutes les trois sur des terrains bas et marécageux. de faible prix d'achat. toutes les trois 
dans le voisinage des gares et des triages. Les vents d'ouest dominants font que la partie dense 
de I'aggfomémtion se trouve à l'écart des nuisances qu'elles émettent. n n'est donc pas proposé 
d'en modifier les implantations ni les limites. 

Un pôle industriel est prévu à Mérignac. où, comme à Bacalan. l'espace ne 
manque pas "pour une extension". Des zones sont affectées au quartier administratif, aux 
quartiers des Services Publics, de l'Assun,nce Maritime et de l'Armement. des chais et des 
entrepôts du commerce de luxe, au quartier universitaire, comme aux quartiers d'habitation en 
immeubles colJectifs et en immeubles individuels de peu d'étages. 

La place des organes de décision. 

"Constatant : 
-que les hôtels particuliers qui. malgré la différence de niveaux des planchers et la concordance 
des cours, ont été mis en communication pour abriter les services préfectoraux ne constituent 
pas une Préfecture digne de l'État" ; 
- qu1eUe est incommode aux administrés. inapte à un travail moderne ; 
-que le Commissariat à ia République est logé lui-même dans un local impropre à sa fonction'\ 
J. d'Welles a proposé que ces deux postes de commandement soient reconstruits à neuf avec un 
programme nouveau. Un seul emplacement. dit-il. leur convient : les deux extrémités sont des 
terre ... pleins Chartres et Orléans de l'Esplanade des Quinconces, quai Louis XVIII. Le logement 
du Préfet restera me Vital-Caries, celui du Commissaire de la République sera fixé cours du 
Chapeau Rouge~ â l'ancienne Préfecture. Les bureaux ainsi libérés seront rendus au commerce et 
au logement. 

Afin de desservir au mieu.x. et au plus près les quartiers excentrés, deux maisons 
communales sont projetées en plus de celle de la Bastide : l'une à Bacalan. l'autre à Saint
Augustin. 

La Chambre de Commerce, le Tribunal de Commerce, le Port Autonome, le Port 
Aérien, les Comités d'organisation. la Chambre des Prud'hommes, les sièges des Syndicats 
patronaux et artisanau."< seront regroupés dans un vaste ensemble dans le périmètre de la place 
de la Bourset de Ia place Richelieu, du quai de la Bourse, de la place Gabriel, de la rue du Pont 
de la Mousque. de la rue Dieu et de la rue Saint Rémi. La cour intérieure de la Chambre de 
Commerce servira de parc à voitures ouvert sur la rue Dieu élargie. dégageant ainsi l'abside de 
Jléglise saint Rémi. 

Les étages du Pavillon Central de la place de la Bourse seront affectés au.x. 
administrations de l'Urbanisme et de la Reconstruction. des Monuments Historiques et son rez
de-chaussée au Syndicat d'initiative. 

Certains comités d'organisation ou bureaux annexes de la Chambre de 
Commerce seront logés dans les maisons sinistrées du sud de la place de la Bourse. Enfin. une 
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Cité Financière sera installée dans l'immeuble des Douanes, afin d'y grouper la Trésorerie 
Généràle, les Recettes, le Contrôle et les Douanes. 

Pour loger les administrations d'État un quartier administmtif sera créé sur la 
façade de Tourny, le quai de la Douane et le quai Richelieu jusqu'à la Porte de Bourgogne "s'il 
le fautn, afin de préserver les façades, les reconstituer, les entretenir et assainir leurs parties 
postérieures qui renferment des taudis. Seront regroupées dans cet endroit les administrations 
des Mines, des Ponts et Chaussées, de la Production Industrielle, de l'Équipement National, du 
Génie Rural, de l'Enregistrement, des Domaines, de la Reconstruction etc. 

"L'installation des administrations éphémères ~ Ravitaillement, Déportés, 
Prisonniers. Entr'aide, Réquisitions et services adventices des ministères permanents n'est pas à 
prévoir dans le pianu ajoute-t-il. 

Quant aux administrations privées, rien n'est à modifier en ce qui les concerne. 
Les banques, elles, resteront groupées au sud des Quinconces, les assurances s'installeront tout 
autour de cette place, l'Annement au nord, tandis que le commerce des vivres s'établira plus en 
aval. 

Pour l'Am1ée, le qu..1rtier général de la région restera rue Vital-Caries et l'État
major s'installem dans un immeuble neuf rue de Cursol, élargie du côté de la caserne actuelle. 

D est prévu que "les camps d'instruction et de séjour de la nouvelle armée soient 
écartés des vîlles pour être implantés à proximité des aéroports et des terrains d'évolution des 
engins motorisés". Le lieu choisi est situé à l'ouest de Mérignac. 

Ainsi~ la caserne Nansouty sera libérée et affectée au logement des officiers et 
sous-officiers comme à des terrains de sports publics. 

La caserne Boudet sera désaffectée pour permettre l'agrandissement de la cité 
universitaire de la rue de Budos et la création d'un terrain de sports et d'éducation physique. 

Pour la police, la justice, la prison, le quadrilatère jalonné par le Palais de 
Justice, la rue du maréchal Joffre, le cours d'Albret et la rue des Frères Bonie sera affectée à 
l'agrandissement du Palais de J ustiœ, aux Services de Police et à la construction d'une nouvelle 
pl1SOn regroupant la "sordide prison du fort du Hâ" et la prison municipale de la rue Bouffard. 
Celle-ci se.ra détruite pour aérer et agrandir le Musée d'art ancien. 

Pour les P.T.T .• l'École supérieure de Commerce, déplacée dans le secteur 
universitaire, sera annexée pour permettre l'installation d'un second central des P.T.T. voisin du 
Centre des Chèques Postaux. 

En ce qui concerne l'enseignement, les Services du Rectorat seront construits à 
l'angle de la rue Pierlot, à l'ouest du jardin du Recteur ou à proximité. 

L'hôtel Guestier sera acquis pour y loger une administration publique. 
l'Inspection Académique et un service Municipal. 
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Le Travail voit ses services et tous les services Sociaux, regroupés près de la 
Bourse du Travail, en bordure ouest du cours d'Albret prolongé au sud jusqu'à sa rencontre avec 
la jonction des rues de Saint Genès et de Pessac, sur une place-carrefour aménagée. L'institution 
religieuse, propriétaire du terrain, sera expropriée et relogée dans un emplacement plus éloigné 
du centre. 

Quant au Culte, rien de précis n'est prévu au plan à son sujet. 11 est seulement 
souhaité que les bureaux de l'Archevêché s'installent sur la place de la cathédrale, à Yhôtel 
Ballande, par exemple. 

Ill)- L'hygiène- L'assainissement et la Santé publique. 

Le chapitre relatif à l'hygiène, à l'assainissement, et à la santé publique est 
abondamment traité dans le programme. On sent toute l'importance que les autorités y attachent 
et qu'il reflète les soucis gouvernementaux de l'époque. 

J. d'Welles rappelle que Raoul Dautry, Ministre de la Reconstruction et de 
l'urbanisme de l'immédiat après-guerre, a posé en principe que "l'Urbanisme est fait pour les 
homrnes ... qu'il est avant tout la recherche de l'amélioration des conditions de la vie humaine 
physiologique et mentale". 

n convient donc de rendre saine la vie des bordelais par l'établissement d'égouts 
susceptibles d'éliminer toutes les eaux vannes et ménagères. pur l'augmentation des ressources 
en eau potable, par l'assainissement et le remblmement des marécages, par la suppression des 
taudis, le grand souci de cette époque. 11 faut ensuite "aider la maternité. l'enfance. dépister les 
maladies et les guérir en établissant des dispensaires. des hôpitaux et des sanatoria modernes". 

Les égouts. 

Le projet d'assainissement de l'agglomératio14 joint au plan et dressé par M. 
Hugon, Ingénieur en Chef de la ville de Bordeaux, prévoit : 

Sur la rive gauche : la construction de deux grands collecteurs, l'un au bord du fleuve, 
recueillant les eaux de Bordeau..x. l'autre sur les boulevards, recevant celles de communes situées 
au-delà de ceux-ci. Ils vont se déverser en Garonne soit directement par l'intermédiaire 
d'éjecteurs, soit. après épuration et traitement des boues, à la station d'épuration de Latule. 
laquelle rejettera ses effluents à la rivière à l'aide de canalisations placées sous le boulevard 
Alfred Daney et la rue Arago élargie. 

Sur la rive droite : les exutoires seront placés dans les lits des deux ruisseaux de la Gravette et 
du Captaou canalisés. assainissant les quartiers bas de ce district. 

1. D'Welles ajoute que "le programme d'établissement des égouts reçoit 
actuellement un commencement d'exécution". 
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L'eau potable. 

L'amélioration de la distribu~ion d'eau potable est également amorcée afm de 
porter la consommation de 280 à 380 litres par habitant et par jour. 

Des puits artésiens sont déjà forés. d'autres sont prévus. Un projet visant à 
prélever de l'eau sur les réserves du lac de Lacanau est à l'étude en v11e de parer au déficit des 
eaux de source au moment des sécheresses persistantes. Un autre vise à collecter l'eau du fleuve 
après épuration. 

L'assainissement des marais. 

L'histoire de l'agglomération révèle une longue et constante lutte contre les 
marais et les inondations. II en existe. certes, aux limites du tissu urbain. mais également à 
l'intérieur de celui-ci : 

Sur la rive gauche : au nord de la ville, aux abords de la place de Luze et dans la région 
des allées de Boutant ; 

Sur la rive droite : à la Bastide, au pied des coteau.x. 
ll est prévu de les remblayer et de les assainir, soit : 

sur la rive gauche : 
- les 40 ha des terrains de Luze sont retenus en vue de l'édification d'un quartier 

d'habitation modèle, équipé en édifices publics maison communale, école, chapelle, temple. 
terrains de sports. bibliothèque. marché. poste de police, bains-douches etc. 

-les allées de Boutant. après leur surélévation et le remblaiement des marais de Bruges. 
seront l'axe d'un futur et lointain agrandissement de la ville. Elles donneront accès à une Base 
Aérienne Transocéanique d'une importance internationale. Celle-ci occuperait la surface 
dévolue actuellement à l'opération d'urban1<;me du grand Lac, prise dans sa globalité jusqu'à 
l'avenue du Golf au nord. Ce projet a été abandonné à la suite d'une décision du Ministère de 
l'Air motivée par les progrès récents de l'aviation et J. d'Welles propose. en définitive. d'y 
installer un aérodrome supplémentaire de tourisme avec accès au-dessus de la voie ferrée par un 
passage supérieur ; 

-plus au Sud. en bordure de la Garonne, une station de radoub située au lieu dit 
Grattequina permettra de doter le port d'un équipement indispensable à un grand port moderne. 

Sur la rive droite : 
Les terrains marécageux dits "prés Pinçon" seront acquis par la vilJe de Bordeaux. Il est 

prévu, après leur remblaiement. d'y créer un quartier d'habitation avec un terrain de sports. 

La collecte et l'incinération des ordures ménagères. 

La collecte des ordures ménagères est envisagée dans le cadre de 
l*agglomération, avec la création d'une usine d'incinération au Sud, soit à Talence, soit à Bègles. 
s'ajoutant à celle qui fonctionne au Nord de Bordeaux. ceci dans le but de faciliter le ramassage 
et d'en diminuer les charges. 
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Les hôpitaux. 

En raison de la vétusté de l'hôpital Saint-André. il est pœvu d'édifier un grand 
hôpital réunissant tous les perfectionnements de la science et de la technique hospitalière 
moderne. Le terrain proposé. situé dans le quartier très aéré de Saint-Augustin. orienté au sud. 
constitue la partie Est du domaine de Pellegrin. dans la vallée du Peugue. Il doit comporter 1 000 
lits et recevoir des bâtiments bas. 

Un autre hôpital est prévu sur la rive droite ou deux implantations sont possibles. 
: d'abord à l'emplacement de l'ancienne gare de l'État. à la Bastide. ensuite à Cenon. sur les 
coteaux, dans une propriété boisée. Le choix entre ces deux solutio,ls sera effectué 
ultérieurement. Les cliniques chirurgicales et un hôpital d'urgence resteront à Saint-André. 

L thôpital des enfants. 

Devant l'exigtùlé que présente l'Hôpital des enfants. il a été nécessaire de prévoir 
son agrandissement en annexant les terrains voisins. afin de construire tme maternité et un 
dispensaire de quartier. 

Le sanatorium. 

Pour lutter contre le fléau que représentait la tuberculose il a été prévu d'agrandir 
le sanatorium Xavier Arnozan. situé à Pessac. 

Le dispensaire de prophylaxie. 

En raison du caractère particulier du quartier chaud de Mériadeck et des dangers 
qu'il représentait pour la santé publique, un dispensaire de prophylaxie a été projeté en 
mitoyenneté du Rectorat. Ce choix malencontreux a empêché sa construction. 

L'absence de politique des pouvoirs publics en matière de maisons de tolérance 
n'a pas pennis à l'urbaniste de faire des propositions à ce sujet. 

Les dispensaires. 

Dans chaque arrondissement il est prévu de construire un dispensaire neuf 
entièrement moderne avec des consultations prénatales et de nourrissons. 

Les îlots insalubres. 

En examinant les travaux effectués par le Comité Technique on sent que les îlots 
insalubres ont donné lieu à d'inlportantes et longues discussions et ont été un des soucis 
principaux des autorités du moment. 

lis sont tous situés sur le territoire de la Ville de Bordeaux. c'est à dire là où le 
bâti et la population sont les plus denses. 

J. d'Welles note que depuis le vote de "la néfaste loi sur les loyers, qui a stoppé 
l'entretien des immeubles. la tâche d'insalubrité s'étend sur toute la ville". 

ll n•est pas envisagé de traiter en même temps tous ces quartiers. mais de les 
aménager à l'aide d'opérations successives. au fur et à mesure de la construction des nouveaux 
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quartiers de relogement de Luze et de la Benauge. 

Les îlots concernés sont au nombre de 6, soit : 

1-Le quartier compris entre Sainte-Croix et Saint-Michel; 
2-Le quartier compris entre Saint-Michel et la Porte de Bourgogne ; 
3-Le quartier sinistré durant la seconde guerre mondiale de la rue Neuve ; 
4-Une partie du quartier Saint-Pierre; 
5-Le quartier situé au Nord et à PEst de l'église Saint-Louis ; 
6-Le quartier sirué au Nord et à l'Est de l'église Saint-Martial. 

Le recensement de ces îlots a été bien fait mais les remèdes adoptés (création de 
nouvelles rues au centre des ilote, détruisant des ensembles immobiliers architecturalement três 
intéressants) ainsi que le manque d'instruments législatifs et administratifs adaptés, ont rendu 
l'application du plan impossible. 

Ces propositions seront partiellement reprises plus tard, avec d'autres moyens et 
d'autres solutions. 

III)- Le Port autonome de Bordeaux. 

Le chapitre consacré à ce sujet lie la prospérité de l'agglomération à celle du Port. 
En conséquence. toutes le propositions faites à cet égard visent à améliorer dans l'urgence les 
conditions d'exploitation de celui-ci et son trafic. Il est posé comme principe qu'en aucun cas on 
ne gênera le passage de l'onde marée en Garonne. 

En raison des démolitions de guerre. sont prévus : 
~ragmndissement du bassin à flot n°l. au Sud; 
-la création d'une forme-entrée oblique au Nord de ce bassin afin d'augmenter les 

moyens de mdoub du port; 
-le développement ultérieur (au-delà de 15 ans) des rl.eux bassins à flot qui reportera plus 
à l'Ouest le boulevard Alfred Daney , 

-l'aménagement des rives de la Garonne au droit du pont à créer. en face de Lormont; 
-le réaménagement des terre-pleins du port fluvial entre le pont de Pierre et la passerelle 

de la SNCF, avec création d'un marché de gros près de celle-ci. 

Afin de mettre en communication les trois grandes zones industrielles projetées 
et pour éviter de gêner le trafic portuaire, très important à cette époque jusqu'au Pont de Pierre, 
un tunnel sous la Garorùle est prévu. Il relie l'extrémité Ouest de la rue Galin. située sur la rive 
droite, aux abords de la gare Saint-Lotùs implantée sur la rive gauche. Cet emplacement pourra 
être modifié à l'occasion de la révision du plan, dans 15 a11.S. 
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IV)-La circulation et la voirie. 

Au moment de l'établissement du plan. un seul pont de 15 m de largeur et 
seulement de 10 rn de chaussée vers lequel convergeaient toutes les routes, permettait de 
franchir la Garonne : le pont de Pierre. Son aboutissement Ouest, la place de Bourgogne, était 
continuellement encombré dans la journée et son extrémité Est, à la Bastide, connaissait des 
interruptions dissuasives d'origine ferroviaire. Les circulations venant du Nord et du Nord-Est 
(Lyon) embouteillaient, en effet. l'avenue Thiers, coupée en deux endroits par les passages à 
niveau très fréquemment fermés de la SNCF. Les véhicules venant de l'Est (Bergerac) 
connaissaient le même inconvénient au passage à niveau de Ja Benauge, sur la ligne principale 
Bordeaux-Paris. 

Le croisement des routes de la rive gauche et des boulevards, à intense et rapide 
circulation. s•effectuait dans des carrefours urbains ordinaires, sans aucun aménagement, ce qui 
engendrait de nombreux embouteillages. 

Les solutions projetées pour améliorer cette situation ont consisté en 7 
propositions principales, soit : 

-lh suppression des 3 passages à niveau de la rive gauche, la gare de la Benauge 
devenant aérienne ; 

-l'élargissement du pont de Pierre à 30m; 
-la construction sur son aboutissement Ouest (rive gauche} d'une neuvelle tête de pont 

séparant les flux au moyen de 4 rampes distinctes et d'une circulation à 2 niveau.x, 
-la prévision~ depuis cette tête de pont, d'une voie directe vers les routes de Toulouse et 

d'Arcachon et d'un tracé routier amélioré vers Bayonne ; 
-la création d'une circulation de poids lourds reliant les 3 zones industrielles de Bègles. 

la Bastide et Bacalan, par la transformation en route des plates-formes désaffectées des voies 
ferrées de la rive droite et en construisant un second pont routier au voisinage de la passerelle 
ainsi qu'un tunnel sous-fluvial aux environs du cours du Médoc ; 

-l'organisation de places modernes à la rencontre des routes et des boulevards ; 
-la création d'un nouveau boulevard de ceinture contournant le périmètre du Grand 

Bordeaux. 

Selon le service hydraulique du port, le Pont de Pierre est tm obstacle permanent 
à l'écoulement des eaux de la Garonne en raison de la largeur de ses 17 piles. Il pose un 
problème particulier, surtout au moment des inondations. Aussi est-il proposé de le remplacer 
par un nouveau pont, soit suspendu avec seulement deux piles en rivière, soit en béton armé 
supprimant une pile sur deux. 

Une place est prévue au bas du cours Victor Hugo entraînant la démolition de la 
Porte de Bourgogne, afm de percer un rue passant par la place Saint-Michel et le marché des 
Capucins. pour créer un accès direct vers Toulouse. 

Le tracé projeté pour se rendre à Arcachon à partir du Pont de Pierre. emprunte : 
le cours Victor Hugo, la rue de Cursol élargie, prolongée vers la place Rodesse remaniée, une 
voie nouvelle, créée sur le lit du Peugue canalisé, entre la rue Lecoq et la rue Manon Cormier. 
On arrive ainsi aux boulevards. A partir de là, la rue longe le Stade municipal au Sud et repart 
vers l'Ouest à ltaide d'une voie nouvelle pour rejoindre la route d'Arcachon entre Gazinet et 
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Toctoucau. Les inondations du vaste territoire drainé par le Peugue domestiqué pourront ainsi 
cesser. 

L'avenue Tiùers était traversée par des voies de chemin de fer en trois endroits, 
au moyen d'un pont, le pont Rouge, à Cenon. sur la ligne de Saintes, puis à l'aide de deu," 
passages à niveau, l'un à la limite de Cenon et de Bordeaux sur la ligne de Paris, l'autre au 
débouché de la rue Antoine Monnier à Bordeaux. Ceux-ci permettaient d'assurer la liaison entre 
la gare Saint Jean, le faisceau de la gare d'Orléans et les voies affectées au trafic des 
marchandises le long de l'avenue Thiers. 

La suppression de ces passages a nécessité : 
-la desserte de tout le trafic par le pont Rouge ; 
-la suppression partielle de la voie de Saintes et l'adaptation de son tracé atL"<. nouvelles 

vitesses; 
-le report après le pont Saint Émilion, du raccordement de la gare Saint Jean avec le 

faisceau affecté aux marchandises ; 
-la transformation en boulevard des plates-formes désaffectées de la SNCF (rue Galin, 

boulevard Joliot Curie et boulevard André Ricard) avec raccordement en boucle de l'avenue 
Thiers avec le boulevard Joliot Curie ; 

-la construction du pont Saint Émilion et le remplacement du pont Rouge par un ouvrage 
en béton armé ; 

-l'aménagement du ballast et la construction de voies aériennes à Lormont sur la ligne de 
Paris. 

Le nouveau boulevard de ceinture a son origine place Ravezies. pour, ensuite, 
longer la voie ferrée, au Sud~ jusqu'à Bruges. A partir de là. deux solutions sont envisag~es: la 
ligne de ceinture de la SNCF restera en place et le boulevard sera reporté à l'Ouest, ou les voies 
ferrées seront reportées vers l'Ouest et le boulevard sera établi à la place de la voie. 

Sur le territoire de la ville de Bordeaux sont prévus : 

·l1élargîssement, par sa façade Nord, de la rue Judaïque. entre la place Gambetta et la 
place du Tertre; 

-celui de la rue Fondaudège, entre la place Charles Gruet et la rue Paulin ; 
-une voie souterraine allant du bas du cours du Chapeau Rouge à la place-carrefour de 

Mondésir située au croisement de l'avenue d'Arès et de l'avenue de la Marne à Mérignac, qui 
place l'Aérodrome à 10 minutes du quai Richelieu; 

-une circulation intermédiaire Nord-Sud, entre les cours et les boulevards reliant les 
deux gares de la rive gauche. qui constitue un repère dans le tissu urbain ; 

-des places aux croisements des boulevards et des routes principales rayonnantes ; 
-divers élargissements de voies et le percement de diverses rue nouvelles dans les 

quartiers sinistrés de Bacalan et de la rue Neuve ; 
-le dégagement de la façade de la Faculté de Médecine. place de la Victoire ; 
-l'aménagement de la place de la gare déclarée "impropre et indigne de la ville" . Une 

grande place en demi-cercle avec façades ordonnancées est créée ainsi qu'une avenue plantée 
d'arbres reliant la gare à la place André Meunier ; 

-le prolongement du cours d'Albret jusqu'à une place à implnnter à la rencontre de la rue 
de Saint-Genès et de la rue de Pessac ~ 

-Ja création de deux places : l'une à l'entrée de l'Hôpital Pellegrin. l'autre à Saint 
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Augustin face à l'église~ avec un Centre Municipal ; 
-l'aménagement du quai de la rive gauche entre le Pont de Pierre et le Pont à construire 

près de la passerelle de la SNCF avec la création d'un Marché de Gros, d'espaces plantés. de 
terrains de sport et de lorges dégagements ; 

-le creusement d'un passage sous la voie ferrée, avec rampe hélicoïdale. au passage à 
niveau des rues d'Armagnac et Léo Pallière, dans le quartier Bel cier, afin de relier sans obstacle 
Bordeaux à Bègles ; 

-la construction de deux gares d'autobus : l'une, très vaste. place de la gare aménagée, 
réservée aux voyageurs avec bagages à main, l'autre sur la place Victor Hugo, à l'emplacement 
de deux pavillons du marché couvert et destinée aux voyageurs avt!c bagages enregistrés. 

\1- Les bâtiments municipaux. 

Il est prévu que : 
-l'Administration Municipale fonctionnera dans les ailes Nord et Sud de l'Hôtel de Ville, 

bordant le jardin, à la place du Musée ; 
-la Police s'établira dans l'immeuble dit annexe de l'Hôtel de Ville ; 
-la Caserne des Pompiers sera agrandie sur place ; 
-le Club Nautique sera transféré de Bordeaux à Bègles. 

L'enseignement supérieur. 

Le quartier Sud de la ville de Bordeaux sera considéré comme étant un quartier 
universitaire. ll est prévu d'installer la Faculté des Sciences : d'une p.u1. <i l'emplacement occupé 
par les an.ciens Abattoirs, et d'autre part, sur un terrain situé en face. entre la rue Monfaucon et 
l'Ecole de Santé Navale (actuel cours Barbey). A cette époque. les Facultés édifiées par la Ville 
de Bordeau.x étaient sa propriété. 

Une École de Commerce est projetée sur la nouvelle avenue de la Gare. 

L'enseignement secondaire. 

Les lycées Victor Hugo, Montesquieu et Longchamps, affectés exclusivement 
aux externes ne sont pas modifiés. 

Le lycée de Talence, qui bénéficie d'un parc. est affecté aux internes et doit être 
agrandi. 

Un externat du lycée de filles de la Croix Blanche est prévu place Paul Doumer. 
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L'enseignement primaire. 

Un groupe scolaire et trois maternelles doivent être construits et deux écoles 
agrandies. Trois nouveaux groupes scolaires modernes seront édifiés avec chacun un terrain 
d'éducation physique : 
~un sur ln rive gauche. sur les terrains de Luze. l'autre dans l'îlot défectueu.'lC de Sainte Croix, 
après curetage ; 
~le troisième sur ln rive droite : à l'emplacement de la gare de l'État, supprimée. 

L'enseignement technique. 

Le Collège Moderne de garçons de la rue du Commandant Arnould est 
développé par extension sur place. 

Un Collège moderne de filles est projeté cours de l'Yser. 

Les écoles supérieures. 

L'École Supérieure de filles de la rue de Cheverus est agrandie sur place dans un 
immeuble qui lui fait face, rejojnt par un souterrain. 

L'École Supérieure de garçon..;; est également agrandie par expropriation du 
couvent voisin des sœurs de Saint Joseph. 

L'École des Beau:x·Arts et le Conservatoire. 

L'École des Beaux-Arts. agrandie. et le Conservatoire à construire seront réunis 
sur le même terrain Frugès. dans le quartier universitaire~ derrière l'église Sainte Croix. 

Les Musées. 

Le Musée des Arts Anciens doit rester sur place, rue Bou:ffard. Il sera agrandi en 
englobant les locaux mitoyens de la Police d'État qui s'installe rue du Maréchal Joffre. 

Les musées Bonie. Lapidaire, et de la Porte Cailhau resteront sur place. 

Les autres Musées seront transférés à l'Hôpital Saint André, qui regroupera : 
~la peinture ; 
-la sculpture t 
-la préhistoire et l'ethnogr.1phie ; 
-ln marine et les colonies ; 
-11listoire naturelle ; 
-le médailler ; 
-le Musée historique de Bordeaux. 

L'église Saint Rémi recevra le Musée lapidaire du Moyen Age. 
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VI)- Les espaces libres. 

Après avoir noté que la Garonne constitue un vaste poumon de 500 rn de large J. 
d'Welles remarque que, bien qu'aérée dans l'ensemble, l'agglomération ne possède pas assez de 
places ni d'espaces verts publics dans les quartiers à immeubles hauts, principalement à 
Bordeaux. Il propose de créer de tels espaces dans les quartiers de taudis, soit : sur la rive 
gauche, ceux de : Saint Louis, Sainte Croix, les Capucins, Saint Martial et place Rodesse, ainsi 
que dans les zones à aménager de Luze et, sur la rive droite de la gare de l'Etat et de la Bastide. 

Il suggère que la ville de Bordeaux acquière le parc Palmer à Cenon. Une place 
serait tracée au bout de l'avenue Thiers, avec gare d'autobus et gare de funiculaire donnant accès 
au sommet du coteau. Le parc, agrandi à l'Est, comporterait des restaurants, des buvettes, des 
places réservées à la musique~ un terrain d~athlétisme et une tour d'observ·ation. 

Un jardin public serait implanté à la Bastide en face des Quinconces, après 
remblaiement de la rive sur 25m de largeur et 500 rn de longueur. 

Les sports. 

J. dWelles note que l'agglomération est déjà bien pourvue en installations 
sportives et rappelle que la ville de Bordeaux a été classée 1ère ville sportive en 1943. Il 
propose de compléter cette panoplie par la création de 4 terrains de sports : un à la Benauge. un 
sur l'! terrain de Luze. un au nouveau parc de Cenon et un à Bacalan, au bord du fleuve. Deu.x 
ensembles sportifs sont projetés : un au Jard, à Mérignac et l'autre près des Bassins à flot à 
Bordeaux. 

Des terrains d'éducation physique. qui consomment peu de surface en zone 
dense, seront implantés : 
-quai de Paludate ; 
-dans le quartier Saint Pierre ; 
-sur la place des Capucins~ libérée du marché ; 
-à la caserne Nansouty ~ 
-à la caserne Boudet ; 
-dans les nouveaux groupes scolaires. 

Le cimetière. 
Seul l'agrandissement du cimetière Nord est prévu. 

VII)- La sauvegarde de J'architecture et des immeubles bordelais. 

J. dWelles attache une grande importance à la conservation du patrimoine 
urchitectural. 

Après avoir proposé la suppressi<Jn de tout ce qui cache l'architecture ou lui est 
étranger, sur les allées de Tourny et place Gambetta. il propose qu'un règlement spécial soit 
appliqué aux bâtiments d'architecture urùforme dont il donne la liste (rue Victoire américaine. 
me Huguerie, rue Fernand Philippart. cour ... Xavier Am ozan. rue Judarque, rue Rolland) et aux 
monuments classés "Bordelais" qu'il désigne également (le cours du Chapeau Rouge. la rue 
Esprit des Lois) ainsi qu'aux maisons isolées (époque Louis XIV. Louis XV. Directoire. Empire. 
Restauration). 
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ICONOGRAPHIE VOLUME III 



L'ARCHITECTURE ET L'URBANiSME À BORDEAUX SOUS LA 
MUNICIPALITÉ D'ADRIEN MARQUET (1925-1944). 

ICONOGRAPHIE III 
CONSTRUIRE L'A VENIR: LES ANNÉES DE GUERRE 

SEPTEMBRE 1939-1944 



lCONOGRAPHIE3ÈME VOLUME.: CONSTRUIRE L'AVENIR, SEPTEMBRE 1939-1944: 
LES ANNÉES DE GUERRE. 

Par rapport aux deux précédents volumes celui-ci est nettement moins riche 
sur le plan iconographique. il ne pouvait en être autrement vu la quasi absence de 
réalisations municipales pendant cette période. En revanche, plusieurs plans 
permettent de se rendre compte des grands problèmes qùi se posent face au 
développement que connaît la cité. Ils donnent aussi w1e idée du visage qu'aurait pu 
avoir Bordeaux si A. Marquet était resté maire après la guerre. il est également 
possible de prendre conscience de l'énorme travail réalisé pur J. d'Welles et toute son 
équipe pendant le conflit. 

La photographie aérienne de 1934 a servi de support à la présentation des 
divers projets établis pur l'architecte-urbaniste entre 1939 et 1944. ce document n'est 
pas parfait dans la mesure où certains quartiers ne sont pas totalement représentés 
(par exemple le quartier de la gare Saint Jean et celui des Chartrons avec les zones 
insalubres de Saint Louis et Saint Martial), néanmoins il permet d'avoir une 
approche assez satisfaisante de Bordeau.xucentre et de surcroît. ayant été utilisé à 
l'époque de la guerre. il permet d'imaginer ce qu'était alors le cadre urbain et 
l'impact qu'auraient pu avoir les transformations envisagées. 
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Illustration n°l : Arrivée des allemands cours Pasteur. cliché Archives municipales 
de Bordeaux. XL V -D /15 à 19. 

Les envahisseurs sont souvent présentés entrant dans la capitale girondine par 
ct•autres artères, il était donc intéressant de les montrer empruntant une grande voie 
du centre v me qui rejoint la place de la Victoire au carrefour Cursol-Victor Hugo ce 
qui pennet ensuite de rejoindre la mairie place Pey Berland. 
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Illustration n°2 ! Vue des deux virages Nord et Sud du Stade municipal en 1942. 

''. :;: ~ ' 

Le Sud-Ouest économique consacre en 1942 des articles à c"!tte magnifique 
réalisation de la municipalité. Pendant le conflit le stade continuera à être 
régulièrement fréquenté et à attirer des représentants d'autres villes tentés par le désir 
de construire un ensemble similaire après la guerre. Cette photo permet d'admirer fes 
magnifiques voûtains caroctéristiques de l'architecture de R. Jourde et J. d'\Velles. 
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IHustration n°3: Vue dte.nsemble du Parc d'athlétisme en 1942. 

Bordeaux-Spc )rt~ l9-t2 

Ce n'est qu'à cette date que la totalité de la .::onstruction a été achevée. cela a 
permis â la ville de disposer d'un magnifique ensemble sportif considéré alors 
comme un des plus beau:" non seulement de France mais d'Europe. 
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Ulustration n°4 : Photocopie dn procès- "'erbal de la première réunion rle 
l'Ordre des architectes de Bordeaux. 
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L3 rédaction de ces compte-rendus est manuscrite au moins pour ce re~istre 
qui rv-ajusqti"an 26 septembre 1946 incl~. 
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Illustration n°5: Statue de Louis XVI en 1935, calque des Archives municipales 
de Bordeaux. Xl -BB / 7. 

La qualité du document n.e permet pas une vision très nette de cette statue · 
l. d'Welles y était beaucoup attaché et il a tout trut pour la sauver même si ce fut 
peine perdue. Rarement présent~. ce dessin permet de se rendre compte de la 
monumentalité de cette oeuvre var rapport a la taille des pe!>sants à droite et à celle 
des immeubles qui l'encadrent. 
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Illustration n°6 : Plan d'ensemble de l'agglomération bordelai réalisé par 
J. d'\Velles lui-même en 1940. Le cliché reproduit ici a été tiré ., partir d'unt. 
diapositive aimablement prise par M. M. Naud de La mémoire dt! Bordeaw•:. 

l' .. 
i 

' .. 

Il ..,,_,~ \raÏ que ce plan n'est malheureusem :nt pa-; très net. c'est d'ailleurs la 

raison pout laquelle M. Philippon était hostile à sa publication en i'étut. T outeto:s Li 
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ne peut être négligé dans la mesure où J. d'Welles a le mérite d'y présent~r la ville et 
l'ensemble de l'agglomération. 

On peut observer l'incontt~stëble progression de l'espace urbain en direction 
de l'Ouest. Visibiemert le problème port aérien. hydravions n'est pas réglé puisque k 
site de Bordeaux Nord constitue encore une zone capable d'accueillir hydmvions ct 
avions tout en maintenant un terrain d'aviation à Mérignac. 

Les franchissements de la Garonne méritent aussi quelques observations : 
-au Sud maintien de la passerelle de chemin de fer G. Eiffel. 
-en direction de l'aval. maintien du Pont de pierre mais élargi avec création d'un 
gnmd axe sur la rive droite en direction de Lyon et Paris. la suppression des passages 
à niveau sur l'avenue Thiers rendant alors possible une telle jonction. 
-en pointillé on distingue le projet de tunnel sous la Garonne auquel J. d'Welles a été 
particulièrement attac~Y' dès le début la voie ainsi créée se poursuit sur la rive droite 
par une percée permettant une liaison avec la gronde artère de l'avenue Thiers en 
direction de Paris et de Lyon. 
-le dernier pont au Nord de l'estuaire .die lu commune de Lonnont sur la rive droite 
à l'extrémité Sud de la base de Bordeau.x Lac. 1\.lëme si elles ne sont pru; vraiment 
indiquées. tout peut laisser présager de la construction de deux routes vers Bordeaux 
Nord et vers les routes de Paris et Lyon. 

Ces divers franchissements sont partkulièrement intéressants car ils apportent 
une nette amélioration à la circulation a I':!ntrée de la ville par ia rhe droite. ks 
pénétranœs sont qunsiment t.'n place ct.• qui allège sensiblement la facture de la 
r1unicipalité qui n'aura plus qu'à procéder à de<> aménagement:-. 

Les problèmes de la rive gauche .stmt nettement mvins bien résolu-. car leur 
solutit.'Jn implique des percées dans un tissu urbain déjà tre~ den'>e. loutdiJis lt! plan 
permet d'avoir une idée des grandes options de l'urbaniste bordelais. 
- La vi!Ie s'étant dth:eloppée par auréoles concentriques. on remarque en première 
ligne (PU·deiâ du ileuve), k"S cours (Marne, A. l .and. Albn.t, Clémenceau. V:.:rdun), 
puis ~.:; ligne des boulevards qui ceinture le centre. La nt'u"eautt résiJe dans 
I'ouvert".m:; à l'Ouest ùe plusieurs rocades vemtcttant de rel!er le Nord et le Sud de la 
cité. Le point positif c'est ta possibilité pour toutes cer. voies d'aboutir à la gronde 
base aérienne de Bor Jeau.x Nord. 
-Conjointement. J. d'Wdles C<lmpte utliiser tout tm ensemble d'artères dêploy~..'e:) en 
éventail à p'litir de la Garonne de manière à la relier aux grands axes dessen ant 
Toulouse. Bayonne. An:m·h,:m. Arès. Martignas. Lacanau et Le Verdon. 

Le prujet n'est p~ sans intérêt mais son coût .isque d'etre tres devé compte 
teru. Jes destructit. JS à opérer. Il faut aiouter qu'i; 1oa aw•si dans le sens d'une vieille 
optîill! municipale : la destruction des taudis. n~anmoins il modifie trè-s sen~iblemcr:t 
le visage de la ville œ qui risque iort de dévlaire à une ;:.opulation très imm~1hiliste 
dans ce domaine. 

En 1940. il faut bien r-ectmnaitr..: què !'urhaTlh.te a une \i<..;wn a.-.;scl' prè.:iS~: du 
f..ttur dêve1oppemet .. t de fa dté en particulier s:ur le nlan de la circulation. né~nmoms 
son pt"Jjet t!St beaucoup trop Hé à la localisation de la l:'lasc aerienne transocéaniqJc. 
si œtte demièr"" n'est pas n.'a!isee tout serJ rçmi.s •.!n question. De mëmc les pô!es 
é({lftl.nt~iques ne sont p'lS suft:s-3.ffiment pris en compte ce qui condamne r ac ti•. irè à 
se cm1ce .1rer sur la zone tluviak exdœsivcrncnt. 



Illustration D0 7: Projet de tunnel sous la Garonne, Georges Archambault 1886 . 
. Archives mumcipales de Bordeaux IX-U 1 7. 1886. 

~ -?.t: • 

Cette illustration tr!lp souvent ignorée est la preme que lt• percement d'une 
vo~e sous fluviale est loin d'être une idée de J. d'Welles. puisqu'elle remonte à la tir. 
du XIXe siede ; on constate que. déjà 3 cette époque. il paraissait utile d't:·m ~-;ager 
un franchissement supplemenuire de h Garonn•'!. Il faut toutefois sigm!er qt.e le 
tracé envisagé au départ est très éloigné de œhli de J Q..f i puisqu'il ~tait prévu un 
percement face à la Porte des Salinières, et un tunnel longeant le quai JU~qu'à !a Plac•: 
de la Bourse et au quai de la Douane. 
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IUustratÎ1Jn n°8 : 1941, Projet de tunnel sous fluvial à Bordeaux, Archives 
municipdes de Bordeaux XXVII-l 7 • 9. Dessin réalisé par J. d'Welles lui-même. 

1 
,,. ~," '1 . 

1 

.. 

J. d'Welles reprend pour la capitale girondine l'idée d'une réalisation dont il a 
pu juger l;;-s r1érit~s ailleurs pt isque une réa!;sation de ce type existe à la mëme 
époque à Anve1s soltS l'Escaut. 



Ulustration n°9: 1941, Projets de J. d'Welles~ Plan. 
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-ARD : aménagement de la rive droite, zone en face des Quinconces . 
-AB : cours Aristide Briand. 
-B : Place de la Bourse, projet de mise e;> place d'un vaste centre d'administration 
préfectorale. 
-BT : Bourse du travail. 
-CA : cours d'Albret. 
-CM : cours de la Marne. 
-CP : cours Pasteur. 
-CR : cours du Chapeau rouge. 
-HA: ancien fort du Hâ. 
-I : cours de rintendance. 
-P J : Palais de justice. 
-Pont de .~- ierre à élargir. 
-Q : Esplanade des Quinconces. 
-R : rue Ravez.-----et prolongement prévu mais non déflni. 
··RC : rue de Cursol.--- et prolongement prévu mais non défini. 
-Salle de réunion sur le cours V. Hugo. 
-SC : rue Sainte Catherine. 
-S +:Sainte croix Îlots insalubres du centre ville. 
-SM : Saint Michel. " 
-SP : Saint Pierre " " 
-V : Place de la Victoire. 
-VH : cours Victor Hugo. 

: Bateau Osiris au droit du quai de la Monnaie. 
; place de la République. 
: -salle de réunion cours V. Hugo 



Ulustration n°10: Plan. état des projets 1942-1Q4J. 

")"')") 



-Bds: Boulevards 
-BN : Projet de base nautique. 

:déplacement de la base nautique \ers ramont en direction de Bègles et de lïle 
d'Arcins. 
-DJ : place David Johnston. 
-HF: Hameau fleuri. 

: Ifôpital Saint André insuffisant d'où pré·vision d'un gmnd Hôpital de 2000 
lits. 

-LS: rue Léo Saignat. 

- ;_ ;; : Exemple de Place à créer, ici Barrière d'Arès. 
-PL : avenue du Parc de Lescure. 
-0 : Quinconces. 
-RC : rue de Cursol. 
~RCA : nre de Canolle. 

: Réaménagement de la Place de Bourgogne à la sortie du nouveau pont. 
-S: Stade. 

Tunnel en aval des Quinconces. 
- VH : cours Victor Hugo. 



Ulustration n°ll : A l'angle de l'impasse de la rue Neuve la niche d'angle av~c la 
belle statue de la Vierge que J. d'Welles tient à préserver. I~tat actuel. 
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Illustration n°12 : Quartier de la rue Neuve, exemple d'une des mugnifiques 
façades d'immeubles en pierre. (rue Renière) État actuel. 

On peut admirer tout particulièrement sur ce cliché deux beaux mascarons à 
la clef des ouvertures situées dans l'axe de l'entrée, l'étage noble. doté d'un balcon. 
présente également une belle ferronnerie dans la pure tradition bordelaise. 
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Illustration n°13 : Maison Renaissance impasse rue Neuve. État actuel. 

Cette maison est un des rares exemples de l'architecture Renaissance ù Burdeaux. 
eUe fut souvent appelée uu XIXème Afaison François /er . il s'agit en fait d'un bel hôtel en 
pierre. connu surtout pour avoir étê habité par Jeanne de Lartigue. qu'épou.'ia Montesquieu. 
Deu:" galeries superposées occupent toute la largeur de la làçade. Sur ce cliché on ne 
distingue que la galerie inférieure reposant sur deu.x grands arcs surbaissés. La coknne 
centrale possède une importante abaque mais c'est surtout le gnrde-fou en pierre qui otTrc la 
plus belle décoration. Deux bustes épOU.'icnt la pierre qui les a tàit naître. ù gauche un buste 
d'homme barbu et à droite celui d'une femme : le sculpteur s'est vraisemblablement inspiré 
de modèles antiques, 8ans avoir pour autant le talent de ses illu.'>tres predecesseur; ; il 
n'empêche que !es visages. en particulier. sont tr.!itês avec une certaine force lJUÎ temoigne 
mnlg.ré tout d'un réel tùlent. 



JUustrnti.on n°14 : Exemple de restructuration d'un quartier. celui de la rue 
Neuve dans le vieux Bordeaux, projets de J. d'Welle~. 

~AL : cours d'Alsace et Lorraine. 
Place du Palais. 

-PB : place Pey Berland. 
-RF : rue des Faures. 
-RN : rue Neuve. 
-RR : rue Renière. 
-RRO : rue de la Rousselle. 
-S: Stade. 
-SM : Saint Michel. 
-SP : Saint Pierre. 
-VH : cours Victor Hugo. 
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Illustrution ll0 15 : Plan cadastral permettant de localiser le terrain du Hameau 
fleuri. 
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Hlustration n° 1 6 : Projet d'immeubles envisagé par R. Gibaut au flamcaullt!uri. 
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IUustration n°l7 : Vue plongeante sur la future réalisation permett.wt de visualiser 
le jardin central et ceux de chaque immeuble sur le site du /lumeau tleuri . 
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Illustration n°l8 : Plan 1945-1946, propositions de J. d'Welles pour l'après
guerre. 
a) 1945-1946 : localisation des pôles décisionnels. 
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-B : Place de la Bourse (Chambre de commerce, Tribunal de commerce. Port 
autonome). 
- Bourse du travail et regroupement des services du travail. 
-CJ : cité judiciaire. 
-CR : cours du Chapeau rouge, commissariat de la République. 
-* Etat major, rue de Cursol. 
-P : logement du Préfet rue Vital Caries. 
• 0 Porte de Bourgogne démolie avec création d'une grande place. 
-Q : Quinconces, postes de commandement. 
-QA: quartier administratif( du quai de la Douane à la porte de Bourgogne). 
-RC : rue de Cursol agrandie. 
-S+ Sainte Croix. Îlots insalubres à réaménager. 
-SM : Saint Michel. " " 
-Saint Pierre. •• " 
-VC : rue Vital Cades. 
-VH : cours Victor Hugo à agrandir. 
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Illustration n°18 : Plan 1945-1946, propositions de J. d'Welles pour l'après
guerre. 
b) 1945-1946 :zones à réaménager. 
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-AB: anciens abattoirs (future place André Meunier). 
-Barri!!res : d-Arès~ 

Judaïque 
d'Ornano 
de Pessac 

-* Bourse du travaiL 
-C : Capucins. 
- caserne Boudet. 
-CB : cours Barbey. 
-CJ : future cité judiciaire. 
-CM : cours de la Marne. 
-DJ : place David Johnston. 
- G : place Gambetta. 
-HF : Hameau fleuri. 
-LM : lycée Montaigne. 
-LS: rue Léo Saignat, 
-MC : rue Manon Connier. 
-PL : avenue du Parc de Lescure. 
-R : Place Rodesse. 
-RC : rue de Cursol. 
-RF : rue Fondaudège. 
-RJ : rue Judaïque. 
-RL : rue Lecoq. 
-IDr1. : rue Malbec. 
-RMO : rue Montfaucon. 
-RP: ~'Ue de Pessac. 
-RPE : rue Peyronnet. 
-s: stade. 
- S + Sainte Croix. 
-S~ G : rue de Saint Genès. 
-SN : Santé navale. 
-SP : Saint Pierre. 
-V : place de la Victoire. 
-VH : cours Victor Hugo et marché V. Hugo. 

- 0 Places à réaménager. 

-0 Porte de Bourgogne pince à agranc.lir. 
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Des plans, beaucoup de plans, des kilos de papier, voilà surtout ce qu'il reste des années 
de guerre. Au--delà de cette simple constatation et malgré les erreurs et les lacunes du Plan 
proposé en 1945~1946. force est de reconnaître que J. d'Welles a eu le c:>urage de s'attaquer à 
quelques problèmes essentiels de Bordeaux: 
-les franchissements de la Garonne. 
-l'insalubrité de certains quartiers du centre ville, 
-la sauvegarde et la mise en valeur des richesses architecturales locales, 
-la création de grands axes de circulation. 

Preuve de leur importance, ces quatre éléments sont encore d'actualité; beaucoup d'idées 
de t•urba.niste bordelais ont été reprises. et constituent encore une source d'inspiration pour tous 
ceux qui se plaisent à vouloir changer le visage de la cité, ou en tout cas y rendre la vie 
meilleure. 
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-Série 111 M Bains et Bains -douches. 
* 111 M I Carte des bains et baiitS-douches de Bordeau.x. 
*112 M 5 Bains-douches Etobon Chènebier à la Ba'itide, Travau.x 1930. 
*112 M 7 " " " " " "Rèt!}ement des travau.x.I935. 
*113M3 Projet de construction de bains-douch~. crèche et dispensaire, place 
A. Buscaillet à Bacalœ biJ0-1934. 
*113 M 5 Pièces <!'J projet et plans, 1934 (A Buscainet) 
*114M3 Bains--douches et crèche Lutard Garrau (Nansouty} actuellement rue 
Roger Mirassou. Projet et plans 1930-1934. 
*114 M 4 .. " "Travau.'lï: de construction 1934. 
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*115M3 Bains,-douches rue de Son~ Tay. Projet de construction. pièces du projet et 
rla'1S 1930~ 1932. 
'1<115 M4 " Il frd.vaux. de construction 1933. 

-62M2à62M4 
Briand. 

Plans de la Nouvelle Bourse du Travail. cours A. 

~62M 13 Bourse du travail. inaugurution, 1 o mai 1938. 
-62M 15 Bourse du travail : travaux de p.cinture exécutés par 
Jean Dupas. 

-Série 63 1vf : Maison cantonale de la Bastide. 
*63 M 7 Travaux de construction 1925-1927. 
*'63 M 8 Inauguration, 28 octobre 1927. 

-Série 206 M : Piscines municipales. 
*206 M 1 Projet de construction \926 - 1931. 
*206 M 2 P!tmS. 
*206 M 3 Correspondance générale : J 931 - 1936. 
*206 M 8 Travaux d'achè,~ment 1934-1935. 
*206 M 10 Entretien. réparations diverses 1935- 1946. 

-Sér1e 67 M Régie municipale du gaz. 
*67 M2 Ccnstruction du bâtiment des services centrau.x. lots no I à 6 1930-
]93ri. 

" lots n°7 à 13. "Il *67M3 
*67M5 
1935. 

Construction d'un bâtiment pour les servkes extérieurs du gaz 1934-

-Série 208 M Salle des fëtes V. :ëfugo. 
*208 M 1 Construction, projet 1928-1942. 

-Série 180 M Usine d'incinération des nrdur~s ménagères. 
* 180 M 4 Construction, pièces du projet 1930-1931. 
*180 M 5 Construction 1931- 1934. 

-Série 6503 M Bibliothèque populaire Cours Pasteur. 
*6503 M 3 Construction d'une bib~iothèque contiguë à la Faculté des lettres 1929. 

-Série 8304 M Galerie des Beau.x-~..s. 
*8304 M 2 Construction. corre:spvr , tee 193 5-1940. 
*8304 M 3 Truvaux 1936- 1940. 
*8304 M 4 Achèvement des trava __ • 738- 1940. 

-Série 2807 M Porte Dijeaux. 
*2807 M 4 Demande de déplacement 1888-1934. 

-Série 3001 M Monuments. généralités. 
*300 1 M 6 Récupération des métau.x 1941-1942. 

-Sér~e 3027 M Monument Calixlte Camelle à La Bastide. 

245 



*3027 M 1 Édification et inauguration 1926. 

·Série 3051 Monument Camille Jullinn. 
*3051 M 1 Érection du monument 1934-1936. 

-Série 3006 M Statue de Louis XVI. 
*3006 M 5 Destruction de la statue 1938-1942. 

-Série 3030 M Buste d'A. Marquet 
*3G30 M 1 Exécution par le sculpteur !rumirt 1941. 

-Série 3025 M Mémorial aux morts de la guerre 1914-1918. 
*3025 M 1 Projets, généralités, correspondance, coupures de journaux 1920-
1930. 
*302SM2 
*3025M3 
*3025M4 

Pièces du projet et plans : I 927-1928. 
Travaux de constmction 1928. 
Inscriptions {1928- 1 029) 

Décoration florale de k place ! 92Ç. 
Inauguration 24 mars 1929. 

-Série 4043 M Presbytère Saint Pierre. 
*4043 M 5 Dommages â la suite d'un bombardeme;~t. demandes de subvention 
1941-1943. 

~Série 5015 M Bate&u Osiris. 
*5015 M 6 Travaux de réfection 1925. 
*5015 M 1 Restauration 19J4. 
*5015 M 9 Récupération des matériaux avant destruction 1942. 

~Série 5611 M C'.entre de lutte t'antre le cancer rue de Saint Genès. 
*5611 M 4 Construction. comptes 1925-1930. 

-Série 5102 M Crèche et dispensaire place Buscaillet 
*5 I 02 M 2 P5èces du projet et plans 1930. 

-Série 5026 M Dispetti.mire de prophylaxie rue I 1erlot. 
*5026 M 1 Projet de construction 1940. 
*5026 M 2 Abandon du projet. résiliation des ma1\:Lés 1 942. 

*Sdie 5600 M Hôpitaux et hospices. 
*5600 M 17 Projet de grand hôpitai 1938-1942. 

-Série 5608 M Hôpital Boursier {ancien hôpital Saint Jean) 
*5608 M 8 â 5608 M. 16 Ensemble de tmvau,'l{ divers pour rénover et moderniser 
les bfiticents de 1925 à 1928 

-Série 5609 Hôpitai des enfm:.ts. P:incipalemen: : 
*5609 M 8 Constructiou du bâtiment pour le sennœ des L"'nsultations. 
installation du chauffage centrai 1936. 
*560? M 12 Aménagement du service des consultations t:t autres sen:ices 1938. 
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-Série 5604 M Hôpital Saint André. Principalement : 
*5604 M 17 à M 19 Agrandissement, projets et plans. 
*5604 M 34 Construction des bâtiments des cliniques chirurgicales 1926. 
*5604 M 38 Sculpture du fronton du pavillon d'angle des cliniques chirurgicales 
1928. 
*5604 M 43 Travaux d'aménagement, projets 1930. 
*5604 M 44 Commission d'études pour aménagement 1931-1935. 
*5604 M 50 Construction de la clinique odonto-stomatologique 1938-1940. 
*5604 M 52 Plans de la clinique odonto-'itomatologique 1937. 

-Série 5610 M Hospice Pellegrin. 
*561 {) M 8 Remise en état de quatre pavillons pour vieillards 1931. 

-Série 6802 M Groupe scolaire Anatole France: garçons. filles et maternelle~ plus 
particulièrement : 
*6802 M 13 École de garçons: plans. 
*6802 M 14 " n ·~Travaux de construction 1925 
*6802 M 18 École de fill~ construction 1934. 
*6801 M 19 École materneile, projet 1932. 
*6802 M 20 " " Construction 1934. 

-6831 M 2 École Franc Sanson. 1925-1936.(Anciennement école de la Passerelle 
quai de la Souys, rive droite ) 
-6831 M 4 École Franc-Sanson Construction et aménagement. 

-Série 6875 M ; acuité de droit. 
*6875 M ~n Installation i!e la bibliothèque 1931-1939. 

-.Série 6889 M Faculté Jes lettres et des sciences cours Pasteur. 
*1'~8"1 M 26 Bibliothèque universitaire. aménagements 1933. 

·Série 6846 Faculté des sciences cours Barbey. 
*6846 !\.0 et M 4 Plans. 
*6846 M 7 Construction. fondations 1938. 

- Série (-!38 M Collège moderne de garço~ rue du Commandant Arnould (ancienne 
école supérieure de garçons rue Pellegrin). plus particulièrement : 
*6838 M 10 Pro je* de reconstruction de l'école 1930~ 193 L 
*6838 M 12 Plans. 
*68J8 M 15 Rec{lnst:n.lCtion de l'école 1932. 
*6838 M 24 Iruluguration de l'école 1935. 

-9011 M 5 Construction de maisons populaires. rue Gouf&and et Bouguereau. 
1921-1928. Cité Bouguereau. 01nce putlic HBM. 
~9013 M 3 Cité Carreire Office public HBM. Construction de 82 logements. 
1930-1934. 
-9006 M l Cité Gallieni. Office public tiBM. construction de 55 logements 1921-
1925. 
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-9012 Ml Construction de 60 logements 1929-1935, cité Latule, Office public 
d'HBM. 
-9009 M 1 Cité Louis Loucheur, Office public d'HBM, construction de 62 
logements 1927-1931. 
-9010 M 1 Cité Paul Boncour à La Bastide sur le terrain de l'ancienne usine à gaz, 
Office public d'HBM~ construction de 113 logements 1927 à 1931. -
-9014 M 1 Construction d'un immeuble à l'angle de la rue B. de Goth. Office 
public d'HBM 1931-1934. 
-9017 M 1 Construction d'un immeuble rue du Jardin public, Office public 
d'HBM à l'angle de la rue Camille Godard et du cours de Fayolle 1923-1929. 
-9018 M 1 Construction d'un immeuble rue Maucoudinat, Office public d'HBM 
1930-1933. 
-9007 M 1 Construction d'un immeuble n°8 et 10 rue des Vignes, Office public 
dW3M 1924-1929. 
-9008 M l Construction d'un immeuble rue des Vignes n°9 et 11, Office public 
d'HBM. 

-Série 9200 M Kiosques à journaux. 
*9200 M 8 Construction de kiosques 1932. Allées de Tourny (face rue Condillac). 
angle rue Montaigne, angle rue J.J. Rousseau, place de la Comédie (Grand Théâtre). 

-Série 9800 M Installation sportives, généralités. 
*9800 M 5 Aménagements, correspondance 1941-1943. 
*9800 M 6 Terrains Maleret, Bouguereau et P .L. Lande, correspondance 1941-
1950. 
*9800 M 7 Travaux d'équipement national1942. 

-Série 9810 M Stade Galin (anciennement A. Marquet) 
*981 0 M 4 Travaux d'aménagement 1932. 

-9803 M 3 Stade Maleret, aménagements 1942. 

-Série 9812 M Stade municipal, principalement : 
*9812 M 6 Acquisition, projet d'aménagement 1930. 
*9812 M 7 Correspondance 1930-1937. 
*9812 M 8 " u 1938-1941. 
*9812 M 11 Travau.x, aménagement, France-Colonies 1934-1937. 
*9812 M 12 Travau.x 1935-1940. 
*9812M 13 Honoraires d'architecte 1935-1936. 
*9812 M 15 Affaire Jourde 1935-1938. 
*9812 M 16 Travaux, echèvement 1935. 
*9812 M 21 Agrandissement et transformation 2° et 3° tranche, 1936-1938. 
*9812 M 23 Plans 1938. 
*9812 M 24 Inauguration 12juin 1938. 
*9812 M 38 Aménagements divers 1938. 

-Série 98('5 , Stadium universitaire de Pessar: 
*9805 M 3 Construction, correspondance.· ;36. 
*9805 M 4 Travaux de constru\!tion 1935- ~ 
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-9801 M 2 
-9802 M 2 

Aménagements du terrain de sports rue Bouguereau 1942-194 7. 
Aménagements du terrain de sports rue Paul Louis Lande. n°58. 1942-

1948. 

-Série 0 : Travaux publics, voirie, moyens de transport, régime des caux. 

-0 11 Alignement, voies nouvelles. 
-0 12 Ouverture des voies, prolongements. 
-0 19 Chemin de fer~ gares. 
-0 20 Places publiques. 
-0 21 Terrains, vente. 
-0 22 Terrains, aménagements. 
-0 37 Aménagement, places, quartiers. 

-608 0 1 
-620 0 7 
-620 0 8 
commerce 
-620 0 9 
1937-1955. 

Coordination des transports 1936-1938. 
Base aérienne transocéanique de Bordeaux. projet 1937-1940. 
Remise du port aérien chil de Bordeaux-Mérignac à la Chambre de 
1940. 

Aérodrome Bordeaux-Mérignac, projet de nouvelles installations 

-655 0 9 Établissement d'un JD.rdin promenade et wc publics sur les quais. face 
à l'esplanade des Quinconces 1934. 
-659 0 1 Projet d'édification, plans 1930-1932 {terrasses-promenades sur les 
quais) 
r-65902 
-6590 3 
-659 04 

Correspondance 1933-1935. 
Construction 1934. 
Projet d'escalier à ciel ouvert 1938. 

-660 0 19 Port de Bordeaux. installation de gares maritimes, aménagement des quais 
1935-1936. 
-660 0 23 Projet de hangar souterrain face à la place de ! 1 Bourse 1932-193 7. 

-Série 748 R : École d'architecture. 

-748 R 1 Création de l'École régionale d'architecture 1927-1928, 
-748 R 6Incidents 1941-1955. 

3} Archives de !a ville de Bord eau;·<. 

~F67 3993. 
-F674001. 
-F67 4016. 
-F67 4018 à402l. 
-F67 4025. 
-F67 4028 à 4033. 
-F67 4039. 
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B) Articles de périodiques. 

-BARDET, Gaston."Naissance de l'urbanisme." Urbanisme. Juillet-septembre 1934, 
n°28. 

-CASTEL. M. "La formation topographique du quartier Saint-Seurin." La revue 
historique de Bordeaux et du département c!e la Gironde. T ornes XV et XVI, éd. 
Féret-fils. 

-CAVAILLÈS. Henri. "Le cadre géographique et les paysages de Bardeau.'<." 
Urbanisme. 1934, n°26-27, p. 192-195. 

-CHAUVREAU, Paule. "Formation du quartier des Chartrons." Revue historique de 
Bordeaux et du département de la Gironde. 1929, tome 2, p. 222-223. 

-"Notre premier Congrès d'urbanisme." Urbanisme. Juillet-septembre 1934. 11°28. 

-COURTEAULT, Paul. "Une métropole : Bordeaux." Crbanisme. 1934, n°26, p. 
186-191. 

-DEBAT-PONSAN, Jacques. "Les piscines et le centre d'entraînement physique de la 
ville de Bordeau.x.11 Art et industrie. Novembre 1934. p. 28. 

-DELAFON, S. Gilles. ''L'architecture et la décoration." L'art et les artistes. Paris, 
juin 1939, n°198, p. 290-295. 

-
11Décrets-lois sur l'urbanisme".C'rbanisme. Novembre 1 (}35. numéro spécial. n°40. 

-DERV AUX, Adolphe. "L'exposition des arts décoratifs et industriels modernes." 
L'architecture. mai 1925, p. 45-54. 

-"Les élections municipales : liste Adrien Marquet pour la défense des intérêts 
commerciaux, industriels et ouvriers de Borde-.1ux." Le petite Gironde. Bordeaux. 29 
avril1935. 

-FEINE, Louis. "Les matériaux nouveaux utilisables pour la construction de nos 
habitations." L'illustration. 30 mars 1929. 

-FERRUS. Maurice. "5 chroniques : 10 avriL 3 mai. 16 mai. 21 mai, 6 juin 1934." La 
petite Gironde. mai-juin 1934. 

-La France de Bordeaux et du Sud-Ouest. Dépouillement cC>mplet de janvier 1925 à 
août 1944. 

-GERALDY~ P. ESCHOLIER, R. V AILLA T. L. et al. "L'exposition internationale 
des Arts décoratifs et industriels modernes." L'lllustration. 25 avril1925. 

-GERALDY. PauL "L'architecture vivante." L'Illustration. 25 avril 1925. 
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-GIBAUD. "Le plan Marquet." Le cri populaire. 18 août 1934. 

-GREBER, Jacques. "L'exposition de New York." L'Illustration. 1 0 juin 1939. 

-"Habitntion:s à bon marché." L'architecture d'aujourd'hui. juin l935,n° spécial n°6. 

-"Homélie de Mgr. Feltin à Saint-André." L'Illustration. 29 juin 1940. 

-"Inauguration de la nouvelle Bourse du travail." Journal du commerce. Paris, 13 mai 
1938, p. 3. 

-KUNSTLER, Charles. "Bordeau.x et ses embellissements depuis 150 ans." La revue 
de l'art ancien et moderne. décembre 1931, tome LX. n° 331. 

-LAPRADE, A "L'œuvre de J. d'Welles architecte en chef de la ville de Bordeaux." 
L'architecture. Août-septembre 1939. 

-LAPRADE, A. "L'immeuble de la Régie municipale 
L'architecture. Août-septembre 1939, n°8-9, p. 289. 

Jourde architecte." 

-"Le Corbusier à Pessac." L'architecture vivante. automne 1927. 

-"Le Corbusier à Pessac." Le cri populaire de Bordeau.x. 8 juillet 1934. 

-"Le Corbusier à PcsMlc!' La nouvelle Guyenne. novembre 1934. 

-"Monsieur Marquet a inauguré la Bourse du travail à Bordeaux. La Dépêche du 
Midi. I a mai 1938, p.l. 

-MILHAUD, Jean. et BARDL Max. Le plan Cornudet. Étude juridique sur la loi du 
14 mars 1919-19 juillet 1924. L'éclaireur de Nice, 1933. 

-MONSARRA T. Gaston. "Les plans régionaux d'extension et d'aménagement." 
Urbanisme. mai 1932, n°2, p. 49-51. 

-"Les JJÎSCÎnes municipales de la ville de Bordeaux M. Madeline architecte." 
Travaux. Novembre 1935. 

-"Le plan Marquet." Le cri populaire .Bordeaux., 18 août 1934. 

-PORCHER, Jean. "La maison nouvelle en France." Art et décoration. 1 o semestre 
1928. p. 1 à 8. 

-PRUNIER, Henry. "La participation bordelaise à l'exposition des arts décoratifs." La 
liberté du Sud-Ouest. 24 avril ! 925. p.l-2. 

-ltLe quartier Frugès." La tribune pessacai!.e 29 janvier 1928. 

-RAMBOSSON. Y. "L'évolution de l'art moderne." L'Illustration. 25 avril 1925. 
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-"Les réalisations municipales de Bordeaux." L'architecture d'aujourd'hui. Février 
1939, n°5. p. 82 à 90. 

-"La régie municipale du gaz et de l'électricité" La petite Gironde. 5 janvier 1932. 

_ .. La RMGEu Le cri populaire. 14 février 1932. 

-"La RMGE .. La petite Gironde. 5 mars 1933. 

-"La RMGE" La petite Gironde. 2 décembre 1934. 

-"La RMGE" Le cri populaire. 9 décembre I 934. 

-ROSIER. Camille. "La loi et l'urbanisme en France." Urbanisme. Juillet 1932, n° 4, 
p. 124-130. 

-ROYER, Jean. "Le cadre d'un congrès d'urbanisme : Burdeavx et l'Aquitaine 
maritime~ 31 mai-5 juin 1934 {présentation)." Urbanisme. Janvier 1934, n°22. 

-SEBILLE. G. "Le caractère national de l'architecture." L'architecture d'aujourd'hui. 
Novembre 1935. 

-"Le stade de Bordeaux." L'Illustration. 13 août 1938. 

-"Le stade municipal de Bordeaux." L'architecture. Août-septembre 1939, n°8-9. 

-Le Sud-Ouest économique. Dépouillement complet de janvier 1925 à octobre
décembre 1942. 

-
11Les travailleurs bordelais ont enfin leur nouvelle Bourse." La Gironde populaire. 

Bordeaux, 29 avril 1938. 

-"Les triennales de Milan." Urbanisme. Novembre-décembre 1932, n°8-9, p. 266. 

-V AILLA T, Léandre. "Le monument aux morts de Bordeaux." L'Illustration. 31 
octobre 1931. 

-VAILLAT. Léandre. "Les villas." L'lllustration. 30 mars 1929. 

-V AILLA T, Léandre. "Les sites menacés : la place de la Bourse à Bordeaux." 
L'Illustration. 9 jan"ier 1932. 

-V AILLA T, Léandre. "L'œuvre édilitaire d'une grande ville de pro'\-ince : Bordeaux." 
L 'Dlustrlllion. 13 août 1938. 

-VAILLAT. Léandre. "Le palais '~la France." L'Illustration. 10 juin 1939. 

-VERA, André. nL'urbanisme ou la vie heureuse." Urbanisme. Juin 1932. n°3, p. 73-
76. 
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-VERA, André. "Urgence d'une architecture." L'architecture d'azgourd'hui. Février 
1936. 

-"Vers une industrialisation des chantiers de construction." La petite Gironde. 1 8 
janvier 1928. 

-"La vie à Bordeaux." L' Rlustration.28 juin 1940. 

-WELLES, Jacques d' et LAMARQUE, H. Réception familiale à l'Académie 
nationale de:s sciences, belles lettres et arts de Bordeaux : réception de M d'Welles. 
In Les actes de l'Académie nationale des sciences, belles lettres et arts de Bordeaux. 
Bordeaux, 1932, tome 9, p. 249 à 262. 

-WELLES, Jacques d'. "Le premier programme de grands travaux de la ville de 
Bordeaux." 
Urbanisme. Paris mai-juin 1934, numéro spécial 26-27, p. 207 à 220. 

-WELLES. Jacques d1
• "Réflexions sur l'urbanisme et l'auto dans les villes." Art et 

indtlstrie. Novembre 1934. p. 34. 

-WELLES, Jacques d'. "Les travaux de la ville de Bordeaux." L'architecture. Aout
septembre 1939, D0 8-9, p. 253-255. 

-WELLES, Jacques d'. "Les piscines municipales : Louis Madeline architecte." 
L'architecture. Août-septembre 1939, n°8-9, p. 255-259. 

-WELLES, Jacques d'. "Les abattoirs : Debat-Ponsan architecte." L'architecture. 
Août-septembre 1939. n°8-9, p. 260-264. 

C) Monographies. 

-ALFRED·DUPRA T, Cyprien. et POURCIN-TOURNEFEUILLE, Roger. 
Bordeaux ... tmjour. Bordeaux: Mounastre-Picamilh, 1929. 107p. 

-ALFRED-DUPRAT. Cyprien. Bordeaux ~·islons d'avenir : conférence faite le 6 
janvier 1930 dans le grand amphithéâtre de rAthénée sous la présidence de lv! A. 
Marquet. Bordeaux : imp. J. Bière. 1930. 41 p. 

-BARDET, Gaston. Problèmes d'urbanisme Paris 
Bibliothèque OSB n°4) 

Dunod. 1941.( Collect. 

-BLOCH, Richard. Le port de Bordeaux. La naissance d'une ville industrielle. ses 
progrès, son m:enir. Deu.x communications présentées à l'Académie des sciences 
morales et politiques les 8 et 24 décembre 1923. Paris: Librairie Félix Alcan, 1925. 

-BOULARD, Paul. Architecture et urbanisme .Paris : Les publications techniques. 
1942. 43 p. {Collection Comoedîa-Charpentier) 
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-CAZALET. Charles. 5° rapport annuel de l'Office public des HBM du département 
de la Gironde en 1925. Bordeaux, 1926. 

-COURTEAULT, Paul. La tradition de l'art décoratif à BordeatLY. Bordeaux 
Delmas-Chapon-Gounouilhou, 1925. 

-COURTEAULT, Paul. Bordeaux cité classique. Paris: Firmin Didot, 1932.214 p 

-Exposition internationale des Arts décoratifs et industries modernes. Catalogue 
général. 
Paris: Imprimerie de Vaugirard~ 1925. 

-GARNIER, Tony. Préf. d'E. HERRIOT. Les grands travaux de la ville de Lyon. 
Paris, 1920. 

-GEORGIN, Ch. Commentaire des clauses et conditions générales imposées aux 
entrepreneurs. Paris: École spéciale des travaux publics, 1935. 

-GINESTOUS, Docteur Etienne. Les taudis, les HBM à Bordeaux. Bordeaux : 
édltions Delmas-Chapon-Gounouilhou. 1933. 

-GINESTOUS, Docteur Etienne. Les sen~ices d'hygiène de la ville de Bordeaux. le 
bureau mw1icipal d'hygiène. étude historique. Bordeaux : Delmas. 1940. 

-GINESTOUS, Etienne. Histoire politique de Bordeaux sous la lllème république. 
Bordeaux : Bière, 1946. 

-GREBER, Jacques. Ville de ·Marseille. Plan d'aménagement et d'extension Paris, 
Vincent, Fréal et Cie, 1933 

-GUTTON, André. La charte de l'urbanisme. Paris : Dunod, 1941. 183 p. 

-LAVEDAN, Pierre. L'architecture française. Paris : Larousse, 1944. 254 p. 
(Coll.Arts, styles et techniques) 

-MARLETTE, Docteur Pierre. Les HBAf de la ville de BordeazLT. Bordeaux : Bière, 
1931. 

-MARQUET, Adrien. Discours d'A. Afarquet à l'école municipale des Beaux-arts et 
des arts décoratifS. Bordeaux : concours de 1925. 

-MARQUET. Adrien. 6 ans d'administration municipale 1929-1935: Bordeau."C, les 
grands travaux, la RMGE. Plaquette réalisée pour les élections municipales du 5 mai 
1935. Bordeaux: imprimerie Castéra. 1935. 32 p. 

-MARQUET, Adrien. MAURIAC. François. WELLES, Jacques d'. et al. BordealL-r 
dans la nation française. Bordeaux : Delmas. 1939. 345p. 

-PHILIPPART, Fernand. 5 années de vie municipale. Rapport du maire lors de la 
séance du 7 avril /925. Bonleaux : imp. F.Pech. 1925. 
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-PLANES-BURGADE, Georges. Bordeaux historique et artistique. Bordeaux : R. 
Picquot, 1940. 94 p. 

-POÈTE, Marcel. Introduction à l'urbanisme. L 'él·olution des l'il/es. La leçon de 
l'antiquité ... Paris: Boivin, 1929. 

-SAULNIER, Charles. Bordeaux. Paris : éd. Laurens, 1926. 
-Ville de Bordeaux. Budget des recettes et des dépenses. Exercice 1939 à 1945. 
Bordeaux : imp. E.Castéra. 1939-1945. Archives municipales de Bordeaux. 

-VRIN AT, René. Au pied de l'obstacle. Bordeaux : Librairie Del mas, 1934. 

Il) BIDLIOGRAPJ.IIE (APRÈS 1944) 

A) Articles de périodiques. 
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-BARRERE, Pierre. "Les quartiers de l'agglomération bordelaise." Revue 
géographique des Pyrénées et du Sud-Ouest. 1956, tome XXVII, fasc. 1. 

·'*Les bâtisseurs de la cité moderne : de l'art urbain à l'urbanisme. Les cahiers de la 
recherche architecturale. avril 1981, n°8. 

-COUSTET, Robert."Bordeaux utopique de Cyprien Alfrcd-D .prat." Fédération 
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